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AVERTISSEMENT. 

On a souvent dit qu'en l'état actuei de nos 
connaissances historiques, il n'élail pas opportun de 
recommencer, après tant d'illustres et de savants 
maítres, 1c récit complet de nos anuales, maís que 
la génération actuelle devatt reprendre une à une 
toutes les questions obscures, afin d'y porter la lu-
mière, et de préparer ainsi aux histoires à venir de 
solides íbndements. Cette vue sur la direction qui 
eonvient, de nos jours, aux études historiques, n'ex-
elut pas, est-il besoin de le dire ? les ouvrages abrégés 
qui répondent, quand ils sont faits avec talent et con
science, aux besoins d'un si grand nombre de lee teurs: 
I'Académie française encourage et consacre ce genre 
d'écrits par quelques-unes de ses plus flatteuses recom
penses. Mais tracer l'histoire d'un siècle ou d'unrégne, 
quelquefois d'un homme célèbre, roi, prince, ministre 
ou capitaine, élucidcr une question speciale, tantôt 
pour dissipei* l'erreur longtemps accréditée, tanlôl 
pour prononcer entre des opinions ou des relations 
contradictoires, souvent, enfin, pour appeler Fatten-



VI 

tion sur des faits dont les auteurs ont ignore les de
tails et méconnu Timportance, tel est sans contredit 
l'ordre de travaux que les maitres, dans leur sollici-
tude pour les progròs de la science, ont surtout pro-
posé à nos efforts. Eux-mêmes, en tons les genres, 
Us ont donné les modèles, et si je n'en cite aucun, 
e'est qu'il n'est personne qui ne les ait présents à 
Tesprit. Nombre de patients chercheurs suivent la 
voie tracce, et seuls, à leurs risques et perils, ou dans 
de modestes recueils, établíssent ou rétablissent sur 
millc points la vérité méconnue. Ainsi s'amassent 
pierre ¡x pierre, avec une sage lenteur, des maté-
riaux choisis, déjà soigneusement travaillés, que nos 
arrière-neveux raettront en osuvre, pour recon
struiré l'histoire de notre pays. 

Le present écrit est un de ceux oú Ton se pro
pose d'nxposer en délail une question dont les ou-
vrages Ies plus développés disent à peine quelques 
mots. Ni Charles Bernard, ni Claude Malingre, qui 
écrivirent la vie de Louis XIÍI durant le règne de ce 
prince; ni Levassor, ni le Père Griffet, qui traitèrent 
je même sujet plus tard, avec plus de savoir et de 
critique; ni M. Bazin, qui, en leur succédant à notre 
époque, les a fait oublicr de ses contciíiporains, n'oiH 
donné beaucoup d'atteiuion au mariage de leur héros 
ct de sa sceur. S'ils parlent avec quelque étendue des 
fêtes et des voyages qni eurent lieu à Toccasion de ees 
alliances, ils restent mucls sur la négociation qui les 
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prepara, quoiqudle ait dure trcizc annóos, cí M. Ar
mand líase hot, qui pretend completai' lour récit en 
iníroduisanl lo roi choz la reine, o'cst-á-dire en nous 
révclant Ies soo rets de raleo ve royalo, n'a pas clicr-
ché plus qu'eux, dans l'ótudo de ees longs pourpar
lers, les fluctuations de la politique et de la pensée 
Immatne, Xmix autrement intóressante, à nos yeux, 
que le fruit, quel qu'il soil, de ses laborieux enfante-
menls. Ge qui nous captive surtoui dans 1c spectacle 
des ehoses de ce monde, n'esl-ce pas riiomme memo? 
Or oil le trouvcr mieux que dans les luttes livrccs 
par sa passion à son jugement, dans les incertitudes 
et les contradictions do sa volontó ? 

Clioisir unc femme à son fils ie dauphin et un 
inari íi sa filie ainéc, fut pour Henri ÍV, dès leur 
naissance, une preoccupation pròmaturée sans doute, 
et qu'il n'etH pas conçuc sitòt do lui-mème, mais que 
lui insj)ii'òrent et oil rentretinrent les sollicitations 
dont on nc cessa de Pobséder. Ce fut, dès lors, un 
nonvel ólómcnt des combinaisons politiques qu'il 
nouait et dénouait, suivant les circonslances, avec 
une dextórité infatigable. Aprôs sa mort, Mario de M6-
dicis, régente, en proie ¡i une id6o fixe, poursuit le 
mariage de ses cnfanls avec ecux du roi d'Espagne 
plus rósolument que nc l'avait fait Henri ÍV; mais la 
nikessité de vaincre les resistances de ses conseü-
lers, d'apaiser le inécontentement des sujeis de son 
íils, et aussi de ne point troubler Péquilibre toujours 
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chancelant de l'Europe, Toblígent à des atermoie-
menls, à des subtilitcs, à des ruses, à des proposi
tions, à des exigences inattendues qui renouvellent 
une négociation épuisée et montrent, mieux que ne 
feraient bien des paroles, de quelle importance étaient 
alors pour la politique les manages princiers. 

N'oublions pas, en effet, que si, dans la société 
moderne, telle qu'elle est aujourd'hui constituée, ou 
plutôt telle qu'elle tend à se constituer, le manage 
des princes devient peu à peu une affaire privée, oü 
l'on consulte surtout leurs convenances personnellcs 
et celles de leurs families, autrefois c'était par I'union 
de leurs enfants que les souverains aimaient à nouer 
des alliances, à acquérir des provinces, qu'on ne leur 
contestait pas, comme on faisait leurs conquêtes, à 
réduire, sans tirer l'épée, leurs ennemis à merci. 
Telle était la conséquence nécessaire des idees qui 
régnaient dans la société de ees temps-là. Gomme le 
roi n'était pas seulement le chef du pouvoir exécuti^ 
au sein d'une nation maítresse d'elle-méme, mais le 
propriétaire de son royaume, trop souvent libre d'y 
íransformer en loi ses caprices et d'aliéner à son gré 
une ou plusieurs provinces, telle ou telle portion de ses 
sujets, c'était exclusivement son alliance et son amitié 
qu'on rccherchait, pour mettre fin à l'interminablc 
rivalité de deux empires, pour assurer au plus faible la 
protection du plus fort, pour teñir en échec, par Tisiion 
de puissances médiocres, un redoutable ennemi. 
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Les négociations matrimoniales étaient done es-
sentiellement politiques, et ce serait les mal com-
prendre que de croire qu'elles faisaient couler des 
ílots d'encre et de paroles, sans se mêler aux autres 
affaires et sans les modifier profondément. Aucun 
auteur, néanmoins, si étendu ou si particulier que 
soit son ouvrage, n'a montré ni même entrevu, sous 
le règne de Henri IV, Timportance de la négociation 
des manages espagnols pour la fameuse trève des 
Flandres, qu'elle rendit seule possible, quand les né-
gociateurs eux-mêmes en désespéraient. Aucune his-
toire n'a mis en lumière, sous la régence de Marie 
de Médicis, l'opposition des Français de toute classe 
et de toute condition à l'union de la France avec 
l'Espagne, quoique ce sentiment, qui montrait les 
sujets du défunt roi fidèlcs à sa dernière pensée 
comme à leurs repugnances instinctives, et les mani
festations auxquelles il donna lieu expliquent seuls 
comment la catholique Marie en vint à rcchcrcher 
pour sa seconde filie la main de l'hérétique prince 
de Galles, entreprise dont on attribue à tort l'initia-
tive au due de Luynes, et qu'un cardinal de la sainte 
Église devait mener à bonne fin. 

De la conduite que tint en cette occasion et dans 
toute la négociation des mariages la faible regente 
dont la tache ardue était de conserver intact à son 
íils un royanme menacé de toutes parts, il semble 
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résulter qu elle voulut moins qu'on nc Ta cru s'éloi-
gner de la politique suivic par Henri IV, et que Tin-
telligence ou Fénergie lui manqua d'ordinaire plus 
que Tintention pour discerner les bons conseils et s'y 
con former. 

Ce sont là des points de vue nouveaux dont rim-
port an ce n'echappera pas aux personnes qui connais-
sent le micux l'histoirc de cette époque. II y faudrait 
ajouter certains details qui ne doivent pas être ne
gliges, puisqu'ils permettent do rclever quelqucs er-
reurs des precedents historiens. Áínsi ils disent tons 
que les négociations pour . Ies manages espagnols 
commcncèrent en Fanncc 1609 : on verra, dès les 
premieres pages de ce livre, qu'elles remontent à Tan-
née 1602, et qu'il en fut parlé dès la naissance de 
Tinfante Anne d'Autriche et du dauphin qui fut plus 
lard Louis XHI; qu'au contraire, en 1609 ellcs furent 
interrompues par le « grand dessein, í que formait 
alors Henri IV, ct qui l'éloignait de l'Espagne pour 
le rapprocher du due de Savoic; qu'on attribue à tort 
au Bcarnais un éloignemenl invincible pour ces ma
nages, et que s'ií y était peu disposé, il s'y plia tant 
qu'il le crut utile à ses autres projets; qu'en conse
quence Marie de Médicis devenuc regente, pouvait 
dire, sans trop altcrer la vérité, qu'elle cntrait dans 
les vues du roi défunt, en renouant la négociation des 
manages, puisqu'il ne I'avait abandonnéc qu'á Theure 
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oíi il concevait ce « grand dessein, » dont personne 
n'osait plus, après sa mort, rcclamer Tcxccution. 

Enfin les manages ctaicat conclus et ics contrats 
sigaés en 1612; comment los princesses ne furcnt-
elles échangées qu'en 1615? Nullc part on ne voitla 
raison d'un délai si extraordinaire et si prolongó. 
Nous la montrerons dans les embarras intérieurs du 
royaumc, surtout dans l'opposition des princes et do 
tous ceux qui, en France, pouvaient faire entendre 
leur voix. En contraignant la regente d'abord à at-
tendré la majoritéde son fils, puis à diíFcrcr encore, 
ils donnèrcnt aux deux couronnes I'occasion et le 
temps de soulever des difíicultés imprévues, et pen-
sèrent rendre impossible une alliance si laborieuse-
ment préparée. 

Le lecteur est en droit de demander sur quelles 
autorítés j'appuie ees propositions, ees thèses, commo 
on diratt en langage de Sorbonne. Je n'eusse pas 
entrepris ce long travail, si des recherches person-
nelles ne m'avaient fait rencontrer des documents 
inédits d'une authenticity irrécusable, qui ont été 
pour moi comme une revelation. Je veux parler de 
deux voíumineux recucils de dépêches diplomatiques, 
contcnant l'un cclles de Robert Ubaldini, archeveque 
de Montcpulciano, nonce apostolique à la cour de 
France, de 1608 à 1615, Fautrc cellos de M. Savary 
de Breves, ambassadeur de France à Rome durant 
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la même période. Dans un Mêmoire dont l'Académie 
des sciences morales et politiques a bien voulu en
tendre la lecture (1), j'ai donnc sur ccs deux hommes 
d'État des details biographiques auxquels il me sera 
permis de renvoyer, plutôt que d'y revenir ici. Je me 
bornerai à signaler Thcureuse coincidence de deux 
ambassades qui ont la môme durêe, qui traitent les 
mêmes affaires et dont les papiers se sent conserves, 
au lieu d'etre perdus, commc tant d'autres. Le con
trole des allegations et des vues, facile grace à 
cettc double source d'inforraations, donnait à la cri
tique un ibndement trop assure pour que j'hésitasse 
à exposcr une négociation inconnuc dont les details, 
comme Tensemble, m'apparaissaient avec certitude, et 
à fairc connaitre, au moins en partió, les dépêcbes 
nourries et "vigoureuses du nonce Ubaldini et colics, 
plus vives sans ètre moins substantielles, de Tambas-
sadeur Brèvcs, les unes et les autres cgalement 
remarquables par la connaissancc approlbndie des 
affaires et des secrets mobiles de ceux qui íes condui-
saient. 

G'est done la secondefois aujourd'hui, si Ton veut 
bien teñir compte du ñlémoirc dont je parlais tout 
à Thcure, et ce ne sera pas la dernière, si les forces 

(1) Un procès criminei sous le règne de Henri I V , — Voyez 

Cnmpíe-Rendu des séances et Iravaxix de l'Académie des science* 

morales et politiques, vol. 79-80. 
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ne me font défaut, que j'essaie de pénétrer plus avant 
qu'on nc I'a fait encore dans l'histoire de cette 
époque, au moyen de ces deux vastes et instructifs 
recueils. Mais pour la négociation particulière des 
manages, il y avait d'autres sources à rechercher et 
à examiner, je veux dire les dépéches des diplómales 
qui, durant ces treize années, representèrent la France 
à la cour de Madrid. Je les ai trouvées, comme les 
précédentes, à la Bibliothèque impériale (départe-
tement des manuscrits). Dans les lettres de MM.Bm-
nault et de Barrault, nous voyons l'initiative de la 
négociation prise en 1602 par l'Espagnc, et la pro
position accueillie par la France; dans celles de 
MM. Descartes, Vauceías, Senecey, les difficultés sus-
citées à l'heure oü l'on devait le moins les attendre, 
c'est-a-dire oü toutes choscs étaient réglées par les 
contrats. Combien, dòs lors, ne devenait-il pas cu-
rieux et important de pénétrer les secretes pensées et 
les véritables dispositions de l'Espagnc! I I m'a été 
possible de le fairc, en étudiant les deliberations du 
conseil de Madrid, sur une copie relevéc aux archives 
de Simancas, et dont je dois la communication à la 
bienveillance de M. Mignct. Je suis heureux de lui 
témoigner publiquement une gratitude à laquelle s'as-
sociera le lecteur, mis en mesure d'apprécier íoute 
Fimportance de ces ampies ct curieux extraits. 

De divers recueils encore, quoique moins spéciaux, 



j'ai tiré à l'occasion quelques pièces inédites, quelques 
details nouveaux. Je cite ces documents ou j'y renvoie 
au bas des pages, avec le regret de ne leur point ac-
corder plus de place; mais comment Taurais-je pu 
faire, puisque, par necessite d'abréger, j'élimine, à 
peu d'exceptions prés, des textes plus importants, 
pour cette seule raison qu'ils sont imprimes et qu'on 
y peut plus ou moins facilement recourir ? De ce 
nombre sont les ahondantes dépêches de Henri IV, 
de Yilleroy, de Jeannin, contenues au volume intitulé 
Negotiations da président Jeannin, et surtout cellcs 
des ambassadeurs véniticns aux difíerentes cours de 
VEuropc : elles éclaircnt ou complètentconstamment 
ce qu'il peut y avoir d'obscur ou d'insuffisant dans 
les dépêches inédites, en nous montrant soit com
ment la négociation des mariages fut mêlée à celles 
qui y étaient en apparence le plus étrangères, soit 
quelle opinion s'en formaient des observateurs sa
gaces et à peu pros dósintéressés. J'invoque très-
souvent leur témoignage, et, dans l'occasion, je cite 
leurs paroles mêmes, mais je ne leur donne ni dans 
le texte ni dans les notes la place qui m'y paratt ap-
partenir plutôt aux documents inédits. On nc s'éton-
ncra pas, je Tespère, de les trouver nombreux, car je 
devais marquer avec quel scrupule je me suis abstenu 
des conjectures, des assertions hasardées, et tout en
semble produire quelques-unes de ees dépêches vrai-
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ment piquantes, que nos diplómales les moins connus 
écrivaient dans un langage incorrect et négligé, mais 
vivantet déjà bien français, dont l'originalité fait pâ-
lir plus d'une fois les lettres si vantées et si belles 
du cardinal d'Ossat. 

Peut-être même est-il désirable que parmi tant de 
jeunesgens studieux qui chcrchent à signaler par une 
ceuvre utile leurs premiers pas dans la carrière histo-
riquc, il s'en trouve quelques-uns qui ne reculen t pas 
devant l'ingrat labeur de publier dans touteleur éten-
due ces recueils de dépêches dent les histoires de 
France, d'Espagne et de Rome pontificale tireraient 
un égal profit. Nous acquitterions ainsi une dette 
contractée envers les Italiens, qui viennent de publier 
en trois volumes les lettres, si interessantes pour nos 
anuales, du nonce apostolique Bentivoglio. La société 
de rilistoirede France, qui public tant de documents 
ignorés, ne Irouvcrait-dle pas dans ceux que j'indique 
une mine iecondepour enrichir sa belle collection? 

On en pourra juger si Ton veut bien jeter lesyeux 
sur le livre que j'ofire au public, après ['avoir soumis 
à I'Academie des sciences morales et politiques. Àdmis 
à en lire plusieurs chapitres devant cette illustre 
Compagníe, je suis trop sensible à cet honneur pour 
n'y pas puiser quelque confiance dans le jugoment de,s 
personnes que l'examen approfondi des questions his-
toriques ne laisse pas indifférentes. Puisque la tâche 
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des historiens d'aujourd'hui est de réunir et de pre
parer des matériaux pour les historiens d'un autre 
age, ceux-ci pourront, quand l'heure en sera venue, 
employer pour Tédifice définitif la pierre que j'ap-
porte : elle n'en compromettra point Ia solidité. 
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CHAPITRE PREMIER. 

Désir général de rétablir la pais entre la France et í'Espagne. — Espoir d'y 
parvenir par des manages. — Premières négocialions matrimoniales. — Hesi
tations de Henri IV. — Griefs récipronues des deux cours. — Slédiation de 
Clément V I I I . — État de l'opinion en France au sujet des mariages. — Négo-
cialious de Í'Espagne et de la France en Angleterre. — Situation critique de 
I'Espagne. — Intrigues du due de Savoie, — Politique etmédiation de Paul V . 
— Proposition du nonce Barberini. — Elle est accueillie favorabiement par 
Henri I V . 

Dans les premières années du xviie siècle, deux puis

sances aspiraient avec une égaie ardeur à dominei' en 

Europe : c'élaient la France et I'Espagne. Ni l'Aílemagne 

morcelée, sous son empereur <Í imbecile, » comme l'appe-

laitle pape Paul V (1), ni TAngleterre, réduite encore à la 

devise orgueilleusement modeste de Henri V I I I , « qui je 

defends est maitre, » ne pouvaient élever de pareiiles pre

tentions. Gette rivalité déjà ancienne des deux grandes na

tions catholiques avait inspiré de bonne heure à ceux qui 

subordonnaient les combinaisons de la politique aux 

intérêts de la religion, la pensée et le désir de procurer un 

(1) Ce pontife lappelail aussi un « zéro ; » rempereur, disait-il, 
« aune maladie incurable, ayant lejugement peu habile. » (Voyez 
Brèves, ambassadeur de France à Rome, d é p ê c h e s d u 22 jui]letl609 
et du 20 mars 1610. — Bibl io íhèque impériale, manuscrits français 
n* ÍJ534 et suivants.) — ü e sou côtê, Jacques I " d'Angleterre 
n'avait pas meiUeure opinion de ce prince : « Di Cesare non lia 
in ai avuto buona opinione. » (Hdazioni venete di Marc-Antonio 
Correr, xvn0 siòcle. Angleterre, vol. unique, p. 120. — Vetiibt.'. 
1863.) 
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durable rapprochement. Les uns souhaitaient une alliance 
loyale, oü chacunc des deux couronnes cut trouvé son 
avantage; les autres auraient volontiers sacrifiéà l'Espagne, 
en qui ils voyaieot le bras droil de l'Eglise, ce royaume 
de France dont le souverain, nouvellement converti pour 
des raisons d'Eíat, inspirait aux ligueurs et à leurs amis 
étrangers les plus graves inquietudes, les plus ombrageux 
soupcons. La politique elle-même poursuivait cet accord, 
également desirable pour les deux nations que laiulteavait 
si longtemps troublóes, et pour l'Europe qui ne pouvait 
espérer, tant que la France et l'Espagne seraient en armes, 
ni la sécurité, ni la paix. 

Sur la manière d'atteindre ce but i l n'y avait non plus 
qu'une voix. C'était alors une opinion fort répandue que 
les manages des princes fussent très-propres à nouer de 
solides alliances, non-seulement entre les families royales, 
mais encore entre les États : « II n'y a moyen si prompt ni 
« si convenable, lisaií-on dans les papicrs publics, pour 
« efíacer les ressentiments de la baine et de l'inimitié, que 
« Tinjure des guerres a accoutumé d'enraciner profondé-
« ment en la mémoire des peuples, comme les manages 
« contractés entre les couronnes amies. II s'en pouvait 
« alléguer ici plusieurs exemples des Egyptiens et des 
« Israelites, des Grecs et des Perses, et des Français avec 
« les Bourguignons et les Visigoths (1). » Cette opinion 

(I) Mercure français , t. I I , p. 326. — Cf. : « Comme la bonne 
intelligence et Tamitié des princes voisins par ensemble est I'une 
des plus fermes et plus scares colomnes sur lesquelles est a p p u y é e 
la durée tic leurs Estats : aussi ta felicité de leurs affections et 
bienveillance ne s'afl'ermit-elle point tant par aucunes sortes de 
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avait quelqne apparence, en un temps oü Ies princes étaient 
reputes maítres absolus des peoples qu'ils gouvernaient; 
loutefois íes effets de ees sortes d'alliances étaient précaires, 
souvent même mils dès le premier jour. Les parties con-
tractantes ne tardaient pas à regretter les saciifices qu'elles 
avaíent inutilement consentis; mais laleçonqiii résultaiL 
de ees mécomptes élait perdue pour les generations sui-
vantes, car les hommes n'acquiérent qu'á leurs dépens une 
sagesse éphémère, dédaignéc de leurs fils. II régnaiten ce 
temps-là, dans loute l'Europe, com me une fiòvre de ma
nages princiers. On ne rêvaitque de rapprocher entre eux 
¡es souverains et par suite les peuples, au moyen d'al
liances matrimoniales qu'obtenait le plus empressé, c'est-
à-dire le plus offrant. 

L'idée déjà fort ancienne de rapprocher ainsi la France 
de l'Espagne était, d'aüleurs, une des necessites de la 

traites quo par ceux des alliances et manages. Les alliances mu-
melles et durables des graiuls rois soiit comme un gage de l'ctcr-
nité du salui de leurs peuples et de l'assurance de leur long repos, 
uno base qui releve l'espérance de leurs sujeis au plus liautcief de 
la prospérité et un très-assuré témoignage de la divine bonté de 
Dkn et de ce qu'il ordonne pour le bien des monarchies. » {liref 
discojirs sur la réjouissawce publique de loute l'Espagne pour les 
accords dti mariage de Madame, smvr de Louijs X I H , roy de 
France el de Navare avec Phüippes -Dominique-Vic tor d'Áulriche, 
fils a i sné de Philippe I I I , roy d'Espagne, Paris, 1612, piece.) — 
« Les alliances sont les liaisons des royaumes et Ton trouve bien 
peu d'Alexandres qui puissent rom pre ees nocuüs gordícns. » {La 
réception faite dans le Louvre a M. le due de de Pastrana, Paris, 
1612, piòce.) — « 11 n'y a inoyen si propre ny si convenable pour 
eííacer les ressenliments de la haine et d(.> Vinimitié que l'injure 
des guerres a coustume d'enraciner profondement en la mémoire 
des peuples comme les mariages conlractez entre Ies couronnes 
eimetmes, » (Les feita; de j'oie de la, France, Paris, 1612, piece.) 
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politique espagnole. ho\èc dn continent européen par la 

mcr et ics Pvrénées, la péninsule ibenque, pour so miler 

à la vie commune des nations, offrait ses princesses avec 

l 'appátde l'héritage qui, en des pays voisins, était refuse 

h leur sexe. L'Espagne se flallait de realiser par là son rove 

de monarchie uuiversellc, et elle ne fut pas loin d'y réus-

sir : quatre grandes maisons concentròrent leurs forces et 

leurs richesses dans la seule personne de Charles-Quint, 

dont la formidable puissance mit touteTEurope en danger. 

Ainsi I'Espagnc appliquait au dehors, avec un bonheur 

qui dut l'éblouir, la méthode qui lu i avail permis de con-

slitucr au dedans sa tardive unite. C'esl par ie mariage des 

princesses, qu'aucune loi saiique n'cmpecliait fie porter 

pour dot un royanme, qu'on avail vu ceux dont se 

composait la péninsule, en former un seul, malgrc les 

montagnes qui semblaient élever entre eiix une naiurelle 

barriere (1). 

f.a France, confinant à l'Espagne par la frontiers des 

l'yrénées, ne pouvait demeurer indilTérente aus rcdoulables 

jtrogres d'une rivalc qu'elle rencontrait, en outre, du cole 

des Pays-Bas et de PÃHemagne, et jusque dans le champ 

clos de I'ltalie. Vaincu et prisonnier, Francois I01" était 

entró dans la voie des alliances par manage, en épousant 

Eiéonojt' d'Autriche, sccur de Charles Quint; plus lard, 

Elisabeth de France, filie de Henri I I , épousait, à son 

( I j Cos iiJées ont été mises é loqucmment en lumièi-e par 
U. ílígfií-l. Noas n-1- faisons que (es rappetcr iei. Voy. Negociatwns 
relatives a la successio?i d'Espagve sous Louis J I V , t. I , In tro
cí net., dans la Collection de documents inédits sur l'histoire de 
France , V série. 
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lour, le sombre Philippe I I . La crainte de voir un prince 
hérclique monter sur le trone des Valois suggérait bientôt 
à cetambitieux monarque le dessein de conlracter avec la 
France ligueuse des liens nouveaux, pluséíroits et surtout 
plus profitables, et l'idée en plul un moment aux esprils 
gue la Ligue avail cchaufies. Pour assurer le Iriomphe de 
cctte democratic calholique qui suborrtonnait 1'honneur et 
l ' intérptdela France ii des passions religieuses sans raison 
et sins frein, its cousentaient, sur la demande de Phi
lippe I I , à violer la loi fondamentale qui avail jusqu'aiors 
preside an développement de la monarchie française. Le 
cardinal de Plaisancc, légat du pape, et le cardinal de 
Pcllevó avaient concerté de donner en mariage à ce cardinal 
de Bourbon dont ils fircnl un roi de quetques jours, l ' in -
fanle Claire-Eugénie, scconde filie du roi d'Espagne. CeLle 
union n'ajant pu s'accomplir, ils avaient imaginé de manor 
la mCme princesse á Tarchiduc Ernest d'Aulriche, frère de 
rempereur : la dot, dans une alliance oü aucun des deux 
liancés n'était francais, c'eüt été le royaume de France, 
combinaison dont on ne saurait dire si elle élait plus inso
lente ou plus ínsenséc. Elle echona comme la précédenle, 
peut-ítre parce que la passion catholique recula au dernier 
moment dovant ect excès qui aurait facilité encore le 
triomphe du prétendant huguenot; elle ne servil qu'á 
montrer les meneurs de la Ligue h bout d'expédients et 
réduils aux abois. 

Ils étuient déjà vaincus, et Henri IV avail fait dans Paris 
son cnirée solennelle, lorsque le no in de Claire-Eugéñie 
fut prononcé une troisième fois, dans des circónsíattees 
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bien extraordinaires. Un Espagnol nommé Nuñez , qui 

avail passé du service d'En trague à celui de Don Bernar

dino de Mendoza, autrefois ambassadeur de Sa Majes té 

catholique, se fit présenter par son ancien maítre à Rosny, 

et l u i declara qu'il avait ordre de proposer un mariage à 

Henri IV avec la filie de Philippe II, et de ne trailer 

qu'avec le roi lui-même des principales clauses de cette 

alliance. Rosny, qui tenait pour suspect tout ce qui venait 

d'Espagne, imposa à Nuñez, s'il voulaitêtre admis à l'au-

dience royale, les conditions les plus humillantes. Rien 

n'arréta cet étranger : n'étant point un personnage de 

marque, i l n'avait pas, suivant les idées du temps, de 

dignité à sauvegarder, I I se laissa fouiller par des valets 

de chambre, « dont l'un étant tail leu r, ne laissa p l i , repli 

ni couture oil i l ne fouillàt; » i l consentit à ne parler qu'a 

genoux, ses deux mains dans celles de Rosny. En réalilé, i l 

n'avaità presenter aucuneproposition precise; i l devaitseu-

lement signaler et faire valoir les avantages'd'une alliance 

entre les deux couronnes, et en parliculier d'un mariage 

de Sa Majesté très-chrétienne avec la filie de Sa Majesté 

catholique. U le fit avec assez d'éloquence pour persua

der au roi , malgré l'opposition de Rosny, d'envoyer un de 

ses familiers à Don Bernardino à Madrid. Le choix du mes-

sager attestait, i l est vrai, Tintention de ne pas donner trop 

d'importance à des communications si suspecles. Fouquet 

de la Varenne était un ancien cuisinier qui avait fait sa 

fortune moins en piquant les poulets de Madame, comme 3e 

disait cette princesse, qu'en portant ceux du roi ; mais i l se 

recommandait au choix de son maítre par le succès d'une 
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mission bardie qa' i l avait recue, en 1593, pour ie même 
pays (1). I I ne devait, en apparence, quetravailler à quelque 
règlement touchant les postes de Ia frontière d'Espítgne; 
mais avec son caractère toujours porté à se faire valoir, il 
tranchad&rambassñdeur.il réclamales honneursdusà cette 
charge, et les obtint des Espagnols interesses à taire grand 
bruit d'une demarche qui pouvait brouiller avec le roi de 
France les Anglais et les AUemancIs, ses allies (2). 

Get éclat devait contrarier Henri IV, car, à cette époque, 
i l n'était pas fixe encore sur !a politique qu'il devait suivre, 
A peine maílre d'un royanme épuise', i l se sentait suspect 

(1) 1593. — Sin- la fin de la Ligue, peu avant la reduction de la 
ville de Paris, H. du Maine, voyant que son party s'aflbiblissoit, 
escrivit au roy d'Espagne pour lui demancler nouvelle assistance 
par rnesme depesche. Les Seize de Paris et aulres Ligueurs tleses-
perez escrivirent an roy d'Espagne, et lui íirent de grandes offres 
indignes du nom françois. L a bonne fortune du roy voulut que 
celui qui portoilceste depesche fust pris et mené au roy qui se ré-
solut, I'affaire estant importante, de reteñir copie de tout et de 
irotiver qHelqn'un corifulent et hardy qui peust, come courrier 
de la Ligue, porter la depesche au roy d'Espagne avec la mesme 
creance, cachet et corres pon dan ce, et en rapporter response pour 
y asseoir plus de jugement. Geste commission estoit fort hazar-
deuse et meritoit un serviteur fort afíectionné et hardy. Le sieur 
de la Varenne, porte-mantean de Sa Majesté, entreprit de faire le 
voiage, et s'y conduisit si bien qu'il porta la depesche preste 
au roy d'Espagne, et fut deux fois appelé et ouí en son con-
seil, puis, depesche par (edit roy d'Espagne, si à propôs eí si 
diligemment eschappa d'Espagne que le second courrier de la 
Ligue y arrivant et portant advis de ia prise du premier ne peust 
empescher qu'il ne retournast heureusement trouver le roy avec 
ses despesches du roy d'Espagne. Ce service sígnale obligea le roy 
de faire du hien audit sieur de la Varenne. {Exírait des Mémoires 
de Chiverny. Bihl . Imp. , mss. Fonds du Puy, t. 500, piece 176.) 

(2} Sully, Sages el royales ceconomies d'Estat, t. I , p. 120. 
Collect. Michaud et Poujoulat, 2' série , t. I I . 
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à la pluralité de ses sujete, par son ancienne religion et 

parles amitiés qu'ii avail conservées dans le parti huguenot: 

i ! devait done rechercher Ia paix, et, par ses actes, rendre 

sensible la sincérité desaconversion. Sou royaume, eneffeí, 

loin d'etre pourvu, comme l'Angleterre et la Hollande, de 

defenses nnturelles contre les alfaques de ses voisins, était 

ouvert de tons coles, sans places, fortifications ni munitions, 

avec une marine faible, des provinces désolées, réduites 

en désert, pon portees à la subordination. II avait done 

rappelé les jésuiles el comMé cet ordre des témoignages 

de sa protection et de sa faveur; il avait épousé une prin-

cesseitaliunnc que rattachaient à l'Espagne, en même temps 

qu'á PAutriche, les liens d'nne étroile párente. Mais d'aulre 

part, i ! était retenu par une defiance instinctive et trop 

motivée de se lier au colosse dont Pappétit, depuis un 

siècle, avait englouti tant de provinces etd'empires, com tés 

de Flandres el de Bourgogne, royaumes de Grenade, de 

Navarre, de Portugal, empire d'Allemagne, états de Naples 

et de Milan, les vastes Indes, el, peu s'en était fallu, la 

France et l'Angleterre. Le roi catholique n'allait-il pas 

jusqu'á élever des pretentions sur la Bretagne, sous pre

texte qu'il descendait au cinquième degré de la princesse 

qui avait réuni ce fief féminin à la couronne de France (1)? 

Píe donnait-il pas incessamment des secours aux enneinis 

secrets ou avoués du royaume, au due de Savoie, au due 

d'Aumalc, à Biron, à tous les séditieux du Limousin, du 

Pcrigord, des cotes de Provence? Combien de fois, depuis 

que la France avait retrouvé un chef digne d'elle, la cour 

( i) l i e l . ven. di Francesco Soranzo, Espagiie , 1597-1602. 
? série, t. .1. p. 382. 



A S E HAPPHOCHEB DI! L ' E S P A G N E . 11 

de Madrid n'avail-elle pas voulu rejoimlre les tronçons 
épars de la Ligue el ralhimer le feu de cette guerre civile 
qui couvait paríoutsous la cendre? A cet égard, des déné-
galions iníéressées étaientsans valeur : Henri IV se souve-
nail qu'étant encore roi de Navarre, i l avait reçu, qaoiquc 
hurétique, des propositions de l'Espagnc, pour faire la 
guerre an dernier des "Valois (1). Les ambassadeurs de 
cette puissance disaient, d'ailleurs, dans les cours étran-
geres, que la paix ne pouvait durer longtemps entre les 
deux couronnes. En l'année 1607, des ecclésiasliqnes 
iimorés, mais bons Trancáis, révélaient au cardinal Duper-
ron, en lu i faisant jurer sur la foi et les évangiles de nc 
point donner leurs noms, les demarches faites secrèlement 
par les agents de l'Espagne, pour renouveler la Ligue (2). 

A Madrid, il est vrai, l'on prélendait que ees pratiques 
ciaient des représailles : on aecusait Henri IV d'avoir 
accordé son appui à Antonio Perez, aux fils du prétendant 
Don Antonio de Portugal, el aux habitants des íles des 
Pays-Bas; mais ce prince déclarait « telies repouses aussi 
ineptes en toules leurs parties que contraíres à la vériteet 
à Péqaité, et même pieines d'i ng ra ti tu de (3). » Dans l'in-
dignation qu'il en ressentait, Henri IV avail conçu une 

(1) Non si potria dar ad intendere a que! re cheil caiioiico non 
fomenlasse anco li eretiei quando gü tornasse cómodo, poiclie dice 
che mentre luí era capo d'erelici come re di Navarra, gli furoiio 
fatte grandi offerte da! re cattolico morto, acciò ei movesse la 
guerra ai i\\ Enrico 111. suo precessore. (Rei. ven. di Angelo 
Badoer, France, 1603-1605, I. I, p. 152.) 

(2) Sully, QZconomies royales, t. i l , p. 167-168. 
(3) Leltrcs m ú s i v e s , 20 mars 1610, t. V I I , p. 868. M . Berger 

de Xivrey. 
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haine profonde contre l'Espagne : « Je trouvai ce matin, à 

« !a messe, écrit-il à ía marquise de Verneuil, des orai-

« sons en espagnol- entre Ies mains de notre fils: i l m'a dit 

« que .vous les lui aviez données. Je ne veux pas qu'il 

« sache seulement qu'il y ait une Espagne (1). » Le dau

phin était nourri dans les mèmes sentiments, et quand on 

lui disait qu'il pourrait bien épouser une infante, i i don-

nait des marques de mépris (2). 

I! était done bien difficile que des négociations matri

moniales fussent suivies entre les deux couronnes, et sur-

tout conduites à bonne íin. A des ouvertures faites avec 

autant de gaucherie que de délours, et rendues suspectes 

par des menees soulerraines dont le but était Ia ruine du 

trone, le rusé Béarnais ne prêtait qu'une oreille défiante; 

mais i l y dut donner plus d'attention, quand el les lu i 

furent faites an nom de la papauté. 

L'idée d'unir la France et l'Espagne vint-elle spontané-

ment auxpontifes vaincus avec la Ligue qui était leur 

ouvrage, et reconcilies tant bien que mal avec Henri IV 

après l'abjuration, ou leur fut-elle suggérée et en quelque 

sorte imposée par la puissance qui Ies elouiiait entre ses 

possessions de Naples et de Lombardie, et dont, suivant 

l'expression énergique d'un ambassadeur français, ils 

netaientqne les « chapelains » (3)?Nul ne saurait le dire; 

mais i l est certain que les premiers successeurs de Sixte-

Quint, ne voyant qu'un ennemi dans la personne de 

(1) Lettrcs missives, année 1608, t. V I I , p 665. 
(2) l íe las , ven,, »li Pietro Priuli, xvir siòcle, 2' série, France 

1605-1608, t. I , p. 209. 
(3) lirèves, dép. du 2 septembre 1609. 
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Henri IV, n'avaient pu concevoir ees projets de conciliation. 

S'ils vinrent à l'esprit de Clémenl VIU, c'est que ce pape 

était forcé, par la défaite de la Ligue, de se plier aux évé-

nements. D'ailleurs ¡I n'élail pas, comine on disait alors, 

un pape espagnol. Une première fois l'Espagne l'avait fait 

repousser par le Sacré-Collége, et à la mort d'Innocent I X 

elle ne lui avait permis de ceindre la tiare que par crainte 

d'un candidal dont elle redoutait davantage Tesprii d'indé-

pendance. Les intentions conciliantes de cepontife furent 

connues des conteraporains, et célébrées par quelques-uns 

d'entre eux : 

« Comme un autre Hercule, i l se rendit l'apaiseur des 
orages de la torre ct de la mer, le pcre commun des chré-
ticus, conciliateur de paix et de concorde, au temps qu'il 
estimoit que la nécessité et l'état de leurs affaires nc les 
rendroit point opiniàtres h se mettre en repos... I[ fit en
tendre par son légat à Henry IV et parson nonce à Philippe, 
qu'il étoit temps déaormais de dépouiller íoutes Ies passions 
d'inimitié et de vengeance, reprendre les esprits de paix 
pour conspirer ensemble contre le. commun ennemi des 
chrétiens, qui seul faisoit sou profit de leurs ruines. Que 
leurs sujets s'étoient assez enivrés du sang, du fiel et du 
vúiaigre de ia discorde, qu'il étoit raisonnablc de les refres-
chir de ce doux vin de la paix, et qu'aprés avoir mangé 
tañí de poisons des partialités et animositcs publiques, ils 
devoient prendre pour antidote l'huile de la concorde et de 
la réconciliation, sacrifier sur les autels de la paix leurs 
vengeances, ftiirc une victime sans fiel pour la concorde 
desdeux couronnes (1). » 

Résolu à la rétablir en mème temps qu'un équilibre uni-

(1) Pierre Malhieu, H ü t o i r e de France et des dioses m é m o -
rabies adoenues aux provinces étrangères durant sept anne'es de 
paix du règne de Henry I V , t. 1, p. 5. 
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versellement jugé nécessaire, Clement VIH avaií habile-

inent profité de l'heure oii les finances épuisées de Henri IV 

et les infirmités de Philippe I I rendaient possible la paix 

de Vervins. Gagné aux intérêls du roí de France par les 

secours qu'il avait reçus de hi i dans les affaires de Ferrare, 

le pootife n'avait pas craint de casser le mariage de Mar

guerite de Valeis et d'encourager celui de Marie de Médicis, 

par lequel Henri IV devenait le nature! soutien de l'Iíalie 

et de la papante. Le dauphin et l'infante d'Espagne, Doña 

Ana, filie aínée de Philippe I I I , étant nés dans le même 

mois, et presque le mêmejour {septembre IQQI) , Cle

ment V I I I avait aussitôt pensé à les unir par le mariage : 

i l voyait dans ce rapprochement des deux couronnes 

« le veritable elixir pour les maux du dehors et du dc-

« dans, » la paix de la chrétienté. Les avantages e'taicnt 

ou semblaient égaux des deux parts : Henri IV ne 

pouvaít espérer pour son fils une alliance plus grande et 

plus honorable, tandis que l'Espagne, qu'inquiétaient 

le Portugal, l'Aragon, les Flandres, devait aimer une 

paix qui ôlerait aux rebelles des Provinces-Unies tout 

espoir de secours. 

Que le Saint-Siége eüt suggéré l'idée de ce rapproche

ment à l'Espagne, ou qu'elle en eüt pvis Finitiative, i l est 

certain qu'elle y était fort ardente, malgré ses prétendus 

griefs. « Je désirerais avoir pajé cent bons ecus, » écrivaU 

au secretaire d'État Villeroy un certain Regnault qui 

voyageait au pays de Castille, « et que le roí et vons, 

« Monseigneur, eussent oiu et enlendu tous les discoui's 

^ que j ' a i eus avec Sa Majesté catholique, le due de Lerme 

« et le sieur Don Juan Idiaquez. J'ai reconnu qu'ils ne 
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« demandent lous que lapaix et ne tendent qu'á cela(1). » 
Depuis l'outrage fait à M. de la Rochepot, auparavant 
ambassadeur de France à Madrid, i l n'y avail en cette 
capitate qu'un charge d'affaires; mais le due de ierrae, 
premier ministre, renouvetait incessammeot ses excuses et 
demandait avec instances I'envoi d'un nouvel ambassa
deur, qu'on ne voulait refuser, qui était même nommé, 
mais dont on différait le depart (2). Poussant plus loin ses 
avances, i l parlaii déjà saos detours d'un mariage entre les 
deux princes qui venaient de naitre : 

« I I semble, disait-il au nonce apostolique, que Dieu les 
ait fait naitre en un même mois et an, afín d'en faire, quelque 
jour, une communication dc manage, pour unir mieux que 
jamais les deux principales couronncs. — II espéroit de voir 
un jour ce qu'il préjugeoit, ct dc lui-mèmc i l couroit au 
devant d1 une objection que Ton lui eüt pu faire; i l dit qu'il 
n'y avoit pas d'inconvénient â cela davantageque lorsque la 
couronnc de Castille étoit tombée en mains de la mnison 
d'Autriche, qui est cequi a aucunememdétruit cette prernière 
union et Otroite confederation qui étoit auparavant entre les 
deux couronncs de France et Castille (3). » 

Par une indiscretion caiculée et probablement concertée, 

le nonce rapportait ces paroles au charge d'affaires Bru-

nault, qui les transmettait à Henri IV (4) . Toutd'abord elles 

n'obtinrent point de réponse : la conjuration deBiron venaii 

d'etre découverte, et Ton sail que le Béarnais y voulait voir 

la main de I'Espagne. Mais le due de Lerme ne paru t pas 

(1} Regnault à Vilteroy, lettre du 12 juin 1602. — Bib), imp., 
ms. fi*. n0 ]6.111, piece 53. 

(2) Regnaoit à Villeroy, Leitre du 12 j u i n 1602. 
(3) Brunaullà Villeroy, Dep. du2septembre 1602, ms fr. i f l ô . I l l , 
(4) Ibid. 
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s'inquiéter outre mesure des plus violentes recriminations ? 
ni même s'en offenser. Considérant coin me non avenu G & 
sujet de discorde, i l revenait sans embarras à la charge, 
quoiquetoujours par in termed i aires : 

a Lc nonce, écrit lírunault, m'a représenlé de rechef 
combien avoit été bien prise de deçà Ia réjouissance que S a 
Majesté a fait paroitre avoir reçu des propôs tenus par le d u e 
de Lermc à la marquise d'Alvaille, en Ja chambre de Ja petite 
infante, puis i l m'a dit que cela avoit ému le due de Lerme e i -
les principaux ofliciers du roi d'Espagne de se déclarer à l u i 
plus avant sur le sujet du mariage de Mgr le Dauphin avec 
ladite infante, qu'il voit les aftaires et vokmtcs y étre si b i e n 
disposées de deçà, qu'il s'assure que l'autorité du pape y in— 
tervenant, comme étantunc ccuvre digne d'etre terminée pal* 
ses mains, cet'c iiégociatio» se peut ache ver au contenlemera t 
de leurs deux Majes tés et de leurs sujeta, non en six ans , 
mais cu six jours, ce sont ses proprcs mols, moj'ennant quo 
Sa Majesté y ait pareille inclination commc Ton a ici . Je n e 
veux represen ter les dioses que de la sorte que ledit nonce 
me les a fait entendre, sans y apporter aucune considération 
de moi; mais de la sorte qu'il ni'cn a discouru i l m'a assex 
fait connaiírc que on lui en a parlé ouvertement et que 
méme le pape en a déjà quelquc sentiment avec un granei 
désir de s'y employer, et m'a fort prié et recommandé ¿ e 
Técrire bien amplement à Sa Majesté, à la trés-grande p r u 
dence de laquelle je reraets le jugementdu surplus de cette 
ouverture sans y entrer plus avant qne pour ['assurer que 
soit quo le temps et la fortune apprenne ainsi aux hommes 
à étre sages plutòt par ses traverses et disgraces que par ses 
caresses et faveurs, soit que celaleur parte de bonne et franche 
volontc ou de quelque consideration de leurbien, i l est ce r 
tain qu'ils font paroitre en plusieurs façons qu'ils désirent s e 
joindre avec Sa Majesté par quelque étroite et forte allianee 
et liaison d'amitié (1). » 

(1) Brunault à Villeroy, dép. du 9 novembre 1602, 
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Quelques jours plus tard, nouvelles instances. I I est 
d'auLant pius nccessaire d'y insistci-, qu'on avaitcru, jus-
qu'á present, que les premieres negotiations relatives aux 
manages espagnols remontaienl tout au plus à l'année 
i 609. 

a Ledit nonce ctmoi, — c'est toujours Brunault qui parle, 
— avons cu encore ce matin quelquo discours sur ce sujet, 
plus ouvert et profonrl que h precedent, ;i la fin d aquel i ! 
m'a fait si grande instance d'eu avcrtirSa Majesté parhomme 
exprés, que je n'ai pu ni osé reculer, n'ayant rien omis ;i me 
représenter de ce qui concerne le bien et durable repos que 
toute la chi'éticnté en general et ees deux royamnes en parti-
culier peuvent aítendre d'one telíeaJlianco. Snrquoi ni etanl 
servi de l'occasion de cette liàtc qu'il me donnait dedépôche;-
vers Yotrc Majesté pour le faire parlor plus outre et lírer de 
lui le fond de TafTaire, U m'a enfindit franchement et confi-
demment queje ponvois le faire assurément sur sa parole; 
qu'il ne voudroit pas, pour chose da monde, avoir mis de 
lui-môme en avant de tclspropos, ni me persuader d'en don-
ner avis à Votre Majesté, s'il n'y voyail un grand fondement 
et n'en étoit bienavoué des principaux dedeçà, lesquelslui en 
ont enx-mômes fait l'ouvcrhire, et convié dVn écrire á 
Sa Majesté, et encore de s'en laisser entendre à moi. Que 
d'aillcurs il voit les volontés deesux de deçà si bien disposéi s 
que celle de Sa Majesté venant à se joiudre en cette inèrne 
rencontre, et cette premiere besogne étant ainsi ébnucbée par 
nous, de laquelle il tient que loute la perfection depend CAI 
la seule inclination de Votre Majesté, i l espere que Taffaire 
s'achóvcra heureusement et dans pende temps par í'iiiíerven-
tion de sa dite Saintcté, á laquelle, it a donné avis de tout 
ecci en diligence. Yoilii, Sire, à pen prés les mÉmes termes 
qu'il m'en a tenus, et ceux auxquels nous ensomnics demeu-
rés. A la fin desquels je Tai fort remcrcic de sa bonne inten
tion et detant de bons offices qu'il fait pour acheminer cette 
negotiation, dc laqucllcje I'ai assure que j'aviserois Voire 
Majesté cu loute diligence, puisqii'il m'en avoit parlé si 

2 
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ouvertemcnt, ct que j'cspérois que nous en aurions bientôt 
une bonne róponse (1). » 

Brunault eüt été fier, i l ne s'en cachait pas d'hono-
rerson inlérim par les premiers succès d'une négociation 
si importante; mais à la cour de Henri IV, ees projets n'ob-
tenaient des lors l'approbation que de peu de personnes, el 
ceux qui s'en montraient charmés, c'étaient les plus 
anciens, Ies plus obstines partisans de la Ligue (3). Les 
esprits politiques ne croyaient pas á la bonne foi du roi 
d'Espagne. « Tant qu'il n'aura pas d'enfants males, disait 
le cardinal d'Ossat, i l ne permeUra jamais que rhéritière 
de sa couronne devienne la femme du prince à qui doit 
échoirun jourcelledc France. » Béthunes, frère de Rosny, 
et arnbassadeur à Rome, était persuade que Ies Espagnols, 
aimant fort à avoir deux cordes à leur are, avaient suggéré 
au pape l'idce de ce manage, dans le dessein non de l'ef-
feclucr, mais d'endormir la prudence du roi. Celui-ci ne 
partageait qu'á moilié celle opinion, et loutefois i l ne pou-
vait croire que l'Espagne eüt d'honnetes desseíns à son 
égard, ou du moins sa rancune était la plus forte. En ré-
pondant à Brunault, i l cnuméra;t longuement ses griefs et 
concluail qu'on abusait le nonce, loin d'enlendre à boa 
escient à ses proposition?. I I n'en accueillait pas moina 
toutes ces bonnes paroles comme une marque du désir 

(1) BruíiauH à Henri IV, dep. du 13 novembre 1602. 
(2) « J'ay esté infinnnent ayse d'avoir tiré de M. le Nonce I'es-

claircissomentqu'il m'en a donné ct louoray Dicu toutc rna vie des 
m'avoir faict. ceste grâce, sy cesle negociation reussist, d'y avo ir 
donné quolcjiu* conimencernent, premier queje sois parly de c e 
(jays. » (líniiiaJill à Villeroy, ü¡-p. iJn ]3 novembre 1602.1 

(3) ViLlorio Siri, Memorie recondite, í. I , p. 113-175. 
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qu'avait l'Espagne de vivre en paix avec fui; memo i l 
faisait partir M. Émery de Barraull, son nouvel ambassa-
deur, qu'il envoyait sur laprière de Sa Sainteté et qui avail 
commandement de trai ter en confidence avec le nonce, au 
sujei de ces ouvertures {1}. 

(1) Henri I V ;\ Brunauit, 24 novembre 1602. — Cette impor
tante leítrc, qui se trouve manuscrito, h sa date, dans le recuei! 
des dépèches de Brunauit, ne figure point dans le prúeieux mais 
incomplet recueil des Lettres missives. Si je ne la Iranscris pas i n . 
e'est que la minute en est tròs-souvent i lüsihle, memo pour d,'s 
yeux plus exercés que les miens; mais Ia réponsc de Brunauit 
monlre bien ciairenient ce que contient la lettro du roi et oc que 
j'y ai vu, nialgvc la necessity de négiijier bcaucoup de mots incor-
reels, abrégés ou ccrils dans un cliiffre, dans une langue de con
vention. — « Cette réponse estoit attenthio en grande devotion de 
iM. le Nonce, lequel aussy lost qu'i! secut que mon courrier estoit 
arrivíj, nrenvoya prier de Iny deppartir des nouvelies qu'il appor-
loit. 1,'estant done alió veoir, je hiy ay faict entendre cc que Yosiro 
Majes té me commamle, uommenceaiit par rasseuranco que je lay 
ay donnée du digne jugcmcnl ct confiance que faict V. M. tant du 
son zèle ct bonne intention de servir à renlrelenement et afíermis-
sement de la paix que de sa franchise et bonne foy en ce qu'il 
propose et négotie , que V. M. sur ceste créance a eu plaisir 
que je I'aye avertie des propôs qu'il m'avoit tentiz sur le faict 
du dit mariage, lesquels V . M. a pris en tròs-bonne part, ayant 
remarqué par iceulx la continuation de la sainte intention du 
pape au bien el ropos de la chrestienté ct la bonne volonlé quii 
luy y contribue, el partant que je l'asseurois qu'ü nc tiendroit 
imllement a V. M. que I'ung et l'aultre royaume ne jouist du bien 
que Sa Sainlcté et luy procuroient. Ce queje luy ay exprimé en 
termes les plus convenables que j'ay peu, sans toutefTois estro 
sorty hors de ceux de la díte lettre ct commandement de V. SI; 
pour ne luy fere point aprehender ny concevoir aucune froideur 
du costé de S. S- en ceste affaire, adjoustant que l'ambassadeur 
de V. M. qui est sur le point de son parlement pour venir icy, 
aura charge de trailer coníidemment avec luy de toules choses, 
pailiculièrcm^nt de cette ouverture qu'il m'a faicto. Je luy ay faict 
entendre tout ecey comme aiant commandement de V. M. de It! 
fere. Je puis aprôs ay continue à luy dire comme de nioy-mesmc 
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Dans les derniers jours de mars 1603, arriva à Madrid 

ce « brave gentilhomme, de fori noble et ¡Ilustre maison, 

qu'il me sembloit que le temps (Ventre deux no debvoit se passer 
sans qu'il mist sa main à applanir et nettoier ce qui pourroit tra
verser ctenipescher ung si bonne ceuvre, afm que le chemin pour 
y parvenir se trouvast plus aisé et beau. II m'a alors demandé queiz 
empeschemens il me sembloit qu'il peust y avoir. Je luy ay res
ponda que je n'y cn voyois aucun, si ce n'estoit par aventure qu'il 
y oust qticlque reste de defiance entre V. Jl. et le roy d'Espagne, 
dont i l seroit bon que par la cessation des causes qui ia peuvent 
norrir, l'csprit de Tung et de I'autre demeurast purge et ent i ère -
ment satisfaict, affin de faciliter ceste négociation et la conduire à 
une bonne fin, pour ce que toule bonne reconciliation et amit íé 
doibt prendre son estre et commencement de la privation detoute 
cspèce de mauvaise opinion et jalousie, et que puisque nous estions 
lomhez sur ce propôs, je ne íerois point de diíficultó de luy dire 
que je sçavois que V. M. par le premier chemin qu'elle s'est fa id 
en sa descouverte de la conspiration dn maréchal de Biron, par-
venoit tous les jours par divers sentiers à une parfaicte cognois-
sance de plusieurs praticques d^squctles toutefois je ne luy en ay 
particularise aucune, qui se faisoit pour iroubler son royaume, 
lesquelíes senililoieiU sortir du costé de deçíi et de la main de 
quelques principaux ministres du dit roy d'Kspagne; que tant que 
cela conlinueroit, il seroit h craindre que V. M. n'eust aussy opi
nion que tels propos n'eussent été mis en avant que pour l'amuser 
d'une espérance de réconcil iaüon parle moien de ceste alliance, 
afin dedesguiser mieux ung aultre intention et faire puis après 
esclorre l'elTeet de ses praticques; queje ne luí disois pas tout 
cecy pour ancun dégouslenient ou froideurque je remarquasse en 
V. M. de préster l'oreille aux dits propos, lorsqu'elle cognoistra 
que Ton y vouldra proceder de bonne foy et en traicter à bon 
escient, mais seulement afm qu'estant adverty des inconveniens 
qui pourroient se rencontrer entre deux, i l soit quant et quant 
prévenu et tant mieux preparo à lespouvoir dissipper par sa pru
dence. Sur cela, je l'ay laissé avec intention d'y travailler pour 
faire tous les Sons offices qu'il pourra. A la vérité, le jugement 
que V. M. fail de l'intégrité el rondeur du dil nonce en ce qu'il 
traicte est fort bien fondé et plein de raison. Toutes fois comme 
son nalurel est plein de bonté, je considere bien aussy que i l est 
aisé à décevoir, et que d'ailleurs Ies raisons que V. M. met en 
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« du conseil de Sa Majesté, vice-amira! de Guifinne, enfin 
« t«nu pour l'un des plus sages ct vertueux seigneurs de 
a U France, et fort aimé de Sa Majes té (1). » I I lui ótail 
enjoint de ne parler du mariage du Dauphin avec I'mfaiUe 
que « retenument et en termes généraux (2). » If eut bc-
soin de toute sa reserve pour ec conformer à ses instruc
tions, cardes ses premieres audiences on lui prodiguait les 
demonstrations expressives, pourobtenir qu'il se déclarât: 

«Etbien queje voyois, écrit-il, qu'au cóté de ladite reine 

compte pour ne devoir pas attendre beaucoup de fruit de ees tu 
proposition sont fort expresses et pnissaiites, mais aussy d'aultro 
part Ton penlt mettre en considóralion que la plupaii des praiiiju-:» 
que V, M. découvre maintenant sont cJTectz de causes éloignées <>n 
pour le moins precedentes non-seulement k coste dernière ouver
ture, mais aussy à Ia protestation que j'ay faict sçavoir à V. M. 
le 7 septembre dernier avoir este faicte par ie diet roy d'Espa-
gne è s - m a i n s du dit nonce , de vouloir vivre avec V. M. en 
bonne ct fraternelle amitié ct corresporulance. Ce n'est pas que je 
voulusse m'efforcer de persuader V. M. de précôder dès ceste heure 
une entière confiance de leur l)onne volonté en son endroit, comme 
aussy quelques belles paroles que je tire de leur part, je irouve 
tousiours assez de quoy m'en défier, car je scay bien qu'ils tienneni 
et praücquent ordinairement pour une de leurs meilleurcs máximes 
d'estat de broiller et teñir en division leurs voisins par toutes 
sortes d'ariificcs qu'iiz peuvent emploier. De quoy je croy pareillc-
meniqu'ilz uont rien oublié àmettre en (euvre dans le royaurne 
de V. M, par l e p a s s é ; mais que leur imprudence, jointe à leur 
mau vaise volonté et intention, passe à présent si avant que de vou
loir declarer la guerre à V. M. ny se servir du due de Savoie pour 
cela, je ne voy pas qu'il y ayt rien encores qui le puisse persua
der, u (Brunault à Henri IV, dép. du 8 décembre 1602.) 

(1) Regnault à Villeroy, dép. du 12juin 1602. 
(2) « Quandà ce qu'il vous plaist me commander de ne parler que 

retenument et en termes généraux du mariage de Mer le Dauphin 
avec rinfante. e'est chose que j 'ay tousiours observée lorsqu'il 
m'en a été tenu propos par M. le Nunce. » (Barrautt à Henri IV, 
dép. du 14 mai 1603, ms., 16,112.) 
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l'infantectoit assise dans une petite chaise, je dis à SaMajesté 
(¡!¡c j'civois charge de la visíler et saluer pour lui souhaitcr 
toute benediction, santé et prospérité de la part ríe Vos Majcstcs. 
Laditc reine se tourna lors da còté de finfante et me dit 
(ju'cile favoit fait porter aupres d'ellc, et cotnme jo m'en 
approchois, cotte petite prineesse me tendit les bras pour 
venir n moi, de quoi la reine ct la marquise d'Alvaille, le due 
de Lcrme et les autres qui étoient á la chambre se prirent à 
rire. Sa Majeslc me demandant si Mgr le Dauphin étoit plus 
grand qu'ellc, je lui dis qu'oui, et d'autres particularités sur 
ee sujet. Après avoir pris congé de la reine, et sortant dela 
chambre, on me vint dire que le due de Lcrme venoit après 
moi, et s'approcliant, i l me dil â roreilJe : C'cst d'un bon 
augure de ce que notre infante a désiré d'aller à vous. Je lui 
dis qu'ellc avoit raison pour avoir beaucoup d'aflccíion à sa 
grandeur et à sa prospérité. I I me répondit que la reino y 
avoit pris plaisir, et tous ceux qui étoient la... Le nonce me 
parla dumariage de Mgr le Dauphin avec l'infantc, estimant 
que ce seroit un vrai moyen pour entreten ir et assurer Vos 
Majestés en bonne paix et lever toutes defiances, soupçons et 
jalousies qui sont ou peuvent ètre entre Vos Majcstcs j qu'il 
v a avoit ci-devant fait entendre au sieur Brunault les propos 
que le due de Lcrme en avoit tenus à la marquise d'Alvaille, 
gouvernante de í'infante, et que ladite marquise lui avoit 
tenus a lui;- que depuis, i l en avoit écrit à Sa Sainteté, 
laquelle i l espéroit qu'elle embrasseroit ce traite et en écri-
roit ii Votre Majesté; qu'il n'étoit hors d'cspérance que cela 
se püt faire, ct savoit que 1c roi et la reine d'Espagnc, le due 
de Lcrme et deux ou trois autres qu'il me nomma, desquels 
je ne me souviens, 1c désiroient^ mais que le connétabte de 
bastille ct quehjues autres s'y opposoiení, disant que n'y 
ayant qu'unc filie en líspagne, ií n'étoit pas à propos qu'ellc 
fut mariée en France, laquelle raison i l dit n'avoir été ap-
jironvée. Je lui fit réponse que cette négociation et ce traite 
étoient dignes de Sa Sainteté et que jecroyois qu'elle et tous 
autres trouveroient toujours Votre Majesté disposée d'en-
tendre et contrihuer de bonne foi ct siucèrcment tout ce 
qu'elle pourra justement el dignement apporter pour con-
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server eí assurer Ja paix entre Vos Majestés, au coníentement 
et avantagedes unset des autres et ál 'uülitéchrélienne(l). » 

Après ees assurances banales et vagues, Barrault s'em-
pressait d'énumérer les griefs du roi son maílre, les plus 
anciens commeles plus récents; i l insistait sur Tindigne 
traiEenient fait à U . de la Rochepot, son prédécesseur, sur 
les rigueurs dont ou usait envers les trafiquants français. 
Le nonce transmettait ees paroles au due de Lerme, le seul 
de tous les mínislres du roi d'Espagne qui, an jugemenl de 
Brunaulí, n'eiit pas « une mauvaise intention et comino 
« une résolution formée d'employer loutes sortes d'artifices 
« el de faire tout ce qu'ils pourraicnt pour jeter la France 
« en quelque guerre civile et puis après favoriser sous 
« main I'un despartís (2). » Lerme s'empressait de pro
tester de sa bonne volonlé, qu'it témoignait par ses acles: 
« i l n'y avoit pas douze jours qu'un mauvais personnage 
« lui élanl venu faire de medíanles propositions conlre le 
« service de Sa Majesté très-chrétienne, i l avoit failli de le 
« faire jeler par la fenètre, le rebutant de ses malícieuses 
a intentions. » Le nonne était done d'avis que pour re
pondré dignement à ees bons offices, Barrault, profitant du 
moment oil le due irait à la messe avec ie roi d'Espagne, 
fit entendre son contenlemenl, enleur donnant le bonjour. 
« Je representai sur cela au dit nonce, poursuit Barrault, 
« que je n'estimois pas devoir commencer ce propôs, mais 
« que si le dit due m'en parloit, je l'assurerois, ce que 

(1) Barrault à Henri IV, dép. du 4 avril 1603. 
(2) « Les ministres du roy d'Espagne, dont je n'excepte que ie 

principal, ont une mauvaise intention, etc. » (Brunaull à Villeroy, 
dèp. du 26 janvier 1003.) 
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« j'avois déjàfait, que j'avois laissc SaMajeslc disposée de 
« faire ce qui estd'un roí très-chrétien, et plein de bonne 
« foi pour consérver et assurer la paix entre Vos Ma-
« jestés (1). » 

Ainsi la reserve était aussi obstinée d'un cote que Ies 
avances de l'aulre : mais le ministre espagnol en pouvait 
faire de nouvelles, n'ayant parlé jusqu'alors que par l ' in-
lermédiaire du nonce ou par allusions qu'il était facile do 
ne pas comprendre. II se resolut, quoi qu'il luien coulât, à 
faire un pas en avant: il dità Barrault « qu'il falloit croii e 
« que Ies filies d'Kspagnc ne se pourroient marier, pour 
« elre bien, qu'avee Ies enfanls dc France, commc aussi 
« ccux de France avec ecux. d'Espagnc. » L'ambassadeur 
lui rópondil « qu'á la vérité e'etoient les deux meilleures 
maisons de la chrcticnlc. » Au cardinal-archevèque de 
Tolòde, oncle de Lerme, et à d'autres qui disaient « qu'ils 
e>péroicnt de voir un jour ce mariage fait, » i l ne donnait 
« aucune réponse, sinon que ce scroit selon la volonté de 
« Dieu (2). » 

Celte persistaníe froitleur, si elle ne décourageait pas le 
due de Lerme, luí inspirait des doules sur le suecês fu tur 
de ses desseins. C'est pourquoi, satis les abandonner, i l 
en formait d'autres : il faisait offrir au roi d'Angleterre, 
malgré la difTérence de religion et l'opposition des intérèts, 
ce tic même infante qu'il destinait au dauphin. 

II y avait peu d'apparence que Jacques I01" prctat l'oreille 
à ees ouvertures. S'il n'avait pas, à l'égal d'ÉIisabeth, le 
ha ine de l'Espagne, parce qu'il voyait dans tons les princes 

(1) BarranK à Henri IV , dep. du4 avri[ 1603. 
(2) ¡ d . , dóp. du 29 oclobre 16Ü3. 
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couronnés comme autant d'élus de Dieu, comme autant 
d'alliés et de parents dont le droit et le devoir élait de se 
soutenir réciproquement contre les peuples (1), i l Dourris-
sait un secret ressentiment contre la puissance qui luí avail 
suscité tañí d'embarras, en soitlenanl Ies jésuites et la fac
tion reniñante des calholiques anglais. Dépourvu depareils 
griefs contre la France, i l ne s'associait point aux vieilles 
liainesdes Anglais. Kéet elevé en Écosse, i l y avail même 
appris à aimer une race de souverains qui enlretenaient, 
depiiis des siècles, une garde d'Écossais an pied du trone 
et lenr aysnraient de si grands avantages que la nation 
écossaise, dans sa reconnaissance, aurait refuse de suivre 
sur 1'aulre rive du détroit un roí dont elle était fiòre. 
Jacques Ier, il est vrai, ne songeail guères à l'y conduire : 
ami de la justice, ou du moins de ce qu'il croyait juste, et 
doué d'un bon sens rare à cetle époque, i l ne prélendait 
point à la couronne des Valois; if somiait des droits que 
ses prédécesseurs rappelaient constamment dans letrrs pa
roles, depuis qu'ils ne pouvaient plus les revemliqticr par 
leurs actos; il disail qu'aprés cinquante ans de reclama
tions vaines, il convenatt d'ensevelir le passé dans I'oubli. 
D'ailleurs, i l avait accepté pour son second fils, le due 
d'York, une pension que la cour de France payait à ce 
prince, en qualilé de capitaine d'une compagnie de lances 
ccossaises, eti l sentait bien qu'une alliance avec Philippe I I I 
It: brouillerait avec Henri IV. Sa politique, ou plutôt celle 
de ses ministres, auxquelsil abandonnait le soindes affaires 

(I) Un de acs premiers actes, en ntontant sur 1c tròne, avait êié 
íl'interdire la course à tous les marins de la Grande-lirclagne contre 
les navirus de Philippe I I I el de l'archiduc. 



26 OPPOSITION DJ5 S U L L Y 

au poiní de garder à peine I'apparence du pouvoir, était 
exposée sans délour par le comle de Salisbury : la cou-
ronne d'Angleterre, disait-il, est comme une demoiselle à 
laquelle deux rois font ['amour; si elle cédait à Tun, elle 
encourrail le mépris et la haine de l'autre (1). 

Jacques Ier n'hésila point à faire part des ouvertures 
espagnoles àRosny, qui était venu en Angleterre pour lui 
communiqucr celles que le souverain pontife, de son côíé, 
faisait à Henri IV. L'habile ministre avail ainsi un argu
ment de plus contre la perfidie espagnole dont i l s'etitdiait 
à inspirei- la crainle au successeur d'Elisabeth. Mais en 
cette occasion, il faut bien 1c dire, la France n'était pas 
en reste avec TEspagnc. Rosny avait mission de proposer 
un double manage entre les enfants de la Grande-Bretagne 
et ceux de Sa Majeslé tròs-chrctienne. Cette union, gage 
d'une alliance politique, eüt élé tenue secrete jusqu'au 
moment oü Ton aurait pu mettre à execution les plans 
communs que Henri IV voulait concertei" avec Jacques Ier, 
pour abaltre la puissance espagnole (2). 

II y avait done duplicité des deux parts; mais le conseil 
de Madrid y mettait un raflioement d'hypocrisíe dont la 
nature ouverledeHenri IV était incapable, malgre les efforts 
desa voloníé. I I nes'étaitqu'avec peine tenu sur la reserve: 
dès l'anneo 1602, il avait répondu íroidement uu pape qu'il 
apprcciait comme il convenait des propositions dont le but 
était de consolider la paix, et i l avait évitc de s'engager 
davantage. Deux ans plus tard, le connétable de Castille , 

(1) Uct. Ven. di Nieolò Molin, xvn' siccle, Angleterre, 1607, 
p. 46, 66. 

[2) Sully, (Economies royales, annéo 1603, t. 1, ch. c i v m - c i i . 
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revcnant de son attibassade en Angleterre, teaversait Paris, 
avec I'ordre de saber le roi el de lui faire sentir tout Is 
profit qu'il retirerait d'une alliance avec I'Espagne. Rosny 
cn prit occasion pour déniasquer ceíte couronne, dont 
l'unique dessein était de brouiller la France avec les Pro-
vinces-Unies : « L'artifice, dit-ilt paroit aussi malicieux 
« que grossier ; i l y auroit do quoi faire quelque chose do 
« bon, si tons Ies Espagnols étoient dovenus biancs cn 
« loyauté com me des anges, et non pas demeurés basanés 
« en perfidie com me des diables. » I I ctait preferable do 
con trader des manages « en des maisons de princes mc-
« diocres, surtout en ccUes dont les Etats pouvaient être 
« joints à celu i de France; c'était la voie que les Espagnols 
« avoient suivie pour l'établissement du leur; ees princes 
<( s'estimeroient honores de lels manages, au lieu de penser 
« en avoir fait pour la France autant que pour eux (1). » 

Hosny n'avait point tort, sans doute, quand i l reprocliait 
aux Espagnols de profaner ce qu'il y a de plus sacre en 
religion el d'abuscr du nom de mariage. Sa politique clait 
conforme aux véri tables intérêts do la France; mais il no 
croyait pas assez, en cette occasion, • la sinccritc de la cour 
de Madrid. C'était une nécessité pour Philippe I I I de s'un-
lendre avec le souvcram qui pouvait entrelenir la guerre 
dans les Flandres et la déchaíner dans le Miíanais. Le mal 
était sí grave aux Pays-Bas, que l'Espagne désespérait d'y 
porter remede. Depuis un demi siècle, totis les syslcmes, 
tousles gouverneurs qu'el leessayaitavaienicchoué:Gran-
velle, en s'aitirant la haine des peuples, l'archiduchesso 

(1) Sully, (Economies royales, t. I , p. 608, ch. CULV. 
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Marguerite et ie comte de Fuentes, parce qu'ils manquaient 

d'autorité. Ceux qui auraient pu réconcilier les Hollandais 

avec leur souverain, ]e grand commandeur de Castille 

Requesens, Don J u a n , le due de Parme avaiení excité Ies 

soupçons de l'Escurial, et s'élaientvus réduits à l'impuis-

sance par les mesures prises p o u r empêcher de leur part 

une usurpation. L'archiduc Albert l u i - m è m e , aimé et res

pecté des Flamands calhoHques en sa qualité de cardinal, 

était sourdement accuse dc rever une domination indépen-

dante (1). A vrai dire, la négociation du connétable de 

Castille en Angleterre n'avait d'autre objet que d'assurer à 

Philippe I I I une revanche, pou r le cas oil le roi de Fraoce 

eút rejeté Ies propositions de Clement V I H . Seul, parmi 

les servileurs de la couronne d'Espagne, le vieux comte de 

Fuentes, gouverneur en Lombardie, pensant assurer son 

indépendance personnelle par la rivalité-des deux p lus 

puissants monarques de l'Europe, travaillait soigneuse-

ment à renti'elenir. 

II y était secondé, quoíque dans d'autres vues, parle due 

de Savoie, par ce Charles-Emmanuel que son activité pro-

digieuseet les ressources infinies de son esprit auraient mis 

au premier rang des politiques de son siècle, s'il n'eut été 

le contemporain de Henri IV et de Richelieu. 11 avait les 

quaiiíés propres à un grand prince, la magnificence, la 

hauteur, un esprit apie à toutes choses, une activité infa

tigable, que les details ne rebutaient pas, mais q u i préférait 

les entreprises hardies aux entreprises sures, el qui ne se 

(1) lAuckUica Alburio, allora cardinale, amato, riverito, e non 
senza sospeilo de' proiirii fini. (llekiz. Ven. di Francesco Soranzo, 
xvii' siècle, Espagne, 1097-1602. 1.1, p. 165.) 
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laissait ni décourager ni effrayer. Ces qualités devenaieiit 
des défauts par la disproportion de sa nature et de sa for
tune, de ses possessions et de ses convoiúses. Ètre le pre
mier des princes inférieurs ne contentait pas un homnie 
qui, par rancienneté de sa race, et par ses alliances avec 
les maisons régnanles, était portea marcher l'égal des rois 
plutôt qu'á prendre le pas sur les dues. Pour obtenir la 
íligniíé royale, i l avail rappelé les pretentions de sa famille 
sur Tile de Chypre, et le passé de laSavoie, qui avail jadis 
été un royaume; i l mullipliait les instances en Espagne, 
pour que son ambassadeur fut place daos lachapelleauprès 
de ceux des rois, et oblint comme eux, devam Sa Majesté 
catholique, le droit de se couvrir qu'il avait déjà arraché 
àiafaiblesse de l'empereur; à Rome i l avait inuíilemetU 
solliciíé des papes qu'ils reçussent ses envoyés dans la 
salle qu'on appelait royale, parce qu'elle servait aux au
diences pour ceux des principales couronnes, et i l se vengea 
un peu plus tare!, en ne faisaut point complimenter, sui-
vant l'usage, Paul V, le nouveau ponlife, au sujet de son 
exaltation (1). Souvent déçu dans ses espérances, parce 
qu'elles étaíenl exagérées et qu'il ne pouvait compter que 
sur ses propres forces pour les réaliser, i l avail érigé la 
ruse, le mensonge, la perfidie en moyens de gouvernement, 
fes poussant à ce point oü ils ruinentcelui qu'ils déshono-
rent. « Sa parole, dit un écrivain ¡Ilustre, était trop peu 
sure, même pour une parole de prince, et sa présomption 

(1) I t e l Ven. di Gregorio Barbarigo, Savoie, 1608-1611, p. 137, 
- Reí. Ven. di Pietro Coiuarini. Savoie, 1606-1608, p. 8 õ . 
— ¡tel. Ven. di Francesco Soranzo, Espagne, 1597-]602, t. Ir 
p. 193. 



30 n m i G U E s DU DUG DE S A V O I E 

allait jusqu'á Ia chimère(l), » Père de nombreux e^fanls (2), 
il convoitait, pour ses fils el pour ses filies, loutes les pr in
cesses, tous ies princes de I'Europe '• i \ négociait des ma-
riages à Mantoue, à Modène, en Toscane, en France, en 
Espagne, en Allemagne, en Ànglelerre, et vopnt avec 
dépiaisir les projets du souverain pontife pour nouer des 
alliances entre les deux grands royaunies calholiques, i l y 
faisait une opposition acliarnée. Mais son caractère, en 
celte circonstance comme en bien d'aulres, nuisit à son 
dessein. I I répandait partoul que Sa Majes té catholique 
avail fait les- plus \ives instances pour que deux des princes 
de Savoie, ses neveux, ncs d'une infante espagnole, fussent 
envoyés à Madrid, afín d'y reccvoir par des mariages ou 
par d'autres moyens un établissement convenable. Or, on 
apprit bientòt qu'ilavaitsollicitépar un ambassadeur exprés 
celte haute marque de bienveillance. Henri IV sut mauvais 
gré à l'Espagnc de ne l'avoir pas refusée, et les relations 
des deux couronnes en furent pour quelque temps refroi-
dies; mais reffel que le due se prouiettait de sa demarche 

(1) V. Cousin, Nouvclles relations de Mazar in et de Richelieu 
(Journal des Savants, février 1865, p. ]28.) 

(2) Le due do Savoie avail perdu son fils aíné Philippe, mort 
en Espagne cn 1605, à 1 agtí de dix-neuf ans. II lui restail liuit en-
fanls legitimes, qualre fils el qualre filies. Viclor-AmcJée était 
(levenu Théritier de la couronne ducale. Pbilibert était grand-
prieur de Castillc ; Maurice était cardinal depuis son enfance 
Ttiomas. Ic demier, n'avait poinl de condition. Les denx filies 
aínóes, Marguerite et Marie, étaient mariées t:une à Mantoue, 
laiilre \ Modène. Les deus dtvnières. Isabelle ct Catherine, 
avaienl en 1608, Tune qualorze ans, l'aulre douze. Toutes les 
deux ctaient h jiourvoir, Le due pensait pour Isabelle à l 'ar-
cldduc Malillas. [Voy. liel. Ven. di Pietro Contarini. Savoic, 
1606-1608, p. 104.) 
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étai t m a n q u é , et cet é c h e c aurait pu é tre irremediable pour 

un prince nioins fertile en expedients. 

L e s obstacles ne d é c o u r a g e a i c n t pas davanlage la téna-

c i t é traditionnelle du S a i n t - S i é g e . Henr i I V avail beau 

r e p o n d r é , en toute occas ion , que le roi catholique apportait 

dans cetle n é g o c i a t i o n une s i n c é r i l é douieuse, le cardinal 

Aldobrandin i , neveu de Clement V I U et secretaire d'Etat, 

aflirmait hauletnent que l 'a l l iance des deux couronnes s'ac-

complirait, et qu'on y d é c i d e r a i t le roi d'Espagnc par 

qnelqtie m o j e n que ce fu i . Ces paroles sc sera ienlpcut-e lre 

trouvées b i e n t ô í v é r i t a h l e s , s i la moit du souverain ponlife, 

« à ce point perclus de corps et d espri t qu'i l Uii fallait 

« lever les mains pour Uonner la benediction (-I), » n'avait 

arreté les affaires, dejà ralenl ies par la prevision d'nn p r o -

chain conclave. P a u l V a v a i l , au lendemain de son exal ta

tion, des soins p lus pressants que celui d'un mariage u RÍ 

longue é c h c a n c e ; en outre, par son caractere, ce pape clait 

peu dispose à mul t ip l i er autour de l u í les embarras. 

n C'cst une ü m e , écrivai t M. de Breves, ambassadeur de 
France a l a c o u r d u Vat i can , qui n'a sentiment que pour ses 
alTaires domestiques, et q u i , en c f a b l í s s a n t une bonne police 
á Rome, croit d'avoir beaucoup fait et de s'ótre acqui t té de 
son devoir; une masse do chair du tout appesaiitie dans sou 
ropos, qu'on n'cbranlc pas pins qu'on ne feroit le chateau 
Sa int -Angc , en le poussant dc la m a i n ; qui , tant qu'on le 
bnsseru paisible dans sa v i l lc de Rome, est pour supporter 
qu'on h i i premie le reste de son Ktat , sans y apportcr remede, 
el qui, en fin, no doit pas tardei* â é p r o u v e r le mépris qn'une 
nonchalance et p u s i l l a n i m i t é apporte a p r è s soi (2). » 

(1) L'Estoile, Journal du règne de Henri I V , t. I I , p. 269. 

(2) Breves, dép. des 21 juin, 10 novembro, 8 mai, 21 juin 1613. 
Nous cilons à dessein un jtigeraent porté par M. de Bróves après 
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Tout ce qu'il avait d'activiíé, ¡1 l'cmploya, dans les pre
mieres anaces de son règne, à enrichir ses frères et ses 
neveux, à apaiser les jalousies, les querelles violentes qui 
éclatèrent entre eux. I I se crut le plus malheureux des 
hommes lorsque Leonardo Donato, doge de Venise {1606) 
et chef du parti qui niaintenaitl'iüdépendance de Ia Repu
blique conlre les empiètemenls du Saint-Siége, le força, 
par une altitude résolue, à réclamer Tabolition des lois qui 
limitaient, dans les provinces vénètes, les privileges de 
l'Eglise, et sur lesquclles on prélendait fonder, en opposant 
rautorité de Sarpi à celle de Bellarmin, raffranchissement 
du pouvoir civil (1). 

Pí'ayant triomphé de ees difficuliés que par la mediation 
de Heuri IV, Paul V était penetré de reconnaissance envers 
ce prince, seul capable, d'ailleurs, de teñir en échec la 
despotique domination des Espagnols en Ilalie. S'appuyer 
alui pour assurer l'indépendancedu Saint-Siége eút été la 
politique naíurelle de ce pape, si le roi catholique n'eul 
revendiqué l'honneur, auquel i l n'avait aucun droit, de celle 
pacification avec Venise; si surtout i l n'eüt prodigué ses 
bienfaits à lafamüle Borghese, ce quí était, i l le savaitbien, 
leplus assure mojen de plaire ausouverainpontife. Celui-ci 
rendait graces des largesses etgardail le silence sur le diffé-
rend vénitien, non-seulement parce qu'il lui rappelait une 
défaíte de son aulorilé (2), mais surtout parce qu'il ne pou-

cinq ans de séjour à Rome, auprès de Paul V : ses dépêches anté 
rieures sont pleines d'appréciations semblables à celle qu'on vient 
de lire. 

(1) Ranke, Hisloire de la P a p a n t é au xvi* et au xvji" s ièc lc . 
trad, de Haiber, t. I I , p. 432, Paris 1848. 

(2) St imano li Spagnuoli che il présenle pontefice sia loro obbügato 
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vait consentir aux éloges qu'á ce sujet Ies Espagnols fai-
saient d'eux-mémes. Réduit à mainlenir Tequilibre entre les 
deux puissances rivales, i l y írouvait du moins la satisfac
tion de remplir son devoir de « père commun, » el de 
procurer quelques années de repôs à la chrétienté si long-
lemps tourmentée. Une dernière guerre y devait servir, 
qu'il proposait tout ensemble pour procurer la récon-
ciliation des deux couronnes et pour intiniider les in
fideles, chaqué jour plus menaçants. Les incursions des 
Tures sur les rivages de la Méditerranée luí inspiraient 
des craintes sérieuses et legitimes, car le gouvernement 
des Espagnols au pays de Naples était si odieux à ees 
populations oppnmées, que si les Ottomans s'éíaient 
presenilis en force, elles se fussent volontiers soumises 
à leur domination (1). 

Paul V recueillait par lace qu'avaient imprudemment 
semé ses prédécesseurs. En soutenant la Ligue contre 
Henri IV, ils avaient réduit ce prince à susciler partout des 
embarras à ses ennemis. Brèves, qui représentait la France 
à Constantinople, avant d'etre envoyé à Rome, avait poussé 
les Tures vers les cotes occidentales de la Méditerranée, 
pour contraindre l'Espagnol à les défendre, et Tempecher 

per la tlichiarazione in particolare che feccro a suo favore nclli 
negozii passati tra sua sanlHà c la serenità vostra, sebbene usciLo 
con poca dignitít e riputazione. Passa tuttavia sua Macstà con 
Paolo V buona amicizia e corrispondenza, e vive con sicurià che 
da lili non useira mai azione pregiudizial a suoi interessi, cd ogni 
giorno fa nuove grazie al cardinale Borghese e alia casa pontificia, 
onde tanto piú si siringe questa arnicizia (Ilel. Ven. di Girolamo 
Soratiío. Espagne, 1608 ~ 161h t. I , p. 472.) 

(1) Coujet, Hialoire du pontifical de Paul V, i. I, p. 20y. 
Amsterdam, 1765. Drèves, dép. du4 mars 1611 et autres. 

3 
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ainsi de secourir les Ligueurs (1). I I fallait rejeter eii 
Orient la barbarie musulmane, car elle avail pris gout à 
ees expéditions et les multipliait volonliers, L'Espagne ne 
suffisant point à cette tache, le pape voulait y associer Ia 
France; mais pour que les galères de ces deux nations pus-
sent vogüer de conserve, i l falláit dissiper les nuages qu i 
depuis si longtemps les séparaient. Cest ainsi que Paul V 
fut conduit à reprendre la négociation des manages. Tl s'y 
attacha aussitôt avec Tentêtement naturel à son caractere, 
et la compliqua même : déjà la fécondité des deux reines 
permettait, en proposant plusieurs alliances, de modifier le 
projet primitif. 

D'aulre part, i l est vrái, les obstacles s'élaient accrus, 
loin de s'aplanir. L'ceuvre laborieuse de la paix de Vervins 
était presque détruite. Les hoslilités duraient toujours, à la 
frontière septenlrionale de la France, entre les Provinces-
TJnies et l'Espagne, maítresse des Flandres catholiques. 
Henri IV soutenait secrètement ces rebelles qui avaient, à 
force d'énergie, secoué le joug écrasant de Philippe I I . Les 
reformes français défenduienl sur le sol affranchi de la Hol-
lande les intérêts de letir religion. Les plainles réitérées de 
l'Espagne avaíent bien forcé le roi à íetir faire défense de 
porter les armes contre une couronne avec laquelle i l était 
en paix; mais i l íolérait la désobéissance. I I permettait 
même à Aersens, agent des Provinces-Unies, de recruter 
par-dessous main dans le royaume; i l lui donnait le con-
seil d'acheminer ses reernes six par six vers le port de 
Dieppe, inoins rapproché de Ia frontière et moins fréquenté 

(!) D'Arligny, Mémoires d'histoire et de littératwre, t. I V . 
'Mémoire sur M. de¡ fírèves.) 
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que celui de Calais; i l autorisait eofin ses propres officiers 
à seconder Aersens dans cette entreprise difficile (1). 
Heori IV manquait done à la foi jurée ; mais i l soutenait, 
on Ta vu, que l'Kspagne lu i en ayant donné Vexemple, i l 
n'était plus tenu à tnénager une puissance qui lui suscitait, 
dans son propre royanme, d'incessants emiarras. 

I I serait malaisé de dire qui manqua la premiere, de la 
France ou de l'Espagne, aux engagements de Venina. 
L'hoslilité était inevitable entre elles, lant que l'une des 
deux ne pencherait pas plus sensiblement vers son déclin. 
Ni le Béarnais ne pouvait reprimer par la force ses sujetñ 
huguenots qui couraientau secours des litáis de líollande, 
ni l'Espagne ne pouvait fermer obstinément l'oreille aux 
catholiques ardents, aux intrigants et aux ambilieux qui 
n'attendaient, pour se soulever contre Henri IV, que l'appui 
de Philippe I I I . 

Dans cette situation equivoque, on évitait, des deux 
parts, de par lev des mariages, quoiqu'ils fussent comnic 
J'inévitable sous-entendu de loutes les conversations diplo-
matiques (2); on sen tenait aux termes généraux, aux 

(1) Sully, OEconomies royales, t. 1, passim. 
(2) « Je ne fais mil double que le Livre (Rome) et lc corrcc-

teur (card. Borghese) ne soyent bien disposez d'entendre au ma-
riage do frère Jehan (Madame) avec ie frère dti relieur (prince 
d'Espagne), ayant tousiours recongnu le dit correcteur porté k 
cola, ainsy que vous pourrez clairemenl veoir par ma 'lespesche 
du 17 juing dernier, continuant à proposer et allégant lors les 
mesmes discours qu'ilz peuvent avoir teiiuz au serpent (Henri IV) 
de ne pouveoir entendre à celuy du dit relieur (l'infaníe) avec le 
cordelier (Dauphin) poiirde hazardcr cn main étrangère la succes
sion de la librairie (Espagne). * (Barrault a Villeroy, dip. du 
19 mars 1606.) — « Le vendeur (Nonce) ne m'a nulleinenL pnr]i; 
des mariages de frère Jean avec le frère du relieur. Jc me sui.-. 
retenu luy en rien dire non plus, ny chose cn aprochant, comme 
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récriminations reciproques (1); ou si.l'on faisait des avances 

je ne feray à aulcun aullre. » (Barrault à Henri IV, dép. du 
23 mars 1606.) 

(1) <Í Je clis au Nonce que depuis quej'estois en Espagne, i ce l íuy 
due et moy avions traicté de mesme chose, mais non qu'il m'eust 
jamais parlé qu'en termes généraulx, et que tant qu'il continueroit 
de cesle sorte, il sembleroit n'eslre qua pour entreteniret gangner 
le temps sans rien résoudre. Que cependant il se passe beaucoup 
d'occasions qui accroissent e l augmcntent la haisne et le desdain 
en nos amis. »(Barrault à Henri IV, dep. du 27 mai 1606.) — 
* Je respondis au Nonce que e'estoit à eulx de pensei' aux. 
iiioycns propres à ceate bonne reconciliation, el que pour le papier 
(une note de Lerme), il m'avoit esté donné i l y a plus d'ung an, 
dont j'envoiai la coppie au roy, mais qu'en effect tout cela n'es-
toit que propôs généraulx sans entrer en particullier de ce qui 
est nécessaire pour parvenir h ung tel but, et que tant qu'ilz con-
tinuroicnt en cesle sorte ce seroit seulleinent rendre des apparences 
sans qu'ilz ayent envye de venir à Teffect. Lors i l me dit qu'ilz 
reeognoissoient ramitie du roy leur estre sy utille et sy nécessa ire 
qu'ilz désiroieni faire ce qu'ilz pourront pour Tacqucrir et conser
ver. Je luy répliquay que 3a jugeant telle ils la devoient done 
rechercher comme il fault. Ou sinon. cc seroit bien faire paroistre, 
veu les bonnes démonstratíons qu'ilz ont faictes à Sa Sa inte té , 
qu'ilz s'en mocquent et de nous. * (Barrault à Yilleroy, d é p . d u 
18juin 1606.) — « Je dis au due qiron n'a pas donné beaucoup 
d'occaaion à V. M. d'affectionner ni désirer ['advancement de ce 
(¡uy regarde la paix quy se recerche avec les Hotandois, car sy 
maintenant elle a advis que aucuns ministres d'Espagne contien-
nent plus que jamais leurs pratiques et secrètes menées et essayent 
de san advaniager par toutes sortes de moyens el invencions, 
combien aura plus de subiect V. M. se deiier et aprehander leurs 
procedures quand ils se sentyront soulagés de la penne et despan&e 
de cetle guerre du Pays-Bas... » — Ici protestations amicales de 
part et d'autre, « me pouvant assurer (Lerme) que Ies pratiques et 
menees que je venois de luy dire qui se font en France sont a u 
desscu du roy son metre et do luy, estant cíiose qui n'esl v e n u 
à la connoissance de l'un ny de l'autre, mais qu'il pourroit j u s l e -
ment se plaindre des mauves offices que les ministres de V . M . 
font lout ou\ ciie!nent au roy d'Espaguc, procurant le reudre odieux 
à Rome, Veniso. Alemague, Angleterre, aux Grisons eten Flandres , 
mais qu'il falloit de part et d'autre oublier le passé, me priant d e 
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formellcs, surtout les Espagnols, par un soudain repentir, 

luy ayder à trouver les moyens de metlre Vos Majestez bien 
ensemble. Je luy dis que e'estoit à luy, comme ministre d'unc 
sy bonne cenvre d'en fere Ies ouvertures; il me repUqua avoir 
pansé que le mariage des enfans de Vos Majeslez seroit moyen 
propre pour les unir et assurer de l'amyiié l'un de l'auire, el que 
je voulusse luy en dire ce qu'il m'en senibloit. Je luy répoudis que 
jo ue pouvois luy en ríen dire, sy ce n'est que le has aage de ses 
princes estoil à consydcrer, toute fois que Ies propositions et offres 
qu'il me feroit, je les representerois à V. M... II me repliqua avoir 
pansé de proposer à V. H. et la prier vouloir moyenner l'accord 
entre le roy son metre et les Hoiandois et offrir à V. M. de la part 
de son melre ce qu'elle peut désirer de luy convenable pour avoir 
moyenné cette paix et pour l'assurance et eontinuation de son 
aniytlé. Je luy dis que s'il déclaroit les offres qu'il preiçud fere, 
se seroit donner plus d'acheminement aux affeeres. II me respon-
dit netre raysonuablc que son metre fit toutes les démonstrueions 
el souminissions sans que V. M. en fit quelqu'une de sa part; que 
régalité estant nécessaire, elle ne seroit s'il en fesoit davantage; 
qu'il cstoit sorti des termes généraux ct venu au particnlyer, 
m'ayant déclaró se que le roy d'Espagne désiroit de V. M. el les 
offres qu'il faíct lui accorder ce qu'eiic demandera juste el raison-
nable; qu'il ne le pent particulariser. pour ne savoir se quy est de 
lavolonté de V. M . ; que syje lesavois, il me prioit de luy dire. Je 
luyrespondis n'avoir autre chose á luy fere entendre que ce que 
je luy avois dit que V. M. ressevra aussy volontiers Ies assurances 
que 1c roy d'Espagne lay donnera, coinmeelles luy seronlofícries; 
que maintenant c'estoit à luy à les proposer, le priant que pour ne 
tumbor au mcsine accidant que le passé, il mit par cscript sa pro
position, comme il me l'avoit offert. 11 me dit en estre très-contant 
et qu'il l'écriroit a V. M. mais qu'il desiroit premier 1c fere en-
landre au roy son metre et luy en demander la licence, C'esl tout 
ce qui s'est passó entre le dit due et moy. Voyant que douze jours 
sont passés depuis qu'il ne m'a faict savoir aucune chose, je n'ay 
voulu plus dyferer à represanter se que dessus à V. M. et en 
aüandant ce qu'il luy plaira me commander sur ça, je Tattaudré 
venir : c'est à luy ã parler et à elTectuer ce qu'il a offert, ne pou-
vant croyre qu'il en veulle demeurer là, ou sa sera ouvertement 
fere paroistre son mauves proceder et donner occasion n'adiouter 
plus de foy i ses protestations ny à ees parolles. > (Barrault à 
Henri IV, dép. du 29 mars 1607.) 
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ou fc'abstenait d'y donner suite (1), au point que Barrault, 
scandalise de ees manquements à la parole donnée, non-
moins qu'humilié de son insuccès, demandai! à être rap-
pelé en France (2). 

{1} Voy. la note precedente. — a Par la depesche envoyée 
à V. M. le 28 (sic) de mars, je l'ay tenu advertye des propôs que 
le due de Lerme m'a tenu. Depuis, il ne m'a fait savoir de ces 
nouvelles. » {Barrault à Henri IV, dep. du 14 avril 1607.) — 
« ... Se passa cette visite en propos comniuns, sans qu'il me parla 
de l'aíTere que nous avions treté à nostre dernière veue de la 
licence qu'il devoit demander à son metre pour escripre au roy les 
ouvertures et proposicions qu'il m'avoit faict pour accroislre 
Famytié entre leurs Majestez. Je ne luy en parlé non plus et fus 
aussy retenu que luy, treuvant aussy peu d'effect en ces paroles 
qu'á l'accoutumé, de quoy je en suys lout scandalisé qu'il ne m'en 
aye dit qtielque chose. » (liarrauit à Puysieux, dep. du 26 avril 
1607.) — Le silence du due de Lerme continue tousiours ne 
m'ayans nulíement renouvellé ny acomply ses derniers propos, ce 
qui me faict croire estre une suitte de ses artifisscs que je prévoy 
qu'il attandra à produire de nouveau, lorsque quelque occasion 
s'offrira pour leur advantage, en laquelle ilz ayent crainete que 
V. M. les traverse ou qu'ilz désirent en estre aydez. Keantmoins 
je me contiendray rien fatre paroistre en cela de ma pensée , et au 
conlraire coiilinuray en ce qui s'offrira à propos à l'assurer de la 
persévérance de raffeclion de V. M. à une vraye et sincère intelli
gence, et qu'elle aura tousiours agréables Ies lettres qui luy arri-
veront de sa part, pour ung sy digne suiect, selon ce qu'elle me 
commande. »{Barrault à Henri I V , dép. du 27 mai 1607.) 

(2)« II y a quelque temps qu'escripvant à M. de Villeroy sur les 
derniers propos quy m'avoit esté tenus par le due de Lerme selon 
ce que je Ies ay représentés à V . M. je luy mandé le desplaysir 
que j'avois de n'avoir peu heureusemeni rancontrdr la niétode de 
stirmonter les artifisses du dit due et conduire ceste negociación à 
sy bonne fin que le service et contantement de V. M. le desyroit, 
bien que j 'y eusse curieusement raporté tout se qu'il m'avoit esté 
possible, et que n'ayant esté assez heureux pour attaindre à eel 
lionneur, il pourroit estre que un autre y auroit melheure main 
que moy, le priant à ceste occasion suplier V. M. avoir agréable 
que je luy alasse randre prés sa personne le très-humble service 
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Pour que des mariages pussenlrapprocher les deux cou-

ronnes, i l fallait done dissipei' toutes ces causes de dissen-

timent et de haine, oblenir de I'Espagne qu'elle humiliât 

soa séculaire orgueil :en renonçant à la plenitude de sa 

.domination sur des .rebelles hérótiqu,es; de la France, qu'elle 

reoonçât à alimenter une guerre si propre à épuiserí 'im-

placable ennemi qui pouvait, d'un j o u r à l'autre, ressjusel

ler la Ligue; des Hollandais, abandonné? de tout le 

monde, qu'ils accepta^sent les conditions qu'on leur ferail. 

Ge dernier point était le moins difficile, et pouvait être 

emporté par le roi très-chrétien. Pour.le reste, Paul V se 

flatlait d'y réussir.par l'appát même des alliances qui en 

devaient être le couronneraent. 

Mais i l parutbien, en cette occasion, qu'il n'était qu'un 

politique mediocre. JLorsque Clément VIH avait propose le 

mariage du Dauphin avec Doña Ana, l'ainée des infantes, 

cette union, honorable pour Ies deux couronnes, et avan-

íageuse pour leurs intórêts de famille, pouvait paraílre 

suffisante, car la paix de Vervins n'élaitpas encore virtuel-

íement violée. Dès qjj'elíe le fut, i l devenait peu raison-

nablc d'espcrer un rapprochement de quelquedurée, cut on, 

comme le proposait Paul V, ajouté au premier mariage 

celuide Madame Éfisabeíh, filie aínée de Henri IV, avec le 

prince des Asturies, héritier de la couronne d'Espagne. 

11 fallait donner satisfaction auxintérêts politiques des deux 

que je luy dois, estant le plus grand bien <jui me puisse arriver. 
Sur quoy le dist sieur de Villeroy m'a adyerty qu'ayant commancó 
parler à V. M. de moa reiour, il luy avoit pleu ie prandre en bonm; 
part. Du depuis, il me l'a encore confirmé, et qu'elle avoit desliné 
le sieur de Vausellas poitr l'avenir servir issy. » (ííarracll .;t 
Henri IV , dép. dp 8 juillet 1607.) 
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royaumes, et c'est ce que, doué d'une sagacité bien supo-
rieure à celle de son maitre, compriltout d'abord le nonce 
Barberini. Avant de quitler Paris pour retourner à Rome, 
oil l 'appelaitladignité de cardinal, i l avait fait comprendre 
au souverain pontife qu'aux manages projetés i l convien-
drait de substituer, à moins qu'on n'en voulüt conclure 
trois, celui de la princesse Chrétienne, seconde filie de 
France, avec 1'infant Don Carlos. A la mort de I'archiduc 
Albert, qui gouvernait les Flandres, les jeunes époux 
auraient reçu Tinvestiture de ees provinces. 

Un tel arrangement, conception digne d'un homm'e d'Etat, 
devait plaire à Henri IV. Inquieté au dedans de son 
royaume par les reformes, i l n'avait intérêt à les soutenir 
au dehors que pour donnerde l'occupation aux Espagnols, 
dont i l redoutait le voisinage sur la frontière des Flandres, 
Que cette province cessât de leur appartenir, ce qui aurait 
lieu par l'investiture, i l se trouverait comme engage à 
défendre avec le roi d'Espagne l'apanage des deux princes 
fiances, et même à reunir aux Flandres catholiques les 
Provinces-Unies, quand le vainqueur y aurail rétabli la 
religion qu'elles avaient abjurée (1). 

(1) Ho dotto al signor di Villeroy con quanto gusto haveva sentito 
nostro signore quella proposta, e che non restarebbe mai da sua san-
lità di promoveria in quel modo che';havesse giudicato piü oppor-
Umo, tna che non havendo io per parte di Sua Maestà a Roma scritto-
di questa materia, se non in termini generali, non essendo esso 
Villeroy veuuto anco meco alie conditioni individue di questa 
trattato riferendosi semplicemente al cardinale Barberino, a i * 
pareva necessário significai'!i it modo che era tosto proposto a 
Sua Maestà al negotio di esso cardinale per intender bene. 
Venendo dunque al punto che si dovesse S. M. Xma obligara 
dandosi la nuova investitura a eollegarsi contro gl' Olandesí con: 

Tarciduca, esso fece meco questo discorso : che S. M. Xma in casa. 
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II n'était pas exact de dire que Henri IV vít des ennemis 
dans ses sujets huguenots. S'il parut quelquefois aussi 
oublieux des services qu'on lui avail rendus que des injures 
qu'ii àvait soufferíes, i l croyail au dévouemenl ¡nébranlable 
des amis de sajeunesse. I I ne craignait que tes calholiques, 
sur qui comptait la cour de Rome pour favoiiser ses em-
piètemenís. C'est ainsi que ce prince, ingrat par nature ct 
lout ensemble par politique, fut insensiblement poussé à 
peocher, au moins en apparence, vers ceux de ses sujets 
qu'il voulait se conciliei'. Dans cette mesure la pensée de 
Barberini était juste, et la combinaison qu'ii proposait si 
avantageuse au roi de France, que ce prince passa genera» 
lemeiit pour l'avoir suggérêe. 

Telle fut, entre aulres, I'opinion du nonce Ubaldini. 
II arrivait à Paris pour remplacer Barberini, et i l igoorait 

(eme degl' eretici e fuori degli Spagnuoli, che per debilitare gli 
eretiei deve il re procurare che si slabilisea la fede catloliea nelli 
stati di Olanda, donde piii facilmenle e prontamente che da altro 
luogo possono esser aiutati e soccorsi questi Ugonotti, che per 
assicurarsi delli Spagnuoli c molto opporluno il provedere che la 
Fiandra non si riunisca alia Spagna per fare quesle due cose 
insieme, íe quali portano anco seco la pace delia cristianità o 
i'augutneMo delia religioíie, parve a S. M. che i) vero modo fosse 
il dare una sua figliuola al secondo genito di Spagna, il farlo inves
tiré delia Fiandra e ridurre li stall uniti all'obbedienza dell'arci-
duca, e per conseguenza anco alia íede cattolica, che in queati 
termini diede la S. M. ordine al sig. card. Barbarino che ne trat-
tasse con sua santítâ, persuadendosi che dovesse essere appresso 
noslro signore, il piü salutífero Irattato che polesse farsi per il 
bene delia crislianità; che promosse anco S. M ricercatone da 
sua signoria illustrissima il sig. card. Barberino, che pe." fame 
tratlare con sua san tita non haverebbe trattato ilsegreto di questo 
negotio con altri che con lui. (Dépèche du nonce Robert Ubaldini, 
4 mars 1608. Bibliothèque impériale, ms. italiens, n0 1264.) 
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encore les pourparlers qui avaient eu lieu auparavant. 
Quand il enlendiíHenri IV, dans les entretiens qu'ils eurent 
bientòt ensemble, revenir à plusieurs reprises sur.ces pro-
jets, i l Ten crut l'auteur, el le dit sans détour (1). Le roi 
offense s'en plaignit amèrement. Cen'estpasl'usage, disait-
i l volontiers, qu'un père offre ses filies. I I en écrivit phis 
tard à Breves avecla vivacité qu'il mellait entouteschoses, 
affirmant que les propositions lui ayaient été faites par le 
nonce Barberini, et, au nom du due de Lenne Itii-même, 
par fll. de Barrault, ambassadeur de France à Madrid (2). 
A force d'y in sister, i l oblintque Barberini et le pape recon? 
nussent qu'ils avaient fait les premiers pas. 

Ce qu'il craignait, en hissant croire qu'il avait pris 
l'inilialive, c'élait d'etre obligé, si la politique le condam-

fl) Ag£iiingendo (Villeroy) poi che per finir la guerra di Fiandra 
bisogna dare airarciduca un figliuoio; quel che io soggiungeríi 
appresso disse il re al padr? provinciale de' giesuili di F iandra . . . 
che dicesse a quesl' ambasciador di Fiandra che Ia Maestá sua si 
offeriva di fare che Ü stati rimanessero soggetti all' arciduca come 
gli aliri paesi e che vi si ristabilisse la religione caüol ica ogni 
volta che il Re di Spagna investisse delia Fiandra, it che la Maeslà 
sua si offeriva di fare pur, doppo la morte deLl'arctduca e dell'in-
fanta, i l suo secondo genito, al quale S. M. X^a marilarebbe una 
sua figliola, che Tanibasciadore lo scrivesse all' arciduca e gli r is-
pondesse. Tulto questo mi ha confidato l'ambasciatore. ancorche 
dal Villeroy, dal padre Cotone e daU'islesso provinciate havessi 
saputo io in sostanza il concetto. (Ubaldini. dép. du 25 d é c e m b r e 
1607. — C'est la première de son ambassade.) 

(2) « Monsieur de Brèves, vous avezesté informé en termes g é n é -
raux par vostre instruction de certaines ouvertures d'aíliances et 
manages avec le roy d'Espagne et ses enfants, qui m'ont esté faictes 
depuis quelque temps et mesme devaat que le cardinal Barberini 
partist d'auprés de moy, tant de la part du Pape que du due de 
Lerme par la voie du sieur de Barrault. » — Lettres missives, 
23 juillet 1608. 
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nail à conclure ces mariages, d'accepler les conditions 
d'autrui, au lieu de faire les siennes; mais quand i l eut 
sauvegarde tout ensemble son arnour propre de père et ses 
iolérêts de souveraio, i l ne refusa pas de débattre le Join-
tain projet de cette double alliance. Même le cardinal Bar-
berini, lorsqu'il futde re-tour à Rome, étant resté six mois 
sans lui écrire à ce snjet (4), i l s'en plaignit au pape par 
rintermédiaire de Breves et d'Ubaldini (2). Ainsi la propo
sition d'un accord politique avec l'Espagne, au mojen d'un 
manage qui aurait fait des Flandres une province à moitié 
française, avail suffi pour lírer Henri IV de sa précédente 
froideur. 

(1) Che hora mai sono sei mesi che if cardinale (Garberini) c 
partilo di qua, ha scritto ai re et a ministri, ma di questa ma teria 
non ne ha toccata parola ; che d Re è restato percíò con qualcho 
disgusto di lui, et è poi ito giudicando che possa esser siato 
(enuto costi questo negolio o poco huono o poco sentito o poco 
riuscibile, e p e r ò sentito fred d ámenle, e pure pareva assai al re 
ossersi Jascíato vincere tant'oltre et essersi scordato per il publico 
c privato iníeresse delia sólita cireonspettione de' principi in 
tratlare delle iigliole. (Ubaldini, dép. du 4 mars 1608.) 

(2) « Le cardinal Barberino me parlant sur les traitez des 
maríages au subject des plaintes que je luy ay faict qu'il n'avoit 
nullement escript a Vostre Majesté depuis son abord à Rome, il 
ine diet: Sa Majesté ne croira jamais queje neglige ce qui regards 
son service. Quant aux traitez de manages du second His d 'Es -
pagne avec Madame Chvesiienne sa seconde filie, e'est nioy qui cn 
suis i'auteur. Cela justifie done Vostre Majesté et faict congnoistre que 
la proposition ne vient pas d'elle. » (Breves, dep. du 4 aoi)tl608.) 
— « Quand Sa Saintelc sceut que ledit Dom Petro avail diet h 
Vostre Afajestó que e'estoit elle qui avoit requis Sa Sainteté de 
proposer et poursuivre des alliances avec son maistre par 
Manages, elle trouva encore ce langage plus fasebeux que tout, 
me disans qu'elle vouloit tesmoigner et protester a tout le monde 
que jamais elle n'en avoit esté recherchée n'y par vous, Sire, n'y 
par vos ministres, et qu'elle rescrivoit ainsi à ses nonces de France 
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Ce n'est done pas un amour désintóressé de la pais et de 
la concorde qui le decida à offrir sa mediation à l'Espagne 
et aux. Provinces-Unies. S'il n'avait pas nourri l'espoir 
d'une étroile alliance avec le successeur de Philippe I I , 
l'intérét de son royaume lu i commandait d'entretenir soi-
gneusement une luttequi en faisait lasécurité. La France 
épuisée pansait encore ês profondes blessures. Elle avail, 
suivant l'expression de Sully, « lesextrémités destituées de 
puissance et de vertu (1), » et n'était assurée de son repos 
qu'a la condition de troubler celui des Espagnols ou de 
s'unir à eux contre d'anciens allies. Henri IV, ayant le 
choix entre ees deux politiques, hesita quelque temps. L'his-
toire n'a pas montré, jusqu'á ce jour, comment la proposi
tion des manages et en particulier du « mariage flamand, » 
modifia les desseins du Béarnais, par rapport aux negocia-
lions qui eurent pour objet le rétablissement temporaire 
de la paix dans les Flandres. Le récit de ees négociatíons 
n'est point à refaire : on en trouve les principaux traits 

et d'Espagne, pour en donner les assurances de sa part... S u r 
quoy elle me desclara qu'elle seulle pour l'envye qu'elle avoit du 
bien et de la grandeur de la chrestienté, laquelle elle jugeoit ne se 
pouvoir mieux maintenir que par ['union de ses deux plus grands 
princes, avoit pensé n'y avoir meilieur lien pour cela que celuy 
de quelque manage entre leurs enfants ; qu'ayant sceu tant du 
cardinal Barbarino que d'un provincial qui avait veu Vostre Majesté 
revenant de Flandre il n'y avoit pas longtemps, que come elle sc 
portoit librement à tout bien elle entendroit aussi volonliers à 
cestuy cy, Sa Sainteté en avoit voulu faire faire les ouvertures p a r 
ses Nonces, et en parler elle-mesme aux ambassadeurs de F r a n c e 
et d'Espagne qui esloyent lors prés d'elle (Breves, dep. du 
7 aout 1608). » 

(1) Sully à Jeannin, 26 février 1608.— Négociations ãu p r é s i d e n t 
Jeannin, collection Michaud et Poujoulat, 2* série, t. IV . 
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dans tous les historiens (1), et les raoindres details dans 
Ies nombreuses dépêches du president Jeannin, dans les 
letlres deVilleroy et de Henri I V ; mais nous devrons plus 
d'une fois rappeler des fails contnts, pour marquer le rap
port trop ignoré de la négociation des manages à celle de 
la trève ou de la paix. 

(1) Voy. fíütoire de F r a m e par Henri Martin, t X. — Mercier 
de Lacombe, Henr i I V et sa politique, etc.. et Négociations du 
prés. Jeannin. 
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Situation de l'Espagno et des Flandres. — Guerre avec les Pnmnces-Unies. — 
Epuisement des Espagnols et des Hollandais. ~ Premiôres tentatives d'assurer 
ia paix. au moyen des mariages. — Suspension d'armes. — NÉgociations à La 
Hayo. — Henri IV opposé à la IrÈve. — Ses serviteurs modiflent ses dispo
sitions. — 11 impose sa mediation. — Mauvais vouloir de Jacques I " . — Négo-
ciations conduiles par ie nonce Ubaldini. — Henri IV se rapproche de I'Espagiie. 
— Opinion de Jeannin sur les mariages. — Traité d'alliance enlre la France et 
les Provinces-Unies. 

La dangereuse politique de Charles-Quint n'avait pas 
lardé à produire ses effets naturels. Pour conserver l 'hó-
ritage de ses pères, ce prince n'avait imaginé d'autre 
moyen que de l'accroítre, c'est-à-dire de soumettre ou 
d'enlourer les États dont i l pouvait craindre la puissance 
et la rivaliíé. C'est ainsi qu'en réunissant non plus des 
provinces, conime dans la péninsule ibérique, oü Fceuvre 
était déjà si laborieuse, mais des nations différant de 
mceurs et de langage, « le peuple espagnol », dit un his
torien illustre, « avait appris à vaincre sans savoir gou-
« verner, à reunir des terriloires sans savoir assimiler 
« ties populations. Avec cet esprit rendu entreprenant par 
« l'habitude de la conquête, opiniâtre par la longueur de 
« la Uitte, al tier par la continuité de la victuire, impla-
« cable par la nature particulière de la résistance, man-
« quant, en un mot, de moderation dans la force et 
A d'habileté dans le commandement (\) , » i l essaya de 

(1) Mignet, Negotiations relatives h la succession d'Espagne. 

I. I , introduction. 
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comprimer les Pays-Bas par l'épée, et de leur imposer !e 
terrible joug de I'inquisition, qu'avaient repoussé les 
Lombards et même les faibles Napolitains. Dans cette 
entieprise insensée, Philippe IX put mesurer les limites 
que sa puissance ne devait pas franchir. Les rigueurs 
du due d'Albe n'aboutirent qu'á i'aífranchisseinent de sepí 
provinces : du moins les rois de France, que ce chef 
implacable méprisait parce qu'ils oe savaient pas êlre 
chez eux les maítres, conservaient leur royaume dans son 
iutégrité. Pour sauver les dix aulres provinces, i l n'avait 
pas suífi du génie guerrier d'Alexandre Farnèse : l'ceuvre 
de íerreur et de compression accomplie, i l fallut les pre
server de la contagion de Texempie, et leur donner tous 
les semblants de l'indépendance ( H aoút 1598). La filie 
de Philippe H , l'infante Claire-Eugénie, connue désormais 
sous ie noca d'Isabeile, après avoir essayé Irois fois de 
devenir reine de France, épousait son pàrení, Tarchiduc 
Albert, quoiqu'il fut cardinal, et, chargée avec lui de gou-
verner les Flandres, recevait le sermenl de ees provinces, 
en même temps qu'elle s'engageait à respecter leurs l i -
bertés. 

Ces liberies, i l est vrai, n'étaient qu'administratives. 
Soumis à la pesante snzeraineté du roi d'Espagne, les 
Archiducs, c'est ainsi qu'on appelait Isabelle et son époux, 
s'étaient secrètement obliges à recevoir des garnisons es~ 
pagnoles, à prendre, pour marier leurs enfants, l'agrément 
de Sa Majesté Calhoiique, à n'avoir d'autres amis, d'au-
tres ennemis que les siens. Le secret avait paru néces-
saire, car on espérait encore ramener les Hollandais sous 
le joug. L'archiduc Albert les conviait à s'y soumettre, 
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en leur représenlant qu'ils n'avaient plus à craindre celuí 
de TEspagne, ea leur promettant de respecter leurs ins t i 
tutions municipales et leur religion ; mais, jaloux de 
leur enlière indépendance, ou trop avisés pour croire que 
le fils de Charles-Quiñi consentít à lâcher sa proie, i ls ne 
faisaient pas même réponse. 

La guerre avail done continué, soil que le roi d'Espagne, 
piqué au vif, complât la mener à bonne fin, soil, comme 
on l'écrivait à L'Estoile, que de ces provinces lointaines il 
voulut faire « son champ de Mars (1). » Mais des succès 
ruineux, tels que la prise d'Ostende, des échecs maritimes 
qui détruisaient le commerce espagnol et interrompaient la 
navigation, une dépense qui ne fut pas moindre, annuel-
lement, de quatre millions d'écus durant trente-huít années, 
et qui, dans les périodes diíficiies, atteignit ce chiffre, s'il 
fallait en croire les bruits de l'époque, non plus par année , 
mais par mois (2), avaient d'autant plus vite éteint cetle 
soif de vengeance, que la Belgique, dont on réclamait sans 
cesse le concours, et qui sentait s'épuiser ses ressources, 
n'aspirait qu'a la paix. 

La paix était aussi le vceu des Provinces-Unies. La supe-
riorité de leurs forces sur mer n'assurait pas leur existence 
sur Ierre; les lenteurs de la guerre faisaient craindre que 
la nécessité de vivre sous les armes n'habituat les libres 
Hollandais à la domination des princes de Nassau, et ne 

(1) L'Estoile, Journal du règne de Henri I V , I. I I , p. 197. 
(2) Ha mante nulo il re quella guerra ben trent'otlo anni, e ncl 

lempo del duca d'Alba vi spendeva quatlro milioni l'anno; dopo 
riianuo ridotla iu assegnamento di Ire milioni et duecento c i n -
quanta mila sendi il mese. (fiel, ven, di Francesco Soranzo, 1597, 
1602, Espagnc, t. I, p. 165.) 
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transformât insensíblement la republique en une monarchie 

militaire au profit de cetíe maison. Ce pen pie de commer-

çanls était done prêt à aecueillir des propositions raison-

Dables. S'il rencontrait encore ropposition des gens de 

guerre et de la populace, groupés aulour du Stalbouder 

Maurice d'Orange, le moindre revers, s'ajoulant à Tbumi-

lialion d'implorer conlinuellement la France, pour obtenir 

d'elie de l'argent et des homines, devait faire právaloir les 

desseins pacifiques des Etats et du peusionnaire Barneveldt. 

L'occasion semblaitdonc favorable pour detacher Henri IV 

de ses allies les Uollandais. L'Espagne se ílattait d'y réussir 

par un accord sur les manages; mais jugeant, dans son 

impatience, que la négociation cn était ponrsuivie par te 

nonce avec Irop de lenteur, elle chargea les archiducs de 

la reprendre direclcment. AussStôt le provincial des Jésuites 

dans les Flandres se rendil à Paris, avec mission de deman-

der la main de Madame Chrétíenne, qui était encore au 

berceau, pour Tiníant don Carlos, second fils du roi calho-

lique (1). Irrite, com me on l'a v u , du silence que gardait 

depuis six mois le cardinal Barberini, Henri IV accueillit 

le provincial avec un empressement irréfléchi. Quand la 

reflexion fui venue, i l démela mieux, avec l'aide de Sully, 

lesdesseins de 1'Espagne, et insista, pour les déjouer, sur 

la reconnaissance qu'il devait aux Provinces-Unies. Ne lui 

(1) Philippe I I I . le nouveau roi d'Espagne, eut sept enfaiits : 
Io Annc, née le 22 seplcmbre 160) ¡ 2' Domingo A7jctor de la Cruz, 
né e» IGOÓ, devint Philippe I V ; 3o María (1606), épousa en 1630 
Terdinand I I I , roí do Kongrie, plus tard empereur; 4o Carlos (1607), 
morí en 1632; õ" remando ( 1609), cardinal, gouvemeur des 
[''landres en 1632; 6" Marguerite (161.0), religieuse sous le nom do 
sceur Marguerite de la Cruz ; 7o Alonzo (1611), ne vécut qu'un an. 

4 
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avaient-elles pas fourni, au temps fie la Ligue, de l'ar-

genl, des vivres, des muniíions, des soldais même? Les 

lourds vaisseaux de la Hollande n'avaient-ils pas dispersé 

dans la Manche la flotte de Villars? I I feign it d'oublier 

qu'il leur avait accordé, depuis, deux cents millions de 

subsides ; i l aflectait de dire qu'il payait ses dettes à ses 

bons comperes les Hollandais. I I ne s'en cachait plus, en 

effet, depuis qu'il avait surpris la main de I'Espagne dans 

la conjuration de Biron, et le conseil de Castille n'osait 

plus clever la mo.indre protestation. « I I y a des affaires, 

« ccrit le president Jeannin, esquelles chacun essaie de 

« tromper son compagnon, et ou le plus sage est celui qui 

« se sail mieux couvrir et dissimuler; mais c'esttoutie 

« contraire en celle-ci, oil la dissimulation nuiroit à 

« chacuD ('J). » 

A cet égard, la politique du pape était fort difiéreme. 

Robert Ubaklini, le nouveau nonce, tenlait de persuader à 

Henri IV qu'il avait intérêt à traitor les Hollandais en enne-

mis, parce qu'ils soutenaient ses sujeis huguenots (2). 

Mais ce prélat était trop clairvoyant pour espérer de silôt 

le succès de ses conseils. Jamais Henri IV n'y avait paru 

plus opposé; jamais le désir de nuire à l'Espagne ne l'avait 

autant emporté dans son esprit sur la crainte de nouveaux 

troubles dans son royaume. I I accueÜlait avec tant d'em-

pressernent Tofíre que faisaient les Elats de lui livrer plu-

sieurs víllesen garantie, et même letéméraire propos d'une 

(1) Jeannin à L a Boderie, 1" septembre 1607. (Nég. du prés . 
Jeannin, p, 152). 

(2) übaldini , dép. du 25 décembre 1607, 
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sotimission u l t é r i e u r e des P r o viu ees -Un i es à l a F r a n c e (1), 

qu'on a p u cro ire qu' i l avait s u g g é r c l u i - m ê m e ce moyen 

desa lut à T a m b a s s a d e u r Aersens (2). B i e n t ô t , i l est vra i , i l 

s'apercut que, « c o n s i d e r é Je nalurel des Hol landais , ie 

vrai moyen de se faire ha ir e í rendre odieux éta i t de se 

p r é t e n d r e l e u r se igneur (3 ) , » car les E t a t s , loin de r e 

pondré aux proposit ions que leur transmettait A e r s e n s , 

concluaient, sans Tentremise du r o i , une suspension 

d'armes avec l 'Espagne . 

Ja loux de r ó p a r e r sa faute , H e n r i I V chargea le president 

Jeannin, qu' i i envoyait à L a Haye , de protester en son nom 

contre les desseins qu'on l u i p r ê t a i t , et de declarer avec 

é n e r g i e qu ' i l n'avait j a m a i s a s p i r é à í a É o u v e r a i n e l é ( 4 ) ; 

mais s i m u l t a n é m e n t i l combattait la tendance des Eta t s 

vers la paix ou m ê m e vers une trève à longues a n n é e s . I I 

avait besoin, en effet, p o u r conquerir l 'Artois , de voir les 

Espagnols o c e u p é s dans les F l a n d r e s , et hors d'état de tour-

ner leurs armes contre lu i : « J e dois a u s s i penser à mes 

« affaires, é c r i v a i t - i l à J e a n n i n , e tn i e p r é p a r e r contre tous 

« accidents avec p lus de so in et de ja lous i e que devant, 

« voyant le roi d 'Espagne à l a vei l le d'etre d é c h a r g é de la 

« guerre des P a y s - B a s p a r Je moyen de l e u r irai té (5). » 

C'est pourquo i , la issant de c ò t é t o u í e i d é e d e m a r i a g e , i l s'at-

lachail à e m p ê c b e r non pas une paix que les pretentions con-

tradic to íres des deux partis rendaient imposs ib le , mais une 

(1) Siri , Memorie recondite, t. I , p. 408. 
(2} Ouvré, Aubéry du Maurier , p. 182, Paris, 1853. 
(3) Ouvré, ibid. 
(4) Iiistruclion aux sieurs Jeannin et do Buzenval, 98 raai 1607 

(Négociations de M . le President Jeannin. p. 22.) 
(5) Henri IV à Jeannin, 27 février 1608. Nég . , p. 224. 
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irèvequi n'aurail pas eu p o u r luimoins iTinconvéiiienls ( 1 ) . 

Ainsi, le présidenl Jeannin ne partait pour ia Hollande 
qu'avec mission (Veinpêcher à lout prix la trève à longues 
années : « Considcrez, l u i écrivail encore le roi, que je vous 
« ai commis une négociatioo dii succès de laquelle doit 
« dépendre la direction des affaires publiques et privées, 
« tant de mon royanme que de la republique chré-
« tienne (2) . » Mais ses coriseillers ne le suivaient qu'á 
regret dans celte voie périlletiác, et tous leurs efforts ten-
daient ix Ten faire sortir. Toujours en alarme d'un réveil 
possible de la Ligue, si Eenri I V s'engageait dans une 
guerre extérieurc, ils lui reconuitanduient de ne pas rompre 
avee l'Espagne et de favoriser, entre elle el les Provinces-
Unies, un accord qui lui permettrait de s'affermir sur son 
trône. Ce piinco avait le mérito, rare chez un souverain, de 
renoncer à ses idees quand la reflexion ou des amis sürs l 'y 
invitaient. « Nos maitres quelquefois, disait un de ses m i -
« nislres, se menent par des consequences et considéra-
« lions qu'ils t i rent de certains avis qu'on leur donne sous 
« ia cape, lesquels souvent leur sont administres artifi-
« cicusetnent, plus pour les abuser que pour les servir. 
« Toulefois Sa Majes té a les volontés si cntióre¿ en bonté, 
« et le jugementsi clair, que faeilement elle revieut et se 
« rend à la vevile jmr ia vaison (3). » 

Ce langage n'était point d'un flatteur; mais Villeroy 
démêlait mal ou n'avouait pas les moj'cns par lesquels, 
Hop souvent, on triomphait d'Henñ IV. Tanlôt par ardeur 

(1) Henri IV à Jeannin, 13 et 16 juin 1607. Nég. , p. 78. 
(2) Henri IV i Jeannin, 13 juin 1607. Nég., p. 76. 
(3) Villeroy à Jeannin, 26 mal 1608. A'e^., p, 370. 
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d'espril et impatience d ' c c o u í e r . íl se rendait du premier 

coup : c l iacun de ses ministres pouvait l 'amener á changer 

d'avis, sans qu'i! prit consei l de personne autre, et obtenir 

noême l ' e x é c u l i o n immediate dii dessein arre t é , sauf , 

cependanl , en affaires de finances, o ü r ien ne se faisait 

sans l'aveu de S u l l y (1). Tat i lô í , a » contratre, 1c roí c éda i t 

moins par conviction que par l a í s i l u d e . Cet h o m m e é n e r -

gique et vif, q i f u n e mere p r é v o y a n t e avait h a b i t u ó , des 

Tenfance, à marcher pieds nus et la tète decouverte, au 

vent et à la pluie , qui al lait à la cliasse la m é d e c i n e dans le 

corps, qui dormai t sur la pai l le ou sur la l e n e comine dans 

un lit, queiquefois a p p u y é sur ses pages, dont i l se servait 

en maniere de traversin ct de couvertures, i n d i í r é r e m m e n t 

vêlii ou deshabi l le , a r m é ou san? armes , avant on apres 

son d í n e r , d é l e s t a i t autant les patients travai lx de la pol i 

tique qu' i l a i m a i t ecux de la guerre, oil le resultai suivait 

íle p l u s p r c s Taction (2). I I avai l done besoin d'amis dé-

v o u é s s u r q u i il put .se re poser dn soin des affaires; or, s i 

IVm cxccple quelques huguenots qui u'en pouvaicnl porter 

tom le poids, q ii and il fu l ma i l re i n c o n t e s l é du royanme, 

il se trouva e n t o u r é d'anciens l igueurs , dont le z è l e lui 

é ta i l suspect . II les i n t i m i d a n par ses mordantes repar-

ties ( í í ) ; i! les opposai l les uns aux autre* pour les teñ ir 

divises, i l les d é c o u r a g e a i l de s'ouvrir à l u i , en repelant 

ieurs p lus secretes confidences, et par sa faute íl ignorait 

(1) l i d ven. di Pietro Duodo. 1598. (Collection de YArchivio 
ft tor ico italiano. Albert, t. XV, append., p. 193 et suiv. Florence, 
1863.) — liei. ven. di Francesco Vemiramin, 1602, France, 
sério 1", p. 457. 

(2) ¡leí. ven. de Angelo Badoer, 1603-1605. France, 1.1, p. 113. 
(3) l i d . ven, di Pietro Duodo, loe. cit. 
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souvent les chores, quand rnème i ! soubaitail !e plus de 
les savoir (1). Plus tard, lorsqu'tl connut mieux ceux qui 
s'étaiení sincèrement et sans reserve donnés à lui , il les 
traita avec celte familiarité gracieuse qui lui gagnail les 
coeurs et ranimu Icur zèle á le bieo servir, füt-il pour cela 
oécessaire de contrariei' ses projets et de lui résister. 

Aucun de ees serviteurs dévoués ne contribua plus que 
Jeannio à changer les sentiments de Henri IV au sujet de 
la trève, que dcsiraient avec une ardeur égale, mais sans 
le laisser paraítre, l'Espagne et les Etats. Ancien ligueur 
et attache à Mayenne durant les luttes civiles, le piésident 
Jeannin s'eUtit toujpucs oppose, même dans le temps des 
passions violentes, à ees fanaliques qui auraient volontiers 
démembré le royaume au profit des Espagnols. I I ótait 
reconnaissant k Henri IV de ee que ec prince ne l'avait pa.i 
tenit pour un ennemi, et son dévouement s'augmentait de 
l'admiration que lui inspirait son nouveau maítre. Sa mo-
déraiionet sa prudence tempéraient heureusement Timpé-
tuosité tnéridionale du roi. 11 emportait, en quinant la 
France, l'autorisation de tout dire, de tout écrire, de repre
sentor, au besoin, l'inconvénient des ordres qu'il avait 
reçus et d'j demander des modifications. Cette liberté, 
qu'obtenaient au même d eg ré les autres ambassatleurs áe 
Henri IV, i'oisail d'eux les conseillers plutôt que les instru
ments d'une politique trap intelligenfe pour ne pas sonhai-
ter d'etre éclairée sur ses véritables intérèts. 

A peine arrive dans les Provinces-Unies, Jeannin recon-
nut que les Klats n'cxagéraient point l'épuisemcnt de ienrs 
ressources, et qu'une trove étail inevitable. Pour y gagner 

(1) l i d . ven. di Angelo Badoer, loe. cit., p. 103, 
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le roi, i l écrivit aussitôt à Sully, qui lui inspirait, malgré 
d'onciens dissentiments, loute confiance par son dévouement 
et ses Jtnnières. Ce grand ministre, en eiíeí, qu'on accuse 
quclquefois d'avoir (out saci ifié aux intérêts des huguenols, 
avait condamné, des le premier jour, le projet un inslant 
caressé par Henri IV de devenir souverain des Pays-Bas. I I 
entra sans hésiterdans les vues de Jeannin : 

n Pour mon particnlier, lui répondait-il, je demeure tou-
jours en tna premiere opinion qui est que ees pcuples, ayant 
goü(c la paix, sinon en effet, au moins en esperance, seront 
fort difficiles h rcjeter dans les armes... Je n'estime pas que 
l'Espagnc s'éídnt jetée comme à corps perdu dans les ouver
tures apparemment honteuses à une si grande puissance, 
n'aclievc la carrière, pnisquc la plus grande bonte est bue, 
el s'arréfe anx moindres difficultés qu'ils ont bien di'i prévoir 
¡ivnnl que d'en faire la proposition. Et crois, quant à moi, 
que ce qui y ajete si avant les unset lesautres, que ç'» plutòt 
óiO sur Tespérancc des faules d'autrni à l'avcnir, croyant que 
son compagnon les fera plus grandes, que sur la grande 
silreté qu'ils aient espérée en une telle négociation (1). a 

Quand Sully eut préparé les voies, Jeannin necraígnit 
plus d'exposer des idees qui allaient renversei* lous les 
plans de son maitre : 

« Encore es t - i l besoin qu'avertissions Votre Majesté 
que si cette paix ne se peut conclure comme i l convient, 
plusieurs estimeront la trevo à longues années ne devoir 
ètre rejetée, et craígnons même qti'il ne soit nécessaire 
de s'aüacber à ce conseil, quoiqu'il y ait des inconvénienls 
qui ont été très-bien représentés par les leltres de Votre Ma
jesté, au cas qu'ellc ne se veuille résoudre de doniier aux 
VA ala 1c secou rs dont ils out besoin et font instance. Et à la 
vérité, sire, comme ils prétendent faire cette trève, il y aura 

(1) Sully ã Jeannin, lõaoiit 1607. Nég. , p. 133. 
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peu de difference entre Ia paíset Ia trève, car c'est leur inten
tion d'y mcttre toutes les mêmes conditions et súretés qvi'en 
la pais, sans yen omettre une seule... I I est certain que cctte 
trève doit égaier la paix quant à la súreté, et peut-être inême 
que les peuples ayant plus d'occasion de se défier de ees 
princes qui pourront, si bon leur sembie, rentrer en guerre 
contre eus, la trève finie, seront encore plus soigneux de 
leur conservation... On pent dii'e que rennemi rom pro la 
trève quandil luisera utile; i l en fera autant de la paix, s'ii 
\eut user de mauvaise foi, n'étunt pas plus oblige en l'un 
qu'cn l'auti'c, et tronvera tonjours en Espagne, parmi ceux 
qui sont du conseil de conscience, des raisons pouc défendre 
qu'il lui a etc loisible, voire qu'il est louabie de rompre la foi 
aux héréíiques et rebelles, qui sont les noms (lont ils quali-
fient les Etats, contre cctte infraction de foi (1). » 

11 ne fallait plus que fon mir à Henri IV un pretexte de 
revenir sur ses pas. Jeannin le irou va dans le texte même 
de ses instructions. Le roi n'y avait point prévu le cas d'une 
trève à longues annêes, i l recommandait seulementd'éviler 
une trève courte, de deux ans, par exemple. Jeannin profila 
habilement de celle omission : « Quand Sa Majeslé a jugó 
« que la trève devoitêtre rejelée, elle n'a paà cru, comme 
« j'eslime, qu'elle dut ou pul êlre faite de cette facón; 
« aussi, n'est-ce pas la coutume d'y proceder ainsi, et i l 
« n'y a doute que Ton renconlrera prou diífícultés avec 
« l'Espagnol (2). » 

Henri IV eul le bon esprit d'écouler ees conseils el de se 
plier aux circonslances. Son embarras était extreme. S'il 
aidait les Etats à recoinmencer les hostilités, il se mettait 
en guerre ou verle avec l'Etp&gne; s'il s'\ini?sait à l'Es-
pagne pour réduirc les Etats, il mécontentait les réformés 

(1) Jeannin à Ilfíiii'i IV, 27 jiiin 1607. Még.. p. 91 et suív. 
(2) Jeannin á Villeroy, 27 juin 1607. Nég., p. 97. 
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an dedans ct au dehors, i l provoquail les princes d'Alle-
inagoe à favoriser les troubles que fom ente rail en France 
le parti de la religion prétendue; s'il restait neulre, il 
coiiraií risque de voir Philippe I I I s'emparer des Provinces-
Unies et redevenir pour íui un redoutable voisin. I I ne vjt 
qu'un moyen pour sortir de cette situation delicate : 
c'était de proposer ou phitôt d'imposer sa mediation (1). 
Quand cette idee Iui fut venue, il s'y fixa aussitot, y voyant 
I'occasion d'etre une seconde fois I'arbitre del'Europeel 
de contrarier les Espagnols. Ceux-ci ne I'avaient pas vu 
sans jalousie régler les differends du Saint-Siége a veo 
Venise { 2 ) ; comment supporteraienl-ils qu'on intervint 
entre eux et leurs sujets revoltes? Jamais Philippe I I I ne 
s'y füt resigné, malgré son incurable mollesse, s'il ne 
s elait vu, pour le moment, hors d'étal de poursuivre la 

(1) « Ayant eiUcndu et posé ineuremeTit les raisons pour les-
quelt&s il vous semble que je dois rejetter absolumenl une trefve à 
longues ani iées . . . , j ay trouvc hon de m'accotntnoder en ce point 
au commnn bcsoin des dites provinces. » (Henri IV á Jeannin, 
8jui l le t l607. Nig., p. 100.) 

« Monsieur, enfin vos raisons en faveur de la trefve nous onl 
vaincu : nous jugcons aussi qu'elle équipolera à une paix, eslant 
faite aux conditions que vous avez eserites, mais nous u'estimous 
pas que les Estats les obtiennent teiies, principalement du roy 
d'Espagne, * (Villeroy ; i Jeannin, Sjuillet 1607. Wff. ,p. 102.) 

« In sostanza, Sua Macslà, a mio parere, non odiarebbe questa 
pace quando ella ne potesse esser mezzana, perché oltre la repu-
latione si assiourarehbe quello che si fosse stalo, altrimenie credo 
che se potrà atlraversarla, Io fará. » fübaldini, dép. du 27 décembre 
1G070 

(is) « l i re caltolico è sdegnato che Sua Maestà cristianissima 
si vantasse scrivendo al parlamento di Parigi e dicendo publica
mente che ella sola ha vera accomodalo )i Vencítani con Sua San-
ntá, e che li Spagnuolí non havevano havuto altra parte che quclla 
che gli havevano data li Francesi. » (Ubaldini, dép. duSjanv ier 
1608.) 
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guerre; si snrtout il n'avait redouté l'union des deux cou-

ronnes de G rami e-B re tagne et de France, en vue (Vassurer 

aux rebelles une longue trève ou la paix. 

Cette union si naturelle et si favorable à I'Angleterre, 

Henri IV ne l'avait oblenue qu'en faisant presque violence 

au bizarre et faible successeur d'Elisabeth. Grand buveur, 

quoique sobre, porlé à la colère et negligent des soins de 

sn personne, ennemi des plaisirs autant que des affaires, 

prodigue jusqtfà la folie, et pourtant capable de gouverner, 

s'il l'eut voulu (1), Jacques r c n'abandonnait qu'avec 

peine ses controverses religieuses et son erudition de pe

dant pour remplir ses devoirs de voi. Au lieu de sou lenir 

des homines libres dont i l professait la religion, il prêtatt 

complaisamment Toreille aux ambassadeurs d'Espagnc qui 

lui faisaient voir dans les Hollandais les fnlurs maitres 

des raers, et lui conseillaient de leur retirer la peche des 

harengs, par laquelle ils nuisaient à la marine anglaise ; i l 

les délestail comine rebelles à leur prince legitime (2 ) , et 

craignait par-dessus lout de raavchor dans les ornières de 

la France. S'il céda à la fin, ce fut do si mauvaise grace 

qu ' i l inspira des doutos trop fondés sur sa bonne foi. 

« Tout cc qui sort de eeltc boutique, écrivait Henri I V , est 
si déguisé, corrompu et variable, que Ton ne peut y asseoir 
aucun fondemcnt, et crois certainement, si ledil roi ofTrc de 

(1) i íei . ven. di Antonio Foscarini, 1618, Angle ierre, p- 169. — 
(Rt-l. ven. di Marca»tonio Correr, 1611, Angleterre, p. 115.) 

(â) Ben sjtcsso li^ nvmo a dire C1H> non può inclinare nò volar 
bene a ribelli. ed a nomini che si sono sottratti dall'obbedienza 
dfí lovo principe nahiralc : che mui li principi dovriano far lo 
stesso, perchó di qiiosia maniera li sndditi non ardirieno di r i -
voltarsi centro il loro principe, (iieí. ven. di ISicolú Moiin, 1607, 
Angleterre, p. 70.) 
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faire ia guerre, poumi que je veuille y entrer, qu'il ne 1Ü 
fera que pom* m'y engager et apròs m'y abnudonner on pour 
abuser le monde. Car chacun connoit qu'il n'a votonté ni 
moyen de l'entreprendre, et ne doute point aussi, s'il fail 
telleofiVe, qu'il ne fasseuvertir les archiducs et lesEspagnol.s 
sous main, qu'il l'aura fait exprés pour rompre rinlelligánce 
desdits Etats et de mol (1). o 

Ce Lhéologien couronné ne fut done que d'un mediocre 
secour? pour les negociations qui altaient s'ouvrii*; mais 
Jeannin qui en porta tout ie poids (2), parlaitavec plus 
d'assurance au nom des deux róis médiateurs. II ent, This-
toire nous l'apprend, des peines iníinies à maintenir enlrc 
eux l'accord, et k le procurer entre les belligérants. Uiva-
lité de Maurice et de Barneveldt, du parti de la paix et dti 
parti de la guerre dans les Provinces-Unies; lenteurs for-
líialisles des Etíits et de leurs delegues, qui í'aisaient perdre 
de longues semaines par ia necessite de consuiter leurs 
coinmeltants; voyages incessants et interminables de La 
Haye ã Madrid, pour prendre les ordres du roí d'Espagne; 
longues halles à Paris, sous pretexte de conférer avee 
Henri IV ou de donner du repos aux messagers; ater^ 
moiements de toute sorte, comme s'il élait entendu que la 

(1) Henri IV à Jeannin, 29 aoút 1607. Nég. , p. 1ÕO. 
« Les Anglois donnent tous les jours fv entendre que tout ce que 

ies autres font n'est que feinte, et que le roy en son àme eraint el 
traverse ce bou ajuvre. » (Vilfcroy à Jeatinin, 10 ja»v ier 1608. 
m , . , p. 260.) 

(2) « Le roy véritablement défère grantlement ^ vostre juge-
nient. Vous Irouverez donequfis ses ¡lorniers eommandements bien 
diffúronts des premiers. » (VilLoroy à Jeannin, Si) aoílt 1607, Nég., 
p. 150.) — Voy. eniiore : Henri IV à Jeannin, 3 novembre 1607. 
Nég. , p. 193; — ViJleroyà Jeannin, 10 janvier 1608. Nég. . p. 261. 
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France devait loujours « payer les ménétriers (1), » telles 

étaient les principales difficuités de forme qui prolon-

geaient la négociation de la irève. 

Elles n'étaient Hen encore, au prix de celles qui nais-

saient du fond des dioses, de Tobsliiiation des Espagnols 

à obtenir pour les catholiques de Hollande le libre exer-

cice de leur religion, à forcer ceíte population maritime de 

renoncer an commerce des Indes, à exiger que ees héré-

tiques rebel les, renonçant à la reconnaissance de leur sou-

veraineté, se conlentassent d'etre appelés « gens libres en 

la narration et non ès-mots dispositifs (2), » enfm de la 

vol on té non moins absolue des Etats de ne rien ceder sur 

les premiers points qu'a la condition d'avoir gain de cause 

sur le dernier. Cent fois l'impétueux Béarnais pensa perdre 

patience et revenir à ses premiers desseins, car i l n'était 

pas sans inquietude sur l'emploi que PEspagne ferait de 

ses armes, quand elle n'aurait plus à défendre, dans les 

Pays-Bas, son oppressive domination. 

C'est alors que, pourdissiper ces craintes, intervinl Tin-

génieux Ubaldini. 11 avail reçu I'ordre de soutenir la írève 

et d'y faire inlroduire, s'il se pouvait, un article sur le 

rétablissement du calbolicisme dans les Provinces-Unies. 

I I fit voir que ce voeu de Sa Sainteté était une par tie du 

plan qu'ello avait conçu pour assurer partout le triomphe . 

de la religion, puis, rappelant aussitòt I'autre partie, qui 

était une série d'expéditions contre les Etaís barbaresques, 

i l represen tail íes seigneurs français, s'oflrant en qualité 

(1) Jeannin à Berny, 30 octobre 1607; — Villeroy à Jeannin, 
23 novembre 1607. flég., p. 192. 209. 

(2) Jeannin à Villoroy, 2 4 a o ü t 1608. Nég . , p. 392. 
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de simples soldais, pour cette guerre sainte. I/Espagne y 
pourrait êlre eatraínée : on )ui imposerait en quelque sorie 
l'obligaíion de soumettre Tunis et Tripoli, tandis que Sa 
Majeslé irès - clirétíenne , donnaní Texeuipie, louroerait 
]'effort de ses armes contre Alger (1). 

Henri IV, ne souhaitait point d'écraser la puissance 
musulmane, dont il avail obtenu une diversion utile au 
temps de la Ligue; mais pour jeter sur les Barba res quês 
d'Afrique les vieilles Landes espagnoles, i l aurait poursuivi 
lui-meme, dans leurs vepaires, les plus voisins de ces pi
rates qui incommodaient sans cesse la navigation fran-
eaise. I I n'avait aucune objection pcrsonneile conlre le 
retablissement du catholicisnic dans les Provinces-Unies; 
mais i l savait bien que les Etats n'introduiraienl pas dans 
une communauté réíorniée des catholiques qui y seraient 
inl'ailliblemeut les allies el les agents de I'Espagne (2), et 
i l se refusaità leleur demander, s'il n'en étaitformellement 
requis par les arcbiducs (3) . 

Comine i l avait presque rompu toules relations avec 
eux, i l se flattait peut-êire d'opposer par celte condition 
une iuvmcible iin de aon-recevoir aux instances du nonce. 

(1) Io cavo qui da persone sensate ed intrinseche delta corte 
che il Re desidera grandemenie quesla guerra per il gran limore 
che ha del Re di Spagna cheiattala pace in Fiandra, non si volga 
contro la Francia e che Sua Maesia non solo non metteria diííícoltà, 
ma íaciliterà dalla sua parte quest' impresa. Questa nobiltà è ani-
matissiina contro i Turchi et alcuni Cavalieri principal! mi hanno 
offerto )a persona loro anche per s^mpUei soldati quando Sua San-
tità voglia tentare qualche cosa. (Ubaldini, dep. du 8Janvier 1608.) 

(2) Villeroy à Jeannin, 10 Janvier 1608. Nég . , p. 222. 
(3) L i Stati si duolerebbero di Sua Maesià e si provocarebbero 

contro di lui, che cercasse di cavar cosa da loro in pregiuditio del 
loro governo del quale non fossero ricercati dalJ'arciduca Utesso 
del quale dipende la pace e la guerra. (UbaJdini, 25décembre 1607.) 

í z 
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Albert el Isabella auraient voulu cxclure Henri IV des 

négociations de Ia trève, et ne luí pardonnaient pas d'y 

faire le personnage de médiateur qu'ils avaient souhaité 

pour eux-mêmes (1). Par leur ordre, l'ambassadeur des 

Flandres à Paris n'allail plus depuis plusieurs móis à 

l'audience royale. Mais il y reparut bientôt, sur le conseil 

d'Ubaldini, qui lui avait fait envoyer des instructions d'un 

esprit tout different. I I supplia le roi d'intervenir auprès 

des Elats pour qu'ils accédassent à la paix et consentissent 

au libre exercice de la religion catholique dans les Pro-

vinces-Unies. II ajouta que Leurs Altcsses avaient écoulé 

avec beaucoup de plaisir la proposition d'un manage enlre 

Madame Chrétienne ct I'lnfant Don Carlos, que Sa Majesté 

leur avait faite par ríntermédiaire du provincial des Je-

suiles : olles éíaientprête?, si le roi le désirail, à s'employer 

en Espagne pour procurer cette alliance. Le roi accueillit la 

demarche de leur envoyé avec des demonstrations de joie 

extraordioaires. I I promil de s'employer pour la paix et 

surtout pour le rélablissement du cuite catholique, qu i 

élait dans Tinlerêt de son royaume (2). Quant au mariage, 

i l reconnut que ie provincial lui en avait parlé, par quol 

(1) Non è intentione deH'arciduca che Sua Maestá intervenga net 
trattato e che sappia i l segreto di esso. (Ubaldini, dép. du 20Jan
vier 1608.) 

(2) Quest' ambasciatore dell' arciduca fu la settimana passata. 
all' audienza di Sua Maestá, alia quale non era stalo già moUL 
rnesi e la pregó in nomc di Sua Altezza. gia chè li stall erano risoluti 
a trattar di pace, a voler con t'autoritá sua haver buona intelligenza. 
con li deputati di Sua AHezza, il che tutto fu inteso da Sua Maestá. 
con slraordinaria ditnostralion di allegrezza , e con ogni efficasia. 
assicurò rambasciaiore che haverehhe fatta ogn' opera non solo-
per la conclusioiie delia pace, ma principalmente per lo stabil i -
mento dell' esercitio catfolico, et che queslo era interesse suo p r ó 
prio e del suo regno. (Ubaldini, dép. du 17 janvier 1608.) 
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i l semblait se défotidre d'en avoir parlé lui-même le pre

mier; i l loua foil la bonne inlentioa des archidues, mais 

non lenr proposition d'écrire à ce sujet en Espagne, car 

« i l lui semblait qu'il apparíenail au pape de conduire et 

trailer ce fail, pour les raisons qui devoient Tobliger ã ce 

faire, el 1')' rendre propre et utile (1) . » C'est ainsi que le 

ministre ViÜeroy raconte rentrevue. Suivant Ubaldini, qui 

en tenait le récit de Tambassadeur flamand( Henri IV, paí

ses paroles, aurait íaií l'aveu et tout ensemble exprime le 

regret d'avoir propose le mariage : « Le dc&ir que j 'a i du 

bien commun et de la paix de la Chrélienlé, di t - i l , m'a 

fait oublier la coulume des peres, lesquels n'oll'rent pas 

leurs filies, maisatlendcnt qu'elles leursoient deinandées.» 

A y regarder de prés, les deux versions s'accordcnt sur le 

point important, qui était la volonté de résenerati souverain 

pontife, par rentremise du cardinal Barberini, la négocia-

tion du mariage (2 ) . Cette deference élait, depuis l'abju-

(1) Villeroy & Jeanntn, 10 janvier 1608. Nég , p. S6'0. 
(2) Disse anclie il detlo ambascialorc al Re che Sua Attezzu 

haveva st'iitiia con niolto gusto la proposta fattali da Sua Maeslíi 
per via del provinciale de' Giesuití di ciie le rendeva inolte gratii1 
e che dalla Landa sua non poteva se non desiderarne 1'efFetto. 
che quando Sua Macstíi i'havesse domandato no havrehbe hi 
Spagna falla ugn' opera. 11 re gli confermò quanto gl' haveva det ío 
il provinciale, e di pin U disse queste parole : « 11 desiderio ebe 
bo del hen coiminc e della pace delia cristianilà, »ii ha fatlo 
acordare del costume do' palri, i quali non oiFeriscono le loro 
figiiuolc, ma aspettano che )¡ srano chieste. » L i dimandò po' 
S. M. se l'arciduca haveva scritto di questo in Spagna ; rispóse 
1'am has cia to re che non lo sapeva, ma credeva di ní>. Keplicò i l 
re che non ne scrivesse, perché il papa lie havereJjhe trattato... 
Vílieroy mi ha detto che i l eardinalc liarberino nc doveva tenere 
proposito coa sua santitá,.. riinoslrandomi che se sua santità, 
coii:e iiiu^traca, volevj siabilire una IJUOJIH amicitia tra queste 
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ration, un des principes fondamentaux de la politique 
française, el la plupart des conseillerá de Henri IV y don-
naient leur entier assentiment (1). 

OD ne saurait le nier, raalgré l'opinion genérale, le 
Béarnais, à cette époque, voulait sincèrement se rappro-
cher de TEspagne. Les historiens qui nous le m on tren t 
toujours acharné à la ruine de cette puissance ou convaincu 
de rínutilité d'un accord (2), niéconnaissent, pour lui don-
ner I'unité des vues, les fluctuations de sa pensée. Si ses 
répugnances sont certaines, incontcstablement i l en voulut 
triompher (3) . I I ordonnait au Dauphin, quoiqu'il füt 
encore aux mains des femmes, d'écrire une l e l l re à l ' i n -
fante Doña Ana; le père Bastida, religieux espagnol qu i 

due corone, non doveva prendere altro che questo mezzo, it quale 
tronca le radiei alie sospetlioni che rendono poco stabile Ja pace. 
Che un semplice parentado non puol operar tanto come si è visto 
per esperienza. {Ubaldini, dóp. du 20 janvier 1608.). 

(1) Jeanniníi Vilteroy, 28 janvier 1608.) Nég. , p. 270. 
(2) II témoignoit souvent estre du tout éloigné de marier sa filie 

a í n é e a u roí d'Espagne qui depuis l'a épousée . alléguant pour r a i -
son que la disposition de ees deux Élats étoit telle que la grandeur 
de l'un étoit l'abaissernent de l'aulre, ce qui renclant l'entretien 
d'une bonne intelligence entre eux du tout impossible, les alliances 
étoient inútiles àcette fin entre les deux couronnes qui c o n s i d è r e n t 
toujours plus leurs inlérêls que íeurs liaisons. Pour preuve de quo! 
il allégnoit d'ordin?irc I'exemple du manage d'Élisabeth avec 
Philippe second qui ne produisit autre fruit qu'une miserable mort 
i cette innocente et vertueuse princtsse. » (Híchelieu, Histoire de 
la mère et du fils, t. 1, p. 32.) 

(3) « J'ay fakt scavoir à Sa Sainleté que toutes dioses allantes 
comino ellcsdoivent du côté des Espagnols, Vostre Majes té recog-
noissoit ne pouvoir taire manages plushonnorables et uti lesqu'avec 
leur roy, quand ii seroit propose de sa part entre messeigneurs et 
dames vos enfans et les siens. Que telles alliances seroient t r é s -
uíiles au bien de Ja chrestienlé. » (Breves , dép. du 7 aoüt 160S.) 
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avail reçu à la cour, durant quelques semaioes, Taccueíl 
le plus empressé, fut charge, en remettant ce message, de 
dire au roi d'Espagne que Sa Majesté trés-chi'étienne vou-
lait être son bon frère et sevviteur, etqu'au Ueu de revenir 
sur le passé, i l fallait que les deux souverains nouassent 
une solide amitié qui se perpétuât entre leurs enfants (1). 

Depuis qu'il avait consenti à négocier la trève des 
Flandres, Henri IV voyait, en efíet, la necessite de modifier 
ses desseins primitifs. I I acceptait Vidée de deux ou trois 
manages espagnols, dont i l espérait le double avantage de 
priver de tout appui au dehors ses sujeis mécontenls et 
d'épargner les sommes considerables qu'il fournissait aux 
Hollandais. I I ne mettait que deux conditions à ces al
liances, c'est qu'elles fusseot précédées de la trève et que 
le roi d'Espagne fit officiellement Ies premieres demarches. 
L'un était nécessaire pour que la France ne parüt point 
abandonner les Provinces-Unies (2), I'autre devait être 
avec I'orgueilleuse cour de Madrid la cause d'interminables 
difficultés. Tout le monde les pressentait. «II est malaise 
de batir quelque amitié qui soit sincere avec l'Espa-
gne (3), » écrivait Jeannin, que rhistoire accuse pouriant 

(1) « i l re ha voluto che i l Delfino scriva una lettera aU'infanta 
di Spagna di suo pugno e l'ha falta dare al P. liastidache la povti, 
il quale si ò trattenuto qua alcuite setlimanc, accarezzato dal re e 
favorito slraordinammcnte. Al suo pai tire gli ha imposto Sua 
Maealà che dica in suo nome al Re cattolico che vuol esserli buo» 
fratelío e servidore... uon si parlasse püi tra loro delle cose pas-
sate e professasse da qui avanti l imo verso Tallro nua buona ami-
citia la quale perpetuasse ancora con i loro figliuoli. » (Ubalíüni, 
dôp. du 4 mais 1608.) 

(2) Jeannin à VUleroy. 14 juin 1608. J Y ^ . , p. 357. 
Jeannin à Henri IV, 28 janvier 1608. Nég. , p. 268. 
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d'etre « cspagnol. » C e bon serviteur, u s a n í de la l iberté 

qui fui é la i í a c c o r d é e , donnait son avis sur les manages , 

avant m è m e qu'i l l u i füt d e m a n d é , et ses paroles, raériient 

d'elro r a p p o r t é e s : 

A I I est vrai que telle ouverture contient un projet de si 
loin ct qui est sujet h tant ¿ ' i n c e r t i t u d e s , et quand i l s u c c é -
dtjroitbien, qui a s i p e u d ' u t i l i t é p o u H e royanme, quefeindre 
de l'approuver ou l'avoir agréab lc en effet nc nous pent ap-
porter autre c o m m o d i t é s inon qu'il s erv ira pour e n t r e í c n i r 
les deux rois en quelque a m i t i é pendant q u ' ü s seront en 
cette esperance de faire all iance de leurs enfants, ou qa'ils 
en auront mftmc p a s s é les traites, s'i l est j u g é à p r o p ô s de 
le faire pour prendre p lus de c o n ñ a n c c l 'un de 1'autre. Et 
cela toutefois ne doit pas être e s t i m é peu, car i l donnera 1c 
moyen à Sa Majcs lé qui a travaillé toule sa vie, d'achevcr scs 
jours en rrpos, et h 11 s r le Daupliin le ioisii- do croitre pour 
i'iitrer quelque j' iui' en an rojaunie jiai'stldc, priant Dion 
qn'il soit, si lard qu'il soil, Iocs ct quaml la eourotme lui 
licltcrra, capabie do cumluhv le r m a u n j e par J u i - i n ê n i e el 
(tar sa propre prudence. Puis cela sci'vira pour d i m i n u e r la 
.¡.nandc rccbcrcbe que le roi d'Espagnc fait de l 'ani i t ié du roi 

• irAngletcrre, qui, par ce moyen, sera p lus soigneux dc la 
nòtrc ct de garder et confirmer dc nouvcau le traite que 

le due de Sully a t'att avec lui . Hors ees c o n s i d é r a f i o n s , 
il n'y a ricn pour nous en mariagc, lequel n 'ó tera pas m ê m e 
fa ja lousie qa'on a dc voir les P a y s - B a s jo ints et unis avec ia 

couronnc d'Kspagne, car le seigneur de ces pays sera i l l s ou 
fròrc dn roi d'Espagnc et pourra demeurer roi l u i - m è m e , si 
son frere a i n é mouroit sansenfant s . L e mariage seroit bien 
p lus ii propos dc Tinfante d'Espagnc avec le second fils de 
F r a n c e ou 1c t r o i s i è m e , qui seroit encore plus ê l o i g n é dc la 
couronne, si Bieu en donnoit u n ^ u i accordant pour dot noa 
tons (es Pays -Bas , car la rnaison d 'Autr ichene fait point de s 
grands presents, mais la dot mcmc que constitua Fempereur 
.^aM'milieji h sa filie Marguerite d'Autriche, lorsqu' i l fit le 
traité dc mariage d'cllo avec le Dauphin dc F r a n c e , depuis 
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i'Oi sous le nom de Charles VIH, qui étoit des comtés d'Artois 
ct de Bourgogne. Et vaudroit mieux quitter, moyemiant ce, 
pourvLi que la cession desdils comtés fút perpétucilc, soit 
qu'il eòt enfants ou non, les droits du royaume de Navarre, 
que le roí d'Espagne tient sans autre filrc que celui qu'un 
pape ambitieux et eunemi de la France doñna sans pouvoir 
et saos raison à Ferdinand, roi d'Aragon, dont ia poursuitc 
contre luí ou ses suecesseurs toujours juste, ne peut faillir 
d'étre utiíe, lorsqu'elle seta entreprise en sa saison; mais 
c'tíSt chose, cotnmo j'estiine, plutòt à désirer qu'á espé-
rèr(i). » 

Henri IV recevait des avis semblables, et memo plus 
énergiques, de ceux de ses serviteurs que personne n'accu-
m t d'etre favorables à l'Espagne. I I jngeait done qu'il 
avail fait asse/, d'avauces. et, se tenant désormais sur hi 
Hierve, it atteiidatí que la morgue i-asliDane, réduite ;i 
ntevei, demnndiU ees mariaiíes, jiuui' sauver ce qui reslai: 
Je la domination espagnole dans les Pays-Bas. A ce potn! 
de vue, le traite d'alliance qui ful con cl u entre Barneveldt 
et Jeannin (23 janvier 1608) était un coup de maítre. La 
France s'engageait à procurer la paix aux Provinces-Unics 
ct à la garantir en leur fournissant un corps de dix milíc 
hommes de pied enlretenu à ses frais. Les Etats, de leur 
cote, devaienl fournir au roi un secours de cinq mille 
hommes, dès qu'iís en seraient requis (2). Certains d'etre 
soulenus, les Hoilandais devaient être moins exposes aux 
iosinualions ou aux menaces de leurs ennemis, tandis que 
les Espagnols auraient une sérieuse raison de solliciter les 

(1) Jeannin à Vílleíoy, 28 janvier 1628. Nég.t p. 270. 
(2) Ftassan, Histoire générale el raisonnee de la diplomatic 

française, t. II,p. 202, Paria, 1809. — Jeannin à Villeroy, 28 jan
vier 1608. Nég . , p, 270. 
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manages, puisquc Henri IV, après avoir pfacésa fiíle sur 
le trone des Flandres, DO pourrait plus, sana lu i nuire, 
prêter secours aux États. Ce traite était valable pour toute 
!a vie du roí et celle de son successeur, à condition que 
celui-ci en jugerait ['observation dans un an et un jour à 
dater de son avénement; mais le Béarnais avait cru devoir 
aux reclamations réitérées du nonce Ubaldini et aux bonnes 
relations de la France avec les arebidues, d'ajourner l 'exé-
cution jusqu'á la conclusion de la paix (1), car i l parai-
trait alors s'etreallió non à des rebelles, mais à une puis
sance indépendante et souveraine (2). En somme, Henri I V 
était fort satisfait : 

« Je vous dirai en un mot, écrivait-il à Jeannin, que \ous 

(1) Négociations, etc., p. 261 et suiv. 
(2) Non devo essa lega haver effetto alcuno, se non m caso che 

la pace di Fiamlra si concluda, e per conseguenza non si po lrà 
dire che si sia S. M. cristianíssima confedérala con ribclli di S. M. 
caltolica, ma con principi sovrani, che tali resteranno li Olandesi 
falta la pace, alia quale pretende S. M. crist. che non s o l » non 
debba nuocere questa lega, ma gioví grandemente, et aiuti la trat-
lalione di essa, mentre la detta confederalione può assicurare l i 
slati che la pace sará slabile e sicura. (Ubaldini, dép. du 5 m a i 
1608.} — Io H dissi (à Villeroy) che il nunzio di Spagna mi assicu-
rava che il duca di Lcrma si era seco mol ió dolsuto di questa lega 
fatta con gl' Olandesi, e che pero bisognava dare di qua in questo 
sodisfattione alia persona che sarebbe mandata per questi negotii. 
Mi rispóse che queslo era poco soggelio di querela, perche la lega 
non era fat'a con li ribclli di Spagna, ma con gli amici di Spagna, 
jicrclié tali erano gli Olandesi falla la pace, nel qual caso solo 
haveva effetto la lega, la quale nemeno deve dispiacere allí S p a -
gnuoli, che i l re habhia accordata hora che si tralla la pace, perche 
cssa non solo non diíficulta, ma aiuta la conelusione della pace. 
Mentre assicura gli Olandesi che sará slabile e che queslo sia vero 
non lia rnoslralo Tarciduca Alberto dispiacere alcuno di questa lega 
gli capitoli della quale gli furono subílo fatli sapere dal presidente 
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m'avez servi en la confection dudit fraitó e n t i è r c m c n t sel on 
mon âêair et mon expectation, tant en la mat iórc qu'en la 
forme, eí au temps que vous l'avez conch i , . . . avec tant de 
prudence, l o y a u t é , et si lieureusement que j ' en suis avee r a i 
gón t r è s - c o n t e n t et vous en sais le g r é que vous m é r t -
tez (1). i 

Giannino che H mostró al pres. Ricciardctlo. Mi conclusc in somma 
che non dovevano con ragione piglíare gli Spagnuoli ouibra a l 
cana di questo, e che doveva assicurarsi che il re non iratlarebbo 
di stringersí con loro se non havesse animo d'esser Inion párenle 
c buonamico, e però havcrelibe poluto Sua Santità lirare avanii i 
primi sponsali c non staccarc i fili de' secondi. (Ubaldini, dép. 
du 13 mai 1608.) 

(1) Henri IV à Jeannin, 27 fcvrier 1608. Nég . , p. 283. 

—QOOQOOOO"* 
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Pliilippc III ot b reine, sa femmc — La noblesse cspagnolc — I . c due dc Lcrmc, 
~ Lc consoil d'Espagne. -— Deliberations an sujet du traití entre ia France cl 
Jes rrovinces-Iínies. — Mêsintelliticnce cnlre ia France ct I'Angletctre. 

Telles éVdient Ies dispositions ilu roi de France, lorstjue 

lu grave nouyelle de ce traiteparvint à Madrid. Elle y pmut 

vivement lesesprits; seul, Philippe I I I parut jndiíTércnl: 

i l n'était pas homme à prendre personnellement souci de 

ce qui touchait à l'honneur ou aux intérêts de sa couropne. 

Allemand par le flegme, comme par ses clieveux roux, par 

sa peau rose et blanche, par son embonpoint et sa lev re 

imtrichierme, i l était tout en tier à ses plaisirs et à ses de

votions. I I passait sa journée à chasser, à jouer au ballon 

ou aux dés, à manger surtout, à manger de Ia viande, ce 

([• ' i l faisait quatre fois par jour. I I y avail ruiné son esto-

mac, débile dès i'enfance, et i l en serait mort, si la nature, 

par la dégoülante infirmiíé d'un écoulement aux jambes, 

ne lui avait procure un nécessaire soulagement. I I avail 

I'horreur du vin au point de I'interdire, pour n'en pas 

sentir l'odeur, à la reine sa femme, dont i] aimait pourtant 

les dix-huit ans, etavec laquelle i l vivait dans une iti t i-

mitc rare chez les princes. L'ambassadeur vénitien qui 

rapporte ces details était également surpris de ce que 

Marguerite d'Aniriche supportait une privation «s i sen

sible à une alleinande,» el dn parfait accord du menage 

royal (1). Un autre vénitien remarque que Sa Majesté « se 

(1) Rei . Ven. de Francesco Soranzo, 1597-1602. Dép. du mème, 
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refaísait en mangeanttant que c'était merveille ( I ) .» Ega-

lement agvéabie au roi son époux pac non appclií ct paí

ses abstinences, eile íecharmait surtoutpar la ferveur de 

sa piélé: comme i l a l la i t chaqué jour à la mcsso, ello en 

«nleiidail deux, ce l le de la jete et ceile des movts. En oulre 

tille couitnuniait tons ¡es Imit joues (3), Philippe IIÍ , en 

effelf dit Simeón Gontarini, était « vraimení calholique, 

même très-catholíque, et Ton ne pent dire combien i l 

í'était (3). » I I lisaií l'office divin avec I'exactitude d'nn 

ecelésiastique; i l suivait le viatique dans les rues, i l cher-

chait le soulagement de ses soufl'rances dans la benedic

tion du premier moine qu'il rencontrait sur son chemin; 

i( n'avait pas de plus pressanle affaire que d'agir aupriw 

du pape, pour qu'il transformât en dogme la croyance 

piense à I'immaculee conception. I I parlait même de faire 

à pied, dans ce dessein, le pèlerinage de Rome. I I dotait 

les églises et massacrai t les Mau res, i l erojail entendre des 

voix célestes qui lu i adressaient !a parole en casliílan (4 ) . 

Sur tout ce qui pouvait interessei' sa conscience, i l s'cn 

rapportait à son contesseur, qu' i l avail introduit dans le 

conseil d'Ktat (5). C 'était pour l u í un mojen de se déchar-

des 13, 14. 19 septerabre 1598. Espagne, t !, p. 147, 153,162; — 
Bel. Ven, de Francesco Priuli , 1604-1688. Espagne, t. I , p. 356. 

(1) Reí. Ven. d'Ottaviano Hon, 1602. Espagne, t. 1, p. 247. 
(2) I d . , de Girolamo Soranzo, 1608-1611. Espagne, t. I , 

p. 457. 
(3) Reí. Ven, de Siiueone Gontarini, 1602-1604. Espagne, t. L 

p. 287. 
(4) Rankc, Histoire des Osmanlis e> de la monarchic espagnole. 

pendant les xv»' et- XVJI' s iècles . Trad, de Haiber. p. 140 et suiv., 
Varis 1839. 

(5) Reí. Ven. de Francesco Soranzo. Espagne, t. 1, p. 154. 
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gerdu fardeau des affaires, dont i l ne se sentait ni 1c goüt 

ni 3a capacité. Lorsque son père lui avail annoncé qu'il y 

devait désormais prendre part, i l s'était incliné avec respect, 

mais n'avait rien change à ses habitudes; même pour son 

manage, piutôt que d'exprimer son gout, i l s'était soumis 

à la volonté paternelle. C'est pourquoi lefils de Charles-

Quint, à son l i t de mort, disait à Tarchiduc Albert, son 

gendre, en versant les seules larmes qu'on ait vu répandre 

à ce prince impénétrable : Dieu n'a pas voulu ajouter à la 

grace de m'accorder un grand empire celle de me donner 

im successeur capable de continuer à le gouverner (1). 

Philippe JII ne portaitpas sur lui -mêmeun autre juge-

ment. Quand ce petit homme « à la moustache relevée, 

vêtu simplement de drap ou de serge noire, qui ne regar-

dait personne, ne saluait personne, n'otait jamais son cha-

peau (2),» dut monter sur le trône, i l chercha autour de 

lui quelqu'un qui prit sous son nom tons les soins du 

gouvernement. S'il avait été prince à discerner qui était 

digne d'une si haute confiance, i l eüt renoncé à trouver 

un ministre dans les rangs de cette noblesse espagnole qui 

masquait son insuffisance et sa détresse sous la pompe 

des paroles, qui rêvait toutes les splendeurs, et, par t imi-

dité ou paresse, n'en savait atteindre aucune(3). Au nombre 

de quarante-neuf, les grands d'Espagne, insolents avec les 

étrangers, les petits et quiconque s'humiliait devant eux, 

(1) Ranke, histoire des Osmanlis. etc., ibid. 
(2) Relation de la cérémome des échanges , fails áe l a filie du 

roi d'Espagne pour épouser Louis X I I I et de la sceur du ro ipour 
épouser le prince des Asturies. — Revue rétrospective, 1" série, 
I. I I , p. 243. 

(3) Jíei. Ven. de Francesco Priuli. Espagne, t. I , p. 370. 
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pusÜIanimes et laches avec qui leur était supérieur ou qui 
simplement osait ie$ rogarder en face (1), prodigues enlre 
eux de marques de deference pour inspirer au reste de la 
nation le respect des vains privileges, dont ils étaient si 
fiers, de se couvrir devant le roí, de s'asseoir à la chapelle, 
de prendre !e pas sur tous les autres seigneurs (2), ils 
prétendaient savoír toutes choses, quoique dans lour jeu-
nesse ils n'eussent rien étudié, ni Ies lettres ni les armes, 
et que, dans l'age mür, laissés sans emploi, ils fussent 
¿galement dépourvus de théorie et de pratique. Ils vou-
laienl bien aller á la guerre, mais tons avec le titre de 
general, et, ne sachant pas obéir, ils se croyaient aptes à 
commander (3). Ils savaient dépenser leurs biens, mais 
avec une aveugle et folie prodigalité. On avail vu, au ma
nage de Philippe I I I , rami ran te de Castille, le due de 
I'Infanlado, le due d'Albe et bien d'autres, dépenser, chacun 
par jour, plus de quatre mille écus (4). 

Cependant, le nouveau souverain n'hésita pas sur le 
choix qu'il devaitfaire.A l'époque oü, relegué dans l'ombre, 
i l dévorait avec une resignation quetoute sa piété lui ren-
dait à peine moins amere, les humiliations dont Tabreu-
vaient les ministres de Philippe 11, ií avait eu pour ami 
fidèle Don Francisco Gomez de Sandoval y Rojas, marquis 
de Denia, compagnon de sa disgrace, et enfin confiné dans 
une sorte d'exil à Valence, en qualité de vice-roi. Le 
jeune prince garda la mémoire de cette persecution, à 
tout prendre assez tolerable, et à Theure mêmeoii i l suc-

(1} l t d . Ven. de Francesco Soranzo. Espagne, t. I, p. 58, 
(2) Ibid. , p. 51. 
(3) I/Ââ., p. 50. 
(4) Ibid. , p. 57. 
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cédait à son pore, i ! faisait Ic marquis de Detiia due de 

Lmrm, i'intt'odinsait au conscil d'Eíat, le nommait son 

premiei' ministre, et iu i accordait une confiance qu'aucun 

l'avori n'a jamais possédée au merae degré. Familier plus 

encore que 5er\jieur, horma ne quittait jjas son inaitre, 

eL \\m ii'upjjrochait pas de Fun á l'insu de 1'auU'O, sana 

cncourii' la disgniee de lons les deus. Quiconque dcplaisail 

;iu iiiinistre, dut, des les premiers jours du nouveau regne, 

s'éloignci' des alTaires, du palais, du'pays meme : Dou 

Cristobal Mora fut cootraint d'accepter la charge de gou-

vernenr dn Portugal; le comte de Fuentes partit en la 

niênte qualilé pour le Milanais, et le conitc.de Benavento 

d'abord pour Valence, puis, comtne s'il était encore 

trop prés dc la cour, pour ic royaumc de Naples (1)-

Les personnages les plus considerables ne fuvent pas 

épargnés : i'archevéquc de Toledo fut banni de Ja. cour; 

l)on Kodrigo Yasqnez. perdit sa charge dc president du 

conseil royal, et le lameux Porto-Carrero lui-mème celle 

de grand inquisileur (2). A quclqnes - uns i l fallait , 

pour les eloigner, « fairc un pont d'or: » ainsi le conné-

table de Castillo, Velasquez, recevait cinquante mille ecus 

pour frais d'un court voyage, viugl-quatre mille ecus par 

an, el seize mille, aussi par an, pour cliacun de ses deux 

lils (3}. Afin de mieux s'aHermir, Lerme contracta de ptiis-

santes alliances dans la noblesse castillane, par le manage; 

dc ses trois filies, de ses deux fils et d'une niece ( 4 ) ; il 

innltipliail, coinnie faisait la reine, et dans !a même vire, 

\1) Hei. Va i . (¡'OlhiviaiHi Uon. Kspajnie, l . í. ji. ¿54.* 
2̂] Id . , ãc l-'raneusai Sui'̂ nzo. Ks|)agiio. 1. I , p. 137. 

(3) Jd. . dn (iirolamo Soranzo. tíspaguí!. t. 1, p. -ItíO. 
(1) Md. Ven. d'ÍUtaviauo liou. Kípa^JiL', I. I , p. 254-
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les marques de devotion; i) fowiait à ses frais j u s q u ' á 

douze convents des deux sexes ei de lous í e s ordres, ex 

cepté de c e l u i des j é s u i l e s , íju'il d é t e s l a toujours ouvor-

temcat [\). I.es [lersoinies qn'i l recevail en audience éui ie i i i 

cht i rmóes de sa polltesse gv^oieuse, et i l aclmvait de les 

¿ a g u e r |jar i 'heurcux don d'une uiénioi i 'e in comparai) ie qui 

lui penneUait d e l e n r rappeler, dans los moindres dtítaiLs, 

les afTaires dont ils venaient 1'entretenir (2 ) . 

Habi le dans l'art de se main teñir en place sous un prince 

incapable, L e r n i e n'en fut pas moins fort au-dessous de sa 

lache. D'nne intel l igence mediocre, rjuoiquo facile, que 

les leaves n'avaienl j a m a i s c u l t i v é e et qu i s ' é ta i l amoindric 

encore dans une vie de p la i s irs (3 ) , env icux , ja loux, mo

bile, trop o c e u p é de ses prop res i n l ó r ê l s , i m p é t u e i t x dans 

['occasion j u s q u ' á la ftireur (4), i l avait voultt concenlrer 

dans sos m a i n s toutes Íes afTaires et i l succonibait sous ce 

rcdoiitable fardeaq. P o u r obtenir de tui une audience, i l 

la fallait so l l ic i ler des scn ia inese t m ê m e d e s mois enl iers , 

tamlis qu'on l'obtenait du roi sans retard. C'cs l ix peine 

h'il r é p o n d a i t à que lques -unes des leUres qui lu i é t a i e n t 

adri jssécs (5). E n preuant de l 'áge , sa l o q u a c i t é na lurc l l e 

s ' accrutau point que ses inter luculeurs s'ii'rilaient de ne 

jionvgir dire les p lus n é c e s s a i r e s paroles . I I se connaissait 

ce d é f a u l et np s'pn pouvait corriger ( G ) ; auss i le due 

(1) /{e¡. Ven. ilc Girolamn Soranzo. Espagne, t. I , p. 459. 
[i) Id., de Francosco Soraazo. Espagne. t. i , p. 130. 
(.-i) Id . , (í'Oltaviatio Bon. Espagne, t [. p. 252. 
¿•i; Id- , de Siineono Contariiii. Espagim. i. L p. 299. 
Ti; /(/., d'Oitaviano lion. Kspagno. I. l . p . 252. 
(6) íd , de Sinieorçe Contarini. Espague, t. 1, p- 299 
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d'Ossuna l'appelait-il « l e grand tambour de la monar
chic (1). » 

II en était suitout le capitaine, et jamais peut-êlre ü nc 
donna une plus éclataníe marque de ce pouvoir auquel 
ríen ne résistait, qu'en transportant la cour de Madrid à 
Valladolid. It n'en avait d'autres motifs que d'éloigner le 
roi de rimpératrice, veuve de Charles-Quint, dont i l re-
doutait l'auíorité, et suríout de vivre au cceur de ses pro-
prictes personnelies, qui ctaíent situées dans ce pays. L'air 
y était empeste, i l n'y avait ni chasses, ni divertissements, 
ni palais pour le roi. Lcrme l'y retint six années, et ne 
i'en ramena que pourapaiser le durable mécontentemcrU 
des Madrilènes ruines. Son retour fut un triomphe, car 
les peuples oublieux voienl une grace dans la plus tardive 
reparation dn mal qti'on leur a fait (2). Par ce soin extreme 
qu'il portait à ses intérêts, i l était devenu un des plus 
riches seigneurs de TEurope. Ses revenus, des les pre
mieres années du nonveau règne, s'élevaient déjà à deux 
cent mille ¿cus par an, grâce à son aclivité, à son eco
nomic, à l'habitude, d'ailleurs honorable, qu'il avait de 
vivre en famille, avec sa femmeei ses enfanls. Bientôt i) 
n'eut pas moins de sept cent mille écus à dépenser par 
année, et sa garde-robe, ses meubles, ses joyaux étaient 
evalúes à plus de six millions d'écus d'or (3) . 

Tel était l'homme qui gouvernait I'Espagne avec presque 
antant d'autorité qu'en avait eu Philippe I I . Mais n'ayant 

(1) Watson, Hisioire de Philippe H I , t. I I , p. 409. 
(2) Hel. Ven. do Francesco Soranzo. Espagne, t. I, p. 141. — 

Reí. Ven. do Francesco Priiili, 160-1-1608. Espagne, t. I , p. 366. 
(;{} Reí. Vcn. deFr . Soranzo, p. 137- — R c l . Ven. d'Ottav. B o n -

p. i?õ2. — liei . Ven. de Gir. Soranzo, p. 459. 
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pas l'espnt profond de ce prince, ne se sentant pas assure 
couíre une rcvolutiou depalais, i l n'avait osé s'affranchir, 
à l'exemple du roi dcfunt, de la tutelle, au moins appa-
rente, du Conseil d'Elat (4). 11 lui rapportait mêmeíoules 
dioses : c'était en conseil qu'on écrivait aux princes, 
qu'on répondait aux ainbassadeurs, qu'on agitait la paix 
ou la guerre, qu'on examinait la conduite des infants (2), 
le fout dans un grand mystere, conforme au génic natio
nal (3). Le roi présidaií de droit ees reunions, mais i l y 
venait rarement. Dépourvu de presence d'esprit, ne sachan t 
repondré ni avec precision, ni avec decision, i l préférait 
rece voir des mémoires sur lesqucls i l prononçail, apròs 
avoir enlendu dans son particulier l'avis du due de 
Lerme (4). C'est par là que le premier ministre évitait 
de se soumcure aux propositions d'un conseil composé 
d'Iiommcs ignorants el gonflés d'orgueil, qui n'avaienl ja
mais manié les affaires ct qui croyaient que tous les mo-
narques du monde devaient dépendre du roí d'Espagnc (5). 
Cea conseillers élaient au nombre de douze ct se réunis-
saient trois fois la semainc (6). Les uns, anciens ser-
viteuri de Philippe H, vieillards fidèles à un passé qu'ils 
jugcaicnl glorieux , en soutenaienl la politique aban-
donnée. Les aulres défendaient cclle de Lerme, en cour-
lisans qui altcndaicnl de lui des places, de í'argent, des 
lionneurs. Entre ees deux partis la balance n'élait point 

(1) Rei. Ven. de Franc. Soranzo, p. 135. 
(2) Id . , de Simconc Cüntarini, p. 295. 
(3) Id . , de Gir. Soranzo, p. 461. 
í'l) Id., de F r . Soranzo. p. 135, 155. 
(5) Ibid., p. 143. 
(6) Rei. Ven. d'Otlaviano Bon, p. 248. 



78 LR CONSEIE, D ESPAGNE 

égalc : íc premier manquait LIG hardiesse, parce qu'ii était 

privé de ses chefs naturels, qui vivaient au loin dans un 

honorable et somptueux exii. Le second, se írouvant sous 

Pceil du maítre, recevait de luí !e mot d'ordre (1) , et, par 

la force des choses, étaií en majorité. Les liens du sang 

ou des alliances de famille rattachaient àLerme plusieurs 

de ees conseillers : le cardinal de Tolède, grand inquisi-

íeur, était son cousin ou son oncle (2); le due del'Infan-

tado n'avait dü son entrée au conseil qu'au mariage de sa 

beile-fille, héritière de son duché, avec le second fils du 

premier ministre (3). A vrai dire, des reunions oil la lutte 

n'élait pas possible ct dont le résultat était íixé d'avance, 

n'avaient plus Hen que pom* la forme. Cost pourquoi h 

plujiarl. des membrcs s'absteiiaieiit d'y assister. Trots on 

quatre sciiiement y venaient preparer les mesures que It* 

premiei' ministre uvait nfsoiueí it''; f.crtne I t i i-mêmíí s'y 

iiionlrait pen, afín d'augincnter son prestige (5). I I fallail 

quelque circonslance extraordinaire p o u r l'amener dans 

celte assemblée. oii accouraient alors ses ennemis com mu 

ses amis. 

L'alliance de Henri IV avec Íes Hollandais rebelles étail 

un de ees événcments inattendus qui forçaient les conseil

lers du roi d'Espagne à se rapprocber, malgré leurs dissen-

timents, et á se concenter avant d'agir. Dans le premier 

(1) Jtel. Ven. de Simeone Conlarini, p. 296. 
(2] Id . , áú Francesco Soranzo, p. 142; cíe Girolamo Soranzo, 

p. m . 
(3) Id . , de Girolamo Soranzo, p. 460. — Reí. Ven. de Fran

cesco I'rinli, p. 364. 
(4) l i d . Ven. de Girolamo Soranzo, p. 461. 
(ó) Id . , d'Ottav. Bon, p. 253. — liei. Ven. de F r . Priuli, 

p. 366. 
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moment de íeur colère, ils n'avaieni. parlé que de lourner 

leurs amies conire Je prince qui vioiail si ouverlcinent la 

paix de Vervins; mais bientòt la reflexion était venue. Com

ment Ja monarchie épuisée par la guerre qu'elle soiitenail 

depuis si longtemps contre les Provinces-Unies, s'attaque-

rait-ellc à un nouvel ennemi, si puissant et si dangereux? 

Le faibíe Philippe 1ÍI rappeiait le conseil qu'il avait reçu 

de son père m ou rant, de combatiré les iníidèles et de res ter 

en paix avec ía France (4). Lermc, non moins porté au 

repos que l'était son maitre, professait en outrc cctlc doc

trine vraiment espagnole, que l'Espagne pouvaít dissimu

lei' tout ressentiment des oíien^es qui lui était faites, parce 

que son roi était tro|i au-dcssus des autres souverains jiour 

que rien ni personne luí put apporter préjinlire ni 

liontc Mais maIgré ees é(:íi;i[ipatoireí lie !'org¡ít!(!, elta-

i-un .sentait la nécessité de prendre quelques mesures el. de 

ne pas rester sous le coup d'un pareil affront. 

Le 30 mars 1608, le conseil se irou va réuni. Sur ía table 

¿taienl élalés les documents diplomaliques qui devaient 

servir de point de depart et de base à la discussion. Au 

nombre des plus importants étaient les dépêches du mar

quis d'Ay tona, ambassadeur d'Espagne à Rome. 11 avait 

écrit, ie Sfévricr, que le roi très-chrétien désirait les trois 

mariages de sa filie aínée avec le prince d'Espagne, du 

Dauphin avec la seconde des infantes, et de sa seconde 

(1) La guerra contra infieles os encomientlo; y la paz con la 
Francia. Breve compendio y elogio de la vida del rey Phelipe se
gundo de España , por Antonio Perez, ras, de la ífibl. imp. suppl. 
iVançais, n* 2502^, dans Mignet, Antonio Peres et Philippe I I , 
p 268, Paris, 1845. 

(2) fiei. Ven. de Girolamo Soranzo. p. 461. 
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filie avecrinfant Don Carlos. Pour oblenir celte dernière 
alliance, i l oífrait même, disait toujours l'ambassadeur, de 
soumettre les Pays-Bas à l'archiduc et d'y rétablir la re l i 
gion catholique (í). I I eüí suíE d'un peu moios d'empresse-
ment à croire ce qu'on désirait, pour comprendre que des 
nouvelles de Paris venant à Madrid par la voie de Rome, 
avaient passe par trop d'intermédiaires, pour qu'il füt sage 
d'y ajouter foi ; mais avec raveuglement des pouvoirs qui 
courent à leur perte, le conseil tint pour exactes les asser
tions du marquis d'Aylona. Dans des conversations particu-
lières, le due de Lerme avail indiqué par avance Ies ques
tions à debatiré, notamment s'il y avail lieu d'envoyer à 
Paris une personne grave pour exprimer le ressentimeat 
que Sa Majesté catholique éprouvait d'un pacte qui étai t 
une infraction nouvelle aux Iraitésen vigueur, et ensemble 
pour oblenir, parl'entremise dn Souverain-Ponlife, toutes 
les satisfactions desirables. 

La discussion ayantété ouverte, le grand commandeur 
de Léon prit le premier la parole. I I reconnut qu'il impor-
tait au roi d'Espagne, de conserver l'amitié du roí de 
France, mais que rien ne paraissait plus difficile, ce 

(Ij E) marques de Aytona scribe a este proposito en carta de 
los cinco de hebrero proximo pasado para V. Md que el papa le 
havia dicho que el dicho rey desia el casamiento del principe 
nuestro seoor con su hija mayor y que se le diese a la s eñora i n 
fanta segunda para el Deliln. Que también le havia dicho su s a n -
üiad que el mismo rey de Francia díxo al provincial de los Jesuy-
tas do Flandes para que el lo dixese al embaxador del señor archi 
duque residente en Paris que haziendose el casamiento del infante 
Don Carlos y la dicha renunciación se offreze de hazer que aquellos 
estados queden sujeios al señor archiduque como los payses obf.-
dicnles yqnese estableria en ellos la religion catholica. — P a p i e r s 
d'Espagne B. 81, n1 322. Vol . 338. 
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prince « élant lellement homme de son affaire qu'il s'y 
attachait loujours, sans teñir compte d'autre chose, tantôt 
en secret, tantôi ouvertement. » Les mariages présentaient 
le double écueil de Tabandon des Pays-Bas et de l'éven-
tualité de voir ia couronned'Espagne échoir par succession 
à une princesse mariée en France ; mais on ne pouvail les 
refuser, car les rebelles étaient les plus forts, grace aux 
secours qu'ils recevaient, et Ies armões, la ílotte d'Espagne 
se trouvaient en si mauvais élat qu'on n'en pouvait ríen 
attendre, si elles ne recevaient des approvisionnements que 
la détresse du trésor roya! empèchait de leur donner. On 
était done exposé à perdre lesProvinces-Unies, les Flandres 
restées fidèles, et, par surcroít, les Indes. Pour prevenir ce 
tnalheur, i l failait, par l'envoi d'un ambassadeur extraor
dinaire «ou autrement, » user avec te roi de France de 
beaucoup d'adresse, l'empécher par quelque stralagème 
de pofler secours aux rebelles, ne ríen faire que par le 
moyen du pape, puisque le roi très-chrélien « était entré 
par cette porle. » Ses demandes, après tout, n'étaient pas 
exorbitantes; on avail fait davantage autrefois, et Ton de-
vait àtout prix obtenir une prolongation de la trève ( I ) . 

(1J... Es lan hombre de su negocio que sempre atyende a el, 
sin tener respecto a otra cossa, unas vezes Je socapas, otras a la 
clara... Y considerando el ruyn estado en que esta el tratado de la 
paz, las condiciones que los rebeldes piden, que se si rompe ellos 
son superiores por mar y (yerra respecto de las grandes ayudas 
que tyenen, que nuesiro exercito y armada están deshechos, que 
por hallarse la real hazienda en tan estrecho estado, es impossible 
acudir con las provissiones necessárias, y no haciéndolo es evidente 
el peligro que se corre, de perder aquellos estados y poner arriesgo 
los demasy en particular las indias, por otra parte es menestreryr 
con el Rey de Francia con mucho lyento y maña, y assi tendría por 

6 
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Au fond, le grand commandeur de Léon goütait vs\é^ 
diocrement renvoi d'un ambassadeur extraordinaire. Le 
comte de Chinchón, qui parla après iu i , ne s'éloigna de 
Tavis exprimé ni sur ce point ni sur aucun autre. C'était 
un vieillard doux de caractere, ignorant entontes choses, 
d'une intelligence si mediocre qu'on le taxait de sottise. 
Par quelques connaissances en architecture il n'avait ob-
tenu un moment la faveur de Philippe I I , quand ce prince 
s'occupait de construiré TEscurial, que pour tomber bien-
tôt en disgrace, parce que l'examen de ses comptes, en 
qualité de trésorier d'Aragon, avait permis de révoquer en 
doute sa probilé. Homme du passé, dont ¡I aimait qu'on 
lui parlai, i l n'avait pas la bienveillance de Lerme, mais 
il la recherchait par mille avances, surtout en faisant une 
cour assidue à la sceur du ministre, la comtesse de Le
mos (1) . Don Balthazar de Zuniga, dit-il , pourra, en faisant 
route pour son ambassade d'Allemagne, passer par Paris, 

bueno si se pudiesse entretenerle con alguna estratagema para que 
non ayudasse a los rebeldes... hora vaya persona o no Vaya , y 
aunque a case abrace la propuesta no vendría a ninguna conclus-
sion sino por la via del Papa, pues el Rey de Francia a entrado por 
aquella puerta .. Lo que pide el Rey de Francia es menos que lo 
que se hizo en tyempo del Emperador nuestro señor de gloriossa 
memoria, que fue dar en dote a la señora emperatriz que este en 
gloria con el duque de Orliens segundo genito de Francia los 
Payses Baxos, aunque después no tubo effecto por haver muerto 
aquel principe... pedirle que procure que las treguas se prorroguen 
porque desta manera puédese aventurar a sacar provecho y no 
i'reciuii' daño. — Papiers d'Espagne, B. 81, n" 322. Vol . 338, 
p. 2, 5). 

(1) Rei . Ven. de Francesco Soranzo, p. 137. — Ret. Ven. de 
Otlav. Bon, p. 249. — l íe í . Ven. de Sim. Contarini, p. 298. — 
ã e l . Ven. de Fr, Priuli, p. 362. 



SUB L ' A L L U N C E FRANÇAISE . 83 

et Don Iñigo de Cardenas, qui doit s'y rendre en qualité 
d'ambassadeur ordinaire, y suffira bien à poursuivre celte 
pratique. L'Espagne est faible et Ton ne pent croire à la 
parole du roi de France; tnais l'age et Íes infirmués de ce 
prince, les méconteníemenls de son royanme, qui lui 
rendent nécessaire l'appui de l'Espagne, s'il veut assurer íi 
son fils Théritage de sa couronne, pennettent de concevoir 
qiielqne espérance. Si Ton pouvait conclure les manages, 
il abandonnerait certainement les rebelles; malheureuse-
mofit les princes à marier étaient si jeunes, que le seul 
eflet certain de ees négociaüons ü longue échéance devait 
être d'ennpécher tout mariage entre les deux maisons de 
France etd'Angleterre (1). 

(1) E l negocio es muy grande y en que conviene mucho acertar 
para lo qual se deve considerar que la hazienda y ¡as fuerzas do 
V. tód en mar y tierra esían en muy travajoso estado para en casso 
de rorrjpimyento y que el Rey de Francia no liara nada sino por 
lo que a el le conviene, pues se ha visto que nunca le an mouydo 
respecto de buen trato guarda de palabra ni juramento... Agrádate 
el tratar, admytir y dar oydos a la platica, pero parécete que no 
se embie persona propia, sino que pues Don Baltasar de Zunigaa 
de pasar a Alemania vaya por l'aris y haga coinme embaxador extra
ordinario el officio que havia de hazer otro y después prosiga los 
negocios Don Iñigo de Cardenas como embaxador ordinario dando 
al uno y al oiro pavlieuiares instructiones de lo que devieren ha
zer... En los casamientos con Francia se deve considerar que res
pecto de la hedad de los contrayentes el tratar dellos y concertar 
los por los provechos que dellos speramos es recivir de contado y 
los que spera el rey de Francia son al fiado, pues de aqui a que los 
casamientos se puedan consumir, ay tanto tyempo y pueden suce
der tamas cosas porque se pueda deshazer lo concertado si reviere 
que aquello non conviene que le parece es muy bien abrazar los 
bienos presentes y dejar al tyempo el consejo y aunque es assi que 
a España le están mejor los casamientos de liijas de Francia con 
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Les opinions qui venaient d'etre émises contrariaiect ie 
secret dessein du tout-puissaat ministre. N'ajaat point 
parlé le premier, i l aurait dü laisser toutes les personnes 
presentes énoncer leur avis, afín de résumer ensuite Ja, 
discussion et de conclure. Mais i l crut devoir dissiper à sa 
naissance une opposition qui pouvait rallier la p lu ra l i t é 
des suffrages. Sans plus tarder i l prit dónela parole, et 
declara nettementqne si Ton avait evité jusqu'aiors de faire 
réponse aux ouvertures du pape, on ne pouvait différer 
davaníage, afín que Sa Sainteté ne crüt pas qu'on l u i vau-
lüt retirer cette affaire des mains pour Pacheminer à 
d'autres. I I était nécessaire, en outre, d'envoyer au ro i de 
Trance un homme de beaucoup de qualités, entendeinent 
et pratique des affaires, ce qui pouvait se faire sans toucher 
à la reputation, puisque ce personnage n'irait rien propo
ser, mais aurait pour mission de répondre seulement à ce 
qu'on avait propose. Lerme insista sur la question des 
manages. Sa Majesté notre maítre, dit- i l , n'a personne 
avec qui marier son fils. Pour lever la difficulté de la suc
cession, car on ne devait pas s'exposer à ce que la future 
reine de France hérilât un jour de la couronne d'Espagne, 
on pouvait donner la seconde infante au Dauphin, et at-
tendre, pour íiancer Paínée, que le prince des Asturies eü t 

hijos de acá que los de hijas de acá con hijos de alia , porque y a 
se a visto suceder en estos regnos hijas segundas, todavia le parece 
que se deven adtnityr y pasar adelante las platicas por medio del 
papa, las que por alli sean començado pues también mediante estos 
casan)ientos se estorva que no los aya entre Francia y Inglaterra, 
pero en todo se deveyr con mucho lyento. — Papiers d'Espagne, 
B , 81, n'322, Vol. 338 p. 6 , 8 
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dos fils, ce qui serait sans doute, quand Doña Ana aurait 
atteint sa vingtième année. On la marierait alors dans la 
maison d'Anlriche. Queh que soient les obstacles, ajoutait 
Lerme, i l importe de conclure mesalliances, d'accordavec 
le pape, car le trésor royal ne ponvant suflire aux besoins 
de la guerre, I'Espagne courrait risque de perdre tes Pays-
Bas et la reputation. II confessait, en terminant, que ce 
qui le désolait, c'était qu'il n'avait confiance dans le suc
ies d'aucun des avis proposes (1). 

(1)... Que su santidad a propuesto al marques de Aytona de parte 
del rey de Francia la materia de casamyentos y a ordenado a su 
nuncio que aqui reside haga lo mismo, como lo ha hecho hablando 
sobre ello primera, segunda y tercera vez... y V. Md como negocio 
tan grande a dilatado la respuesta, pero agora parece se deve dar 
respuesta al papa y delle ser dándole gracias por la voluntad con 
que a abracado questa platica de que tanto bien se puede seguir a 
!a chrisiiandad, y en casso que se aya de embiar persona a titulo 
de resentirse con el rey de Francia, se deve dar cuenta dello a su 
S1* y apuntarle como lleva orden de mostrar si le ablaren en la ma
teria (como es de creer lo harán) como es gusto de V. que se 
trate dello porque no piense su B11 que se le quiere sacar de sus 
manos y encaminarla por otras... viendo que va persona de parte 
de V. M4 a tratar con el rey de Francia se inclyna a que vaya y 
que en casso que V. M4 lo resuelva sea humbre de mucha calidad 
y entendimyento y platico de negocios... y tanto mas que no ay 
con quien pueda V. .Md casar sus hijos... que se puede reservarla 
señora infante doña Ana pues el Rey de Francia se contenta con su 
hermana con que se asegura mas no sucederei casso, y para mas 
asegurar se puede diferir el colocar a la señora infanta hasta que el 
principe nuestro señor tenga hijos, pues los podra tener a los 
20 años de la hedad de la señora infante, y en tal casso esta claro 
que para casar a su Alteza se havia de hechar mano de la cassa 
de Austria... y sera bien avisar a su S11 de quando huviere de par-
tyr la persona que huviere de yr, y la conferencia de los negocios 
dará tyempo para que puedan y venir correos y resolver lo que 
mas convenga... y no le parece que toca en la reputación el embiar 
persona pues no va a proponer sino a responder a lo que se a pro-
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Ce langage laisait assez paraitre que le dessein de Lerme 
était arrete et qu'il serait inutile d'y contredire. Les 
membres du conseil qui prirent la parole après luí m o n -
irèreot un empressenient peu honorable à lui doiinar 
raison en tóales choses. Leducde l'Infantado, allié, comnie 
on I'a vu, à Ja famüle du ministre, très-infatué de son 
mérile et ambilieux de se mêler activemení aux aflaires oíi 
on Temployait pen, à cause de son ignorance connue ( 4 ) , 
declara en k m courtisan qu'i) fallait se conformei' de tout 
point h l'avis de sa seigneurie, el qu'elic n'avait ríen 
laíssé à trailer (2). Le comle d'Albe de Lisia, qui n'était 
entré au Conscil, à l'íige de qualre-vingis ans, que par la 
tnorl de son frère, et que ie commandement des chasses 
royales avail nial preparé aux débats compliques de la 
politique (3), repela, sous couleur de motiverson acquies
cement, les mêmes choses que le due de Lerme avait 

(jueslo... y aunque como ha dicho no funda la esperanza del prove
cho que dcsta negociación se puede sacar en la virtud ni amistad 

del rey de Francia sino en que a el le esta bien la amistad y union 
con V. Md todavia se dove procurar encaminar que aya efecto con-
siderando que sí se buelve a la guerra la hazienda real no esta para 
proveer to necessário para hazeria como conviene y que se correra 
pelifíro de perder los Payses y la reputación, y lo que mas le des-
consuela es que de todos los arbitrios que se han propuesto l í c i t o s 
esta ilesconliado y de los otros no seria porque no conviene y del 
Key no se puede ya sacar mas de lo que agora a concedido, y no 
ser.i poco si Jo puede cumplir... Papiers d'Epagne, B. 81, nD 322, 
vol. 3:38, p. 8, i a . 

(1) ltd. Ven. de Sim. Contarini. p 304. — l íé l . Ven. de F r . 
I'riaü, p. 'J64. 

(21 MI duque de l'Infantado se conformo en todo con el duque de 
Lernia porque le parece que no dexo cosa per tocar. — P a p i e r s 
d'Espagne, B. 81. n0 32-2, vol. 388, p. 14. 

{3) liei. Ven. de Fr . Priuli. p. 36-1 



SUR L ' A L L I A N C E FRANÇAISE . 87 

dites ( i ) . Le comte de Chiodion, qui regre [tai i déjà d'aroir 
compromis sa fortune par le fácheux hasard d'un dissen-
timent avec le premier ministre, roprit la parole pour faire 
amende honorable, et declara sans vergogne qu'il luí pa-
raissait à propôs de se ranger à l'avis de sa seigneurie (2). 
Eníin, le cardinal Xavierre, confesseur dn roi ei general 
des Domínicains, à qui son age, sa robe, sa position ex-
ceplionnelle, la fermeté de caractere qu'on sembiaii lui 
reconnaitre (3) pouvaient assurer plus d'indépendance, 
ne fit qu'insister, dans le merne sens, sur la faiblesse de 
l'Espagíje, sur la nécessité d'envoyer une personne grave, 
de coaclure les manages el * de ne se remuer que pour 
son propre profit (4). » 

(1) El conde de Alva que le queda poco que tleziv Iras de lo que 
se a dicho, sino que se puede tener mucha seguridad de que lodo 
sea de encaminar como conviene... La persona que a de yr a de 
ser en una de dos maneras por que si va a tratar de solo resentyrse 
vastara que to hagaelembaxador y si va a lo de los casamientos 
conviene que sea persona muy grave y entendida, y que se go-
viernei por los avisos del papa. — Papiers d'Espagne, lí. 81, 
IÍ'322, vol. 388, p. 17. 

(2) E l conde de Chinchón holnio a hablar y dixo que le parece 
muy bien el pensamiento del duque de Lerma en que vaya per
sona grave para poner celos y descon/ianza en los rebeldes porque 
esto podrá ser de mucha importancia para que sea parte de sus 
demasias y vengan en lo justo. — Papiers d'Espagne, B. 81, 
n0 322, vol. 388, p. 17. 

(3) Rei. Ven. de F r . Priuli , p. 364. 
(4) E l cardenal confessor dixo que... no se a de mover sino por 

su próprio provecho, y ninguno lo entyende como el, y assi a 
procurado encaminar estos negocios por medio del papa,.. Las 
condiciones que piden los rebeldes no se pueden conceder por que 
el dar la soberania es en orden a la relygion. la qual pasa riesgo 
de perderse, y no save que aya otro major medio para asegurarla 
que esirectiar la amistad con el rey de Francia por medio dcstot; 
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II fut done decide, d'un consentement unanime, qu'on 
enverrait une dépêche secrète à Rome, pour commuaiquer 
an pape Ies resolutions prises, et que, duranttrois jours au 
moins après le depart du courrier, Ton garderait un ab-
solu silence, mêroe a l'égard du nonce qui résidait à 
Madrid : on craignait qu'il ne commitquelque indiscretion, 
et i l paraissait convenable que Sa Sainteté put, en sa qua-
lité de médiateur, transmetlre au roi de France les oflfres 
qui lui étaient faites, avant que ce prince les connüt par 
une autre voie(1). Dans son incurable orgueil, le Conseil 
d'Espagne se flattait qu'á la seule nouvelle de tant do 
condescendance, et sans même attendre Tarrivee de I ' am-
basssdeur oxtraordinaire qui lui serait envoyé, Henri I V 
s'empresserait de preparer la soumission des Provinces-
Unies, ct de s'entendre avec les Etats à ceteffet ( 2 ) . P h i 
lippe HI , ayant reçu le proces-verbal de cette curieuse 
séance, écrivit de sa main á la marge : 

ensálmenlos por estar los rebeldes tan poderosos por mar y nos -
tros tan flacos y es bien que se trate por medio del papa,., y as s i 
absolutamente conviene, respecto de las dificultades y impos ib i 
lidad que ay de continuar la guerra por el estado en que se h a l l a 
a real hazienda y assi le parece que vaya persona tal que sepa 
tratar las cosas con la destreza que conviene dnndo quenta dello 
al papa. — Papiers d'Espagne, B. 81, n" 322, vol. 388, p. 14, 16. 

(1) A todo el consejo parece que se despache luego a R o m a c o n 
secreto, y que tres dias después de partido el correo se diga algo 
al nuncio y después se despache otro con el duplicado porque s i 
se le dixese luego quiçá correría peligro de que lo comunicasse 
con el ';¡nl)axador de Francia, y es bien que no lo sepa sino que 
;iya lycmpo para que el papa pueda despachar a Francia es que a. 
quel rey sepa por su medio lo que se olfreze. — Papiers d ' E s 
pagne, II. 81, n0 322. vol. 338, p. 17. 

(2} Y en quanto a responder el duque de Lerma al recado de l 
rey de Francia por scrito, parece al consejo que lo deve h a s e r y 
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« Je remercie bcaucoup le consei l du soin et du zèle qu'il 
a m o n t r é s d a n s cette affaire, et me conforraaiH à voire avis, 
j ' a i r é s o l u d'envoyer une personne au roi dc F r a n c e , et j 'ai 
choisi don Pedro de T o l è d e , non s e u l e m c n í pour son rang 
et ses hautes q u a l i t é s , mais encore comme parent si proche 
de cette re ine . . . Je me réjouira i si le conseil m'avertit qu'il a 
quelque chose à ajouter, parce q u e , avec votre avis , je 
m'assure que tout r é u s s i r a comtne i l convient â une affaire 
de cette importance ( 1 ) . » 

Quelques jours plus tard, le due dcLerme répondaità la 
notification qu'il avait reçue de France au sujet du traite 
conclu avec les Hollandais, en exprimant son regret de 
cette infraction nouvelle au traité de Vervins, qui d é f e n -

dait aux parties contractantes de former aucune ligue sans 

s'en donner réciproquement avis, ce qui ne pouvait s'en-
tendre que d'un avis antérieur à la conclusion. YHIeroy 
répondit sèchement que son maítre pouvait se croire alTranchi 
de cette obligation, depuis que l'Espagne lu i avait donné 

pues a tomado ocho dias de tyempo para resolverse podra desde 
S. Lorenzo embiar a llamar el embaxador y demás de dalle la 
carta le podra apuntar de palabra algo acerca de la perdona que a 
dc yr para que con esto el rey de Francia se entiende con los re
beldes enquanto llega la tal persona por que con esto entraran en 
sospecha y desconfianza. — P a p i c r s d'Espagne, B. 81. n° 322, 
vol. 338, p. 17, 18. 

(1} Agradesco mucho a! consejo el cuydadoy zelo con que ha mi
rado este negocio, y conformándome con vuestro parecer, he 
resuelto que vaya persona al rey de Francia, y he elegido la de 
Don Pedro de Toledo, assi por su calidad y buenas partes como 
por ser pariente tan cercano de aquella veyna, y he mandado que 
se le de la instrncion que vereis, la cual se izo en san Lorenzo, y 
no se os ha comunicado asta ver si aeeptana la jornada, la cual 
ha aceptado, y olgare que el consejo me advierta si se le ofrece 
que añadir a ella, por que con vuestro parecer me aseguro que se 
acertara en todo come combíene a negocio de tanta importancia. 
Papiers d'Espagne, B, 81, no 322, vol. 338, p. 1. 
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l'exemple en s'accommodant avec le roi d'Angieterre, sans 
communiquer cetíe praliquc à Sa Majes té; depuis surtout 
qu'on avait marqué si pen de deference à sa quali lé de 
médiateur dans les Pays-Bas (1). Plus hábiles, les archi-
ducs afTectaient de ne prendre aucun souci de ce traite : 
ils sentaient bien qu'a la conclusion de la paix rien 
n'empécberait les Provinces-XJnies de conclure avec les 
Flandres catholiques une alliance qui serait de leur cotn-
mun intérêt (2). 

L'Espagoe n'eüt éré sérieusement menacée que si 
Jacques Ier s'était joint à la France, pour garantir l ' indé-
pendance des Hollandais. Henri IV avait esperé un moment 
le decider àce l ac l e de bonne politique; mais, ã la fin, 
cette esperance s'était trouvée vaine (3). Pour ménager 
Tamour-propre de leur maitre, Jeannin et Villeroy l u i 
attribuaienl la rupture de ces négociations, à cause <c du 
peu d'assurance qu'il y avait en la foi et amitié du roi 
d'Angleíerre, ou plutôt du mauvais soupçon qu'on devaii 
avoir de sa mauvaise volonté (4); » mais la vérité est qu'eo 

(1) Ubaldini, Dép. du 27 mai 1608, dans Sir i , Mem. recond. 1.1, 
p, 484. 

(2) Sua Maestà istessa, dopo haveria conclusa (la lega) ne ha dato 
parte all'ambasciatore di Fiandra senza dirli però altro particolare 
se non che si assicurasse chu questo non guaslarabbe il irattato 
di pace, ma Tambascialore ha mostralo di non curarsene raolto. 
Forse a mio giuditio perché e#li non crede che i l re ne c o n s e g u i r á 
il fine che egli pretende, il quale è di assicurarsi che nella pace 
non si tratti anco una lega tra Tarciduca e ti stati. (Ubahiini, Dép. 
du 5 février 1608.) 

(3) « Nous avons apronvé et loué vostre traité en Ia forme et 
en la substance, bien inarris (le quoy les Anglois n'y sont entrea, 
mais conténs de quoy voas n'avezlaissé de passer outre sans eux. » 
(Villeroy i Jeannin, 19 février 1608. Mg. p. 239.) 

(4) Jeannin à Henri I V , 28 janvier 1608. JSég. p. 264. 
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celle occasion Henri IV poríait )a peine du travers qu'il 
avail de (lecturer lout le monde par ses malins propôs (1). 
Si ses courlisans les supportaient afín de ne point perdre 
sa faveur, les princes élrangers prélendaient à plus 
d'égards. Pour quelques plaisanteries imprudeníes sur 
Maurice d'Orange, le Béarnais compromellait, dans les 
Pays-Bas, le succès de sa politique. Ses épigrammes sur le 
roi id Angle Ierre, qu'il appelait capilaine ès-arts et cterc 
aux armes, celles surtout qu'il se permit sur la reine, sur 
l'altiére femme de Jacques Ier, déjà si mal disposée eiivers 
la France (2), envenimèrent pour longtemps Ies relations 
des deux couronnes. Profondément blessée, eette princesse 
i'aisait affront, dans un bal, à M. de LaBoderie, amb&ssadeur 

(1) Itelaz. Ven. de Pietro Duodo, t. XV, p. 194. 
(2) On en peut juger, ainsi que de son caractere, par Ja letlre 

suivante, qui n'est point datée, mais qui se irouve dans le ma-
nuscrit, entre deux pieces, Tune de 1608,1'autre de 1613. — Anua» 
Heine. Gunterot, j'ay recen vos lettres. Vosíre facón d'escrire ron-
dement me plaisl. Je prendray tousjours en gré Jes bons offices 
que ferez pour moy. Mais souvenez-vous qui je siüs et qui voiis 
estes, comme aussy les derniers propos que je vous tins h voire 
départenienl. S i estes sorty Ies limites Je vostre commission et 
promesse, vous avez mal faíct et m'en ressentiray. E t sy avez trop 
promis de moy au Roy très-cíirestien, vous m'aurez faict tort, ce 
n'est pas conforme à mon natnreJ, ny an rang que je tiens, ny au 
Jieu d'oú je suis, de briguer la bienveillance d'aucun vivant, s'il 
n'est de plus éminente qualilé que moy, el tel n'en congnois-je 
point soubz Je ciel et moins de celuy ds qui je me pourrois jus-
lemenl eslimer plus tost oífencée que non. Sy le E o y a esté le pre
mier à désirer mon aroytié, je ne refuse pas la sienne; mais sy 
pour qaelque vostre interest ou passion- luy avez propose la 
mienne, comme Ton m'a dit icy, et que luy avez raporté queje 
désirais son amityé, chose que vous mesme scavez bien n'estre 
veritable, car elle ne fust one en ma pensèe et n'eustes jamais telle 
commission de moy, je renonce tout ce qu'avez faict on dit ton-
chant 1'affaire du quel m'escrivez. » (Bibl. imp. ms. Fonds Du 
Puy; vol. XXXIII, piece 42, f° 147.) 
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de France à sa cour. Denri IV, quoiqu'il e ü t les premiers 
lorts, répondit à cet éclat en refusanl les demandes d au
dience que lu i faisait Tambassadeur d'Angleterre, el ae 
conseaíit enfin à le recevoir que pour l u i adresser de 
rudes paroles : « Ecrivez à voire reine, d i t - i l , <jue je ne 
me soucie point d'elle. » Et i l s'éloigna auss i tò t , sans per-
meltre im mot d'excuse, d'explication ou de réponse . La 
reine n'avait pas altendu cette dernière injure pour deter
miner son ombrageux et faible époux non-seulement à ne 
rien conclure d'accord avec la France, mais encore à nouer 
avec les Espagnols de secretes pratiques, contra í res à lous 
ses intérêls. C'est dans ce genre de diflerends que les re
conciliations sontsunout difficiies. Aussi Vi l le roy disait-il 
avec beaucoup de sens : « Wous serons plus faeilemeot 
d'accord avec Ies Espagnols qu'avec les Anglais (1 ) . » 

(1) Villeroy à Jeannin, 19 février 1608. Mg. p. 238 . E d . de 1756. 
— Poca intelligenza passa hora tra questo Re e quel lo d'Inghilterra, 
la quale va ogni giorno augumentandosi, e la radice non è altro 
che un'opinionc nata qua di fresco diepassino prat iche secrete tra 
Spagnuoli et Inglesi, e che la regina d'lngliilterra sdegnata con 
questo Re, credendo che egli publicamente habbia spar lato di le i , 
habbia svollo I'animo del mariio da Francesi c npiegatolo a S p a 
gnuoli, e certo è che questo ambasciatore d'lnghiUerra dopo haver 
bavula piu volte ripulaa deH'audienza, havendogliela finalmente 
dala S. M., si è partilo molto disgústalo del suo neg-otiato, per ha-
vcrli il re delto che scrivesse alia sua Regina che S . M . non s i 
rurava punto di lei, nèvolse udirealcuna replica dell'atnbasciatore, 
et anco M. de Villeioy mi ha deito a qualche proposito qtiesle 
parole : « Noi staremo piú facilmente bene con l i Spagnuol i che 
con gl' Inglesi. > (Uhaldini, Dép. du 4 mars 1608.) 
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Suite des uígociations pour la paix des Flandres et les manages. — Disaccord 
enlre les deu» couronncs. ~ Changcment subii dans les idées et le latigage à la 
tour de France. — Le P. Collón, confesseur du roi. — Désir de contrarier les 
oéeociations maltimoniales de l'Espagiie en Angieterre. — Prtílentions incon
ciliables, jalousie persistanle de !a France et de l'Espagne. — MÉdialion du 
nonce Ubaldini. — Danger d'une ruplure. — Caractèrc ct ambassadc de don 
Pedro de Toléde. — Ses prernières enírevues avec líenri IV, — Douies sur 
l'objet de sa mission, — Danger d'nne rupture, conjuré par Ubaldini. — L'Ks-
pagne recule devant la guerre. — Don Pedro avouc qu'il est chargé de négocler 
k s miriages. 

Si la France se pouvait plus faeilement mellre d'accord 
avec l'Espagne qu'avec 1'Aogleterre, c'étaií à condition 
que Henri IV fit toules les avances, car Philippe IIÍ se 
ienail d'autant plus sur la reserve qu'il espéraildavítntagc 
I'alliance de Jacques Ier, L'ambassadeur d'Espagne auprcs 
du Saint-Siége avail communiqué les exigences desa cour 
an Souverain-Pontife, elobtenu de lui qu'il y subordonnàt 
la négocialion des manages. Or le roi très-chrétieo se dc-
clarail impuissant à obtenir le libre exercice pour les 
catholiques dans les Provinces-Unies, et i l enappelait sur 
ce point, qui était le principal des préteniions espagnole.s, 
au lémoignage des arcluducs. N'étaiení-ils pas mieux 
places que personne pour savoir Ia vérilé? lis n'ignoraient 
pas qu'on aurait déjà beaucoup de peine à faire accorder le 
libre exerciceen quulques endroits determines, après lacon-
clubiun de lu paix. Que pouvait-on espérer, si cetle conces
sion paraissait insuífisanle au pape et aux Espagools (1) ? 

(1) Che sperava di ottenere qualche cosa... procurando che 
Pislessa Republica permetta sponlanearaente la liberlü di coscienza 
non per sodisfare ad altri, ma per raggione di buon governo.., 
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Quant à robligation d'unir les forces de la France ei 

de I'Espagne pour remettre les Hollandais sous le jougde 

1'archiduc, et au besoin pour leur faire la guerre, elle 

élait jugée nécessaire par les uns et impossible par les 

autres : « I I serait ridicule, écrivait Ubaldini, de proposer 

aux Espagnols la nouvelle investiture sans ce point, le 

seul qui les pourrait porter à y prêter l'oreille ^ ) ; » mais 

Henri IV se retranchait avec raison dans sa qualíté de mé-

diateur (2). On devait, à son avis, tout attendre du temps; 

les Provinces-Unies étant une démocralie pure, divisée de 

religion, ne pouvaienl avoir une existence politique de 

longue durée: elles tomberaient inévilablement dans les 

discordes, i l faudrait leur donner un prince: ainsi naítrait 

soggiünse che quando questo si ottenga, ássai puro sarà , e che è 
unavani tà il traliare hoggi di capitolare questo punto net trattato 
di pace eche l'arciduca lo sapeva moitobene... Si p u ò sperare s¡ 
poco per lo stabilimento delia religione caltolica, sarà poco perdila 
se si romperá il trattato di pace, la quale nè utile n è buona po-
irebbe essere nè onorevole senza quello. (Ubaldini , d é p . du 
19 mars 1608.) 

(1} Che io non già vedevo come potesse Sua Santiti n è hora nè 
per rinanzi promoveria senza questa conditione de lU parte dl 
S. M. X1"3, cheella si collegasse conlro gl'Olandesi per r idur l i sotto 
l'obedienza di Fiandra, perche sarebbe ridicolo i l proporre alli 
Spagnuoli la nuova investitura senza questo punto ¡1 quale sarebbe 
isolo quello che ce li potrebbe íar dar I'orecchio, ma clie io deside-
ravo sapere da lui, in caso che si facesse la pace in F iandra con la 
quale reslaranno li slati principi liberi, come si potrà trattare di 
questo negotio. (Ubaldini, dép, du 4 mars 1608.) 

(2) Che essendo in questo mentre per il trattato delia pace di 
Fiandra varíate molte cose, non poteva oggi Sua Maestà dichia-
rarsi in questo proposito con tanta liberta, per chè ella era falta 
rnedialrice delia pace dalli slati, e sarebbe infimia di S u a Maestà 
il prometiere hora di far la guerra, che però bisognava vedere 
l'esito di questo trattato di pace, e che poi parlerebbe S u a Maestà 
p i ú chiaro. (Ubaldini, dép. du 4 mars 1608.) 
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I'occasion du mariageprojeíéeí deriiivesíiíure(4). V-üleroy, 
charge de développer ees pensées eí d'en tirer les conse
quences, ajoulait que le vrai moyen de réduire les rebelles 
à I'obéissafice de l'archiduc, c'étaií le mariage de Madame 
Chrélienne, mais qu'il ne fallait pa* demander au roi une 
déclaratioQ par laquelle i l manquei'aitá l'honneur: la guerre 
des deux couronnes contre la Holfande devait êíre simpki-
meat coúsidérée comifle rinévilable suite de leur union (2). 

Ainsi, tandis que Henri IV voulait ¡e mariage pour con
sentir à la guerre, Philippe I I I voulait la guerre pour 
consentir au mariage. I /un et I'aulre jouaienl ce jen 
connu qui consiste à déprécier ce qu'on desire, pour 
Tobtenir à de meilleures conditions. C'est assez, disaient 
hautement les Espagnols, d'avoir fait la folie de donner 
les Flandres à l'infante Isabelle; nous n'achéterons pas 

(1) Mi rispóse (ViHeroy) net primo caso che quella Republica 
non si potri mantenere essendo mera democratía c divisa di relí-
gione e che hisognerà in poco tempo pensare per le loro discordie 
a darle un prencipe, e che ques ía sarebbe la strada di concludere i l 
partito di che parliamo. Nel secondo caso, se la pace non resierà 
per altro che per l'ariicoto delia religione, nel quale premendp 
ianio hoggí S. M. Xma, rimarrà disgústala delli Olandesi, li quali 
li lianno pvomesso in questa materia qualche cosa onde non si 
mancheranno oecasioni di pensare a suoi vantaggi. ([Jbaídini| 
tlép. du 4 mars 1608.) 

(2) Egli (ViHeroy) mi soggiunse che nel primo partito non vi ò 
alcuna difíJcoltà, e che però s i pottebbe ogni volta tirare inanzi 
essendo il re dispostissimo a dare ta prima madama sua figlioía 
al principe di Spagna ; che del secondo partito non bisogna anco 
disperare e credere che poiche il re è risoluto di stare in bona 
ainicilh e parentela col re cattolico, sarà anco pronto a procurare 
l'interessi comuni, e che bisognava persuaders! la vera via di 
riilurre li stati unili aH'obedienza dell' arciduca era questo paren 
lado con l'investitura, ma non bisognava già. necessitare il re a far 
dichiaratione e promessa centro glí Olandesi, perché hoggi non 
era onesto, ma tener be/i ques ío per una conseguenza necessária. 
(Ubaldini, dép. du 13 mai 1608.) 
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un mariage fraocais au prix d'un démembremeat de la 
couronne d'Espagne (1). Lerme continuait bien à dire 
« qu'il ne jugeait nulle chose si propre à Tassurance 
« d'une vraie amitié qu'une alliance des enfants de leurs 
« Majeslés; » mais i l avail soin d'ajouter « que les lois 
« et constitulions des royauraes claieot diíTérents, les filies 
« en France ne succédant à la couronne, ainsi qu'elles 
« fonl en Espagne, ce qui les retiendroit (oujours de 
« parler du mariage de Taínée infante, jusqu'á ce qu'ils 
« se vissent assures de íignée de leur prince, et le second, 
« son frère, en âge et en état de leur en donner. Que pour 
« la seconde, si sa Majes té très-chréticnne trouvoit bon d'y 
« entendre pour Monseigncur le dauphin, avec les condi-
K lions autant raisonnables qu'elle pourra désirer, i l y 
« contribueroit lant de bons offices qu'il s'en promeLloit 
« iieurensc issue (2). » Mais invité par l'ambassadeur 
Barrault, qui se lenait sur ia reserve (3), à en écrire à 
Henri IV, le ministre espagnol n'avait garde d'engager 
l'avenir: « Après avoir écrit sa ieltre, dit Barrault, et avant 
« de la fermer, i l me Ta envoyée pour la voir. Or je trouve 
« qu'il n'étend pas si amplement sa plume comme i la fa i t 
« ses discours, ne parlant du manage qu'il m'a pro-

(1} I qüali (les Espagnols) non vorranno certo comprare le nozza 
di Francia con li slali di Fiandra smcmbrandoii dalla corona. Che 
Dio voglia che accctlassero il parüto com' è stalo già loro propo-ste 
e che io avevo sentito dire da diversi ministri di Spagna in propo
sito di dare i'iiivcsLilnra di qualche slato d'Italia ad un figlíolo 
tie! loro re, che bastava una volla di far la pazzia di dare la F i a n 
dra all' infatúa. (Ubaldmi.dóp. ÍJU27 mars 1608.) 

(2) Barrault íi Henri IV , dép. du 5 avril 1608, ms. 16113. 
(3) « Ma responce fut qu'cn ce qui s'estoit cy devanl oílert entre 

luy et nioy. il sçavoit les assurances que je luy avois d o n n é e s , su i -
vant les commandemens de Vostre Majesté, du zèle et parfaitte vo-
lonté qu'elle a de rendre selon ce que Con luy dooneroit a s seurée 
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« posé (1). » Henri IV, de bou colé, se piaignait de l'ar-
chiduc, « qui ne savait pas saisir l'occasion el ne devait 
accuser que lui-niême (2) . » I ! paríait volonliers des 
chaoces qu'avaient les négociaüons de ne pas aboutir, à 
cause du commerce des Inde.-; que les Espagnols voiilaient 
retirer aux Hollandais, elde.s inoyens qu'avaient ceux-ci de 
résister à l'Fspagne; enfin il traitaíl assez mal !e nonce inême 
du pape. Quand Ubaldini représenlait a ti roí que la rupture 
des négocialions serait un grand malhem' pour la foi culbo-
lique, et un grand avantagü pour i'hérésie, Henri IV ne ré-
pondait pas ou changeait de propos (3 ) . Quelqueíois il im-
po.sait silence à son interiocuteur, disant qu'il en defiiandaii 
plus que ne fuibait le pape à rambassadeur d'Alincourt ( i ) . 

Mais ce langage et ees appareuces nc trompaient pas les 

occasion, loules sortes de tesmoignages du bon clesirer J'ung roy 
vrainient amateur de la tranquility publicque... Qu'il n'avoit temí 
qu'á lu y que des lorscesle reconcilialion ne se fusl bien aclieniinée. 
s'esiant retiré ile luy mesme il'y ilonner advaiiciíiuciH,. que maiiile-
nam je ne luy pouvois dire quelle seroit en celu la volonté de 
V. M. » (Barrault à Henri IV, dép. du õavril 1608.) 

(1) Barranltà iíenri IV, d é p . du 18 avril 1608. 
(2) Lainbasciatore di Fiandra cbe dopo me iininediataniente 

heblie l'udienza, rilrasse il nuMlesimo che io quanto a! parentado, 
liavcfido replicato a S. U . che gli era stalo paríalo prima in alíri 
termini, e cbe ne resterebbe l'amduca moito disgústalo, gli disso 
il re che chi non sa pigliare il lempo a suo vaniaggio, mm si deve 
doleré se non di se stesso. Negutiò anche in materia delia pace con 
poca sodisfatione. et in souuua Irovò il re inollo mutato e di vo~ 
loniíi e di stiina verso l'arciduca- (Ubaldini, Dip, du 27 mars 1(>08.) 

(3) Parlava Sua .Maestá di questo (desforces el des esperances des 
Hoüandais) con qualche gusto; c perchó io dissi cbe sarebbe quesla 
cosa molto lacrimevole per la fude catlülíca e gran fomento dell' ere-
sie, unlrú in allro racionamento. (Uhaldini, dép. du27 mars 1608 ) 

(-1) .Mi lia il n: anco dalo su la voce, can dirmi che io vulevo 
piii di lui di quel die domandava Sua Santitri. la quale fi faceva 
scrivere dal signor d'Alincourt. .. (Ubaldini, dép. du 2à mars 160cí., 
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espriis penetrants. L'Espagne, ils le voyaient bien, avait 

besoin de la paix, et le roí de France souhailait, dans le 

secret de sa pensée, le mariage flamand. S'il paraissaii y 

renoneer, c'était par bonte de trahir les Hollandais. Telle 

était l'opinion de son confesseur (1) , et Ubaldini croyait 

aussi que Sa Majesté, ferme en son dessein, regrettait seu-

lement de l'avoir fait paraítre(2). Toul-à-coup ees scmpules, 

ees regrets s'cvanouissent: Henri IV et sa cour se dé-

clarent ouvertement favorables aux mariages espagnols. 

Villeroy fait valoir, comme motif de les conclure, Ee 

danger que ferait couvir à la France une de ees guerres 

oü le roi s'exposait, malgré tous les conseils, à l'égal du 

moindre de ses soldats (3). Le chancolier Sillery et Sully 

paraissaienl pleins de bonne volonté (4). Zamet, Tem-

(1) Disse francamente {Cotton) all' ambasciadore (de Flandre) che 
Sua Maestà non era punto mulata e che se il Villeroy haveva mos-
Irato altrimenti al nunlio, era artificio di quel ministro e cautela 
perché non si possa oggi dire con verità che il re voglia tradire 
gl' Olandesi. (Ubaldini, dep. da 4 mars 1608.) 

(2) Io ardirò di dire l'opinione mia in questo falto a vossignoria 
illuslrissima. lo stimo che il re sia ancor hoggi delta meiksima opi
nions che egli scoperse al signor cardinale Barbcrim, e dichiarò 
di nuovo al provinciale de' giesuiti, ma che egli paia di esser pas-
sato Iroppo innanzi. (Ubaldini, dép. du 4 mars 1608.} 

(3) Abborriscouo la guerra (les minislres) per una parlicolar 
consideralione che fanno della vita del re, la quale s i mette in 
manifesto pericolo, cessando la pace et essendo impossibile di ri-
lenere Sua Maeslà che non faceia la guerra in persona, e che non 
s'esponga ogni giorno alia morte come ogni mínimo soldato, che 
questo rispetto solo vale piú che tut ti gli altri appresso di luí, il 
quale vede molto bene il magior male che possa avvenire alia 
Francia sarà la perdita del re, e peró andará sempre provedendo per 
quanto potril quelii parliti che assicureranno la pace e ieveranno 
afTalto í'occasioni della guerra. (Ubaldini, dép. du 10 j u i n 1608.} 

(4) L'uno e l'altro me ne hanno moslrato una gran voglia e pro-
pensione. (Ubaldini, dép . du 27 mai 1608.) 
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poisounèur présumé de Gabrielle, un de ees confidenls 

dont Henri IV aurait du rougir, disait à Tambassadeur 

de l'archiduc qu'on obtíendrait peul-êlre de Sa Majésté 

qu'clle s'engageát, par un article secret, à fairc la guerré 

aiixHollandais. Le roi lui-mfcne proteslait de son désirde 

laisser, en mouiant, au Dauphin, cetle alliance avec !e 

trone. Emporté par son imagination, i l réglait d'avancc 

inille arrangements de detail, singulièrement prématurés. 

Comme i l devait, suivaní l'usage, si les manages étaient 

decides, envojer Madame Chréíiemie aux archiducs, pour 

qu'elle fu l élevée par leurs soius, il se faisait fete d'aller 

souvenl ã Calais pour voir sa filie, qu'on In i amènerait dans 

cette place, et quelquefois même de pousser incognito 

jusqu'á Bruxellcs. II nc disail plus, comme auparavanl, 

qu'on verrail bien si le» E^pagnolá étaient de bonne fo i : 

aux declarations du duede Lerme, parl'ordrede qui I'am-

bassadeur d'Espagne à Paris proteslait des dispositions 

amicales de Sa Majestd catbolique, i l répondail tièa-alTec-

tueusemenl, i l lai sai l remercier ce prince et le priait de 

perséverer, disanl qu'il désirait par-dessus toutes choses 

reflet de ces protestations (1) . 

(1) Le doinandai (au roi) in UHÍIIJO che risposla potevo dare a 
Sua Santilà perché ella potesse riferiría alii Spagnuoli, mi disse 
che io scrivessi pure che Sua Maeslà 6 pronta a fare Tuno e I'altro 
parentado con rinvestitura di Fiandra e che la mente di S. M, è 
sincerissima, nè si devtí dubiiare che egli ne habbia a voter piü 
per gt' Olandesi che per il re di Spagna quando saranho parents 
e si tratierà deff ititeressi1 del signore delia Fiandra, c del suo ge
nero. Che S . H , ha l'animo pin che mai pacilico et è dispostissima 
eon qiiestt rnezzi a stringersi coni l re cattolico e lasciare con il 
regno quesla .uoitiiia e parent d a ai Delfino. K perche io havevo 
paríalo di queste materie col cancelliere econ Sogly, mi disse chf 
potevo credere che tutti quelli che sono partecipi di quest' affart 
erano di quest' istessa volonu e parlano di nn medesimo Hnguag-
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Quelle cause avail pu produiro un changemenlsi soudain 
et si considérable? libaldini crut ia trouver dans les évé-
nements des ludes, d'oü I'OD recevait des nouvelles plus 
favorables aux Espagnols qu'aux Hollandais (1) . Mais à 
cette explicalioo iasuffisanle, il esl aisé d'eu uubstituer de 
plus solides. 

Jusqu'á ce momenl Henri IV avail eu pour confesseur 
ordinaire le recteur de Saint-Eustache, qui pensait, comine 
les autres prèlres du ciergé naiional, qu'on pouvait ê l re 

(•ic come « la veritA. perdió si uno come 1'atlro me nc hanno m o s -
tralo una gran voglia c propensione. L'ambascialor di Fiandra mi 
lia dettu hsverliconfidaio Zannctti elm il re gli ha paríalo di questa 
malcría c con grandíssima aUeprezza come di cosa quasi fal ia, et 
haverli detto in specie che dovendo mandar la figlia ad educare 
in mano dell" arciduca e dell' infanla. liaverelibe preso S. M. { jran-
dissimo gusto di andaré alia volta a Cales c far quinei venire la 
fiRliola e lalvolta lasciarsi incognito trasportare a lirusellfis. Gti 
addomandò ramhasciatore se credeva che il re si risolverebbe a 
prometiere di far la guerra a gF Olandesi el egli rispóse che era 
possiljile, eche credeva c h e S . M. Ihaverebbe promesso per a r t i -
colo secreto, lo ho opiniune che il re medesimo hahbia fatto p a r 
lare in questo modo dal /annetto all: anilia^cialore per riscaldare 
I'arciduca in questa prallica, ? che se c ió fiisse vero si potrebbe 
sperare bene di questa tratiaiione, luttavia io non lio poluto mai 
cavare nè dal re nõ dal Villcroy se non la negativa in questo 
punió . (Ubaldini, dép du 27 mai 1608.) — S'ó risposto di qua al 
ihica amorevolissimamente, ringratiandolo S. M. X^a de' suo i 
Luoni pensicri et officii e pregándolo a seguitare, e l assicuraudolo 
che dcsidera S. M. in estremo rcffeito che egli desidera e procura. 
(Ubaldini, dép. du 10 juin H:08.) 

(1) Come Vossignoria lllustrissima vede da quel che io bo seril lo, 
variano hoggi U Francesi e moslrano piíi d'inclinalione e di atima 
verso ramicitia de' Spapniioli. In quanto a me stimo die quesla m u -
tatione di consigli naschino in gran parte da gli eventi dell' Ind ie , 
di dove qui s'intendano avvisi piii favorevoli alii Spagnuoli che 
agi'Olandesi. Se durerà questo vento, non si deve disperare q u a l -
che buon successo a quesii sanlissimi" peusieri di Sua Sant i tà . 
(Ubaldini, dép . du 13 mai 1608.) 
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bon Chretien, o{ memo bon catiiolique, sans proslerner, 
(ííiíis !es chosos qui ne relèvcnf pas de la foi, la mnjeste 
royale l levanl te Irõne pontifica!. Ponrceíle raison, UhaMini 
appelait le recteur « homme très-pernioieux, trcs-onnenii 

de Bonie el de l'anlorité du Saint-Siéfíe (1) . » Cet ecclc-
s i jütKjoe éiant venu à m o n r i r , le roi, pour le rom placer, 
aviut fait choix tout réremmení du jésuite Collón. 

!)éjá, depuis qnatre années, cet important personnage 
ó t a i t à la cour , oü presqne r í e n ne se faisait sans qu ' i ! fut 
consulté. I I y ctait venu sur la rerommandation du pro-
te^laní Lesdiguièrís, gonverneur du Dauphiné. T.e-;-
(liguières, dontilavailconvcrtt la (lile, lomde s'cn rossenlir, 
poíUait fort les predications de ce Pe re, rcniarquaMes par 
la moderation p l u t ò t que par l'éloquence. C'était chose rare, 

• cMc époque, d'nníendre un prédicaleur catiiolique-s'ahs-
teíiir ^'injures, appeler Calvin « Monsieur, » et les 
Huguenots « nos adversaires quant it ia religion. » Ces 
succès oratoires ne furent pas moimires à Paris. Si Ic severe 
Sully niurmuraitle mot de « babil, » Henri I V élait charme 

qu'on enpeiíínât aux fidèles « qu'il est ineilleur et plus 
saint de pa} cr les lai No» que dedonner l'aumóne, l'un clant 
un conseil, ct ('autre un commandement ( 2 ) . » Entouré 
d'ambitieux dont les couvoitises efíVénécs avaientét.é un des 
grands embarras de son régne, il appréciail, sans en recher-
cher )CÍ causes, le dcsiméressement d'un prêtro qui refusait 

(1) II padre Cotone è un ftrand' istromento lanío píü che sarà 
or;i coiifcssorc ordinario del r<;, essendo morto ii retiorü di Sant' 
Eiisiacfiio, hnonio pernicioso, íninucissitiio di liorna e deli' .nitorità 
dei papa, come deve sapero Sua S.intità, si che spero che con la 
morte di eoslui si sari fatio doppio guadagno. (Ubaldini , .dép. du 
27 mars 1608.) 

(2) Lestoile, Journai du règne de Henri I V , t. I l l , p- 100-H4. 
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l'archevéché d'Arles, el, dit-on, le chapean de cardinal. 

Insinuanf, obscquieux, flattenr an point de scandal ¡ser les 

àmes honnêtes(']), assez habile pour conserver, en fermant 

les yeux sur les faiblesses amoureu.ses du roi, un grand 

renom de^ainíeté, soutenu, à la cour, par tous les fervents 

eatholiques et en parliculici' par le nonce, le père Cotton 

avail gagné leroi an point d'elre de lous le^ conscils secrets, 

de lous les voyages. Graces à lui , les Jésuiles étaien1 

rentrés en faveur ( 2 ) ; pour lui plaire, Henri IV renoncait 

au jurón de « Jarnidieu, » auquel i ! subsliluail, par un 

malin badinage, celui de « Jarnicoton. » On disait de ce 

prince, quand il refusait quelque chose, qu'il avait du colon 

dans les oreilles. Quant aux prolestants de París , moirs 

fáciles à gagner que rindifierent ou sceplique Lesdiguières, 

ils sentirent lomber sinon leur defiance, au moins leur 

haine, lejouroii le dou x Jésuitü, frappéd'un mystérieux coup 

d'épée, oblint qu'on cessai les poursuiles dirigées, à l'occa-

siqn de celte allaque, conlrc plusieurs d'entre eux ( 3 ) . 

(1) Lequel (Cotton)aprés plusicurs inclinations et humilitez snr-
passans toute mesure, vous dil (à Sully) qu'il vous estoit venu 
rendre les submissions et protestations des obeyssances desqueHes 
tout bon françois vous estoit redevable. (Sully, ( E c o n Hoy. 
ch. cxxix, p. 5,30.) — II Cotonc è liuomo da liene, prudente, ben-
chè molli lo toechino che aduli troppo il re, c non se ne edifi-
chino, molti allri lo lodano e dicono che può con quest' avti molto 
lirofiltare. {Ubaldini, dép. ilu 5 février 1608.) 

(2) II re gli ha un credito grande c mi lia sponlaneamente parlato 
di lui giá tro voile con una slraordiiiaria dimostratione di stima e 
di ainore. lo l'accarezzo e mantengo quanto piij posso ben affetlo 
a Sua Sanlití'i, e veramente sinhora ne ho grandissimasodisfatione. 
l/inclinatione poi che S. M. mostra in genérale a' Oiesuiti ft grande. 
(Ubaldini, dep. du 5 février 1608.) 

{3) Vic du P. Cotton, par le P. ri'Orléans. jésuite. P a r i s , 1688. 
— Vic du P. < o l ían , par le P. líaiivier, jésuite (en lalin), Lyon , 
1660.— Crétineau-Joly, / / í s / o i > c r f e s J e s i í i í e s . ~ L e s t o i l e , Sully, etc. 
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T e l était l'hoinme ¡t qui Tut oiTcrte ['importante charge 

de confesseur. Loiu de l'accepter&ur le champ, il en voulut 

(iéclinei" l'bonneur et le fardeau. C'esL du moinsen ce sens 

qu'ii pailait à Ubaldini, dont il vim prendre lesconseils. 

Le nonce, avec beaucoup de vehemence, lui fit sentir qu'il 

ne ponvait reenter devant une si delicate mission, et lui en-

joignit presque de l'accepter. Sa Saintcté désirait vivement 

que !a cooscieoce d» roí f í i t gouvernée par un Jésmte; or 

on ne voyait ancun Père de cet ordre qui put prendre ce 

soin avec autant d'aulorité et de succès. S'Ü refusait dófím-

livement d'y consacrer sa vie, Dieu seul savait à qui lo roí 

donnerait cet important emploi ( \ ) . Cotton se soitmit après 

une faible resistance, et son credit s'exerca aussitôt en 

faveur des manages espagnols (2). íí y ctaií si ardent 

qu'oubliant son habiíeté ordinaire, il s'avanca trop (3), in-

(1) E stato detto Cofone a ctmsigliarsi meco, so doveva ftiggiro 
({tiesto carteo, e mostrava d'in d i D are a non volerlo. Io l'ho per-
suaso con ogni vehcmenza a non si ritivare et l'ho anche assicu-
rato che questo era il senso di Sua Santità, alia quale premeva 
infinitamente che la coseenza del Re fosse ¡n mano di persona di 
bontà e di prudenza, di professione simile a lui; che sc egli 
havesse rícusalo, Dio aa chi sarebhe subentralo in questo luogo, 
almeno io non sapevo vedere chi fosse pirt desiderabile di lui. 
(Ubaldini, dep. du 27 mars 1608.) 

(2) E l padre Coton de la compañía de Jesus confessor del di
cho Rey hablo en la materia il padre provincial de Flandes que 
entonces se hallo en Paris, al qual hizo también scrihir sobrello al 
archiduque mio tío. (Papíers d'Espagne, !t 81. A 320-321. Ins
truction secrète au due de Feria, vol. 340, p. 16 ) 

(3) « Le frère Crísoille, jésuite anglois...r étant venu pour me 
parlor de quek/ue affaire parliculière. . . , me dit que le P. Coton et 
luy s'estoient escript par deux ou trois fois, auquel, entre autres 
dioses, il avoit mandé que si S. M. n'avoit ung bon dósir a s'es-
traindre d'une sincèrc amyt ié avec le roy d'Espagne, à alTermir la 
jtaix qui est entre eulx, ce seroil temps perdu que de travailfcr à 
en rechercher les voyos et les moyens. Que le dit P. Coton luy 
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spira la ciéliance el encomiit un déóa\üii. Vülci'oy recut 

ordrc de dire au nonce ijne le P. Collón n'avail pas e u 

commission de paiier com me il l'avait fait (1). 

Mai.s ce désavei:, on ne pon vai t le renouveler lous les 

jours, el la pénélranle influence du confesseur ¡inginenloul 

a c h a q u e heure, sur un prince q u i , sans èlre dévòl, avail 

intérêt à remire indubitable la sincérité de sa conversion. 

« Le roi, êcrivait Ubaldini, est prêt à faire !'un el 1 "autre 

« mariage avec Tinvestilure des Flandres, et l'cspril de 

« S a Alajcstéest tróa-sincère : on ne doit pas ero i re qu'ellc 

« veuilie plus pour les Hollandais (pie pour lü roi d'Es-

« pagne, quand iis seront parents, et qu ' i l s'agira de f ' in -

« téreL du uiailre de la Flandre et de son gendre (2) . » 

La presence du P. Cotton auprès du roi su Aira it done A 

expliquei- le chaugement manifeste qui p a r i u alors dans les 

paroles de Henri IV, et, par stiile, dans celles de ton te SÍI 

cour. Mais if y eu! d'aulres motifs encore, sans lesqueis o n 

avoil respoiidu ijiio S. M. avoil rinteiilion dii tout bonne en cela, 
ainsy quo I'on conguoistroji lorsquc Ton meltroit à bou essiaiit la 
main ;t l'osttvre pour en venir anx effects, qu'il avoil aussy r e p r é -
senté aa dit P Colon qm les manages des filies d'Gspagne sont 
diíTércnlz de cenlx de cellos de France : d'aullanl que cel les- là h é -
rilenl des royaulincs et celles-cy non. One la response avoit estó 
que le roy pour fere paroislre son alíectiun íi une alliance pour le 
biemle sea ilenx Estais sans s'en promeitre la couronuc d'Espagne, 
alíecliunnoii aulianl iju'elte se fisl de la ¿econde infanle qa'avecq 
l'aisní'e, pourveu qn'elle ne sc inariast en autre maison que i d l e 
d'Atttriclie. ce qiulz avoienl recen dti dessa avec beaucoup d'aise 
d de coiUenlement »(Barraull a Villeroy, dep. du 2 juin 1607.) 

(1) Cln: il re liaveva pari ato chi aro all' ..niliasciator di F i a n d r a 
et a me ili quesio punto, e che se il P. Cotone haveva parlato a l t r i -
menti, fhaveva Jallo senza eomniissione. (Uhaldini. d é p . du-
10 juin 1608.) 

(2} Ubaliliiii, tléi>, dud7 tmti 1608 
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s'cxpliquerail mal radhésion de cerlains porsonnages à la 

poiilique nonvelle. Sully n'était pas de ees flatteurs com-

plaiNants qui ne savent ce qu'ils doivent penser et dire 

qu'aprés que le maítre a parlé. Fidèle à ses convictions 

prolestantes, inébranlable aux prières et anx promesses du 

pape, en nem i declaré de Cotton, Sully ne pouvail se con

formei- que par patriotisme et pour des raisons d'Elal au 

lang::t;e dü roi et de ses courti^ans. On savail, en eííel, par 

M. de la Boderie, atnbassadeur àLoiídres, et par le p r c -
.sident Jeannin qui recevait, ala Uaye, les confidences des 

plcnipotentiaires anglais, que l'lispagne, avee sa duplicité 

ordinaire, recherchait loujours Tnlliance du prince de 

Galles, pour lecas oü les négociations matrimoniales en-

lamées avec la France viendraienl à échouer ou traíneraient 

trop en longueur. Henri IV et le confident de ses secretes 

pensces jugeaient nécessaire de rom pre ees pratiques, et 

Jeannin, qui leur en signaiait ia persistance, ne voyail pas 

de meillcur expedient, à celefíèt, que de conelnre ees rna-
ciages espagnol^ dont, jusqu'alors, il s'élait montré si 

mediocre partisan. A son sens, le roi Philippe ne pouvait 

hesiter entre ['alliance de rAnglelerre el celie de la France, 

rnr, sans parler de la difference de religion, Sa Majeslé ca-

iholique devait bien sentir que si ses propositions étaienl 

accueillies par Jacques Ier, ce seraitdans l'espoir de reunir 

qnelque jour les Flandres à la Grande-Bretagne, conces-

>ion qu'il arracberait aux Kspagnols en les menacant, fians 

un moment critique, de s'unir à leurs ennemisfl). 

Ce langage lémoignait d'uue rare clairvoyance. A peine, 

(J) Jeamiin à Vilieroy, 7 mars 1608. Mg., p, 295. 
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en effel, les dispositions nouvelles de !a cour de Frqjiçe 
furent-elles connues à Madrid, que le roi d'Espagne, flíitté 
autani que surpris, répondit à ees avances par de cour-
loises protestations d'amitié. Toutefois i'accord n'existei í 
encore que sur le principe : des deux parís on c ra ign^ i í 
également de donner à l'autre couronpe plus d'avantages 
qu'on n'en recevrait. Daps l'opinion de Henri IV, c 'ét^i t 
beaucoup, c'était trop que les Espagnols pussent retirer aus 
états son appui et les téduire, par le désespoir ou par la. 
guerre, à une complete sournission. I I ne voyail, au corji-
traire, que dans un avenir lointain, Madame Chrétienne i o -
vpçtie des Flandres avec l'infant son époux : que ce p r i n ç e 
vínt à mourir sans progéniture, qu'il monlât, par la m o r t 
de son frère sur le troné de Castille, tout le benefice d q 
mari^ge et de l'investiture était perdu pour la France, l í e 
pouvait-elle done, sans inconvénients graves, demeurer 
dans la situation présente? Les Pays-Bas catholiques éta ient , 
en réalité, separes de la monarchie espagoole, et la jemiesap 
(les archidues remettait à des temps bien é 'oignés s a a ç 
d.oute le danger d'une reunion. 

Tout autre, naturellement, était le point de vue des E S T -
pagnols. Dans le présent, disaient-ils, Sa Majesté ti 'ès-chré~ 
tienne cesserait de dépenser, chaqué année, sept ou h u i t 
cent mille écus en Holiande, el d'y répandre des floís d e 
sang Trancáis. Pour l'avenir, elle obtenait de l'Espagne 
bandon d'un Etat qui enlouraít la France sur une grande 
partie de ses frontières, sans autre satisfaction dqnnée a u 
roi catholique que celle du point d'honneur, c'est-a-dire de 
la soumission des Provinces-Unies, dont tout le profit serait 
pour Ies princes investis. Or pouvait-on d i requç le rpi f í t 
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une concession veritable en ne souíenant plus les Hollan-
dats, devenus les ennemis de son gendre et de sa filie? Ne 
serait-il pas monslrueux, au coolraire, qu'il conlmuât à les 
pm[éger(1)? 

Dans ees longues discussions, la sincérité des Espagnols 
paiaítau moins douteuse. D'nbord ils ne demandaient à la 
France que de s'engager à ne plus secourir les Provinces-
Unit's ; bientôt, afín de les réduire, ils réclamèrent le con-
cours des armes françaises. Si ie mariage flamand était sur-
tout profitable à Henri IV, pourqnoi loutes les objections 
de l'Espagne portaient elles sur celui de finíante avec le 
Dauphin? On disait à Madrid, et le nonce vépétait à Paris, 
que le roi catholique avait nne repugnance extreme à 
envoyer, suivant l'usage, sa filie dans un pays étranger, 
pour y recevoir ['education qui la devrait preparer à y con-
tracter manage, el que la premiere de ces deux alliances 
éíait seule propre à rendre la scconde possible. II est done 
manifeste que les Espagnols, nialgré leurs declarations 
contraíres, ne croyaient pas faire un njarché de dupe, en 

{1} Io ti rjsposi (à Villeroy)... che bisognava considerare che 
non disposessarebhero di niiovo li Spagnuoli delia Fiandra senza 
qualche utilità evidente. Soggiunse a questo cbe pur grand' mile 
sarebbe in loro di lor con quesla via agl'Olandesi la sp.eranza dell' 
assistenza di Francia, onde potrebbero o far con lo.ro la pace, o 
altrimenti soggiogarli facilmente con la guerra. Ond'é meglio per 
(pieslo la conditione de' Spagnuoii che non é qnella de' Francesíi 
essendo l'utile ehe ne ridondarebbe loro presente e certo, e per i l 
contrario quello delia Trancia incerto, per che co) mezzo delia 
niiova investitura no» si torrebbe affalto i l pericolo deila riunione 
della Fiandra alia Spagna, potendo moriré l'investito senza figlioli. 
o succedere esso con la morte del fralello alia corona d¡ Spagna 
futuro, perché giã si trova la Fiandra disunita della Spagna, et 
essendo ancor giovane I'arciduca et Tinfanta, non può la Francia 
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concluanl , au prix de I' investiture. le marifige flamand. 

(lombien !cs F r a n j a i s n ' é ta i ent -Üs pas p lus v é r i t a b l e s dans 

letirs paroles, pu i squ ' iU mettaient poi:r condi l ion a u ma

nage de Madame C h r é l i e n n e celui du Dauphin (1)1 L ' i t n , 

qit'ils rccherchaiont n a g u è r e , n'étai t p lus pour e u x q u e 

l'accessoire, e t i l s l e d i s a i e n l s a n s d é t o u r ; r a u t r e d e v e n a i t le 

pr inc ipal , car ¡1 s'agissait d é s o r m a i s d'empecher le m a r i a g e 

tflinerc se non di qui a molti anni che ricaschi quello stato al re 
callolico. Io replicai che l'inficrto e il futuro è ricompensato con la 
gramlezna del bonefilio il quale é senza coinparatione maggiore 
che quello delli Spagnuoli, poi che si tratta che essilascino lacerta 
successione ili uno stato che cinge per gran spatio la Francia , n è 
possano all' incontro guadagnare altro che i l ridurre gl' Olandesi a 
ragione, il che non è allro finalmente per loro che un punto di r e -
putationc, perché rutile ritornerebhe linalmente lutto al signore 
delia Fiandra. Dall' altra banda, si può anche chiamare presente e 
certo l'utile de' Franccsi almeno in questo che cessarebhe loro ia 
spesa di 700 à 800 mila scudi l'anno che somministrano in Olanda 
pnr la guerra, o lire tanto sangue francese che vi si sparge... Mi 
dbsc anco che Tambasciatore di Fiandra haveva delto al R e che 
quando pure li Spagnuoli non richiedeasero a Sua Maestà l a pro
messa di fare la guerra a gl' Olandesi, vorrebbero almeno la pro
messa di non dar loro agi uto alcmio o direito o indiretto, e che 
questa proposta non dispiaceva a S. M. e che in questi termini s i 
potrebbe trattare, a che io li replicai che di questo non si doveva 
dubilarc perchésarebbe troppo gran mostro che il Kc o con denari 
o con gonti agiutasse a fare la guerra contro la propria figllola, che 
san?bhe destinata signora della Fiandra, ¡I che li diede occasione 
di sogiongermi che peròdovevano i Spagnuoli con ogni liberta e 
pronlezza venire a questi partiü, poichè naturalmente non pote-
vano operare se non oltime conseguenz1 per i loro fini. (TJbaldini, 
dí'p. du lOji i in 1608.) 

(1) In materia detli sponsali che ho trattato lungamente con i l 
rti, mi ha deito Sua Maestii che non crede che Don Pietro H parlera 
dói parentado. se non delia prima madama, col principe di Spagna, 
e che se quest' è, non seguirá cosa buona, perché Sua Maestà h a 
poco voglia di far Tuno senza l'altro. (Ubaldini, dép. du 24 j u i n 
1608.) 



POUR RAPPtlOCHliR LEò DElíX CÔURS. 109 

du prince de Galles avcc une infante cspagnole, et c'élait 
pour y pavvenir que it* roi, par í'inlertnédiaire du nona1, 
demandai t an pape son inter ven Lion (1). 

Par deference plulôt que par conviction, Ubaldini se ren
dai i aux raisons qui lui étaient doimées, mais en conseit-
laní à Henri IV, s'il échouail à marier le Dauphin, de ne 
pas refuser pour ce motif Madame Chrétienne, dont i'éta-
blissement dans ies Flandres élait le meilleur qu'il lui put 
souliailer. i'occasion ¿emblail unique, el dc longtemps il 
n'en trouverait aucunc plus favorable. Maís voulant fiiire 
cn conscience son personnagede média teu r, le nonce nion-
trait síinultanément aux E^pagnols qu'au lieu d'exigcr le 
concours du roi pour dom pier les Provinces-Uuies, ils dc-
vaient se con leo ler de les priver de ce puissant appui. I I 
avail fait parlager cette opinion à ramba^sadcur des F I Í I I I -

dres, et, par le mojen de ce dernier, à l'archiduc, dans 
l'espoir que l'archiduc, à son tour, ) converlirniL le roi 
d'Espagne. 

C'élait mal connaítre Philippe III, ou plutot le tout 
puissant ministre qui élait l'áme de sa faibie poliliqut1. 
Occupé de ses cheveux, de sa barbe, de sa parure, afin de 
paralice jeune quand, depuis longtcmps, i l avaitcessédc 
I'étrc, le due de Lerme, avec la sérénitó d'un esprit me
diocre et content de soi, ne suivait pas les bons conseiU 
qif'il rece vai t du pape el de Tarchidue Albert: il n'écoulíiit 

( I ; lo gli tlissi i» ultimo che poichè Sua SaíitiÜi si era intro-
messa can tanta c&ldczza. in quests ]>art¡, mossa particolarmente 
da stimoli del!a Maesíà sua cnst ianiss i íua, et haveva fallí officii si 
efficaci i» Spagna per persuatlere i) secoudo parlito anche conperi-
culo di parerc (roppo partíale ver só la Francia. (Ubaldini, dép. du 
lOjuin 1608.) 
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que l u i - m ê m e , au r i squede perdre I 'Espagne, ou d u moih's 

d'en compromettre Ies plus s é r i e u x i n l é r ê l s . I I a v a i l mí i , 

on 1'a v u , trois conditions à l 'acquiescemenl de son maí trâ 

a u x m a n a g e s : le l ibre e x é r c i c e de l a religion c a t h o l í í i u e 

dans les Provinces-Unies, Tabandon par les Eta t s d u cató ' ' 

merce des Indes , et leur consentement à ce qu'i l úé fut pas 

fai l mention de l eur s o u v e r a i n e t é . E n outre, s'i l a c c é p t á U 

pour l'infant Don Car los la main de Madame C h r é t i e n n e , ií 

s'obstinait h ne Ja point deniander, l 'honneur c a s l i l l a n , di-

sa i t - i l , ne pon van l s'exposer à u n r e f u s f l ) . U b a l d i n i l è 

faisait averlir que S a Majesté t r è s - c b r é l i e n n e , a s s t u é e 

d'emporler le second point e l p r ê t e ã r e d o u b í e r d'efForls 

pour arracher s u r ¡e premier tout ce q u i serait pos s ib l e , 

é t a i t r é s o l u e à r é s i s t e r , quant au t r o i s i è m e , d ü t - i J s'en 

su ivre une rupture, car elle ne voulai t pas e x p o s e r les 

l i o l l a n d a i s , si leur s o u v e r a i n e í é n 'é ta i t pas r e c o n n u e , à rtí-

tomber avant peu sous le joug des arch iducs . D ' o u é d'un 

jugement sur , le nonce ne pouvait d i s à i m u l e r combie i i cetle 

objection lu í paraissait s é r i e u s e , e l i l trouvait n a t U r e l , en 

oulre , que I 'Espagne demandai Madame C h r é t i e n n e , de 

m ê m e que l a France dernanderait r i n f a n t e , s i Ton l o m b a i í 

d'accord sur le m a n a g e du D a u p h i n . Mais L e r m e d e m e u -

r a i l inflexible, n'opposant aux bonnes raisons que T é t e r n e l 

et i r r U a i H p r é l e x i e de l'honneur cas t i l lan . 

H e n r i ÍV en f u t o u t r é , et ses p lus fidèles s erv i t eurs p a r -

tageant son indignation, l'alliance de I 'Espagne, d o n t on 

(1) Soggiunsi che crano quesEe cose lunghe e incerie, e quand' 
anche fusscro sicurc, quel cht; prerac al\i Spagnuoü è la r ipula-
tione. — Trovertibbero molió strauo il rifiuto, nè si p o t r e b b é 
pigliarc se non per un argomenlo di caltiva voiontà e quas i di 
aperla inimicilia. (Ubatilini, dèp. du 24 juin 1608.) 
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piarlait naguère avec faveur, parut abandonnée (1). Le pie-
tfiier, Sully revint avec jo ie à ses seniimeòls nalurels. I I 
füt soutenu par Jeaonin, qu i défendait énergiquement la 
cause des Etats(2). Villeroy, répétant un mot du d é f m H 

é v ê q u e de Senlis, recommenoait à pauier de la « turpitodo 
et perfidie » des Espagnols {3). On disaii, à la cour, que1 le 
marinee de Madame Chivtienfie avüc un infant d'Espagne, 
el I ' iDvestitare des Flandres pour les deux époux, aprèft la 
mort des a^chiducs, n'étaienl pas si desirables qu'on ItíS 
diit acheter au prix de lit liberté, de la souveraineté das 
Hollandais. Lerme ne pu t méconnaitre plus longtcmps le 
danger auquel i l exposait l'Espagnc, de voir déíinitivement 
i'ompues des négocialions dont dépendait sinon le salul, au 
moins le repos de la monarchie, et il ne retarda plus le dti-
part de Tain has sadeur qu'il avail en quelque sorte impose 
au conseil de Castille. 

La resistance que renconlrait la resolution d'envoyer 
une ambassade extraordinaire à la cour de France élait 
surtout motivée par les emportemetits irréfléchis du parli 
qui voulait \a guerre. Ou ne soulévait aucune objection 
contre le caractère du personnage sur qui le choix de 
Lerme était t o m b é . Des talents reels et les lieiis d'une p;^ 

[1) Aunque llegándose después a hablar en estas materias nego 
el dicho rey haver dicho ni hecho tal proposición, y se quedoassi 
la platica. (Papiers d'Espagné, B 81, A 320 et 321. Instruction 
secrèle au due de Feria, vol., 34.6, f° 16-17.) 

(2/ < Giannino l'ha fianchefigiato. » (Siri. Mem. recond,, t. 1, 
p. 489.) — Non solo aggrandisce mol to la potenza de gli Olan-
desi ma anco appresso ii Re fa buoni officii perforo, (übaldini, 
dép. du 13 juillet 1608.) 

(3) Villeroy Ueannin , 8 janvier 1609. Nég.,p. 534. 
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rrern€ éjoignée avec Marie Je Héiíicis (1) éiaienl pouilaot 
les seules raisons qu'on püt allégucr en faveur de Don 
Pedro de Tolède, et il y en avait de bien autrement graves 
pour le laisser à l)écan. Puisqu'on se proposait, par cette 
ambassade, de ramener le rojjüe France à des sentiments 
d'amitié, comment en chargeait-on un horame d'un orgueil 
« si grand, disait un Vénitien, qu'il élait intolerable? > 
General des galères de Naples, i l inspirait à ses sutordon-
nés plus de haine que d'obéissance; il faisait dire de l i t i 
qu'il élait un corsaire plutòt qu'un capitaine, qu ' i l avaiE. 
plus d'ostentalion que de valeur, el nul, malgré sa prodí-
gulitc fasluensc, ne I'eul voulu suivre dans les combáis (2). 
Ces déi'auts, joints à ceux du caractere national, dout i l 
n'étail point dépourvu, le rendaient impropre à une mis
sion conciliante; mais ils élaient presque des qualités aux 
yeux de I'aveugle noblesse qui s'opposait à la niissiou 
même, et qui, si elle avail lieu, en sotihaitait ardemmen t 
lechee. Pour faire triompher sa volonte, Lenne dut, cetle 
fois, recourir aux mojens extremes. II annonça le desseín 
de renoncer au pouvoir (3). Plutôt que de reprendre en 
main la direction de ses affaires, ou seulenient de chercher 
un autre ministre panni tant d'ambitieux, !e faibie Phi-

(1) <t La inère du père de la dite dame estoit filie du grand père 
de cestuy cy. » (Vi l leroyà Jeannin, 8 juin 1608. Nég. . p. 377.) 

* II esloit allió à la reine petile filie de Cosme de Medié is qui 
avoit épousé Eleonore de Tolède. » (Coním. de Thou, t, X V , li». Ier, 
p .24 . ) 

(2) Reí. Ven. de F r . Soranzo, Esp. , t. l*r. p. 119. 
{3) Hiducendosi hora tutto il punto in sapere che l i Spagnuoli 

vogliono la guerra in Fiaodra, io ne lio domandato aE signor 
Dom Pietro la sua opinione, trallando Sua FLCcellenza meco con 
ofliii maggiore cojilidenza per rispetto di Sua Santitàet egli mi ha 
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lijípe I I I aurait subi la guerre, quoiqu'il la redoutât ex-

trêmement. A plus forte raison soutint-il le serviíeurqui 

lui Youlait assurer la p á i x . Lerme plus roi que jamais, 

persista dans sa resolution et fitDbn Pedro grand d'Es-

pagne, à I'óccasion de son ambassade ( 1 ) . La seule conces

sion falte aux médonténts fut de lui recommander de s;e 

tenir èn defiance centre les « inauvaisés entrailles » du 

roi trés-chré'tien (â), et d'observer dãns son attitude, comnie. 

dans son langage, urie dignité dont I'orgueil national eüt 

lieu d'etre satisfait ( 3 ) . 

La premiere marque de dig'ñité que donna Don Pedro, 

quoiqu'il exprimât sa joie de I'honneur qu'il recevail ( 4 ) , 

fuldese faire lóngtemps atlendre. Lerme ne I'avait point 

pressé de partir : i l exagera encore cette lenteur espagnole, 

risposto che essehtlo lanlo stimolato il re cattolico dal conte di 
Fuentes alia guerra, e volendosi il duca di Lerma ritirare da ne-
gotii único instrumento appresso i l re de' consigli quieli e padíici 
créíle che oggi l'aníiho di Sua Maestà cattolicainclinerà allaguen a 
e si risolverà di venire in Fiandra in persona. {Ubaldim, dép. du 
23 juilletieOS.) 

(1) Vílleroy à Jeannin, 8 juin 1608. i V ^ . . p. 377. 
(2) No referira aqui el consejo mas de dezir que non hera 

menester ver el papel del p0 Pequius para conocer las malas en
trañas del Rey de Francia, (Papiers d'Espagne, B 90. n028,1" oc~ 
tobre 1608. Vol. 33S, p. 21, v0). 

(3) Mi afferma (Dom Pedro) haver lasciato i l suo re moltorisen-
tilo et haver tanta poca fede alie parole etalTanimo dé' Frances! 
che si risolverà a chiarire le cose sue con la guerra. (Ubaldini, 
dép. du 23 juillet 1603). 

(4) « Ayanl seu que don Pedro de Tolledo, marquis de Vile-
franqueétoitrevenud'Aranjois oü le Royd'Espagnel'avoitfait grand 
quacet occasion pour san conjouir avee luy, ilme decLara dan fere le 
semblable savoir la faveur qu'il avoit resseu du roy d'Espagne 
pour ¡estime qu'ella faict de sa personne. II me respondit qu'il 
avoit resseu de sua maistre deux honneurs au mesme temps, 
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oü la vivacité française voyait une marque d'insolence et 

de dédain. Henri IV y fut particulièrement sensible. Tom 

d'abord i l avait paru contrarie d'une démarche plus 

propre, dans son opinion, à rallumer la guerre entre les 

deux couronnes qu'a Ies rapprocher. I I craignait, en eiTet, 

qu'on ne lui demandiit de venir en aide à i'Espagne contre 

les Provinces-Unies, et, s'il s'y refusait, comme i l y était 

résolu, que les alliances et l'amitié projetées ne fisseot 

place à la hainc et aux soupçons (1). Ses serviteurs parta-

geaient ses defiances et ses craintes. « Je ne conçois meil-

jeure opinion de cc voyage que vous, lit-on dans une 

dépèche de Barrault à ruysicux, ayant mêtne doute que ce 

ne sera que du bruit et de I'apparence, pour donner 

jalousie, sans suite d'aucun bon effort (2). » Maisbientôt, 

grace à rbeurcux tour de son esprit, i l avait vu les diosos 

du bon côté et résolu d'en tirer tout l'avantage qu'elies 

pouvaient lui offrir. I I fallait, en consequence, recevoii' 

rambassadeur avec politesse, et se tenir en garde contre 

les piéges de sa diplomalie. Le roi alia I'allendre dans sn 

splendide residence de Fontainebleau, en conipagnie de 

estymant le dernier beaucoup desire e n v o y é vers vostre majesté 
pour le desir cju'il a, longteinps y a, pouvoir bayser les mains a 
uu si grand roy, et duquel après ie servisse de son metre il esi 
très-lumiMe serviteur, avec d'autres belles paroles dont il tn'nsa. T 
(BaiTault à Henri IV , dép. du S mai 1608). 

(1) Haveva qualctie fastidio sua Maestà dubitando che II Spa-
gnuoli passino tanto avanti in questi Irattati, ten en J o per sicuroe 
ferino che sua Maestà bahbia a prometiere l'assistenza coiilro 
gl'Olandesi, e die essendo risolula sua Maestà di non obhgarsi, 
non vorrebbe poi che si dolessero li Spagiiuoli di lui, et in vece di 
stringere parentadi et amicitie crescessero piú che mai gY odü ele 
sospettioni. (übaldini , Dép. du 10 juin 1608). 

(2) Barrault à Puysieux, Dép. du 6 juillet 1608. 
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SullyetdeVilleroy; ¡1 y appelamêmele president Jeannin, 
qui était à La Haye (1), et s'assura de la presence d'Ubal. 
dini, car i l pouvait être utile, à l'occasion, de s'appuyer 
surle Souverain-Pontife (2). 

Les retards calcules de Don Pedro devaient done provo
quen unvif mécontentement à la cour. « Sa Majes té, écri-
« vait Ubaldioi, torquetur expeclatione et n'est pas sans 
« soupçon qu'il ne soil plus pour venir et que les Espa-
« gnols aient d'autres pensées. Mais i l n'a d'aulre fonde-
« ment de ce doute que l'ordinaire defiance qui est entre 
« les deux rois, laquelle fait que l'un juge peu sinceres 
« les actions de l'autre ( 3 ) . » 

Le même sentiment se faisait jour avec bien plus de 
force dans les Provinces-Unies et y donnait la preponde
rance au parti de la guerre. On disait « que les Etats ne 
recevraient plus, à ¡'avenir, faveur aucune de Sa Majes té, » 
que le pape la voulait étroitement lier avec le roi d'Es-
pagne, et que Don Pedro veoait en France pour négocier 
les manages. Personne n'en savail rien, mais ees bruits 
étaient si vraisemblables qu'ils trouvaient beaucoup de 
créance (4} et mettaienl un embarras véritable, une froi-
deur extreme dans les relations des deux pays. 

(1) Villeroy à Jeannin, 8 j u i n 1608. Nég., p. 376. 
(2) Per potere con Tauiorità di sua santità promoveré e facili

tare daH'una parte e dafl'altra questa iratlalionc. {Ubsldini, Dép, J u 
24 juin 1608.) 

(3) Ubaldini, dép. da 13 juillet 1608. — « Me semble bien re-
connoislre qu'il y a de grands artifices en la conduile de cesle 
paix, rnesine du costé des Espagnois (Jeannin it Villeroy, 
14 juin 1608. i V ^ . , p. 359). » Ce mesme fait allusion aux archi-
dnes, dont Jeannin suspecte aussi la bonne foi. 

(4) <x M. de Barrault mande que le nonce résidant en Espagne, 
qui depend plus d'Espagne que du Pape, a publié que sa sainteté 
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Enfin, le 19 juillet 1608, Don Pedro de Tolède arriva, 

suivi de six comtes et marquis des plus grandes maisom 

d'Espagne, et de quarante ou cinquanté gentilshommes, 

avec un grand train de pages et de valets. « C'est un sei

gneur qui se plait à paroitre, » écrivait Barrault (11. par 

ordre du roi, i l avail recu, sur son passage, un accueil ma

gnifique dans les principales villes du royaume. On fut 

frappé, à premiere vue, de son attitude hautaine et arro

gante. « Ceux qui ont vu ce seigneur, écrit Lestòile dans 

son Journal, disent qu'il a de 1 esprit, que ses discours 

sont sententieux, mais toujours accompagnés de présomp-

tion espagnole (2).» Ses compagnons ne déplurent pas 

moins, et la malignité francáise's'exerca aussítôt à leiirs 

dépens. On fit circuler à la cour une lettre manuscrite oii 

un plaisant, par une fiction burlesque mais toute poli

tique, racontait en termes bouffons leur arrivée. Parmi 

des facéties grossières, i l y en a de piquantes, et Fon y peuí 

insister, car elles n'ont sans doute jamais été iniprimées. 

a entrepris de si bien et eslroitement lier !e roy d'Espagne avec 
le roy par le moyen des ouvertures que le Cicomore (Jeannin) 
scait qui ont esté faites, et mesme par celle qui concerne le frère 
du prince d'Espagne avec Madame Chrestienne que les Etats he 
recevront plus à l'advenir faveur aucune de ladite Majesté, que'ce 
bruit a esté semé en Espagne et que Ton depesche par deca ledil 
Dom Pedro de Tolledo exprés pour ees affaires et demander aussi 
M™ Isabelle (ou Elisabeth, c'est le même nom, de m ê m e que Chré-
tienne et Christine) pour ledit prince d'Espagne, en quoy lis 
doivent estre authorisés du pape. Cecy est un bon artifice du pals 
pour mettre en ombrage de nous nos amis, comme dès le commeo-
cement j'ay remarqué estre leur principal dessein, auquel its seront 
trompes pour nostre regard. » (Vílleroy à Jeannin, 26 mai, 1608. 
Nég . , p. 371.) 

(1) Barrault à Puysieux, dép. du 28 mai 1608. 
(2) Lestoile, Journal de Henr i I V , t. I l l , p. 474. 



A FONTAINEBLEAU. 117 

i Les void venir, les galants; mettez latôte aux fenêtres. 
10 marcbèrent Ies bagagesen la maniere qui en suit: àsavoir 
trois chariots attelés de buflles, -hargés de cassadts cueillies 
et cultivéns dans le jardín de rEscurial. Item trois autres 
chariots attelés de dromadaires, chargés de galimatias. Item 
trois autres attelés de mulets d'Auvergne. Item trois autres 
attelés de pécores arcadiques, chargées d'ellébore et de go-
morrhe quintessenciés à Naples. Item trois autres attelés côte 
11 còte et attaches ensemble, tiréspar dix-huit elephants por
tan! dans un grand tableau de vingt-cinq toises, la carte des 
Pays-Bas, peinte i n c h i a r o oscuro. Item un autre grand cha
riot branlant attelé de douze tigres africains, portant dans un 
pot cassé de terre navarresque, le contrat de mariage de M. le 
Dauphin avec l'lnfante d'Espagne, écrit en román sur par-
chemin vierge, que le bon patriarche Inigo de Loyola avoit 
prophétiquement écrit, lui ayant été róvélé en songe trois 
jours après sa mort par Santiago de Galicia, Je tout en si 
petites lettres qu'il falloit avoir un bon ceil pour lire. Après 
cela, suivoit un brancard porté par deux csclaves sur les 
épaules comine la chasse de Sainte Geneviève, sur lequel 
ctoit un oreiller de velours cramoisi oü étoit posee la fraise de 
Don Pedro, laquelle avuit de tour quatorze aunes et dcmie, 
demi quart. Et après marchoient ses pages à cheval sur des 
auiraaux de poil gris, longues orcilles, ressemblant quasi aux 
¡lúes, tous jeunes gens barbes grises, chantant à l'entrée de 
la cour en ovale, accordant leurs voix avec les mélodieux 
chants de leurs montures. Après venoient les officiers de la 
maison de Don Pedro, portan? toutes sortes d'ustensiles de 
ménage: le premier portoit la marmite, le second le gril, le 
tiers la crémaillèrc, et ainsi consécutívement toute sa cuisine. 
Le majordome suivoit en noble arroy, ayant une lichefnte 
pour plastron, un pot de beurre en tête, un torchon gras en 
echarpe, et une longue broche au poing. La sommellerie ve-
noit après, portant tasses, gobelets, pots, vivres, bouteilles, 
ct quarante mulets chargés de neige, laquelle ne fondoit point 
au soleil parce qu'elle étoit saupoudrée de catholicon cas-
tillan. Les genülshommes de sa maison entrèrent après, 
montes sur mulets, vótusd'une vieillectoffedecordes, bottes 



118 ARRIVÉE DE DON P E D R O 

de parchemio, á Favaatage scion la saison, c'cst-á-dire de 
tonnes camisoles d'écarlatc, de bons pourpoints de velours 
noir par-dessas une jupe de velours noir, le tout à cause de 
la poudre, sanglés córame mulcts au travers du ventre, si 
serrés qu'ils en tiroient demi pied de langue, mitres comrae 
Ies evoques de CaÜcut, avec des fraises de pied et demi de 
haul qui n'avoient été empesées depuis qu'ils partirent d'Es-
pagne, fraises de coutil blanc, si roides qu'ellcs sembloient 
ètre de porcelaine, )a tête rasée comme moines, et la mous
tache h queue de mulet, et con m u c h a g r a v i d a d , sonnant de 
la guitan-ita, clianloieut tous ensemble, cbacun une difTé-
rentc chanson, le tout fort catholiquemen^consécutiveineiit. 
Entra un carrosse en forme de pentágono, resseniblant fort à 
la citadelle d'Anvers, le tout fait fort artificieilement de carte 
fine et de papierbrouillard, tiré par dix-huit taureaux de Gre
nade. Dedans étoient trois marquis et trois comtes, ayant au 
milieu d'eux un poêle à l'allemande. lis chantoient sans dire 
rnot un air nouveau en l'honneurdela petite infante, son
nant tousdu manicordion démanché. Don Pedro de Tolède 
entra le dernier, comme un curé revenant de (a procession, 
tenant sa gravité comme un vendeur d'altumettcs. I I é-toit 
porté par deux chevaux indiens dans un garde-manger de 
coutil ciré, bien dos tie peur des mouches, chaudement vêtu 
comme la grandeur de sa maison le requiert. 

« Le lendemainils eurcnt audience. A la premiere chambre 
dans laquelle ils se préparèrent, pour se présenter devant te 
píos grand roidu monde, soudain vergettes en campagne ; 
]à> par charité ils s'époussetérent si bien l'un l'autre dü toule 
la poudre qu'ils avoient cueillie dffpuis leur entrée en France 
jusqueaíors,queíachambrequi étoit pleinedc gentilshommes 
(jualilics en fut rendue si sombre qu'il sembloit qu'il füt d é j à 
nuit, de sorte que toute cetle noblesse fut contrainte de sortir 
à l'air et lear laisser la chambre libre. Passant puisaprès par 
l'autre chambre remplie de marquis, tant nobles que r o t u -
riers, ils íirent encore halte et se mi rent a s'entregodronner, 
ct s'entremoucher et k s'entrépouiller l'un l'autre par c h a r i t é 
mutueile, car ne se pouvoient pas servir eux-mêmcs de peur 
de gâter leurs fraises, et qu'il ne leur fallút retourner en Es-
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pagne pour les faire empeser, car i ls n'cussent o s é les haillcr 
à b l a n c h i r e n F r a n c e , de craintequ'e l lesne tombassent entre 
les mains de quelques h é r é t i q u e s dont ils cnconrussent ex-
communical ion majeure, ct, qui pis est, ils n'en fussent r e -
pris dti saint office de I ' lnquis i l ion. Ktant ainsi é m o n d é s et 
t e s í o n n é s proprement, i ls se mirent à d é m a r c h e r si furieuse-
m e n í et à jeter leurs pieds en Ta ird 'une telle bravade, qu'ils 
en e u s s e n t e r e v é les y e u s e t c a s s e ksdents h quelqu'un, n ' e ü t 
été qu'un liuissier, à Icur p r e m i ò r e demarche, sentit le fro-
mage d'Auvergne ct leur d i t : Messieurs, nehaussez point Ies 
pieds, le Roi n'aimepascette s e n t e u r - l à . P a r ainsi , m o d é r a n t 
leurs pas, its s ' a p p r o c h é r e n t de Sa Majestc, devant laquellc 
ils se p r o s t e r n è r e n t . í l s flrent leur demande en chilTre, l'on 
l e u r r é p o n d i t en tablature. l i s parloient en langage espagnol 
bien eorrompu. L ' o n fit reponse en bon françois p a -
risis . . .(1). » 

Sous celte forme l é g è r e on voit assez les sentiments 

( i ' í int ipathíe et de defiance qu' inspiraient les Espagno l s . 

(1) liecueil d'mibassade et âe plusieurs lettns missives con-
cernant les affaires de VEtat de France depuis 1525 jusqu'm 1606 
(sic; cepemlant i l y a des textes d'une époque postérieure notam-
ment celui que nous venons de citer en Tabrégeant). Bibi. imp. 
ins. f r , n" 2945. — P e u t - ê t r e lira-t-on encore avec plaisir lo 
passage suivant: « Le sienr de Bonneuil (introducteur des ambas-
sadeurs) inarchoit tout seul, tantost devant, tanlost derrière, tan-
tost an milieu, à cause de son estat, donnant ordre partout avecq 
une merveilleuse industrie. I) estoit lors monté sur la mule grise 
que deffunct M. 1'Evêque de Sens luy avoit laissée par testamment, 
veslu d'un habit da satin de toutes coulleurs, la teste enveloppée 
d'une serviette salle comme un homme qui a mal aux dents, portanl 
en son poing une lance en la banderolle de laqueile il y avoit un 
moulin à vent pour devise, oú estoit escript en ieltres siriaques : 
atiachez lã vostre asne, et toujours sa mulle faisoit gambades et 
petarrades pour faire honneur à la compagnie. Trois laquais sui -
voient en panlouftes cryans à pleiue gueulle : Vi?e Bonneuil... Ils 
entrèrent â i'espagnolle et feu rent reeeus à la françoise, Bonneuil 
deçà, Bonneuil delà, Bonneuil les conduisoit partout, jusques à la 
thaise percée, faisant plus I'empescbe que M.Aliborum. [Recueil 
d'ambassade. etc.) 
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HenriIVne les en recutpas moinsavecbeaucoupd'honneu rs,, 
1c 20 juillef, en audience puMique; le lendemain Don Pe
dro de Tolède obünt une audience particulière (1) . Le roí 
lui voulant, dès ie premier moment, marquer sa bienveil-
lance: « Jecrains, Monsieur, lui d i l - i l , qu'on ne vous reçofp 
pas aussi bien que vous 3e mcritez. » A ces paroles gracieuses,. 
Don Pedro ne sut repondré que par une brulale menace : 
« Sire, réplifjua-l-il, j 'a i éui si bien reçu queje suis marri 
de voir plusieurs brouilleries que je vois, lesquelfes pour-
ront être cause de me faire revenir avec une ariiiée qu i fera 
que je ne serai pas si bien voulu. » — « Venlre-saint-gris I 
répartit vivement le roi, venez-y quand il plaira à voire , 
tnaítre, vous ne lairrez y êlre le bien venu pour ce .qui, . 
louche voire particulier, el pour le fait dont vous parlez, 
voire mailre en personne el toutes ses forces se trouverpijt , 
bien empêcbés dès la frontière, laquelle peut-êlre ne lu i 
donnerai-je pas le loisir de voir. » Cette leçon si mérilée, ^ 
oü perçail encore la bonlé nature!le de Henri IV , ne prq-.. 
fila point à ['arrogant espagnol. Comme la reine lu i avait 
envoyé des personnes de sa cour, chargées de le compí i -
menler el de lui rappeler les liens de parente qui le rap-
prochaient d'elle : « f ,es rois et les reines n'ont pas de . 
parents, répondit-il, ilsn'onl que des sujeis (2). » Paroles 
vériiables pent-être, mais que la plus simple convenance . 
aurait dü reteñir sur ses lèvres. 

Ainsi éclalait en ton te occasion, et s'augmentait tnêine, 
par la maladresse de Don Pedro, la difficullé do rappro-
cher deux nations que séparaient l'oppositiou du carao-

(1) Lettresmissioes, 23 juillet 1608, t. V I I . 
(2) Lestoile, Journal dit regne de Henri I V , t. i l l , p. 474. 
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tère et les souvenirs d'une loogue inimitié. Les aiileurs 
du .temps sont pleins de curieux details an snjet de ces 
premieres entrevues dont dépendait, en quelque sorte, le 
succès.des suivantes (1). Henri IV promenait le hargneux 
ambassadeur dans le palais dc Fonlainebleau. « Jo n'y 
irouve personne, di t - i l , d'aussi mal logé que Dieu. » — 
« Nous autres, Français, répondit ie roi, nous logeons 
Dieu en, nos coeurs, non pas entre qualm murailles, 
comnie.vous autres, Espagnols; et encore douté-je fori si, 
étacC ¡logé en vos cosurs, i l ne seroit point !ogé dans des 
pierres. » Le mot éíaít dur et frappait juste, mais Don 
Pedro n'avait pas le droit dc s'en plaindre. Au reste,-
Henri. IV, sans rancune après savive replique, ajoutait 
aussitôt avec bonhomie : « Don Pedro, ne voyez-vous pas 
que 1'ceuvre n'est, pas achevée? Mon intention n'cst pas de 
laisser celte cliapelíe en l'état qu'elleest (2). » Rappelons 
encore uno autre leçon, qui ful sans doule ia plus eíficace ; 
On disiiit, à Madrid, et l'ambassadeur espagnol répétait 
sans cesse que Sa Majesté très-chrétienne élait travailléc 
de la goulte; Henri IV le fit venir un jour, de grand 
matin, et à jeun, (Jans 'la galerie du Louvre. I I l'y pro-
mena durant cioq heures, i'enlretenant d'affaires, et sans 
manifester la moindre fatigue. Don Pedro,' au contrairc, 
ctait à bout de forces : au sortir de son audience, i l fut 
contraintde se melt re au l i t (3). 

Ce que son attitude avail d'inconvenant et ses paroles de 
grossier n'élail qu'á moitié l'effet de son temperament: les 

(1) Voyez Lostojle, Siri , Legrain. le Mercure françois. ote. 
(2) Legrain, Dêcade, t. I , p. 447. 
(3) Lestoile, t. I I I , p, 474. . 
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instructions écr i tes q u ' i l avai l e m p o r t é e s l u i prescr iva ient 

de se montrer inflexible, et c'est a i n s i qu' i l les i n t e r p r é -

tait. A u x reproches que l u i faisait U b a l d i n i , i l r é p o n d a i t 

qu'il é ta i t personnellement conlraire a u x ardeurs b e l l i -

queuses d u comte de Fuentes , et, p l u s qu' i l ne le p o u v a i t 

dire, part isan de la pa ix . Ses instruct ions, q u i e x p r i m a i e n t 

nial la p e n s é e de Lerroe , parce qu'el les avaient dü ê t r c 

arrê tées en conseil, B o n Pedro les montrai t en conf idence 

au nonce Ubaldin i , et, à en croire ce dernier, l ' E s p a g n o l 

mettaitdans son arabassade « plus d 'hui le que de v in ( 1 ) . » 

Apparemment i l n 'ymet la i t p a s a s s e z d'huile encore , c a r 

plus on l'observait à la cour, moins on l u i pouvait s u p -

poser d'autre but que d'amener u n e rupture . I I tenait s i 

bien c a c h é l'objet de sa miss ion , que les p lus diverses m -

meurs c o u r a i e n í à cet é g a r d . A Madrid on ne savait r i e n : 

A 11 ne se parle d'autre chose en cette cour, é c r i v a i t B a r -
rault , et chacun diversement sur ce sujet de sa l é g a t i o n : 
tous ne s'accoident que c'est pour la paix de F l a n d r e s , m a i s 
qui dit que c'est pour le mariage de Monseigneur le D a u p h i n 
avec l ' í n f a n t e d ' E s p a g n e , d'autres que c'est de M o n s e i g n e u r 
le due d 'Orléans avec la seconde, lui donnant en raariage 
tous l e s P a y s - B a s , a p r è s le d é c è s d i iParch iduchesse . D i s e n t 
aussi , que c'est pour demamler Madame pn mariage p o u r l e 
prince d'Espagne. Je ne sais sí on fait cour i r tous ees b r u i t s 
avec artifice etdessein des'en servir à donner des o m b r a g e s à 
messieurs des États du Pays-l ias, pour mieux facil i ter l e u r s 
negociations de paix (2). » 

(1) Esso si mostra contrario a questi eonsigli di Fuentes, e 
professa volere per quel che tocca a lui far buoni ufficu per la pace, 
et in effetto havendomi egli mostrala tutta la sua instruttione, ha 
nella sua ambasuiala inesso piü olio che vino. (Ubaldini, D é p . du 
23 juillet 1608). 

(2) Barrault à Henri IV , Dép. du 5 mai 1608 
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C'esl le 5 mai, que Barrault écrivait ees paroles; le 
-ISnovembre suivant, le charge d'afiaires Desearles, qui 
gérait la legation en attendant le nouvel ambassadeur, 
n'élaitpas mieux informé; i l inclinait à croire que la mis
sion de Don Pedro avait pour principal objet les négocia-
tions des Flandres (1). Dans les pays étrangers on la 
croyaitfort redoutable aux intérêts de la Hollande, car la 
nonvelle des premiers froissements que nous avons rap-
portés n'avait pas encore passé la frontière(2). A Paris 
itième, se multipliaient les plus cootradictoires conjee-
lures; 

« Plusieurs ont écrit que la principale occasion de son am-
bassade étoit pour trailer du mariage de la filie du roi d ' E s -
pagne ct de Monseigneur le Dauphin. L e roi reconnut incon
tinent que les affaires du Pays-Bas étoient la fin de cette 
proposition. L'ambassadeur lui dit même qu'il y pouvoit 
(out. — Vous vous trompez, lu i dit le roi, je n'y peux rien 
el n'y veux avoir autre pouvoir, sinon en ce qui sera pour le 

(1} e I ! ne se seait icy quelle opinion prendre du succès du voiage 
de Don Pedro de Tolledo, s'estimant à prêsent sa demeure eslre 
plulost à l'occasion des affaires de Flandres qu'autre chose, non 
que toutes les esperances du surplus soient perdues. » (Descartes à 
Puysieux. Dép. du 12 novetnbre 1608.) 

(2) « L e séjour de Don Pedro et les bruits qui courent icy de 
ces alliances sont plutost cause de faire croistre ce soupijoii que de 
le diminuer, n'y ayant rien qui nuise tant aux affaires que nous 
trailons, ny qui empesche dayantage le succez que le roy y désire 
que la splendeur de celte ambassade si solemne), sur lequel chacun 
s'imagine el baslit des desseins desja commc faicts et conclus, 
encore qu'ils ne soient à grande peine enfanlez. » (Jeannin à Sully, 
16 septembre 1608. Nég. , p. 395.) 

« Le roy (disaieni les Hollandais) est à present plus conjoint 
avec 1'Espagne que du passé : ¡1 désire plustot la paiit pour com-
plaire aux Espagnols et se descharger de la despense que pour le 
bien des Estais. » (Jeannin à Villeroy, 24 aoüt 1608. Nég. , p. 367.) 
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rcpos commun des pays de voire maitre et des Provinces-' 
Unies. Je n'y ai point d'autre intérêt que le désir que j ' a i de ' 
voir la chrétienté en pah. Quand j ' y pourrois le tout, comme¡ 
vous dites, rinfante de voire maitre et mon Dauphin soat, 
trop jeunes pour parler de ies marief , et puis vous voudriez 
queje vous baiilasse le temps présent pour lefutur [1). t 

Le plus clairvoyant fut le vieux secretaire d'Etat qu i , 

depuis tant d'années, dirigeait les relations extérieures de 

ia France : 

a Don Pedro, écrivait-il, doit proposer deux alliances, cellè 
du prince d'Espagne avec Madame Isabelle etcelledu frère 
du premier avec Madame Ghrétienne, à condition de faire ees 
derniers héritiers des archiducs, ceux-ci rhourant sans en-" 
fants, afín de séparer pouf jamais, ainsi qu'Üs disent, la 
Flandre et lout ce qui en depend, du pays d'Espagne ét 
de son pouvoir, ce qu'ils croyent que le sergent (Hynri IVJ' 
doit'non-seulemènt désírer, mais acheter poúr lui et les 
siens chèremenf. Et pour ce fáire, ils s'imaginent que le roi 
ne doit faire difñcullé ni conscience, sinon de joindre h d é - ' 
couvert ses moyens avec le roi d'Espagne conlre Ies États , 
pour leur faire reconnoitre leur devoir, du moins le faire en 
secret ou, au pis aller, les abandonner eífectuellement et 
souffrir qu'ils Tentreprennent et Texécutent h leur atse, de 
quoi ils disent et veuleht que noús croyions qu'en ce cas ils 
viendront à bout, en troisannées bien employées, connpis-' 
sant mieux qu'ils n'ont fail ci-devant la foiblesse des Etats et 
par oü i l en faut venir à bout.... Les Espagnols connoissent 
main tenant les Hollandois jusques aux. cntrailles et commen-
cent à les mépriser. lis ne travaillent plus qu'á enjôler le ser
gent, afín de le rctircr du jeu, et m'aperçois qu'ils veulént 
coucher de leur reste pour l'acgüéi'ir(2). » 

(1) Mercare françois, ann. 1608, t- I , p. 25á . 
(2) Villeroy à Jeannin. 8 juia 1608. Wg. p. 353-354.'(Mich'aud 

et Poujoulat, p. 376.) 
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Les^pégocialiops que Don: Pe^ro aNait ;ou¡yrir .avec 

Henri IV, devaient con firmer, bienlôtce qu'eptrevoyait^.un 

mois. à l'avance, ,1a vieille, pxpérience de.Villerpy.; filies 

cominencèi;ent par des. piaiqtes reciproques ,?ur«des .(ails 

, déjà anciens. I e Béarnais, on s'en spuvient, avail propose 

deles ensevelir daps l'publi. Mais quand i l s'entendit,re

prochei- le traite conclu, six;moÍ5 auparavfint, avec les Pro-

vinces-Unies, et niême toute l'assistance qii'elles avaî ent 

tirée de lu i dejinis la paix de Vervins, dans le temps qu.'il 

chargeait le pape de proposer Ies mariages, i l ne se pul 

teñir de rappeler qu'il n'avaitfait que repondré aux mau-

vais procedes del'Espagne, c'est-á-dire aux encouragemenis 

qu'elle avail donnés aux princes rebel les ou étrangers qui 

se voulaient armer contre la France. Pour le trailé récem-

menl conclu, i l attendait, disaií-il, des remerciements 

plulôt que des reproches, car i l n'^vail eu d'autre objet 

• que de pacifier .les Pays-Bas, à la sollicitation fies archi-

ducs, après qu'ils avaient declaré les teñir pour^ns libres 

sur lesquels i]s ne préíendaient rien. On ne devait done pas 

espérer qu'il abandonnât cette alliance pour obtenir cello 

de l'Espagüe, par le moyen de manages qu'il n'avait 

jamais recherchés ni fait rechercher par pçrsonpe, ainsi 

que Sa Saintelé et ses ministres en pouvaient lémoigner. 

L'abaodon des Hollandais serait une trop grande lâcheté, 

qui rendrait lesdits mariages infames et malhe.ureux (1). 

Dans celle réponse, oii le faux se mélait Irop adroite-

ment au vrai, Henri IV avail eu lorl d'introduire la ques

tion des mariages. C'était bien eux que Don Pedro avail en 

vue, quand i i disait que « Sa Majesté devait se re'soudre à 

(1) Letfres missives, 23 juillei 1608, i . V I I , p. 579, 
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abandonner les Hollandais et à le montrer par des effels, 
avant de parler d'autre chose ;» mais puisqu'il évitait de 
s'expliquer sur ce point, i l fallait lui laisser l'embarras des 
premières ouvertures. Le roi aggrava sa faute en le pres-
sant de declarer de quels mariages i l entendait parler. Don 
Pedro réponditavec hauteur qu'il n'avait charge d'en pro
poser aucun. Si celte assertion élait veritable, rien ne pou-
vait blesser davantage Henri IV, car i l savait par les dé -
pêches de Barrault, son ambasssadeur en Espagne, comme 
par les declarations d'Ubaldini, que le Souverain-Pontife 
avail propose les mariages â Sa Majestó catholique, qu i 
avail aecueilli celte demarche avec faveur (4) . Si le cas-
tillan mentait, et i l était permis de le croire, il irriíait, par 
une duplicité si maladroile, son royal inlerlocuteur. 
Quoi qu'il en soit, Henri IV ne se contint plus : i l répl iqua 
par des paroles si dures que si Don Pedro, écrit le nonce, 
en donnait communication à son maítre, tout serai í 
rompu ( 2 ) . 

(1) « II m'a (lit avec prolestation qu'il n'avoit charge d'en p r o 
poser aucun, et toutea fois ledict sieur de Barrault m'a eseript (e 
contraire, et Sa Sainleté scait ce qu'ils luy en ont faiet dire . » 
Lettres missives, 23 juillet 1608.) 
( (2) L a sostanza dell'ambasciata di D. Pietro ô stato a querelarst 
e che dopo i propositi mossi da sua santità si sia collegato c o n 
gl'Olandesi il Re et anco delle cose passate contro la pace d i V e r 
vains, et il dichiarare a sua Maeslà che ella si risolva ad abbando-
nare gl'Oiandesi da dovero e monstrarlo con efíetto primadi par lare 
d'allra cosa. L a riposta del Re alia replica di D. Pietro è s lata 
aspra e da lui male appresa e tale che se egli ne dasse conto in 
Spagna, si romperebbe ogni cosa. (Ubaldini, Dép. du 23 juillet 1608.) 

Les papiers espagnols sonl plus sobres de détails, mais its 
confinnent ce que nous apprennent les documents français sur ees 
premieres enlrevues, comme on peut le voir par ce qui suit : 

Da quenta Don Pedro del discurso de su jornada y buen a c ó -
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Ces paroles [imprudentes, qu'on ne irouve nulle pari, 
Henri IV, qui les regrettait sans doute, Ies passe sous si
lence daos le long detail qu'il fait à Breves de cette en-

* imenlo que le hizo en Fontainebleau, reGere todo lo que dijo al 
Rey en la audiencia que en sustancia fue lo que se lo encargo por 
la instrucion, que mostrase sentimiento de que al utismo tiempo 
que por medio de su embasador y del nuncio del papa se Avian 
mobido platicas de affirmar el deudo y amistad entre España y 
Francia con nuevos v ínculos de cassamientos y offreciendose el por 
medianero de la paz con las provincias unidas aya salido con cossa 
tan contraría como ¡a Liga de los Holandesesj que el rey nego el 
aver propuesto los cassamicnlos del principen, señor y del delphin, 
y solo confesso que embiandole a preguntar el papa por el nuncio 
Barverino el medio mas eflicaz para una confederación perpetua 
entre estas dos coronas, respondió que solo lo podria ser las pazos 
con las provincias unidas, y hecho eslo cassar al iiifanle D. Carlos 
con su hija segunda, dándoles a quellos estados, y embiando los 
niños a que se criasen con los señores archiduques como sub-
cessores de sus altezas, y que con al tiempo procuraria la reduc
tion de las dícíias provincias unidas, aunque la tenia por dificultoso, 
y por mucho mas después de averies cedido la soberanía. Refiere 
un largo dialogo que passo con el Rey, en que dio muestras de 
pasalle de que se huviese hecho tregua larga y de desirar la paz 
y dijo la obligación forçoza que le corria de no falta a sus amigos 
los Holandeses, y que antes se dejaría corlar la caveza que dejar 
de ayudarlos, y a esto proposito dijo el sentimiento justo que 
podia tener del daño que lo avian procurado ministros de V. Md a 
lo qual lo sastifiyo bien Don Pedro, y haviendo passado otras pla
ticas, y asegurado Don Pedro, que no tenia commission ni poder 
para tratar cassamientos, si bien se avia daño grata audiencia en 
España a los propuestos por el papa y el varón de Barrault, se 
dispidio del Rey remitiéndole a Paris, donde con acuerdo de los 
de su consejo le liaria dar la respuesta que yéndose a despedir del 
nuncio le dijo que el secretario Villeroy s; le avia iraydo de parte 
del Rty paraque el mismo nuncio se la dijese a Don Pedro con que 
non se quiso dar por respondido, y la sustancia de la respuesta 
fue que en los capítulos con las Islas no avia cossa contra V. M'¡ 
antes se encamínava todo a la paz en que baria muy buenos officios 
y procurarían disistiesen de la üavigacion de las Indias, y reci
biesen la libertad del culto divino para los católicos, y que hecho 
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Irevuef'l). I I s'eslima heureux que le nonce Ubaldini, pour 

adoucir les humeurs, pour donner aux propôs éehaojjés 

une interpretation plus favorablej >fi£ avec son zèle habi

tuei le. personnage de inédiateur(2). Ubaldini arrachait 

ainsi à Don Pedro la premesse de ne pas écrire à Madrid 

ce qui s'était passé, et à Henri IV Tordrepour Yilieroy de 

réparer par sa courtoisie le mal qu'avait fait un íangáge 

trop mordant (3). Dans cette lettre chiffrée qu'il adressaifc à 

Brèves et que competent les dépêches du nonce, le Bear-

nais exprime à pi usieurs reprises sa satisfaction de ces bons 

offices: 

« Le dit noncea fait, en cette occasion, le devoir d'unvrai 
ministre du père commun de la chrétienté, tel qu'est Sa Sain-

esío dejaría al arbitrio de V. Aid el asentar o noel cassamientcdel 
Infante Don Carlos por quo aquel Rey se contentava con solo lòs 
pazes y division de lo de Flandes y que después se podría irafar 
de quantos cassamienlos quisiesen entre las dos -coronas. — 
(Papiers d'Espagne. B, 90,W 18-21, vol. 338, p. 22-24.) 

(1) 'Voici tout ce qu'il dit à ce sujet: « Je luy ayd ic t enfin qu'il 
me baillast par escript la proposition et que j 'y respondray de 
mesme, de quoy il a demandé le temps de se résoudre. > {Lettres 
missives, 23 juillet 1608.} 

(2) « Depuis, ayant esté visité par le nonce de sa sainteté et s'es-
tant passé plusieurs discours entre eux, tant sur ladite prop»sit io] i 
que sur ma response, laquelle luy a esté mieux expl iquée par ledict 
itonce, j'ay appris de luy qu'il s'est rendu plus capable des raisflfls 
de la dicte assistance que j'ay d o n n é c a u x diets Eslats et descanses 
qui m'ont meu de íaire avec eux ce dernier traicté et de la vér i té 
des ouvertures des diets manages... » (Lettres missives, 23 ju i l l ê t 
1608.) 

(3) lo ho cércalo dall'una parte e d'all'altra d'adolcire gl' umori 
dando meglior senso alie risposte e proposte, procurando da 
D. Pietro promessa di non scrivere nella maniera che i l R e h a v é v a 
rísposto, et operando che i l re in miglior maniera li facesse parlare-
(Ubaldini, Dép, du 23 juiltet 1608.) 
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teté, aínsi qae vcms lui dicez... Je vous répòterai, en finissant, 
que le dit nonee de Sa Saintctc a employe le notn et 1'auto-
rité de son raaitre en cette action, pout* mode ret* lesaigreurs 
que les premieres rencontres et contentions dc cette négocia-
lion out engeiiflrécs, afín que Sa Saiutcté en sache le gré 
que sa bonne conduite méritefl). » 

I I parait, toutefois, que Don Pedro tint mal sa parole. 
Dans ses dópêches i l consigna les vifs propos quo Timpa-
tience avait arrachés à Henri I V , et le conseit de Madrid les 
qualifia « d'insolents (2). » Mais tel était, dans cette com*, 
Je sentiment de la faiblesse espagoole et do l'épuisement 
du trésor royal, que Ies plus irrites, ecux qui vouiaicntta 
guerre, mis en demeure dc la declarer, demandaicnt sage-
ment « qu'on montrut néanmoins satisfaction de la ré-
ponse. » On devail, dans leur opinion, accepter les propo
sitions du roi de France, et se borner, en témoignage d'un 
trop juste ressenüment, à allcndre, sans parler des ma
nages, que Sa Majeslé liès-clirétienne;rcvinl:d'clle-mênie 
sur ce sujet. Le connétable de Castille allajusqu'á dive que 
le roi d'Espagne nc devrait pas marier en France la der-
nièrc de ses íiiíes, quand même i l en aurait vingt (3), Si ees 

(1) l e í í r e s missives. 23 juillet 1608. 
(2) E l condestable dijo que el resenlimientodel marques de Villa-

franca con el Rey de Francia sobre la nueva Liga que ha hecho 
con los Holandeses y la dcclaraeion que sobre esto le pidió fue tan 
apretada quanto insólenle la respuesta. (Papiers d'Espagne. lí. 90, 
n' 18-21, vol. 338, p. 24-25.) 

(3) E l conde de Chinchón es de parecfr que... de nuebo se en
cargue a Don Pedro no torne a menear platica de cassamiento pero 
que responda con questo a la que se le etnbiere... que se aceptase 
lo que el Rey offreze en el punto de la navegación de las Indias y 
de la religion... tiene per (an impórtame el acavar Jos dichos dos 
puntos, que no repararia después de asegurados en lo del cassa-



(30 DON PEDRO A V O U E 

paroles i r r é f l é c h i e s a v a i e n t expr ime la p e n s é e de Lerjme o u 

que ce ministre e ü t é í ¿ forcé d'y conformei1 sa c o n d u i l ç , . 

e í l e s just i f ieraient les alarmes d u nonce ; mais l a p o l i t i q u e 

e á p a g n o i e demeurait immuable , et U b a l d i n i devait p u i s e r , 

dans ses enlretiens confidenliels avec Don P e d r o , q u e l q u e s 

motifs d 'espérer . D o n P e d r o , en eflet. y iaissait é c h a p p e r l e 

secret longtemps g a r d é de son arnbassade, q u i é t a i t ele 

preparer Ies m a n a g e s . I I le r é v é l a i t m ê m e à V i l l e r o y ; n i i i s 

dans les n é g o c i a t i o n s qui su iv irent , i l parut m u n i de p o t i -

voirs s i l imites, q u ' e ü t - i l p o s s é d é toute la souplesse q u i 

manquait à son caractere, i l n 'aurait pu avancer b e a u c o u p 

des affaires dont on voulait, à Madr id , peser, discutei* et r c -

g ier les moindres details . 

« Notre Don Pedro; écrivait V i l l e r o y à J e a n n i n , n 'a p o u -
voir de l ien trailer n i résoudre des affaires des P a y s - l i a s , m a i s 
sculemcut d'en dire son avis ici et l 'écrire en E s p a g u e et ã 
Bruxel lcs . 11 n'a charge que de nos manages , au contra ire d e 
ce que vous savez que du commencement i l en avoit dec lare , 
de quoi encore n'a-t-H parlé qu'une fois, car i l a t r o u v é le r o i 
si roide et r é s o í u q u ' i l a reconnu d'abord qu'il ne devoit a t -
tendre de Sa Majestc autre r é p o n s e que g é n é r a l e , j u s q u ' á ê e 
que Ton soit é c i a i r c i s i Ton aui'a la paix. ou la gaerre a u x 
Pays-Bas . Par ainsi , sa n é g o c i a t i o n et nos deliberations s o n t 
penduesau c i o c j u s q u c s h la On de votretache( l ) . » 

miento del infante Don Carlos ni en dalles la embestidara d e 
aquellos estados. 

E l condestable dijo... que no convenia apurar mas esta plat ica 
de cassamiento... ni que se haga mas ruydo acá ni alia sobre esto ; 
que Don Pedro no pida ni de nada por escrito aunque selo ofre
ciesen por que mas vale que Io que passo y passare entre el R e y 
de Francia y el quede sobre el credito de entrambos... y assi con
cluyo que no debria V. M<i cassar con el mas remoto de la sangre 
de Francia la ultima de sus bijas, aunque fuesen 20. (Papiers d ' É s -
pagne, B, 90, n" 18-21, vol. 338, p. 23-25.) 

(1) Villeroy à Jeannin, 18 septembre 1608. Mg. p. 418. 
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En réalité, Don Pedro dovait obtenir que Henri IV aban-
donnâl sans retard l'aHianee des Hollandais pour « nic-
riler » celle de l'Espagne (1). 

Ce mot insolent n'est pas un hasard, une impropriété 
de redaction, c'est ['expression même de rorgtieilleiise 
pensée qui dominait au consei! de Madrid. Don Pedro, 
moios ignorant des affaires d'état, phis perspicace et plus 
habile que Henri IV et ses ministres ne t'avaient cru lout 
d'al)ord(2), caiculait done Ies rudessesde son langagepour 
mieux masquer le secret dessein que l'Espagne avail de 
coder; son unique tort, mais i l élait grave, fut d'avoir dc-
passé la juste mesure. Par là i l faillil entraíner son pays 
dans une redoutable guerre, que ne voulaient ni le due de 
Lerme ni Philippe I I I . 

(1) « Or les choses tombent là quelesdiclsEspagnolsvoudroieni 
que dès à présent j'abandonnassc du lout lesdictes Provinces-
Unies aux armes de leur roy et desdicts archiducs pour gagner et 
mériter les diets mariages, » (Lettres missives, 23 juillel 1608.) 

Adoperare che fin d'hora la Francia abantlonnasse gli Olandesi 
per meritare quegli accasameníi. (Siri, Mem. recond. t. I , 
p. 498.) 

(2) Siri , Mem. recond, t. I , p. 567. 
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Piégodation des manages & Rome. — Projefs de Henri IV. — Nouvolle awdieace 
accordÉe h Don Pedro. — Conferences d'Ubaldini avec Villcroy. — Le i o i 
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Pedro ct d'Ubaldini. — Le pape vcut prendre la direclion des i iÉgocsations.— 
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Les premieres audiences de Don Pedro avaienl tellement 
accru les diíficultés de la negocialion, qu'il parut des deux 
parts inutile et dangereux de renouveler ees orageuses 
entrevues. Henri IV renvoya Jcannin dans lesPays-Bas, c t 
le rogue caslillan fullui-même relourné en Espagne, s ' i l 
n'avaitété retenu par le prudent Ubaldini. Celui-ci servait 
d'intermédiaire au roi et à l'amhassadeur, rapportait de 
l'un à l'autre Ies demandes et les réponses, eu ayant soin 
de modérer les exigences el d'adoucir les rudesses de l a n -
gage (1); i l 1c fit avec tanl de succès que Henri I V , reveim 
de son emportement, consentit à entretenir de cette affaire 
le souverain pontife lui-même. 

C'étail la premiere negocialion qu'cüt à suivre M . J e 
Breves, qui venait de remplacer à Borne Tambassadeur 
d'Alincourt: « Nous espérons beaucoup, » avail d i tPaul V , 
en recevant Ies letlres de crêanec, « en la bonté e t 
« piétc de voire roi, et ne voyons pas que la c h r é t i e n t é 
« puisse rcavoir plus de bien et de soulagement d ' au l re 

(]) « Don Podro de Tolfídon'a dií mol depuis vostre paríeraent, 
mais il a fait parler le nonec du pape. » (Villeroy à Jeaanin» 

20 aoüt 1608. Nég. p. 387). 
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« prince que de Sa Míijesté ( I ) . » Breves avail trop d'ex-
périence pour prendre au pied de ia letlre ce conipliinent 
Je bienvenne. Frappé des tendances espagnoles que le pape 
laissait paraítre (2), i l en chercha aussitôt et il en crut 
(rouver i'expiication. « Sa Sainieté, écrivait-ii un mois plus 
« lard, est continuelíemcnt solliciíée de son frcre Jehan-
« Baptiste, qui esE du tout espagno! et à qui elle défère 
« infiniment, pour être celui scul qui a des enfanls et qui 
cí !'a assisté durant sa minorité (3).» Heureusement la 
France pouvait opposer à cet important personnageScipion 
Caííarelli, cardiníil Borghese, que le pape son onde avail 
fait secretaire d'Elal, et à qui, « prenanl peu d'apprchcn-
s¡on des affaires, » ¡I s'en remettait ciiticrcfiient du soin 
de les conduire. Breves, en venant à Rome, avail apporté 
au cardinal .six mois d'avance d'une pension que Uenri IV 
iui faisait, selon i'usage de ce lemps-là. 

« I I fut tout plein d'excuse, disant qu'il ne Ia méritoit 
« point, qu'il n'avoit pas rendu assez de services à Votre 
« Majesté pour continuer de la recevoir. » Toutefois, après 
s'en être ainsi dcfendu, i l ajouta « qu'il cnverroit un sien 
« confident pour la prendre, qui est Micacl Angelo Tonti 
« (plus tard cardinal), auquel Votre Majcslc doone aussi 
« une pension. I I me promit qu'il ne se passeroit rien de 

(1) Breves, Dep. (tii2D juillet 1608. 
(2) « Durani le scjour que M. d'Halincourt a faiet en ceste cour, 

il a eu tant tic soin du service de Vostre Majestó qu'il a contenu le 
pape aux termes de Tonneste, mais soudaiii après son despart, i 
s'esl' manifestement congnu que 1'affection de Sa Saínteté est plus 
porté au bien des affaires d'Espagne qu'á ceux de Voslre Majesté.» 
(Brèves, Dêp. da 25 juillet 1608). 

(3) Breves, Dep. du 21 aoúl 1608. 
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« qnoi je ne fusse íiverli, me faisant beaucoup de protesta-
« lions de son affection et du dcsir qu'ii a de servir fidè-
« lement Votre Majesté. » On y pouvait croire dans une 
certaine mesure, car, suivant la nature des clioses, «¡1 
« étoit «ur Ies termes d'enlrer en mauvais ménage avec le 
« sieur Jehan-Baptiste Borghese; cela arrivant, i l se ran-
« gera sans doute plus courageusement et ouvertement du 
« parti deYotreMajesté (1). » Bientôt, en effet.il ful «celui 
« de cette maison qui prometloit le plus d'amitié et obéis-
« sanee » à Henri IV. Mais Breves s'apercut qu'il ne fallaíl 
pas trop faíre étal de ees protestations multipliées, que le 
cardinal-neveu était d'un caractere peu sur, et que le pape, 
moins espagnol qu'il ne le paraissait, parce qu ' i l avail 
intérct à ménager la France, méritait davantage qu'on s'al-
tachât à lui (2). 

Paul V n'avait pas aitendu qu'on lui parlat des ma
nages pouraborder ce sujet avecle nouvel ambassadeur. 
I I lui dít, dès sa première audience: 

fl) Bróves, Dép. du 25 juillcl IC08. 
(2) « It y a plus à profuter de a'attaclier à luy que de se fier i 

son nepveu sur l'esprit duque! je recongnois estre difficile d'as-
seoir jugemenl. » (Brèves, Dép. du 21 aoüi 1608). 

« C'est la vérilé, Sire, qu'á mou abord cu ce lieu Yon m'a voutu 
faire croyre que malaysemenl je pouvois espérer aucun bien de S a 
Saintcté qui esloil naturellement peu inciinée à aymer le bien et 
advancement di? vostre service. Le cardinal Delfín me Ta ainsi diet 
ci qu'il li't-n falloit espérer ríen de han. J'ay bien congnu de-
ptiia qu'il parloit comme Vénitien et non comme François . E t me 
semble que Vostre Majesté ne doibl point teñir le pape pour par 
tial. Qu'il ne croye en effet la puissance du Roy tVEspagne plus 
grande que celledc Voslre Majeslé et qu'il ne vive avec luy à cause 
desEstats qu'il a en Itallie avec plus de relenue, il n'y a point de 
double, sire, mais qu'en son àme il ne congnoisse qu'il abesoin d e 
se maintenir en auclorité par le moyen de la grandeur de Y o s t r e 
Síajesté, cela est. « (Breves , Dép. du3seplembre 1608). 
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« Qn'il désiroit cctte alliance avecpassion cten prioitDicu 
iocessamment, jugeant bien qa'il éíoit impossible fie voir ja
mais une bonne et ferme union avec les princes clirétiens au 
dommage de la monarchie ottomanc que cela ne se f i t ; que 
son nonce qu'il tient pres Volee Majcslé l'avoit averti qu'elle 
désiroit plus le mariage de Madame Christianc, avec le second 
fils d'Espagne, que le premier. Je lui répliquai que Votrc 
Majesíé la youloit finir pour une fois, coupant le chemin à 
touíes sortes de jalousies ; qu'il falloit que Sa Sainteté con-
sirtérát prudemment ees ouvertures, allant au-devant des ar
tifices qui pouiToient Otro mêlcs par là dedans, de quoi i l me 
(fit: II n'y a que Dieu seul qui putsse juger des volontés, 
mais je crois que tout marche de hon pied, altendu que les 
arclmlucs souímitcnl plus que lesautresrcfíct de ce manage... 
Je !ui répliquai qu'cn ce traite i ! y avoit trois dioses néces-
paires: la premiere, de me tire en considéntion la minorité 
dis princes que Ton prélend marier; la seconde, quand, 
cumment et en quelle façon Ton cnlenddc faircecs manages; 
la troisièmc, par quelle voio et manière Ton pent assurer pour 
cctte beure et pour I'avenir la separation des Flandres. II me 
répliqua qu'il y faudroit trouver de bons rnoyens; qu'il 
mettoit en avant aux Espagnols les perteset dommagesqu'ils 
avoicnt retires et Ies grandes dépenses qu'ils ont été et seront 
c ntraintsde fairc, continuant la guerre des Flandres (1). » 

Lorsquc Brèves eul vecu la longue et importante leltre 
chiffréc oil le roi lui racontait sa premiere entrevoc avec 
Don Pedro, i l ictourna ã l'audience du pape : 

d Lui ayant fait savoir la façon dont i l (Don Pedro) avoit en
lamé ses premiers disconrs avec Voire Majesté, et les occasions 
íju'cllc cut d'en demcurer bien mal édifiée queje lui (is en
tendre de point en point, elle demeura fort ctonnée et füchée 
tout ensemble de ce procede, n'approuvant aucuncment ses 
[ilatittcs qu'il fit au nom de son maitre, ains beaucoup Ies 
i'aisonsdesqucíles Voire Wajcsté luí avoit ju&íifices,etblâmant 

(1) Breves, Dép, duWjuillet 1608. 



436 PROPOSITION D E T R O I S M A R I A G E S 

encore plus la p r é s o m p t i o n du dit Don Pedro de vous avo i r 

dit, SirCj que Ic moyen de parvenú' aux manages dunt ii se 

traitoit é l o i t que Votre Majes te se départ i t tout h fait de T a m i -

tié des Etats des Pays-Bas qu'il nommoit rebellcs à s o a r o l , 

laquelle dit qu'ellc ne vous conseilleroit j a m a i s e l l e - i n ê m e 

en cette façon ( 1 ) . » 

L e pape e spéra i t q u ' a p r é s avoir s i heureusement c a l m é 

r i rr i l a t ion du roi et les « d é g o ü t s » de Don Pedro , l ' h a b i -

l e l é d'Ubaldini r a m è n e r a i t an devoir T a m b a s s a d e u r e s p a -

gnol et rendrait possible une reprise s é r i e u s e des n é g o -

ciations (2). Tout ce qu'obtint le nonce, ce fut q u e D o n 

Pedro lui expliquat en p a r l í c u l i e r comment la c o u r de 

Madrid entendait l a question des m a n a g e s . Ces r e n s e i -

gnements, à peine r e ç u s , é t a i e n t a u s s i t ô t c o m m u n i q u e s a u 

r o i , qui les transmettait â Breves, s c c o u r s bien n é c e s s a i r e 

pour suivre avec fruit Ies pourparlers à Rome, c a r 7es 

Espagnols s'y enveioppaient du memo mystere qu 'a P a r i s . 

L e u r dessein é ta i t , si H e n r i I V abandonnait les P r o v i n c e s -

Unies , de trailer de trois manages ensemble : 

« A savoir, écrit le Béarna i s , ocluí de leur prince avec n í a 
filie a i n é e , de mon fits le Dauphin avec l 'une de leurs fll les 
(its ne disent pas leur a ince ) , et c c lu i de leur s econd í U s 
avec ma seconde f l í le , à condition ectui-ci d'invcstir í e s d i t s 
m a r i é s des Pays-Bas a prés la inort des arebidues sans e n f a n t s , 

(1) Dròvos, tlép. du 7 aoüt 1608. 
(2) « Sa Sainclcté monslra avoir quelque esperance que ledit 

Dom Pedro es tan t alié à Paris oil son nonce auroit moyen de le 
gotiverner, i ! pourra se remellre à son debvoir, m'asseuraní sur 
cela que sou diet nonce tie manquerott d'y apporlcr (out ce qui 
luy seroit possible pour I'affection qu'il avoit a vostre service , 
laquelle congnoissanL elie lavoit aussi voulu envoyer vers \*ous 
pour puis après I'altirer à plus grande dignitc. » (Breves, d i p . du 
Taout 1608.) 
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eí, par ce moyen, de separei' el désunir pour toujours de In 
courotine d'Espagne, ce qn'ils disent queje dois afíectioinier 
et désirer le plus, comme un moyen propre pour faire 
cesser les méfiances qu'ils présupposent que j ' a i de In gran
deur el puissance de !a couronnc d'Espagne, et que e'est le 
but auque] aspire Sa Saintclé, d'autant que e'est le moyen 
de rétablir aussi la religion catholique aux dites provinces, 
et rendre perdurable notre amitié au commun bien et avan-
tage de nos royaumes, pays cl sujeis, tant pour nous que 
pour nos enfants ct succcsseurs. ajoutant pour favoriser 
leur diu- proposition, que Sa Saintcté leur a fait dire que 
j'avoís volonté d'acccpter le parti de ladite investiture par 
préférence à toute bonne voisinance. » 

Ainsi, les Espagnols qui n'avaient jusqu'alors admis 
que deux maringes, en ajoulaienl un Iroisicme, celui du 
Dauphin avec une infaníe, malgré les droits cventucis des 
filies à la couronnc d'Espagne, el sans parlei- de renon-
ciation à ees droils. Rien nc demontre mieux qu'ils ólaient 
prêls à lous les sacrifices pour detacher Henri IV des 
Hoiiandais. Mais te roi, sur ce point, detneurait inébran-
lable : 

« J'ai toujours declaró que cedevoit ôtrcle fondcmcntle plus 
certain sur lequcl uotis pouvions bütir idles amitiés et confe
derations, et faire cesser cnliòrcmcnt nos outrages, n'ayant 
oncqnes pensé de me departir des dils Efats et lesabandonner 
liouraucun avautage parliculicr, spccialemcnt depuis avoir 
promis d'aider ii ladite paix. Par ainsi, comme lesdits Espa-
gnols prctendeiH fonder lesdits manages sur ma separation 
d'avee lesdits litats, pour en ce faisant mo leur faire manquer 
limitcusement de foi an prejudice irreparable dc ma reputation 
et de mes affaires, je dirai au confraire que s'il faut que nous 
contractions ensemble idles alliances, i l est nécessaire que 
telle paix Ies precede. Maisj'ajoutcencore que jesuiscontraint 
d'aider â en faciliter et avancer la conclusion à conditions to
lerables el justes, autanl que mon credit et pouvoir envers 
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eux s'ctendra. Mais lesdits Espagnols font contenance d'avoir 
aussi peu d'envie de lenir ce chemin ct parfaire l a paix que 
.¡'ai v o l o n t é de trahir lesdils E t a t s ; partant nous B O U S t r o u -
vons a p p o i n t í s contrairement: i ls ont leurs ra i sons et j ' a i 

aussi Ies niicnnes, qui sont conjointes à ne r í e n d é p à r t i r , 
quoi qu' i l puisse s u e c é d e r (1). 

Ces pretentions conlradicloires ô í a i e n t au nonce t o u l 

e^poird'un accord, tant que l a n é c e s s i t é d'aller de Tun à 

i 'autre é t ern i s era i t ia n é g o c i a t i o n . A force d ' ins lances , i l 

obtint de i 'ambassadeur qu'il soUicitcrait , et d u r o i q u ' i l 

donnerai l une nouvelle audience (2). E l l e e u í l i e u í e 

9 a o ü t (3), en la presence d 'Ubaldinl , laquel le a v a i l p a r u 

necessaire pour prevenir !e retotir de trop vives e l I r o p 

aigres discussions. I I paniit que les deux i n t e r l o c u t e u r s 

d e m e u r è r e n t calmes, moins, toutefois, par é g a r d p o u r l a 

personne Liercc qui assistait à l 'entrevue, q u ' á c a u s e de 

r i i a b i l e l é infinie dont lo nonce fit preuve, en e x p l i q u a n t , 

en a t l é n u a n t les paroles qui é c h a p p ò r e n L des d e u x p a r t s , 

et qui pouvaient rum pre brusqucment I'entretien (4). 

Ni H e n r i IV ni Uba ld in i ne nous font connaitre l e s d e 

tails de celte conference, et Vii leroy n'en r é v è l e que l e 

r c s u l t a t : 

« Sa Majes té dés iroi t q u e l c t r a i t é d e l a p a i x fút c o n t i n u é s u r 
le fondement qu'il a é té commence, a im de la c o n c l u r e , s i 
faire se pouvoit, offrant d'y contribucr tout ce qui d é p e n d o i t 

(1) Leltrcs missives, SSjuillet 1608, t. V I I . 
(2) Uualdini, dép. du 23 juillet 1608. 
(3) Villeroy à Joannio, 10 aofit 1608. Nég. , p. 38ti. 
¡4) In questa ¡uulienza assai dolce, benclie sia bisognuto dopo 

che io sia servito per inlcrpicte ad alcune cose e che daü ' una e 
dali'altra parte non erano stale ben dette o intese. (Ubaldini , 
dep. du 19 aoâl 1608.) 
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d'elle comme elle avoit fait jusqucs l i present írès sincère-
ment pour aider à accommoder les points qui éloient encore 
en débat. Sa dile Majesté rcconnut avoir fait fairc par ledit 
nonce ladite réponse. 0»oi fait, Jedit Don Pedro lui dóelara 
í]tie !e roi son maitre suivroit done cet ordrc et Tarchiduc 
aussi, donnant charge h leurs députés de poursnLvrc ladite 
négociation, accepta les ofl'res de Sa Majesté d'y aider et la 
sopplia d'en faire recevoir les effets auxdits princes. Sa 
Mojosté luidi t qu'cllevous renvoyoHen Hollando avce cecom-
mandement, et I'iissurance que vous en feriez voire devoir. 
De qi;ui i l baisa les mains de Sa Majesté, puis i l se retira, 
rt sadile Majesté m'a commandé de vous faire ce discours, 
afin que vous sachiezen quels termes est ledit Don Pedro ( l ) . » 

Le resultai était done pen considerable. Après comme 

avanl I'audience, le laeonique Don Tedro restait fort re

servé sur les manages, et Henri IV, se repentant d'avoir 

irop parlé, s'éludiait à ne rien dire. I I résistait aux repre

sentations d'Ubaldini, ct celui-ci ne pouvait exposer dans 

lout leur développement ses idees qu'á Villeroy, son égal, 

dont les sentiments religieux luí inspiraient, d'ailleurs, 

(oute confiance. Son dessein était d'oblenir une sorte de 

disjonclion entre Ies deux afl'aires. I I était convenible, à 

son avis, landis que les négociations de la tròve se pour-

suivaient en Uollande, d'avancer à Paris celles des ma

nages : 

H Quoiquc les Français s'obstinent, écrit-il, àne pas vouloir 
qu'on traite d'aulre chose avec le seigneur Don Pedro, tant 
que le traite de paix ne sera pas conciliou rompuenticrement, 
je n'ai pas voulu nóanmoins négliger de tenter toutes les 
voics. tous les rnoyens pour les amener à préter l'oreille à la 
négociation des manages, sachan!que le dessein de Sa Saín-
teté éiait qu'cn quclque manière on fit quelquc chose, ct qu'on 

(I) Villeroy à Jeannin, 10 aoúl !608. Nég., p. 386. 
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nc dénouÉM pas tout ]? fll do ces prat iques , m a l g r é les é c h e c s 
quej'.avais e s s u y é s plusicucs fois en la i sant cette proposit ion. 
Je m 'y ossayai done de nouveau, ¡i y a deux jours , avec M . de 
Vi l leroy, lui r e p r é s e n t a n t avec toute la chalcnr possible 
combien il devait me paraitre é l r a n g e qn ' i ls é v i t a s s e n t m a i n -
tenant dr. porler des premiers manages , entre le pr ince d ' E s -
pagne et Madame, f infante et le D a u p h i n , lesqueis n ' e m -
portentaveccux aucune obligation, mais f a c i í i t c r a i e n t , on ne 
pent 1c nier, to Lite autre n é g o c i a t i o n de bien r é c i p r o q u e ^ entre 
li'sdeux cotironnes. Je m'échauíTai beaucoup l à - d c s s u s e n lui 
rappelant tnutes les e s p é r a n c e s qu'autrefois i l m e n avai l 
donnéeSj m'ayant toujours dit que ees manages ne sou f fn -
raient pas úc d i f f i cu i té s , pourvu que les E s p a g u o l s l e s vou-
lussent , et tout fe mal qui rcsuflcrnit de s 'y montrer m a i n -
tenant oppose, dans 1c temps oil l e s J í s p a g n o l s a v a í e n t e n v o y é 
une ambassade si grave à ect eíTet, et quelle occasion i l s a u -
raicnt de nc plus croire, ii l 'avenir, i\ aucun office de Nolre 
Seigneur en cette matiere ct de t e ñ i r pour ccr la in que Sa 
Majestc t r ò s c h r é t i e n n c nc veut plus d ' a m i t i é avee eux . I I me 
répondit en disaiitque saos accommoder les choses de F l a n d r e 
i l é ta i t trop préji idicidli lc à la France de fake m u i i U c m i n t des 
alliances avee l 'Espague, parce qu'ciles mettraicnt les H o l l a n -
dais en s o u p ç o n contre le roí, ct le roí contre les E s p a g n o l s , 
h cause du grand profit qu'ils en tireraient. Je lui r ó p ü q u a i 
que si 1c roi , eomrnc il le dit, vcut la paix, je u ' c s p é r c pas 
voir de mci l l cur uioyeu de la conclui'e que de l'aire ees m a 
nages, parce que, en accordantccqu ' i l dit, que les H o l l a n d a i s 
verraient aveejalousie ¡es deux rois s'cntendrc e n s e m b l e , i ls 
pcnscraiciH ¿i Icurs allaircs, et devenant timides d ' insolcnt's 
(l .i'ils sont, ils condescendraient a la ra ison et a c c e p t e r a i e n t 
la paix comine !a leur proposent Ies Espagno l s . V i l í e r o y r é -
pondit que ce qui s'on snivrai l , ce scrait la guerre et n o n la 
p a í s , parce que les Hol land-üs desesperes se jetteraient d a n s 
les liras des Anglais ou des Al iemands, à la liontc d u r o i qu i 
les nurait ah . 'indonués. Je répl iquai de nouveau q u ' i l s a v a i t 
liion que les Anglais n 'é ta ient pas cu état de les a ider , c o m 
bien peu ils pouvaient cspéi'cr d'AIlemagne, et qu'ils s a v a i c n t 
bien que si Tepaule de la France venait à leur m a n q u e r , l i s 
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étaienl perdus ; quant ã I'lionneur du roí, que S:t Majestc 
mfinie m'avail dit sou vent qu'die avail aidé les Hollandais non 
parce qu'elle cslimait leur cause juslc, mais parce qu'il im-
portnit trop à son royaume qu'ils ne tombassent pas anx 
mains des Espagnols; à cause dequoi die ne devait pas avoir 
lion te d y íes abandonner, si elle pouvait, t u s'accommodant 
avec Ies Espagnols ou par d'an Ires moyens, pourvoir ala 
sure té de ses Efats et abandon ner la protection d'hérétiqueíi 
rebcllcs, d'autant plus qu'ils ne voulaient pas ecouter ía rai
gón ni acceptor la pais à dos condilions si hoiméles et si 
justes... Je récíiaulTai Villeioy en )ui disant queje craignais 
beaucoup qu'il ne \ i i i t d'un jour à l'autre uneréponseii 
Don Pedro ct qu'il ne s'en retournàt; que si cet homme s'eu 
allaitdc eclíe maniere, je ne pouvais pas imaginei' de rupture 
plus forme líe, el qu'on espercrait cu vain de renouer dans 
la suite le fil de ees pratiques; que je jugeais nécessaire de 
reteñir Don Pedro par qudqnc proposition, et que j'espérais 
que ees deux premiers manages seraient accueillis volonticrs 
en Espagne. » 

A ce langage, qu'il trouvaiL conforme à ses propres sen
timents, Villeroy n'avait point d'objections; mais n'ayant 
aucim droit d'engager son maitre, il se bornaií à lui rap-
porler ces discours, ct Henri IV les ócoutait sans mot dire. 
Ubaldini fut done rcduit à saisir l'occasion de sa premiere 
audience pour parler ouvertement; i l lui fut répondu qu'il 
devrait trailer ce sujet avee Villeroy. C'était un cercle, et 
i l seinblait impossible den sortir (1). 

La faute en élait peut-être à Ubaldini, qui se rendait 
suspect par excès de zele : Henri IV savait par Breves le 
pape plus disposé que ne I'avouait son nonce à donner tort 
aux Espagnols. Conclure les manages, com me moyen 
il'amener la paix ou la trèvedes Flandres, telle élait la 

(1) Ubaldini, dép. du 19 aoüt 1608. 
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polit ique o b s t i n c m e n l c o n s e i l l é e p a r Uba ld in i . Pa i t l Y s e 

la i s sa i t gagner davanlage a u x l a i s o n s du roi , presentees 

par son a m b a s s a d e u r : 

« Ce futalors , écr i t Breves,que Sa S a i n t e t é me d e c l a r a e s t i -
m e r infiniment votre dessein de no prô ter l'oreille à tel p a r t i 
q u ' a p r é s lapaix de F l a n d r e aceomplie, qui étoit le fondement 
sur lequel e l l e jugeoi t que se deyoicnt bàt ir telles ami t i e s et 
c o n f é d é r a t i o n s , me donnaut charge n ó a n m o i n s de pr ier de 
sa part Votre M a j e s l é d'aidcr à en faciliter la c o n c l u s i o n 
autant que son credit se pourroit é t e n d r e . . . S a S a i n t e t é (lit 
que pour vous en donner plus de moyen, elle feroit office de 
nouveau auprès du roí d'Espagne et les archidues , a í i n qu' i t s 
p r o c è d e n t en cc sujet avec la s i n c é r i t é qui se doit e n chose s i 
juste ct importante, ct sans vouloir rctraiter l 'art ic le de l a 
s o u v e r a i n c t é , puisqu'i l avoit déjíi ó l é a c c o r d é entre e u x , 
pourvu n é a n m o i n s que ce qui est de l a religion füt o b s e r v é 
comma elle a loujours requis, laissant le fait de la n a v i g a t i o n 
des ludes à A;otre M a j e s l é , pour en faire telle i n s t a n c e a v e c 
eux comme bon lui sembleroit (1). D 

C'est par sa Constance â soutenir ses proposi t ions p r é -

c é d e n l e s que Henr i I V . y gagnait inscns ib lemenl le p a p e e t 

les Espagnols mame. Que ceux-ci reconnussent l a s o u v e -

r a i n e t é des P r o v i n c e s - ü n i e s , et i l se faisait fort d ' o b l e n i r 

d'elles non-seulement l'abandon d u commerce des Indes - , 

m a i s encore quelques concessions s u r le libre e x e r c i c e d e 

l a rel igion. E n cas de refus de l a part des E l a t s , i l c o n -

sentait à les abandonner. S u r un seul point ses v u e s p a r a i s -

saient m o d i f i é e s , m a i s au profit de sa d i g n i t é : 

« Af ln , écr ¡va i t - i l ii B r è v e s , que le roi d 'Espagne n ' e s t l m e 
pas que je suis m ú h ce fait de mes in térô t s p r i v é s et n o n 
des considerations publiques, v o u s d i r e z á S a S a i n t e t é q u e j e 
n' insisterai pas davantage sur la s é p a r a t i o n desdits P a y s - B u s 

(1) Brèves, dép. du 7 aoüt 1608. 



F L U C T U A T I O N S p E DON P E D R O . 1 4 U 

de la couionnc d'Espagne, comine i ! a cté propose en faisánt 
It1 manage de madite filie Chréüennc avee lo second fth 
d'Espagne, puisque le i'oi d'Espagne tient cette ouverture si 
chèrc qu'il pretend que je la dois achcter ad prix de ma foi 
et reputation. Je l'ai dit audit nonce, afín qu'ii en dótrompe 
ledit Don Pedro el (¡u'Ü en éclaircissc aussi Sa Saintcté, 
comine vous fcrez aussi dc voire part. El néanmoins, si nous 
faisons laditc paix, vous direz h Sa Saintelé que j'entcndrui 
íoloníiers aux aulres conditions et ouverfuros d'alliancc avee 
ledit roi, par le moyen de nos enfants, qui seront proposées 
de sa part; car je reconnois que je ne Ies puis rnaricr plus 
lionorablcmcnt ni iiliicinent qu'en cet endroit, et sais aussi 
que mon alliance ne sera desavaotageuse ni utile audit roi 
ni à íes enfants, non plus que noire conjoncfion el bonne 
intelligence le sera h la republique clirétienne (1). » 

Ces mèmes paroles que Uenri IV écrivait à Rome, ses 
ministres les répétaíent ã Don Pedro, qui en faisait son 
profit, cl, par prudence, iaissaii provisoirement dans 
Tombre le mariage flamand (2). 11 enlretenait Villeroy des 
deux autres, et, afin d'en assurer reflet, proposait pour la 
première fois une reuonciation éventuello du Dauphin â 
lous droits sur la couronne d'Espagne. Mais Villeroy ayaul 
rcpondu que jamais son maitre pe consentiraii à une clause 
si « honlcuse, » le castilian se rallachait de nouvcau au 
mariage de Madame Clirétienne. II faisait la concession de 
I'ajourner jusqu'a la signature de la Irève des Flandres, 
demandant qu'en retour le roi s'engageát, dès l'inslant et 
par ecrit, à joindre son credit et pouvoir à celui de Sa 
Majesté calholique pour contraindre les Etats, au bout de 
la ticve, de so remettre sous I'obeis.sance de J'archiduc, 
et, après sa mort, sous celle des nouveaux mariós. Plu-

(1) Lettres missivesf 23 juillet 1608. 
[2] Villeroy à Jeannin, 28 aoüt 1608. Nég., p. 395. 



144 N O U V E L L E S PROPOSITIONS 

sieurs membres du Conseil étaient d'avis d'accepter ces 
conditions : « I I ne faut êtro consciencieux disaienl-iU, 
pourvu que Ton obtienne que I'Espagnol sorte, dès à pre
sent, de la Flandre (4). » Mais Villeroy les rejeta i t par 
ordre de son maítre. Henri IV ne voulait pas qu'on put 
doutor « de ia profession de franchise et probité qu'il avoit 
faite jusqu'alors (2). » Entre ees pretentions contradic-
toires, i l nc restait plus qn'á « ne rien précipiter et à 
avoir les oreilles plus ouvertes que la bouebe (3) .» l í b a l -
dini, juge du camp, voyait bien que, de part et d'autre, 
on subordonnait loutes négociations à celles de la trève (4). 

(1) « Ce mesinc ministre continua de parlcr etc la pari de son 
raaisire des aUiíinc¿3 que vous seavez ct principalement en c a s de 
trefve, de cello qui lire après soy l'invcstiture qui a esté propos^e. 
m a i s i l entend, ce faisant: que le Roy prometle dès à p i v á é h t 
loutefois secrèlenienl et iieantrnoins par escrit que Sa Majesté 
joimlra son crédil et pouvoir à celui de la royne d'Espagce pour 
contraindre les Eslats au bout de la dile Irefve de se remettre sous 
Tobóissance de I'archiduc, et après luy, des nouveaux mariea, 
chose quej'ay du tout rejetlée. Toutefois aucuns ont opinion qu'il 
ne faut estre consciencieux, pourveu que Ton obtienne q u e les 
Espagnols sorteut dès à present de la Klandre ; de quoy ceux-là 
disenl qu'il faul fairc toute instance, soil que l'onfasse la paix ou 
la trefve. n'auguranl que toute Iromperie et desavantage q u o y que 
Ton resolve, si cetle article n'est accordé. E t cenes je croy qu'il 
seroit li'ús-iiüle, mais je n'ay pas opinion quo l'Espagne )e presse , . . 
Von dit que dans cetle promesse du roy Von ne fera la dite inves
titure a préjtidice de l'Espagne ny par consequent le dit marlage, 
mais qu'on est content d'entendre aux deux autres, sçavo ir est du 
prince d'Espagne avec Madame Isabelle et de M. le Dauphin avec 
rinfante d'Espagiie; à la charge que cellui-cy renoncera à la succes
sion, eondiiioii que je trouve encore honietise. » ( V i l l e r o y à 
Jeannin, SOaout 1608. Nég.t p. 365.) 

(-2) LeLlres missives, 23 juillet 1608. 
(li) Villeroy à Jeannin, 20 aoül 1608. 
(4) Dall' esito duuque della pace dipende quelle delia venuta 

del signor Dom Pietro, il quale non tratterà d'altro pr ima c h e si 
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Mais il avail pris telletnenL à cceur la mediation dont ¡1 
élaii le principal organe, qn'il s'épuisait en efforts pour 
imaginen des combinaisons nouvelles. 11 passait pour être 
riostrument de Don Pedro, quoique, en réalilé, lui seul 
eút de rinitialive, et que Pambassadeui' espagnol se bor
nal d'ordinaire à donner ou à refuser son asscnliinenl('l). 
Le nonce proposa d'abord de decider Icmariagc du Dauphin 
avecune infante, et celui de Madame Elisabeth avec le prince 
d'Espagne, sous condition qu'ils n'auraient lieu que si la 
paix réussissait aux Pays-Has. et qu'on fixerait sur le champ 
l'époquo oü se fe ra it Técliange des deux princesses à ma-
rier. Com me eel expedient ne levatt, dans lopínioi) du roi 
el de ses minislres, aucune des difiicullés pendantes (2), 
Ubald'mi reviilt au manage des Flandres, en le subordou-
uanl à une trève à longues annces, mais avec Tatldilion 
de cette clause importante et loule nouvelle, que le roi de 
Franco ne s'engagerait à unir ses armes à cellos des Espa-
gnols pour réduire les Provinces-linies, que dans le cas 

componghino o che si rompino affatlo coteste pratiche... Gcnché 
stiano anche forsi li Francesi in non volere silratli nitro colsignor 
Dom Pietro íinchc non si concluda e non si rompa alfatto il traltalo 
di pace, {übaldini, dép. du 1 9 a o ü t l 6 0 8 . ) 

(1) * Je vous ay escrit ]e 20 de ce mois les discours du nonce 
du pape : ¡I les a redouble, potissé à nosíre advis de Dotn'Pedro 
de Toledo, lequel se serl du ministère de t'autre pour niesnager 
son sociego, selon le style ordinaire du pais. » (Villeroy à Jeannin, 
S S a o ü l 1608. Nég.. p. 395). 

(2) « Tout cela ne nous esmeut plus que de raison, car nous 
•voyons Lien que les Espagnols tendent à desacreditar )c roy en 
Hollande, ct mesme en Angleterre el ailleurs. C'est un advantage 
present qu'ils esperem tirei des dits manages, les accomplisse-
raents desquels eslans remis au fu tur, seront sujets k toule incerlt-
tude, quelque precaution que Tony apporLe. » (Villeroyá Jeannin. 
Í S a o O t 1608.jVífí., p. 395.) 

10 
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ou Ies princes investis auraienl ties enfants. Par ce mojen 
devait tombei' Tetemelle objection de Henri IV : i l ne 
pourrait plus dire que pour I'avantage incertam d'enlever 
les Flandres à I'Espagne, i l s'exposait au mal certain de 
sacrifier les Hollandais. L'intárét qu'aumt le roi à reunir 
les Pays-Bas protestants aux provinces catlioliques oü 
règnerait sa filie, pourrait être consideré comine une ga-
ranlie sufíisante de sa parole. 

Ubaldini se résignait à payer cher le sticcès. I I accep-
tait la trève à longues années, à la condition de recon-
naítre provisoirement la souveraineté des Etats, et de leur 
conceder, s'ils l'exigeaient, le commerce des Indcs. Noace 
apostolique, i i abandonnaií le point si délicat de la religion, 
eí se contentait de la vague promesse qu'ofTrait le ro i , d'y 
faire, après la ratification du traite, ce qu'il pourrait . 
Malgré ees sacrifices, l'espoir de réussir était traversé de 
bien des inquietudes : Don Pedro pouvait être rappelé, 
Henri IV pouvait préférer I'avantage de son royaume a la 
paix commune des nations chréliennes. « Plaise à Dieu, 
« écrivait le nonce en son énergique langage, que pour 
« penser Irop à leur iníérêt, ils ne gâtentet Je leur propre 
« et celui des autres, el qu'ils n'engagent la chrét ienté 
« dans un incendie de guerre qui ne se puisse éte indre 
« avec un deluge de notre sang (1)1» 

(1) Voici quelques passages de cette importante dépêche : 
l ienchè stiano anco forti 1¡ Francesi in non volere si tratti altro 

¿ol sig. D. Pietro finché non si concluda o non si rompa afiatto i l 
trattato di pace, io non ho volulo per questo lasciare dj tentar ogni 
mezzo et ogni via per farli porgere l'orecchio a trallare dô1 spon-
salí sapendo questa essere (a mente di Sua Santüá che in q u a í c h e 
modo si faceia qualche cosa e non si stacchi mai tutto i l filo d i 
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Pour surcroit de contrariété, peu s'en fallut que ia con-
duíte de ceíle négocialion ne ffu cnlevée à Ubaldini, nialgré 
I'induslrie et la patience dont, chaqué jour, il faisait 
preuve. Irritó de voir stériles tantde pourparlers entre son 
nonce, Henri IV et Don Pedro, le pape s'était plaint à Ia 
cour d'Espagne des procedes de cet ambassadeur, el avait 

quesle prattiehe; benche io habbi dunqne piú volte havutarepulsa 
muovendo questo proposito. lo nii riprovai di nuovo due giorni 
sono col sig. di Villeroy con ogni caldezza rimostrandoli quanto 
doveva parermí strano che fuggissero hora di parlare dei primi 
sponsali tra i príncipi di Spagnae quesla Madama e delf Infante 
e de! Delfino, ti quali non portano seco obligo aleuno, nè può ne-
garsi che faciliterebbero ogn' abra Irattatione di reciproco bene 
tra le due corone, e riscaldandomi in sopra questo assai ricordan-
dogli quanto alte altre volte me ne havesse data speraiiza, haven-
domi sempre deito che questi non havevano difficoltà pur cbe gU 
Spagnoli havessero voiuto loro, e q;uanto male partorírebbe il mos-
trarsene hora alieno in tempo cbe havevano mosso gli Spagnuoli 
un'ambascieria si grave a quest' effelto, e quanta occasione have-
rebbero li Spagnuoli di non credere perl'avvenire ad ufficio alcuno 
di nostro signore in questa materia, e tener per fermo che S. M. 
X»a non vnole amicitia con loro. EgÜ mi rispóse cbe senza 
accomodare le cose delia Fiandra è troppo pregiuditio della 
Francia il far hor parenladi con la Spagna, per chènon oprarebbero 
altro che mettero in sospetto i l Re degl' Olandesi per renderlo 
diffidente, di che cavarebbero gli Spagnuoli gran proíitto. Io U 
replicai che se il Re, come dice, vuol la pace, non spero di veder 
miglior modo di concluderla che fare questi sponsali, per che con
cedendo quel che egli dine, che gl'Olandesi entrerebbero in gelosia 
che i due Re se l'inlendessero insieme, pensarebbero a cose loro, e 
divenendo timídi d'insolenti che sono, condescenderebbero alia 
ragione et aecettarebbero la pace come glielo propongono li 
Spagnuoli. Rispóse Villeroy e sogiunse a questo che non seguirebbe 
la pace ma la guerra, perche disperarebbero gV Olandesi e si 
getterebbero in mano de gl' Inglesi o Alcmanni, ma passerebbero 
senza vergogna del Re il quale apparirebbeche gli havesse abbando-
nati. Replicai di nuovo che egli sapeva benissimo che gl' inglesi non 
erano in stato di agiutarli e quanto poco potevano sperare d'Ale-
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inutilement demandé qu'on lui en imposât de plus doux. 
D'autre pan, i l cropit , mulgré raffirmalion contraíre de 
Breves, qu'en ajournant la négociaíion des manages à Ia 
conclusion de la paix, le roi de France u'avait d'autre 

magna, e che satino gP Otandesi benissiuio che mancandoli la spalla 
di Francia che essi sono persi, e quanto all' houore del Re che 
S. M. nicdesima mi haveva detto piú volte che non haveva agiu-
tato gl' Olandesi percltc stimassc ginsía la loco causa, ma che i m -
porlava troppo a! suo regno che cartessero in mano deili Spagnoli 
per il che non doveva temer vergogna in abbandonarli quando 
acconmda/idosi con li Spagmioli per allri versí provedeva insieme 
ali' indennitíi de' suoi stati c lasciava ¡a proíett ione di eretici e di 
ribelli, tanto piü non volcndo essi ridursi a ragione nê accetiare 
lapaco con conditioni tanto honeste c giuste. Con quesi' otcasionc 
entrai a discorrerc dei secondipartiti i quali, facendosí una perpe
tua separatione deila Fiandra dalla Spagna, accomodarebbero 
tullo, egli mi eoncluse che da poi che io instavo tanto per i primi 
sponsali in nome di Sua SatiliU'i. che havrebbe differito al B e questi 
propositi, che io di nuovo H tenevo... lo mossi quest' í s t e s s o dis-
corsocon il Re sull' audienza ultima, ma m'interrompé S. M. con, 
dirmi che io parlassi col sig. di Villdroy .. í 'erquei lo io cavo da 
D. Pietro farebbero volentieri li Spagnoli questi due sponsali primi 
per chè slimano che si alienarebbero gl' Olandesi dalla F r a n c i a , 
farebbero ancora volentieri li secomli e si con íen larchberodi sepa
rare in perpetuo la Fiandra dalla Spagna perché poiessero gl' 
Olandesi ridursi sollo Pubedienza della casa d'Austria coa Tagíuto 
di Francia, l i Francesi dail' allra banda vorrebbero li parentadi, 
nía senza perderé gl' Olandesi, nè si assicurano della separalione di 
Fiandra, per chè la giudicano difficilissima noli' esseculione. I o 
lio pensato, rotta che sar i la prattica della pace, che i l miglior 
modo di accomodar tullo sia il far con gl' Olandesi una lunga tre
gua, e conclusa questa fare li sponsali tra il serondo gen i to d i S p a -
gna e questa seconda madama con rinvesliiura dei Paesi-Bassi con 
obligare il He di Francia, che quando questi prencipi investili h a -
vessero liglioli, movesse insieme con il He caltoüco l'armi contro 
gl' Olandesi per ridurli all' obedienza loro quando per al lra v i a DOU 
si potesse; li Spagnuoli non si ritirerebbero da questo parlito et io 
ne ho ti'iillato con D. Pietro. Li Krancesi non si dovrebbero r i t i -
rare, per chè in quel caso la separatione della Fiandra sarebbe 
certa, et essi non si obügherebbero di ridurre alf obedieaza gli 
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dessein que d'opposer une défaite anx instances dont i i 
élait pour.íuivi. Paul Y en conçut le projet de miter l u i -
même cello aíTaire avec les ambassadetirs d'Espagne et de 
France : «Procurez, disail-il à Breves, com me nous ferons 
« de notre part, que si maintenanl il ne se pent lien con-
« clure, Sa Majes té se contente que Ic irailé des mariages 
« .coit remis à vous et à rambassadenr d'Espagne qui 
« reside prés denous, et nous nous emploicronsde façon 
« en cetle négociation, que nous nous promeltons de la 

Olandesi, se non in lempo che la Fiawlra fosse fnori di mano deili 
Spn;nnoli e sottoposta ad una figiiuola di Francia, e verrebbe 
ni parala la difficoltà che fauno al présenle tlicendo che qucsia se-
paralionc è incerta e futura, et i l lasciar perderé gY Olandesi è 
rerto c presente se in qucsto modo non si fa ipialche cosa non vcggo 
che st possa far altro. non segueudo la pace; veggo che ci saranno 
gran difficoltà si in fare la tregua rispetto agi' Olandesi che l'ha-
vranno per sospetta e prelendcranno forsi voier csscre dichiarati 
j>er quel tempo sovrani enonlascieranno il commercio deli' tndie, 
ú in fare obligare li Francesi a far loro la guerra senza gran cau
tela e sicurezza, che la Fiandra ¡n al^un tempo non possa ricon-
giungersi con la Spagna. In che possono cadere grand' inioppi, 
però t'ho per meno difficile parlilo d'ogn' allro. In tanto finche 
pende il traltato di pace io premerò quanto posso per li prirni spon-
sali. per li quali polrebbe S . S. parlare con il s¡g. di Dreves con 
ogni caldezza, et in caso venisse di Spagna a D. Pielro di pariire, 
io procuren') con ogni poiere di cavar di qua qualche proposito per 
poicrlo fermare, ma non ardisco gik promeltermi cosa atcuna per 
esperietiza che io ho di quesli consigli. Tengono queste malerie 
molto penoso ií Re et i ministri i quali fanno limgliissimi consigli 
ct apprendono per grandissima el nnportantissima risolutione 
qticlla che piglieranno e considerano molto bene le eonsegtienze. 
Piaccia a Dio che per pensar troppo ai loro interesse non guasíino 
el i proprii c quei de gl' altri e non s'implichi ia Cristianità in un 
incendio di guerra che non si possa eslinguere con un diluvio del 
nostro sangue. Confido nella bontà e nella fortuna ái Sua Santità, 
(Ubatdini, dép. du 19 aoüt 1608.) 
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« faire réussir à l'honneur de üieu et au contentement de 
« Tune et l'autre Majesté (1). » 

Si Paul V n'était pas un grand politique, Breves étaií 
d'une habileté éprouvée; en outre l'ambassadeur d'Espagna 
à Rome, qui appartenait à l'illusire maison de Moncade, 
avail le mérite, rare dans sa nation, d'etre exempt de vsni té ; 
et la fidélité qu'il devait au roi son maitre mise à part, i l n'y 
avait rien, disait-il, qu'il ne voulüt faire pour le service 
du roi de France (2). Les négociations pouvaient done, 
sans trop d'inconvénients, ítre poursuivies directement 
auprès du Saint-Sicge, et Ubaldini, quoique à contre-cceur, 
en avail du transmiUtre la proposition à Henri IV. Quelle 
nc fut pas sa joie de la voir netlement repoussée! Loin 
d'abandonner à personne un soin qu'il pouvait prendre 
lui-mêmc, le Bcarnais chargea Villeroy de repondré au 
nonce, et Breves au Saint-Père qu'il fallait d'abord attendre 
Tissue des conferences de La Haye, oü Ton traitait de la 
paix. Si elles n etaient pas vaines, on pourrait reprendre 
plus tard avec Don Pedro, qui étaií muni de pouvoirs 
suíTisanls, la négociation des premiers mariages, c'est-á-
dire du Dauphin avec l'infante et de Madame Elisabeth 
avec le prince d'Espagnc. Quant aux seconds mariages (on 
entendait par la celtii de Madame Chretiennfí avec l ' i n -
fant Don Carlos investi des Flandres), comme ils ne pou-
vaicnl venir qu'aprcs les premiers, ¡I fallait tout attendre-
dn lernps. Lorsque l'heure serait venue, i l n'y auraií a u -
cun obstacle à charger Breves de celte négociation, pour 

(1) Bròves, dép. du 3 septembre 1608. 
(2) I d . 
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profiler des avanlages qu'y procurerait la presence de Sa 
Sainteté (4). 

Les pourparlers continuèrent done à Paris sur Ies ma
nages, mais avec une circonspeclion eí une lenteur ex
tremes, car des fleux parts on se réglait sur les progrès 
insensibles que faisait à LaHaye la négocialion de ta irève. 
.Teannin minutieusement informé de tous les propos 
échangés sur les alliances matrimoniales entre les deux 
rouronnes, s'autorisait de cette coníiance pour donner son 
avis. I I pensait, comme le roi, que les mariages ne de-
vaientèíre conclus qu'á la paix, si Von ne voulait perdre 
lout credit sur les États; i l conseillait de profiler du désir 
que l'Espagnol laissait paraítre de nouer ees alliances, 
pour obíenir aux Ilollandais de meillcures conditions. 
Tout ce qu'ils demandaienl leur devait être accordé, car 
ils se vantaient de pouvoir entretenir encore, outre leur 
equipage de mer, quarante mil le hommes de pied ct deux 
millfi cinq cents chevaux, ílurant au moins trente annees, 
c'esl-á-dire assez iongtemps pour épuiscr les finances de 
l'Espagnc el la redui re à conceder ce qu'elle vefusait. 
Quand la paix serait conclue ei Ies mariages en bonne 

(1) Io parlai al signor di Villeroy conforme all' ordine che ne 
ho da V. S. III . che luvcrebbe stimaio bene Sua SanlStíiche il Rn 
mandasse facoltii costi al signor di Breves per Irattare e concludcro 
lo pralíche de' sponsali. Egli mí rispóse che bisogna aspcltar l'esito 
della iregna per che prima S. M.non puol far niente dellí sponsali, 
che facendosi essa tregua si potranno i primi conclutlere siibito 
ron D. Pietro che no lia la facoltà siifficicjile, c quanlo ai secondi 
pariiti non si puí) per hora pensare come si polrebbe dopo i primi, 
c dopo haver portato il lempo qualchc vantaggio, nel qual caso 
mostró egü non dispiaecrli che se ne desse facoltà al sig. di l íre-
ves, conoscendo il vantaggio che ne richiederebbe 1'autorità della 
presenua di S. S. (Ubaidini. dép . du 17 septembre 1608.) 
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voie, SaMajeslé pourrait procurer la reunion de íoutes les 
provinces des Pays-Bas, en menacant, au besoin, les Etais 
de les abandonner, s'ils y conlredisaient; mais i l fallait 
éviler de prendre par ccrit un engagement que divulgue-
rail aussitot Timprudence française ou l'indiscrétion cal-
culée des Espagnols. 

Jamais le president Jeannin n'avait approuvé les ma
nages : i l n'y voyaít que des « chimères h cause du bas 
àge des enfants, » qu'une négocialion malheureuse, pro-
pre a mettre la France entre Charybde et Scylla. Condusf 
même après la trève, ils ne pouvaient que detacher du 
roi les Provinces-Unies et les jeter dans les bras de 
I'Angleterre. Abandonnés après de si longs pourparlers, 
ils rapprocheraient les Espagnols des Anglais, et tout le 
profit, dans Ies deux cas, serait pour le roi Jacques, s í 
follcment animé, en vers la France, de sentiments jaloux. 
Le moyen de sortir d'embarras n'était plus de renoncer à 
ees malencontreux manages, désormais inevitables; ü 
fullait en délruire l'eíTet par d'autres alliances contractées 
en Anglelerre. «Dieu, disait Jeannin, nous ay ant assez 
donné pour y fournir, » ne pouvait-on éviter par là au 
Dauphin Thumiliation de renoncer à tous droits sur la 
couronne d'Espagne? I I serait « aussi bien avec la filie 
« aínée du roi d'Angleterre. Et quand on ne le voudroit 
« fairesans le mariage du prince de Galles avec la nôlre, 
« i l nous en resteroit encore tine pour la marier avec le 
« íils d'Espagne auquel on donneroit les Flandres. » 

Ces arrangements n'ctaient point une vaine imagiQation 
de Jeannin. Ils paraissaient si nalurels et si profitablesi 
que dans le même lemps qu'il les proposait de La Xlaye, 
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o n en parlait à P a r i s . V ü l e r o y les discutait dans une leltre 

a n t é r i e u r e d'un j o u r à celie d a presidem, et oh para í t ia 

crainfe q u ' é p r o u v a í t Henr i I V de se laisser « donner l a loi 

et gehenner (1). » I I é la i t permis de croire que les Anglais 

seraient de composit ion fac i l e , car i ls montraient un 

extreme d é s i r d'entraver la n é g o c i a t i o n des manages es-

pagnols (2) , 

Jeannin poursu iva i t avec é n e r g i e : 

d Et à la vcr i t é quand j e me r e p r é s e n t e avec quel l fs con
ditions le nonce, ministre en cette action du roí d'Espagne 
p lutòt que m é d í a t e u r , propose íe mariage de Mgr le Dauphin, 
et le dernier aussi par le moyen duque! on pretend fairo cette 
separation des Pays -Bas , je n'y trouve que de l a honte sans 
profit, car au premier, qui pourroit conseiller à S a Majesté le 
maríage de Mgr le Dauphin avec la renonciation qu'on re-
qiiiert, il vaudroit m i e u í se contenter de Jaseconde filie, plus 
é l o i g n é e des successions qu'on cratnl qui nous p u i s s e n í a r r i -
ver par le moyen de ce mariage, pourvu que cette renon
ciation n'y soil point mise, et s i on ne vcut faire ni i'un n i 
1'autre sans cela , s'en absten irdu tout. L e s princes font bien 

'quelquefois des choses honteuses qu'on ne peut b l à m e r 
quand ellos sont utiles à leurs Etats , car ia honte é tant cou-

(1} « Toulefois je serois d'avis de ne laisser l'Angleterre en ar-
riôre tout à fait, car il est à craindre si le serpent (Henri IV) et 1P 
Poulatn (roí d'Espagne} s'accouimodent, qu'eofin le roy d'Angle-
terre ou après íuy ¡e prince de Raíles ne deviennent chels absolus 
de toute ia faction contraire à col'e du pape qui n'est pas petitü ny 
faibie, et avec laquelie üs pourroicnt un jour donner de la peine à 
la France mesme aprés te deceds du roy, el lors je ne sçay quelle 
assistance on recevroit d'Espagne. » (Vitleroy à Jeannin, 28ao&t 
1608. Ne'g., p. 296.) 

(2) Le cardinal Borgliese « me d id que le nonce que Sa Saintelé 
tenoit en Espagne I'advisoit que I'ambassadeur d'Angleierre qui 
est prés le roy d'Espagne faisoit tout son possible pour empescher 
les traiclez de mariage proposez. » (Breves, dép. du 3 septembre 
1608.) 



154 C O N S E I L S D E J E A N N I N . 

verte par Ic profit, on la nomme sagesse, comme au contraire 
si le profit n'y est point, elle est tenue pour Jáchete aa 
prince ou bien pour quelque foiblesse qu'il reconnoit ea 
son État. D 

Or la France était trop fiorissante, suivant Jeannio, 
pour êlre réduite à un « conseil si abject. » U Lrouvait 
aussi de la honte au dernier manage, puisqu'ou exigeaít 
que le roi prít l'engagement secret non-seulement d'aban-
donner les Etats, mais encore de les contraindre par Ies 
armes à la reunion projetée, dès que la irève auraít expiré, 
c'esl-á-dire en un temps oü ils trouveraient le prince de 
Galles, dcvenu roi, plus disposé que n'était son père à leup 
venir en aide. Cependant, comme i l fallait faire de neces
site verlu, Jeannin conseillait à Henri IV de se résigner, 
pour le mariage de Madame Chrétienne, à un traite secret. 
Un des articles aurait confirmé le traité de Vervins, qui 
¡nlerdisait à chacune des deux couronnes d'assister et 
secourir les ennemis de l'autre. Par ce moyen, la France 
se serait implicitement obligée à abandonner les Etats, 
s'ils n'acceptaient la reunion à des conditions raisonnables. 
Jeonnin n'admettail pas que son rnailre put s'engager à 
employer les armes centre les Hollandais. On devait seu-
lement dire que, l'alliance eíTectuéc, Sa Majes té serait inté-
ressée à le faire, le cas échéant (1). 

Voilu pourlant comment parlait le sage magistrat que 
l'histoire a trop accuse de servir les intérêts de l'Espagne. 
II complélait ees considerations par quelques conseils pra
tiques oü Ton voil rhomme d'Etat s'accommoder d'une 

(1) Jeannin à Villeroy. 29 aoút 1608. Nég., p. 397, 401. — Cf. 
rtu même au mème, 10 septembre 1608, Nég , , p. 405. 
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situation mauvaisc, et, par d'ingcnieux expedients, tout 
faire pour l'améliorer. Afín de mieux cacher aux Etats les 
accords qui seraienl conclus avec I'Espagne, i l voulait que 
Don Pedro se retirât auprès des archiducs et feignit aii isi 

une brouille complete avec la France, tandis que le nonce, 
instruit par lui de sa veritable intention, achèverait les 
traites. En outre, comme le reíos que Don Pedro íaisait de 
se môler de la trève laissait croire qu'il n'étaiL venu en 
Francr que pour « tromper et nous séparer de nos amis, » 
Jeannin recommandaitde « réchauíTer les poursuites d'An-
« glcíerre et accepter l a ligue defensive avec eux, car 
« encore qu'aucnne mention n'y soit failc du secours des 
« Étals, les deux rois pourroient par un traite secret à 
« part se promettre aide l'un à l'aulre, au cas que la paix 
« ou trève n'étant pas faite, et eux venus à les seconrir, 
« le roi d'Espagne voulut entreprendre guerre contra l'nn 
« d'eux. Le moindrc avantage de cette ligue defensive 
« n'était pas de pousser les Anglois dans la trève el d'y 
« micux disposer I'Espagne (1). » 

Cette defiance qu'inspirait Don Pedro était uni versei le à 
la cour, et même exagérce. Uenri IV l'appelait « un grand 
ignorant en matière de négociations, un idiot solennel ( 2 ) ; » 
il était le bouc émissaire de toutes les perfidies qu'ont eüt 
plus justetnent reprochées au conseil de Madrid (3). Son 

(1) Jeannin à Villeroy, 10 septcmbre 1608. Nég. , p. '105. 
(2) Siri , Mem. recond., t. I , p . 538. 
(3) Havendo Irovato Sua Maestà in opinione che la venuta 

qua di Dom Píelro non sia stato ad aliro fine che di render sos-
pelta Sua Maeslà alii Stati e all' ingliillcrra, e che per l'istesso 
fuie habbiano procurato li Spagnuoli che s'intromctlesse Sua 
Maestà sul tratíato delia tregua. (Ubaldini, dép. du 14 octobre 
1608.) 
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malhcur voulutqu'au momenl oü i l venait d'ivriler le roi par 
i'orgueilleuse brutalité de son iangage, la noimlle arrival 
de La Haye que íoute esperance de paix étail perdue, et 
qu'il faudrail se conlenler d'une trève, à supposer qu'on 
la put obtenir. De ce mécomple on accusait 1'Espagae : 
elle n'avait eu d'anlre but que de se reposer deux ans, 
pour reprendre ia guerrea son heure. Ne lui suffisait-il 
pas, pour le moment, de rétablir sur qtieiques points le 
calholicisme, qui se propageraitensuite aveclavertn parli-
culière à la vraie religion? Que ne snivait-elle I'avis du 
pape, qui jugeait, en sa qualilé de médiaieur, qn'elle de-
vait reconnaílre les Seigneurs fles Etats pour libres et 
princes souve.-ains (1)? Afín de combatiré ees dispositions, 
qui pouvaicnl amener une rupture entre les deux cou-
ronnes, Ubaldini crutiipropos de rejeler sur Henri IY et 
sur ses négocialeurs la responsabilité du íail donl i)s se 
plaignaient si vivement. Le pape croirait, osa-t-il dire, que 
ie monde chrclien se voyait déçu dans ses VOÍUX par la 
faute de Sa Majesté. Moi aussi, ajouta-t-il, je finirai par 
penser de même, car le roi a assez d'autorité sur les Hol-
landais pour les amener oil il veut. Henri IV répondit non 
sans amertume que Sa Sainlelc ne pouvait avoir charge 
son nonce de tfinir un pareil langage, bien étonnant dans [a 
botiche d'un prélat lémoin de lant d'ellbrts, pour assurer 

(]) Hrèvcs, ilép. du ?:i septembre 1G08. — « Rien ne touche 
Sa Sidnlcti! que l'interest de la religion. Elle se promect, cestepaix 
arrivant, de vcoir í in ir les alliances proposóos entre Voire Majesté 
et le voy d'tspaguc... Si elle csl creue, le roy d'Espagne ne fera 
point de diíTicnité pour a\oir la paix. de recongnoistre les seigneurs 
des Estais pour libres et princes souverains » {Breves, d é p . d a 
30 octobre 1608.) 
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aux peuples les biecfails de la concorde. Ubaldini ne tarda 

pas sans doute à reconnaítre son imprudence, car il n'en 

dit mot dans ses dépêchcs, et elle n'est connue que par le 

récit qu'en fit à son mailre M. Chabod de Jacob, ambassa-

deur de Savoie (1). 

Slais c'était pen de la cacher au pape, si e l le n'ét-iit aus-

.sitòí reparce. Le nonce s'eniendit avec Don Pedro pour 

I ¡ Ü Í \ dissipai les soupçons qui pesaicnl sur l'Espagne, cu 

proposanl de rciiouei' sans retard les negociations, en vtie 

d'une trève. Tons les deux la voulaient de cinq on six 

années, persuades qu'ainsi restreinte, elle achèvcrait de 

luiner les Provinces-Unies, et ils pensaient quo Henri IV 

agréerait celíe combinaison (2) . Ce prince les tira brus-

quement de leurs illusions, en opposant au chifííc indiqué 

celui de douze ou quinze années, à peine suílisanl « pour-

qu'on cut le lemps de se reconnoitre ct d'établir une bonne 

forme de vivre entre les parties (3) . » Inébraniabic s u r ce 

point, le roí l'était moins sur les aulres. Quoiqu'il jugeât 

« que lout ce qu ' i l avoil fait pour les Klats demeureroit 

enseveli s'ils ii'ótoient souverains pour loujours ( i ) , » i l 

déclarail au nonce qui voyait une « insolence bestiaje» 

dans cette pretention des Étals (5), qu'il voulait que les 

Hollandaís se contentassent d'etre traites de gens libres, 

¡1) Siri , Mem. recond, t. I , p. 537. 
Non mi prometió io che siano per agilitarla, per chè la 

veriu è che ia tregua tende alia rovina de gli OJandesi e per 
queslu la desiderano gli Spagnuoli olire modo. Tuitavia Dom 
Pietro 6 d'opinione che sebbene li Francesi non la favoriscono, 
debba riuscire all' arciduca di concluderla. (Ubaldini, dép . du 
12 seplcmbrc 1603.) 

(3) I l enr i lV à Jcanniü, aOseplembra 1608. Nég., p. 424. 
(4) Jeannin à Vülcroy, 10 septembre 1608. Nég., p.404. 
(5) Ubaldini, dép. du 30 septembre 1608. 
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sans qu'il fut fait ment ion , dans le I r a i t é , de la s o u v e r a i -

n e t é à toujours. I I n'estimait pas raisonnable , en eífeE, 

qu' i l s rompissent p l u l ô t que d'abandonner cette p r é l e n -

i ion, ni que, pour la soutenir, i l füt oblige de « d a n s e r 

avec eux et pour eux (1). » Mais s 'ils c é d a i e n t â eel é g a r d , 

i l é l i i i t bien r é s o l u à ne les abandonner j a m a i s , « y é l a n t 

o b l i g é par raison d'Etat et pour la foi q u ' i l l e u r avoit p r o -

mise ( 2 ) . » 

Jeannin aurait p r é f é r é une trève de vingt a n n é e s ; m a i s , 

en somme, i l croyait ees conditions acceptables, c a r « a p r è s 

avoir v é c u quarante-deux ans en guerre , sans r c c o n n o í t i ' e 

aucun seigneur, » qu inze a n n é e s pouvaient para i tre auflE-

sanies « pour conserver le litre et la possession de l e u r 

l iberie . » I I craignait cependant « que les États, p a r t i a -

i i s é s comme ils é t o i e u t , ue fussent pas capables de prendre 

ce conseil (3), » et que le parti de la guerre, qu i n'osait 

avouer son d é s i r de reprendre les armes , ne s o u l i n t l a 

mention de la s o u v e r a i n e t é , pour avoir le pretexte d ' u n e 

rupture (4). De l 'Espagne on devait s'atiendre à p l u s de 

r é s i s t a n c e encove. P l u t ô t que de r e e o n n a í t r e , m ê m e i m p l i -

citement, la l i b e r t é de ses su jets rebelles, e l l e a u r a i t 

a c c o r d é une trève de vingt ou v ingt -c inq a n n é e s . E l l e ne 

donnait a s e s n é g o c i a t e u r s que des instruct ions c o n d i t i o n -

ne l ies , de sorte qu'i ls é ta ient r é d u i t s à en ré férer à M a d r i d 

p o u r les moindres details (5). t e temps que d e m a n d a i e n t 

(1) VUleroy à Jeannin, ISseptembre 1608. Nég., p. 418. 
(2) Henri I V à Jeannin, 18 septembre 1608. Nég. , p. 417. 
(3) Jeannin à Sully, 30 septembre 1608. Nég . , p. 410. 
¡4) Jeannin à Villeroy, SOaoút 1608. Nég . , p. 381, 
(5) « Je ne croy pas que Don Pedro ait pouvoir de résoudre ce 

point (la declaration). 11 faudra qu'ils consultem en Espagne ou 
encore qu'ils ayent besoin et désir de sortir de cette guerre, ils sont 
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ees longs voyages n'était rien encore au pr¡x des délais 
qu'enttaioaient les deliberations lentes eí compassées du 
con^eil de Castilie. On eut ainsi íout loisir de renouveler, 
de part et d'autre, des accusations déjà anciennes, mais 
qui, dans des esprils prévenus et aigris, trouvaient toujours 
créance. Pour donner un autre cours aux pcnsées et les 
ramener à une négociation qui lui était cbère, Ubaldíni, 
profitant de ees semaines perduesj reprit les pourparlers 
au sujet des mariages. 

néantinoiíis si glorieux et fastueux qu'iis íaseherout mal votontiers 
cette parole, principalement au notn de leur roy. » (Henri IV à 
Jeaonin, 18 septembre 1608. mg.* p. 417.) 
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Kapprochement entre Henri IV et don Pedro par les soins d'Ubatdiní. — Ubaldici 
trouve la combinaison qui prévaudia plus tard dans l'accord des manages. — 
Efforts du parti"àè la guerre. — Sully se résigne & la paix. — Sillery e l V í i l e r o j . 
— HésitatiOn et duplicilé de Henri IV. — Négociations de ia tréve inlee-
rompues. — Demarches de l'Espagne en vue de la conciliation. — Conversation 
entro le nonce tlVilleroy. — lllitsion de l'Espagne. — Le cardinal Borgliese 
protecteur des Flandres. — Opposition aira manages en France et à Tétranger. 
— Efforts du pape en faveur de la trèvo. 

I I semble que, d'un commun accord , la n é g o c i a t i o a 

des manages füt a b a n d o o n é e (1) . L e s E s p a g n o l s v o y a i e n l 

bien que la France voula i t , à tout p r i x , m a i n l e n i r l a d i v i 

s ion des Flandres , avec ou sans l ' invest i lure ( 2 ) ; H e n r i I V , 

(1} « I I est vray, puisque la commission dutlit don Pedro ne 
s'estend que pour le fait des alliances qo'il a proposées ainsi qu'il 
a declaré ouvertement et queje luy ay dit ne vouloir n y devoir 
y entendre qu'au préalable je ne voye Tissue de la negotiation J e 
la pais ou de la susdile trefve, d'autanl que je ne veux abuser son 
maistre ni mes amis et allies, j'estinie qu'il a pris bon conseil de 
surseoir sa negotiation, car elle eust été honteuse p o u r luy e t 
inutile pour nous. » (Henri IV à Jeannin, 18 septembre 160^, 
Nég., p. 416.) 

« Nous ne pensons plus à Talliance qui a esté p r o p o s é e par l e 
ministre du pape, qui concerne la séparation que vous scavez, c a r 
nous croyons qu'il y a plus à perdre maintenant poiir nous q u k 
gagner, c'est un traité qui ne pent estre secret ny a s suré p o u r 
ravenir.. » (Villeroy à Jeannin, 29 seplembre 1608. J V ^ . . p. 4 9 3 . ) 

(2) Sn queslo stato giudicavasi opportuno di parlare de' secondi 
partiti; ma le difficoltà d'aceomplirii erano cotidianamente c r e -
sciute, perché gli Spagnuoli del modo di trattare del Re dopo l a 
venuta di dom Pedro, e della risposla data havevano scoperto che i l 
fine de' Francesi non era altro che di conservare com' era la F i a n -
dra divisa in due parti, e staccarla affatto dalla Spagna, e che dan -
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de son côté, ajournait toutcs choses à [a conclusion de la 
trève, et i l en donnait une raison sans replique. A quoi 
bon, disait-il, nouer des alliances, lant qu'on n'aura pas 
fait disparaítre l'éteraelle occasion d'une guerre enCre les 
deux couroones? A quoi bon êlre parents, quand on ne 
pent êlre amis {!)? Mais Ubaldini ne se lassait jamais de 
refaire sa trame. ÍI proposa I'expédient nouveau d'une 
investiture condilionnelle, c'est à-dire pour lecas oil les 
Hollandais auraient été préalablement soumis, et avec 
substitution d'un autre prince à Don Carlos, si celui-ci 
venait à tnourir sans enfants, afin que la separation iut, 
de fait, perpétuelie. L'obstacie à cet arrangement, c'était 
la resolution que marquait Henri IV de ne point abandon-
ner les Hollandais avant d'avoir vu la Flandre aux mains 
de Don Carlos et de M"8 Cbrétienne : garanlie nécessaire 
et à peine snfiisante, car, même en ce cas, on pouvait 
craindre que l'Espagne n'imaginát quelque pretexte de ne 
pas retirer ses troupes, pour rester maítresse aux Pays-
Bas. Ubaldini crut nn instant qu'on lèverait cette difficulté 
en faisant jurer auxÉtats des Flandres calholiques qu'clles 
n'obéiraient, après la mort des archiducs, qu'á Don Carlos, 
ou, en termes plus généraux, à l'infant, quel qu'il füt, qui 

dosi 1'investiiura a Don Cario loro secondogonito, non si ridtirreb-
hono per questo sU'obbedienza gli Olandesi, che era l'effeUo che 
siprctendeva in Ispagna. (Siri, Mem. reconi., t. 1", p. 538). 

(1) Dovcndosi rinnovare ¡a guerra, non vede sua J/aostà come 
possa trallare de'sponsali menlre veglierà roccasionc d'una perpe
tua querela tra esso et il Re caltoiico, che ella non vuol essere 
parente se non puol essere ins íeme am ico, il che se crcdessero li 
Spagnuoli come Jo dovrehbcro credere, si accomodarebbe hora il 
tullo eon escludere i secondi partiii senza ricevcre altra promessa 
delia Maestà sua. (Ubaldini, dep. du 30 septembre 1608.) 

11 
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recevrait Hovest i ture; mais i l n e p u t persuader à p e r s o n n e 

que ce serment ne f ü t pas une vaine c é r é m o n i e . ft 11 est 

« done inuti le , é c r i v a i t - i l avec douleur , de trailer m a i n t e -

« o a a l cette affaire, c a r les deux part ies voulant toute 

« s é c u r i t é de poursuivre l eurs f ins , sans compter s u r l a foi 

« Tune de I'autre, on ne saurait obtenir aucun r é s u l -

« tat. Reven ir sur ce sujet ne servira i t q u ' á faire o a i l r e 

« p lus de difficultcs, de defiances, de haines , et à ô t e r 

«. lout moyen d'en par ler en des temps p l u s o p p o r -

« tuns { ] ) . ' » 

(1) L i Spagnuoli dal modo di trattare del He dopo la venuia di 
D. Pietro e della risposta data hanno scoperto che i l fine de' 
Francesi non c altro che il conservare come hora la Fiandra divisa 
in d u e p a r ü e separarla afiatlo dalla Spagna, e che dandosi l'inves-
titura a D. Cario secondogenito. non si ridurrebbero per queslo 
all' obedienza g!i Olandcsi, e reffetto cha si pretende in Spagna 
certo ò che io conosco haver 1). Pietro sopra questo havuto coni-
roissioni pin strette da Spagna, perche quando egli venne, credo 
che eon la sola promessa di questo Re di collegarsi contro gl' 
Olandesi havrebbe egli conclusa questa prattica ; ma hora che egli 
mi dice apertamente che non si dará mai nuova investitura della 
Fiandra se non sono prima ridotti effettivamenie gl' Otandesi-all' 
obhedienza. Dall' altra banda li Francesi. se non ô eíTelti va mente 
separata la Fiandra dalla Spagna, in modo che nè de j u r e nc de 
facto possa mai riunirsi ad essa, non vogliono sentir parola di 
abbandonare gl' Olandesi, non che ad agimare li Spagnuoli contra 
di cssi: nè sarebbe bastante a tor via questa conlrarietá un tempe
ramento che io haveva pensato, che facessero li Spagnuoli un* 
investitura conditionata hora per allora, che ritornassero gl7 O l a n 
desi all' obedienza, el ín evento che ¡oorisse D- Cario senza 
figlioli, fosse cbiamato neli' investitura un aitro o cosi di mano in 
mano in modo che la separationo fosse perpeiua, perche se bene 
a quesio partito credo che si aceomodarebbero li Spagnuoli, tutta-
via so che non piacerebbe a Francesi, i quali vogliono vedere in 
effclto la Fiandra fnor di mano delli Spagnuoli prima che lasciar 
perderé gl'Olandesi, onde bendie fnsse fatta in quel modo l ' inves-
tilura et andasse anco D. Carlo in Fiandra c restasse dopo la morte 
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II y revint pourtant, et sans ratard; il raniena l a dis

cussion sur les premiers manages, auxquels, des deux 

parís, on $en)biail mieux disposé (1), et par ce simple 

ebangement dans 1'objet de ses attaques, i l obtint lout 

d'abord les succès que méritait sa clairvoyanle obslinatioo. 

I I triompha de la repugnance presque invincible qu'éprou-

vaient le roi et Don Pedro à se relrouver ensemble ; i l les 

amena, par deference pour le voeu et la médiatioo dti pape, 

à s'entretenir de ees manages. Afín desupprimerlarenon-

ciation du Dauphin, si blessante pour !a France, i l fit 

proposer par Don Pedro, au conseil de Madrid, d'admeltre, 

deli' arciduca et infanta in possesso di quelii stati, non si assicu-
rerebbero però essi che fi Spagnuoli no» volessero tener un piede 
in Fiaiidra, tenendo le forze in mano, e teneudo legato stretto 
D. Carlo come fanno hoggi con l'arciduca. nè è quesio sospetto 
loro si remediabile con far hora per allora dare i l giuramenlo alii 
slati ubedienü di Fiandra di non ubedire dopo Ia morte di Alberlo 
e d'Isabella ad altri che a D. Carlo et al chiaraato all' investitura, 
perche dicono che quesla sarebbe una cerimonia e che non si 
polrebbero caviare )i Spagnuoli di Fiandra, è dunque vanílà il 
muovere hora questa pralica, perché mentre l'nna parle e I'altra 
vuole sicurezza di conseguiré i suoi fini senza promettersi nienle 
delia fede uno dell' allro, è impossibile di trovar inezio che l'ac-
quieti, nè servirebbe ad a [tro i l trattarne p iñ innanzi, che afar 
nascere piii diflieoiíà e díflidenza e piii odio tra di Joro e loglierne 
il modo di polerne piíi parlare in modo e lempo piii opportuno. 
(übaldiní, dép. du 12 septembre 1608.) 

(1) « Sa Sainlcté me fit venir les leltres du nonce qu'elie tieni en 
Espagne, qui luy mande que ledii roy d'Espagne et les plus grands 
de son conseil desirent grandement les alliances proposées à 
Voslre Majesté et me dit que plus elle va en avant plus elle le 
desire, cstant tout son but de veoir la chresiieníé en repos, pour 
puis aprés íaire quelque grand dessein contre les ennemis de 
l'Egiise de Dieu. Elle me recommande fort qu'il ne fust pas seen ce 
qu'elie m'avoit dit au suject des lettres de son nonce d'Espagne. » 
(Brèves, dép. du 23 septembre 1608.) 
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pour cette fois, la loi salique, et d'exiger la renonciation 

non du Dauphin, mais de I'mfante qui I'epoiiserait. C'est 

sur cette base, reinarquons-)e dès à present, que s'accora-

plirent plus tard les manages, et I'honueur de Tavoir irou-

vée appartient àUbaldini (1). 

Pour le moment, les interminables négocialions de la 

irève réduisaient celle des mariages à des pourparlers en 

quelque sorleplaloniques, et permetíaient aux passions des 

deux partis de s'agiter autour du roi, de le gagner peut-

être à leurs desseins. Maurice d'Orange (2) et l'ambassa-

(1) Facendosi la tregua sono riuscihili i primi sponsali, havendo 
io a mio giuditio supérate le diflicoUà che have van o, deite qual! 
ne era una i! disgusto passato tra i l Re e D. Pietro nella prima 
audienza in proposito dei parentadi con dire che non ne haveva 
commissionc alcuna, e dall' allra banda lamentandosi D. Pietro 
che il Re fu i l primo a dirli che non voleva far parentadi. A 
queslo si è rimediato con aver io procurato neü' ultima audienza 
che ha havuta D. Pietro che egli et i l Re pariassero assieme con 
ogni dolcezza dei sponsali come di proposta fatta da me in nome 
di sua santitâ. L'altra difTicollfi era i l volere li Frances! che mari-
tandosi I'infanta ai Delfino, non si parlasse di renuntia, ed in 
questo mi pare haverli resi «;apaci che è impossibile che li Spa-
gnuoli vogliano correr pericolo dt cadere un giorno sotto la corona 
di Francia, e che pero vorranno fare l'altra legge sálica, e far renun-
tiar all' Infanta, e di questo se n'è i l sig. D. Pietro assai hen 
chiarito cot Re, il quale li dissè che in ció sarebbero d'accordo... 
Sta dtinque lutta la Speranza hora di concluderli neila tregua, senza 
laquale non si può far nienle di buono. fUbaldini, dép. du 12 sep-
tombre 1608.) 

{S) « M. 1c prince Maurice ne se conlenle plus de dire son advis 
comme du passi^, mais parle, presse et essaye de persuader a cha-
cun que la trefve est ¡a ruine de cet estat, que les Espagnols Ies 
veuient iromper ; et si la trefve est faite icy, que nostre Roy et le 
Roy d'Espagne se joindront en amitié ensemble et feront les ma
riages de leurs ení'ans. Ce qu'advenant, cette conjonction sera cause 
de la ruine de tous coux de la religion que le seul moyen de I'em-
pescher est tie renouvelcr la guerre et rornpre lout traite avec les 
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deur de Savoie demandaient à grands cris la guerre, lis 

passaient pour être soutenus de Sully (<!), et il est vrai que 

ce ministre Pau rail vue sans déplaisir, car i l aimait Ies 

huguenots et voyait à la monarchie d'Espagne « les jambes 
« fortes et puissantes et le coeur extrêmement foible et 

« débile, et tout au contraire à notre empire françois les 
« exírémités destituées de puissance et de verlu, et le 

« corps d'icelles merveilleusemení fort et vigonreux ( 2 ) ; » 

mais i l se faisait peo d'illusions a u v la chance qu'avaiont 

ses voetix d'etre exauces : 

« Je reconnois, écrivait-il, par les procédures de tons, que 
tons ne cherchent que le repôs. Les uns y sont portes de In 
nócessité, les nutres de Pinclination et du désir de vivre pn 
oisiveté. Je ne sais ¿ic 'est óviter le mal, mais le temps nous 
Papprcndra peut-être, lorsquc nous ne serons pas si dispôs 
ni si bien munis ponr le supporter. Pour moi, je me laisse 
alJerau courant de Peau, après avoir ncanmoins dit mon 
avis fort franchement, selon ma coutume (3). » 

Suivant la juste remarque d'Ubaldini, Sully aurait élé 
plus puissant pour empêcher la guerre qu'il ne pouvait 
rètre pour empêcher la paix, car la guerre dépendait, dans 
une certaine mesure, de Phomme qui avail entre ses mains 
les finances el Parlillerie (4). Sentant son irnpuissance, i l 

ennemis. Car cela estant, Sa Majesté sura contraire par honnenr et 
pour ne perdre ce qu'elle a mis icy, comme aussi pour empescher 
«¡lie le Roy d'Espagne ne s'accroisse de eel estat, de lessecourir. > 
(Jeannin à Villeroy, 16 septembre 1608. Nég. , p. 393.) 

(1) Villeroy mi disse in somnia che il Re non si romperebbe 
con li Spagnuoli, benche qualchedano lo desideri. accennando di 
Sogiy. (übaldini , dép. du 12 septembre 1608.} 

(2) Sully à Jeannin, 2 6 f é v r i e r 1608. Nég. , p. 280. 
(3) Sully à Jeannin, 18 septembre 1608. Nég . , p. 419. 
(4) Habbiam contrario Sogiy i l quale può assai, main dissuadere 

ai consigli pacifici egli dovrebbe bavere minor forza che in dis-
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se résignait an triomphe d'une politique dont i l ne po«-

vait, d'ailleurs, méconnaítre les avantages, et i l le faisait 

de si bonne foi, qu'á l'occasion íl ccrivait des lettres aussi 

« vertes » que celíes du roi son maitre, pourblâmer íes 

pratiques du prince d'Orange (1) . 

C'est qu'á cette époque et dans cette double question de 

la trève et des manages, Suíly se voyait abandonné de íom 

le monde, rnêine de Henri IV. Les autres ministres pous-

saient ce prince à donner au repos les dernières années de 

sa vie. Nul n'était plus ardent à ees conseils que le chan-

celier Brulart de Sillery, qui sembluit, pour Ia première 

fois, avoir une opinion arrêtée. C'ótait un homme inca-

pable de malices noires, mais qui, au dire de son maitre, 

n'avait pas l'esprit fort et s'entendait mieux aux affaires de 

sa profession qu'au latin, dont, quoique chef de la magis-

trature française, i l ne savait pas le premier mot. Affable 

ct doux dans la conversation, mais d'une sincériíé plus que 

douteuse, impenetrable même au roi, habile surtout dans 

l'art de s'assurer des honneurs et des biens, et de ne les 

hasarder légèremenl pour autrui, non plus que sa per-

sonne, i l se conduisait plutôt par une sorte de dextérité 

étudiée que par la conuaissance des choses; i l tenait pour 

sage quiconque se pliait aux faits, et lui-même i l prêchail 

d'exemple. I I avait débuté par servir les intérêts de Ga-

suadere quelli delia guerra, laquaíe non si puol fare senza lui. Eglj 
ai giorni passati contradi al Re la guerra di Fiandra e voleva soste-
nere che doveva il Re procúrame la pace e la guerra. Prevalse 
Villeroy et i l cancelliere : quali sendo anche uniti in voler questo 
parentado di Don Garlo quando vi sia sicurezza, e non l'oblighi ¡1 
Re a cosa alcuna, si può sperare che potrebbero prevalere, 
(übaldini , dép. du 22 octobre 1608.). 

(1) Villeroy à Jeannin 23 octobre 1608. Nég . , p. 463. 
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brieile, autour de qui se groupaient tous les ennemis de 
I'Espagne; Gabrielle morte, i l avail tourné avec le vent de 
la fortune, i l était devenu tout Espagooi, et recommandait 
fort les manages ( i) . 

A vrai dire, c'ótait moías sa propre pensée qu'il suivait, 
en celte occasion, que celle de Villeroy, jadis son pro-
tecleur (2), place au-dessous de lui dans la hiérarchie , 
puisque la charge de chancclier était la premiere du 
loyaume, mais dont la nature, par bien des emlroits sem
bla ble à ia sienne, et inconlestablement supérieure, l'atli-
i-ail et lui imposait (3). 

¡1} Sully, (Econ. Roy , t. I I , passim. 
Hichclien parle aussi de Sillery avuc quelque dédain : < Bien 

qu'il exit de bonnes parties, qu'il eüt beaucoup d'expérience et 
qu'W ne manquàt pas d'esprit et d'adresse aux affaires tie cour, i l 
avoit ce malhcur qu'il n'étoit pas era ontier en sa charge. » [His-
toire de. la mère et du füs , t. 1, p. 27.) — E t aiileurs : . . . « Sa 
coutuinede ne jamais pousser une affaire jusqu'au bout .» (Ibid., 1, 
p. 189.) 

« Egli (Sillery) come tant'altre volte mi ha pur detto che piutosto 
die romperé con Spagna dovrebbe il re lasciare gl' Olandesi el accet-
tare il partito dell' investitnra con la magior parle e sicurezza che 
è possibile d'havere delia separatione delia Fiandra, e mi ha voluto 
persuádete a sperarlo. » Ubaldini, dep. du 11 novembre 1608.)— 
Voy. encore : Reí. ven. d'Angelo Badoer, France, 1603-160Õ. 
1.1, p. 120, et de Pietro Priuli , 1605-1608. France, t. I , p. 229. 

(2) Villeroy avail tiré Sillery du parlement pour I'envoyer am-
bassadeur en Suisse, d'oú ti le fit plus tard revenir pour le pousser 
an poste de cbaneelier. (M¿m. de Fontenay-Mareuil, p. 128. — 
Coll. Michaud, 2' série , t. V.) 

(3) Sillery è stato portato sempre da Villeroy come crea tura sua 
dipendente, per abhattere Sí. di Metz, che coaoscendo if próprio 
mérito e valore, mai ha voluto dipendere da luí, ma M. di Sillery, 
sebbone ora avánzalo in dignità ad esso Villeroy, si contenta di 
pendere luttavia da lui in maniera che mai si oppone alie sue opi-
moni e disegni, sicche parla sempre con lo spirito del Villeroy con 
il quale non solo si conforma di volontà, ma anco di natura e di 
allre qualità. (Rei, ven. di Angelo Badoer, p. 120.) 
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D'un esprit plus ingénieux qu elevé, plus soupte que 

hardi, mais qui ne manquait ni de vivacité ni de prompti

tude, Villeroy Ini ressemblait encore par l'expérience qu'U 

avaitdes affaires etparlaversalilité de sa conduile. On l'ac-

cusait d'avoir voulu, aux derniersjours de la Ligue, «nager 

tant qu'il pourroii entre deux eaux, et vivre comme neutre 

entie les deux pañis (-l). » H s'était i'ait acheter trés-cher, 

et, bon catholique, íémoignant à tout propôs de son hor-

reur pour les reformes, i l avait su se faire des amis dans 

leur camp et mêmc y marier son fils (2). A peine ralfié, ij 

avait repris la charge de secretaire d'État, qu'il exerçait déjà 

sous le règne de Henri I I I , et si les souvenirs du passé ¡ui 

créaicnt des obstacles, luí ólaieni Ja confiaoce des vieux 

serviteurs du roi, le contraignaient à parler peu et à dissi-

mnler souvent, à tromper même (3), i l n'eu avait pas moins 

gagné les bonnes graces de son nouveau mailre. 

A tout prendre, i l les méritait. I I ne sacrifiail pas, quoi-

qu'on Ten ait accusé, les intérêts de l'État aux siens (4); il 

menait de front les uns et les autres : « I I croit, disait 

Henri IV, que mes affaires sent les siennes, et y apporte 

la même passion qu'un autre en travaillant à sa vigne (5). » 

C'était lout ce que demandait un prince loujours prêt à 

« payer I ecot, » pourvu que la collation qu'on lui servait 

fut à son gout (6). Dans cet ancien ligueur qui de sa vie 

(1} Lestoile, Journal du règne dc Henri I V , I. 1, p. 438. 
(2) Sully, CEcon. Roy, t. I , ch. XLIII . p. 125. 
(3) Relax, ven. di Pietro Duodo, 1598. — Rec. d'Alberi, collect, 

de i'Arcbivio storico italiano, t. XV, append., p. 189. 
(4) Jiel. ven. d' Angelo Badoer, p. 119. 
(5) Notice sur Villeroy, en tête des M é m o i r e s de Villeroy, col

lect. Petitot, 1" série, t. X I . 
(6) Lestoile, Sully, etc. 
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« n'osa entreprendre d'opiner en un consei l , n i de parler 

en publ ic (J)t » le roi reconnaissait une grande routine 

dans les affaires et nne connaissance e n t i è r e de celles qui 

s'étaient faites de son Lemps, beaucoup d'ordre dans l 'ad-

ministral ion de sa charge, un co&ur g é n é r e u x qui savait 

roconnaitre le m é r í t e m ê m e de ses ennemis , une h a b i i e t é 

qui para issa i l dans son s i lence , un art r é e l de temporiser 

et de s'attendre a u x fautes d ' a u l r u i qu i l u i faisait pardon-

uer r e x l r ê m e satisfaction qu' i ! avai l de soi, la hauteur de 

son langage et Tirr i ta t ion q u ' i l marquai t aux adversaires 

de ses opinions (2) . Mais son pr inc ipal m é r i t e , aux )Teux 

du roi, ce fut sa polit ique toujours f r a n ç a i s e : « I I ne p o u -

voit c o m p a t í r avec Ies E s p a g u o i s , lesquels i l tenoit auteurs 

el cause de la ru ine d u part i ca tho l ique ct dc la 

France (3 ) . » B a n s ses d é p ê c h e s , on Ta v u , i l qualifiait la 

conduite de I 'Espagne avec une rare vehemence. C 'e s l 

pourquoi lorsqu' i l s embla i n c l i n e i ' a u x m a r i a g e s espagnols , 

il amena sans trop de peine H e n r i IV à les envisager avec 

plus de faveur. P í u t ô t par necessite que p a r gout, Jeann in 

parlait dans le m è m e s e n s ; p o u r s u i v i , a i n s i que Vi l l eroy , 

par la ca lomnie , i l croyait se devoir d é f e n d r e , quclquefois 

auprès de Vi l l eroy l u i - m è m e (4), et ce min i s t re , que ['ex

perience avait rendu impass ib l e , dut s o u r i r e avec une m é -

lancolique finesse de voir s i peu de p h í l o s o p h i e chez un 

si grave m a g i s t r a l . 

Cependant H e n r i ÍV h é s i t a i t encore à r o m p r e ses a l l iances 

protestantes pour se rapprocl ier de I 'Espagne . De )à cette 

(1) Sully, CEcon. Roy., t. I I , ch. ecu, p. 409. 
(2) Sully, CEcon. Roy., t. I I , ch. cxci, p. 289. 
(3) Villeroy, Mémoires d'Etat, t. I l l , p. 108. 
(4) Jeannin à Villeroy, 16 septerabre 1608. iWg., p. 412. 
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duplicité (loot i l cpuvrait son embarras. I ! avouatt à .ses 
famil iers que « la necessite qui est la loi du temps, lui 
faisait dire ores une chose, ores 1'autre (1). » P e r s o n n e ne 
le trouvait mauvais, car telle était alors, en tout pays, l a 
regle de la politique. Si, pour l'avoir pratiquée, i l n o u s 

parait inexcusable, c'est qu'il en senlait le dcshouneur; 
c'est qu'il se vantail de « jouer franc jeu, cartes sur 
table. » Depuis qu'il négociait la irève, i l faisait dire à 
Don Pedro par Ubaldini que, si Ton avait faitaux Hol lan-
dais de belles conditions, c'était « par artifice, » pour \es 
decider à recommencer la guerre, vers laquelle i Is n'étaient 
que trop portes ( 2 ) . « L e seul moyen de les perdre, a j o u -

tait-il, c'est le trailé de trève (3) . » Ces paroles, si el les 
étaient véritables, monlrent qu'il trahissait les États ; si 

(1) Henri Martin, Il istoire de France, t. X , p. 521. 
(2) lo dissi a sua Ma está che si doleva D. Pietro che liavess-e i l 

pres. Giaiinino in qucsta materia fatta una proposta alii stati per 
laquale si inoslrava S. M. troppo partíale degP Olandesi e nemica 
dclli Spagnuoli. Egli parlava dellc conditioni della tregua con 
inagior vantaggio delli stati, al che il Re risposemi che quella r i s -
posta fu un artificio del Giannino per tirare li slati a p r e s t i r é 
orecchio al trattato di tregua, essendosi essi, per la rottura del 
traltato di pace, acerhametile commossi. e gridando a gran yoci 
la guerra, e che il seguito del negotio rnostrerà che S. M . non 
vuole dalP una parle nè dali' allra se non la ragionc conforme a 
punti sopradelti. e che io dicapur libera mente a D. Pietro che S. M. 
ò risolutissima di abandonare li stali, quando si ostinino in questa 
prctentione di sovranità (Ubaldini, dép. du 17 septembre 1608). 

(3) Mi disse in ultimo che sperava che questa tregua s i con-
cluderebbo. Onde sí potrebbero fare i due primi sponsali senza 
difficoltà, c che si aprirebbe per la via a malte al tie piatiche per 
il común bene delia cristianità, che io esortassi Dom Pietro a faci
litare per quel che io potevo queslo traltato di tregua e che io lo 
persuadessi a ved ere che questa era solo la strada per rovinare 
gli Olandesi e che doveva i! Re cattolico lasciarsi a n d a r é i n 
qualche punto dove non si tocca la sostanza. (Ubaldini, d é p , du 
30 septembre 1608.} 
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elJes éíaienl mensongères, qu'il jouait l'Espagne. 11 igno
ran, el craigoait par consequent, la portee des resolutions 
qu'il avait prises ou qu'il allait prendre. Autour de l u i , on 
se perdait en conjectures sur ses desseins. Le P. Cotton 
écrivait au cardinal Borghese que le roí voulait sincère-
ment, ardemment les manages. Mais, suivant Ubaldini, ses 
pensées n'étaientpas bien connues du confesseur : « I I ne 
« sait pas, écrivait le nonce, Íes démeler comme il faudrait. 
« Sa Majesté ne veut des manages que pour detacher la 
« Flandre de l'Espagne; en d'autres termes ti les deteste, 
« et craint qu'ils ne le reudent suspect à tous les princes 
« hérétiques (1). » 

S'il fallait juger des choses par révénenient, Ubaldini 
aurait mieux lu dans l'esprit de Henri IV que ne faisait le 
penetrant jesuite : unan plus lard, en effet, la guerreétai t 
résolue contre l'Espagne. Mais, dans I'mtervalle, une occa
sion favorable s'était offer te, par la succession devenue 
vacaole de Clèves et de Juliers, et la protection accordée a 
la princesse de Conde par les Espagnols, qui l'avaient recue 
à Bruxelles, était pour la scandaleuse passion du vieux 
roi une injure qu'il devait venger dans le sang. En Tan-
née 1608, et au mois de seplembre, Cotton pénétrait bien 
les pensées de son rojal penitent, et, sans le vouioir, 
Ubaldini contreditses propres accusations en reconnaissant 

[1) L'avviso che vossignoria illustrissima ha che il Re desideri 
questi sponsali esce dal P. Cotone, il quale non sa piú a dentro ! i 
pensierí di sua Maestà, nè ti distingue, quanto hisogua... í n altri 
termini piutosto gli abborrisce {les manages), teniendo che lo ren -
derebhero sospello a tulti li prencipi eretici, l'amicitia de' quali 
egli non può piu perderé, mentre n'é sicuro di Spagnaper il timore 
che egli ha degli Ugonotti del suo regno, ai quali, con ogni poca 
occasione se havessero quella di fuori farehbero gran moto. 
(Ubaldini, dép. du 30 septembre 1608.} 
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que Henri IV su bordón na it Ins mariages à la conclusion de 

la trève, à laquelle il ne se prêíait, après l'avoir combaítue, 

que pour marier ses enfanís (1). II aurait mis fin à ses 

hesitations, si le conseil de Madrid avait accepté des con

ditions raisonnables; mais i l y avait un degré de complai

sance que le roi très-chrétien ne pouvait franchir, Le& 

deputes des arcbiducs agréaient les clauses de la trève, 

leites qu'ii les proposait (2), et donnaient à entendre que 

l'Espagne, si elle ne les ralifiait, du moins fermerait les 

yenx (3). Ubaldini tenait pour accordée cettc concession de 

pure forme; toutefois, Don Pedro refusait de la conseiller 

à Madrid. On ctait au 8 septembre, el, le 30, les négo-

ciateurs se devaient séparer, si ríen n'était conclu. Pour 

éviler une rupture, Henri IV mit de cote tout ressenliment 

et accorda à Tambassadeur cspagnol une audience dont 

Gclui-ci sortit tres-content. Le roi avait bien vouhi recon-

naitre, quoiqu'il ne le pensât point, que les États avaieni 

tori, que leurs demandes étaient impertinentes et injustes; 

(1) Se si fa la tregua, si puol sperare con assai ragione r.he si 
coneluderanno (Ies mariages), e che saranno da S. M. desiderati, 
perché haverá speranza che reslino le cose di Fiandra in questi 
termini, fino a tanto che o l'elá de' figlioli o qunlchc accidente che 
puol portare il tempo tolga via quelle difficoltà che paiono oggi 
a S. M. per la sua sicurezza insuperabili. (Ubaldini, dép . du 30 sep-
te-ubre 1608.) 

(2) Jeannin au roi, 16 seplemiire 1608. Nég . , p. 410. 
(3) Jo ho visto per la leltera det pres. Giannino che l'arciduca 

accettarebbe volentieri la tregua con le condition! che propone ¡l 
lie, manou vuol prometeré che il ÍU di Spagna lo ratificheràper 
scrillura, ma si heno che quanto all' efieUo l'approverá, e che gl' 
Olandesi non si voglino contentare di questo, ma vogliono espressa 
la cunfermatione di Spagna. Se questo è vero, non dovranno li 
Spagnuoli lasciar di fare la tregua, perché alia fine i l ratificare o 
tacitamente o espressamente quando intendino osservarla, non 
importino alia sostanza. (Ubaldini, dép. du 17 septembre 1608.) 
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i l rappelait seulement que si des conditions acceplées par 
les archiducs étaient rejetées par l'Espagne, i l ne pourrait 
abandonner les Hollandais (1). 

Transmises par Don Pedro au conseil de Madrid, ces 
paroles y furent prises pour une marque de faiblesse, et 
l'arrogance espagnole s'en augmenta. Le président Itichar-
dot, négociateur pour les archiducs, reçut ses dernières 
instructions, qui étaient que l'Espagne accorderait le point 
en suspens seulement dans le cas oil les Etats rétabliraient, 
par un article du traite, le libre exercice de la religion 
catholique (2). Les négociations furent done interrompues, 
et les plénipotentiaires flamands se retirèrent à Bruxelles. 
Si Ton continua de discuter, ce ful par correspondance, 
c'est-á-dire avec une infinie lenteur: «Ce sont gens si dif-
« ficiles, écrivait Jeannin à celte époque, qu'cncore que 
« nous voyons bien qu'ils ne craignent rien lant que de 
« rompre, on ne peut toutefois rien tirer d'eux, et faut 
« perdre un mois de temps pour gagner un mot ou une 
« syllabe (3). » 

Jamais peut-être, depuis le commencement des négo-

(1) Pare a S. M. che gl' Olandesi si debbano acquislare e fare la 
tregua, e che però non cessará di farne con loro ogn' ufilcio e che 
se essi non si sodisfaranno di queste conditioni, giudicherà S. M. 
che habbiano ü torto, e protestará d'abandonarli, come fará, ma 
che dalV altra banda, se l'arciduca c li Spagnuoli si riiirano da 
quesli punti come non potra S. M. darli ragione, cosi col rinovarsi 
la guerra, non poirà lasciar li stati et ahbandonarli (Ibid.) — 
Hcbbe D. Pietro irattando col re di queste materie molla sodisfatione 
da sua Maeslá ct è réstalo in questa ultima audienza piü coníento 
che mai, havendoleS. M. chiaramente detlo che eran o le doman de 
delli stati ¡mpertinenti et ingiuste e cho havevano lorto, mache 
non si deve sperare per questo che rompen dos i il trattato, debita 
S. M. abbandonarli. (übaldini , dép . du 30 septembre 1608.) 

(2) Jeannin à Henri IV , 16 septembre 1608. Nég. , p. 411. 
(3) Id . , 11 octobre 1608. Nég. , p. 440. 
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ciations, les dangers d'une rupture et d'une guerre formi-

dable n'avaient paru plus imminents. Ubaldini les repre

senta si vivement à Don Pedro, qu'il obtint delui qu'en les 

signalant à sa cour, i l demandât des ordres, et fit auprès de 

Henri IV une demarche coDciliante. Don Pedro, étant eo-

tré dans ces vues, fut autorisé à se presenter à I'audience 

rojale. Là, d'un air de modeslie et de respect dont i l n'a-

vait pas l'habitude, i l proposa fonnellement le manage de 

Mmc Chrétieone avec 1'infantDon Carlos, qui recevrait Tin-

vestiture des Flandres. I I descendit jusqu'a repousser les 

accusations dont l'Espagne était l'objet, i l assura que I'es-

prit de Sa Majesté Catholique était loin de toute tromperie, 

el qu'elte avail sincèrement le désir denouer avec Henri IV 

des liens de parente et d'amiíié, non pour joindrela Hol-

lande à ses Étals, comme on paraissait le soupçonner, mais 

pour que ces provinces réunies reslassent le domaine de 

Don Carlos et d'une filie de France, après Ia mort de l'ar-

chiduc. L'Espagne, par l'organe de son ambassadeur, 

s'humilia jusqu'á oífrir des gages de sa sincérité et de sa 

parole, avouant par là, en quelque sorte, qu'on pouvait 

avoir sujet de n'y pas ajouter foi. Rien n'empécherait, dit 

Don Pedro, demettre aux mains d'un tiers les acquisitions 

qui se feraient dans les Flandres, jusqu'á ce que l'áge des 

jeunes princes permit de les unir (1). Ce tiers pourrait être 

le pape, e t i l ne manquerail pas d'autres moyens de prou

ver à Sa Majesté que l'Espagne agissait avec une entière 

bonne foi. Enfin, ¡)OQ Pedro avail mission d'annoncer soa 

prochain reíour à Madrid. Don Iñigo de Cardenas, qui 

devait le remplacer, mais avec le titre d'ambassadeur ordi-

(1) Villeroy à Jeannin, 4 novembre 1608, i V ^ . , p, 464. 
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naire, serait muni de pouvoirs suffisants pour cootinuer les 
négociations à Paris, tandis qu'elles seraient poursuivies 
avec non inoins de zèfe à Madrid, et même à Rome, oü Ton 
prendraitle pape pour arbitre des principales difficultés (1). 

(1} lio procucato che egli siesso (D. Pedro) parlasse al lie c 
gli proponesse ¡I parentado di D. Cario coU'investitura della F ian-
dra. I>'ha fatto D. Pietro molto bene e contermioi pieni di modestia, 
di sincerità e di rispetto verso il Re, attestandoli con grand'efficacia 
essere ia mente del suo l í e lontatia da ogni inganno in mostrar 
desiderio di parentela e di amicitia con S. M . ; propone egli il 
parentado di D. Cario, non perché il Re caltolico guadagni con 
questo mezzo TOlanda. e per giungerla agli altri stati e regni suoi 
come S. M. Xraa sospetta, ma perché ínsieme col resto della Fiandra 
resti ella soggetla a D. Carlo et ad una figliola di S. M. dopo la 
¡norte dell'arciduca; che non mancavano modi per assicurarc di 
questo S. M . ; che si potrebbero per esempio metiere in mano di 
un terzo gl'acquisti che si facessero in Fiandra finche havessero 
effetto con Teta de' figli questi sponsali. Che questo terzo potrebbc 
essere il papa, che ci erano come questa molte altre cause e vie 
per cautelare S. M. laquale si poteva senza questo assicurare che 
si Iratiava seco con buona fede. E che i l Re catlolico non voleva 
in modo alcuno ingannarlo nè haveva qui altro fine che il servitio 
di Dio con la rovina e depressione de gl'eretici e con una vera e 
perpetua unione e concordia con S. M. Xma, dalla qual concordia 
poteva piü che da altra causa dipendere la propagatione della rel i -
gtone caítolica e ta pace e sicurezza pubbüca del cristianesimo. Rice-
vetteil Re questo ragionamento molto bene e rispóse a D. Pietro con 
grandíssima dolcezza, non negando però i) sospetto suo, e rimos-
trandoli che molto meglio poteva seguiré quello che eglidiceva, se 

si fusse falta la pace et ia tregua di Fiandra che con ía guerra 
Gii soggiunse D. Pietro che non sollecitava S. M. di risposla 
quando ella havesse difñcoltá, che non si polesse cosi preslo 
risolvere e che lúsognava che egli se ne tomasse in Spagna. Che 
poteva in ogni modo lenersi viva questa prattica col mezzo dc-
gi'ainhasciatori ordinarii e far nell'istesso tempo tratlare a Roma 
de' medesimi con sua santila ta quale haverebbe poluto con la sua 
autorità e neulralitá esser arbitra di tutto e sopire le maggiori 
difficoltà, il che tutto udi volentieri. É stata questa prattica di 
D. Pietro molto a proposito, perché i) re ha stimato grandemcnLe 
che egli si sia aperto tant'oltre il parlare di parentado, o si é 
disingannato delP opinione che haveva che D. Pietro non fusse 
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L'Espagne s'etudiait visiblement à paraitre conciHaDie : 
le rappel même de Don Pedro, qu'UbaUlini redoutait comrae 
le signal d'une rupture, fut indéfiniment ajourné. Parbien-
veiliance naturelle autant que par politique, Henri I T ayanl 
oublié ses griefs et fait bon accueil à un ambassadeur qui 
semblait, en changeant de ion, reconnaítre ses torts, ce!ui-
ci demeura à Paris plusieurs mois encore. Vers la fin de 
l'année, i i annoneait même son dessein de ne partir qu'a-
près la conclusion de I'affaire des Flandres, et peut-être de 
rester encore, si le roi en marquait le désir ( l ) . 

Dans le même lemps, Ubaldini tenlait d'amener à ses 
vues, et, si Ton pent dire, de prendre au piége le prudent 
Villeroy. — Crojez-vous, lui dit un jour le nonce, que les 
Hollandais pourraient, sans l'aide du roi, résister à l'Es-
pagne? — A une question ainsi posee, la politique exigeait 
que Villeroy répondít par l'affirmalive, quoiqu'il eü t des 
doutes à cet égard. — Eh bien, reprit Ubaldini, sur la 
seule promesse qu'ils ne seront point aidés, l'Espagne fera 
volonliers le mariage de Don Carlos, car ce jeune prince 
sera en age de défendre son royanme avant que les Hollan
dais soient soumis. •—L'aüaque était habile; la riposte ne 

venuto per aliro che per meíterlo in gelosia Je' loro nemici. E tenchè 
10 speri poco la conclusione di questi sponsali, spero p e r ò bene 
che queslo procederé di D. Pietro fará andaré i l He p iú r i í e n u t o 
a promeltere agilito agi' Olandesi e romperé affatto con Spagna 
tULaldioi, Dép. du 14 octobre 1608). 

(1) Giunse anche un motto delia sua partenza dicendo che ler-
ininato i l negotio áeY\u Fiandra, non li facendo S . M. saper al tro , 
se ne sarebbe tórnalo h Spagna, e che intanto arrivarebbe qui 
l'ambasciatore D. Innico che in ogni tempo si potrebbe trattare. 
Espose D. Pietro tutto queslo con gran termine di modestia 
B doicezza, onde ía corrispondente la dolcezza del Re nel rispondere 
11 quale lasciando da parte il puniiglio altre volte preso sopra 
l'haver proposto il parentado. (Ubaldini, dép. du 9 décembre 1608.) 
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le fut pas moins : — Si le manage tlevait se conclure, dit 
Villeroy, je conseillerais à Sa Majesté de joindre ses armes 
à celJes de l'Espagne, plutòt que de rester neutre; car le 
roi serait, par le seul faií de celle alliance, si odieux et si 
suspecl aux héréliques et aux Etats, que pour ne pas rece -
voir de dommage d'eux, son inlérêt serait de Ies aíTaiblir 
autant qu'ií le pourrait. Mais s'il vouiait lester neutle, i l 
aurait plus d'avantage à ne point donnev safilie etàattendre 
Tissue de la lulte, sans qu'aucun des helligérants eüt sujet 
de se plaindre de luí. — Le nonce, pour le moment, ne 
demandaií pas autre chose. I I feignit done de voir dans ces 
paroles une sorte d'engagemenl à observer la netitralité; il 
assura Villeroy que les Espagnols seraient très-contents si 
Sa Majeslé se tenait à des resolutions si saintes et si hono
rables, et que le pape, sans Tiraporluner plus longtemps 
des manages, lui doonerail mille bénédictions (4). — En 

(1) lo lio questa inattina paríalo lungatnenle con il sig. di 
Villeroy, il quale mi ha confessato Irovarsi hoggi il Re in una 
gran perplessione, insieme col suo consiglio circa i l pigliar 
risolutione in queste materie, vedendo che neU'agiatare gl' Olan-
tlesi o nel collegarsi col Re di Spagna coniro di loro o con lo star 
neutrale corre moltí pericoli. Ne¡ primo caso, di romperé Ja guerra 
contro Spagna, nel secondo di farsi nemico a tullí li potentali i 
quaü facondo spalla agí 'Ugonott i di Francia, gli turbariano di 
nuevo il regno , nel terzo di lasciar impadronirsi ti Spagnuoli 
d'Olanda e temer poi ogni gionio ia sua potenza contro laquale 
haverebbe la Francia poco difesa, che in tanta duinelà íiaverebbc 
il Re maturalo molto bene la dcUberaltone , ma che prima íli 
risolversi voleva aspetlare il fine deila negotiatione del pres. 
Giannini il quale ancora travagliava valorosamente per la tregua 
henchè con poca sperartza. lo discorsi seco di molti partili con li 
quali s i potrebbe a mio parere assicurare il Re che rínveslitura 
di Fiandra haverehhe eíTetto, nè ritornarehbcro piii quei paesí 
alia Spagna. Quesio é lo scoglio che rompe tutto, maa tutlo egü 
replico di maniera che io mi aecorgo che il loro timore in questa 

12 
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r c a l i l é , Ubaldini é t a i t moins r a s s u r é qu'il ne v o u l a í t le 

paraítre. Dans ses dépêches confidentielies au cardinal 

Borghese, ¡1 avouait que le íangage de Yilleroy l u i a v a i l 

p a r u plein de doules, d'hésitaüons; qu'il étail clair qu 'ã 

Paris 1'on aítendait conseil du temps el que tout y é f a i t 

sxijet d'inquiétudes ('1). 

parte è invincibile. Gii addomandai se egli credeva che senaa 
l'agiuto di Francia potessero gl' Olandesi lungo tejnpo resistere a 
Spagnuoli e rispondendomi egli che si, io soggiunsi che con Ia so ía 
promessa del Re di non agilitare li slati si contentarebbero l i 
Spagnuoli di fare il parentado di B . Carlo, il quale sarcbbe in e l à 
di consumare il matrimonio e difenderele sue ragíoni avanti che 
foseero soggic>gah gl' Olandesi. In replicare a questo e g l i u s c t a -
dirmi ehe facendosi il parentado consigliarebbe piutoslo i l R e a 
giunger rarmi coatro gl' Olandesi che a star neutrale, p e r c h é fallo 
i l parentado, sarebbe tanto sospetto et odioso agli stati et agl'altri 
eretici che per ricever danno da loro bisognarebbe procurare d i 
debilitaríi piü che si potesse. Che se il Re si risotvesse ad esser 
neutrale, piü utile stimarebbe il non fare parentado con Spagna, a 
star a vedere senza esser sospetto a nessuna delle parti i n pace la 
guerra loro. Soggiunsi a questo che restarebbero niolto contenti l i 
Spagnuoli del Re se S. AI. si risolvesso a si sante et honorate 
risolutioni di non agiutare piü ti stati, e che ío I'assicuravo che 
basterebbe a sua santità haver cavato solo questo frutto del 
travaglio diqueste praliche e ne darebbe a S. M. millebetieditioni, 
non importunarebbe altrimenti di parentado, e se potesse senza 
essi conseguirél'intento che si pretende, cioè l'unione di queste d a e 
corone, e la conservatione della pace di Vervins, la quale n o a 
potra durare se continuará il Re a proteggere gl' Olandesi ; 
soggiunse egli che stimava piü facile a far risolvere il R e a ques la 
neutralitá die a fare i l parentado per llora, (übaldini , D é p . d u 
14 oclobrc 1608.) 

(1) in sostanza il suo ragionanicnto è stato pieno di d u b i e t à 
e di sospensione, rappresentando niolto bene che aspettano c o n s i -
glio dal tempo c che le cose presentí sono píene d'angustie da t u t í e 
le bando Benchè io speri poco la conclusione di questi sponsal i , 
spero pero bene che questo procederé di Dora Pietro fará a n á a r c i l 
Re piii rilcnuto a promettere agiuto agí' Olandesi et a r o m p e r é 
aífatto con Spagna. (Ubaldini. Dép. du M octobre 1608.) 
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Pour modifier ees disposíüons de Ia cour de France, i l 
euí faliu que Don Pedro, entrant tout à fait dans son nou-
veau personnage, se montrât conciliam au fond, comme ¡1 
l'avait été dans la forme. Mais n'ayant fait qu'a contre-cceur 
une demarche qu'it jugeait humiliautc, it alléguait les 
ordres reçus pour exiger que le roi s'obligeát à la reunion 
des États rebelles, et pour subordonner l'iuvestiture à leur 
soumission préalable. Or, « ees deux points gâlaient tout, 
écrit Ubaldini, rien qu'à Ies proposer (1). » 

C'était done une campagne à recommencer: ('infatigable 
nonce nes'yépargna pas. A foj'ce de tourmenler Don Pedro, 
i l lui arracha le secret de I'JEspagne. On prétendait, dans ce 
pays, que le roi de France avail promis au pape la sou-
mission des HoIIandais, et que le pape l'avait « oflerle » à 
Sa Majesíé Catholique. Ubaldini protesta énergiqueraent 
centre cetle assertion : Sa Saintelé pensait, au conlrairc, 
que le mariage deM"18 Chrétienne serait le vrai moyen de 
ramener les HoIIandais à l'obéissance, et elle n'en pouvait 
dire davantage, puisque jamais son nonce n'avait tiré autre 
chose du roí ni de ses ministres. Don Pedro crut-il ces 
paroles vérilables, ou plutot, coin me le suppose Ubaldini, 
avec plus de pénélration que d'amour-propre, craignil-il 
de voir I'archiduc, fatigue de la guerre, s'accorder avec les 
États, sans égard aux volontés et conditions de l'Espagne ? 
Quel que füt son motif, i l finit par se rendre. I I pria le 

(1) Quet che píú mi travagtia è il vedere che quando verremo 
piü alie strette, taetterà D. Pietro che sí obbüghi S. M. alta r i -
unione delli stati ribclli e vorrá che sia investitura con di ti on at a e 
che non habbia effetto se non in caso che íornino gl'OIande-si a d 
obedienza i'uno e Taltro de' quali punti guastano tutto col solo pro-
porli. lo t'tio detto cb i arame n te a D. Pietro et egVi ¡o eonosev. 
(.Ubaldini, Üép. du 22 octobre 1608.) 
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nonce de seconder ses efforts, en ccrivant luí-même à la 
cour de Madrid, et, à partir de ce jour, i l parut sincèrement 
zélé pour un prompt accord entre les deux couronnes (1). 

Moins tardif, ce chaogement aurait pu produire de bons 
effets; mais, à celte heure même, ai'rivait à Paris une nou-
velle grave, qui montrait combien l'Espagne étai i peu 
résignée à la perte des Flandres, et quel état on devaitfaire 
de ses promesscs. C'était l'usage que chaqué nation chré-
tienne fit choix, dans le Sacré-Collége, d'un protecteur 

(1) E perché mi dice che hanno in Spagna impressione che 
habbia queslo Re promesso a sua santità questa soggíogat íone de-
gl' Olandesi, e che Thabbia sua Beatitudine olTerla al suo R e , io l'ho 
molto ben chiarito di quest' ingannoe fattoli toccar con maní che 
non ha S. B. traítato di questo in altri lermini, se non che queslo 
parerttado sarcbbe la vera strada di ridurre ad ubbedienza gl' Olan
desi, nò potcva S. B . dire di vantaggio, non havendo io da S . H. 
nò da suoi rainistri cavato allro. Ha volsuto D. Pielro che ne scriva 
in Spagna al Re, . . . e che io Tinsinui alcuna cosa che li è parsa a 
proposito. Io glie l'ho detto che non hanno a far molto easo dei 
prometiere o no questo Re l'assistenza contro li stati che conside-
riño se li mette contro e conforme ali' interesse se n'assicurino, 
perche quando non gli melle conto sarebbero vane le promesse 
e Tobbligationi che tutto i l punto sta che sí assicuri il R e che s i 
separi la Spagna dalla Fiandra, che se essi Tassieurano di queslo, 
non devono dubilare che egli mantenga gl' Olandesi, i quali circon-
scrilta la gelosia di Spagna devono essere inimici suoi e fautori di 
quest' eretici, male intestino di questo regno. Egli mi ha confessato 
dopo questi discorsi-che vcramenle in Spagna non si devono curare 
tli questa promessa, e per ogni ragione deve il suo Re concludere 
questo parlito, assicurandosi delia Francia, et uscendosi dalla 
Fiandra con accomodare un figlio che senza esser provisto dará un 
giornoallaSpagna de' pensieri e con finiré in pochi giorni l a guerra 
di Fiandra ta quale altrimenti sarà immortale e consumerà i tesori 
ct i suddili di S. M. Catlolica, la quale è in perpetua necessita per 
queslo rispelto, Esso ha serillo gran parte di queste cose a l Re el 
al duca di Lerma c mi lia mostrate le minute, e come egli crede 
che lianno da fare molio frulto in Spagna, cosi lo credo anch' io , ¡1 
quale non ho piii visto quest' huomo si affettionalo e risoluto a 
qucsto negolio come hora. (Obaldini, Dep. du22 octobre 1608.) 
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n u p r è s du S o u v e r a i n - P o n ü f e . L e cardinal Borghese venait 

tl'étre n o m m é par l 'Espagne protecteur des Flandres , e£ 

recevait, à ce l itre, une forte pension. L e dessein é t a i t m a 

nifeste de detacher a ins i la F r a n c e du V a t i c a n . Breves, en 

anooncant cette c o u v e ü e au roi , lu i en signalait l a 

portee : 

A En somme, Sire , toute cette maison se jettera pcu à peu 
dans Ies bras du roi d'Espagne, qui , ayant connu le.ur grande 
avance, los gagne pied h pied. I I n'y a n u l doutc que ledit 
roí d'Kspagne et son conseil jugent bien qu'ils nc peuvent 
avoir avautagc, s'assarer en Flandre n i conservei- ce qu'il 
piífséde, sans bien et soigneusement garder ce qu'il a c u 
italic. II nc se peut faire avee plus d'assurance que d'avoir 
los papes a s a devotion ; pour yparvenir , i l donne etenrichit 
les proches des papes, et par ce moyen fortific ses afluíres et 
¡¡lisse ses É t a t s en repos (1). » 

Henri IV fiit pris d'une colore que partagea toute la 

cour. On y aecusait Don Pedro d'eire causo de tant d'em-

harras par son caractere « p lus subti l que g r o s s í e r , mais 

beaucoup plus g lorieux que sage (2). » I I faisait, disait -

on, un teí ombrage aux Angla i s ei aux Provinces-Unies , 

qu'on n'aboutirait à r í en , l a n l qu'ii s e r a i t à Par i s . On par

la i ! s é r i e u s e m e n t de le renvoyer hors de France , pour d i s 

sipei' les soupcons, s'il ne par tai l assez l ô l (3). C é l a i t assn-

rcmenL donner trop d ' i m p o r l a n c e á sa personoe : il nc fa i -

s a i t q u ' o b é i r , et n'avait d'autre tort quede ne pas diss in iuler 

par l ' a g r é m e n t de ses manieres la maladresse d'une poli

tique qui croyait consoler la morgue castillane de l a 

necessite de ceder, en retardant par mi l l e irritants d é l a i s 

(1) Bróves, Dép. da 16 octobre 1608. 
(2) Villeroy & Jeannin, 23 octobre 1608. Nég., p. 463. 
(3) Vilferoy à Jcaanin, 4 novembre 1608. Nég., p. 464. — 

Jeannin à Henri I V , 30 novembre 1608. Nég., p. 487. 
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son inevitable défaitc. Ce n'était pas la faute de Don Pedro 

si !e cardinal Borghese était protecteur des Flandres, et 

tons les ombrages des Hollandais ne pouvaient devenir, 

Jeannin l'avoue, un obstacle sérieux à la conclusion de l a 

iréve. 

Le seul qu'on cüt à craindre, c'était la tentation q u i 

pouvait venir à Henri IV, rendu à ses vieilles haioes, de 

rcprendre ses precedents projels. Maurice d'Orange saisis-

sait habilement cette occasion inespérée de Tentraíner dans 

une nouvelle guerre. I ! lui envoyait un certain Lambert, 

charge de luireprésenter que tel était son intérêt, conforme 

à eclui des Provinces-Unies, et qu'il ne devait pas ajouler 

foi aux rapports dc Jeannin, qui, en contrariant le senü-

inent public, s'clait fait, à La Haye, nombre d'ennemis. U n 

instant, le Béarnais ful ébranlé ; mais ses conseillers le 

relinrent sur la pente. Villeroy plaida !a cause de la paix 

avec clialem- et oblint que le president ne serait pas con-

damnó sans être entendu. Celui-ci, par ses sages dépêches, 

ramena si complèlement Henri IV, qu'il recut bienlot 

l'ordre formei de continuer comme i l avail commence, G'est 

alors que ie roí écrivit à Maurice l'éloquente lettre qu'on a 

souvent citée, une des.plus belles que nous ayons dans 

notre langue (1). 

(1) K E l encore que je vous ay représente les beaux discours d a 
Lambert et ay monstré desirer eslre csclaircy par vous de ia v é r i t é , 
voice qu'ils nous ayent aucunemenl ebranlez et traversè Tesprit , 
pour cela nous n'y avons enfin atijousté foy. » (Villeroy à Jeannin , 
4 noveinbre 1608. Nég., p. 474). Voyez encore Ies lettres d e 
Jeannin á Villeroy, 22 octobre 1608. Nég., p. 459; de Puys iuux 
à Jeannin, 2 noveinbre 1608. Nég., p. 461; de Villeroy à Jeannirt, 
4 novembre 1608. Nég., p. 474. — de (lenri I V à Jeannin, raéme 
date. Nég . , p. 473. — de Henri IV à Maurice, 23 oct. 1608. N é g . , 
p. 464. 
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II est remarquable, au reste, que toutes les Jifíicullés 
qui sui'venaient presque chaqué jour ne nuisirent jamaU 
qn'aux manages. Les négociations de la Irève étaient si 
nécessaires, Ies Ktaís et í'Espagne avaient visiblement un 
te! besoiü de repos, qu'au lendemain des plus grandes 
colères et des plus formeis projets de rupture, les pléni-
potiíDliaires reprenaient ieurs conferences sur les mèmes 
baíes qu'auparavant. Mais pour les manages, les obsíacles 
ivnaissaient coumie <Veux-raêmes. On voyait bien que 
pour decider Henri IV, i l faudrait lui oíTrir des avanUsgcs 
considerables et assures (1). La plupart de ses ministres le 
conjuraient « avec une vehemence incroyabte, » d'exiger, 
comnie condition de tout accord^ que les Espagnols aban-
donnassent les Flandres, et de n'admettre ni i'investiture, 
ni la « sfibstitulion perpétuelle, » c'est-á-díre Texclusion à 
jamais de tout prince qui serail ou deviendrail roi d'£s-
pagne, ni le serment des populations ílamandes, ni aucun 
mure expedient : « J'ai la même crainie que vous, écrivait 
í Villeroy à Jcannin, c'est que ies Espagnols refusent 
« d'exécuícr ce que les archiducs ont promis faire de leur 
« part, quand i l sera question dc fondre la cloche, car, 
« en vérité ce sont des trompeurs et glorieux qui croyent 
« que tout feur est du (2). » 

Aux avis des ministres français s'ajontaient les protesla-
lioiisdes princes ctrangers et les propôs des hércliqucs do 
lout pays. « C'est une choso terrible, écrivait Ubaldmi, que 

(L) Ma benchè gY Olandusi faecino il peggio che sanno, io non 
creilerü die sia il Re per abbandonarli, se il parlito di Spagna 
lion sará per iui molto grosso e sicuro. (Ubaldijii, 11 no-
vembre 1608). 

{2) Villeroy à Jeannin, 19 imvembre 1608. Neg.t p- 471. 
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« ceLlo affaire des manages rencontre í'opposition de 

« tous les princes de la chrétienté qui voient ienr gran-

« deuret leur sécurité dans la desunión de ees deux cou-
« ronnes (1). » Les réíormés de France annonçaient la ré- i 

solution prise dans leur dernière assemblée d'amener des Y 

secours aux États, si le roí les abandonnait; et ceux des 
Provinces-Unies disaient quelenonce du papeet les jésuítes 

étaienl les auleurs de tons íes conseils qui prévalaient à 

Paris (2). Ces bruits offensaient Henri I V ; i l s'en prenait 
à la malice et à l'ingratitude de ccux qui osaient les ré-

pandre (3); mais en même temps ¡1 se plaignait du Sou-

verain-Ponlife, plus Espagnol que Français, disait-il, par 
uno preference d'autant plus injuste, que l a couronne de 

France avait toujours dcployé beaucoup de zèie pour la 
religion catholique, el que, récemment encore, le roí mar-

quait son dessein de Caire un de ses i l l s cardinal et de l'en-
voyer à Rome, pour y établir sa residence, pour y faire la 

cour plus riche el plus belle (4). 

(1) È g r a n cosa die que^to negotio de' sponsali liahbia c o n t r a r ü 
tutti li prencipi delia crislianità i quali stimano propiia grandesza 
tí sigurlà la tlisunione di questo due corone. {Ubaldini, dép. du 
H novembre 1608.) 

(2) Jeannin à Villeroy, 8 novembre 1808. N é g , . p. 469. 
(3) Villeroy à Jeannin, 4 novembre 1608. Nég . , p. 462. 
(4) Mi tenue il Re lungamente nell' "ultima atidienza et e n l r õ a 

dirmi elie da poco in qua È avverüta S. H . da piú banüe che sua , 
santità si va ogni giorno piú scoprendo partíale de' Spagnuoli. lo 
domandai súbito a S. M. se neH'altioni di sua Beatüudine ella le ne 
trovava qualcbe inconlro. Mi rispóse che nonhaveva fia qui di ehe 
dolersi, ma che questo voci la mettevano in dubio per l'avvenire, 
lo le soggiunsi che questi avvisi non venivano se non di Roma dai 
malcontents c daí Venetiani e che non erano i primi che S- M. ka-
vesse havuti in questo stesso tenorc ; cjie io mi ricordava che S . W. 
altre volte me ne haveva paríalo, pero si come sin hora gli ha tro-
vaü vani e bugiardi, cosi li trovera anco in futuro ; che io a s s i cu -
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Si le nonce s'était borne à soufenir que le Souverain-
I'ontife ne pouvai l être acensé de partiaUté, i l aurait pro-
bablement porté ta conviction dans i'esprit du roi, souvenl 
avcrti par Brèves du pen d'aitection qu'avaient Paul V et 
la ptupart des cardinaux pour le roi d'Espagnc (1 ) ; mais 
tl se rcndait su&pect par son acharnement à disculper les 
Espagnols, et à soutenir que si les négoeiations pour la 
trève venaient à échouer, la faille en serait aux Hollandais. 

rava S. M. che S. B . riguardava queslc corone come ie due braccia 
delia cristianilà con e^ual stima ccí amore; che por il ben comune 
di ttUte due e di ciascuna di esse in particolare. haverebbe sempre 
fatio quanto poleva. Rispóse a questo il lie che cosi lo credeva, ma 
che gli andava ricordando per il zelo delia conservatione delia con-
íidenza. che sia in S. B . Mi disse die ci aggiutigeva alie sue opere il 
tentar d'indebolire per ogtii via la parte degC eretici in quanto gli 
era perniesso dal rispetto delia quiete dei suo regno, che conos-
cendo di quanta conseguenza sarebhe la conversione dei duca di 
Sogiy oltre le diiígenze che io sapevo haverne fatie S. M. per i l 
passato, ne haveva anco di fresco passata quaiche raolto slrelta, <i 
che sperava di haver almeno da guadagnare il figlío. U verità i1 
che Sogly ha dalo a S. H , quaiche miglior risposla in quesli pro
positi per medicare il disgusto che haveva havulo di lui il í íe per 
la causa già scríita, et é stato stima to questo solilo artificio sue. Mi 
parló di nuovo delia nuova gravidanza delia regina e mi disse che 
se dio gh eoncedeva un allro figliuolo maschio, Thaveva già dedi-
cato alia chi esa e, voleva farlo fare card in ale e che si prometteva 
tanto delia vita sua e di quella di S S. che sperava poterlo fare et 
otlencre daS . B. che se bene ne^suno de' suoi predecessor! I'haveva 
usato, voleva egli nciia casa reals laseiare quest' esempio et essere il 
primo che s'honorasse delia dignità cardinalitia nei figlioli, che ]o 
chiamarebbe il cardinale di Francia e che lo farebbe stare a ser
viré S. S. a far piü bella e piii rieca la corre. (Ubaldini, dép. riu 
'¿9 novembre 1608.) 

(U « Le roy d'Espague n'est aymé ny de Sa Samteté ni de ia 
plus part des cardinaux, mais bien révéré par crainte et chéry 
pour les advanlages qu'un chacuri d'eux en espere. » (Breves, dép . 
du 25 décembre 1608.) 
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Son intention éíait bonne : c'était là, dans son opinion, 
qu'il fallait frapper, pour empêcher le fii de se rompre (1). 
I ! n'aurait pas desesperé d'y réussir, si l'Espagne, par une 
sorte d'aveuglement et de folie, n'avait multiplié les me
sures les plus propres à faire'croire qu'elle voulait rouvr i r 
les hostílités : un jour, elle donnait ordre aux archiducs 
de ne pas 1'engager dans les négocialions (2); le lende-
main, elle décidait que trois cent mille ecus par mois 
seraient consacrés à la guerre des Flandres (3). 

Ces imprudences décourageaient Ubaldini ; mais le 
pape, ayec la ténacité naturelle à son caractere, n'y voyail 
íju'un motif de procurer par d'autres moyens le succès des 
négociations. II y mettait d'autant plus d'ardeur qu'il voyaU 
les affaires de la Porte rélablies par la negligence et la 
division des princes chrétiens. La premiere condition pour 
les reunir conlre le Ture (4), c'était de rétablir entre eux 
la concorde et la paix. « Moyenner cette trève des Flandres, 
« écrivait Brèves, c'est oü elle aboutit ses desseins, con-

(1} lo ho paríalo al Re, Iodando S. M. iti nome di S. 8. della 
buon opera che faceva della tregua, e procurando (ti r imostrarl i 
clie se non si fusse conclusa parrebbcla colpa degF Olandesi e non 
delíi Spagnuoli, perchó adesso questo è lo seopo dove ei bisogna 
batiere. S. M. Betichè non dia ragionc allí slati, non ia da per 
{[tiesto alli Spagnuoli, per non obligarsi, ma si lamenta degli u n i e 
degli attri per poter poi pigliare il partito che piú !i p iacerá . 
(Ubaldini, dép. du 29noveinbre 1608.) 

(2] Villeroy à Jeantún, 4 novembre 1608. Nég . , p. 474. 
(3) Tíaljbiamo nuova dell' arrívo in Spagna della flotta e di un* 

assegnationc che si è fatta per la guerra di Fiaudra di 300 mita 
scmli it mese. (Ubaldini, dép. du 11 novembre 1G08.) 

(4) « Oultre les aUianoas qui aysement arriveront entre L e u r s 
JM ajes tés, ii y aura moyen de porter les armes de toute l a 
chresticnté centre la puissance des Tures. » (Breves, d é p . d u 
16 octobre 1608.) 
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« liüuant en l'opioion qu'elle a toujour* eue que ladite 

« trève sera suivie des manages et alliances proposées et 
« d'uD repos universel de la chrétienlé, n'allanl de fois à 
« son audience qu'elle ne m'cn parle avec tant de z è l e et 
« affection qu'il ne se peut davantage, étaot forcé , à l ' in-
« stance qu'elte m'en fait, d'en remplir par tous les ordi-
« «aires mes lettres (1). » Dépourvu d'invention, Paul V 
demandaií à Breves ce qu'il fallait faire pour aider à la 
conclusion du traite (2) . Comme íi n'obtenait point, vu la 
diOUculté du cas, une réponse decisive, i l se voyait r é d n i t 

â ses propres idees et se berçait de chimères. I I se ílattait 
de voir l'Espagne, sur la demande des arcliidtics, accorder 
le point de la sou ve caí ne té, quoique Ubaldini l'eut averti 
(ju'elle feraít pluLdt toute autre concession que ce l l e - là (3), 

eí i l demandait qu'en retour, le roi gagnât s u r les Etats 
le point de ¡a religion. Pourtanl, i l devait savoir que 
Henri IV y avait fait inutilement ses elTorts, l'obstination 
hoüandaise n elant pas moíndre à cet égard que cello des 
l^-pagnols s u r la souverainelé. Rappelé à la réalilé des 
dioses, i l s'en écartait de nouveau pour proposer qu'on si-

(1) Breves, dép. du2Õ déccmbre 1608. 
(2) « Sa Sainteté rae demanda ce qu'elle devoit faire pour ayier 

à la coiielusíon du diet traicte_de trefvc. Je respondis : Si Voslre 
Síintetó eust eu autant de pouvoir sur les Espagnols que de leur 
faire (laisaer ou reraettre) le soin de traicté ã l'arbitrage de mon 
roy, s'en seroit faict. s'ils le font cy après et qu'il reste quelque 
moyen de le couclure. j'asseure vostre Saintelé que Sa Majeste y 
apportera tout ce qui se peut espérer de ia générosiíG de son cou
rage qui est d'obüger ceus qui recourent à cile. » (Breves, dép. du 
12 novembre 1(508.) 

(3) CirconschItala sovranità, si accomodano ii Spagnuoü ad ogni 
partito per concludere ta tregua. (Ubaldini. dép. du I I no
vembre 1608.) 
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gnât une Erève de douze ans/sans parlcr d'aucune des ques
tions débaltues, de manière que chacun demeurâten Tétat 
oil i l se trouvait. Brèves démontrait sans peine qu'un t ra i lé 
si plein de sous-entendus était difficile à conclure et plus 
difficile encore à observer (1); Paul V, alors, ne sachant 
phis qu'imaginer, perdait courage : « Si apres avoir fait 
« tout ce qui depend de nous, s'écria-t-il UQ jour^ nous 
« ne pouvonsles conduire àcette union et bonne intelH-
« gence, nous nous contenterons d'en avoir eu le désir el 
« d'en avoir procuré dc tout notre pouvoir reflet (2), » 

En France, les négociations se trouvaient pareillement 
entravecs, et pourde semblables motifs. Tout le zèÊe d'Ubal-
dini n'aboutissait qu'a obtenir pour lui-même et pour Don 
Pedro quelques témoignages de la bienveillance royale. 
A l'un, objet de tant de defiance, et qui paiiait de son 
prochain depart, Henri IV disait qu'il le verrait avec plaisir 
demeurer plus long temps à la cour, pour traiter plus 
tard des manages, ce qu'il ferait plus volonliers avec luí 
qu'avec un nouvel amhassadeur; à l'autre, qu'il rencon-
trait un jour dans la rue, il avail fait rhonneur d'arreler 
son carrosse pour lui donner des nouvelles des Flandres, 
marque de consideration si rare, que le pape priait Breves 
d'en remercier 1Q roi (3). Mais le temps semblait pen favo
rable à de.s succès d'un autre çenre, et tout ce qu'on pou-
vait espérer, c'était que les difficultés ne fussent pas aug-

(1) Breves, dép. du 30 novembre 1608. 
(2) l írèves, dep. du 8 janvier 1609. 
(3) flier sera inconírando per strada il Re che lornava dal vespro 

e dalla predica, si fermò S. M, meco e mi disso... (tlbaldini, d é p -
du 9 décembre 1608.) — Brèves, dép. du 8 janvier 1609. 
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menlées par les fautes des négocialeurs : « Tant que Don 
« Pedro, écrivaiL le nonce, aura en moi la confiance qu'il 
« raonire maiotenant, j'espere que Sa Sainteté n'aura pas 
« à craindre que ces pratiques lui portent du dommage, 
« si eile n'a pas lieu de se réjouir du profit qu'elle cn 
« tire (1}. » 

(1) Ubaldini, dép. du 9 décembre 1608. 



GHÁPITRE YII(1) . 

Propositions anglaiscs pour la trcve. — Le pape les reeommande. — Fermeté de 
Henri I V . — Accord des partis dans les Provinces-Unies. — Temporisation des 
Kspagnnls. — Conseils ct négcciaiions de Brfrvcs. — Derniers enlretiens de 
Henri IV avec Don Pedro de 'folédc. — Uépart de Don Pedro. — DerniÈres 
ntgociations dela irève. — Conclusion de la trève. — Mícontentement de la 
noblesse espagnole. — Salisfaclion ct gloire de Henri IV. 

Cependant l'année 1608 touchait à sa fiü, et la trève 
n'éíail pas conclue encore. La rtimeur publique impulait 
ce retard aux Espagnols : leurs atermoiements et leur 
opiniâtrelé avaienl soulevé, en France, une indignation 
genérale. Sully demandait qu'on les fit « parler francois, 
« c'est-á-dire ouvertement sur les conditions. Blontrons, 
« disait-ij, que nous avons du cceuret des nerfs. Si Ton 
« lient ce langage comme i l faut, croyez que les Espa-
« gnols parieron! doux, car ils ne sont mauvais qu'á ceux 
<( qui témoignent avoir peur et procèdent avec eux en 
« crainte (2). » 

Mais jamais les menaces n'avaient nioins intimidé l'Es-
pagne. En ce moment memo, elle obíenait des Anglais un 
secours inaltendn. L'altiére et enlreprenante filie du roí de 
Danemaik, épousc de Jacques Ier, n'avait pas travailló 

(1) 11 y a tlans la correspondance d'Übaldmi une regrelfable 
lacune qui s'étend du mois de dócembre 1608 au mois d'aoüt 1609. 

(2) Sully k Jeannin, 2 décembre 1608. Mg. , p. 502. '" 
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sanssuccès à renrlre plus profunde, et, selon louíeappa-' 
rence, irremediable la discorde eiilre la France et l'Angle-' 
terre. Au souvenir toujours vivant d'anciennes injures ve-
nait se joindre, dans )e cceur de cetle princesse, la colòre 
de voir son fils aíné, l'héritier de la couronne, declarer 
publiquement son admiration pour Henri IV et annoncer 
le dessein de le prendre pour modèle; en oulre, elle se 
sentait humiliée de voir, dans la négociation pour la paix 
des Flandres, le roi d'Angleterre relegué au second rang 
des médiateurs, qtiand les Espagnols élaient tout prêts à 
lui accorder lepremier : <t Elle aurait mis, dit Breves, tout 
en feu et en flammes, au lieu de moyenner une paix el 
concorde (1). » Elle menaçait le prince de Galles de l ' en-
voyer à Madrid faire un séjour de longue dnrée, afín qu'il 
y conçút d'autres sentiments envers le roi de France. Elle 
parvint à réveiller l'indolent souverain dont elle gourman-
dait la faiblesse, eí en lui faisant partager ses rancune.í, 
h le jeter dans les bras de l'Espagne. Toutefois, elle ne put 
obtenir que Jacques Ier fit violence à son caraclère au point 
d'agir ouvertement. Tout ce quelle arracha à ce prince 
ami de la paix, ce fut qu'il ofint par dessous main au roi 
catholique de fairc accepter des Etats une Irève pure et sim
ple, sans nulle mention de leur liberté. Ces ouvertures 
parlagèrent, à Madrid, le conseil d'Elat. Le cardinal de To-
lède, le connétable de Castilie, le marquis de Velada et le 
comte d'Alba de Liste y voyaieiH une bonne occasion de re
fuser tout ce que demandaientlesProvinces-UniesjIerme, 

(1) Breves, dep. da 21 Janvier 1609. 
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au coDtrairc, appuyé de son fils, le due de Cea, plus tard 

due d'Uceda, du due de l'ínfantado, beau-père de ce der

nier, et du víeux et sage don J u a n Idiaquez, conlinuaii 

d'inclinera un accord, etdisait qu'il ne fallait point seiier 

aux promesses d'AngleEerre (1). Son avis préralut el de-

vait prévaloir; mais i] fit à ('opinión conLrairc une conces

sion politique, en profílant de la proposition anglaise pour 

gagner sur la Prance el la Hollande tout ce qu'il pourrait. 

I I fit signifier à Henri IV par Don Pedro de Tolède, fort 

niéconteiH de cette volte-face et de la proposition de s An

glais, que Sa Majes té catholique ne consentirait ni h enga

ger son nom dans cette trève, ni à pcrmeltre que les arcfci-

ducs le fissent pour iui (2). 

En menie temps, iambassadeur d'Iíspagneá Roaiepar-

venait a eloigner le pape de la Franco. Breves, étant venu 

à l'audience ponlificale, représenlait à Paul V, en presence 

du due de Nevers, les difficultés nouvelles qu'élevaient tes 

Anglais par leur proposition de la trève simple, et la mau-

vaiip foi des Espagnols : 

« Sa Sainiclé, écrit-il au roí, se renversa dans sa chaire 
comrne si elle füt tombée en extase, Ies yeux fichés sur moi, 
aans faire aucun mouvement, et apròs avoii' o u í mes protes-
íations au nom de Votre Majeslé, elle me dit : ÍS'ous a^'ons 
bien fait pour Sa Majesté qu'ellc troimU bon avec son auto-
rité de rnoyenuer ce traite, mais nous nc Iui avons jamais 
proniis de íairc que Je coi d'Espagnc eotísenUt à la souverai-
neté demandée de.- seigneurs des Jiíats ; nous ne Ten avons 

( í ) Descartes à Puysieux, Jóp. üu 18 janvier 1609 
(2) Yilleroy à Jeannin, 1" janvier 1609. Nég . , p. õ2ô. 
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pas aussi empcché, et serions conténs qu'il cn eút fait davan-
(age, pourvu que la religion cüt reçu quclque soulagement 
et avancement, comme nous nous promettions. Nous sommes 
très-fàchés que les choses soient réduites en ees termes, et 
que nous nous voyions privés de ce que nous desiclerions avec 
tant de passion. Lc roi votre maiti'e est Ic plus prudent prince 
dela chrétiente et le plus consumé aux affaires d'icelle. I I 
jugera bien qu'il nerecevra pas beaucoup de profit de l'agran-
dissement des seigneurs des Etals f l ) . » 

Malgré les protestations de Breves, le Souvcrain-Pontife 
cliargeait done Dbaldini d obten ir du roi de France qu'il 
acceptât ce changement. Lo nonce remplit sa mission sans 
trop en espércr le succès, el transmit mêine à Don Pedro 
les plaintes énergiques de Henrf IV. Mais l'ambassadcur 
espagnol, quels que fussent ses senlimeMs personnels, dc-
vait se conformer à la nouvelle politique de sa cour. I I fit 
repondré que le president Jeannin ayant propose, dans les 
conferences de la Haye, quatre formes de trève, de conccM 
avec les Anglais, i l élait permis à ceux-ci d'en preférer une 
aux trois autres. Ce n'était qu'une miserable défaite, qui 
reposait sur un mensonge, et lc nonce en convenait avec 
Vilieroy; mais la sincérité d'líbaidini était suspecte : « J'ai 
quelque opinion, écrivait Ic secretaire d'Etat, qu'il varie 
selon I'humeur et inclination de ceux auxquelsil parle(2). » 

Malgré celte complication imprévue, Henri IV persevera 
dans ses desseins avec une ferme (lignite. 11 ordoana à 
Jeannin d'inviter les États à s'en lenir aux bases precédem-
ment arrêtées, et à compter, en cas de guerre, sur l'éner-

(1) Breves, dép. du 8 Janvier 1609. 
(2) Vilieroy à Jeannin, 19 décembre 1608, Nég., p. 515. 

13 
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gique appui de la F r a n c e . I I chargea Ubakl in i de s igni l ier 

ees resolutions ú Don Pedro { \ ) . I I é c r i v i t à B r e v e s d'a-

verl ir Sa S a i n t e l é i ju ' i l res tail i n é b r a n l a b f e en ses consei ls , 

car i l ne lu i serait point s é a n l n i honorable de les changer 
à c h a q u é ouverture qui se ferait de l a part des Espagüols 
ou des Anglais , dans une negociation surtout dont le pape 

d é s i r a i t l 'heureux é v é n e m e n t : 

« Je n'entends pas , d isa i t - i l , que iesdits Espagno l s se 
j o ü e n t ainsi de rentremise de mon n o m et autoritc . . . S i douc 
Sa S a i n t e l é dés irc que je continue mon soin et m e s offices 
pour parvenir ü une fin auss i digne de sa b o n t é ct piété 
(ju'utilc au public, il faut qu'elle cmploie p l u l ô t sa prudence 
c l sollicitude à I 'cndroitdes l í s p a g n o l s , pour les faire ranger 
íi la raison et les reteñir dans les termes qui ont é l é j i a p -
p r o u v é s , sans variei- si souveut ct m a n i í e s t e r par te l s c l ian-
gemens fju'ifs oni des fins p a r t i c u l i è r e s , inconnues à S a Sa in -
tetc ct couvertes d'une demonstration de zò le à la t r a n q u i l -
l i t é publique (2). » 

Mais Henri I V s'adressait inut i lement au S o u v e r a i n - P o n -

tife. L a craínte des Espagnol s , d'autant p lus redoutables 

qu'i ls s'appuyaienl a u x Angla i s , pressait la cour du Vati
can « à d iss iu iuler tout ic mal qu ' i l s faisaient, et à l ' inter-

p r é t e r à b i e n {3J. » Cost dans les P r o v i n c e s - U n i e s que l a 

politique françai&c rencontia d ' e í í i c a c e s d é f e n s e u r s . « S i 

« vous dirai-je pour vrai , é c r i v a i t J c a n n i n , q u i c o n q u e v o u -

« dra cmpêcEiei' quckjuc del iberation icit qu ' i l s e r a t o u -

« j o u r s p lus fort que celui qui persuadera d e l a fa ire (4 ) . » 

O r p o u r adopter í e s propositions angla i scs , i l a u r a i t i a l l u 

(1) Henri IV it Jeannin, 19 décerabre 1608. Nég., p. 513. 
(i») Lcttres missives, (i Janvier 1009. T. VIJ , p. 669. 
(3) Breves, dep. iln 18 février 1609. 
[4) Jeamiin à VilJeroy, 4 Janvier 1609. Nég., p. 530. 
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renverser tout ct; qui avail etc fait jusqu'alors. Maurice 

d'Orange, qui voulait la guerre, devenait l'allié de Jean-

nin, ennemi d'une paix honleuse, cl Barneveldt, qui i'au-

rait acceptée plutôt que de reprcndre les armes, feignait 

d'etre devenu belliqueux, pour lamenei' I'Espagnol aux 

clauses primitives du traite. Barneveldt sentait bien que 

le secours assure de la France détacherait de lui beiuicoup 

de ses partisans, et que le credit du roi Jacques, 1c mo-

narque aux premesses equivoques et jamais accomplics, 

ne saurait balancer celui de Henri IV, protectcur si long-

lemps efDcace et zélc (1). 

Ainsi, les propositions anglaises n'eurent d'autrc ciiot 

quede ramener la concorde au sein des Etats. Le 11 jan-

vicr 1609, ils prirent la resolution de conclure la trèvc à 

pea prés dans les termes que la France avail proposes, de 

ne plus admettre, si l'on refusait la menlion de leur l i 

berté, ou si l'on parlait encore du libre exercice pour le 

cuite catholique, aucune prolongation de la treve provi-

soirequi expirait le 15 février, etde recommencer la guerre 

avec l'aide du roi très-cbrelien. 

les Espagnols, malgré leur orgueil, étaient trop épuisés 

pour relé ver cette provocation. Ce qu'on avail á craindre 

d'eux, c'était que, suivant leur coulume, ils prolongeas-

sent outre mesure les négocialions, car ils étaient « plus 

couverls et patients » que les Hollandais, el savaíení 

« faire profit du lemps mieux que nation du moude. » Du 

lemps ils espéraient lout, & faire provision d'argent el 

d'haleine, » brouiller complèlement la France el l'Angle-

(]) Jeatmin á Villeroy, 4j¿invier lü09 Nég.,p. 529. 



196 B R E V E S R A L L I E L E P A P E 

terre, découragci' Henri IV de fournir des subsides, ct 
le gagner au moyen du pape qui renonerait les négocia-
tions pour le manage des Flandres (1). 

Cos calculs étaient raisonnabíes, à la reserve peut-être 
des esperances que l'Espagne fondait sur ía mediation d» 
Souverain-Ponlife. Paul V n'avail pu Texercer silongtemps 
en pure perte sans compromettre son auEovité, quedimi-
nuaient encore la faiblesse de son caractere et les tradi
tions de la cour de Rome. Breves savait et disait à son 
niaitre qu'on s'y résignait aux choses faites, et commeil 
estimait que c'était « bonté de supporter une fois Íes 
« tromperies des Espagnols, mais prudence de n'y pas 
« rctomber pour la seconde, » i l ajoutait: « En somme, 
« Sire, tout va an pis, qui est que la guerre recommen-
« cera de nouveau ; Voire Majes té peut, sans scrupule de 
« conscience et sans crainte d'ofíenser le pape, faire ce 
« qu'elle croira ètre de son service et de ses affaires (2). » 

Henri IV fut empêché de suivre ees coíiseils par les 
graves motifs qu'il avail de vivre en bonne intelligence 

(1) Henri IV à Jeannin, 39 Janvier 1609. M g . , p. 542. 
Les Espagnols espcrent que nostre sergeut (Henri IV) s'aniiuira 

de fournir a I'apointement et necessity desAntes (Etats). Qu'il divi-
sera le maisire du bouton {Henri IV) et ceiuy du verger 
(Jacques I") , lesquels desia ne sont guerre contans Van de 1'autre.' 
Le pouiam (Espagne) s'attend encore qu'il fera changer d'avis au 
pure du blanc (Henri IV) par I'entretnise de la fetiille du l ivre (le 
pape), en l'aisant 1c mariage du írère du liaras (frère du prince d'Es-
pagne) avec le gris {MM Chrétienne) pour lout à fait séparer ía 
Bouroche (Provinces-Unies) et ce qui en depend de Ia jumeiiE 
(Espagne), ear ils ont tousiours espoir de l'aprivoiser et persuader 
par 1c moyen de cette ouverture. (Vilíeroy à Jeannin, 30janvier 
1609. N e g . , p. 561.) 

(2) Breves, dôp. du 21 Janvier 1609. 
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awsc !e S a i n t - S i é g e . L e s cendres de la L i g u e n'étnient pas 

l e ü e m e n t refroidies que le pape , chef spirituel de tous les 

F r a n ç a i s catholiques, ne p u l , s'i l le vonlait bien, y r a l l u -

mer le feu. Breves avait done r e ç u l'ordre de lu i faire 

vo ir , par ra i sons demonstratives, que le droit é í a i l du 

cote de l a F r a n c e . P o u r mieux seconder les desseins du 

r o í , il eut l ' idée de mettre ses arguments par é c r i t , sons le 

n o m d'unc t ierce personne , « S a S a i n í e t é , dit- i l , n'ayant 

pas l'csprit s i prompt q u ' e ü e n ' e ü t besoin d'etre a i d é e de 

eclte facón . » L ' e x p é d i e n t r é u s s i t au dela de toute a l 

ten e ; 

« A. la dern iére audience que j ' a i cue de Sa Sa in íe té , je 
i'ai trouvL'c s i bien informee ct capable de í o u t e cette affaire, 
qu'elle n'a pas attendu que je l u i en aie par lé , m'ayant re-
m e r c i ó dudit m é m o i r c etdit qu'clle eoufessoit õtre de plus en 
p lus obligee à Voire Majes te du soin et de ia protection 
qu'elle prenoit du repôs de la republique c h r é t i e n n e ; qu'elle 
connoissoit bien la faute que le r o i d'Espagne et eeux de son 
eonscil faisoiont aux aflaires p r o p o s é c s avec Ies seigneurs 
des Etats des Pays -Bas j que Votre Majesté avoit juste occa
s ion de se plaindre de leur procede, qu'elle ne manqueroit 
pas d'en faire u n ressentiment à l'ambassadeur d'Espagne et 
rt'eii écrire au roi son maitre. Gependant, qu'elle prioit Votre 
Majesté , avec toute l ' insistance qui lui étoit possible, de con-
tinuer ses bons oíTices, voire m ê m e me dit ees mots : — Nous 
prions Sa Majesté, au nom de l a passion de J é s u s - C h r i s t , de 
n c se point arrêter à l ' in f idé l i té et niauvaise foi de laquclle 
on a u s é en son endroit, mais de vouloir persévérer à con-
dtiirc ce bon ceuvre à une fin heureuse. — J c lui répondis : 
J'obéirai aux intentions de Votre Saintctc, mais j e I'assurerai 
bien au nom de Sa Majesté que s i le roi d'Espagne nc se r é -
sout à fairc une declaration semblable à cclle des archidues, 
par laquclle i l confesse les seigneurs des P r o v i n e e s - ü n i c s 
des Pays-lias souverains ct l ibres, i l n'y a millo apparence 
que son pouvoir puisse porter lesdits seigneurs à faire aucun 
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accord ni de paix ni de trève, ct partant, si Voire Sainteté 
souhaitc de voir quelque heureuse fin à cette négociation, i l 
Faut qu'elle fasse resondre ledit roi d'Espagae d'en venir là, 
étant la seulevoie pour parvenirà ce but... Le cardinal Bor-
ghese m'a assure que Sa Sainíeté avoit fait en ce sujet des 
offices extraordinaires du cóté d'Espagne, et qu'elle se sen-
toit offensée en sa personne, blâmant Ia légèreté et i inpr i i -
dence des Espagnols, de montrer vouloir retircr ce dit traite 
des mains de Votre Majesté, pour le reffier aux Anglois, 
ennemis de la religion et de leur repos. Sa Sainteté ni ledit 
cardinal ne jugent pas que le roi d'Espagne evoie que le roi 
d'Angleterre vcuille et puisse faire ce qu'il promet, clisant ou 
ijue 1c roi d'Espagne no vent du tout plus entendre h ee traite 
oubicn dormant quelquc jalousie á VotreMajesté, yoir si elle 
la ponrroit porter à faire cette trève, sans cette condition, de 
souverainelé (1). » 

Voilà ce que, en Irois semaiocs, Henri IV avait gagué 
par l'union des partis aux Provinces-Unies. Un peu plus 
lard, au mois de mars (1609), revolution était complete, 
non-seulemenl dans Tesprií mobile etpresque féminin que 
Paul V cachait sous son épaisse enveloppe, mais encore 
chez les Espagnols, enfin persuades qu'on leur avait fait 
les conditions les plus favorables el qu'ils devdent ceder 
au vceu general des peuples et des souverains : 

« Nous sommes grandement obligés au soin et à la boa té 
de Sa Majesté, dit le pape à Bròves; nous confessons qu'elle 
s'y est comportée avec tant de sincérité que les Espagnols 
inéme sont forcés de l'avouer. lis onteru un pew légèrement 
aux propositions des Anglois. lis connoissent maintenant 
avoir failli et sont sur les termes de rhabiller la faute qu'i ls 
onl faite, sclon les avis que nous avons. Nous voyons que le 
soin que Sa Majesté a continué de prendre de cette n é g o 
ciation sera utile au repos de la chrétienté, ct que les Espa-

(1} Bròves, dép. du 5 févricr 1609. 
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£no]senfin so portcront à accorder cette souverainctc. L e 
cardinal Borghese m'a parlé p lus elaircment et presque assure 
que le confesseui' avoit portó ce qui é to i t nécessa irc pour 
cela. En somme, Sire, selon les propos que j ' a i cus du papo 
ct dudit cardinal l í o r g h e s c , j e vois cctle aííairc bien acl icmi-
n é e ; aussi a i - je dit â Sa S a i n t c f é que la proposition d'unp 
all iance de Mesdames, filies de Votre Majestc, avee les princes 
d'Espagnc nc pouvoit avoir l ieu si cette tviivo ne se concluoit, 
laquclle parapres prendroit lo train d'une paix et plus faci-
Icment par le moyen du traite de ses mariages. 11 n'y a mil 
dou te que le pape et íes Espagnols mênic nc se portent avec 
plus d'envie de finir cette neg-oeiation, pour la cróance que 
les nos et les autres ont de t e ñ i r plus a i e é m e n t les V é u i l i e n s 
en bride (1). » 

La negociai ion des m a n a g e r u'avanrail- point du m è m e 

p;i.s qtie col 1c de la i rèvc . On les vovait dans un avenir si 

lointain que « chacun la issoi l aller le bateau à \a. mcrci ct 

discretion du temps, sans davantage s'cn formaliscr et t ra -

vail ler. » Ubaldini lu i -meme, d o m i n é par le d é c o u r a g e -

ment et la mauvaisc b u m e u r , demeurait dans une inertie 

dont il n'avait n i l 'habitude ni le g o í i t (2). Don Pedro de 

To lè i l e , a b a n d o n n é à lui-m5me, avail insens ib lemenl rep ris 

ses manieres â p r e s et d é p l a i s a n t e s . 1) s'abstenait d'aller ii 

la cour; mais avecceux qu'i l voyait d'ordinaire, i l exprimait 

sans conlrainte les sentiments de malveilUncc qui lui 

é t a i e n t nature ls . Aprcs avoir, aulant qu' i l était en l u i , 

compromis le s u c c è s d'une trève si necessaire aux Espa

gnols (3), i l reprochait avec amertume au roi de ne I 'a-

(1) Breves, dép. du 6 rr.ars 1609. 
(2) YUIeroyàJeannin ,30janvicr l609 . i¥í Í3r . ,p . 559. 
(3) « 11 est à present certain que les Espagnols n'ont à present 

moyen de recommeucer la guerre, tant leurs soldais cu Flandres 
sont mal conténs par faule de payement, ont peu d'argent pour y 
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voir pas plus diligemmeDt procuree. Dans le dernier cnEm-
lien qu'il cut avec lui sur ees affaires, i l osa Vinviler à ne 
pas réveiller le souvenir de I'appui qu'il avait prêté aux Pro-
vinces-Unies, s'il ne voulait pousser Sa Majesíé catholique 
ás'occuper sérieusement de ses intérêts et à lu i faireau-
laní de mal qu'il en avait fait lui-mêrae à TEspagoe, ea 
soutenant des hérétiques et des rebelles. A cette insoleote 
menace Henri IV répondit d'abord par de froides raisoas; 
mais s'échauíTant à mesure qu'il parlait, i l ajouta que des 
qu'il s'agirait d'aller en guerre, i l scraitplus lot en selle que 
le roi d'Espagne n'aurait le pied à Tétner (1). S'attaquaní 
ensuile à Don Pedro, i l lui reprocha vertement son altitude 
ct sa conduitc, durant toute son ambassade;il l'accusa 
d'avoir voulu, par ses pratiques avec les Anglais, exclure 
la Franco des négociations, tandis que si Sa Majesté catho
lique obtenait une trève qui lui permit de refaire ses 
Torces, c'ctait à la France qu'il le devrait. La veri té de 
cctlc parole ne permit pas à Don Pedro d'y contrcdirc. Loin 
de là, i l dut remcrcicr le roi deses bons offices; mais i l le 
lit avec une froideur qui marquait assez son mauvais vou-
loir. I I ne renouvela done que pour la forme et du bout 
dos lèvres la proposition de maricr Madame Chrélíenne à 
l'infant don Carlos, avant môme que la trève füt conclue. 

piMirvoir el dc leinps pour en lever d'autves, pour les renouveller 
et renforcpr. « (Villeroy à Jeannin, 8 f évñcr 1609. Nég. , 
p. 568.) 

(I) E quaiHo alia minaccia die gli faceva, voleva pregarlo di 
scrivorfl al Re suo signore die in lutle le occasioni che si c i m e n -
lasse contro di lui, lo vcdrebbe col culo in sella molto piíi tosto che 
lui non porrebbe tt pie su la staffa. (Siri. Mem. recond. T. [I , p. 17, 
d'aprcs une dépüchc de Jacob, du 16 février 1609.) 
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« Celie redite devoit être ioulile à l'endroit dn roi, car i ! 
éíoithomme à un mol (1). » 

l a maladresse ei rimpuissance de Don Pedro frappaient 
tous les yeux. « Nous nous sommes bien aperen, disait le 
pape à Brèves, que son allée en France a fort retardé les 
efTetsdeces négocialions (2). » Son dernier mécompíe fut 
d'apprendre que Ia trève élait acceptée par l'Espagne à des 
condilions qu'il jugcait déshonoranles, cest-à-dire en re-
nonçant, pour tout le temps qu'elle durerait, à la souve-
rainetc, etsans faire instance du rélablissenientdc la reli
gion, pourvu que les Etals se dépariissent entiórement du 
commerce des Indes (3). Le confesseur des arcliiducs, por-
icur de ees nouvelles, ctait sur le point de passer par Va
ris, en revenanl de Madrid vers les Flandres. Don Pedro 
no voulut pas se renconirer avee lu i , ponrn ctre pas témoin 
dela joie publique; peut-ôtre espérait-il arriver à temps 
cn Espagne pour faire révoquer íouí conscníeincnl à ect 
ignomioieux i ra i lé í i ) . I I avatt depuis longtemps Tautori-
sation de quilter Ia France quand i l le jugcrail à propôs. 
Lu 12 fèvrier 1609, i l vint prendre congé du roi, 
11 ne lui parla, dans ceue audience de pure cérémonic, ni 

(1) Vilteroy h Jcannin, 2 ftvrior 1609, — H février 1609. 
Mg., p. 566-571. 

(2) Breves, dép. du 28 octobre 1608. 
(3) Viileroy à Joannin, 8 février 1609. Nég., p. 557. 
(4) Viileroy áJeannin , M fóvricr 1609. —Nég., p. 572. — « Les 

arehidues, à ce que j'ay scou de M. le president Richardot, dísirent 
do finir eette affaire, pour ce qu'ils sont bien advertis que Dom 
Pedro est sorty dc France três mal satisfait, et craigncnl qu'íh no 
degousle !e roy d'Espagne de ce Iraité, duquel ledit Dom Pedro 
s'flst tousiours moiistré ennemy. » (Jeannin à Barneveldt, 28 fé
vrier 1609. Nég,, p. 583.) 
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des manages ni dos affaires des Pays-Bas. I I dissimula 

même son mécontenlement, voulant « que Sa Majes té crut 

(ju'il s'en alloit très-obligé à eile de la franchise et cordia-

litc avec quoi elle avoit traite aveclui; » mais à peine 

élait-il liors du palais, qu'il quitta Paris, « tant i l avoit 

hâte de déioger (4). •» Toutefois, de retour en Espagne, ií 

continúala même comedie, l'orgueil castillan nepouvant 

faíre paraitre, aux yeux de la foule, qu'il avail éprouvc des 

mécomptes : 

«Après avoir été trois fois au logis de Don Pedro de Tolède, 
(icrit le chargé d'affaires Descartes, je le trouvai le 30 du 
passé, à propôs pour lui faire les complimens sur sa bien-
vcnuc, ce qu'il rcçut avec témoignage dc tout plein de bonne 
volonté, me disant lui avoir cté fait tant d'honneur, faveurs 
ct bontés par Ic roi, la reine et le royaume, qu'il ne pouvoit 
asse?, digneraent salisfaire aux obligations qa'il cn a à Sa 
iMíijesíé par toute sorte d'eílets de son service, le sang et la 
vie, ct qu'il ótoit venu tout françois, l'ayant dit ainsi au ro i 
d'lispagnc que Sa Majcsté lui avoit donné charge reeouvrcr 
(les chevaux pour Mgr le Dauphin, et des oiseaux rares de ce 
pays et des Indes pour mettre en ses volifcrcs de Fontaine-
blcau, dont i l n'avoit manqué à avoir soin (2). » 

L'Espagnol s'étendait ainsi sur ce qui ctaità son hoaneur; 
quanta i'objetde sonambassade, i l restaitenveloppé de mys-
tère. Neuf mois plus tard, le même Descartes écrivait en
core : « I I s'est si diversement parlé sur ce voyage de Don 
Pedro de Tolède, qu'il paroít que Ton n'y a vu goutte (3). » 

Ainsi finit cetle longue, irritante et inutile ambassade, 
qui n'aurait pas duré huit jours, si Ubaldini n'avait d é -
ployé, pour ja prolonger, toutes Ies ressources de sa dex-

(1) Villeroy à Jcannin, 14 février 1609. Nég . , p. 572. 
(2) Descartes à Puysioux, dép. du 12 avril 1609. 
(3) I d . , dép. du4 decembre 1609. 
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térité i tal ienne. Vaincu par 1'obstination espagnolc, il Ia 

voyai í vaincue à son lour, cedant eu grande partie ce qn'on 

l u í demandait, et mal a s s u r é e qu'on lui fit g r â c e da re s -

lant. 

« Je ne doutc point, écr iva i t Vi l lcroy, qu'eii son ¡une Don 
Pedro no rem porto pins de m é c o n tent emeu t pour son maitre 
ct pour lui qu'il n'a voulu le montrer ; cola nc nous é t o n n e 
ct change po int ; si en Espagne ils ont era ct esperé , tors-
iju'ils I'ont d é p ô c h é vers le roi, faire faire à Sa Majcsté un 
pas de clere, e'est-a-dire chose indigne d'olle et pivjudiciablc 
j) ses aíTaires, ils ont mal connu notre maitre et sont fort 
abuses, l i s ne s'en doivent prendre qu'á eux-mCmcs (I). » 

K a t n r e l l c m e n t i ls s'en prenaient aux autres, mais par 

là ils nc scrvaient pas i eurs in tcrê t s . L a question éta i t 

alors de savoir s i les Ktats consentiraient à ce que lour 

l iber té fút l i m i t é e au temps de la t rèvc , et pour les y for

cer, on p r é v o y a i t que l 'Espagne en reviendrait à son sys -

tcme d'impassibte atiente. L e confesseur des arcltiducs, 

charge par eux de montrer combien cetle situation, qui 

n'étai l m la pais ni la guerre, devenait o n é r c u s c pour 

leurs finances et g ê n a n t e pour leur politique, avait pose 

au Consei l de Madrid cette alternative ou de conclurc l a 

irève , ou de donner aux arch iducs í e s moyens de faire 

la guerre. On avait m ê m c r c ç u d'Espagne des l e ü r e s peu 

r a s s u r a n l c s . I I y é ta i t dit que si les Espagno l s acceptaicnt 

ciifm la t rèvc , ils é t a b l i r a i e n t les arch iducs en Portugal 

ct rcprci idraient le gouvernement enl ier des Pays-Bas (2). 

II fal lut ion te la f e r m e l é de Henri I V pour conduire à 

Ijorino fin c e t í e n é g o c t a f i o n interminable. Depuis qu'ayant 

(1) Vi l leroyà Jeamii», 14 fóvrier 1609. Nég . , p. 572. 
(2) Villeroy á Jcannin, 8 février 1609- Nég. , p., 568. 
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formé d'aulres projets i l ne songeait plus aux mariitges 
espagnols, i l s'élait senti plus libre, i l ne se crojait plus 
lenu aux roueries ordinaires do la politique. La netteté 
de son langage frappait tous les esprits. « Sa Majes té ne 
« se sert pas, disaitle cardinal Borghese à Brèves, des c-oa-
« vertures et dissimulations des autres nations ( I ) . » Per-
suadé que les Espagnols attendaient « qu'il eüt v i e i i l i , 
« pour, après avoir restauré leurs affaires et fait provision 
« d'argent, lui taüler de la besogne plus commodément 
« lors qu'ils ne !e pouvoient faire de présent, » i l aimait 
mieux, et i l le déclaraít sans detour, « soutenir deux ou 
« trois ans de guerre cependant qu'il ctoit encore gaillardet 
« muni de ce qui lui faisoit besoin (2). » 

Jeannin s'inspira habilement de ses instructions b e l l i -
queuses, et en montrant qu'il avait ordre de ne plus alten-
dre, i l força TEspagnn à ceder sans plus de retard. Gette 
puissance abandonna d'abord le point de la souveminete : 
par Pinlermédiaire dcs deputes de rarchiduc, elle consentit 
iine pas lalimiterau temps de la trove (3). Sur la question 
du commerce deslndes elle proposait, commemoyen terme, 
taat elle avait de peine à se rendre, que lalrèvefut conclue 
entre les Etatsetlesarchiducs, sauf àconclure « p l u s t a r d » 
un arrangement entre Ies États ct rEspagne,sur la naviga
tion Jeannin alors annonça son depart pour le 28 f é -
vrier, jour oü expirait !a treve provisoire, et i l determina les 
ambassadeurs d'Angleterre à faire comme lu i , s'ils ne rece-

(1) Breves, Dép. du 12 mai 1609. 
(2) Villeroy à Jeannin, 24 février 1609. Nég . , p. 579. 
(3) Ilenri ¡V ft Joanuin, 28 février 1609. Ncg., p. 580. 
(4) I d . , 24 février 1609. Nég . , p. 577. 
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vaieníauparavanímieréponsesatisfaisante. l i s la reçurent 
enfm, au momentoüdéjái lsnesongeaieütplusqu 'áretour-
ner dans leur pays (1). La trève était done assurée. Si l'Es-
pagne fit attendre ses ratifications, c'était 1'eíTet de samau-
vaise humeur et tout ensemble de l'habitude qu'elle avait de 
confondre la lenteur avec la gravité. Tandis que le peuple 
espagnol restait indifferent aux affaires publiques, les grands 
étaient profondémenl blesses d'une íiève que le vénifien So-
ranzo qualiíiait d' « indigne, » parole significative, dans la 
lonche d'un témoin désintéressé. S'ils cédèrent et subirent 
rhumiliation, c'estque Lerme avait gagné Philippe I I I à son 
avis, et que ce prince, une fois sa resolution prise, n'en sa-
vaitpluscbanger. Mais ilsrappelaienlavecamertiimeque la 
guerre avait coülé plus de cent millions d'or, détruitlesar-
mées de rEspagne,aviIi Tautorité de son roi. Ilsne croyaient 
pas que la France laissât jamais l'Espagneen repos; s'il fal-
lait bientôt reprendre les armes, n'ólait-il pas preferable lie 
ne les point déposer? Le due de Lerme lui-même, s'il était 
jamais sorti de l'Espagne, s'il avait eu lamoindreconnais-
sancedes choses de la guerre, aurait, à cetégard.partagé To-
pinion de la grandesse(2). Longtemps on tint cachee la nou-
velle de Ia trève, tant on rougissait de la divulguer. Le 
16 mars, elle n'étaít connue à Rome que comme nn 
deces bruits sansfondement, dementis lelendemain. Brèvcs 
dut aifirmer au pape, pour lever ses doutes, que rien n'élait 
plus veritable (3). 

(1) Les Ambassadeurs de France el d'Angleterre à Messieurs Jes 
Estats. 28 février 1609. J V ^ . , p. 588. —Jeannin à !a princesse 
d'Orange, 28 février 1609. M g . , p. 582. 

(2; Hei Ven. de Girolamo Soranzo, 3608-1611. Espade , t. ] , 
p. 461-464. 

(3) Brèves, Dép. du 16 mará 1609. 
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Le 9 avril 1609, la irève élait eníin signée pour douzc 

ans. En lavoyant si pénible auxEspagnols, Henri IV S'avait 
prise àcosur; i ! pensait, non sans raison.que la pa ixnelui 

eut pas offert les mêmes avantages, car les Hollandais, 

n'ayant plus besoin de son secours, se fnssentaffi'anchis de 

sa dépendonce: « Je vous assure, ccrivail-il à Jeannin, que 

« je suis ires-content, me voyant à la veille de recueillir 

« pour le repos uaiversel de la chrcíienlé le fruit très-heu-

« reus de vos travaux et de mes intentions, tant vous les 

« avez bien exécutées (1). » L'Europe enliòre reconnaissait 
que ce succès laborieux était dü aux soins de Henri IV (2). 

Le22 juin, les Elats le remerciaient par lettresde leur avoir 
envoyé un hommetel que Jeannin, « qui a laisséde nom-
« breux íámoignages de ia très-grande experience, juge-

« ment, prudenceet bonne conduitedans les graíides affai-

« res qu'il a iraiíées et qui, par raagnanimilé et singulière 

« dextérité, a surmonté loutes les diílicultés qui se sont 
<< présentées (3). » Le célebre Heinsius exprimaiten termes 

« etnphatiques sa joie el son admiration : 

« Jeannin, par votre entremise et travail nous voyons la 
paíx an pays des Beiges. Vous avez par votre moderation 
adouci ]es esprits qui, dans leurs g u e r r a s civiles, ne respi-
raíent que le sang; vous avez rompu leurs armes par votre 
eloquence, cnvoyii par un roí tel que la France n'en a jamáis 
eu de parei 1 pour démèler une tragédie si confuse. Vous êíes 
vraiment venudeDieu. Toutcs les liistoires et tousIespeupies 
parleront de vous, et tous les beaux esprits de la postérUé 
vous admireront (4;. » 

(1) Henri IV à Jeanuin, 28 mars 1609. Nég . , p. 606. 
(2) « Sa Sainteté me dis l : Toute la ebrestienté cognoit l'obliga-

tion qu'a le roy d'Espagnc à Sa Majesté d'avoir avec tant de c h a r i t é 
cliresliennc procuré ceste trefve. » (Breves, Dep. du 26 mai 1609.) 

(3) Flassan, Histoire de. l a D iplomatie f r a n ç a ¿se, t. I I , p . 207. 
(4) Lestoile, Journa l d u r è g n e dc Henr i IV, t. Il l , p. 524. 
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Les archiducs eitx-mêmes ne crurent pas qu'ils pussenl 
s'abstenir de rendre au roí des actions de graces. Ce n'ost 
pas que leur joie d'avoir enfin quelque répit füt sans me
lange: s'ils avaient loujours dcsírc la trève, « aucuns de 
« leurs principaux serviteurs y ajoutoient sourdemenl, 
« pour diminuer Je gré de cetle obligation, que Sa Majesló 
« pouvoit faire passei' ce traite à meilleur marché pour 
« eux, comme i l est vrai en eíTet (1). » A Madrid Ton sen-
tai t bien que tout ce que gagnait Henri IV élait autant de 
perdu pour la reputation de l'Espagne. Paul V le constatait 
en des termes qui montrent combien, en ce monde, i l im
porte de réussir: « Par le passe, disait-il à Breves, les 
« Espagnols conservoient leurs affaires avec ostentation, 
<c maintenant ils en ont perdu la méthode. lis sont mé-
« prisés d'un chacun, et ce qui a ruiné du tout leur répti-
« tation, est la trève des Flandres, ayant confesse par là 
leur impuissance {%). » Cet aven ne devait pas même, 
comme ils l'avaient esperé, les sauver d'un danger plus 
grand: « La trève, dit Girolamo Soranzo, fit VeíTet qu'a 
« coutume de faire un peu d'eau qui tombe sur m leu 
« violent, lequel, quoiqu'il paraisse éteint, se nourrit en 
« soi, et avec plus de force et de vigueur se rallume, 
« rendant plus que jaríais lumineuses et claires les 
« flam mes dévoranles (3). » 

(1) Jeannin à Villeroy, 9 juin 1609, Nég., p. 651. 
(2) Breves, Dép. du 16 septembre 1609. 
(3) m . Ven. de Gir. Soranzo, p. 474. 
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Temps d'arrÉt pour les manages espagnols, — Projcls dc Henri !V ponr 1c 
mariage de ses enfants. — Négocialions avee le due de Lorraine. — Négocial íons 
avec le due dc Savoie. — Poiitique de ce prince. — Scs liaisons avee I'Espagnr. 
— Ses griefs contre ceilc puissance. — Ses premiòres négocialions avec l a 
Frauce. — Projet d'alliancc offensive enfreia France et la Savoic. — Pr*je t 
dc mariage pour hl™ líiisabetli. — Arabassadc de Bullion à Turin. — Le pape 
favorable ii ees projets. — Ilésilation et dupticitc du due de Savoie. — Ses 
pressanlcs instances auprfis dc Henri IV. — Ce prince rÈFolu de cojiclnre i'al-
liance. — Opinion en Europe sur cvs pratiques. — Offres dc TEspagne. — L e 
due de Savoic so jette dans les bras dc la France. — Délibérations sarles 
dílails dc l'expídition en Italic. ~ Traitfi de Bruzol. 

L'Espagnc fit parailre ses vcritables sentiments, dès 
qu'il fut de nouveau qucslion ties manages. TJn mois 
avant que la tròve fut conclue, leSouverain-Ponlife, appre-
nant que les négociations toncliaient à leur íin et ne 
seraient pas infructneuscs, disait à Vambassadeur de 
France « íju'il en avoit un contenlement parliculier, pour 
« l'espérance que le trailé des manages proposes mno i t 
« lieu, bàtissant là-dessus une infinité de beaux desseias 
« avantageux à la chrélienté (4). » Quand la írève fut 
signée, il était done nature! que Paul V rcvínl à sao 
projet favori. ÍI en fut sollicilé, d'aillcurs, par des leltres 
venues dc Bruxelles. Les archiducs qui apportaieot dans 
la politique moi i t s de raocunes que TEspagoe el une 
naivetó inconnue à la cour de Madrid, pensaient, comme 
luí, qu'il y avail lieu de reprendre la négociation des 

(1) Breves, dép. du 16 mars 1609. 
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manages, puisqu'on l'avait subordonnée à Ja conclusion 
de Ia trève. lis écrivirent done et ils firent parler au pape 
au sujet dc ces alliances, et le pontife se réjouissait dc 
netre pas le seul à en souhaitei' l'eífet (1). A Paris; la. 
reine el les ministres catholiques témoignaient le même 
désir ; mais I'Espagne, qui n'avait eu d'autre but, en 
poursuivant les manages, que d'oblenir une trève moins 
humiiiante, se vengeait de son mécomple en s'enfcrmatU 
dans un sombre silence. Elle refusait de repondré aux 
ouvertures qu'on prétendait que le roz Irès-chrétien avu¡£ 
faties (2), et à celles du pape, qui cíaient beaucoup plus 
ceitaincs ( 3 ) ; elle enjoignait à Don Inigo de Cardenas, 

(1) c Les archidues nous ont escris et fait parler pour les 
alliances ja proposées. Nous nous rújouissons de n'cstre strnl á en 
souliailer Veífecl. » (Breves, drp. du 26 mai 1H09.) 

(2) Suivant le marquis de Guadal este, le comte de Sora, s'étant 
niarié en France avec la permission de l'archidnc, Henri IV aurait 
parlé k ce seigneur de l'opportumté de reprendre la négociation 
pour le mariage des Flandres. Le consei! d'Espagne déclara qa'il 
él ail d'avis, com me te marquis de Guadaiesle, que tes manages 
enlre Espagnols et Français étaient dangereux, el, quant aux on-
verlures du roi, qu'il n'y avail plus lieu d'y repondré : « No ay 
que responder. » (18 avril 1609. Papiers d'Espagne, B ÍÍO, vol. 338, 
folio 28, v1.) 

(3) « Sa Saín teté se devoit souvenir que iraictant de la trefve 
de Flandre, pour mettre en jalousie ct en defíiance les scígnetirs 
des País lias de la sincérilc dc Vostre Majesté, ils avoient envoyé 
Dcm Pedro de Tolledo. come une ambassade solennelle pour 
traicter des diets manages; mais que soudain que la dicte trefve 
a esté concine, qu'ils n'en avoient plus parlé. » (Breves, dép, du 
2 scplembre 1609.) 

Consulta del consejo d'Estado at rey d'España sobre cartas del 
embaxador Don Francisco de Castro. — Que el papa le ha dicho 
que el nuncio de Francia le cscrive que avieiido propuesto en 
nombre de su Beatitud a aquel rey el casamiento entre eí 
principe nuestro señor, y una de aquellas infantas, ha admitido 

14 
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son nouvel ambassadeur en France (1), de ne s'exprimer^ 
à ce sujet, qu'en termes vagues et généraux, de se declarer 
dépourvu d'instructions, pour éviter I'inconvenient oü Von 
était lombé, durant l'ambassade de Don Pedro, d'accueillir 
trop légèrement les propositions françaises, et sans une 
autorisation suffisante; i ! fallait, cette fois, garder plus de 
mesure à cause de « l'indécence des procedes du ro i de 
France, et atlendre qu'il demandât ceíte alliance à 
genoux (2) .» 

la platica, pero con palabras quales que su santitad desea saver 
el gusto de V. M. en esto negocio, y ha hecha instancia a 
Don Francisco para que dé quenta del a V. M. y e scr ivã d e 
avisarle su real voluntad, y aviendose visto en el consejo parece . . . 
que quanto a lo de casamientos con Francia que supuesto eslo la 
poca cortesia con que admit ió esta platica aquel rey quando 3e 
hablo en ella Don Pedro de Toledo, se podría responder a Don 
Francisco de Castro que de a entender a su santitad que quando et 
dicho rey erabiare aqui persona a hablar en ello, se le responder* 
según el estado de las cosas. En Madrid a 6 de agosto 1609. 
(Bibl. imp,, nis. 16113, pièce 90.) 

(1) 11 était parti en avril 1609, et avait cinq on six m ü l e ducats-
d'éinoltiments (Descartes à Puysieux, dép. du 12 avril 1609). 

(2) Traslado de consulta del consejo d'estado al Rey d ' E s p a ñ a . 
— Señor, E l embaxador Don Iñigo de Cardenas en una de sus 
cartas de 12 de Julio que V. M. avisto, dise que desde que ce cono
ció alli que se efetuava la tregua en Flandes, se ha hablado entre 
aquel Rey y sus ministros diversamente, en que les conviene 
tomar nueba resolución en sus cosas y ultimamente se han hecho 
alcunas juntas delante del Rey, que el fundamento es no poder 
estar aquel reyno seguro si los humores del no están ocupadas, 
que esto puede ser por guerra, o en paz por tremor, y hallen que 
lo que Ies conviene es assentar con V. M. los casamientos y poner 
los ánimos en temor, no teniendo a quien arrimarse, que para 
descubrir el animo de V. M. han resuelto de salir luego a lo que no 
tiene dificultad que esta hija mayor de aquel Rey con el pr inc ipe 
nuestro señor, y sí V. M. huya desto quedaren desengañados , y 
miraran en ocupar a V, M. en guerra sin esperar mas. Y apunta 
Don Iñigo que si V. M. ahorca el dicho casamiento, le sera conve-
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Jamais la folie de l'orgueil castillan n'avait été moins 
opportune ; caí" Henri IV, tout eiUier à ce que Ton appelle 
SOD grand desseio, ne peosait plus qu'á la guerre eí dis-
posait de ses eufants pour s'assurer des allies. Quoiqu'il 
prétendít avoir rompu toute pratique avec I'Angleterre, à 
cause du livre récemment publié oü Jacques Ier traitait 
le pape d'Antechrist (1), i l réservait Madame ChrétieDne au 

niente mover platica del en Tiníante Don Carlos con hija segunda 
de aquel rey y allanar lo de Flandes y a lo menos que el dicho rey 
saiga a entrar en liga con V. M. Apuntó Don Iñigo las diligencias 
que sobre los casaunentos lian haziendo por Roma, y que el nun
cio y Villaroy han procurado sacar del, si tiene alguna orden a 
cerca destas platicas y dando a entender que no saina natía, le 
replicó Villaroy que si se ha de hazer algo, es menester que se 
habla claro, que la reyna y los ministros católicos dessean con 
mucha ansia estos casamientos, y Don Iñigo concluye con que es 
menester que V. M. tome una de tres resoluciones assentar nuebo 
deudo o prevenirse para la guerra o entretener el tiempo de que 
se a de Y«nir a una de las dos primeras, pero aviendose de inten
tar algo es menester mucho cuidado. Y aviendose platicado sobre 
esto en el consejo con la atention quo conviene, le parece que a 

• Don Iñigo se le puede aprovar lo que dise y que este muy atento 
a estas platicas para respunder con generalidades y por que quando 
fue Don Pedro de Toledo, le trato delias con muy poca autori
dad, es menester yr agora con gran tiento, y a guardar a que el 
rey de Francia pida esto de rodillas. E n Madrid, 22 de julio 1609. 
(Bibl. imp., ms. fr., n" 16113, piece 84.) Don Iñigo de Cardenas 
élait fort mal informé quand il écrivait à sa cour qu'on avait résolu 
dans les conseils de France de revenir aux propositions de ma
nage, el, si le roi d'Espagne s'y refusait, de l'occuper par la guerre. 
— « Por la indecencia con que procedió en esto el Rey de Francia 
con Dou Pedro de Toledo. » (Papiers d'Espagne, B 90, cah. 388, 
folio 30 i". Deliberation du conseil du 8 aoüt 1609, sur leltres de 
Don Iñigo du 8 juiüet.) 

(1) L e conseil d'Espagne approuvait fort ees sentiments et char-
geait Don Pedro de Zuniga d'aUéguer le même motif, si le roi 
d'Angleterre lui parlait d'union et d'alliance. (Papiers d'Espagne, 
B 90, vol. 338, fa 30.)' 
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prince de Galles, de qui, au rapport de Sully, i l espérail 
beaucoup. Son second fils devait épouser Marie de Bour
bon, unique héiitière du due de Montpensier, mort 
l'année précédente; le troisième, la princesse de Manioue, 
petite filie du due de Savoie, pour rouvrir aux arméeà 
françaises les portes de l'Italíe qui leur étaient fermées, 
depuis que le roi avaitcédé le marquisat de Saluees, en 
échange de la Brease eí du Bugey (1601). 

Restaient les deux ainés des enfants de France, le 
dauphin et Mmc Elisabeth. Pour le dauphin, Henri IV 
avaitjeté depuis longtemps les yeux, mais sans s'y arrêter , 
sur la filie encore unique du due de Lorraine, union qui 
lui aurait donné I'espoir de reunir un jour au royaume 
celte principautó « dont il avoit reeu des maux indici-
bles (1). » C'est en partie pour plier le due de Lorraine a 
ses vues, qu'il comblait de bienfaits les princes allemands 
dont ce seigneur était entouré, car, en cas de refus, i l se 
serait trouvéseul dans un cercle d'ennemis. Cette negocia-
Uon importante et sérieuse au fond (2), semble, tputefois, 
avoir élé conduite avec une singulière legèreté. Le négo-
ciateur ful le frivolo et brillant Bassompierre, dont la 
capacité politique était insuffisanle pour Iriompher des 

(1) « Lorsqu'il parloit du rnariage du Roi son fila, i l estimoit 
toujours que le plus avantageus qu'on püt faire étoit l ' h é r t l i é r e de 
Lorraine, si le due n'avoit point d'autres enfans, ajoutant que ce 
lui seroil un grand contentemenl de voir que ce r o y a u m e fút 
agrandi des dCpouilles, dont il avoit reçu des raaux indic ib les . » 
tllichelieu, fíistoire de la Mere el du F i l s , t. I " , p. 31.) 

(2) Que Don Iñigo tiene aviso de credito que el fin de aquel Rey 
es arrimarse a Lorena para casar al Delfín. {Papiers d'Espagne. 
B 90, vol. 339, ía 12 r°.) 
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obstacles que présentait une telle alliance (aoüt 1609) (1). 
I I n'était point sur que pour I'honneur d'etre sujeis du roí 
de France, les Lorrains renonçassent volonliers an profit 
tie garder leur souverain parmi eux. Si Ton n'avait aucun 
scrupule à trafiquer de ce peuple malgré lu i , le due do 
Lorraine serait-il assez désireux de placer un jour sa filie 
sur le trône de France, pour frustrer le comte de Vaude-
mont, son frère, des droits éventuels qu'íl avail sur Io 
duché? Enfin, le dueetsafemme, jeunes encore, pouvaient 
avoir d'autres enfants, comme i l arriva cinq ans plus tard. 
Si le nouveau ué, au lieu d'etre une filie, eüt été un 
garçon, la jeune princesse convoitée par le Dauphin aurait 
perdu tout espoir d'hériter de la Lorraine. 

Henri IV réfléchit pen à ees obstacles, ou il se flatta 
d'en triompher par !e danger que présentait un refus. I I 
avait des iníelligerices dans la place : la duchesse dc 
Lorraine se prononçait résolument pour le manage de sa 
filie avec le Dauphin, quoique l'Espagne eüt gagné le 
comle de Forniel, un des serviteurs de cette princesse, 
pour qu'il la décidât à préférer un des fils du roi catho-
¡ique. Mais plus heureuse auprès du due lui-même, la 
diplomatie castillane ne l'avait pas inutilement averti de 

(1) « Le roi me fit une proposition de faire un Voyage en Alle-
magne ct en Lorraine, feigtianí d'y aller potir d'aatres affaires, 
et néaninoins c'étoit pour disposer le due de Lorraine au manage 
de sa filie aínée avec M. le Dauphin. II me permit aussi d'offrír 
jusiiu'á douze mille écus de pension aux particuliers que je jnge-
rois pour agréahles en cetle affaire. Et pour davantage m'aniraer 
à le servir en cetíe occasion, il in'offrii de me marier à Mile de 
Chemilly... 11 m'offril aussi de faire rélablir en ma faveur la terre 
de líeaupréau en duché el pairie. » (Mémoires de fiassompierre, 
p. ")8. — Collection Michaud, 2S série, vol. 6.) 
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se lenir sur ses gardes, el le comle de Vaudemont, en recia-
mant pour son fils la main de sa nièce, pretention appuyée 
par l'Espagoe, achevait de balancer l'inñuence de la 
duchesse ('!). Ainsi place entre des sollicitations contraíres, 
le due de Lorraine ne chercha plus qu'á gagner du temps. 
I I n'est point vrai, comme le disent les historiens, qu'il 
« accepta » les propositions qui luijétaient faites ; mais 
encore que les exhortations de Bassonipierre parussent « si 
peu raisonnabics que la bouche même du canon n'aurait 
pas étéassez eloquente pour contraindre ce seigneur à y 
prêtec Toreille (2), » i l n'osa pas refuser ouvertement: 
« I I me dit, raconte Bassompierre, qu'il étolt tout résolu 
« de se conformer aux volontcs du roi et recevoir Thon-
« neur qu'il lui vouloit fairc. Seulement désiroit-il gagner 
« ct disposer les principaux de son élat pour leur faire 

(1) Con occassion de algunos avisos que tubo Don In ígo de 
Cardonas de que el Rey de Francia difuncto tenia ciertos fines en 
Lorena y de que Ilevava la mira a apoderarse de aquellos estados 
por qualquier via que pudiesse y passar al delíin su hijo que oy 
reyna con la hija del duque sucessora dellos se le ordeno que por 
medio de persona confidente avisasse al duque de Lorena que 
viniese con recalo le offreciesc mi ayuda y assistência y le diese 
quenta de las tramas que havia contra el en Francia. . . S u muger 
inclinava toda a Francia y no podia reducirla a otra cosa por mas 
que la procurava disuadir deslo intento que un criado que tenia 
prudente de buen consejo y de quien el mas fiava que es e l conde 
Forniel le havian ganado en España quando acá le embio y le 
inclinava a que la casase con el principe mi hijo. Que el conde de 
Bademont su hermano se la pedia para su hijo y tenia ciertas pre
tensiones... para que entrambos esteys advertidos de sustentar al 
duque de Lorena en el mismo parecer en que esta de dar sa hija 
a su sobrino por que a caso no se incline y arrime al casamyento 
<let nuevo rey de Francia. (Papters d'Espagne, B 81. A.320et 321. 
Instruciion secrete au due de Feria, vol, 340, P 20-21.) 

(S) Siri , Memorie recondite, t. I I , p. 37. 



L E D V C D E S A V O I E . 215 

<t goúler ce mariage eí le pallier cepentlaní à ses parens, 
« jusqu'a ce qu'il fut temps de le découvrir, suppliant 
« très-humblement Sa Majestc de le vouloir cependant 
« tenir pour secret (1). » En réalité, lorsque Henri IV 
mourut, le due se preparait à envoyer sa filie en Bavièrc, 
par crainte que le roi ne tournàt ses armes contre lui pour 
l 'obügerá ce mariage (2). 

Avec le due de Savoie, les négociations étaient bien 
aulrcment graves et compliquées. II est nécessaire d'y 
iusisfer, non-seulement à cause de leur importance, mais 
surtout parce qu'elles furent mèlées plus tard à la négo-
cialion des manages espagnols, lorsque celle-ci fut reprise 
sous la régence de Marie de Jlíédicis, 

Charles-Emmanuel avait éte longtemps implacable 
ennemi de la France. Ses traditions, ses souvenirs de fa
mine l'invitaient à se défier d'un si puissant voisin. Son 
ai'eul s'élait vu enlevei* tous ses Elats par François I " , et 
lui-ménie, loin d'avoir pu empêcher Henri IV de lui prendre 
un moment la Savoie, sentail bien que si ce prince n'eüt 
été ramené dans son royaume par le besoin d'y aíTermir 
¡ion autorilé, i l aurail facilement passé Ies Alpes et conquis 
le Piémont. Tons Ies desseins de la maison de Savoie 
étaient comballus et renversés par la politique fmnçaise. 
Non-seulement elle élait un insurmontable obstacle an 
rêve secrètement caressé d'un royaume allobroge (3), mais 

(1) Mémoires de Bassompiei-re. p. 65. 
(2) Ubaldini, dép. du 12 mai 1610. ~ D. Iñigo tiene aviso 

de credito que... el dicho duque anda con recato y prevenido. 
(Papiers d'Espagne, B 90, vol. 339, f 12 r4.) 

(3) Voyez la Maison de Savoie, ses origines et sa politique. 
par Af. Hudry-Menos, lievue des Deux-Mondes, n" du 15 no-
vembre 1866. 
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elle ne permeltait pas la conquêtc, encouragée par le pape 
ct l'Espagne, de la protestante Geneve, sur laquelic le due 
prétendait avoir des droits, par la cession qu'avaicnt faite 
à ses a'ieux Tempeveur Sigismond et le pape Martin V ; 
elle tendait même à prendre la Bresse et peut-êtro la 
Savoie : or quoiqu'il cherchât depuis à» s'agrandir en 
Italic, l'ambitieux Charles-Emmanuel n'imaginait pas que 
lavenir de sa maison iut de fonder, au mídi des Alpes, un 
Etat do ni les incessants progròs lui feraient oublier ses 
pertes au nord de ses montagnes et même abandonner un 
jour ce que la guerre et les traites lu i auraient laissé de 
l'ancienne Savoie. Ce prince, d'ailleurs, était ctroitement 
lié'ü l'Espagne par ses alliances et ses intérêts, par les 
íaveurs, les premesses, les menaces que cette puissance 
lui faisaií tour à tour. I I avail épousé l'infante Catherine 
avec quarante-quatre millo écus de dot à prendre sur les 
revenus du royaume de Naples, et pour marier deux de 
ses filies dans les maisons de Mantoue et de Modène, i l 
avait obtenu de l'Espagne la promesse de deux cent m i l l e 
ecus pour chacunc (1). Un jour, la cour de Madrid l u i 
fionférait le litre d'Altesse, le lendemain ¡l pro fitai t d'une 
errenr de copiste pour donner lui-même à ses filies celui 
il'infantes (2). II espérait que I'immcnsc monarchie de 
Philippe I I , n'ayant encore pour tout heritier qu'un prince 
cliélif, ses íils pourraicnl profiter d'tm démembretnent 
presque inevitable ct poser sur leur tête de brillantes c o u -
ronnes. U élait si oceupé de ees projets d'avenir, qu 'ou -
blianl sa dignitc native, il demandait pour la moindre de 

(1) l i d . v e n . lio Piclrn Contarini. 1606-1608, X T H * siccle, 
séria n i , flnlio, l . Ic'. p. 87. 

(2) fiei. ven-, dc Pietro Contarini, p. 104. 
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ses actions le bon plaisir du roi d'Espagno, et souffrait 

mème qu'on lui impoóâl Lanlòt l'inerlic, tanlôt des de

marches coníraiies à ses volontés ( !} . 

Mais qnand i l vil SaMajestó calholiquc pòrc do plusieurs 

enfanls, i l comprit que sa principale esperance éuiil vainc, 

et cede deception te porta à voird'un ceil nioins favorable 

les d o u l Ê u x bienfails de la cour de Madrid. Les avanlagcs 

qu ' i l demandait en Italie lui étaient invariablemcnt refu

ses, parce qu 'on craignait qu'il n'y étendít son pouvoir, et 

it les voyait remplaces par des concessions sur la ierre 

d'Espagne, plus considerables à l a véritc, mais irop eloi

gn ees de ses autres provinces, pour augmenler réellemeiit 

sa puissance. Le prince heréditaire de Piémont ava i l recti 

le prieurc de Crato en PorltigaJ, avec une reníe de viugt-

cinq mille ecus; íe prince Philibert celui de Castille, qui 

en valait cent vingt mille; ce sacrifice enorme avail é t é 

consenti par Philippe l í , plutot que d'abandonner à un 

í i l s de Savoie l'humble et pauvre duchó de Bari, dans les 

Pouillcs {%}. Le due ne pouvait obtenir pour lui-même la 

place de Finale, qu'il prétendait lui être due, et quand il 

demandait que la maison de Mantouc l u í cc'dál !e Monl-

ferrat, dont i l se clisait héritier par le mariage d'Amédce V 

de Savoieavec uneprincesse de la familledésormaisóleinte 

des Paléologue, i l se heurtait à l'opposition de l'Espagne, 

qui aimait à voir celle province com me un coin enfonetí au 

cceur du Piémont (3). L'amilié de l'Espagne lui avail vain 

(1) fíel. ven. de Pietro Contarini, 1606-1608, xvn* siècle, série 3. 
llalic, t. I " , p. 93. 

(2) J(cí. ven. do Fr . Priuli , 1601-1604, Piémont, Italic, 1.1". 
p. '18. fiei. ven. de Pietro Contarini, p. 87. 

(3) Rcl. ven. ilc Pietro Contarini, p. 84. fiei. pen. do Givgorír» 
Barbarigo, 1608-1611; Piémont , Italie, 1.1", p, 138. 
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l'inimitié de Ja France., justement blessée de ce qu'on atti-
rait à Milan, sur la terre espagnole, Ies princes de Savoie, 
pour qu'üs y pussent intriguer sans peril contre le roí 
très-chrétien La guerre avec la France avail fait perdre 
au due une partie de ses Etals et causé la ruine de 
l'autre. Dégouté d'une alliance si peu profitable^ il en 
romarqua avec amertume les moindres inconvénients, sur 
lesquels jusqu'alors i l avail fermé les yeux : i l sesouvint 
que la dot de I'infante sa femme et celle des princesses 
ses filies ne lui avaient point été payées; que lorsqu'il 
léclamail les revenus de ses fits, les ministres espagnols 
prétendaient en avoir disposé pour leur faire un accueil 
liOQorable,Jorsqu'ils étaient venus en Espagne. I I se 
montra jaloux de ce qu'au lieu d'une somme mediocre, 
promise mais non donnée, I'archiduc Albert, en épousan! 
rinfante Isabelle, avail obtenu pour dot les Pays-Bas; 
¡I s'offensa du dédain que marquaient les dépèches des 
ministres espagnols et les paroles du comte de Fuentes ( % ; 
il laissa éclater des plaintes tardives au sujet des déboíres 
de son fils aíné, mort âgé de dix-neuf ans (1605), dans une 
noire mélancolie, à la cour de son onde le roi catholique, 
qui peut-êlre l'avait fait enipoisonner (3). 

Quand i l eut commence de considérer sa situation i ce 
point de vue, le due de Savoie passa d'un extreme à l'autre, 
car i l n'était pas dans son caractère de s'arreter aux moyeos 

(1) Reí. ven, de Gregorio Barbarigo, p. 153. 
(2) Ib id . , p. 150. 
(3) Non è per uscire mai dalla memoria di sua Altezza l a perdita 

che feee del principe Filippo, suo primogénito , in Spagoa, morto 
píeno di amaritudine e di malinconia per i disgusti ríeevut.i a 
quella corte e non senza qualche sospetto di morte p r o c u r ó l a . 
{Rei. ven. de Gregorio Barbarigo, p. 152.) 
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lemes eí d'user de tem pêra m en Is. II fut ponrlant oblige 
de dissimulei', même avec ses ministres, car, mal payés par 
luí, ils recevaient de riches pensions des puissances voi-
sines, et i l n'osait, de peur d'offenser leurs patrons, les 
rempíacer par des serviteurs fidèles (1). I I en élait réduit à 
iraiíer les affaires íaníôt avec l'un tantôt avec Taulre, afin 
de cacher ses projets un jour aux Francais, le lendemain 
aux Espagnols (2). 

Avant même d'etre bien résolu à rompre avec l'Espagne, 
Charles-Emmanuel avail prêté complaisammentrorcilleaux 
propositions qui luí venaient de Paris. Dès l'année 1604, 
le Béarnais avait manifesté le désir de se rapproc-her de 
lui , moins pour le secours qu'on pouvait attendre de ses 
forces, que pour rompre une alliance étroite qui meltail 
1'avant-garde de l'Espagne aux portes mêmesdela France. 
Le due de Savoie répondit alore qu'il enverrait volonliers 
une de ses filies à la cour de Henri IV pour y êlre élevéc 
et devenir plus tard la femme du Dauphin, et qu'il acceple-
rait pour un de ses fils une des filies naturelles du roi , à 
condition que la dot consistât dans les territoires cédés 
par la Savoíe, à lapaix de íCOJ (3). Ces propositions, trop 
prénmíurées pourêtre inimédiatement suivies d'efFet̂  furem 
plus tard modifiées. En l'année 4608, Charles-Emmanuel 
ofTrait d'envoyer un de ses fils à Paris, si on lui faisait les 
mêmes avantages qu'il recevait en Espagne, d'échanger le 
marquisat de Saiuces centre la Bresse, de s'unir avec le 
roi contre les Espagnols, et de marier au prince de Piémont 

(1) M e l . v e n . de Gregorio líarharigo, p. 143 
(2) Ibid. , p. 144. 
(3) Rei . ven de Fr. Priuli, 1601-1604, p. 47. 
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la filie aínée de France, pourvu qu'elle recüt quelque état 

en dot. Le due proposait en oulre une alliance da roi très-

chrétieo avec la Savoie ct Venise pour la défense des 

princes d'Italie, et i l faisail agiter par l'ambassadeur véni-

lien Foscarini le fan tome d'une ligue conclue conlre l a 

France entre le pape, l'Enapereur, le roi d'Espagne et le 

grand-duc de Toscane, sous prélexte d'armer centre les 

infideles. 

Tout d'abord les demandes de Charles-Emmanuel 

parurent inacceptables. Henri IV avatt trop d'enfants 

legitimes ou naturels, pour faíre à ceux d'un prince étran-

ger aulant d'avantages qu'ils en recevalent du roi catho-

lique. I I voyait bien qu'un jour ou l'autre le due seraii 

forcé de se jeter dans les bras de la France, car la France 

pouvait plus facilement attaquer ou défendre le Piémont 

que les Espagnols la Savoie. Le roi commençait à regretter 

moins la perte du marquisat de Saluces, c'est-á-dire d'une 

province située au-delà des Alpes, de défense difficile, et à 

préférer la possession de la Bresse, qui donnait plus de 

revenus, qui rendait plus facile l'acquisition du reste de 

la Savoie, qui affranchissait d'un voisinage dangereuxia 

ville de Lyon, dont dépendaient, au point de vue straté-

gique, le Dauphiné, la Provence, les riches contrées de 

Languedoc (1 ) . Aux ouvertures de Foscarini, Villeroy 

répondit d'une manière evasive : i l ne pensait pas, disait-íl, 

que le due de Savoie eüt assez d'autorité pour exécuter ce 

qu'il proposait, les princes italiens ayant tons de fortes 

attaches à l'Espagne; tout ce qu'on pouvait faire, c'élait 

(1) Reí. ven. de Pielro Contaríni, p. 96. 
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(Tenipêcher SOD AUesse de s'allier aux ennemis de la 
France (1). On ne croyait pas que le due füt sincere; il 
serablait toujours à la veille de s'allier aux Espagnols (2). 
Nu! n'ignorait qu'il cherchait à marier son fils à la grande 
princesse de Toscane (3), et quoique le roi eüt intérêE à 
l'engager dans Talliance française, i l ne lui voulait pas 
donner un pouce de terrain (4). Pour changer Ies disposi
tions politiques de Henri IV, et lui faire accepter les pro
positions savoyardes, i l ne fallut rien moías que les vastes 
desseins qui, durant les derniers mois de sa vie, occupèreni 
exclusivement son esprit. La premiere pensée n'en ctait 
point, quand i l mourut, aussi récente qu'on le croit géné-
ralement. Bien avant que Ia írève des Flandres füt conclue, 
i l donnait une attention sérieuse à la proposition que 
Charles-Emmanuel lui avail faite d'intervenir en Italie, 
pour joindre au Piémont le Milanais, en échange duquel 
la France aurait acquis la Savoíe (5} : 

it Son Altessse, disait le roi à Foscarini, paraít ne pas 
douter du suceès. II espere que même la République se 
mettra en mouvement, et i l lui voudrait donner deux ou trois 
villes, voisines de Yenise, et qui lui iraient bien. Croyez-vous 
que la seigneurie nous donnerail assistance? Si elle s'en 

(1) i íe i . ven. d' Antonio Foscarini, 1608-1611. France, p. 304. 
(2) Mi ha risposto i l Re con la sólita benigniíà che il duca per 

creder suo è accomodato o io istato d'accomodarsi con gli Spa-
gnuoli. (Foscarini, dép. du 17 juin 1608, p. 304.) 

(3) Foscarini, dép. du 4 octobre 1608, p. 306. 
(4) Foscarini, ibid., p, 305. 
(5) II duca di Savoja mi ha falto proposta di romperé nello slato 

di Milano, e se io io voglio ajutare con gli ajuti che egli desidera, 
di darmi poi Ia Savoja, quando però gli sticceda di impadronirsi 
J i queilo stato, del che mostra non dubitare. (Paroles de Henri IV 
à Foscarini, dép. du 20 octobre 1608, p 307.) 
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veut mêler, je romprai, moi, avec les Espognols , et je ferai 
cn sorte que les dues tie Savoic el de Mantoue fassect de 
mfime. Je luirépondis, ajoute le Véniticn, queje ne pouvais 
rien dire avec fondement à Sa Majesté, parce que la ligue 
dont on avait traité jusqu'á present, d'abord avec Tambassa-
deur Priuli, puis avec moi, était defensive. Je ne pouvais 
done que représenter à Vos Excellences, dans la sincérité de 
mon respect ordinaire, tout ce qu'il lui plaisait de me com
mander. Le roi dit ensuite que si la guerre continuait en 
Flandre, i l ne manquerait pas d'y préter assistance. L'entre-
prise de Milan serait alors certaine, ct, comme i l me l'avait 
déjà dit, le due de Mantoue la seconderait- Mais la grande 
difficulté serait de partager cet Etat: i l conviendrait done de 
le faire par avance, chacun disant à Sa Majesté ce qu' i l p ré -
teudait. Seulement Vos Excellences sont si nombreuses, 
qu'il serait àcraindre que lachosene lut sue des Espagnols, 
ct que reflet n'en devtnt plus difficile. I I me regardait tou-
jours, en proferant ees paroles; son visage ct ses gestes fal-
saient paraitre le plaisir qu'il avait h discourír sur cesujet. 
II dit encore que si les Espagnols étaient chassés de Milán» 
on pourrait ensuite les chasser sans peine de Naples et 
d'Italie(l). B 

Henri IV aflectait, dans cette entrevue, de ne pader 
qu'en confidence et de ne point regarder Foscarini comme 
ambassadeur; mais i l lui niarquait le dessein de Iraiter-ln 
mêmo matière avec le due de Manloue el t'ambassadeur de 
Savoie, el de lui en reparler à lui-même, quand la cour 
serait à Fonlainebleau (2). 

La dépêche du Vénitien ne communiquait au Conseil des 
Dix que les points principaux débaítus dans cette curieuse 
entrevue; mais trois jours plus tard, Foscarini entrait 

(1) Foscarini, dep. '-¿O oclobrc 1608, p. 307. 
(2) Id., ibid, 
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daos des details bien propres à montrer le prix que le roi 
nieüail à l'exécution de ce dessein : 

« Le moment est venu, disait Henri IV, de chasser une 
bonne fois les Espagnols du Milanais. I I sera bien qu'en 
écrivant, vous dtsiez, comme venant de vous, que jo me 
troave prêt pour la ligue offensive et defensive, mais que 
vous Irouvez dans chacun de mes ministres, comme on le 
découvre aussi dans les princes d'Italie, qu'il peut y avoir 
de plus grandes résoluüons pour 1'offensive.., 11 me dií que 
la ligue defensive n'est propre qu'á exciter sans profit la ja
lousie des Espagnols, et que, dans une ligue offensive, 
Sa Mujestó, si elle était unie à Votre Sérénité et au due de 
Savoie, courrait vofontiers les mèmes risques de la fortune. 
Si Ton veut agir vigoureusement et si 1'union est véritable, 
Tentreprise de Milan ne sera pas difficile aux forces des allies. 
La plus grande difficulté étant le parlage, i l conviendrait 
peut-ôtre de faire un due de Milan, ct si le Souverain-Pontifo 
voulaitentrerdans la ligue, on pourrait donner cette dignité 
à un de ses neveux. Pour decider Sa Sainleté, le roi disait qu'i/ 
irait lui-même à Rome, quoi que M. de Villeroy füt d'avis 
que le pape n'entrerait pas dans une ligue offensive, à cause 
des obligations qu'il a aux Espagnols; Sa Majesté pense le 
contraire, parce que SaSainteté n'a pas de plus constante 
pensée que d'agrandir les siens; si on lui proposait de faire 
due de Milan son neveu, i l ne se souviendrait plus ni des 
Kspagnols ni de personne. A supposer qu'on ne voulüt pas 
choisir dans la famille d'un prince, on pourrait élire un 
Français de conséquence, qui aurait des prétentions et un 
grand Etat. Le roi m'afiirma qu'il tiendrait tout cela caché 
h ses ministres (1). » 

Avec le temps, ees négociations un peu vagues prirent 
plus de precision. Sully ne croyait pas au succès, mais 
Henri IV était tout feu : i l ne demandait au due de Savoiu 
que de lui donner un gage certain de sa rupture avec les 
Espagnols, par exemple qu'il leur enlevât quelques places 

(1) Foscarini, dep. du 23octobre 1608, p. 308. 
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par un couj) dc main inattendu. A ce prix, le roi Tauraii 
fait volontiers due de Milan: « Je voudrais, disait-il , qu ' i l 
le füt déjà. » Ainsi le neveu du pape était íaissé dans 
l'oinbre, et Charles-Emmanuel, pour mériter l 'appui de la 
Fiance, oíTrail de surprendre Ies forteresses de Pavie, 
d'Alexandiie, de Mortara (1). Le roi, dans une juste 
defiance d'un prince dont on connaissait l'espiit perfide, 
ct dont la parole était si peu sure, envoyait aussitot un 
ingénieur examiner ees places, pour verifier si le projet 
était executable, et en même temps dans quel éiat se irou-
vaient les fortificatious de Milan (2). 

Quand la trève des Flandres fut concluo, Henri I V , plus 
libre de vaquer à d'autres soins, eut bientôt pris sa resolu
tion de former une alliance avec le ducde Savoie, et, pour 
Yy decider, d'accorder an prince de Piémont la main ¿Tune 
filie de France. L'ambassadeur Jacob, dans TenivremeDt 
de sajóle, demandait que les Hollandais rompissent aussi lôí 
la trève. Plus prudent, Yilleroy répondit qu'il ne savait ce 
que ferait SaMajesté à cet égard, mais qu'en tout cas elle 
attaquerait vigoureusement 1'Espagne {3). Claude de 
Bullion, conseiller au parlement de Grenoble, et bieuEoi 
conseiller d'Etat, se rendit à Turin avec mission de pro
poser un mariage entre le prince héréditaire et Mmc Elisa
beth. S'il fallail en croire Ubaldini, Uenri IV jugeant cettó 
alliance moins brillante que celle de l'Espagne, n 'é ta i t 
pas fort empressé(&); mais ce n'est qu'une conjecture 

(1) Foscarini, dep. du 24 février 1609, p. 309. 
(2) Id., ôdp. du i>j«iin 1609, p. 309. 
{3} Id., dep. du 2 ;:')üt 1609, p. 311. 
(4) Intendo che doj;) esser dichiarali H I'rancesi col duca d i 

Savoja di non volerli dare a favore del malrimonio altro che la 
semplice dole solila darsi alie figliole di Francia, habbia i l duca 



U U L L I O H A T U R I N . 225 

mal fondee et qui prouve de quelle obscurité ees négocia-
tions étaient envetoppées. S'il est vrai que le roí ne vouíüt 
pas « bailler des terrea en dot el mariage à ses filies, ni 
acheter Tamitié d'aucun de ses voisins à ce prix-là (1), B 
loutefoís, daos l'instruction écritequ'il donnait à Bullion, 
i l avouait que malgié « la naturelle disposition ou incíi-
natiou du due, sujeite á mutation el irresolution, non 
moins qu'á déguisemenl, i l seroit tres-aise de l'acquérir, 
et qu'il ne íalloit pas laisser de fairc tout ce qui se pourroit 
lionnêlement pour le gagner (2). » Cetle dot de cinq cent 
rnille francs que le roi oíTrait et que le nonce Irouvait 
miserable, n'était-elle pas suftisante pour un prince de 
Savoie, puisque !c fils de Cbarles-Quint, épousani la filie 
de Henri I I , s'en était contenté? D'ailleurs Bullion avail 
o rd re de teñir la pratique ouverte, quelques prélentions 
qu'on élevât à Turin. 

TI y éprouva d'abord quelque peine, car i l avail déplu 
au due, qui se piquail de juger les gens à premiere \ue. 
Charles-Emmanuel demanda même Tenvoi d'un nouvel 
ambassadeur. Mais ajant essuyé le refus que méruait ce 
caprice ( 3 ) , i l se laissa bientôl gagner par l'insinuantií 

falto tentare il Re che col denaro di essa dote volesse almeno S. U. 
farsi venderé dal d uca di LoíigaviíJa una cónica sovrana che pos-
siede alli Svizzeri e come feudo dótale darlo a Savoja, e chü habbia 
escluso S. M. anche questo parlito, et habbia ultimamenle dala 
risposta, mostrando dicurarsi molto poco del parenlado. (Ubaldini, 
dép. du 28 aoüt 1609.) 

(1) Instruction donnée à Claude de Bullion, 4 inai 1609. 
Bibi. imp. ms. fonds Dupuy, vol. 5ii8, fos 42-59. 

(Sj ibid. 
(3) * Mon frère, combien que Ton m'ait dil que a vez pris 

quelque umbrage cluchoix ijue j'ay faiei de la personne dii sicur 
de Bullón inon conseiller d'Estat pour I'envoyer vers vous, loutof-

15 
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habileté de Bullion, au point de prier le roi, quaiid ce 

négociateur repartit pour Paris, de le renvoyer le pias lot 

possible à Turin (juin 1609). Sur le fond des choses, les 

conditions que faisait le due furent jugées pen satisfai-

santes. Craignant toujours qu'au raoindre mécontentement, 

les Espagnols du Milanais ne Assent irruption dans ses 

Etats, i l voulait, avant de se livrer, obtenir au pays S u i s s e 

un comté souverain que le roi de France aurait acheté, à 

cet effet, au due de Longueville. 

Henri IV refusa net ( I ) ; mais en ce moment merne, i ! 

recevait de Rome I'exhortation fort imprévue de s'entendre 

avec le due de Savoie: 

« Sa Saintelé, écrit Breves, me miten propos sur M . Jacol) 
et ses négociations, et me tómoigna désirerque Votre Majesté 
s'assurát de rafiection du due de Savoie. L e cardinal son 
neveu m'en parla plus librement, m'ayant dit que Votre Ma-
jesté ne pouvoit rien fairc qui donn&t plus de credit a ses 
affaires en Italie que de s'assiirer dudit due, comme ello pour-
roit aisément faire par le manage de Madame avec le grand 
prince de Savoie; qu'il savoitqucles Espagnols en é toienten 
une grande alarme, et que si Votre Majesté donnoit audit 
due quelquc chose de ce qu ' i l demandoit du côté de Bresse, 
qu'elle le regagneroit bien en d'autres occasions, me priant 

fois je n'ay pas vòulu changer ma deliberation uncor.e que j e desire 
vous tesmoigner en toutes choses que j'aifectionne vostre contente-
ment, carje sçay bien que vous le recevrez de luy quand vous 
I'aurez ouy. Je me confie tant en luy aussy que si vous desirez 
vous Tier en moy, vous debvez traitter avec luy très-conf idemment , 
vous responJant par la présente de sa probité et l o y a u t é . C a r je 
l a y très-bien esprouvé et sçay qu'il ne depend que de mes volontez. 
Je vous prie doneques n'avoir esgard aux soubeons qu'on s'est 
efforcé vous doiiner de luy et luy adiouster pareille foy que vous 
fericz à vostre... Henri IV au due de Savoie. (Instruction, etc., 
íonds Dupuy. vol. 538, f" 45 rV) 

(1} Voy, la note précédente. 
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que, écrivant h Votre Majesté cela, je ne luí fisse point men
tion de son nom, pour ce que s'it étoit su des Espagnols, ils 
auroient sujet de s'en plaindre. Je lui répondis que je le 
nommei'ois à Votre Majesté, afín qu'elle connüt son zele et 
aflfecíion à votre service, assuré que Voire Majesté ne Jui 
procureroit jamais aucun désavantage (1). » 

Si étonnante que paraisse cette volte-face du Saint-
Siege, elle pent être expljquée. Souverain temporel, le 
pape avait intérêl à ce que TEspagne, trop puissante en 
Italie, y füt tenue en échec, et, s'il était possible, en füt 
chassée, ce que seul ie roí de France pouvaif íaire, à la 
condilion d'avoir ses libres entrées dans le Fiémont. Chef 
de l'Eglise, Paul V souhaitait que Henri IV ne contrariàt 
plus les entrcprises du due de Savoie contre rhérétiquc 
Genève ; une alliance de ees deux princes devenaít done 
désiiable, puisque (out espoir semblait perdu des manages 
espagnols. Sur ees négociations nouvelles les ministres 
français gardaienl !e silence ; mais Jacob, avec sa vanterie 
et son exagération ordinaire, annonçait au nonce que tout 
était concki, et qu'il n'y raanquait plus que I'agrément de 
l'Espagne. Les dioses n'étant point si avancées, il eül fallu 
s'en taire, quoique la guerre avec ceíte puissance füt encore 
un des sous-entendus de l'alliancequt se préparail. Réduit 
à féliciter Jacob au nom du pape, Ubaldini apporlait du 
moins cette restriction à ses froids compliments, qu'il 
espérait bien qu'on ne se passerait pas de Tagrement de sa 
Majesté catholique, afin de ne pas troubler la bonne 
liarmonie entre les deux couronnes. Jacob et Villeroy pro-

(l) Brèves, dép. du 19 aoüt 1609. 
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tcstaient également des bonnes intentions que témoignaient 

à cet égard leurs maitres respectifs (1). 

Mais Ia bonne harmooie n'élait plus qu'appareníe, et i l 

semblait peu probable qu'on demandât à 1'Espagae 

d'approuver une alliance dont le principal objet était de 

(1) 11 signor di Jacob mi ó stalo a visitare in nome del suo 
signore et a dirmi che S. M. non ha mai crédulo se non mera 
calunnia quanto gli era stato riferito <ii me... Passo a dirmi che 
era presto per partiré e che haveva condono la pratica dei parert-
tado in stato di eonclusione, e che non restava hora altro che la 
sodisfalione di Spagna, convenendo il Re X™0 che del Duca p r i m a 
di contrar li sponsali se ne dia parte in Spagna. E ctie S. M. catEo-
lica l'approvi e trovi buono che S. A. roanderebbe un personaggio, 
perciò in Spagna dove non credeva di trovar difficoità, p e r c h é 
stíma S. A. aneo interesse del He cattolico stare ella bene con I a 
Francia. L e domandai delle conditioni del parentado, mi r i s p ó s e 
che sarebbero state I'ordinarie, con le quali si maritavano le í l g l i -
uole di Francia, e che it Re non haveva tnai risoluto intendere 
cosa alcuna o di restituiré qualche parte delia Bressa, o di fare 
qualche cambio come n' haveva data intentione i l signor d ' A l i n -
court, cosi al conte di Verrua, il che fu principio di queste Irat ta -
tioni, che verrebbe qui un ambasciatore di S. A. residenEe, i l 
quale a suo tempo terminarebbe il negotio. Io lo ringratiai del la 
parle che me ne dava, e l'assicurai che sua santità ne haverebbe 
sentito un estremo contento per il paterno afTetto che ha verso S . JM.. 
Xma e verso S. A. e che sperarebbe da questa congiunzione effetti 
salutari alia santa religione, e particol arm ente che un giorno sí 
sgombrasse quella peste di Ginevra, che tanto pió sene ra l l egra -
rebbesua santità, sentendo il modo con che si deve terminare i l 
negotio, che è la saputa e l a sodisfalione del Re cattolico, argo-
mentando daquesto che tullo tende alia confermalione (telF a m i -
citia tra le due corone, ira le quali potrà essere S. A. in ogni occa-
sione mediatore e stringerle niaggiormente insieme , come ha 
tanto bisogno la erislianità. Da poi io mi sono rallegrato col s i g . di 
Villeroy di quanto havevo saputo da Jacob; Villeroy mi h a c o u -
i'ermato tutto e particolarmente che il Re voleva che tutto seguisse 
con participalione e consenso di Spagna. (Ubatdíni, d é p . du 
16 seplembre 160&.) 
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iu i nuire. Toutes les atlenlions, louícs les prévecances, 

on les prodiguait a lambassadeur de Savoie, et sans Irop 

de mystère : 

« La dernière audience qu'il a obtenae, écrivait Foscarini, 
le rot la luí a donnée avce une faveur extraordinaire dans !e 
Ciibioetde la reine. I I a voulu qu'il exposât son ambassade 
ã Tune et á l'aiitre de Leurs Majes tés, lesíjuoUes, pour le fa-
voriser davantage, le fircnt asseoir, honneur qu'aucun autre 
ambassadeur n a reçu, à ma connaissancc, depüisque jesers 
vos seigneuries excellentissimes dans cette charge... La con
versation dura deux lieures ; Leurs Majes tés, et partieuliòrc-
ment la reine, usèrent de tant de familiarité avee Tambassa-
deur, qu'elle ne pouvoit être plus grande ( 1 ) . » 

Ces audiences se renouvelérenl. Une d'ellcs eut même 

lieu en presence du marechal de Lesdiguicres que le roi 

avail mandé du Dauphiné pour avoir son avis et qui 

poussaitson maitre h une rupture onverte avec I'Espagnc. 

Henri IV y étaií si résolu, qu'i) concertait ses plans avec 

Jacob. Les affaires de Clèves devaient sen ir de pretexte, 

les Etíits et les princes protestants étaient avenís et jo in -

draient leurs armes à celles de la France, le roi de Dane-

mark montrait de bonnes dispositions, et le roí d'Angle-

terre a cheminail d'assez bon pied. » Enfin les Suisses et 

tc due de Mantoue étaient prêts à seconder cette grande 

entreprise (2). 

Malgré tant de premesses et de garanties, Charles-Em

manuel, landis qu'il négociait avec ia France, s'efforcait 

d'obtenir à Madrid de meilleures conditions. 11 y était 

poussé par le cardinal Aldobrandini, secretaire d'Etat 

(1) Foscarini, dep. du 14 septenibre 1609. 
(2) l á . , ibid. 
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sous le pape Clement V I I I , prólat d'un caraclère Uop r t -

muant pourne pas remplir par de petites intrigues le vide 

que l'inaction, succédant aux grandes affaires, avail fait 

dans sa vie. Partisan autrefois d'une politique toute fran-

çaise, il s'était rapproché de l'Espagne par un esprit d'op-

position au cardinal Borghese, donl les Iracasseríes, jotntes 

à celles du cardinal Gaelano, legal a Ravenne, l 'avaiení 

en quelque sorte forcé, quoiqu'il ful archevêque de cette 

ville, à a'exiler de l'Etat pontifical [ \ ) . Sur son conseilj 

le due de Savoie faisait dire en Espagne que son alliance 

avec Henri IV était décidée, et en France que Philippe I I I 

lui donnerait Monaco, Sabionnette, Finale, avec unegrosse 

somme d'argent, s'il voulait marier le prince de P i é m o n l 

à l'ainée des infantes (2). Le due de Verrue, un de ees ser-

viteurs aux gages de l'Espagne qu'employait Chai-les-Em-

manuel, sans teur donner sa conüance (3), s'étail rendu à 

Madrid pour y faireces propositions, et le pape avertissait 

Henri IV des « pratiques doubles » d'un prince si accou-

tumé « à dire d'un et à fairc d'autre ( 4 ) . » Aldobrandiní 

(1} Rei ven. tie Gregorio liarbarigo, Pié inont , p. 184. 
(2) Siri , Mem recotid., t. I I , p. 33. 
(3) Reí . ven. de Gregorio Barbarigo ; P iémonl , p. 143. 
(4) « Me parlaiit du manage de Savoye, it (le card. Borghese) 

me di&t: Advisez te roy qu'il y a une trame soubs ce traictê. Au 
rlernier voiage que le com te de Verone a faict en Espagne, i l avoil 
cu commandement du ánc, son maisíre de demander une des i n 
fantes. A quoy it fust respondu qu elles estoicnl encores Irop 
jounes et qu'il n'y avoit nuüe apparence de penser à les marier ; 
que le dil due depuis avoit creu, eonseillc da cardinal Aldofcran-
din, debvoirreciierchcr l'aHiauce de Sa Majeslé pour en me tire en 
jalousiii le dit roy d'Espagne et I'obliger par ce moyen de luy don
ner une des dites infantes avec la plus part de ce qu'il desire, B 

(Breves, dép. du 28 octobro 1609.) « Le ilicl cardinal Borghese 
m'a repplicqué deux ou trois foissur ce sujet : Je doubtô fort que 
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s'enlendait avec Ver rue, qu'iJ avaií connu jadis ambatsa-
íleur à Rome, aussi favorable à raltianco fmnçaise, recher-
chée alors parle Saint-Siége, qu'il le ful depuis à rappro* 
cher la Savoie de TEspague. Mais quand !e cardinal eut 
quitté Turin, Yerrue, suspect à son maitre, ne réussit 
poin t à lenir la balance égale. Charles-Em manuel se decida 
pour 1'alliance franca!se (1). Et cependanl, à la veille de 
conclure, lelles étaient encore ses perplexilés ou plulôl ses 
vagues inais insatiables ambitions, qu'il envoyait Tévâquo 
de Maurienne à Madrid pour declarer son dessein de ne 
trailer avec la France que d'un simple mariage, non d'un 
accord politique. Si Sa Majes tê calholique luí promettail 
une infante, et, en cas de guerre, l'appui du comte de 
Fuentes, i l était prètà romp re ees négociations (2). 

En réalilé, il loa poursuivait, proíltanl, pour le faire, 
de ce que l'Espagnc prenait du temps pour repondré. 11 

le due de Savoyc ne die d'un à Sa Majesté ct ne face d'aulrc, sos 
pralicques eslant ordiiiairement doubles. » (Breves, dep. c¡u 
29 novembro 1609.) 

(!) « J'ay sceu qu'nn des secrélaires du roy d'Espagne escrivani 
par deçá à uii cardinal de teur faction avoit mandé ees mesmes 
í e m i c s : Ta ni que le cardinal Aldobrandini a eslt prochc du due de 
Savoye, il a empesché de faire aucune escapado, mais soudain 
qu il est party, le dit due a pris l'essort. » (Breves , dsp. du 29 no
vembro 1609.) 

(?) « Don Inníco mí ha mostrato una lettera di Torino dell' am-
basciatore Vivos che scrive ctie il duca manda in Spagna atnbas-
cialore straordinario il vescovo di Moriana a giustificarsi delle 
-voci sparse di Francia a rimoslrare che aua Allozza non lia tratlata 
qui allra cosa che un semplice parentado il quale non è ancora 
falto e a doinandare al re caltolico f'infante, la quale se gli sari 
promessa, romperá súbito ogni sorte di trallato con Francia, nel 
qual caso desidera sua Altezza che il come di Fuentes sia pronlo 
a soccorrerla con tro Frances i che gli moverebbero la guerra. » 
(Ubaldini, dóp. du 12 mai 1610.) 
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proiTiettait de se detacher entièremení des Espagnols, si le 
roi de France donnait anx fils de Savoie un établissement 
conforme à leur rang. S'il n'en voulait prendre la charge, 
i l trouverait bon que le prince Philibert et sa soeur, f i n 
íante Catherine, partissent pour Madrid, oü ils étaient de
mandes. 

Ce n'était pas une affaire de mediocre consequence que 
de se substituer à l'Espagne pour l'entretien el l'avenir des 
(ils de Savoie. Charles-Emmanuel avail eu neuf enfants 
legitimes, et i l lui en restait huit, quatre filies et quaire 
fils. Deux de ees princesses, Marguerite et Marie, étaient 
déjà établies dans les maisons de Mantoue et de Modène; 
mais les deux autres, Isabelle et Catherine, arrivaienl à 
Tàge oü i l faudrait les pourvoir. Des quatre princes, Ies 
deux ainés, Victor-Amédée et Philibert, avaient trop long-
lemps vécu en Espagne dans leur premiere jeunesse, c'esl-
à-dire à cette heure oü les impressions recues sent ineffa-
çables, pour n'etre pas devenus tout à fait espagnols. P o m ' 
ce motif ils plaisaient pen aux graves Piémontais; combien 
ne seraient-ils pas plus désagréables au caractere mobile et 
léger des Français! En outre, ils étaient richement pourvus 
en Espagne; st Henri IV leur accordait des pensions equi 
valentes, i l y ruinerait son trésor, car ce ne serait pas , 
comme Philippe H I , avec l'inteníion de ne les point payer. 
Le troisième fils de Savoie, le cardinal Maurice, taci turne 
et íier comme un Castillan, élait destiné à devenir à Rome le 
protecteur des affaires d'Espagne, et le roi catholique avait 
(rop d'intérét à charger de cette fonction importante un 
prince son ueveu, pour ne pas faire les plus grands sacri-
iices. Le quatrième, Thomas, était, au contraire, t ou t f r an -
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cais, de pean blanche et tie cheveux blonds, de sang vif 

et de caractere e n j o i i é . S e u l ¡1 n'avait de rente nulle part, 

c£ son père devait s e m o n t r e r moins exigeant pour l 'é tabl ir 

;t la cour tie France (1). 

Henri I V parut d'abord d i s p o s é à laisser le due assurer 

com me il pourrai t 1'avenir de ses enfants, et à passer outre 

¡ni traite. I I invita done J a c o b à se rendre a u p r è s de Iuit 

al ín de rece voir sa parole e l d'engagar celle de Son Altesse 

en presence de la reine et de trois membres du Consei l . 

Ülats tout à coup, cbangeant d'avis, i l lu í signifia rjue le 

prince Phi l ibert , h é r i t i e r de la couronne ducale , si son 

frèrc venait à monrir , ne devait point al ler en Espagne , oii 

i l serait, dans ce cas, à la me re i du ro i catholique. Jacob 

surpr i s representa que le pr ince Phi l ibert recevait de M a 

drid cent mi i l e é c u s de rente, qu'on iu i offrail, en outre, 

le titre de g é n é r a l i s s i m e des a r m é e s de mer , e l qu'il ne 

pouvait, par consequent, s'abstenir d'aller dans ce pays d è s 

qu'il en clait requis, à moins que S a Majes te t r è s - c h r é -

íitíftne, en assurant son aven ir , ne Iui permit de renoncer 

a c e s avantages. Henri I V ne pouvait nier que cetle raison 

ful valable; mais pen j a l o u x de prendre l u i - m ê m e une s i 

touide charge, if proposait d'ajourner le depart et de r é g l e r 

les accords pour le m a n a g e , disant que, dans r in lerva l l e , 

on trouverail moyen d'arranger toutes dioses (2 ) . I I a p -

(1) liei. ven, de Pietro Contarini; Piémont. p. 84,103, 104, 105. 
(2) Ho saputo da gravíssima persona Donfidenlissima di Jacob 

c)ie il negotio è piü dnbio e pii i intrígalo che mai, e che i l fatto 
p.issa di quesla maniera. Che it daca ha falto sapere al Re d isser 
j'isoluto ói staccarsi affatto da Spagna e mettersi tutto in mano della 
JJaestà sua, s'eila vuol pigliare a cai*ico suo di provedere tutti i 
suoi figliuoli conforme al grado loro, mache s'eila non vuol questo 
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prouYiiit mème, n'avouant pas encore ses desseins iontre 
I'Cspagne, que, par maniere de bon procédé, l'on donnat 
avis à cette couroone des projets d'alliance que formaient 
la France el la Savoie ('!). 

peso, si contenti die S. A. ne procuri la licenza di Spagna e vi 
mandi i l principe Filiberto e rinianta Caterina resti i n ques-to 
modo confidente delt' una c dell' altra corona. S. M. ha r í e u s a t o i l 
primo partito c risposto che non vuole che S. A . si r o m p a con 
Spagna e fece sapero a Jacob per il signor di Villeroy c h e S. M. 
trovava buo no il secondo partito, però che si risolvesse sotto il 
bene plácito di Spagna di stabilire il parentado. Che il giorno 
íeguente si trovasse Jacob con la sua Id. 11 quale in presenz a delia 
regina e di tre consiglieri li darebbe la sua real parola e l a r iee-
verebbe da lui per parte del duca. Andf) Jacob e prima di passare 
piú avanti disse il He che non volevache il príncipe F i l iber to a n 
dasse i» Spagna, perché morondo il principe diSavoia egli s u c c e d e » 
]t¿rb non voleva che ¡n tal caso si potesse trovare in Spagna. R i s 
póse Jacob che Filiberto haveva 100 müa scudi di entrata i n Spagna 

di p iú rofferta del generalato di mare, e che pero non poteva 
lasciarc di non andaré come ne era richiesto. Soggiunse i l R e che 
non voleva che qmslo guaslasse il negotio e che si sarebbe po luta 
traltencre l'andata del principe dando parola in Spagna et a l i a n 
çando e che si sarebbe in tan lo tróvalo (juaiche modo, e seguirono 
ili stabilire a parola il paren tad o senza che dalF una parte o dall' 
altra íusse chiarito questo punto. Mi dice questa persona che Jacob 
sta di malissiraa voglia e che credo che il negotio si rompera , m a 
f-lie non ha voluto esser egli qucllo che rompa. Che it R e mlanto 
rimanderà in Turino Bolino e che forsi s'appagheranno i Fr-ancesi 
ili ragione. La corte parla giá del paren lado, lo d i c e a m o l t t , ma a 
me non me ne ha delta parola, anzi sfuggi che io. gliene p a r l a s s i . 
(übaldini , dép. du IGseptembre 1609.) 

(1) « Selon les coinmandemens que Vos tre Majesté m'a faict , j e 
luy ay donné advis du pourparler de manage qui s'est faiei entre 
Vostre Majesié et Ic due de Savoyc qui tenoit a beaucoup d 'hon-
neur ceste alliance et soubaictoit d'en venir au plus tost a l a c o n 
clusion, luy rep presentan I que Vostve Majcsté a voulu p r e m i e r e -
menl tjn'il en adveriist le roy dlispagne ratlouschant de s i p r é s 
comine il l a id , alTin qu'il nc creusl pas, tenant ceste action, con
verto, qu'on le voulust decepvoir, asseurant Sa Sainteté q u e tout 
le bien qui viendruil de ceste alliance seroit lousjouis e m p l o y e 
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3Iais les moindres incidents montraienL quelle peine au-
raicnt les tleux nations à vivre plus longlemps dans une 
paix déjá si troublée. Henri IV envoyait-il quatre ou cinq 
compagnies de gendarmes lenir garnison en Champagne, 
aussilòt les Espagnols remplissaient de soldats leursvilles 
fiontières. Lc òruit selait répandu jusqtt a Rome qu'on 
avail donné ordre aux Franrais qui so trouvaienl en Es-
pagne d'en sortir au plus tôt (1), ct d'autre part, qu 'üne 
ligue serait prochainemcnt conclue entre la France, la 
Savoieet Vcnise (2) . Un peu plus lard raraljassadeur ci'Es-
pagne, recti en audience par le roi, se plaignait des afiai ees 
de Savoic, disant que son maitro étail Lien infornié des 
négociations, et que ói Sa Majes té très-ehrélienne com-
mençait la guerre, Sa Majes té cattiolique la finirait; à quoi 
Henri IV répondait simplement qu'il nc l'avail pas encore 
cormnencée, mais que, quand il la commencerait, il saurait 
la finir, comme il avail fail les aulres (3). I I n'y avail pus 
de mélodie, dit un auteur du temps, donl le son put cl re 
plus agréable à l'oreille du due que l'espérancc qu'on lui 
íaisait entrevoir d'etre soulenu par les armes fran^aises dans 
seà projeis sur l'Italie. I I eüt renoncé à ses prélenlions 
pour ses enfants, si le roi lui avail garanti l'expédition, 
et, après la vicloire, les provinces qu'il demandait avant 

pour la grandeur da SaiiH-Siége et prospérité de sa maison ; de 
(juoy elte a monstré estro merveilleusement satisfaicte, me respon-
díint ne pas mériter quií Voslre Majesté preñe tant de soins des 
siens, qn'elle louoit son conseil d'avoir oblige le due de Savoye de 
Jonner centre auroy d'Espagne, que do jour en jour Vostre Ma-
jeslè tesmoignoit sa prudence. » (Breves, ¿ép. du 14octobre 1609.) 

(1) Ijbalilini, dép. du 2$ snplembre 1609. 
¡2) Id . , dép. du 13octobre 1609. 
(3) Foscarini, dép. du 14 février 1610, p. 328. 
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t'ouvcrlure des hostilités; mais rien n'éíanl encore signé, 
i l faisait sonner bien haut Timpossibilité de dífférer plus 
iongtemps le depart de son iiis Philibei t pour l'Espagne, 
non-seulemenl en vue de ne pas perdre ses charges et pen
sions, mais aussi afín de mieux dissimuier des pratiques 
qui pouriaient, si elles ctaient connues, comprooiettre la 
síireté du Piémont. Jacob represen tail d'ailleurs, au nom 
de son maftre, que le moment était opportun pour attaquer 
les Espagnols, à bout d'argent et de forces; que leurs meil-
leures troupes du Milanais venaient de passer sur les ga-
leres, qu'elles n'étaient pas encore remplacées, et qu ' i l ne 
fallait pas laisser au roi catholique le temps de reraplir 
les vides dans ses garnisons en Lombardie. Her r i I V ré-
pondit qu'avant de se mettre en marche i l voulait assurer 
ses alliances, et avoir de son cote ton tes les chances de 
succès; que s'il ne pouvait permettre que le prince Phi-
liberl allât en Espagne, c'était par la craiiite qu'on ne I'y 
retint malgré luí, mais qu'il recevraiten Frauce, ainsi que 
ses fréres, sinon les belies choses que l'Espagne ne don-
nait qu'en paroles, au moins tout ce qui lui serait promis. 
Coinme Jacob insislail, le roi impatienlé lui fu demander 
quelles conditions le due souhaitait pour ses enfants. La 
réponse fut que quarante mille ecus suffiraient pour Phi-
libert, trente mille pour Thomas, et une pareille sommc 
pour 1c cardinal Maurice. Ce dernier serait autorisé à fixer 
sa residence à Rome, tandis que Ies deux aulres vien-
draienl vivre à Paris. 

Henri IV demanda le temps de réfléchir, el promit de faire 
connaítresa resolution avant la fête de la Toussainl. Mais 
on peut dire qu'il avail dejà pris son parti, puisqu'il eaten-
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(lait sans colère les exigences obsíinées d'un petit due de 
Savoie. Heme, Jacob étant mppelé en toute hâle à Turin, 
i) le fu, avant son depart, monter sur une haquenéeet le 
promena lui-même à travel's ses jardins, non sans trailer 
encore les questions pendantes, et avec les plus exlraor-
dinaires demonstrations d'amitié (1). 11 prit conseil de ses 
principaux serviteurs. Sully était d'avis, comme Jacob, 
que, si Ton agissait, il fallait agir de suite ; mais, inalgre sa 
baine pour l'Espagne, i l détournait le roí d'accórder Ies 
exorbitantes demandes de Charles-Emmanuel. Sans doute 
rassistaoce de ce prince ne l u i paraissait pas une compen
sation suffisante à de si grands sacrifices. Sillery, Jeannin 
et Vílleroy, quoique accuses d'etre « espagnols, » fu-
rent d'un avis oppose, et Lesdiguières se joignant à 
eux, l'opinion de ce general, mieux informe que personne 
de ce qui se passait au-delà des Alpes, acbeva de deter
miner Henri IV. II écrivit de sa main les instructions qu'il 
voulait donner à Bullion, et i l les lui confirma de vive voix 
en presence de la reine, de Villeroy et de Jeannin. Bullion 
était charge de dire au due que le roi avait résolu de con
cia re le mariage, de s'eniendre avec Íes Provinces-Unies 
pour qu'elles rompissent avec l'Espagne, de presser les 
princes protestants et le roi d'Aug le Ierre, enfin d'avertir 

(I) II parentado di Turino è ancora molió dubio perche il Re ü 
dichiarò con Jacob che non voleva che il principe Filiberto an
dasse in Spagna e disse che haverebbe polulo il duca sopra quesio 
andar dando parole alli Spagnuoli. S. A. ha fatto sapere al Re che 
Filiberto era sotlecitato ogn'ora ad anclare in Spagna c che non 
può índugiar moito a chiarire di questo ü Spagnuoli, pero bisogna 
che S, M. si risolva o di provedergü tutli i figliuoli o di lasciare 
che reslino in mano di Spagna. II Re gli ha falto dímandare che 
cosa desiderarebbe per accommodamento di tutli tre li figlioli in 
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Son Altesse que ni I'arniee n'éíait prcte, ni la saison favo
rable pour commencer la guerre, mais que s'ii craignait 
une atíaque du comte de Fuentes, i l lui serait envoys tous 
les secours qu'il demanderait ( I ) . Quant aux pensions. 
Bullion, autorisé à conclure an prix de cent mille ecus, 
était invité à obteoir, s'il le pouvait, !e consenlemenL du 
dtic pour une somme moiodre. Dana le cas oil ce prince, 
loin d'accepter une reduction, ne vou d rail plus se con-
tenter de cent mille ecus, I'ambassadeiir avail ordre (Ten 
donneravis au roi, de lui fairc part dcs nouvellcs condi
tions qui seraient proposces, et, en tout cas, d'éviter une 
rupture. 

Henri IV montrail ainsi !e désir qu'il avail de celte 
alliance, et tout ensemble une parcimonie qui surprendrait 
de sa part, si Ton ne savait que le trésor était vide et qu'il 

Francia. 11 cluca si è lasciato intendere che si contentarebbe di 
quaranta inila scudi di pensione per Filiberto, di trenta m i l a p e r 
Tom maso e di altri trenta mila per it cardinale, e che starebbero i 
duo primi in Francia ed il terzo a Roma. llora S. M. sta sul deli-
Iterare sopra qucsto punto et ha proinesso ji ri ma di lutti i s inti 
spedire Holio con la risolutionc. (Ubaldini, dép . du 13 oc-
lobre 1609.) — Voy. en outre une importante dép&chc de Fos-ca-
rini Sire, ho con esso li comandamciHi del duca m í o signore 
che supplica la M. V . o risolversi di romperé j inmedíatamenle 
contro la Spagna c dargli forze mjuivalenti per far sorpresa et inva-
dere lo stalo di Milano, ovvero quando sia ella in opinione tlí 
dilTcrire rimpresa dia conto alia Spagna del malr ímonio , cossi c h é 
gli permetta d'inviarvi il principe Filiberto... etc. — II giorno 
30 setiembre, S. M. Xma sapulo che l'anjljasciatore non era ancora 
partiio, gli fece vedere egli stesso i giardini e faltólo monlare sopra 
una chinea lo fece cavalcare seco, tenondoio sempre in cortesi 
rag ion amen ti con istraordinaric dimoslrazioni di amore. (Fosca-
rini , dép. du 7 oclui'i'e 1609, p. 316.) 

(1) Instniclion ¡mee & Claude de bnllion, fonds Dupuy, 
vol. 538, f1' 45-59. — l-oscarim, dép. du 4 novembre 1609, p . 320. 
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lefallait rempiir pour la grande expedition. Ne pouvant, 
sur l'heure même, payer comptant, i l se résignait à pro-
meitre davanlage. 11 pensait amasseren quelques mois, au 
inoyen des revenus royaux, les sommes nécessaires pour 
subvenir à i'entretien de ses armées, et faire honneur aux 
engagements qu'il aurait pris. IIse déclarait prêt à recevoir 
le prince Thomas et à le trailer comme un fíls. I I laissait 
au due le soin de decider sur le prince Philibert et sur le 
cardinal, pourvu qu'ils ne fussent pas envoyés en Espagne. 
It maintenait I'oiTre qu'il avait faite de la main de Madame 
Elisabeth pour le prince de Pié/nont, el en attendant que 
cette princesse fut nubile, i l voulait bien s'engager sur 
parole/de vive voix et par écrit (1). Enfin, au point de vue 

(1) Sin da venercli passato ô stato il Re sospeso se dovrà dare li 
centomila scudi di pensione alii tre ullimi ligli del duca di Savoja, 
premendo Sogly per la negalione, et la Dighieres, Villeroy, Sitlery 
e Gisnnino per I'aEQrmalione. Finalmente si è risoluto il Re al si, 
el a! sig. di Villeroy ordinò che spedisse l ii ístrutiione súbito per 
Bolio, al quale il l íe medesimo la diede venerdi sera sottoscritta 
di suo pugno in presenza delia Regina, di Villeroy e di Giannino, 
ordinandoli però die se bene li si dava per essa l aulorità di eon-
cludere col duca e prometiere sino alia som ma di cento mila scud i 
procurasse tuttaviadi fare con manco. Vuoie i l Re che di presente 
il prencipe Tomasso venga qua, prometiendo S. M. üi Irattarlo 
come figliolo e rimette ali' arbitrio del duca il mandare anco 
Filiberto, perche tanto osso quanto il cardinale non vadino in 
Spagna, ma restino a divotione di S. M. Si commette al l í o l i o c b e 
solleciti ía conclusione quanto è possibíle eche quando bene il 
duca non si contentasse di cenio mila scudi non rompa ma spedisca 
qua súbito i l duca di Nemurs con i capitoli accordati perche S. 51. 
l irati ítchi. (Ubaldini, dép. du 32 novembre 1609.) — I cento mila 
scudi che porta Bolio non furono contanli ma da riscutersi deli' 
éntrate regie tra qualche mese. (Ubaldini, dép. du 28 avril 1610.) 
~ lio veduto oggi M. di Sully che mi lia affermato quello che ha 
serillo piú volte alie Eccellenze vostre della pensione di cenlo mila 
scudi data dal Re al duca di Savoja. A primavera uno delli prin-
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polilique, qui était le plus important, mais qui ne devait 

pas être traité par écrit , Bullion avail mission de dire au 

due que toutes les conquêtes qui seraient faites en Italie 

viendraient aceroítre ses Etals, à moins que Venise el les 

autres princes de la péninsule ne demandassem leur pari. 

Sa Majes té complait qu'en échange de ees provinces, Son 

Altesselui abandonnerail la Savoie. 

Les concessions que faisait Henri IV peuvent parati re 

excessives : elles s'expliquent cependant par l'ardent désir 

qu'il avail d'une alliance nécessaire ã ses projets, el par la 

crainte qu'elle ne füt tcaversée. I I avail vu trois courriers 

exprés arriver coup sur coup de Turin, portant ordre à 

Jacob de ny rend re aussitôt, el l'avis lui était venu d'Es-

pagne que le cardinal Maurice allait être pourvu du riclie 

archevêché de Monreale en Sicíle; i l craignait done qüe le 

due, séduit par ees offres brillantes, n'eút soudainiiment 

change d'avis (1). Quelque secret qu'on eüt voulu garder 

sur ees négociations, le bruit s'en élait répandu en E u 

rope; mais ce qui aurait dü dissiper Ies crainles de 

Henri IV, s'Ü eüt été bien informé, c'esl que personne ne 

croyait au succès de ses efforts. Ni les princes italiens, qui 

c¡p¡ deve venire in Francia. L a dote dovrà essere in contanti e la 
sólita darsi alie íigliuole di Francia. Quel principe che si Jermerà 
qui avrà col tempo qualche appanaggio o stalo, come il ducato di 
Berry od altro simile; non è anco ben risoluto se qucllocbe verrà 
debba essere Filiberto o Tonmiasu, poichè dipende dal gusto del 
tinca che ha piii volte detto deli' uno e delP allro. (P'oscarini. 
dep. du 16 déwmbre 1609, p. 321.) 

(1) Sta hora i! Re in qualche dubio che possa i l duea hav*r 
variato pensieri per l'avviso che ha di Spagna che il eardinale di 
Savoja sia noniinatu alia cbiesa di Monreale, e perche il signordi 
Jacoli ó stato sollecitaio ad arrivar quanto prima a Torinu per tre 
corrieri espressi. (libaldini, dép. du 22 novembro 1609 ) 
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le désiraient (1), ni les Espagnols, qui l'auraient dü redou-
ler, ne paraissaient croirequ'il en fallút prendre souci (2). 
X'oo prétendait savoir, à Madrid, que le roi de France avail 
d i t à Ja marquise de Verneuil qu'il était aussi désireux 
d'entrer ea guerre que de se jeter à la mer, el qu'il vou-
lait seulement se faire acheter la paix au prix d'un mil
l ion (3). Propôs invraisemblables, mais qu'explique pent-
ê l re la defiance oít était Henri IV des coupables intelli
gences de sa mailresse avec les agents de Sa Majesté catho-
lique, et le désir de donner à ses ennemis le change sur 
ses inlenttODS (A). «11 nest pas crojable, disait le grand 

(1) « Ceste alliance est fort desirée de la plus part des princes 
d'Italíe, mais non creue, dísans que les Espagnols feront tant 
d'advantageux parti au dit due de Savoye qu'ils romperont ce 
iriariage. » (Brèves, dép. du U novembre 1609.) 

{2) « Le pape ra'a di t : Nous avons appris que Sa Majesté faiei 
double traicté a sçavoir que le prince de Savoye venant à mourir 
avant la consomination du manage, le second prince qui luy suc-
cédera pourra espouser Madame. L e cardinal Borghese m'a fort 
entretenu sur ce suget, et m'a diet en confiance et avec prières de 
n'eslrc point mis en jeu, que I'ambassadeur d'Espagne qui est icy 
luy avoit dit que ce traicté ne reussiroit jamais, parce qu'ils au-
roient assez de temps pour renverser tout ce qui se feroit mainte-
Tianl, attendu le bas aage de Madame, et qu'avant raccomplisse-
juent dudi l manage ils auroient moyen de traicter avec M. le due 
de Savoye et de luy donner pour son íils une des infantes d'Es
pagne, avec des partis plus advantageux qu'il n'en peult recevoir 
de France. » (Brèves, dép. du 24 décembre 1609.) — Donlnnico 
mi dice tultavia di questa pratica che si romperá prima delia 
conclusione. (Ubaldini, dép. du 24 novembre 1609.) 

(3) Que tiene tanta gana de guerra come de echarse a la mar... 
que por un millón se queria hazer estimar. (Papiers d'Espagne, 
B 90, vol. 339, l* 5 r \ ) 

(4) L e conseil est d'avis qu'il ne faut encourager ni la marquise 
de Verneuil, ni le comte d'Auvergne (prisonnier à la Bastille et 
qui disait avoir le moyen de s en échapper quand il le voudrait) 
et ne prendre avec eux aucun engagement. {Ibid.) 

16 
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« commandeur de Leon, que les choses qui se pratiquent 

« entre le roí de France et le due de Savoie puissent abou-

« tir, pour aussi grand « chimérisíe » que soil le due, ni 

« qu'il donne les places qui sont les clés de son Etat. Ce 

<( qui se dit sont de vaines paroles ou des Français qui 

« tuujours ampliíient leurs affaires, ou du due lui-même 

« qui pense par ce moyen soutirer de Votre Majesté ce qu'il 

« voudra. » II eonTecait, toutefois, par mesure de pru

dence, ajoutait le commandeur, d'cnvoyer del'argentáMilaD, 

de reunir sur les cotes d'Italie loutes les galères qu'oa 

pourrait rassembler, et de donner compte au pape de ees 

projets du roí de France (1). Docile à ees cooseil.-i, le due 

de Lerme ne négligeait, en outre, aucune occasiou de 

gagner le due de Savoie et de l'engager dans une ligue 

(1) E l comendador mayor de Leon que no es creyhte que Jas 
cosas que andan en platica entro el Rey de Francia y et D u q u e de 
Saboya puedan quajar por mas quimerista que sea el Duque... y 
menos cree que el duque le aya de dar las placas que son las l l a 
ves de su estado, y seria locura dexar lo cierto, util , onesto y 
seguro por lo yncierto y peligroso con tan grande nota de ingrato 
sabiendo los danos que su casa a recivido de la corona de F r a n c i a 
y los beneficios que le ha hecho la de España y assi cree q u e lo 
que se dize o es voz de Franceses que siempre ainplian sua cosas o 
del mismo duque, pareciendole que per aquel camino a d e sacar 
lo que quisiere de Y . Md... etc-. {Papiers d'Espagne, B 90, vol . 339f 

10, r( v"). — Vaucelas parle autrement : « Le desplaisir de 
I'aUiance deSavoye, dit-il, qu'ilz í iennent faiele les bourreIJe tou-
siours, et tacitement ilz en jettenl la faulte sur le due de L e r m e , 
pour n'avoir bien faict traicter, ainsi qu'ilz disent, les jeunes 
princes lorsqu'ilz esloyent en cesie cour ny mesme M. de Savoye, 
depuis leur retonr, sans considerer, selon leur gloire a c : o u s l u m é e , 
que Mionneur qu'il reçoit de V. M. doit non pas estro a c c e p l é par 
un despit d'aillours, tnais ardamment recherclié pour toutes sortes 
do considerations. » (Vaucelas à Henri I V , dép. du 27 J a n 
vier 1610, ms. 16,114). 
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dont I'empereur, fes élecíeurs, les princes catholiques 
d'Allemagoe et le pape lui-même, si on l'y pouvait 
entraioer, feraient pavtie, pour seconder Philippe H I . 
Ce prince, par rintermédiaire du comte d'Oñate, solli-
citait à plusieurs reprises Charles-Emmanuel de demander 
pour son fils ainé la main de Doña Ana (1). Enfin, i l 
élait veritable qu'on oiTrait au jeune prince Maurice I'ar-
chevêché de Monreale, qui rapportait quarante mille ecus 
par an, et cette faveur paraissait d'autant plus significative, 
qu' i l avait fallu la refuser à l'avide cardinal Borghese, qui 
y prélendait pour lui-même (2), et par conséquent mécon-

(1) « J'ay sceu que le comte d'Ognate a rapporté qu'il a plu
sieurs foie esbranlé M, de Savoye sur ceste résolution (de s'allier 
à la France), l'ayant sollicilé de remettre en avant les propos de 
mariage avec l'infante Dona Anne, l'aisnée, à quoy il Tauroit 
presqae faict resouldre mesme sur Ies demandes du ditduc, luy 
ayant offert 500 mil escus contant qu'il fourniroit plus tost sur son 
credit a Milan, an cas que le comte de Fuentes y manequast, qu'il 
le vit lors resolu de donner congé à ceulx qui traictoyent de la 
part de V. M, » {Vaucelas à Henri I V , dép. du 27 Janvier 1610.) 

(2) « Le cardinal Toirez, autrement Montreale, à cause de son 
archevesché, est mort le du présent assez soudainement, 
n'ayant trainé que deux jours. II estoit filz d'un Espagnol et d'une 
dame romaine, home qui pretendoit d'estre pape et qui faisoit de 
grandes brigues, d'un jugement prompt et vif, et bien que né Espa
gnol et riche des bieníTaicts du roy d'Espagne, i l estoit autrefois 
peu aymé des Espagnolz, a cause de son ambition. Son archevesché 
par comunes années luy valloit 40 mil escuz. II en úonnoit dix mil 
au carel. Farnese. (Le card. Borghese prétendant au dit archevê-
ché, Brèves va représenter au pape que l'archevéque défunt lui 
avait dit que cet archevêché le forçait à faire beaucoup pour Ies 
Espagnols, et que cela ne pouvait convenir i la neutralité néces-
sairc au Saint-Siége). Sa Sainteté tesmoigna agréer mon diseours 
et me dist qu'elle n'avoit point pensé au dit archevesché et que son 
nepveu avoit occasion de se contenter des biens q.ue la fortune luy 
avoit donnés et de ceux qu'il pouvoit espérer, Dieu luy conservam 
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tenter le pape si jaloux de tout obtenir pour les siens ( i ) . 

Les serviteurs du due étaient éblouis et lu i conseilíaiení 
d'accepter :i ls l u i « remontroient que sa grandeur dépen-
doit entièrement d'etre joint au service du roi d'Espagne, 
qui avec très-large main le pouvoit toujours secourir. » 
A moitié persuade par eux i l íeur promit d'écrire à Phi
lippe I I I , touchant les articles du mariage avec l'infante 
Anne; mais bientôt par cet esprit de contradiction qui lui 
était naturel, et tout ensemble par un juste sentiment de 
ses intérêts auxquels le ramenaient « les partiaux de la 
France, » i l sembla en craindre les menaces plus qu' i l ne 
comptait sur les promesses du roi catholique; les termes 
dé Ia réponse qu'il fit à ce dernier parurent « beaucoup 
plus réservés que n'avoient élé les paroles, » et i l prit 
enfin son parti de s'allier résolüment à Henri I V (2). A 
vrai dire, i l n'avait rien à craindre de ce prince, qui ne 
possédait plus rien au midi des Alpes et s'engageait à lui 
abandonner leurs conquêtes communes de ce eôté. Peul-
être le pape contribua-t-il à provoquer celte décision, en 
refusant, par cet amour exagéré de sa famille qui lu i fit 

la vie come il se promettoit qu'il feroit, se trouvanÊ mieux, me 
dist-elle, qu'elle ne faisoit avant que d'estre pape, Wen que son 
travail fust creu et augmenté. Je donnay conte au dit eard. Bor-
ghese de tout ce discours duquel il monstra estre fort e s lo ígué , me 
di&ant qu'il tesmoigneroit tousiours a V. M. qu'il luy estoit hm 
serviteur et qu'il ne penseroit jamais d'engager sa liberte s i avant 
avec Ies Espagnolz. Je cogneu toutesfois a son visage qu'il vou-
droit j a avoir le dit archevesché. Aussy est-ce chose a s s e u r é e qu'ii 
y faict tout ce qu'il peult. » {Brèves, dép . du 22 juillet 1609.) 

(1) Copie des articles du mariage de Savoie, fonds Dupuy, 
vol . 538, f052 v0. 

(2) Vaucelas à Henri IV , dép. du 27 janvier 1610. 
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conimíttre lant de fautes, la dispense d'áge dont le cardi
nal de Savoie avail besoin pour devenir archevêque de 
Monreale (1). Le due envoya aussitôt M. d'Allié en ambas-
sade extraordinaire à Rome, sous pretexte de demaoder la 
benediction pontificale pour la longue el périlleuse traver
ses qu'allait faire le prince Philibert des cotes d'ltalie aux 
coles d'Espagne, e» réalité pour oblentr de Sa Sainlelé 
qu'elle fit office auprès du roi catholique afín qu'il agréât 
je manage du prince de Piémont avec Madame Elisa
beth (2). Sans même altendre la réponse, l'impctueux due 
faisait savoir à Bullion qu'il se remetlait avec ses fils aux 
mains de Sa Majes té très-chrétienne, et qu'aucun d'eux 
n'trait en Espagne (3). 

Cependant rien n'etait fait encore. La saison semblait 

(1) « Quant à l'archevesché de Montreale qui a esté donné au 
cardinal de Savoye, Sa Sainteté ne luy veult point donner de dis-
pence d'aage, de façon qu'il faudra que le flit archeveschc soit mis 
au nom de quelque autre avec reserve d'ime firosse pension. J'ay 
appris ceste particularitc du dit card. Borghese qui se tient fort 
oflensé d'avoir esté reffusé et qui toutesfois fait eontenance d'estre 
bien aise de n'avoir pas ceste obligation aux Espagnolz. » (Brèves, 
dêp. du28 octobre 1609.) 

(2) « II est arrive icy depuis huit ou dix jours en ça un gentil-
homme mandé de la part du due de Savoye, nommé Giulio Cesare 
d'Allié pour demander à Sa Sainteté sa benediction pour l'heureux 
passage «n Espagne de son fils Don Philibert et de l'ínfaníe Cathe
rine sa filie. Aucuns disent que c!est une couverture et que le dit 
gcnlilhomme est venu à desseing pour reehercher Sa Sainteté dc 
Taire office envers le Roy d'Espagne de vouloir agréer le manage 
traictê avec Vostre Majesté. » (Brèves, dép. du 11 novembre 1609.) 

[3} Di Turino arrivò dodíci giorni sono il segretario Guifler, eon 
lo spaccio di Bolio che assicura i l Re della risolutione totals del 
Duca di mettersi tutlo in mano di sua Maeslà con li figlioli; che per 
certo non andarebbe Filiberto in Spagna. (Ubaldini, dép. du 8 dé-
cembre 1609.) 
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peu favorable pour entrer en campagne; Venise s'en tehait 

à l a l igue defensive, m a l g r é Ies p r o í e s t a t i o n s que faisait le 

roí de ne rien vou lo i r pour l u i - m ê m e en I ta l i e , e l l'ordfe 

de laisser prendre p a r l a S é r é n i s s i m e R e p u b l i q u e , C r e m o n e , 

Ghiaradadda et autres places q u i pouvaient a r r o n d i r soo 

territoire sur la terre ferme ( 1 ) ; en outre, s i l e p r i n c e de 

P i é m o n í se r é j o u i s s a i t de devenir le gendre du roi de 

F r a n c e , le prince F h i l i b e r t se p l a i g n a i l de p e r d r e person-

nellement beaucoup à l a polit ique nouvel le de s o n p è r e (2 ) ; 

enfin, le bruit qu'on faisait de ces n é g o c i a t i o n s et q u e con-

firmait Henr i I V , en discourant s u r ce sujet, a u m é p r i s de 

toute prudence, avec les personnages é t r a n g e r s q u i p a s -

saient à sa cour ( 3 ) , donnait l ieu a u x demonstrat ions de 

c o l è r e et de joie les p lus o p p o s é e s , et permettait de c r o í r e 

que l 'Espagne trouverait quelque m o y e a de r a m e n e r à elle 
le due d £ Savoie et de le broui l ler avec l a F r a n c e . B r e v e s 

nous fait conna í tre , à cet é g a r d , l ' é ta t des espri ts : 

« J 'a i pris occasion, parlant à S a S a i n t e t é , de l u i d ire que 
les Espagnols sc plaignoient grandement du tra i té de mariage 

. de Madame, filie de Votre Majes t é , avec le prince de Savoie , 
disant que cela éto i t centre les articles d e l a pa ix q u i é t o i t ' 
entre la France et l 'Espagne . Sa S a i n t e t é me r é p o n d i t : n o u s 
n'avons point ouí parler de cela , mais bien a v o n s e n t e n d u ' 
d'aucuns Espagnols,. sans nommer l 'ambassadeur , que le 
t ra i t é étoit tout à fait rompu. Je l u i rép l iqua i que j e n'avois 
r e ç u semblables av i s , que je croyois le contra ire et que l a 

(1) Foscarini, dép. du 9 février 1610. 
(2) l ã . , dép. du 2 janvier 1610. 
(3) « II re di Francia era allora in ottirao stato di salute e molto 

robusto, henche tutto canuto ; e passeggiando meco m i m o t t e g g i ò 
con ragionamento assai lungo di voler castigare l i Spagnuoli. » 
Rei. ven. de Francesco Contarini en Angleterre, 1609; x v n ' s i è c l e , 
sér. iv, p. 162. 
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conclusion s'en publieroit bien tôt. Sa Sainteté m'enguit s'il 
y avoit quelque proraesse par écrit. Je lui dis que je n'en 
savois ríen, mais aussi qu'il n'y avoit point d'apparence que 
le due de Savoie se voulüt jouer avec Voire Majes té. De ce 
diseours Votre Majesté jugera que les Espagnols appréhen-
dent fort ce mariage et se doutenl qu'il ne leur en arrive 
quelque mal. Tons les princes d'Italie le souhaitent avec 
passion, croyant que Yotre Majesté n'aura pas pensé à cette 
alliance qu'elle n'aitaussi volonfé d'aidcr à la liberté (1). » 

A ees utiles renseignemenís ne se bornaient pas les ser
vices que Breves rendait an roi son maitre. Tandis que les 
autresambassadeurs, les ministres, les courtisans, suivaient 
Henri IV timidement et d'un pas inégal dans ses voies nou-
velles, il cherchait à l'y engager plus avant, et lui re-
présentait avec énergie ce qu'íl pouvait espérer d'une 
alliance avec le due de Savoie : 

« Je ne suis pas assez prudent ni n'ai pas assez de con-
noissance de l'élat des affaires de Votre Majesté pour la pou-
voir bien conseiíler; mais j'oserois l'assurer sur mon hon-
neur et sur ma vie que si elle donne moyen au due de Savoie 
d'entreprcndre sur Milan, qu'il l'emportera et suscitera tant 
de révoltes en Italic, que la puissance du roi d'Espagne^ ne 
sera pas assez grande pour dérnêler cette fusée de beaucoup 
d'années et peut-être jamais. G'est chose véritable qu'il n'au-
roit pu si longuement maintenir ce qu'il a en Flandres, s'il 
ii'cút eu si bonne pari en Italie, qu'il a entretenu le feu de 
nos dernières séditions ct guerre civile. Toutes ees raisons 
doivent obliger Votre Majesté à no point perdre le temps, je 
dis si elle est bien assurée de l'obéissance de ses sujets (2).» 

Henri IV qui n'en doutait point, continuaií ses prépara-

lifs avecardeur; mais i l y fallait du temps, ainsi qu'aux 

(1) Breves, dép. du 3 février 1610. 
¡2) I d , dép. du 4 mars 1610. 



248 H E N R I IV E T L E DUG D E SAVOTE 

accords particuliers, à uneépoque oü prés dedeuxsemaines 
étaient nécessaires aux plus rapides courriers pour alter 
de Paris à Turin. Les Espagnols, profitant de ees lenteurs, 
publiaient partout que les négociations étaieot rompues 
entre la France et la Savoie, et qu'ils donneraient leur 
infante au prince de Piémont (1). Quel profit pensaient-
ils retirer de ces assertions mensongères, que de tromper 
quelques jours de plus les peuples et les coui-s, puisqu'ils 
ne faisaient plus rien pour conjurer le peril, ou de se 
tromper eux-mêmes, semblables à ces animaux stupides 
qui se ñattent d'échapper au chasseur, quand, en cachant 
leur tete dans les buissons, ils ont cessé de le voir? 

La question n'était plus, en effet, que de fixer le chiffre 
des troupes nécessaires à l'expédilion et le plan qu'on 
adopterait pour la mener à bonne fin, Lesdiguières deman-
dait douze milie fantassins français, six millo Suisses et 
deux mille chevaux; pour payer tout ce monde et acheter 
les munitions de guerre, i l nelui fallait pas moins de cent 
mille ecus par mois. I I jugeait bon que le due, comrae i l 
leproposait, s'emparatpar surprise de Novare, d'Alexan-
drie, de Mortara, año que l'armée française arrival toute 
fraíche sous les murs de Milan. Villeroy donnait son 
assentiment. Sully, au contraire, montrait Timpossibilité 
d'envoyer tant de forces en Italie, puisqu'on devait agir 
simultanément du côté des Flandres et de Clèves; dans 
son opinion, huit mille fantassins et douze cents chevaux 

(1) « l is (à Rome} sont tousiours aux escomes de ce qui doit 
reussir du traicté de mariage de Madame avec le prince de S a v o y e , 
í[ue Ies Espagnols publient partout avoir enfin rompus et qu1ils 
donneront leur infante au dit prince. » (Brèves, dep. d u 
20 mars 1610.) 
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suífiraient; le comte de Fuentes, affaibli par l'age, n'avait 
ni ¡a faveur des Lombards ni de bonnes iníelligences avec 
sesvoisins, particulièrement avec les Suisses et les Grisons. 
Píe pouvait-on espérer, d'ailleurs, que les aventuriers, 
accourant en foule, compléteraient larmée d'IlaÜe, telle 
que ia voulait le marechal ? A la fin, cependant, Sully 
faiblit dans son opposition : le due de Savoie faisait répan-
dre à Paris le bruit que Fuentes cherchait à I'empoisonner. 
Les vives alarmes qu'i) feignait de concevoir, et surtout 
sa déclaralion formelle qu'il abandonnait totites ses pre
tentions precedentes, qu'il accepterait les conditions qu'on 
fui "voudrait faire, et qu'i! remettrait aux mains de Sa 
Majeslé, pour la mieux assurer de sa foi, les places de Nice 
ct de Muntmeillan, firenl decider qu'on précipiterait l'en-
treprise (1 ) . Presque aussítdt Charles-Emmanuel faisait 
écrire à Paris que Fuentes avait dirigé de Tartillerie sur 
Asli et sur Verceil, et le réduisait ainsi à diminuer le 
nombre de ses troupes disponibles, pour envoyer des ren-
forts aux deux forteresses menacées. I I réclamait des 
secours immédiats, annonçant que, le premier jour de 
carênie, sous pretexte d'accompagner le due de Nemours, 
ií viendrait s'aboucher avec Lesdiguières en Savoie. Enfin 
i l promettait d'entretenir six mille fantassins et mille 
ctievaux, et, pour repondré à cet effort, Henri IV décidait 
de luí envoyer douze mille fantassins, dix-huit cents che-
vaux et vingt canons ( â ) ; mais l'insaliable due n'était 
point satisfait encore, Bientôt i l communiquail Ies propo
sitions qui lui étaient incessamment faites parles Espa-

(1) Foseirini, dép. du 9 feviier 1610, p. 326. 
(2) id . , dép. du 23 février 1610, p. 328. 
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gnols, et déclarait que, loin d'y acceder, i l s'en voulait 

teñir à ses accords avec ia France, mais i l ajoutait qué 

l'ennemi ayant levé six mille Allemands et résolu de 

boudoyer autant de Suisses, avec un corps considerable de 

Lombards et de Napolitains, les douze mille fantassíns 

promis ne suffisaient plus, et qn'il en fallait au moias 

vingt mille, avec deux mille chcvaux ( I ) . I I exagérait selíiá 

son habitude, car Talarme était en Espagne: 

ct Cette petite rumeur de Piémont, écrit Vaucelas , a 
appréíé ici force discours, et plusieurs demandent commis
sions pour aller servir le roi d'Espagne prés le comte de 
Puentes, et surtout le même peuple parle librement sur ee 
sujet, dont la plupart ticnt l'état de Milan perdu , si on 
Tattaque, vu leurs nécessités. Je m'ctonne de cette liberté 
de dire si franchement leurs mauvaises espérances (2). n 

Malgré ees reaseignements, qui réduisaient à leur juste 

valeur les plaintes de Charles-Emmanuel et montraient 

dans quelle mesure i l convenait de faire droit à ses 

demandes, le 20 avril 1610, le maréchal de Lesdiguières 

signait avec lui, à Bruzol, dans le val de Suse, un traite 

par lequel le roi promettait sa filie ainée, Mme Elisabeth, 

¡i Victor-Amédée, prince de Piémont, et s'engageait à aider 

Charles-Emmanuel à conquerir le Milanais. Lesdiguières 

devait conduire en Italie vingt-trois mille hommes, el le 

due en ajouter seize mille. Ce prince, mis en possession de 

Milan, aurait pris le titre de roi de Lombardie et démoli 

les fortifications de Montmeillan, sa principale défeuse 

dans la Savoie (3). Cette dernière clause permet de croire 

{1} Foscarini, dép. du 20 avril 1610, p. 330. 
(2) Voy. le texte du Traite de Bruzol , daris le vol. 538''d'u 

fonds Dupuy, f" 52 v*. 
(3) Vaucelas à Puysieux, dép. du 24 mars 1610. 
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que L'abandon de la Savoie à la France, non stipule dans 
le traite, n'avait pas même été promis verbalement; toutefoís 
ü est probable que le nouveau souveraio eut volontiers 
fait l'échange d'une province désormais impossible à dé-
fendre, centre d'autres possessions qui auraient arrondi ses 
Elats. Quoi qu'il en soil de ces conjectures, la morí préma-
lurée de Henri IV empecha la France d'exécuter le traite, 
et, comme disait Du Vair, organe des idées qui dominèrent 
sous la régence, « de mettre un serpent dans son sein (1). » 

(1) V. Cousin, Journal des Savants, mat 1861. 



CBÂPITRE I X . 

NÉgociation des manages espagnols, après la tròve, par retitreinise de I'aaibu-
sadeur d'Allemagne et du présideitt Richardot. — Défiancc de Henri IV et de 
ses smiteurs. — Nouvclle intervention d'Ubaldini. — NéROciatíons secrèles 
renouées par Ia reine d'Espagne. — Mission de Bolti à Paris. — Conduile da 
Marie do Médicis. L'ambassadeur Vaurelas à Madrid. — II évetIJe les 
soupçonâ de Henri IV. — ííéserve des deux parts. — Mort du roi. 

Tout le temps que durèrent ees négociatlons avec le due 
(IcSavoie et ees préparatifs d'une guerre qui devait bi«n-
tot, on le pensait du moins, embraser l'Europe, n'avait 
pas ele, comme on pourrait le croire, entièrement perdu 
pour les manages espagnols. Quoique relegues daos 
f'ombre, depuis la conclusion de la trove des Flandres, ils 
onl encore jusqu'a la mort du roi une histoire que nous 
devons suivre maintenant. Au moisd'aoüt de l'annéelGOO, 
lenvoyé que rempemur d'Allemngne entretenait à Paris^ 
pour y régler, s'il se pouvait, la succession de Glèves, et 
le president Richardot, qui représentait les archiducs, 
n'ayant pu amener le roi à reparler le premier des ma-
riages, se décidèrent à rompre le silence. Uichardot ex
prima le regret que, dans les aíTaircs de Clèves, Sa Majesté 
soulfnt, quoique calholique, les intérêls des princes pro-
teslants. Henri IV répondit brièvement qu'il ne pourrait 
les ahandonnor tant qu'il ne serait pas assure de Tamitié 
de TEspiignc. Ce n'étaif, de sa part, qu'une défaile, mais 
son inlerlocuteur feign it de prendre le change : 

«II s'enhardit, rapporte Uhaldini, à lui dire qu'il ne man-
quait pas de moyens d'établir une bonne et pcrpétuellc 
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union avec le voi catholique, et que I'archiduc s'olTrait pour 
médiateur immédiat. Le roí lui demanda s'il avait sur ce 
sujet quelque chose à lui proposer. I I répondit qu'il n'avait 
commission que d'écouter, mais qu'il avait appris par voie 
de Rome, et ici de moi quelques pensées de Sa Sainteíé à cet 
égard. Sa Majeslé reprit aussitôt : c'est une proposition de 
mariage que m'a faite le nonce, mais i l n'est pas temps à 
celte fceure, et je ne veux pas que vous nutres vous en ser-
viez pour me tromper. Je nc ferai jamais chose contre la 
justice et contre mon honueur. Richardot répliqua que Sa 
Majesté pouvait mettre sa confiance dans I'archiduc qui 
n'avait d'autre but que de voir bien ensemble Sa Majestó 
avec Je roi catholique. Le roi ne voulut pas passer plus 
avant, mais lui dit seulement qu'il avait bonne volonté, qu'il 
ne voulait faire tort à personne, et que maintenant U nc fal-
lait parler que d'écarter, conformément an désir de Sa Sain-
teté, les occasions de guerre (1).» 

Ce sentiment de persistante defiance envers TEspagne 
élaít partagé par les servtteurs de Henri IV. Breves disail 
an pape « que les Espagnols avoient pour máxime de 
« donner temps au temps et faire de belles propositions, 
« l'cffet desquelles ils tiroient ce néanmoins à l a longue, 
« jusques à tant qu'ils eussent remedié à leurs besoins et 
« accommodé leurs affaires, etqu'ainsi iis Irompoient ceux 
« avec qui ils traitoient... Sa Majesté est prince plein de 
« s'mcérité, qui ne trompe personne, mais qui -se sait 
« garder de l'étre (2). » En réalité, comme on l'a vu, 
l'Espagne cherchait moins à tromper qu'clie n'atlendail 
que la France s'humiliát, en demandan! à genoux les ma
nages. Le pape ayant exprime le voeu que la négociation 
en füt reprise, Don Francisco de Castro, ambassadeur de 

(1) Ubaldini, dép. du 1" septembre 1609. 
(2) Breves, dép. du 16 septembre 1609. 
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Philippe III à sa cour, fut charge de lui dire que.si !e 
roi de France jugeavt à propôs d'envoyer un négueíateur, 
on lu i répoodrait suivant Tétat des dioses (1). C 'é ta i t la 
même pensée en termes moins orgueilleux. Paul V disait 
done avec raison à Breves : « Les propositions faites de 
notre nonce viennent de nous et non des Espagnols (2). » 

II eüt été plus exact encore de reconnaíire qu ' á la 
féconde initiative d'Ubaldini en revenait tout l'honneur. 
Villeroy lui ayant dit, pour excuser en quelque sorte les 
projets de mariage entre le prince de Piémont et Madame 
Elisabeth, qu'il restait assez de fiís et de filies de France 
pour qu'il y eüt toujours possibilite de s'accommoder avec 
l'Espagne (3), i l accueillait avec empressement cette espe
rance. Si le roi, répondil-il, veut ménager les proteslanls 
à Textérieur, on pourrait teñir secrete la négociation des 
manages, pourvu que les affaires de la succession de CIèves 
et de Juliers n'aménent pas une rupture (4). Afín de con
jurer ce péril et de metlre d'accord les nombreux préteu-
dants qui se disputaient les duchés en désbérence, i l pro-
posait de les donner à un des fils du roi, qu'on marierait 
à une infante d'Espagne, et de revenir en même temps au 
mariage des Flandres (5); mais l'écueil, c'était toujours 

(1) Siri , Mem. recond., t. 11, p. 163. 
(2) Breves, dép. du 2 seplembre 1609. 
(3) TJbaldini, dép. du 16 septembre 1609. 
(4) S i r i , Mem. reconcí., t. I I , p. 36. 
(5) * H (le nonce) avoit parlé et proposé de faire investir des 

dicls duchez un de Messeigneurs Ills de V. M. qui espouseroit une 
infante d'Espagne, et que les Estais des amhiducs de Flandres 
fussent apprès leur niort donnez à un des princes (l'Espagne qui 
espouserait une de filesdames. » (Breves, dép. du 2 septemhre 
1609.) 
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la néçessité, si 1'on voulait contenter l'Espagne, de deman-
dfir Tassistance du roi contre les Hollandais, et Timpossi-
bililé reconnue de I'obtenir (1). C'est pourquoi le nonce, 
repousse par Yilleroy qui n'osait rnême comniuniquer ces 
combinaisons à Henri IV, en imaginait aussitôt une nou-
velle : i l demandait que la filie de France qui épouserait 
Don Carlos lui apporlât en dot quelque Etat qui put for
tifier les Flandres contre les Provinces-Unies. On le pou-
vail faire en s'unissant aux Espagnols et à l'empereur pour 
arracher aux héritiers de Juliers el de Clèves UD sacrifice 
par voie de compensation ou à prix d'argent. Les ambas-
sadeurs d'Espagne et des Flandres à Paris donnaient leur 
approbation à ce projet; Villeroy lui-memti n'en élait pas 
éloigné, sous condition toulefois que I'affaire de Clèves, 
loin d'etre abandonnée, serait poussée assez avant pour 
que la France, TEspagne et I'archiduc en pussent être con-
jointement les arbitres. I I élait plus difficile d'oblenir des 
deux rois qu'ils donnassent les mains à cet accord: Phi
lippe I I I et son conseil s'y refusaient, Ubaldini le savait 
bien (2); Henri IV y mettait pour condition que lediderend 
de Clèves füt terminé et que TEspagne fit les premières 

(1) Ubaldini, dep. du 20 novembre 1609. 
{2) € E stato qui in occasione di vedere i l suo genérale il padre 

commissario degli Osservanti di Fiandra col quale il Re e V i l 
leroy, benchè in termini general! e coperti, si sono però lasciati 
intendere che desiderano questo parentado di Don Carlo e che 
1'arciduca Alberto dovrebbe promuoverlo ardentemenlc in Spa-
gna; I'istesso commissario me J'ha deito e mi dice ancora che l'ar-
cittuca lo desidera in estremo, e melo conferma Tambasciatore di 
Fiandra e mi aggiunge che sua Altezzava in ció riservata a trat-
tare in Spagna, perche vede che non s'ode volentieri questa prat-
tica dal conseglio di stato. » (Ubaldini, dép . du 24 novembre 
1609.) 
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demarches (1). Tout ce qu'il avait accordé aux prières du 

nonce, c'était de ne point rendre le nouvel ambassadeur 

d'Espagne, Don Iñigo de Cardenas, solidaire des rudesses 

imprudentes par lesquelles Don Pedro avail compromis le 

succès de sa mission (2). Cette promesse, i l l'avait faite 

de bon cceur, avec la resolution de la tenir, car i l était 

d'humeur facile, peu capable de rancune, et en oufre, s'il 

avait renoncé à l'alliance de l'Espagne, i l voulail du moins 

laisserà cette puissance la responsabilité d'une rupture: 

a Si Sa Sainteté vous reparle, écrivait-il à Breves, de ce 
qu 'ellé vous a témoigné désirer que je fasse entendre à l'am-
bassadeur d'Espagne qui reside prés de moi, que j'aurai 
agréable l'ouverture qui me sera faite du mariage de mes 
enfants avec aucuns de ceux du roí son maitre, vouslui 
devez répondre qu ' i l n'est raisonnable que j'entre le premier 
en cette recherche pour plusieurs considérations, joint que 
Don Pedro de Tolède, au séjour q u ' i l a fait dans ees quar-

(]) « Sa Sainteté me mict aussy en propos du traicté du second 
fils d'Espagne avec Mad. Creslienne, et me demanda si j'avois, 
selon son désir, mandé à Votre Majesté qu'il luy pleust parlant 
avee l'ambassadeur d'Espagne tuy tesmoigner qu'elle n'auroit 
desagreable l'ouverture dudit mariage. Je luy dis d'y avoir sa-
tisfaicí et eu la response de Votre Majesté qui m'avoit comoianilé 
de luy remonstrer qu'elle ne s'esloigneroit jamais de ce que Sa 
Sainteté estimeroit estre au bien et repos de la chrestíenté, mais 
que e'estoit chose indécente à sa grandeur de tesmoigner aux Espa-
gnols qu'elle eust ceste volonté, et fust la première à leur parler, 
que maintenant l'usage n'estoit plus d'offrir ses filies. Je joignis 
à ce discours mbn opinion qui estoit que bien qu'elle fust recher-
chée d'entendre à ce mariage qu'elle ne pouvoit honnestement 
faire que le différend de Cleves ne fust terminé, pour ne point 
donner d'ombrage à ses alliez et confederez. Sa Sainteté approuva 
les raisons de Votre Majesté se plaignant de l'imprudenee <le 
Don Pedro de Tolledo qui a tout gasté. » (Bréves, dép. du 24 dé-
cembre 1609,) 

(2} Ubaldini, dép. du 24 novembre 1609. 
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liers, et, depuis, les autres ministres d'Espagne ou des a r -
chiducs m'en ont p a r l é s i froidement que j ' a i eu sujet de 
l e u r r é p o n d r e aux termes que j ' a i fait. C'est chose toutefois 
de laquelle j e ne me veux montrer é l o i g n é , quand on y usera 
de telle franchise que j ' a i a c c o u t u m é de feire paroitre en mes 
actions et p r o c é d é s ordinaires , jugeant bien que telles a l 
liances peuvent ê tre honorables et utiles à nos communs 
Etats. Mais j e trouve qu' i l est à propôs que ne fassicz cettc 
réponse à S a S a i n t e t é , s i elle ne renouvelle ce discours, t rê s -
content d'ai l leurs qu'elle cont inue à approuver Ia pratique 
que j'ai pour ce regard avec le due de Savoie ( 1 ) . » 

II est permis de ne pas trouver dans ce laugage toute 

la franchise qu'y voulai t voir H e n r i I V , sur tou l si Ton 

rapproche ses actes de ses paroles ; mais quelques h é s i t a -

tions é l a i e n t excusables , naturel les m ê m e , à la veille d'une 

si grande entreprise et dans la defiance qu'inspirait un 

allié aussi perfide que n é c e s s a i r e , tel q u ' é t a i í ie due de 

Savoie. A R o m e , le po l i t ique Breves ne gardait pas moins 

de m é n a g e m e n t s : 

Après tout ceei* Sa S a i n t e t é me dit : E h b ien! ne parle-
rons nous point de T a l l i a n c e p r o p o s é e de nous entre une des 
princesses filies de Sa M a j e s t é et u n des princes d'Espagne? 
Je lui dis que la saison é t o i t fort mal propre pour en parler. 
— Si est-ce, me r é p o n d i t - e l l e , que nous ne nous lasserons 
jamais d'en pourchasser l a conc lus ion . B ien souvent, plus 
les choses sont d é s e s p é r é e s , c'est alors qu'elles arrivent. 
Nousne d é s i r o n s pas que le roi voire maitre recherche le roi 
d'Espagne de ce mariage, mais seulement qu'i l t é m o i g n e ne 
ra\oir d é s a g r é a b l e . — Je lu i rép l iqua i que j 'ava is souventes 
fois assuré Sa S a i n t e t é que Votre Majes té ne fuiroit jamai s 
d'y entendre, pourvu que de la part des Espagnols i l y fot 
procédé avec autant de bonne foi et de s i n c é r i t é que de la 
sienne. Sur cela, Sa S a i n t e t é me demanda : Pouvorts-nous 

(1) Lettres missives, 24 novembre 1609, t. V I I . p. 798. 

17 
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teñir ce langage aux ministres d'Espagne avec tesquels nous 
traiterons de cette affaire? Je lui dis que Sa Majesté m'avoit 
commandé de lai en parler, qu'elle s'en servíroit selon sa 
grande prudence, qu'elle savoit ce qui étoit dü au rang et à 
la dignité de Votre Majesté (!}. o 

Voilà quelles précautions commandait la politique-
Henri IV Jes imposait à ses agents, et lui-même s'y astrei-
gnait, quandii était de sang froid; mais plus d'une fois le 
naturel chassé revint au galop. Le traite de Bruzo! n'étaU 
pas signé encore que le bouillant monarque rappelait» 
« avec son aigreur accoutumée, » à l'ambassadeur d'Es
pagne tous les griefs de la France, depuis les plus an-
ciens, dont nous avons parlé plus haut, jusqu'aux plus 
couveaux, qui élaient la conduite du roi catholique dans 
l'affaire de Clèves et l'appui qu'il donnait au prince de 
Conde (2). 

Ces reproches eussent été fondés peut-être, si Henri IV, 
de son colé, n'avaií rien preparé contre l'Espagae; mais 
bien plus determiné à faire la guerre que cette puissance 
ne Tétait à la soutenir, i l ne cherchait, en mult ipl iant ses 
plaintes, qu'un pretexte pour l'ouveríure prochaine des 
hostilités (3), et n'était sincere que dans le resseatimenthon-

(1) Brèves, dép. du Sjanvier 1610. 
(2} I d . , ibid. 
(3) E qui entró a far una lunga e gran querela de' Spagnuoli, 

incoimnciando dalle cose vecchie e seguendo sino a l falto d'oggi 
del prencipedi Conde; toccandoanche qualcbe moto della prenci-
pessa, e replicando forte all* ambasciadore. (Ubaldini, dép- d u 
14 avril 1610)—Si lamentó poi degli Spagnuoli con l a s ó l i t a acer-
bita, dicendo che i l conte di Fuentes parlava di maniera che pareva 
approvasse le prelentioni del Condò contro li figlioli del ia Maestà 
sua che Don Francesco di Castro faceva costi i l medesimo 
(Ubaldini, dép. du 12 mai 1610.) 
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teux qu'il éprouvait de !a protection accordée par les ar-
chiducs, coDlre ses poursuites, à L'hoDueur menacé de ia 
filie des Montmorency. Philippe I I I n'auraitpusans lâcheté 
livrer cette princesse à Henri IV, et comment pourrait-on 
s'étonner que l'Espagne eüt en AUemagne et à Clèves des 
intérêts opposes à ceux de la France? mais elle n'aurait 
pas repugné à un accord, elle le recherchait même par des 
moyens détournés: son but était de se faire adresser des 
propositioQS qu'elle eüt accueitlies, après les avoir long-
temps débatlues, pour donner à son con sentem en t plus 
de prix. N'ayant pu obtenir qu'elles lui fussent faites, 
Lerme feigoit de les avoir recues: i l prétendit que 
Henri IV avail charge son ambassadeur à Rome de renouer 
ees pratiques par riulermédiaire du Souverain-Pontife, 
attendu que ees alliances étaient l'unique remede pour 
éteindre le feu de la guerre qui commençait à s'allumer. 
Ces paroles n'avaient de la vérité que Tapparence. Les 
tentatives de Richardot et d'Ubaldini ayant échoué, les 
Espagnols et ceux qui, en France, tenaient pour eux, se 
plaignaient de la liédeur du Saint-Père (1). Quand ils virent 
s'ouvrir de nouvelles négociations, ilsfurent done conduits 
à supposer que d'autres, Brèves, par exemple, avatent eu 
mission d'en faire I'ouverlure. L'orgueiJ castillan saisit 
avec ardeur cette occasion de I'attribuer à la France, dans 
le moment même oü la Cour d'Espagne en prenait secrè-
tement I'initiative(2). 

(1} Siri , Mem. recond., t. 11, p. 166-167. 
(2) Ahora ultimamente antes de su muerte se dexo entender su 

embaxador en Roma que deseava Lolver a ella teniéndolo per 
único remedio para apagar el fuego que se iba encendiendo con 
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Ces oouveaux efforts furent tentes avec nulle détours, 
et par l'entremise inaccoutumée de la reine Marguerite, 
épouse de Philippe I I I . Cette princesse, vive et rusée, gaie 
et aimable, aimée surtouí des serviteurs qui I'approchaient, 
et capable de mieux gouverner que ne faisait le roi, se fuÈ 
volontiers mêlée des affaires; mais Lerme et sa femme la 
traitaient avec si peu d'égards et l'avaient à ce point cir-
convenue, qu'elle ne pouvait rien. A plusieurs reprises, 
cjr.and elle avail essayé de faire prévaloir ses désirs, 
Lerme avait emmenó le roi loin d'elle, à la campagne, 
pour !es tenir $éparés durant plusieurs semaines. Par 
ennui de l'isolement, elle s'était résignée à rimpuissance 
et vivait dans la retraite, se bornant à solliciter, de temps 
à autre, quelqne modeste faveur pour des religieuses ou 
pour des dames de la Cour. Mais dans Taffaire des ma
nages espagnols, dont lui semblaient dépendre la pais de 
la chrétienté el le triomphe du catholicisme sur l 'hérésie, 
son excessive devotion nelui permellait pas de resterin-
diíTérente. Klle avait amené de Gralz son confesseur, le 
jésuite Richard Haller, et refuse obstinément, sous pre
texte dene pas entendre l'espagnol, cju'elle paríai i pour-
tant comme si elle était née en Castille, de prendre le 
confesseur franciscain qu'on lui voulait donner, suivant 
le privilege de cet ordre, qui élait de diriger la conscieoce 
de la reine, comme les dominicains dirigeaient celle du 

Jos rumores de guerra que estavan asomados y la reyaa su inugur 
y el bolvieron a resucitar la platica por medio del papa y del gran 
duque de Toscana, los quales scríbieron aqui a su nuncio y e m -
haxador. (Papiers d'Espagne, B 81; A 320 et 321. Instruction 
secrète au due de Feria, vol. 340, P 17.) 
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roi [ \ ) . Seloo toule apparence, la reine Marguerite, en 
s'intéressant aux manages, en demandant les portraits de 
Madame Elisabeth et du Dauphin (2), agita l'insligation 
tlu jésuite Haller, et comme, cette fois, elle ne faisait rten 
qui DO convÍDt au due de Lerme, si le ministre eut connais-
saoce de ees demarches, i l ne fit rien pour les contrarier. 

Le grand due de Toscane avait charge d'uneambassade 
extraordinaire en Espagne, Matteo Botti, marquis de Cam-
piglia. Sur la fin de novembre 1609, ce personnage, ayant 
accompli sa mission, s'appretait à revenir en Ualie (3), 
lorsque Richard Haller lui suggéra l'idée de faire un de
tour, et de s'arréter quelques jours à Paris, lui disant en 
confidence que Sa Majesté verrait avec plaisir qu'il s'en-
tretíat des mariages avee Marie de Médicis, et mème avec 
le roi très-chrélien. Seulement, pour diverses raisoos, la 
reine désirait que le marquis s'abstínt de la -nommer et 
prít sur lui la responsabilité de ees nouvelles ouvertures. 
De la, ajoulait le coníesseur, depend le salut de la chré-
lieoté, car l'Espagne, voyant les préparatifs qui se faisaient 
en France, pourrait bien y favoriser les mécontents ct 

(1} Reí. ven. de Fr. Sonrnzo. 1597-1602. Esp . , t. I, p. 162. — 
Reí. ven. deOllaviano Bon, 1602. Esp. t. 1, p. Ü47. 

(2) < L e dcsir d'allíance semble commun à la plus part de ecux 
que j*ay veuz. L a reine d'Espagnc ayant sceu que ma feinme avoit 
icy le porlraict de Madame, luy a envoyé demander. Elle desire 
aiissy voir ce íuy de Mgr le Dauphin, mais il sera demandé par 
quclque dame en sous main à ce que Ton m'a dit. » {Vaucelas a 
Itcnrí I V , dep. du 15 dêeembre 1609. ms. 16113.) 

3̂} < Le marquis de Campille qui est icy ieur extraordinaire, 
ayant obtenu ('investiture do Sienne, fait estat dans peu de s'en 
retournerpar la France. » (Vaucelas à Henri IV, dép. du 15 dê
eembre 1609.) 
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pousser même le pape à declarer nul le second mariage 

du roi. 

Botti ne pouvait remplir cette mission delicate saos 
l'agrément de son mailre, mais i l se croyait assuré de l'ob-
tenir, car rien n'était plus honorable pour le grand due 
que d'etre substitué au Souverain-Pontife en qual i té de 
raédiateur. Eo effet, à peine arrive à Paris, ce négoeiateur 
officieux y recevait l'ordre de se conformer aux instruc
tions qu'i! avail reçues en Espagne. I I parla d'abord au 
roi avec la discretion convenue, et reçut I'invariable ré-
ponse que faisait Henri IV à tons les propôs de ce genre : 
Si les négociations avaient échoué, la faute en était à Don 
Pedro de Tolède; mais le mal se pouvait répaver: le jeune 
âge des princes permettant d'attendre, i l serait aisé, plus 
tard, de renouer ees alliances. Avec la reine, Botti fut plus 
explicite; i l lui communiqua en confidence les ouvertures 
qui lui avaient été faites, mais sans nommerle confesseur, 
ce qui laissait croire qu'elles venaient de plus haut. J « s -
qu'alors Marie de Médicis s'était prononcée fort nettement, 
s'il faut en croire Jacob, pour l'union de sa filie aínée avec 
le prince de Piémont. Plutôt que de la donner en Espagne, 
elle aurailmêrae préféré, disait-elle, accepter pour gendre 
un des grands vassaux du royaume, car les Espagnoís .ne 
cherchaient que leur inlérêt, füt-ce au prix du boulever-
sement de la France (1). Mais la menace discrètement i n d i -
quée d'une rupture possible de son mariage, decida aus-
sitot la reine, pour défendre sa dignité personnelle et 
l'avenir de ses enfants, à seconder Botti de tous ses efforts. 
Elle rejeta, comme avait fait Henri IV, la faute du passé 

(1) Siri , Mem. recond., t. I , p- 573. 
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sur Don Pedro, y donnant loutefois une part à Sully qu'elle 
haissait; e]le promit de parler au roí et invita l'ambas-
sadeur loscan à traitor cette matière avec Villeroy et le 
chaacelier. Celui-ci, usantde sa circonspectioQ habituelle, 
répondit qu'il soíihaitait l'union et la paix, et qu'il en 
reférerait ala reine. Villeroy, d'un esprit plus vif et plus 
politique, erut voir quelque avantage à changer d'intermé-
diaire : i l espérait qu'en revenant aux manages, si la chose 
élait possible encore, on conjurerait les dangers de la 
succession de Cléves, puisque les prétendants seraient 
forcés de se plier aux volontés des deux souverains unis 
pour régler le différend et imposer la paix. Mais i i faut se 
hâter, disail Villeroy, car nous sommes bien prés d'une 
rupture irremediable. 

Don Inigode Cardenas, le nouvel ambassadeur d'Espagne, 
n'était pas dans le secret: i l témoigna done quelque froi-
deur, quand i l ful consulté ppur la forme, au même litre 
que les ministres français. Dans SOD opinion, l'Espagne 
n'avaitrien à craindre de la guerre relie soulèverait les 
¡nécontents du royaume et se servirait de Conde comme 
d'un prétendant au trone, pour le cas oü, le mariage du 
roi étant cassé, la naissance du dauphin serait déclarée 
illégitime. Enfin Sa Majesté très-chrétienne ne pourrait-elle 
pas éprouver à la guerre un échec dont i l lui serait dif
ficile de se relever? jNéanmoins, Don Iñigo nedéclinait 
pas absolument la mediation nouvel le : ni ceüx qui dési-
raient la rupture, ni ceux qui, sans la désirer, la croyaient 
inéviiable, n'en auraient osé prendre sur eux la responsa-
bilité. Le grand due de Toscane jugeait, de son colé, le 
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moment mal choisi ('i); mais ses doutes sur le succès ne 
1'avaient pas empêché cTenvoyer à Botti la commission 
d'ambassadeur extraordinaire à la Cour de France. 

A Madrid, cepeodant, OQ s'entretenait de cette affaire et 
de la direction imprévue qu'etle venait de prendre. Ge f u l 
pour I'ambassadeur de Henri IV le sujei d'une profonde 
surprise. Beau-frère de Sully, le comte de Vau celas é ta i t 
parti tout récemment pour l'Espagne (2), avec des i n 
structions telles qu'on les pouvait donnerà un personnage 
donl le choix seul témoignait à quel point I'alliance espa-
gnole était abandonnée. Son pouvoir é ta i t« limite à écouter 
cl non entamer propôs (3). » II vit du premier coup-cToeil 
que malgré leur conduile dans l'alTaire de Conde, les Espa-
gnols « n'achéveroient la faute jnsqu'au bout, mais ( i lc-
roicnt doux, leurs eaiu ctant bien basses (4). » I I s'apercul 
qu'on parlaitautour de lu i , avec plus ou moins de mystère , 
de manages entre les deux couronnes, que i'ambassadeur 
de Florence résidant à Madrid avait souvent des lettres de 
Concini, de sa femme et de plusieurs autres Italiens atla-
chés à la personne de la reine, enfm qu'on paraissait savoir 

(1) Tutto che non li paresse ancora ben stagionata la materia-
(Siri, Mem. recond, I. I I , p. 168.) 

(2) II écrivail le 20 noveinbre 1609, d'Alcovendas : « CesEe ne 
sera que pour m'empescher que vous m'accusiez de paresse, vet i 
1c long temps queje suvs parü, les mauvais chemins des monlagnes, 
principalement à ceux qui passent femmes et carosses, r e l a r d e n t 
iafmiment. » (Vaucelas à Puysieux.) 

(3) Vaucelas à Puysteux, dep. du 24 décembre 1609. 
(41 Vaucelas à Henri I V , dép. des 24 et 27 décembre 1609- — 

t Je ne voy rien par deçà qui doime grand sujet de se beaucoup 
échauífer. Je dis uiesme les plus mulins. » (Vaucelas à P u y s i e u x * 
Jép . du 27 décembre 1609.) 
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une Eoule de choses qu'il ignorait. I I crut n'avoir plus la 
confiancedu roi, e tn 'é t rep lus maintenu en place que pour 
Irt forme et, par égard pour Sully. II écrivit à Paris ce 
íju'il voyait et se plaignit de la situation qui lui étáit 
faite. 

Henri IV, à qui Botii n'avait parlé qu'une fois, et en 
termes fort vagues, éprouva autant d'irritation quede sur
prise. I I chercha, dans sa pensée, quelfes pouvaient ètre à 
sa Coiir les personnes qui osaient ainsi contrarier sa 
politique : 

K Or ne vous célerai-je point, dit-ií à Sully, que sitôt qu'il 
a spécifié les personnes queje vous ai nominees, et qu'il a 
Hit y en avoir d'autres qu'il ne vouloit pas encore dire, que 
je n'aie jeté les yeux et les pensées sur ma feinme et M. de 
Villeroy, pour ce que, sur divers propôs qu'ils m'ont tenus, 
ijuoiijoc aucunemeiU déguísés et à double entente^ il m'a 
semblé reconnoitre qu'ils n'approuvoient pas trop les grandes 
liaisons d'amitié, intelligences etcorrespondancesquej'avois 
et enlretenois si soigneusement avec tant de rois, princes et 
Etats, dont la plupart étoient hérétiques, et tons ennp.mis 
de ía maison d'Autriche, aveclaquelle ií y auroit bien nioyen, 
ce me disoient-ils, d'avoir des amitiés aussi eertaines et de 
plus grande uíilité et avantage tant pour moi et mon royaume 
que pour la religion : ce qui ne m'a pas plu, comme étant 
aussi centre toutcs apparentes raisons d'Etat eL possibilite, 
e t q u i a é t é cause de m'en faire parlor plus sobrement en 
leur présence, voire teñir des 'langages, comme si tous 
ees desseins prenoient queique refroidissement dans mon 
eceur (1J. » 

Ici, ne i'oubliond pas, cc n'est point Henri IV qui parle, 
e'est Sully qui le fait parler, el qui peut-être manque 
d'exactitude sans le vouloir, parce qu'il prête au roi ses 

(13 Sully, (Econ. Roy., t. I I , p. 284, ch. 190. 
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propres sentiments. Nous l'avons vu, en eifet, e'est dans 
le cabinet même de la reine que ce prince faisait à Tain-
bassadeur de Savoie ses confidences les plus intimes, les 
plus gracieüses, et Marie de Médicis rivalisait avec son 
époux de démonstrations d'amitié. I I se peut que les nou-
velles recues d'Espagne inspirassent au Béarnais quelque 
defiance sur la sincérité de la reine et lui remisseot en 
mémoire les accusations si souvent portees contre Vi l leroy; 
mais n'ayant de preuves conlre personne (1), i l garda p ó u r 
luí ses soupçons, contint sa colère et se borna à rassurer 
Vaucelas (2). 

I I n'en fallait pas davanlage pour déconcerter cetle i n 
trigue. Le comte Orso Delci, ambassadeur ordinaire du 
grand due à la Cour de Madrid, ne donnait dans ses d é -
pêches qu'un faible espoir do succès. Le confesse»r de la 
reine d'Espagne se plaignaií de l'indiscrétion de Botti , dans 
des pourparlers qui devaient rester d'autant plus secrets 
que Ies conseillers de Sa Majeslé catholique y étaient con-
(raires. S'il poursuivait l'aventure, commeon l'y engogeait, 
sous la condition de se renfermer dans les bornes prés 
enles, i l devait passer avec le plus grand soin sous silence 
les noms du roi et de la reine d'Espagne, et celui m ê m e 

{1} « Je n'ay peu neantmoins encore, et nonobstant tons ees 
ailvis recens, entierement descouvrir tout ee qui se t r a i l l e en 
Kspagne, ny sur quel fondement... Vous pouvez dire quelque chose 
do toul ceei à M. de Sillery, mais non à M. de Villeroy. » (Sully, 
(Econ. Roy, t. I I , ch. 190, p. 284-286.} 

(2) Nous n'avons point trouvé trace de ce grave incidenl dans le 
recueil des dépêches de Vaucelas; mais la reine se trouvan't com
promise, Ies lettres qui la concernaieut durent disparaí tre , peut-
útre du vivani de son inari, ou tout au moins dans les p r e m i e r s 
temps de la régence. S'il n'en élait ainsi, i l faudrait supposer quo 
ees délails si précis sont une pure invention de Sully! 
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du confesseur. Un peu découragé, Delci s'adressa cepen-
daot à L e r m e : i l lui montra des lettres ou Botti parlait 
avec une exagération qui touchait au mensonge, de Tac* 
cueit favorable que ses ouvertures avaient recues de 
Henri ÍV, eí assura, un peu à )a légère, que si l'Espagne 
donoait à son ambassadeur eu France mission de trailer 
cette affaire, on pourrait arriver à un bon résultat. Mais 
Lerme et le conseil de Castiile avaient de fortes raisons de 
persi&ter dans leur repugnance à s'avancer davantage. Sa 
Afajesté très-chrétienne, disaient-ils, est restée, à son ordi
naire, dans les généralités. Au temps oü Sa Sainteté négo-
ciait cette alliance, i l n'avait jamais consenti à parler que 
du mariage des Flandres; on ne pouvait done savoir ce 
qu'it pensaitsur les autres, dont i l s'agissatt maintenant. 
Or quel moyen de croire à la sincériíé d'un pHnce qui, 
prélendant n'armer que pour régler la succession de Clèves, 
s'alliait au due de Savoie, dans le dessein visible d'atta-
quer le Milanais? Que le roi désarmât d'abord, on par-
lerait ensuite des mariages. On en avait tout le temps, 
puisque l'age des jeunes princes ne permettait pas de 
songer, avant plusieurs années, à leur établissement. 

Demander a Henri IV de désarmer, e'etait, en Téiat des 
choses, rend re tau lo négocíation impossible. Ubaldini avait 
done queique apparence de raison lorsque, se moquant de 
I'air affaire que prenait le marquis de Campiglia, i l disait 
qu'ou en riait fortà Paris. Toutefois, ces pourparlers de-
vinrent sérieux nn peu plus tard, malgré le zèle que le 
nonce inettait, par amour-propre, à faire croire le conlraire, 
et peut-être à le croire lui-même. Le grand ducsepiqua 
au jeu.et, sur son ordre, &es ambassadeurs continuerent 
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leurs démarches, Delci, ne voulant plus s'en lenir à des 

paroles, obíint, le 16 mai 1610, une réponse écrite par 

laquelle le roi d'Espagne acceptait les bons offices de Son 

Altesse, et se déclarait prêt à écouter les ouvertures du 

roi très-chrétien. Aiosi reparaissait cette pretention éter-

nelie et plus que jamais inopportune de contraindre 

Henri IV à se reconnaítre, en faisán t les premières démar

ches, rinférieur du roi d'Espagne. S'il n'était plus parlé 

de désarmemenl, c'est que le conseil de Madrid ne voulait 

pas qu'on lui put demander, en retour, d'abandonner 

Conde, dont on pouvait, en cas de troubles dans le royaume 

de France, faire un redoutable prétendant. Plus explicites 

dans leurs paroles que dans leurs notes écriles, Jes mi

nistres espagnols revenaient encore à Tengagement qu'ils 

voulaientexiger du roi Henri, à savoir qu'il contribuerait 

par ses armes à la ruine des Hollandais. Don Pedro, Don 

Iñigo, Ubaldiní et bien d'autres avaient constamment dit 

que cette condition mettrail à néant la négociation des 

manages; Delci le répétait encore avec l'autorité d'un 

lalent reconnu; mais i l échouait à son tour devant l'or-

gueilleuse obstination de la couronne d'Espagne. I I était 

désormais manifestequ'elle ne pourrait s'allier à la France, 

Lant que vivrait Henri IV. Le couteau de Ravaillac sauva 

la monarchie de Philippe I I du plus grand danger qu'elle 

eú tcouru depuis longtemps (1). 

(1) Siri, Mem. recond., t. I I , p. 163. 

F I N D E L A P R E M I E R E P A R T I E . 
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Matie Médicis, régcnte. — Son caractère, son deuil. — Accueil fait à 1'am-
bassadeur d'Espagne. — Cbangemenc de politique. — Abaadaa ¿a due de 
SavoLe. — Duplicité de la régente. — Délibérations duconsell d'Espagne. — Le 
due de Feria , ambassadeur extraordinaire en France. — Ses instructions. — 
Dessetns ào eonseil d'Espagne au sujet des manages. — Instructions envojées 
à Bftlti. — Ouvertures secrèles des princes à l'Espagne. — Sentiments de 
Louis X I I I envers l'Espagne. — Efforts du due de Feria pour renouer les 
msriages. — Son retour en Espagne. 

La mort Iragique de Henri IV fit I'effet, en Europe, d'un 

coup de foudre inattendu. On a bien assure qu'elle avail 

été prédite par quelques-uns, et prévue par un grand 

nombre; mais i l se trouve toujours, après l'événement, de 

ees prophètes de la dernière beure, dont la vanité confond 

volontiers ia veille avec le lendemain. Lapuissante activité 

d'un prince qui résistait aux maladies graves comme aux 

indispositions passagères, et que n'affaiblissaient ni le 

poids dójà lourd des années, ni les labeurs de la politique, 

ni même un deplorable abus des plaisirs, faisait croire 

qu'il vivrait assez longtemps encore pour affermir, contre 

de soudains retours, la prospérité de la France. Si, lors-

qu'il disparut de la scène du monde, la pièce, pour em

ployer les expressions de Bossuet, ii'en fut pas moins jouée, 

il était de ees acteurs qu'on remplace avec peine, et I'insuffi-

sance de ceux qui prirent sop role, fit croire qu'on repré-

sentait une piece nouvelle, très-inférieure à ce qu'on avait 

vi) tant qu'il altirait sur lui lous Ies yeux. Nous devons 

étudier de prés une situation si profondément et si inévU 
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tablement m o d i f i é e , p o u r raonírer comment , q u a n d e t p a r 

qu i fut reprise , a p r è s les premiers j o u r s ã& confus ion et 

de deu i l , Ia u é g o c i a l i o n c o n l r a r i é e des mariages e spagno l s , 

L ' h i s t o i r e QOUS a p p r e n d , et nous n'avons pas à r e v e n i r 

s u r ce s u j e i , comment la precipitat ion habi le des p r i n c i p a u x 

serviteurs de l a couronne à proc lamer Marie de Medic is 

regente, fit une v é n té de cette parole du chancel ier S i l l e r y , 

que les rois ne meurent point en F r a n c e . Toute contes ta

tion s u r la l é g i t i m i t é du D a u p h i n et, par suite, s u r son 

droi t à prendre^ l a couronne se trouvait a ins i p r é v e n u e , et 

l a turbulente ambit ion des pr inces , s i e l le voula i t r e s s a i s i r 

cette arme auparavant dangereusc, ne i a b r a o d i r a i t p l u s 

q u ' é m o u s s é e contre u n prince s a i n é ro i par le P a r l e m e n t 

de P a r i s . U n e seule quest ion restait douteuse, à s a v o i r la 

polit ique qu'adopterait la R e g e n t e ; encore cette ques t ion 

é t a i t - e l l e à peu p r é s r é s o l u e pour les esprits c la i rvoyants 

qui l isaient dans T a m e de Marie de M é d i c i s et s e o t a i e n l 

bien r i m p o s s i b i l i t é , pour un gouvernemenl f a i b k , de 

poursu ivre le « g r a n d desseio (1). » 

Ital ienne par l a na i s sance , l a r e i n e - m è r e l ' é t a i l p lus 

encore par ses disposit ions nature l les et par son e d u c a t i o n . 

P o u r mieux dire, e l l e avait du g é n i e italien ce qu 'en 

la issa i t subsister la sombre E s p a g n e , dans les p r o v i n c e s de 

la p é n i n s u l e italique o ü elle d o m i n a i t , g r â c e à s e s a l 

l iances . Par sa m è r e , d 'a i l l eurs , Marie desc&ndait des 

E s p a g n o l s , et elle en avait les g o ü t s , les inoeurs , les 

(1) Voyez sur le g r m d dessein de Henr i IV le savant travail lu 
p a r M . Wolowski à la séance publique des cinq a c a d é m i e s , le 
14 aoíit 1S60. S é a n a s et travaux de VAcadémie des sciences mo
rales et politiques, cowpte rendu, 1860, 4" trimestre, t. I V , L I V * 
de la collection, p. 29. 
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habitudes, même la mise (1), On remarquait en elle la 

devotion superstitieuse, l'opiniátreté, la paresse des 

Castíllans (2) . Elle était jeune encore, car elle n'avait 

que trente-sept ans, mais d'une beauté massive et sans 

charme, d'un esprit sans vivacité ni élévation. Jusqu'alors 

toute la cour l'avait jugée frivole; elle refusait de 

prendre part aux conseils, et quand Henri IV l'obligeait 

d'y assister, pour la rompre aux affaires, elle y demeu-

rait indifférente (3), Elle restait tard au l i t et ne s'oc-

cupail que de .sa parure ou des pelites intrigues qui sont 

la vic des palais (4). Froide d'accueil, n'ayant ni complai

sance dans l'esprit, n i douceur dans la conversation, on 

l'avait vue jalouse à l'excés des écarts d'un époux. qu'elle 

ne savait ni reteñir ni ramener (5). Elle était portee aux 

pratiques exlérieures du cuite catholique plutôt qu'animée 

de l'esprit chrétien, bonne mère, au demeurant, et attentive 

aux moindres details, dans I'educaiion de ses enfants, 

comme le prouve sa correspoudaoce. Elle eüt bien tenu 

son rang parmi les bonnes bourgeoises de son siècle: c'est 

par une erreur du sort qu'el le était née dans une famille 

princière. Femme et mère de roi, pour êlre à la hauteur 

de ses devoirs, elle aurait du s'attacher à sa nouvelle 

patrie: e l le y resta presque étrangère. Pion-seulement elle 

prodiguait ses faveurs à des étrangers que le public en 

(1) Miehelet, Henri I V et Richelieu, p. 52-74. 
(2) Jliehelieu, Histoire de la mère et âu (ils, t. I , p. 11-19. Ams

terdam, 1730. 
(3) Histoire de la mire et d a /tis, 1.1, p. 17. 
(4) fiei. Vm. d'Andrea Gussoni et Agostino Naní, 1610, France, 

l. I , p. 472. 
(5] Re í Ven. d'Angeio Badoer, 1603-1605, France, t. I , p. 111. 
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jugeait indignes, mais encore elle ne savait pas être affable 
avec les princes et les seigneurs, comme l'avaient éte 
les autres reines de France. C'est pourquoi, dès Tan-
née 1608, un judicieux observateur, le Veoitien Priul i 
prévoyait qu'elle s'emparerait difficilement de l'esprit de 
la nation (1). Elle lu i fut, en effet, toujours suspecte et 
même odieuse. Les gens qu'elle soudoyaitou quirecher-
chaient sa faveur pouvaient seuls l'appeler « une Venus 
« celeste, qui porte dedans les yeux un essaira d'amour, 
« enfants du ciel qui ne blessent que de. flèches dorées 
« pour exciter de la bienveillance et jamais de la haine, » 
et dire que « la chasteté n'y voyoit que par ses yeux, la 
« courtoisie par sabouche, etque ses paroles étoient des 
« roses et deslys, ses souris l'épargne des chari tés(2) . » 
Mais justement parce qu'elle n'était pas plus francaíse de 
caractère qued'origine, elle plaisait aux étrangers, surtout 
aux Espagnols et aux Italiens.Les ambassadeurs deVenisc 
ouaienl son port de reine, sa bonté singulière, la gravité 

et tout ensemble Taffabilité de son accueil, la spontanéité 
de ses sentiments, et la franchise qui ne lui permettait pas 
de les dissimuler, les fermes resolutions qu'elle cachait 
sous des dehors timides, enfin jusqu'a la purelé de ses 
mceurs (3). 

Telle n'apparaít point Marie de Médicis aux yeux de 

(1) llel. Yen. de Pietro Priuli , 1605-1608. France, 1.1, p , 209 . 
(2) Le tableau de la Régence de la reine Blanche-Marie de M é 

dicis, par msistre Florentin Du Ruau, advocat au siége prés id ia l 
Je Poictiers, p. 548. —P o i t i e r s , 1615, 

(3) Reí , Ven. de Gussoni et Nani, 1610. France, t. I , p. 4 7 2 . — 
liel. Ven. d'Ant. Foscarini, 1608-1611. France, t. I , p . 372. — 
R ü . Ven. de Pietro Contariui, 1613-1616. France, t. I , p. 556. 
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Timpartiale histoire. Ne jugeons pas sur le témoignage 
prévenu de Sully; donnons plus de créance au Vénitien 
Priuli, qui eut à se défendre de preventions coolraires pour 
reconnaítre le défaut capital de la regente; croyons-en une 
italienne, Leonora Galigai, au rapport de Sully la moins 
rtéraisonnable des fenimes à qui elle donnait loul pouvoir 
sur sa volonté, quand cette victime peu intéressante de 
lant d'intrigues s'écrie dans son procès: « Je ne me suis 
jamais servie d'autre sortilege que de mon esprit: est-il 
élonnant que j'aie gouverné la reine qui n'en a point du 
tout (1) ? » Mais formons surtout notre jugement d'aprés 
les actes de la régence qui ne s'écartent pus de notre sujet: 
ils sufíiront à mettre dans leur jour veritable le caractere 
et la politique de Marie de Médicis. 

On est frappé tout d'abord du contraste qui éclale, à la 
morí du roi, entre la joie nial contenue des entresols ah 
habitaient les familiers de la regente, et l'appareil d'un 
deuil trop exageré pour qu'on le put croire sincere. Dans 
les repouses qu'elle fait aux condoléances qui lu¡ arrivaient 
de loutes parts, Marie cherche les grands mots pour mar
quee sa douleur: elle n'en trouve aucun qui parle de Tâme 
quand elle pleure sur le papier ce mari si longtemps I'objet 
d'une jalousie d'amour-propre oil quelques-uns voienl 
un emportement de I'amour (2). Mais elle recevait les 
ambassadeurs dans une chambre toute tendue denoir, oü 
pénétraientà peine quelques rayons d'une lumièreblafarde: 

• (1) Mémoires âu due de Sul ly , t. V, p. -169. Paris, 1822. 
'2) Leltres de Marie de Médicis à la duchesse de Bouillon. 

20 mai 1610i —• à la duchesse de Nevers, à la duchesse de Man-
tone, S ju in 1610 ; — à l'abbé de Marmoutier, I S j u í n 1610. (Bibl. 
imp. ms. fonds Colbert, 88 v"). 
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d'un côté était un lit noir pour la régente, de l'autre un 
violet pour le roí son fils; el!e-même se tenait accroupie 
et presque étendueà Ierre, revetued'habils lúgubres, dans 
le coin le plus sombre, sous un baldaquin tendu dedrap 
noir (1). 

Là se passaient des scènes fort curieuses, dont uneau 
moins doitetreexposée, car elle nous ramène à l'Espagne. 
A peine Henri IV avait-il cessé devivre, lenopce Uiatdioi 
s'éíait empressé d'assurer la reine que Don Iñigo de Car
denas, ambassadeur de cette puissance, était tout devoué 
à sa personne et à son pouvoir, et de réclamer pour ce 
personnage quelque haute marque de bienveillanee- Marie 
lui envoya aussitôt « des paroles aimables {2), » dont ell-e 
aurait pu se dispenser à l'heure oil ses sujets accnsaient 
ouvertement l'Espagne de complicité dans le meurtre du 
roi. Ces accusations avaient même pris tant de force, que 
la foule menaçanle se porta vers la maison de Tambassíi-
deur espagnol. La régenie aussitôt, personne ne Ten 
pourrait blâmer, y envoya des hommes d'armes^ et fit 
assurer Don Iñigo qu'elle continuerait, tañí qu ' i l serait 
nécessaire, de veiller sur sa süreté (3). C'est dans ees cir-
constances que Don Iñigo vint au Louvre porter ses remer-
címents et tout ensemble les condoléances de la couronoe 

(1) iíeí. Ven. d' A . Foscarini. Dép. de Gussoni et Nani d a 17 no-
yembre 1610. France, t. I , p. 348. 

(2) Qua'che parola amorevole (übald in i , Dép. clu24 maí 1610). 
(3) Mi parve bene farle suggerire assai presio che passasse-qual-

che amorevole ufíicio con Don Innico, i l quale per sua incllnatione 
assai ben affetto verso di lei, è nudrilo da me di lunga mano in 
opinione che ella per se stessa desiderasse stringersi con Spagna, 
è réstalo molto sodisfatlo di qualche parola amorevole che S. Hf. 
gli ha inviata, e particolarmente che al primo rumore spars o tra i l 
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d'Espagrie. Quoiqu'il n'eui point encore reçu d'instructions 
sur la maniere dontil devailparler du danger que lui avail 
fait courir I'effervescence populaire, i l crut devoir déclarer 
que Sa SIajesté Caiholique n'avait point armé le bras de 
Bavaillac. Cetíe protestation fut d'une longueur extreme, 
comme si beaucoup de paroles I'eussent pu rendre plus 
digne de foi. La reine y répqndit brièvement: mais sa 
reserve neprouve point qu'elie partageât les soupçons des 
Franeais: elie se sentait surveillée et avait peu de gout 
pour Tambassadeur espagnol. Quand Foscarini fut intro-
duit pour oíTrir à la veuve de Henri ÍV les compliments 
de la republique de Venise, les seigneurs dont la chambre 
était remplie murmurèrentassez haut pour être enlendus : 
« Gelui-ci du moins dirá la vérité. » L'accueií favorable 
qui lui futfait, ainsi qu'á renvoyedeThéreliqueAngleterre, 
conlrastait singulièrcment avec la froideur que rencontratt 
Don Iñigo de Cardenas (1). Celui-ci, d'ailleurs, était mau-
vats courtísan: i l oflensait la reine par des plaisanteries un 
peu trop libres, comme Don Pedro de Tolède avait fait le 
défunt roi par ses insolences. Un jour, allant donner les 

popólo ahe l'assassino era Spagnuolo, haveva S. M. con cura 
estila mandata gente ad assistere alia difesa delia sua casa, la 
quale haverebbe corso perieolo e fece continuare queste diligenze 
con lermini molto cortesi. (Ubaldini, dèp. du 24 mai 1610.) 

E n consejo se han visto oy como V. Md lo embio a mandar 
las cartas de Don Inigo de Cardenas de Paris a 17 desse, las 
quales se recivieron esta mañana y en suma aver muerto a los 14 
a puñaladas a! Rey de Francia, el alboroto del pueblo y aver 
acudido tumulto de gente a la casa del dicho Don Inigo y defeudi-
dola y amparándola la Reyna poniendo gente de guarda, y mucho 
cuidado en esto. (Pap. d'Espagne, B . 81, n0 313, vol. 341, f 20 

IT) 
(1) Reí. ven. d'Ant. Foscarini, 2 juin 1610, France, 1.1, p. 336. 
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bonnes Pâques à Leurs Hajestcs, i l avait írouvé la reioc 
devant un buffet au dessus duquel élait suspenda un 
portrait de Tinfante Doña Ana. Marie attira I 'aUeDlion dc 
l'anibassadeur sur ce portrait et dit que «ce mauvais sujet 
de Dauphin trouvait très-bien 1'infante en habit de dame 
francaise. » A quoi Don Iñigo répondit que c Son Altesse 
I'aimerait mieux sans habit de dame francaise, étant un 

infant, et non une infante. » La reine devint toule rouge 
et se tut en levant les épaules (1), mais elle ne pardoana 
point à Don Iñigo, car elle tenatt à conserver les dehors de 
la décence. Son mécontentement, ravivé par d'aulres entre-
tiens, fut saos doule communique à la cour de Madrid : le 
conseil de Philippe I I I recommandait à l'ambassadeur de 
se montrer meilleur courlisan, de faire paraitre du plaisir 
aux paroles que la reine lui adressait, et de prendre garde 
que rirritation qui éclaíait dans les propôs de si grands 
personnages pouvait facilement passer dans leurs acles (2). 

Ces cooseils, suivis sans doutc pav Don Iñigo, amenèrent 
une reconciliation entre la reine et l u i , car i l resta am-
bassadeurâ la cour de France. Au reste, Marie de Médicis 
éíait trop bien disposée en faveur de PEspagne, pour que 

(1) Pap. d'Espagne, B 90, f 2, vol. 339, fo 9 r \ 
(2) Parece al consejo que se debe aprovar a Don Iñ igo no aver 

dicho a loa otros lo que avia pasado con la Reyna aunque con 
ella pudira mostrarse mejor coriesano, y assi se le podra res
ponder aprovando lo que queda dicho y adviniéndole que 
quando hablare con la Reyna muestre gusto de lo que le dixere 
sin meterse en otras platicas (Conseil d'Étal du 13 f évr ier 1610. 
Pap. d'Esp., B 90, f0 2, vol. 339, í' 9 r ) . Y assi es menester tem
plar a D. Iñigo por que para muchas cosas de las que dixo el 
Rey dio el ocasión y con personas tan grandes conviene yr con 
tiento para no obligallos a empeñarse en palabras que no puedan 
bolber atras y seguirse desto rotura, (Ibid, i' 13 r'.) 
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detalles misères pussent changer ses sentiments. N'osant 
les montrer encore à d'autres qu'aux intimes de son Conseil 
secret, c'est-á-dire à Ubaldini, au due d'Epernon, au 
P. Cotton et à quelques personnes également cootraires 
à la politique du règne precedent, elle voulait du moins 
s'éloignei' sans retard de tout cequi pouvait rappeler le 
« grand desseio, » et en particulier du due de Savoie. En 
vain Brèves, venant en aide à Sully, donnait-il dans ses 
dépêches, sous toutes les formes et en toute occasion, le 
conseil de s'inléresser a i u affaires d'ltalie, pour avoir 
moyen d'empécher les Espagnols de s'en rendre maitres 
absolus; en vain cet ambassadeur éclairé montrait-il que 
tous ceux qui aimaient la grandeur de la France souhai-
taient qu'elle n'abandonnat pas le due de Savoie, que les 
cardinaux eux-mêmes demandaient avec étonnement s'il 
étail vrai que Leurs Majestés eussent commandé au ma
rechal de Lesdiguières de licenciei' ses troupes; en vain 
ajoulait-il que le due se jellerait de nouveau entre les bras 
des Espagnols, ce qui ravaleraít beaucoup le credit du 
roí pros les potentats d'ltalie (1): rien ne put ébranler la 
reine ni ses funestes conseillers. Pour faire rnine d'en déü-

(1) « Quelques cardinaux m'ont demandó s 'il estoit vray que vos 
Majestés eussent commandé audit sieur de la Disftuières de licencier 
ses irouppes, laissant par ce moyen ledit sieur due seul à débattre 
sa querelle. Ceux qui a y m e n í la grandeur de Vos Majestés ne le 
trouvent pas à propôs; ils désirent qu'elles aient part aux affaires 
d'ltalie et s'y intéressent pour avoir moyen d'empeseher les E s p a -
gnolz de s'en rendre maistres absolus. E t que pour cela Vos 
Majeslez sont plus qu'obligées de demourer uiiies avec ledit sieur 
dnc. C'est la vérité m è m e , si ce prince se réooncilie avee les 
Espagnolz, que Vos Majestez perdront la devotion que ees po
tentats leur portent, qui seront forcez de s'accommoder a ce qui 
sera des volontez du roy d'Espagne, qui saura bien ürer proifict et 
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bérer, elle convoqua Sully avec le connétable, le chan-
celier et Villeroy; ees deux derniers éíaient, avec Jeannín, 
les principaux ministres charges d'exécuter les decisions 
qu'eíle prenait d'abord sans eux, par defiance, mais qu'elle 
prit bientôt avec eux, quand elle Ies vit plus disposes a 
partager ses sentiments et ses desseins qu'à les contrarier. 
Afin que cetle reunion parüt plus secrete, elle fit sortir 
MM. de Gèvres et de Loménie, « dont le premier se írouva 
fort offense et en fit de grandes plaintes.» C'était pure 
comedie, car avant l'arrivée de Sully les mesures étaienl 
arrêtées (1). Ce ministre soutint, quoiqu'il n'eút jamais élé 
trop bien avec M. de Savoie, qu'on ne pouvait abandonner 
un prince qui avail reçu la foi de ía France et rompu 
presque ouvertement avec ses autres voisins; mais à ces 
paroles i l vit la reine sourire et dire quelques mots dans 
Toreilíe à Villeroy. Les « demonstrations, gestes et mines» 
montraient bien que la partie était perdue; Sully se 
borna done à demander qu'au moins on n'abandonnat pas 
le due sans I'avertir et qu'on dissimulai cette demarche 
au roi d'Espagne. Sur le premier point Marie ceda sans 
trop de peine; quant au second, i l fut répondu que ce 

avantage de ceste reconciliation. (Brèves, dép. du 17 a o ü t 1610,) 
— Ledit sieur due a pris de nouvelles def&ances des Espagnolz, 
pour estre adverty qu'ils n'avoient pas seulement desseing sur les 
Estats, mais encore sur sa personne... Si V. M. a v o l o n t é et juge 
nécessaire pour le bien du royaume I'amitie et bonne intelligence 
dudit sieur Due, i l lui fault lever le doute oil i l est de Paffection 
de Vos Majestez, autrement elles le perdront, et se jettera de nou-
veau entre Ies bras des Espagnolz, d'oíi i l arrivera que les affaires 
de Vos Majestez en ravalleront beaucoup de leur crédict p r é s les 
potentats d'Italie. » (Brèves, dép. du 20 aoftt 1610.) — Voy. encore 
dép. du 22 juillet 1610. 

(1) (Economies royales, eh- cevi, t. I I , p. 3S9. 
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serail s'engager dans un trop long circuil de négocia-
tions (1). 

A la suite de ce conseil, Bullion reçut ordre de reparlir 
pour Turin et de declarer à Charles-Emmanuel, en lu i 
apportant cinquante mille écus à-compte sur sa pension, 
qu'il ne devait plus faire état du secours de la France, 
pour I'aider dans l'exécution des desseins concertes avec 
ÍÊ feu roi. On offrait en echange une alliance defen
sive qui prouvait, disait-on, la bonne volonté de la regente, 
sans porter ombrage à personne. Par cette proposition ID 
nouveau gouvernement prétendait faire honneur, dans la 
mesure du possible, à la parole de Henri IV. A tout propos 
on témoignait hautement, à Paris et nieme en Espagnc, 
la resolution de «défendre le due de Savoie, » qui no 
pouvait se comporter mieux envers la couronne qu'il 
n'avail fait (2); mais même dans ees limites, la sincéiilc 
de la reine paraít au moins douteuse. Elle faisait dire au 
due par Bullion que, heureusement, selonloute apparence, 
i l n'aurait pas besoin d'etre défendu. On lui proposait ki 
mediation de la France pour le réconcilier avec le roi 
d'Espagne et on l'exhortait à envoyer son ills Phílibert 
à cette cour afm d'y faire des soumíssions devenues néces-
«aires. En même temps, ne sachant que repondré aux in
stances des ambassadeurs du roi catholique, Marie de Me
díeis leur déclarait qu'eíle ne se croyait pas tenue de 
secourirle ducdeSavoie (3). 

(1) (Economies royales, ch. •ccvi, t. lí, p. 389, 390. 
(2) Foscarini, dép. du 14 juillet 1610, t. 1, p. 339 et du 6 dó-

cembre 1610, p. 360. 
(3) Instruction de Louis X I I I à Bullion, 30 juin 1610. {Bibi. imp. 

fonds Dupuy, vol. 538, f 67 r"). — Voy. aussi Mém. de Nevers. 
t, I I . — Pap. d'Espagne, B 90, nu 106, vol. 339, f 48 r0. 
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Sur le mariage de Hádame Elisabelb avec le prince de 

Piéniont» la duplicilé était plus flagrante encore et ptus 

inexcusable. Ceíte alliance, oü la parole de la France était 

engagée, pouvait être conclue sans entrer dans la i»oie des 

aventures. Or Bullion devait, s'il était possible, retirer 

des mains du due les écrits qui avaientélé fails pour ees 

accords (1); i l avail ordre de dire oíBciellement que Leiirs 

Majestés étaient prêtes à faire le mariage, mais de s'ex-

primer avec une extreme froideur, el d'ajouter, ceci 'fin 

termes si résolus que son Altesse perdít toute espéranee, 

que Madame était si cbère à Leurs Majestés qu'elles con-

sentiraient difficilement à s'en séparer, tant qu'elle ne 

serait pas nubile (2). Le due de Savoie eut beau mul 

tiplier les reclamations, les marques de son déplaisir , 

les menaces m ê m e : rien n'ébranla Marie deMédicis (3). 

C'est quelleétaitbien résolue à se rapprocher del'Espagne. 

(1) « Auquel (au mariage) ledit sieur de Bulion d i r á donques 
audit sieur due, Leurs Majeslez ê lre très-disposées taut pour la 
révérence qu'elles portent au jugement et aux volontez d a feu roy 
defunct qui a ehoisy et dèsiré et accorilé ledit mariage, q i iepoar 
l e s t íme qu'elles font à son imitation de l'amilié de luy et des 
siens; et toutefois ledit sieur de Bulion mesnagera la declaration 
susdite de la volonté de Leurs Majestez avec telle discretion et 
retenue que le requérera la dignité d'icelle et le méri te d 'üne telle 
princesse et alliance. » (Instruction de Louis X I I I au sieur de 
Bullion, ibid , f 68 V . ) 

(2) Instruction, etc., ibid. 
Í3) « Vous la peuvez asseurer (Sa Sainteté) que nous aurons 

soin de tout ce qui regardera le temporel et spirituel du Saint-
Siége et la particulière satisfaction de Sa Saintelé ; mais-je vous 
diray quelque extravagance que continue à tesmoigner jusques icy 
le due de Savoye en Fachentinement de ses dessetngs, qu.e je me 
promectz qu'il ne passera outre en iceux, après les d e r n i é r e s le -
monstiances que nous avons de rechef envoyé lui faire par le sieur 
de Lavarane. (Marie de Médicis à Breves, dép. du 27 avri l 1631 
Bibl. imp. ins. fr. 3654, n0 9021, f 6 r0.) 
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Won pas que cela ful une nécessilé de su politique : dans 

les eirtíonstíiDces les plus critiques, loule immixtion des 

Espagnols dans les affaires de la France avail lourné à 

leurhonte; en ce moment-Iã ils étaient, grace & la longue 

guerre des Flandres, ¿puisés d'honimes et d'argent, et leuv 

apalhie bien connue ne laissait pas même la crainle qu'ils 

cherchassent à surmonter ees difficullés { i ) . En outre, la 

reine n'avait plus sujet de croire qu'on s'armát sérieuse-

ment contre elle des doutes autrefois répandus sur la 

validité de son manage, carón venait, à Rome, de procla-

merla légitimiíé de ses enfanls {%). Mais elle nourrissait 

rambition frivole de voir sa filie reine plutôt que du-

ebesse; c'csl pourquoi dans le temps même oü elle se 

déclaráit, par l'organe de Bullion, engagée envers Charles-

Emmanuel, s ' i l réclamait pour son fils la main de Ma

dame (3), elle faisait savoir à Madrid qu'il n'y aurait pas 

difficulté à défaire ce qui avait été concerlé entre son 

Altísse et le feu roi (4). 

(1) Reí. ven. de Gussoni ct Nani, 1610, France, t. J, p. 481. 
{2) Siendo necesario pueda ajudar a los tratados que de alia 

movieren, pues siendo leg í t imos los hijos del rey difunto come 
se ha avisado de Roma, se puede agora tratar con mas funda
mento y esperança de buen suceso de la materia de casamientos. 
(Papiers d'Espagne, B. 8.1, n» 314, vol. 341, f S l , r0). 

(3) « Si donques ledil sieur de Bulion s'apenjoit, contre l'espoir 
et le désir de leursdites Ül(ajeste2, que Jedit due ou les siens ayant 
dessain de se prévaloir de la compétance dudit mariage, il ne leur 
ostera pour cela ouveríeo ient l'espérance de celuy de madite 
dame, mais il s'abstiendra de dire et faire chose qui y engage 
leursdites Majestez plus avant que la parolle et volonté de S. M. 
defuncte les y a obligez. a (Instruction de Louis X I I I au sieur de 
Bullion, ibid.) 

(4) Y que pues !o de Saboya no esta concluso como el mismo 
Duqu& lo escrivio a España y que no lo conduyria sin dar quenla 
dello a su Md y en el concierto entre el dicho Rey y el duqu 0 
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De telles declarations ne pouvaient qu'étre accueillies, 
puisqu'elles répondaient aux voeux secrets de la cour 
d'Espagne. A la nouvelle du « miserable coup » qui avait 
J*ait mooter no enfant sur le trone, cette Cour avait res
senti ou monlré quelque émolion. Vaucelas, ambassa-
deur de France, recevait la visite des grands, des jésuites 
même, du cardinal de Tolède, qui conseíllaít d'établir 
une bonne paix entre Ies deux couronnes, et du con-
nétable de Castille, charge par Philippe I H d'offrir ses 
conseils, armes eí assistances. Mais Vaucelas n'était point 
dupe de cette comedie; au fond i l voyait« Texcós de la 
joie,» qu'avait pu seule diminuer, écrivait-il, «.la vertu 
et générosité que notre reine a montrée en ce grand acci
dent, comme aussi I'union en la reconnaissance de notre 
prince. Leur rcconfort est que notre union ne durera (1) . » 
Les Espagnols donnaient done «temps au temps, » sui-
vant leur coutume. Leur roí, se trouvant alors aa chateau 
de Lerme, y avait conduit avec lui une section de son 
conseil d'Etat, tandis que l'autre reslait à Madrid. Áux 
conseillers qu'il avait sous la main, le due de Lerme posa 
paisiblemenl les questions suivantes : quel deudl devait 
prendre la Cour, quels honneurs rendrait-elle au m i défunt, 
et en quel lieu? Fallail-il maintenir la résolution prise avant 
la mort du roi, pour traiter plus commodément la pra
tique des mariages oü le grand-duc de Toscane voulait 
servir d'intermédiaire, de transferer à Burgos la section du 

de Saboya a havido otras cosas que no se podrao cumplir no abra 
diüicultad en deshazer lo concertado. (Papiers d'Espagne, B 90, 
ns72, vol. 339, f* 33 r \ ) 

(1) Vaucelas à Villeroy, dép. du 3 juin 1610, et â Puysieux, 
dép. tía 6 juin 1610. 
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conseil que S. M. Catholiqoe avait h h s é e dans la capitale? 
Eiifin, convenait-il tl'envoyer en France un ambassadeur 
extraordinaire à l'occasion de ce grave événement? 

[ÍB leí melange du sérieux et du frirale n'était possible 
qu'en un pays oil l'étiquette est mise au rang des affaires 
d'EEat. Le grand commandeur de Léon, suivant l'usage, 
prit le premier la parole : « Dieu, dií-ii, a établi Votre 
« Híajesté pour donner des lois au monde; la mort du 
« roi de France est une premiere recompense de Dieu 
<i pour une action aussi glorieuse qu'est l'expulsion des 
« Itforisques, sans parler des préparatifs iaiís pour résister 
« h l'insolence de ce roi (1). » Qu'on rapproche de ce lan-
gage d'une politique aveugle les paroles de Henri IV sur 
ce niême sujet de l'expulsion des Morisques : « Quand 
« Dieu, disait-il à l'ambassádeur Foscarini, veut châlier 
« quelqu'un, i l trouve bien lemoyen. Cette expulsion est 
« la mine du pays d'Espagne déjà dépeuplé. Quatre-vingl 
« mille Morisques oní passé en Afrique. Quatre mille 
« families ont cherché un asile en France, et y ont apporté 
« des centaines de mille écus. Je les accueillerai, s'iís 
« promettent de vivre en bons cfirétiens (2). » Cette pro-

(L) Que a V. Md le ha puesto Dios para dar leyes al mutijo, y 
mostranilose V. M& agradecido alas mercedes que le haze, las 
a de dar muy conformes a su sánela voluntad y servicio pues 
Iras una action tan grande como la de ía expulsion de los Moriscos 
y la preparación de armas que en todas partes se ha hecho para 
oponere se a la injusticia del Rey de Francia con la entereza 
de animo y valor que pedia la grandeza de V. M. ha sido servido 
de acudir a la sancta y recta intention de V. M. con quitarle del 
inundo por medio que se vee que es juyeio sujo, que ha de causar 
nolable admiración y temor en todos. fPapiers d'Espagne, B 81, 
no 314, vol.341 f" 30, r .J 

(2) Foscarini, dép. du 31 décembre 1609, France, t. I . p. 322. 
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messe, bien en tend u, n'eut élé que pour la forme, et un 
prince si tolerant n'en aurait pas poursuivi par le fer et 
le feu Texécution. Tel était l'abírae qui séparait lea deux 
politiques. Si done le grand commandeur conseillait de 
rendre des honneurs à la mémoire du défuot roí, ce 
n'était pas qu'il l'eüt mérité, mais parce que la reine sa 
femme avait toujours marqué son désir de resserrer la 
párente entre les deux couronnes (1). D'ailleurs i l ne con-
venait point d'appeler à Burgos la section de Madrid, parce 
que cette mesure pourrait jeter Talarme dans les esprits 
en France. I I fallait y envoyer une personne de grandequa-
lilé, non-seulement pour oiTrir à la reine el au nouveau 
roi les condoléances et les félicitations de Sa Majesté Ca-
tholique, mais encore pour reprendre la négoeiation des 
manages, ce qui se pouvait faire maintenant avec quelques 
chances de succès, puisque la légitimité des fils du roi 
défunt venait d'etre reconnue à Rome (2). 

Le marquis de Velada ayant appuyé cet avis sur tous les 
points, sans omettre « le commencement de recompense» 
que recevait le roi d'Espagne pour l'expulsion des Maris
ques (3), Lenne.ne s'opposa point à ce qu'on avait propose, 
¡1 ajouta seulemenl quelques considerations nouvelles. 

(1) Que es bien que V. M. hagan demostración comhenientepor 
la muerte del Rey de Francia, no por lo que el mereció, sino por 

a Reyna que siempre ha mostrado estrechar el deudo y amistaii 
(Papiers d'Espagne, ibid., f" 28, r".) 

(2) Papiers d'Espagne, B. 81, n ' 314, vol. 341, í" 31, r° . 
(3) El marques de Velada que todo lo que se pudiere hazer por 

Ia Reyna de Francia sera muy acertado... que nuestro señor ha 
dado principio a las mercedes que ha de hazer a V. M , por la ex
pulsion de los Moriscos con esto suceso. (Papiers d'Espagne, B. 81 , 
n ' 314, vol. 341, f 32, r*.) 
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« Si le feu roi, d i t - i l , devaii voir le deuit que Voire Ma
il jes té va prendre pourlui, i l faudraitle prendre moindre; 
« mais puisque la regente verra seule celte demonstration, 
« i l faut la faire la plus grande possible, eí tout ensemble 
« le plus tôt possible, afín d'en abréger la durée, par la 
e nécessité de poser les habits de deuil, au jour désor-
<L mais prochain oü Ton baptisera rinfante que la reine 
« vient de donner à Votre Majesté. » L'envoi d'un ambas-
sad^ur extraordinaire paraissait utile pour resserrer avec 
]a Fraoce des liens d'amitié qui inviteraient le roi d'An-
gleíerre à estimer plus encore qu'il ne faisait Talliancede 
TEspagne, el les Hollandais à observer la trève, puisqu'ils 
se "verraient abandonnés du roi très-chrelien. En m ê m c 
temps Lerme voulait envoyer l'ordre au vice-roi d'Aragon 
d'expulser Ies derniers Morisques eí de faire prendre les 
Francais qu'on trouvcrait dans cette province, s'ils pou-
vaient être soupconnés d'avoir concouru à la mort du 
roi (1). 

Deux jours plus tard, le 26 mai, se réunissait à Mad r i d 
lasection du Conseil qui y était restée. «Sa Majesté, s 'écria 
le cardinal de Tolède, se Irouve dans le cas de saint P a u l : 
Si Deus pro nobis, quis contra nos? » Ce préíat, en 
approuvant ce qu'avait propose la section de Lerme, 
ajoutaqu'il fallait remercier la reine de ses bons offices 
envers Don Iñigo, aller à pas lents dans les affaires de 
France, et envoyer à cette Cour Don Pedro de Tolède, 
qui, par l'expérience et la pratique qu'il en avail, pourrai* 
rcndre de grands services, maintenant qu'il ne rencontre-
rait plus les obstacles, auxquels i l s'était heurlé deux ans 

(1) Papiers d^Espagne, B. 81, n° 314, vol, 341, fo 33, r \ 
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auparavant. Peut-être enfin convenait-il de reteñir àMilan 
le prince de Conde dont on pourrait utiliser, dans l'occa-
sion, les pretentions au trone (1). 

Sur ees deux derniers points, le connétable de Castille, 
les dues de Vlnfantado et d'Albuquerque résistèrent à 
l'avis du cardinal. l is ne pensaient pas qu'on d ü t soute-
nir Conde contre le nouveau roi, de qui TEspagne pouvait 
espérer davantage: quant à renvoi de Don Pedro, i l leur 
semblait impolitique, parce qu'on verrait trop clairement 
qu'ilvenaitpourrenouer Ies manages; c'était à la regente 
de les demander, puisqu'ils avaient .pour elle plus d*ijn-
portance que pour Sa Majesté Catbolique (2). 

Lorsque les sentiments de la section de Madrid furent 
connus à Lerme, on s'y assembla de nouveau (29 mai), 
pour prendre des resolutions définitives. I I fu£ décidé 
qu'un ambassadeur extraordinaire partirait pour la France 
et qu'il « irait volant, » pour que d'autres souverains 
n'eussent pas le loisir d'entamer des négocialions qui 
pourraient nuire à celles que I'Espagne voulail suivre. 
Don Pedro fut écarté, soit parce qu'il n'avait ni Tâge ni 
la sanlé nécessaires à ce rapide voyage, soit pour Ies mo
tifs qu'on avait donnés à Madrid. Cetle mission ne lui 
serait confiée que si la regente le demandait expressé-
ment. Plusieurs personnages furent proposes, entre autres 
le due d'Albe, le due de Feria, et même le marquis 
d'Astorga dont la pauvrelé cessait d'élre u n obstacle, 
puisque cette ambassade, devant être conduite en dHuil, 
ne rinduirait pas à de grandes dépenses; maís Lerme re

tí) Papiersd'Espagne, B. 81, t i ' 313: vol. 341, f» 21 , 22, r*. 

(2) Papiers d'Espagne, ibid., ^24, r". 
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serva au roí, c'cst-á-dire à Lui-même, le choix à faire entre 
ees divers candidats. 

Sur les autres poiuls i l Sul résolu que si Conde voulaií 
retournerea France, i l en serait laissé libre; mais, dií 
Lerme, « s'il a le moindre entendement, i l ne partira 
pas avanl d'avoir fait sa paix. » Pour « couper les pas à 
ladamnée intention du due de Savoie, » i l parut bon que 
Don Juan Vivas, ambassadeur d'Espagne à sa Cour, y reslât 
uiiiquement charge d'observer, sans se mêler des affaires. 
Si lescirconstances le forçaient à s'éloigner, it lui fut com-
mandé íle se retirer à Geneve, oü i l serait encore à portee 
iVenvoyer des rapports utiles. Enfin, le comiede Castro, 
ambassadeur à Rome, recut ordrede dire au pape combien 
Sa Majesté Catboiique avait óté peiuée en apprenant le 
malheurdu roi de France, quoique ce prince ne l'eút que 
trap mérité; tous les honneurs rendus à sa niémoire 
ílevaient être énumérés au pape, pour qu'il vít bien que 
|e roi d'Espagne ne songeait pas à la vengeance; mais 
Castro n'aurait garde desoufHer mot des manages, « parce 
qu'il est bien, disait le grand commandeur de Leon, que 
tous comprennent que Votre Majes té traite plus du bien 
général que du sien particulier (1). D 

Sans toucher à la question restée si obscure de la com-
plicilé de l'Espagne dans la morí de Henri IV, Ton peut 
dire que les séances multipliées du conseil de Castille ne 
donnent point sujelde lasupposer.il semble mèmedouteux, 
nialgré le prétendu axiome du droit: is fecit cui prodest, 
que les courtisans du roi d'Espagne eussenl tant parlé de 

(1) Papiers d'Espagne, B. 81, 11o 312, vol. 341, f 5 el suiv. 
19 
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recompense du ciei, si ce gouvernement se la füt assarée 
par un crime. Un peu plus tard, ie langage des Espagnols 
devint plus explicite. « I I est certain, écrivait le Coúseil 
à Sa Majesté Catholique, que dans le meurtre du rai i l 
n'y a pas eu d'autre cause ni mystère que la résoluEiòn 
de celui qui Ta exécuté (1). » Lerme pen&ait, au con-
traire, qu'il y avait plus de complices et de causes qu'on 
ne le laissait paraítre, et qu'il était facile de pré voir de 
grandes revolutions; mais on ne voit pas qu ' i l en sut 
davantage, ets'il en parlait ainsi, c'était pour tracer à l'Es-
pagne, dans les troubles qu'il prévoyait, une ligne tie 
conduite : « Votre Majesté n'ayanl reçu que de mauvais 
« offices de la France; n'a rien de mieux à faire, disail-i l , 
« que de n'aider personne, de donner de bonnes paroles, 
« en observant à loisir, mais en permettantau prince de 
« Conde de retourner à Paris (2). » Par là parait I'inten-
tion non-seulement de profiler des désordres qu i pour-
raient éclater durant la minorité du roi, mais encore de 
les provoquer, et d'affaiblir la regente, quoique I'Espagne, 
s'il eüt faliu choisir, lapréférât à Condé. 

Cepenâant le roi Philippe, sur le conseil de son mi
nistre, avait designé, pour al 1er en France, le due de Feria, 

(1) El consejo ¿'Estado a 28 de jullio 1610. Señor, en et consejo 
se ha visto como V. M. lo mando el papel incluso en que se discurre 
sobre la muerte del Rey de Francia, las resoluciones que allí ha-
vra y lo que convendrá no ayudar a ninguno, y le ha parecido 
consultar a V. 51. que es cierto que en la muerte de aquel Rey no 
hubo mas causa ni misterio que la resolución del que la executo. 
(Papiers d'Espagne, lí. 90, n' 127, vol. 339, f" 30: ro.J 

(2) Aranda en 8 de jullio 1610. Eí duque de Lerma, oso llevóle 
el sr duque de l'lnfantado (Papiers d'Espagne, B. 90, n0 128, 
vol. 339, f 31, r°.) 
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fils de i'ambassadeur de ce nom qui y élait venu aux 
temps oragenx de ia Ligue, homme jeune encore, mais 
qui avait convenablement conduit une ambassade à Rome, 
pour y porter au pape Paul V, à i'époque de son exal
tation, le serment ordinaire d'obédience (1). L'intention 
premiere, à la cour de Castille,. avait été que la personne 
qui serait choisie partít sur le champ; Lerme disait même 
qti'on devait mettre toutes choses si bien à point, qu'á 
peine aurait-elleaccepté, elle reçút sa dépèche el se mít en 
route, sans s'entourer d'un appareil que le deuil rendait 
inutile (2). Mais c'étaient là de vains projets, que renver-
sèrenl les questions d'éliquette et les délíbérations inter
minables sur les instructions qu'emporterait le due de 
Feria. La section du Conseil qui résidait à Madrid demanda 
qu'on difEérât le depart : le décès du roi très-chrétien 
n'avait pas été notifié à la cour d'Espagne, et l'expédition 
de Clèves était un mauvais procédé qui rendait impossible 
toute demonstration d'amitié. Au palais d'Aranda, oü 
l'autre section du Conseil avait suivi le roi catholique, on 
combatían ees raisons en disant que l'Espagne s'était abs-
lenue la première de notifier la mort de Philippe H ; que 
la France se bornait à suivre cet exemple, et qu'il n'y 
avait d'ailleurs aucun motif de croire qu'elle eüt fait celle 
nolificaüon à d'autres cours. Si la régente n'avait pu 
empecher son Conseil d'envojer une expedition vers 
Clèves et Juliers, n'avait-elle pas promis de Tarrêter à 
Melz? Enfin, la presence du due de Feria à Paris pouvait 

(1) Instrueion al duque de Feria. (Papiers d'Espagne, B. 81, 
i)0 320, vol. 340, f 5, r0.) 

(2) Lerme, 29 mai 1610. {Papiers d'Espagne, B. 81, n* 31a, 
vol.341, M 3 , ) 
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être utile pour dissiper les nuages tie Savoieel pour em-

pécher la reine de se lier à d'autres princes ennemis de 

I'Espagne (1). 

Celte politique étaií prudente, car I'Espagne épuisée 

avail beau « batiré le tambour, » elle n'enrolait que peu 

de soldats: elle en demandait dix-huit cents à Madrid, et 

celte ville, la plus peuplée du rojaume, ne lui en fournis-

sait, avec tout le territoire de six lieues à la ronde, que 

soixante-dix (2). Mais comme on dissimulait cetteimpuis-

(1) El consejo de Estado en Aranda, a 19 dejulios 1610. (Papiers. 
d'Espagne, B. 81, n0 319, vol. 340, Í01 3 et4). 

(S) « Hz se sont advisez par deçà de conlinuer ceste levée de 
leur Jbataillon, et combien que dès le 24 du dit mois ilzayenC 
chaqué jour baltu le tambour, ilz n'oni encores enrooUé que fort 
peu de soldatz, d'aultant qu'il ne s'en présente ¡ aitssy onl-ila or-
donnéqueces lances levees par certains particuliers seroyent as-
semblées, mais ce avec beaueoup de lenteur, qui me fait cioirc-
que c'est plus tost pour la reputation ou bonne mine que pour 
s'en servir. » (Vaucelas à Marie deMedicis, dep. du 3 ju i l le t 1610). 
— « Hz ontnomrnc quarante-qualre capilaines pouriever aullant 
de compagnies. L'on continue aussy la levee de ce bataillon, mais 
à peine trouvent-ils gens qui s'y veuillent enroollcr, cl au lieu de 
dix-huit cents hommes qu'ilz esperoyent en un moment assembler 
en ce lieu de Madrid comme au plus peuplé d'Espagne, c'est 1* 
vérité que tant icy qu'en tout le terriloire de six Jieues à la ronde 
jusques íi présent, i l n'y a plus que soixante-dix hommes enroollez, 
ce qui met ces aultres capilaines en grande peine, ne sçachant 
quel cartier demaiider pour y aller faire leurs levees, oultr-e que 
ce pays est de tongue main despeuplé d'hommes. Leurs compa-
gnies destinées à Milan et Sicile sont tellement desbandées a faulle 
de payemcnt et iliminuées à cause du pourpre qui s'est mis parmy 
eulx. que touttes ensemble elles ne foul que 600 hommes, eomme 
aussy les 60 coinpagnies qui furent levées I'hiver passé et reJuitea 
à Y2 ne font au plus que 450 hommes. Sur leurs vaisseaus. de 
hault bord y a environ 700 homines. Voilà, Madame, le nombre 
auquel sont aujourd'hui réduites les forces qu'ilz out en p i é «TI ce 
pays. »(Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 21 juillet 1610.) 
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sanee, pour ménager l 'orgueil castillan, on avait peine à 

lui persuader qu ' i l faliut faire la moindre avance à une 

Cour doot la reserve i n a t t é n d u e Tirritait et le blessait. 

I] fauten croire, à ce sujet, le témoignage de Vaucelas : 

(r Depuis la mort du roí, que Dieu ait en sa gloire, sem-
Moit que la reine, à les ouír dire, d ü t se mettre entre leurs bras 
el protection, s 'émerveii lant d3 ce qu' i l ne venoit ambassa-
deur exprés pour cela. Depuis, ayant su le par temen t de 
nutre armée, pour couvrir cela, ils disent, voyant que je 
n'étois point à la Gour, que de jour à autre doit arriver un 
ambassadeur extraordinaire para disculparse de cela, et que 
I ' oncua fait par-delá des excuses si hurnbles à Don Iñigo 
qu'il nc se pent dire plus, mômc que rarmee n'a point 
marché quasi que par sa permission. Tandis que ces niaise-
rics sontdemcnrécs parmi la populace, j'eusse en hontc d'en 
barbouiller le papier; maLs maintcnaut que l'excós d'orgucil 
le fait croire h de plus cntendus ou qui le contrefont, je ne 
voiis puis eeler le déplaisir que j ' en a¡ . Un seul n'a éte si 
mal avisé que de m'en venir parlcr á moi, mais je sais bien 
ce qui se dit, voire jusqucs à montrer en pleine église cer-
taünes tapisseries qu'ils disent ôtre de celles que la reine a, 
ces jours-ci, envoyces au due de Lerme, à ee qu' i l lui fút 
favorable. Ils s'abusent de parlcr du plus digne royaume de 
la chréticnté à la mode de quelque petit état de leurs esclavos 
d'Italie. Si quelqu'un de ees Messieurs me parle en ces termes, 
i l s'cn ira sans repon se. Ce que Ton fait par courloisie en ce 
pays, on Tinterpíéte à devoir ou â fauEc de courage. Ce qui 
mc servi ra d'excuseence que trouveriex de trop en la lettre de 
la reine sur ce sujet ni en la vôtrc, je ne vous dis le quart 
des propos extravagans qui s 'échappent ord in aíreme nt de 
persennes que leur quali té devroit empecber de croire tellcs 
absiu-dités. Mais, après, la gloire avcugle. J'ai vu cesjours-ci 
le counétable de Caslille, fort h o n n è t e et désireux de toute 
bonne intelligence enírc ccs deux couronnes, chose que je 
liens non inoins néeessairc à Tune qu a l'autre (1). » 

(1) Vaucelas á Ptiysieux, dép. du 21 juillet 1610. 
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Une question beaucoup plus grave prolongeait encore 

ees débats. Le due de Feria n'aurait-il mission que de 

porter à Paris des complimenls, ou devrait-il en outre y 

iraiter l'affaire des manages? Ceux qui vonlaient retardar 

le depart étaient aussi d'avis que si Ton cédait aüx i n 

stances de Feria, qui sollicitait l'ordre de se mettre en route, 

on lui enjoignít de se borner à des demonstrations depo-

litesse et d'amitié, et même de n'y point mettre trop d'ar-

deur, comme i l avail été déjà recommandé à Don Iñigo ( I ) . 

Pour les manages, i l convenait d'attendre que la demande 

en füt faite par la France. A y montrer trop de gout, i l 

y avail de graves inconvénients, car on n'était point assure 

que la reine-mère renonçât à la politique du règne prece

dent (2). Nous avons, disail-on, affaire à des gens qui voient 

trop aisément de la íaiblesse dans ees acles de bonne 

amitié (3). « Bornons-nous, recommandait le marquis de 

« Velada, à conseiller à la reine de choisir les avis les 

« plus sains, quand même ils seraient de moindre auto-

« rite, parce que si, dans ees commencements, elle montre 

« de la resolution et du coeur, i l en sortira ce qu'elle vou-

« dra; sinon, elle sera comme un D u x de Republique, 

{1) Que en lo pimero que trata de lo que procura persuadir a la 
Reyna lo que ha menester la amistad de V. Md se le encargue a 
D. Iñigo que ande en estas cossas con moderación por que no pa-
resca priego. (Papiers d'Espagne, B. 90. n " 135-136, vol 339. 
f" 38,) 

(2) lis ont appréhendé quelques jours la suite des dessaings de 
feu Sa Majesté et n'en sont encores du tout hors de crainte. * 
(Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 20 juin 1610.) 

(3) Tratándose con gente que estos actos de amistad y buena 
correspondencia lo atribuyo a flaqueza. (Papiers d'Espagne, B. 90, 
n8 126, vol. 339, f 2, v°.} 
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« exposes à suivre des conseits dangereux et à perdre ]e 
« respect de ceux qui doivení h i obéir e.t la servir (1). » 
Mais comme i l ótait visible que le tout-puissant ministre 
inclinait à faire plus d'avances, ceux qui combattaienl son 
avis serésignaiení, suivant l'usage, à leur défaite. « Dans 
« le cas, disait le grand commaodeur de Léou, oü Ton 
* voudrait absolument trailer des manages, i l faut s'en 
« teñir à l'ainée des filies de France, non à cause de son 
« age, car celui de la cadette serait plus convenable pour 
« h prince d'Espagne, mais parce qn'i! est nécessaire 
« d'enlever Madame à l'héritier de Savoie (2). » 

Lerme tenait d'autant plus au voyage du due de Feria, 
qu'il n'était qu'á moitié satisfait de Don Iñigo de Cardenas, 
et qu'il seníait I'impossibilite, dans des circoastances si 
difficiles, de ie remplacer par un nouvel ambassadeur, 
raoins initié aux affaires de France. Ce qu'on reprochait à 
Don Iñigo, ce n'étaient plus les libertes ou les maladresses 
de son langage : i l avait fait sa paix avec la reine ; s i l 
fallait en croire ses dépêches, elle lui demandait ses avis 
et elle les suivait (3). Mais c'était justement cette faveur 
qui semblait inquietante , à cause de l'emploi que Don 
laigo en faisaií. Soit par honnêteté native, soit en raison 
du point de vue d'oü i l jugeait les dioses de la politique, 
i ! s'eíTorcait de traverser ('opposition que les princes fai-
saient à la régence, e t i l espérait y réussir. I I annonçait à 
sa cour qu'il persislerait dans ce dessein, tant que Sa 

(1) Papiers d^Espagne, B. 90, n " 101-102, vol, 339, f 28. 
(?) Papiers d'Espagne, ibid. , P27. 
(3) La Reyna esla muy agradecida dello y le pide su parecer y 

consejo, y lo segue en algunas cosas. — Consejó d'estado a 10 de 
agosto 1610. — (Papiers d'Espagne, B. 90, n- 13f5, yo l 339, f0 37). 
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Majes té Catholique ne lui ordonnerait pas d'y rencncer. 
Ayant appris que le roi d'Angleterre excitait par dessous 
main les Huguenots, ¡I en avail averti la reine et son Con-
seil, pour qu'ils prissenl leurs mesures (1). La cour d'Es-
pagne, déjà mécontente, parce qu'elle reçevait de Paris 
trop peu de dépêches pour être bien informée de ce qui s'y 
passait (2), ne pouvait approuver qu'un ambassadeur du 
roi catholique apaisât des discordes qu'il aurait d ú Eo-
menter. En consequence, le 28 aoüt, Don Iñigo éta.it i n -
forméqu'il devait se gouverner tout autrement qu'il n'avait 
fait jusqu'alors, et laisser pour le moins courir les événe-
ments sans Ies contrarier, parce que si la discorde avail 
régne toujours parmi les Fran cais, ils n'auraient pas er-
voyé de secours à Juliers, ni agi en d'autres occasions au 
dommage de l'Espagne (3). 

Enfin, après de longs délais, le due de Feria r eçu t son 
ordre de depart et conjointementdes instructions détai l lées. 

(1) El consejo do estado a 28de agosto, 1610. {Papiers d'Espagne, 
B. 90, n" 134^01.339,(0 40.) 

(2) Sera bien advertir a Don Iñigo que se hecha de ver que tarda 
correo sujo que V. Md se servira de que baya avisando cada dia de 
lo quo se offreciere y que procure saber do sus confidentos- — E[ 
consejo de estado en Lernia a 29 de majo 1610. (Papiers d'Es-
pagne, Ií. 81, n0 312, voi. 341, f1 11.) 

(3) Al consejo parece que Don Iñigo se devia governar en estos 
cosas ai contrario de lo que hazc o a lo menos dexallos correr; 
pues si en Francia se rebolvieran entreilos no hubieran embiado 
el socorro que lia ydo a Juliers ni acudirian a otras partes eia nues-
ro danioyassi se lo podra responder con secreto que no haga las 

diligencias que apunta para atajar los inquietudes que dentro del 
reyno puede aver; si no que los dexe correr y no les impida sus 
imcnlos; pues en el estado coque se hallan las cosas coDiviene 
ajudamos de todo lo que oíírecieren las occasiones. A 28de agosto 
1610. — (Papiers d'Espagnc, B. 90, n9134, vol. 339, M O ) . 
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I ! y en avail, selon l'usagc, de publiques et de secretes. 

Les unes et les autres nous ont été conservees : rien n'est 

plus propre à dévoiler les véritables desseins de la poli

tique espagnole aux premiers jours de la régence. 

Les instructions publiques portaient que le due de Feria 

s'entendrait avec le nonce Ubaldini, avec Tambassadeur 

Botti, et surtout avec Don Iñigo de Cardenas, qn'il verraíf 

uvanl meme d'entrer dans Paris, afín d'y être, dès la pre-

niière heure, bien informé de l'état des choses. I I devaii 

marquer une grande confiancc à la reine, à cause de sa 

párente avec. l'Espagne, renouvelée récemment par le ma-

riagede Tinfaníc Marie-iMadeleinc, soeur du roi calholiquc, 

avec le grand due de Toscane; Tassurer que ledéplaisir 

causé à Sa Majes te par les secou rs que la France donnail 

aux rebelles etaux herétiques ayanl cesse à la mort du roi 

Ires-clirétien, l'Espagne ctait disposce à l'assisier, ainsi que 

son fils, dans leurs besoios, et que si on lu i disaitque Sa 

Majeslé Catholique donnait assistance aux princes, elle nc 

devait en rien croire. Quant à ceux-ci, le due de Feria 

avail ordre de les laisser satisfails de sa courtoisie et de 

ses bonnes paroles, mais de leurdire que Je roi son maítre 

n'avail ni le désir de voir des inquietudes en France, ni 

t'mlcntion d'en propager (1). 

A parí ce dernier point, qui élait enticrertient contraire 

à la verité, les instructions publiques exprimaíent bien ta 

pensée de l'Espagne, et les secretes ne font que les com

pleter. El íes ron lent uniquement sur la grande affaire des 

mariages. « Si l'on vous en en donnait l'occasion, était-il 

(1) líislrueion al duque de Feria por la jornada de Francia 
(I'apiers d'Espagnc, B. 81, n0 320, vol, 340, f»5-14J. 
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« dit dans Ia tlépeche publique, ne vous moalrez paa 
<.< éloigné de resserrer, avec les plus grands liens de nou-
« velles alliances et manages, l'amitié et union qui existe 
« aujourd'hui entre les deux couronnes (1). » A des i n 
structions si conformes à la condtiite de l'Espagne dans cette 
longue négociation, la dépêche secrète en ajoutait de plus 
détaillécs et de plus precises, mais qui n'avaient d'autre 
objet que de meltre le due de Feria au courant des pra
tiques entreíenues sous le règne precedent, et des obstacles 
qu'y avaient mis les propositions faites par Henri IV au 
due de Lorraine. I I netait point ordonné au nouve! 
ambassadeur de prendre ['initiative pour reparler des 
manages, mais le texte de ses instructions montraü 
assez le désir den voir la négociation reprise, de contra-
rier le manage du prince de Savoie, et d'offrir au due de 
Lorraine pour sa filie, afín de l'enlevei' au dauphin, un des 
enfants du roí catholique. « Si Ton vous parle des maria-
« ges, disait ce souverain, je préfère à tous an Ires ceux 
« du prince d'Espagne avec l'nínée de France et du roi de 
« France avec ma filie cadetíe Doña Maria. Vous ferez 
« comprendre à la reine-mère combicn i l convient au roi 
* son fds de devenir mon gendre par sa main, lu i mon-
« trant les inquietudes qu'il pourrait j avoir dans le 
« royanme, el combien i l leur importera d'avoir les épaules 
« süres, comme i l les auront en mui. » 

Ce qui explique pourquoi le due de Feria ne recevait 
pas l'ordre de revenir le premier sur les manages , e'est 
la certitude oil paraissait être la cour d'Espagne qu'ils Uii 
seraient dc nouveau demandes. Cette confiancc se fondaiL 

f l ) ínstrucioii al duque de Feria, etc., n* 9. 
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sur les dépêches des ambassadeurs Botli et Don Iñigo; elle 

paraít au soint prématuré en apparence, qu'on prenaíí de 

régler, dans l'mstruction secrete, les points même secón-

daires, ceux de la dotf par exemple, « dont on pourrait se 

dispenser, puisque l'nne compenserait l'aulre, » et du ce

remonial de l'échange des épouses (1). Ajoutons qu'ello 

était legitime : i l sera facile de le montrer. La dépêche 

secrete nous y servira peu, car Philippe I I I s'en remetlail 

à Don Iñigo du soio de donner au due de Feria lom le 

detail des pourparlers qui avaient eu lieu par iolermé-

diaires depuis la mort de Henri IV ; mais nous trouverons 

loutes choses dans les diverses délibérations du conseil de 

Uastiile. -

A peine Marie de Médicis était-elíe proclamée régenle, 

qu'elle avail résolu, dans le secret de son âme , de renoucr 

3a négocialion des manages espagnols; mais elle n'osait 

s'eo ouvrir encore, et lout le monde, à sa cour, senlait bien 

qu'il y faudrait du temps (2), grace à la présence des 

ministres qui avaient pratique la politique du leu roi ; 

car ils ne pouvaient, du jour au lendemain, entreprendre 

le contraire de ce qui élait résolu. Villeroy, qu'on tenait 

pour espagnol, se voyait accuse par Dón Iñigo d'etre 

cause de ees lenteurs (ch. Le castillan Furtado, un de 

ees agents secrets que l'Espagne avail employes à la né-

gociaEion 4es mariages, écrivait de Paris que, quoique le 

chancelier les désirât vivernent, i l n'était pas opportun de 

{1) Instrucion secreta al duque de Feria. (Pap. d'Espagne, B83, 
n*320, vol. 340, í» 16-23). 

(2) Non credo anche che cosi presto vorrauo trattare quade'spou-
sali con Spagua. (Ubaldini, dép. du 24 mai 1610.) 

(3) Papiérs d'Espague, B. 90, w l Q , vol. 339, f 3, r'. 
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s'en occuper, parce que ce se ra it réveiller les inquietudes 

des Huguenots (4). Rien n'élait plus veritable. On pouvaii 

mênie craindre d'eux une prise d'armes, et, suivant l'usage 

du temps, une demande de secours à leurs amis du dehors. 

Au sein du roya ume, le parti national, qui se form ait pen 

à peu de ceux qu'on avail jadis appeiés les politiques, 

deva it etre plus favorable aux réfonués qu'aux espagnols, 

et ceux-ci ne trouvaient plus d'appui qu'auprés des vieux 

ligueursj de jour en jour plus rares, dans un pays oü Ton 

avail renoncé, après tant d'annécs de guerres religieusep, 

à faire régner sans partagc le cuite catholique, comme i ! 

régnait au sud des Pyrénées. 

Ces obstacles, pourtant, ne faisaient qu'augmentcr dans 

le conseil de Madrid le désir des manages. On comptait, 

pour les effectuer, sur celui qu'en avail la reine et sur 

la nécessilé pour son gouvernement de s'appuyer à I'Es-

pagne. On se flaltait de pouvoir refuser désormais la 

mediation du pape, qui avail inontré sa parlialité envers la 

France, en tolerant, sans même s'en ressentir, le manque 

d'égards dont le roi irès-chrétien avail bles só Sa Majes tó 

Catholique dans la personne de Don Pedro de Tolède. Les 

bons offices du grand due de Toscane devaient suflirc. 

S'était-il pas le plus natural des intermédiaires, grace aux 

liens de párenle qui I'tinissaient aux deux couronnes? I I 

f a i i l , disait le conseil de Castillo , declarer qu'on a con-

fiance en lui el qu'on se rejouirait que, par son órgano, 

la reine fíl connaílre ses intentions (2). Mais il ne conve-

(1) Papiers d'Espagno, B. 90, n* 129, vol. 339, f 2, v . 
{2j Havicmlosc respondido al Marques de Campilla que dixese 

a la Reyna que V. W tenia por confidente al gran duque y hol-



POtiR R E N O t f E U LES AÍARIAOES. 301 

nait point de i'en trop pressor, eí I'a/»bassadeur Botli é í a i t 
blâmé de laisser paraitre les intentions du roí d'Espagne 
sans y être autorisé (1). 

A vrai dire, ees plaintes n'étaient qu'á moilié fondées : 
Botli agissait avec mystère, ne fúl-ce que dans son intéret 
personnel, afín que le nonce ne reprít pas sur lui l'avan-
lage. I I avail reçu, d'ailleurs, des pouvoirsétendus. A peine 
Henri IV avait-il cessé de vivre, que le nouveau grand-duc, 
Cosme I I , désireux de servir l'Espagne, pourcviíer ies ía-
convéaientò auxquels s'éíait heurté son père en defendant 
son indépendance (2), offrait de reprendre la pratique des 
mariages, el Ton accueillait d'autant plus volontiers cetlc 
marque de zele, que les obstacles, disait-on , avaient dis-
paru pai* la mort du roí très-chréíion (3). C'est par l ' in lcr -
médiaire d'Orso Delci, ambassadeur du grand due à Ma
drid, que parvenaient en France les intentions de la COUP 
d'Espagne. Lerme mettait tout d'abord de colé le mariage 

gana que por su medio declarasse su yntendon como lo lia hecho 
segundo que ullimamenle scrivio el dicho Marques a que JÜ res
ponde agora este embaxador del gran duque en conforniidad de lo 
que le díxo el duque de Lerma. (Papiers d'Espagne , lí. 90, ns 101, 
vol. 339, f- 24). 

(1) Siri, Memorie recondite, t. I I , p. 350. — Pap. d'Esp., B 90, 
i r 71, vol. 339, f" 2, r*. Consei! du 10 juillet sur lettrcs du 
23 juin. 

(2) l t d . ven. de Girol. Soranzo, Esp. 1608-1611, p. 480. 
(3) La reyna su muger después de muerto con parecer de su con • 

sejo por medio del gran duque de Toscana y el por el del Mar
ques de Campilla y el conde Orso de Elci su einbaxador residente 
«ra esla cone se a dexado también entender gustaría tnueho do que 
la dicha platica de casamientos passasse adelante, y quiso saver si. 
su M"1 gustaría dello, y Uaviendole respondido que si, y mejor 
aoraque su marido era muerto que antes. (Pap. d'Espagne, B. 90f 
»• 72, vol. 339, f 32). 
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tie Madame Chrétienne avec I'infant Dun Carlos, cai* i l ne 

voulait pas abamlonnci' les Flandres, espérant loujours 

réduireles Provinces-Unies par ¡es forces donti l disposait. 

Maiá i l consentait à donner la seconde infante au roi Erès-

clirétien, et à prendre la filie aínée de France pour Ee 

prince des Asturies. Par cette combinaison, si elle réus-

sissait, i l eüt vengé l'Espagne de la preference bles&ante 

qu'un pelit due de Savoie avait obtenue sur elle, brouillé 

ce prince avec la regente, et dissipé toutes les inqniétudes 

que leur alliance faisait concevoir pour la sureté du Mi-

lanais. D'autre parí, la subslilution de la seconde des in-

fanles à I'aínée supprimait Ies difficuliés de ia renoncta-

tion, repoussée par les Francais, comme peu compalible 

avec leur dignilé, mais exigée des Espagnols qui , 

n'ayant point de loi salique, ne voulaient pas donner au 

roi très-chrétien des droits sur la couronne d'Espagne, 

donl Phérilier de Philippe I I I n'obliendráit pas en France 

l'équivalent. 

Botti ayant transmis à la regente les propositions du 

due de Lerme, elle y fu une réponse qui prouve qu'elle 

était parfois bien conseillée, ou qu'elle rencontrait d'heu-

reuses inspirations. Elle consentait à ne plus parler 

du mariage des Flandres et à accepter pour le roi son fils 

ia sfconde infante, Doña Maria (1); mais elle ajoulait 

(1) Scribio iittimamente el diclio marques de Cainpilla que se 
havia declarado con el Ia Reyna christianissitriaque se contentaria 
con la señora infante Doña María para el liey su hijo y que des
feava que su Md se contentasse también con su hija segunda para 
el principe nuestro señor, per haver dexado concluydo el Rey su 
mavido el casamiento de la mayor con el principe de Piemonte. 
(Pap. d'Rsp., B. 90, n072, vol., 339, f 32). 
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qu'elleétail prête à donner nu pi-ince d'Espagnc la secomte 
filie de France, que n'épousaít plus Don Carlos, i'aínée 
n'étantplus libre, par suite des engagements prisavecleduc 
deSavoie (1); i l serail bon que Tambassadeur d'Espagne 
Fúí autorisé désormais à négocier celle affaire avec elle, 
afm de supprimer les intermédiaires, et par lã les lenteurs, 
les malenlendus et les désaveux. Sur ce dernier point, 
Marie de Médicis ne pouvait obtenir . satisfaction : alors 
même que Botti ne se fut pas abstenu de transmettre une 
demande si propre à lui oler fimportance dont i l étail 
enílc, l'Espagne n'aurait pas aliéné la liberté précieuse de 
désavouer ceux qui négociaient en son nom. Le 17 juillet 
•1610, Philippe I I I déclarait done par écrit u l'ambassa-
deurOrso Delci son intention de vivre en bonne amilíé 
avec la France et de renouer les manages par l'inlermé-
diaire du grand due, sauf, quand toutes choses seraient 
réglées, à en donner avis au pape, puisqu'il s'y était jadis 
eolremis (2). JEn même lemps, Delci élail charge d'écrire 
« comtne venant de lui » à son collègue Botti, qu'il tenait 
de SaMajesté Calholique que si l'on mariait la filie aínée 
de France à un autre qu'au prince d'Espagne, celui-ci ne 
pourrait épouser la seconde. Puisque te manage de 
Madame avec le prince de Piémont n'était pas conclu, ce 
qu'on savait par le due de Savoie qui favait écrit en 

(1) Posso liberamente aífermare a Vossignoria Illuslrissima che 
i Francesi farebbero volentieri un cambio e darebbero la loro se-
condogdiiita, perché della prima non si puol trattare trovandosi 
essi impegnati con Savoia e pigüarebbero la secontla di cosli. 
(Ubaldini, dép. du 14 sepiembre 1610). 

(2) Siri, Memorie recondite, t . I f , p. 350-359. 
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Espagne, i l n'j avait pas difíicullé à défaire ce qui avait éié 
jusqu'alors concerté (1). 

Rien, au contraire, n'étail plus difficile, malgré le bou 
Touloir de Marie de Mediéis; peut-être même irritait-on la 
régente, en lui refusanl des négociations directes. Puis-
qu'il failait absolument des intermédiaires, au grand due 
de Toscane elle préférait ie pape, et, pensaot ainsi contra-
rier l'Espágne, elle le faisait prier par le nonce Ubaldini de 
reprendre la mediation (2). Ces alternatives de suscepti-
bilité et de confiance faisaient écrire par Don Iñigo de 
Cardenas qu'on devait encourager la reine d'un colé et lui 
taire peur de l'autre (3). Le 1er aoüt, en eflel, Marie n'ayait 
point encore répondu aux declarations qui lui avaient été 
l'aites touchant le choix des princesses (4). 

L'inquiétude que ce silence obstiné provoquait à la 
cour d'Espagne, était encore accrue par les graves dé-
pêches de Don Iñigo. Cet ambassadeur y montrait les 
princes: et les seigneurs desunis, prêts à sesoulever, à ral-
lumer le feu mal éleint de ia Ligue, à servir même le roi 

(1) Pap. d'Esp., B. 90, u0 72, vol. 339, f» 33. 
(2) La regina non solo è ben disposta allí spoiisali di Spagna, ma 

desidera ardentemente e se n'è ultimamenle aperta rneco forsi 
con maggior libertà che con i suoi proprii miuistri, et ha raolto lo-
dato che io procun che venghi autorità al duca di Feria di concttt-
derli restando pure nell' istessi termini di seconda a seconds, e 
che per parte di sua santità si proponghino et a3F una parte et ali ' 
a Ura per evitare i puntigli. (Ubaldini, dép. du 5 juin 1610.) 

(3) Juzga Don tnigo que es menester animarla por una parle y 
ponerla miedo por otra. (Pap. d'Espagne, B. 90, n" 134, vo l . 339, 
f 36). 

(4) Papiers d'Espagne, B. 90, n072, vol. 339, f" 33. 
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cathotique (1). De ce nombre était Guise (2), et surtout 

Conde, q u i , en communiquant au marquis Ambrosio 

Spinola, le plus brillant capitaine qu'eüt alors l'Espagne, 

la formation d'une ligue oi i entraieol avec lu i Conti, 

Mayenne, Guise, Bouillon, Sully, Le&diguières, Nevers, 

Nemours et le connétable, alléguait, cotnmc sujeis de 

píainle, la faveur faite à Soissons du gonvernemenl de la 

Normandie, à Villeroy d'une confiance, pour la direc

tion des affaires, qu ' i í ne partageait qu'avec ce prince, 

et comme bul de la ligue, le dessein d'abaisser les nou-

veaux favoris, de reunir Ies Klats, d'associer un prince 

du sang à la régence. Conde ne cachait pas la necessite oü 

ils seraient bientòt de prendre les armes, ct i¡ demandait 

à Spinola d'obtenir pour eux l'assistance de TEspagoe, 

mais dans le plus grand secret (3). 

(1) Foscarini, dép. du 2 décembre 1610. France, 350. 
(2) Don Iñigo dize que i l duque de Guisa le ha hablado algunos 

vezes sobre lo que dessea servir a V. Md y agora ultimamente he
cho instancia para que lo represente a V. Md, ha respondido pala
bras generales por que aunque ay en el muy buenas partes, no le 
tiene por muy maduro ni por de tanta consideración como se 
jusga. (El consejo de estado a 13 de olubre 1610 sobre lo que con
tienen las cartas del duque de Feria y Don Ynigo de Cardenas de 
21-£3-27 y 28 di septiembre. Pap. d'Esp., 0. 90, n0106, vol.339, 
f 51). 

(3) El marques Ambrosio Espinolí escrive a V. M* en cartas del 
19 del passado que el Principe de Conde le ha embiado a dezir 
que entre el, el principe de Conti, el duque de Guisa, el de 
Umena, el de Nemurs, Nivers el condestable y duque de Bullón y 
el deSulli bazen liga con fin de pretender que se junten los esta
dos generales de Francia y que se pongan ellos y los señores en 
la autoridad de que dizen les toca y porque saven que el rey y la 
reyna no lo querrán consentir , piensan que havran de venir a las 
armas. Pero que primero de empeçar este negocio desearan saver 
si en tal caso V. Md les assistira en alguna manera secretamente, 

20 
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.Insqu'alors les partis avalent ouverlement conjuré avec 
Tétranger pour assurer leur triomptae à l 'inlérieur do 
royaume. Le mystère qu'ils y metíent désormais Qsl un 
premier progrès de la conscience publique; mais combien 
d'années n& faudra-t-il pas encore pour changer toot à fait 
les moeurs à cet égard, puisque malgré 3e sang répandu 
par Richelieu, nous voyons un autre Condé, ua Turenne, 
tomber dans la mêmeerreur du jugement et du patriotismej 
sauf à s'en repentir plus tard, après l'échec de laurs con
jurations I Marie de Médicis ne songeait pas à fatre un 
crime aux princes et aux seigneurs de leurs téuébreuses 
menees; mais elle les redoutait au point de demander à 
Don Iñigo des demarches auprès des chefs de la Ligue, 
pour qu'ils abandonnassent leurs projets. L'ambassadeur 
castillan s'j preta de bonne grace (1) et Ton a vu que pour 

pues caso que V. Md se resolviese a ello entienden que ha de ser 
con todo el secreto del mundo. (Papiers d'Espagne, B. 90, n" 170, 
vol 339, fa 42). — Avisa la liga que han hecho los principes 
de Conde y Conti, duque de Umena y Guisa, Bullón, S u l l i y Le-
dighera, sentidos de que la reyna aya dado al conde de Suesons 
el govierno de Normandia, y de que le comunique los negocios 
a solas con Yilleroy. Que el fin publico desta liga es atajar la so-
bernia de Soesons y acudir mejor al servicio de la Beyna. [E l con
sejo d'estado a 10 de agosto 1610 sobre cartas de Don Ynigo de 
Cardenas. — Pap. d'Esp., B. 90, n0134, vol. 339, P 37). 

(1) Que Don Ynigo ha puesto cuydando en que no aya guerra 
civil en Francia, pero no le pessa. De que tengan un poco decuy-
dado dentro de casa para que se abstengan en lo de a fuera. Que 
a instancia de la Beyna ha hecho con los de la dicha liga diligen
cias para que no pasen adelante en sus intentos; lo qual ha sido 
de importan-cia y la Reyna esta muy agradecida dello y le pide su 
parecer y consejo y le sigue en algunas cosas aparta también el d i -
signio que llevaran los de la liga, de que se juntasen !as cortes de 
Francia y se apretase en que la Reyna tubiese un principe de la 
sangre y otro de la casa de Lorena que fuesen justo con la Beyna 
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cet actehonnête il encourut le blame de sa Coin*. Mais si 
l'on souhaitait, à Madrid, de voir la France troublée, on 
craigoait de s'allier aux priflces, « qu'oo ne ieuait pas, 
quoiqu'ils eussent d'assez bonnes parties, pour assez 
murs, oi pour d'aussi grande considération qu'ils se j u -
geaient (1). » Le conseil d'Espagne reprocha done à 
Spinola d'avoir dit qu'il transmettraií la demande de 
Conde. L'intention de Sa Majesté Catholique était « de lais-
ser les vipères envenimer tout de leurs discordes, » dans 
la pensée que la reine serait alors contrainte d'implorer 
humblement les manages et la paix (2). 

C'est dans ees circonslances que le due de Feria reçut 
enfin l'ordre de partir. I I Jui ctail recommandé d'observer 
avec soin si les choses se trouvaient en l'état qu'avait an-
noncé Don Iñigo; denouer des relations et de prometlre des 
pensions; mais, suivant la couturne espagnole, le nouvel 
ambassadeur, comme l'ancien, n'avait autorité pour ríen 
conclure : sur les moindres choses el en toute occasion i l 

en la regencia. Y traçavan lo primero tener al Rey en poder del-
loa. Qae Don Iñigo ha apartado y divertido esta platica sin descu
brirse, ( IM. ,Pap . d'Esp., B. 90, n° 134, vol. 339, f 37). 

(1) Voyez la note 2 de la p. 305. — « L'on a veu icy au conseil 
l'advis de celuy de Madrid sur ce qu'escript le marquis Spinola 
louchant la ligue de France- Le conseii ne trouve point qu'il y ayt 
occasion qui oblige à changer ríen de ce qui est diet eu l'advis qui 
va avec celle cy, d'aultant que ce seroit laisser le juste pour Tin-
juste &t irriter la Royne de France et la faire relirer de ce qui est 
si bien acheminé au service de Dieu et ulilité de vos Majestés et 
luy donner occasion d entendre de rechefau manage de Savoye 
avec juste cause.» (Vaucclas à Puysieux, dép.dulOoctohre 1610.) 

(2) Que este es negocio de mucha consideración y en que con
viene proceder con ella. Y assi el consejo quissiera que el marques 
no huviera respondido que daria cjuenta a v, nv1 dello. (Sseptembre 
1610. Pap. d'Espagne, B 90, 11° 169, vol. 339, f° U . ) 
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devait demander des ordres (1). Jamais gouvernement, plus 
que celui de I'Espagne, ne praliqua envers ses agents cette 
defiance qu'on dit mère de la süreté. 

De leis sentiments, an reste, étaient reciproques, et les 
agents de Philippe I I I semblaieni plus dévoués à leur 
fortune qu'aux missions dont ils se voyaient charges. Le 
due de Feria étantvenu prendre eongé de "Vaucelas, «ii 
« me parla de la France, écrit ce dernier, avec beaucoup 
« d'afTection; mais surtout i l me parla à respagnole} m'éle-
« vant sa maison jusques au ciei, et méprisant tout le resíe 
« d'Espagne jusques an gouvernement etceux qui le ma-
« nient (2). » Parti le 8 aoüt, dans une saison qui luí 
devait rendre le voyage pénible à cause de sa corpulence 
extreme, et accompagné d'une « quantité de train et de 
gens, de deux ou trois carrosses à mules et litières, il 
comptait, pour épargner la dépense, ne pas rester plus de 
quatre mois hors de son pays (3). A peine avait-il franchi 
les Pyvénées, qu'il recueillit un témoignage trop manifeste 
du mauvais voüloirde la nation française. Ceux deBayonne, 
en I'absencedeM. de Grandmont, leur gouverneur, neper-
mirenl point an due de Feria de loger en leur ville : ilse 
vit relegué au faubourg du Samt-Esprit (4). Néanmoins il 
poursuivit sa route et arriva à Paris le 10 seplembre, pleio 
d'espérances et d'illusions. 11 se flattait d'etre plus habile 

(1) Foscarini, dep. du 2 décembre 1610. France, t. I , p, 350. 
(2) Vaucelas à Puysieux, dép. du 1 " aout 1610. 
(3) Ibid. 
(4) « l.e secretaire Prada, à la Cn de sa lettre, me mande que 

ceulx de Bayonne n'ont voulu laisser loger en leur ville le due de 
Feria, alus au fauxbourg. Toutesfois semhle qu'il altribue cela it 
I'absence de M. de Grandmont. » (Vaucelas à. Puysieux, dep. du 
1 " septembre 1610.) 
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el plus heureux que n'avait é té Don Pedro de Tolède (1). l i 

n'eut qu'á se louer, toutd 'abord, de la reception qu ' i l obtint 

à laCour, et surtout du bon visage que l u i fil la reine (2). 

Mais, admis à l'audience royale, i l ne tro uva point le 

jcune roi dans d'aussi favorable^ dispositions. Des enseigne-

menls qu ' i l avait rectis de son père, celui que Louis X I I I 

conserva !e plus longtemps fut, en effet, la haine de I'Espa-

gne. Du vivant de Henri IV, le dauphin toutenfant marquait 

beaucoup de mépr i s , quand on lu i disait qu'ií épouserai t 

une infante (3). « l i a fait voir son cceur et naturel véri-

« tablement françois, écr i t Legrain, en ce que ne pouvant 

t qtt'a peine encore marcher seul, comine on lu i vint dire 

« un j o u r qu' i l y avo it quelques seigneurs espagnols qui 

« désiroient l u i faire la reverence : — Espagnols I d i t - i l ; 

« qu'on me donne done mon épée (4 ) .» Mais quand sa 

mère fut regente, i l dut apprendre à parler d'un autre ton. 

Pour I'y contraimlre, au besoin Ton eut fait usage du fouet, 

que lu i valurent plus d'une fois les peccadilles de son age. 

On voulait qu ' i l f i l bon accueil au due de Feria, el pour 

prevenir Eoute surprise, on l u i demandait de quoi i l Ten-

Iretiendrait; on lu i indiquai t même les sujets de conver

ti) Sa poco (lissimulare I'ambitione che haverebbe di fare quel 

che non seppe o non poté fare Don Pietro di Toledo. (Ubaldini, dép. 

du 5 juin 1610. — Cette date est évidemment erronée, car le 

30 juiliet, on délibêrait encore à Madrid si l'on donnerait à 

Feria son ordre de depart. (Pap. d'Esp. B, 90, n0133, vol. 339, 

f* 2, \o}. Mais ce volume de la correspondance d'Ubaldini étant 

dans un grand désordre, rien n'est plus vraisemhlablequ'uo erreur 

de copiste. 

(2) Vauceías à Puysieux, dép. du 2õ septembre 1610. 
(3) Jíei. Ven. de Pietro Priuli, 1605-1608. France, t. I , p. 209. 
(4) Legrain, Décade commençant Vhistoire de Louis X I I I . p 3. 

Paris, 1618 f0. 
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sation, ses « fonlaines de Fontaincbleau,» ses « h y d r a u -
liques, » sa chasse et autres exercices de son age. « Cet 
« eotretíen, d¡t-il au sieur de Souvray, son gouverneur, 
« seroit boo pour UQ enfant non roi, mais Dieu me fera 
« la grace de l'entreteoir de propos sérieux el dignes d'wo 
« enfant roi. » Quand Feria fut en sa presence, cet am-
bassadeur, après les compliments d'usage, ne savait t rop 
qu'ajouter; Louis X I I I prit la parole et lui raconta le siége 
de Juliers, sujet de conversation qu'on auraiE sana doute 
interdit an jeune prince, ú i'on avait pu soupçonner qu'Ü 
en eüt l'idée, car c'étaitmettre TEspagool dans l'embarras, 
que de lui parler d'une expedition dont sa Cour était si 
mécontente. Mais l'enfant-roi representa « la situation de 
« la place si na'ivement, si industrieusement, qu ' i l sem-
m bloit à mondit sieur l'ambassadeur voir la chose meme 
n devaat ses yeux. Ce qui Tétonna le plus, ce fut en ees 
• deux rencontres, Tune de nommer Ies capitaines ass íé-
« geanls et assiégés, les fortifications, l'ctat de la place, 
« ses manquemens ct défauts, ce qu'ils pouvoient el ne 
« pouvoient pas, et non content de cela, se fait apporter 
« la carte des Pays-Bas et fait demonstration ocutaire 
« comme bou cosmographe de Juliers (4). » 

Doué d'un esprit optitniste et superficiel, comme te 
brillanl et léger Foscarini, le due de Feria no voyait quo 
l'apparence des choses, «les princes attaches à la reine, 
Conde occupant auprès d'elle le premier rang, les villes 
également animées au service du roi et à la paix, ceus de 
la religion contenus, dans les mêmes dispositioas pour Je 

(1) Dn Hirau, Tableau de la Régence, p 347, 
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service royal et ia tranquillité commune ( 1 ) ; » mais le 
grave eljudicieux Don Iñigo tenant un tout autre langage, 
redoublait Fincertitude, la circonspection, les lenleurs 
calculées de la cour de Madrid. Toutefois, com rae leurs 
instructions étaient conformes, la divergence no s'étendait 
pas des paroles aux actes. 

Tun ni Taulre ne se rendirent à Reims pour le sacre 
du jeune roi (2). II semble que les Espagnols se vonlus-
sont réserver une porte de derrièrc, au cas qu'il leur parut 
utile, quelque jour, de voir dans le prince de Conde, comine 
íls avaienl fait sous le règne precedent, « l e vrai heritier 
de la couronne (3). » Feria exéculait avee tant de scrupule 
l'ordre qu'il avait recu de ne s'avancer qu'avec lenteur, 
principalement dans TafTaire des manages, et de n'en parlor 
que dans des entretiens particuliers, qu'apres un mois do 
séjoiír à Paris, i l laissait s'cloigner la reine (Hoctobrc) 
sans lui avoir dit un seul mot, non plus qu'a ses ministres, 
surcette importante question (4). 

It fallut enfin l'aborder, quand ils furent de retour, car 

(1) Foscarini, dep. du 2 décembre 1610 Fr., 1.1, p. 350. 
tl¿) « Je ne m'esloime pas que le due do Feria n'ait assisté an 

sacre; mais pour Don Inigo, it me semble que son mat, qu'il a de 
longue main, ne l'en devoit excuser. Le premier ne vous ayant 
tenu propos des mariages avant vostre partement pour Reims, je 
croy que les miennes du 18 du passé seront arrivécs à temps pour 
en tirer quetques utiiités. » (Vaucelas à Puysieux, dêp. du 6 no-
vembre 1610.) 

(3) « Vous anrcz sceu plus tost que nous la bonne reception 
que le comte de Fuentes a faite à M. le prince de Condé,ce qu'ayant 
eslé sceu par cleçà, ils out commence àparier plus libremeni, me 
feigiiant de dire qu'ils ont en leur pouvoir le vrai hériüer de la 
couronne. » (Vaucelas à Villeroy. dep. du 6 mai 1610.) 

(4) Voyez la note 2. — I I duca di Feria non affrettavasi iroppo. 
(Siri, Mem. recond,, t. I I , p. 382.) 
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ses instructions secretes prescnvaient au due de ruiner le 
mariage de Savoie, el par consequent de parler des ma
nages espagnols. La reine, en effet, ne pouvait abandonner 
l'un que sur l'espoir de conclure les autres. A ees gauches 
ouvertures elle ne répondít point par un refus, mais elle 
fit entendre que sa filie aínée épouserait le prince d'Es-
pagne, uniquenient dans le cas oü Ton donnerait au roi 
très-chrélien l'aínée des infantes, maigré la difíiciiltc dela 
renoncialion. Les deux ambassadeurs nepouvaienl qu'en 
référer à leor Cour : par lettres du 21 et du 28 septembre, 
ils faisaient savoir, en outre, que le due Charles-Emma
nuel muUtpliait les efforts pouv Temporler dans ceíte 
concurrence; qu'il aecusait fe roi d'Espagnc de luí vouloir 
enleverf.es pensions, ainsi qu'á ses fils, et même declarer 
la guerre; que la reine Ini ayant offerl dé se substituer à 
Sa Majeslc Calholique pour le paicmenl des pecsiorvs^ íl 
avait accepte, mais en pretendam que cetle grace entrainait 
la nécessilé d'une active protection. Cette insislance, ajou-
taient les ilépèches, donne beaucoup d'inquiéludes aux 
Fran cais, qui poussent le due de Savoie à se réconcilier 
avec i'Espagne (1). 

La réponse ne se fit pas trop attendre, mais elle êEaii 
vague, peu satisfaisanle. Le 19 octobre, le conseü de 
Madrid envoyail au due de Feria I'autorisation de quitter 
la France quand i) le jugerait à propôs (2), et à Don Iñigo 

(1) Pap. d'Esp,, B,90, iia 106, vol. 339, f 48. 
(2) Foscarini, dép. du 2 décembre 1610. Fr., t. 1, p. 350. — 

Temo bene che non ci siaíorsi d a IT al Ira banda la disposiLione die 
si sperava, perché hier l'allro arrivò corriere al d uca di Feria, cotí 
orditie che si partisse quanto prima. (Ubaldlni, dép. du 11 octo
bre 1610.) 
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cTexiger une rupture entre Ia regente et le due de Savoic; 
lambassadeui' ordinaire q u i res tai t à Paris, recevait tout 
pouroir pour donner une promesse de raariage en règle, 
mrtis. á la condition expresse d'en recevoir lui-même une 
de même forme et substance (1). I I en coülait au due do 
Feria do quitter Paris, sans autre avantage sur Don Pedro 
de Tolède que de n'avoir pas amené une rupture entre les 
deus couronnes, et il attendait toujours des instructions 
nouvelles, car i l nourrissait I'espoii' qu'on se raviserait à 
Madrid el qu'on y voudrait eníin activer Íes négociations. 
Mais ees atermoiements avaienl laissé aux adversaires des 
mariages le temps de se concerter. Sully écrivait à Villeroy 
que le séjour du due de Feria excitail des soupçons, eí 
qu'il y aurait quelque mouvement dans Paris, s'il n'en 
parlait au plus lot. Villeroy et le chancelier élaient tou-
jonrs en alarmes des troubles que pouvaient provoquer les 
reformes; pour prevenir le danger, ils penchaient vers ces 
mesures conciliantes que le nonce appclaitde « mauvaises 
resolutions. » lis conseillèrenl done à la reine d'inviter Je 
due à ne pas fa i re un plus long séjour en France. Mais 
(Jbaldini, averli à temps, s'empressa d'envoyer à Marie dc 
Médicis Epernon et Mayenne pour lui donner un conseil 
contra ire, et i l y ajouta ses propres exhortations. La reine 
fut facile à persuader, car, dans le fond de son crew, elle 
n'approuvait pas la demande de ses ministres. Elle fit 
repondré à Sully qu'on ne chassait pas les parei)s d'un 
duede Feria; elle redoublu de faveurs en vers ce person-
nage, elle le fit visiter par lous les princes, même par les 

[]} Papiers d'Espagne, B, 90, n" 62, vol. 339, F 2, v*. 
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princes tin sang, de qui elle obtint, à force de prières, 
celle derogation aux privileges de leur dignilé (1). Ce ful 
une satist'aclion pour l'amour-propre blessé de Tarabas-
sadeur plutôt qu'un succès pour la mission dont i l étail 
ou se croyait charge. Odieux ou suspect en France au 
plus gvaod nombre, n'obíenanl de Madrid aucune dépêche 
nouvelie qui lui permit d'agir, i l perditenfin patience et 
demanda son audience de congé (2). Le jeune roi à qui 
Ton avail fail la leçon, le cbargea de baiser les mains à 
l'infante, et de la prier de I'accepter pour sou serviteur. 
ha reine s'empressa de relever ce compliment el pria Tam-
bassadeur de le transmellre avec exactitude. Le due de 
Feria partit aussitôt, se louant « des faveurs recues de 
Leurs Majestés et des courtoisies de tous ees princes el 
principaux ministres (3), » lémoignant, en un mot( une 
satisfaction qu'il n'éprouvail pas, car i l ne pouvaitsou-
haiter que la négociation des manages réussít par d'atilres 
mains que les siennes. On élait alors dans les derniers 
jours de novembro 14). Le seul elTet de cette ambassade 

(1) Ubaldini, dep. du 5 juin 1610 ; mêine observation que plus 
haul sur cette date évidemment erfoaéo. 

(2) Abrégé de la dép. de Fosearim, du 2 décembre 1610. Fr., 
t. I , p. 350. 

(3) Vaucelas à Puysieiix, dép. du 20 jan vier 1611. 
(4) Ho profittato questo che i l Re ha delto al duca d i Feria 

quando s'è liecntiato, che haci le maní per sua parte all'lnfanla, e 
le dica che ella l'accetti per suo servitorc, le quali parole ripiglíò 
)a regina e soggiunse al duca che non mancasse di portare l 'am-
basciata, di che hanno falto assai couto Don Innico e i l duca, i l quale 
s'e partito sodisíatto, ma poco desideroso che l i sponsali si facetno 
per altra mano, poichc non è successo per la sua, per quello che 
me ne dice l'ambasciatore di Fiandra. (Ubaldini, dép. du 26 no-
vembre 1610.) 
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fut, lorsque Feria, de retour à Madrid, pubiia parlout les 

hoaneurs donl OD 1'avait comblé, et la «geníillesse » du 

roi, de contraindre la cour d'Espagne à plus d'égaids envers 

la France. « El me semble, écrit Vaucelas, que depuis son 

retoui', j 'ai reçu meilleur visage de la plupnrt de ces 

Messieurs (1).» 

(1) Vaucelas ã Villeroy, clép. du 11 íévrier 16L1. 



CHAPITRE 11. 

l i nípociation des manages mal conduitc par Bolli. — Efforls inútiles du pape 
pour en reprendre la direction. — Nouvclles combinaisons propostes p a r l e 
due de Savoie. — Dfisarniement en Daupliiné. — Embarras i la cour de France. 
— Conseils tonus par la r&gente. — Politique tquivoque de l'Espagne. -— 
Propositions d'Ubaldini. — Nouvelles difDcultés avee le due de Savoie. — 
Nécesüilé d'ajourncr les mariages i. la majo rilé du roí. 

La négociation des manages, que le tluc de Feria n'avait 

pu dirigen, duranl son séjour à Paris, y était conduite 

pan le frivolc Bolü, marquis de Campiglia, de maniere á 

en relarder le succès. Ce diplómale incapable de se laire 

el qui n'avait tiu'a moitié la con fiance de son maitre ( I ) , 

montrait partout, pour releven son importance, les lellres 

que le due de Lerrne luiécnivail de sa pnopre main ( â ) . U 

brouillait toutes dioses, et pnenait poun des pnopositíons 

formei les ce qui n'élaitque paroles en Tain. Le 6 aoiit 164 0 r 

¡1 avail écnil en Espagne, on no sail tnop stir quel fonde-

(1) L'ambascialoro di Fíandra in gran secreto mi lia commuin-
calo che it\ Spagiia liaimo scopcrtochc i ! gva» tinca non va netto ¡a 
questo negocio o che vi s'c ingerito piú per nuocerc che per g i o -
vare, o che habbia ingannalo qui il suo próprio ainbasciatore Botti, 
e coinmaiiicaio solo i l Segreto suo al conle Deici. (Dbaídini, d é p . 
du 26 novembre 1610). — Mi ò slato a trovare il Cioli, segretario 
d ¿I grao daca, c dopo liavenni deito cUe it Boui lia falto contro 
rordinc di S. A. non mi eonferendo cosa alcana di questa materia. 
(Ubaldini, dép, du 8 dócembre 1610). 

(2) II liolti ci si ingerisce assai senza participatione di cosa 
alcana, el lia spediio in Spagna piü corricri. Ha confidenza col 
duca di Lcrma, det quale ha mosteato qui a piíi d'uno Icttere d i 
ruano propria in queste materie de' sponsalí. II che non c piaciisto 
ai Fraucesi per rispello del segreto, nc a Spagnuoli per la repula-
lionc. (Ubaldini, dép. du 5 juin 1610, tnérae date erronée.) 
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ment, que Ia regente acceplerait pour ie roi son fils la se-

conde infanle, alovs mênie quo les Espagnols n'accepte-

raient pas pour le prince des Asturies Ia seconde filie de 

France. Ces assurances, fort goütées à Madrid, y faisaient 

complimenter Delci de ce que rintervention du grand-due 

son maitreavailtantd'eilicace; maisquelquessemainesplus 

ta rd . Botti, tout honteux , se voyait réduit à écrire que, 

malgré ses remoíitrances, la reine s'obstinait à vouloir qu'on 

prÍL sa seconde Glle pour le prince d'Espagne. Si Sa Ma-

jcílé Catholique, ajoutait-il, consent à envoyer en France 

l'aínée des infantes, Madame pourra êlre retiree au prince 

de PiémoBt et donnée au prince d'Espagne; mais cetle 

cotnbinaison mème ne presente guère moins de difficultés. 

aiccontcnl, le conseil de Madrid s'en prenail à tout le 

monde : u Botti qu'il aceusait d'ertgager íe roi catholique 

trop avanl, et de se rendre mattre de I'alTaire sans y êíre 

autorisé ( í) , et méme à Marie de Médicis, injustement hlâ-

méede cos apparenles tergiversations. On croyait done, en 

general, que les négociations n'élaient pas sinceres, que 

l'Espagne y donnait les mains pour faíre preuve de bonne 

volonlé, et la France pour gagner du letups (2). Orso 

Delci, qui pénctrait mieux les intentions secretes, sentait 

bieo qu'elles étaient d'arriver à un accord, et qu'il n'y 

avail qu'a réparer les fan (es de son collègue Bolti. C'est 

pourquoi i l se rendit à Lerme et y passa six jours, tra-

vailiant avec le tout-puissant ministre dont il recevail 

l'hospitalité. 11 voyait bien que tout pourrait s'arranger, si 

l'Espagne donnait l'ainée des infantes, et il osait, sans 

(i) Papiers d'Espagne, B. 90, n ' 7 I . vol. 339,^2, rs. 
(2j Foscarini, dép. du Õilécembre 1610, Fr., t. 1, p. 357. 
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avoir qualilé, mais par un juste sentiment de la politique 
qui devait prevaloir à la cour de France, garantir qu'en 
ce cas la regente consentirait à la renonciatton. Par I'ha-
bilelé de son Jangage, i l gagna Lerme à ses vues, puis 
Philippe I H hii-même, et, ce qui était de consequence, les 
deux confesseurs. Quant à la reine d'Espagoe, on lasavait 
depuis longlemps favorable à loute alliance des deux cou-
ronnes (1). 

Mais la légèreté de Botti avait donné les fruits qu'on en 
pouvait attendre. Le mystere n'entourait plus les pour
parlers sur les mariages, et le conseil d'Espagne, dans ]e 
temps qu'il ajoutait foi encore aux téméraires propos de 
l'ambassadeur toscan, était sorti de sa reserve ordinaire au 
point de communiquer ses esperances aux nonces que le 
pape entretenait á Madrid, comme pour lui montrer sans 
doute qu'on n'avait que faire de sa mediation. Par defe
rence, on lui réserverait la declaration du mariage el de la 
dot. Les deux prélals, moins fiers que n'étatt Ubaldim, et 
moios ambitieux pour le Saint-Siége, paraissaient satisfaiís 
de cette marque dérisoire de respect. Paul V voulut ê t re 
plus exigeant : il avait eu vent des propos que tenait à 
Paris le marquis de Campiglia, mais sans en prendre om-
brage, car son nonce lui assurailque ce personnage ridicule 
n'avait aucune mission réelle; tiré enfin de son erreur, i l 
essaya de reprendre dans la négociation la première place, 
que le grand due lui avait dérobée : ce ful en vain. Lerme 
ne fit que de vagues réponses, et Ubaldini, de son colé, de-
meurait dans une inaction qui ne lui était pas habUuelle» 
soit qu'il ne crüt pas le moment venu de reparler des ma-

(1) Siri, Memorie recondite, t. I I , p. 'àbO. 
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riages el qu'il continual ;i se rire des pueriles agitations de 
Botti, soil que la maladie dont i l futalteint durant pin-
sieurs niois, eüt abattu son énergie ordinaire el son activité. 

Les mêmes obstacles n'entravaient point celle du due 
deSavoíe et Ton devait en avoir moins facilement raison-
« Tant quo cet esprit traversier vivra el aura de quoi, 
écrivaií Brèves, i l troublera toujours le monde (1). » I I 
avait défendu avec une fécondité de ressources vraiment 
merveilleuse les plus mauvaises causes : maintenant qu'il 
en avait une bonne, serait-il moins habile à la soutenir? 
Averti par Jacob , son ambassadeur à la cour de France, 
dece qui s'y tramait contre l u i , i l ne montra point Tirré-
solutionque le pape lui reprochait à tort (2), et dont il 
u'avait qúelquefois I'apparence que par ['extreme mobilité 
d'uu esprit fertile en expedients. Comme on faisait mine 
de suspecter sa bonne foi, pour en prendre occasion de lui 
maoquer de parole, i l protestait avec autant d'indignation 
que de force, montrant que ses intérêts le liaienl à la 
France. Elle le tenait par les cheveux et pouvait à sa vo-
lonlé le dépouiller de la Savoie : le croirait-ou assez im
prudent pour provoquei' une prise d'armes du roi Ires-
chrétien contre lui (3)? I I se déclarait lout disposé à voir 
des alliaaces se nouer entre la France et l'Espagne, pourvu 

fl) Bréves, dép. du 22juin 1613. 
(2) * Sa Sainteté n'a pas en trop bonne opinion le ditsieur due 

de Savoye. Elle le tient irrésolu en tout ce qu'il traicte, bien qu'il 
en soit quelquechose, si est-ce que le pen de bonne volonté qu'ellc 
luy porie de longue main pour le soing et la protection qu'il a pris 
lousiours du cardinal Aldobrandin aide assez à son opinion, le dii 
cardinal est tant pen aymô de sa Sainteté. » (Breves, dép. du 
6 sepiembre 1610.) 

(3) Fosearini, dép. du 5 décerabre 1610. Fr., t. I , p. 357. 
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quon ne lui enlevai pas Madame, « qui éloit lout son 
bien, toule sa consolalion, » f l avait réponse à tout, et 
pour lever les obstacles qui l'airétaient dans sa marche, i l 
proposait mille combinaisons nouvelles. Au lieu de donner 
une dot en argent aux infantes, disait-il, que TEspagne 
cède Sabionnette à la France avec quelques aulres loca-
lités qui feront la dot de Madame. Ces territotres, iL les 
aurait cédés lui-même, pour en obtenir l'équivalent dans 
le Montferrat, dont i l désirait, depuis tant d'annees, arron-
dir le Piémont. De celte manière tout pouvait s'arranger 
sans que personne eút à se mettrc en dépense. I I n'ignorail 
pas que les Espagnols remueraient ciei et terre pour em-
pêclier ce mariage, plus convenable qu'aucun autre, par le 
rapport d'age qu'il y avait entre cette princesse et le prince 
de Piémont; mais puísqu'ils élaient Tun et Tautre trop 
jeunes pour êlre effecttvemenl unis avant Irois o u quaíre 
années, pourquoi ne pas faire secrètement les accords? 
Objecterait-on que le brull , venont à s'en répandre, brouil-
lerait Ia France avec l'Espagnc?II regrellerait amèrement 
une union si bien proporlionnée; mais, s'il le fallait, í! 
s'eslinierait encore Irès-honoré de recevoir la se cu mie filie 
de France ou uiême la troisième. Et pourquoi, dans ce cas, 
ne lui permcltrait-on pas de marier une de ses filies au roi 
tròs-chrétien, en procurant le manage du prince de Piémonl 
avec la filie ainée du roi d'Angleterre? Enfin, voulaU-on 
conclure les deux manages espagnols? II demandail, pour 
compensation, que TEspagne reconnüt hérilier des Flan
dres le prince de Piémont marié en Angleterre : i l y pou
vait avoir quelques droits par sa parente avec Sa Majeslé 
Catholique, dont la prontcsse, pour plus de sécurité, devraií 
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clre garantie par íes voU de Gi'ande-Bretagne et de France. 
S'il ne fallait voir qinine chimère dans celle combinaison, 
eh bien I qu'on en imaginât une autre, mais que du moins 
on ne le réduisit pas, en I'abreuvant d'humillations, à se 
jeter dans les bras du roi d'Espagne. Pour s'assurer des 
appuisà la Cour de la régeme, i l y multipliait les prières, 
les offres, les tentalions. Au due de Nemours, qui était de 
Lamaison de Savoie, et que ses alliances rendaient puis-
sanl, i l proposait une de ses filies en manage (1), el au 
comte de Soissons, pour une des siennes, le prince Thomas, 
avec trois provinces, dont celle de Gex et le Bugey. A Y i l -
leroy, ¡I promellait un conilé de trois ou quatre mil le écus 
de revenus; à Concini, le marquisat de Saint-Sorlins et 
Saint-Rambert, qui valaient bien cinq on six mille écus 
par an; à quelques autres personnes des dons en argent 
de deux ou trois mille écus (2) . Jacob recevait en même 
lemps l'ordre de conclure, s'il était possible encore, le 
foariagede Madame, à quelques conditions que cefüt (3). 

Mais le due de Savoie se voyait abandonné de tout le 
monde, même de Sully (4), et ne pouvait plus conserver 
d'illusions. Une seule question restait pendante: l'aban-
doanerait-on aux ressenlimenls de l'Espagne, ou, après 
avoir refusé de teñir la pro messe de manage, le soutien-
ílraií-on contre les Espagnols détenteuvs du Milanais, en-

(1) Bel. Ven, d' Angelo Badoer, 16O3-1605. Fr.r t. 1, p. 141. 
(2) Siri, Memorie recondite, t. If , p. 350-373-388-406. 
(3) I I duca di Savoia ha finalmente ricevuto di qua 50 m. scudi 

a conto delia pensione desUnalali. i l che tanto piú fa credere che 
Jacob venga con ordine di conclndere i l pareiuado in ogni modo se 
quês.to andasse a monte, (übaldini, dép. du 5 juin 3610. Même date 
erronée.) 

(4J Foscarini, dép. du 5 décembre 1610. Fr., t. I , p. 357. 

21 
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ncniis iiaturels de ia couronne royale de France non moins 

que de la couronne ducale de Savoie? L'inléret permaoent 

du royanme autorisait, àce tégard , loutes les esperances, et 

Lesdiguières les entretenait, fièrement campé an pied des 

Alpes, et prêt à les franchir avec son armée. Suspect jadk 

aux réfomiés qui ne le voyaieut pas sans déplaisir conserver 

avec M""* deCréqu i , sa filie, quoiqu'elle eüt embrasséle 

catholicisme, les plus amicales relations, s'asseoir fréquem-

ment aux sermons du P. Cotton, et procurer àcejésuite 

la faveur de Henri IV (1), i l les avait rallies autour de lui, 

depuis qu'avec la régence, les mau vais jours étaienl venus 

pour eux. C'était done une armée de Huguenots que ledue' 

de Savoie appelait en Italie : les Espagnols en frémis-

saientde rage, et le pape, par haine des héréliques auíant 

que par amour de la paix et par désir « de ne pas mettre 

la main à la bourse (2), » disait qu'on devrait morti-

fier ce prince en punition de son dessein. Ces propôs 

éíaient venus aux oreilles de Charles-Emmanuel, quien 

voulaitau souverain pontife « un mal de couteau (3), & 

Les pieuses apprehensions de Paul V n'en élaient pas 

moins parlagées des esprits politiques: déjà sous le règne 

precedent, M. de Breves, quoique partisan de l'interven-

tion française dans les affaires d' í talie, signalait à son 

(1) Jffil. Ven. de Pietro Priuli , 1605-1608. Fr., t. I , p. 224.Voy. 
aussi 1™ parüe de cet ouvrage, ch. iv. p. 101. 

(2) « Le pape s'informe du due de Savoye s'il a dessein de 
s'aílier à l a France... C'estundes désirs de sa Sainteté et a quoy 
elle travailie tant qu'eíle peult, et d'empescher qu'il n'y ait point 
de guerre en Italie, craingnant, si cela arrivoit, que son repossoit 
trouble et qu'elle ne soit forcée armans de mettre la main à la 
bourse. » (Breves, dép. du22 juillet 16Í0.) 

(3) Siri, Memorie recondite, t. I I , p. 387. 
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maííre les dangers (Tune expedition conduite par un chef 

huguenot: « étant de la religion réformée, i l éloigneroit 

des desseins du roi touie bonne fortune (1). » Mais 

Lesdiguières, fatigué de l'inaction , écrivait à Paris « des 

lettres de feu , » et donnait à entendre que, córame mare

chal de France, i l ne supporterait pas qu'on laissâl ie dnc 

Je Savoie sans défeose contre les Espagnols (2). Or, on ne 

pouvait ni suivre ses conseüs beiliqueux, ni lui oler le 

commandemení de son armée, car i l était à craindre qu'en 

ce cas elle ne se mít en revolte ouverte. Pour que la ré

geme désarmât sans danger, i l fallait done que les autres 

puissances fissenl de même, et e'est k I'obteniv qu'elle 

s'employa, servant ainsi son intérèt et lout ensemble celui 

des peuples q u i , ruines par taut d'armées sur pied, 

« crioient miséricorde (3 ) . » Le due de Savoie résistait: 

« Cela plus que tout autre chose, disait-il, lui avoit donné 

« au cceur de voir Leurs Majesles lui manquer et défaillir 

« en un lemps que le duché de Milan étoit tout plein 

« de soldais qui le menaçoient d'aller fondre sur ses 

« Élats (4). » On cherchait à lui persuader que les Espa-

gnols ne faisaient des demonstrations militaires dans le 

Uilanais que pour faire voir qu'ils pouvaient dieter des 

lois aux princes d'llalie, « arlifice donl ils se servoient 

(1) Breves, dep. du 4 mars 1610. 
(2j Nestannoqui ! i Frances! in gran travaglio. perché contro lor 

voglia bisogna finalmente che riarmino. Dighieres scrive leitere di 
fuoco e si lascia iniendere che come maresciallo di Francia non é 
per comporiare che resti i l duca di Savoia indifeso. nè ardiscano 
qua dare i ! carico act altri in queste bandè. (Ubaldini, dep. du 
29 oclobre 1610). 

(3) Brèves, dép. du 11 novemhre 1610. 
(4) Brèves, dép. du 22 juillet 1610. 
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« pour maintenii' le credit de leurs affaires cu ce pays, 

« oil ellcs ctoicnl an reflux et descendant ( I ) . » Mais aux 

Espagnols la reine et Vi l leroy tenaient un.toul autre lan-

gage, et paraissaient prendre au sér ieux leurs armetnenls. 

l is allaient jusqu'a s'en plaindre au nonce, et ce!ui-ci al-

léguail pour excuse I'imprudence qn'on avail faile de pro-

mettre au due, sous le nouveau regne, í 'appui qu' i l atten-

dait dn roí défunt. En tout cas, ajoutai t - i l , les efforts que 

Sa Saintelé fait a u p r è s du roi catholique et Tenvoi du 

prince Philibert à cette Cour melt ronl fin à tous ces dif-

férends (2). 

Pour obtenir un désarniement , i l fallait done en donner 

I'exemple : Marie de Médicis s 'ydccida sur les instances 

du pape, fi l ie le pouvait, car la mort <lu belliqueux comte 

de Fuentes luí en fournissait l'occasion (3), et Lesdiguiè-

res, abandonné de tous, n'opposait plus de resistance; mais 

i es amis el les prolégés qu'elle avait encore en Ilal ie furent 

si découragés d'une mesure qui les l iv ra i t à leurs ennemis, 

que Breves se voy a i l forcé de leur monlrer qu'elle n'aurail 

pas Teffet qu'ils en craignaient : 

« Bcaueoup disent et publienl que le dósarmement de 
M le maréchnl de la Diguiéres a élé fait sans menagerie tie 
rhonneur de la France et reputation des afiaires de Vos 
Majesiés cu ce pays. Je reponds à ces politiques et à ct-ux 
qui me deinandcnt la cause de ce désarmement , que Vos 
¡Vlajcsti's sont toujours arrnécs pour Elles et pour leursalliés, 
puisque en moins de hui t jours elles peuvent mettre en pied 

(1) Brèves, dep. du 30 avril 1610. — l-a reine à Brèves. 
14 juillet 1610, ap. Siri, t. I I . p. 305. — Non credono che a 
Spagnnoli vo?l¡no far da vero, {übaldini, dép . du 29 octobre 16L0.} 

(2) Ubaldini. dép. du 15 sGptembre 1610. 
(3) l i d . Ven. xvil' sif-cle. France, t. I , p. 343. 
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plus de forcos i|iie led it sienr due n'en a besoin pour faire la 
guorre; qu' i l n'y a done point d'apparenco, vu la prompti
tude et la facilité que Vos Majes tés out de dresser des armées , 
(Ten teñir une en pied de douze on qui tizo millo homines, á 
payer Ions les jours, pour ne servir à aucun elTet que pouc 
avantaeer le traite, que ledit sieur due est aprí-s de faire avec 
les Espagnols (1). » 

Ce Irailé, la France lu i avail forlement coiiseillé de le 

conclure (2), ct i l falhil bien q t i ' i l s'y rés ignât , quand i l 

TÍI qu'il protestait sans elTet contre un désa rmemenl qui , 

ayant préoédó celui des Espagnols, meltail les provinces 

piemontai-ses on danger de loin ber sous leur doininalion (3). 

II etivoya done à Madrid son second iils, Phi l iberl , pvieur 

de Ca l i l l e , porter ses soumissions. Elles n'y furent 

accueillioà qu'avec des dillicuUcs extremes, ct grace à 

i'amicalc mediation de Marie i IeMéJic is{4) . Cette princessc 

cn rece^ail dos deux parts les plus vives actions do graces: 

levtjque de Maurienne vcnail, an nom du prince Philibcrt, 

(1] Hrèvcs. dep. du 2 seplembre 1610. 
(3! H^n presto rpster^ tullo quicio per l'avviso che (lanno che 

Üslesso piorno fosse partito per Spagna il prencípe Filiberto, 
resolmione rite mi dicono li France?! d'haver consigliato al duca, 
al io facilmenle lo credo. (Ubaldini, dép. du 15 septembre 1610.) 

(3) Si iluole grande monte de' Francesi che abbiano alie preghiere 
di sua sairtiià disannaio s«nza essersi prima assicurati che fareb-
bero il sifnile i Spagnuoli, ti quali ingr^ssano ogni di piii l i pre-
paraiin'iili deH arini, e resta lo stato di S. A. in pericolo evidenle 
di rimaner preda di loro, però sol lecha estrepita qua che s'arnni il 
delfinato quanto prima, ma qui non se ne sono anche risoluti, 
perdió non credono che i Spagnuoli voglíno far da vero, e perché 
temono di melter l'aimi in mano di Dighieres. {übaldini, dép. du 
?9oclo!jr.; UilQ.) 

f4J Notis rícootorons ailleurs les dótails de cette affaire, d'aprés 
les (locuincnts originaux. 
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remercier Vaucelas cie ce bon office (1}; le secretaire Aros-
tiqui disait au même amliassadeur que renlreinise do la 
reine « avoit fait en un jour ce que le pape par ses -deux 
nonces n'avoit su faireen plusieurs mots, tant le roi d'Es-
pagne avoit de désir de moiHrer à leurs dites Majes tés le 
compte qu'il fait de leur amiliá (2). » Mais quoiqu'on eut 
bien vn que « notre épée ne lient au fourreau pour ce qui 
est utile à l'Etat, » les embarras de la regente ne s'en írou-
vaient guère diminués (3). 

Ennemis del'Espagne, parü des princes, huguenots, par 
leursdivisions réduisaient al'impuissance un gouvernement 
qui s'éludiait à les teñir en respect, à ne pas leur donner 
denouveaux sujets de mécontentement, el qui descendait, 
pour avoir la paix, jusqu'a gorger d'or les plus exigeants. 
Dans les conseils de la régeme, Sully et Yilleroy échan -
geaíent les plus aigres propos: « Si je ne m'étais retenu, » 
disait Sully de ce dernier, «je l'aurais baltu. Je vois bien 
« qu'on vent porter la reine à se soumelLre aux caprices 
« de sa sainteté et du roi d'Espagne; mais i l y aura des 
« gens pour Tempecher et conserver à la couronne l'amíLié 
« des prolestans. » El la regente, ajoute líbaldini qu i nous 
rapporte de telles scenes, suppoitait sans.mot dire ees 
insolences qui n'avaient d'autrebul que de leffrayer et de 
!a détournerdes mariages (4). Au dehors, leducde Savoie 

(1) Vaucelas à Marie de Médieis, dép. du 20 novembre 1610. 
(2) Vaucelas àPuysieux. dep. du 25 novembre 1610. 
(3) Vaucelas à Marie de Médieis, dép. du 20novembre 1610. 
(4) Sogly, il quale per via dei Concilio si è rassicurato è pió 

insolente che mai e si oppone apertamente ad ogni buona delibe-
raiione. Ha ultimamente in presenza delia Regina ingiuriato e 
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remplissait tout de scs doléancos et de ses menaces, 

parlait de faire Pentreprise de Genève, d'attaquer los 

Suisses, de soulever le pays de Vaud, olTrait, commc 

garantie de sa bonne foi contestée, d'cnvoyer son fils auprès 

deLeurs Majestés, pour les servir, ainsi que Madame, si 

elles n'aimaient mieux lni faire ['honneur de la luidonner 

à Turin (1). Les Espagnols, de lour côté, seinblaient 

attendre des troubles qu'on ne cessait de leur protneltre, 

évitaientde parler des manages, com rae s'iis craignaíent 

que la reine n'enlendít (2), et ne voyaient pas que s'ils la 

poussaient au désespoir, elle se jeíterait peut-êtve dans les 

bras des hérétiques (3). 

rmltratlato Villeroy per due cagioni, Tuna essendosi risoluto di 
metiere 300 Svizzeri in Lione dove si ha qualche sospetto del 
Dighieres edegli Ugonotti, et havendo proposto Vüleroy di levarli 
ija canto ni cattolici, diceva Sogly che Villeroy voleva mettervi 
Svizzeri Spagnuoli, e rispoudendo l'altro che Sogly vi haverebbe 
voluto metiere TJgonotti, scorsero le parole tanl'oltre, che Sogly 
disse che l'haverebbe battuto. L'allra cagione fu che Villeroy diceva 
alia regina che non era S. M. obligata di continuare dopo maggio 
prossimo i due reggimenti a gl'Olandesi e 200 mila scudi l'anno che 
importa tale spesa, si sarebhsro poluto impiegare piii fruttuosa-
mente in altra parte, e perché si sapeva che io haveva paríalo di 
questo alia Regina e con altri del consiglio, ardi Sogly di diré che 
a'awedeva bene che Villeroy et íl cardinale volevano portare la 
regina dietro i capricci di sua santilà e del Re diSpagna, ma che 
vi sarebbe chi l'inipedirelibe e chi conserverebbe alia corona í'ami-
citia e le confederation! de' proiestanti. Tali insolenze sopportò la 
regina, senza dir parola, né ad altro fine parló Sogly di questa 
maniera che per spaventare S. M. e divertirla dalla trattatione 
de' sponsali. (Übaldini, dép. du 23 décembre 1610.) 

(I) Siri, Memorie recondite, t. I I , p. 430-495. 
(9) Vaucelas à SJarie Je llédicis, dép. du SOnovembre 1610. — 

Voyez ce passage, p. 330, note 2. 
(3} I pericoli intnnseci che travagliano ogni di piü lo spirito 

delia Regina, quanto píü l i fanno conoscere cbe l i sponsali di 
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Com me rien ne lui répugnail davantage, elle continuaü 
les pratiques secretes avec'Don Iñigo, mais non sans lui 
ovdontier de ne s'entreteoir de cette matière en France 
qu'avec Villeroy etle cardinal deJoyeuse.En mêmetemps , 
par crainte de souiever les mécontents, elle letir donoait 
d'apparentes satisfactions, en multipliant les conseils 
publics. Celui qu'elle avait réuni le 10 novembre, décidaií 
que la resolution de désarmer et d'ajonrner le mariage de 
Madame avec le prince de Piémont, serait signifiee au due 
de Savoie. En vain Jacob, de concert avec Foscarini el lex 
agents de Mantoue, essaya-t-il d'empecher qu'on ne ten-
versât ainsi toutes les esperances de son maítre (1); le 
nonce Ubaidini, pour mioux assurer Ia victoire, stimuíaií 
vigoureusement la timidité de la reine (2), et 1'invitait à 
sortir de la réserve que lui imposaient ses ministres, 
parce que cette réserve témoignerait d'une susceptibilité mal 
entendue (3). Moins con fian t que par le passé dans le zèle 
du chancelieret de Villeroy, i l voulait que le cardinal de 

Spagna Se sono neeessarii, tanlopiü accendono a desiderarli, ma 
quello che risculda lei, raffredda ti Spagnuoli, I¡ quali veggo ctie 
apprendono li motti delia Francia per piü certi e piü prossimi di 
quello che forsi sono et amano forsi piü it vedere questo regno 
travagliato senzalor costo cheplacato con Ia loro assistenza, alia 
quale pare gli obblighi i l parentado. Pur dovranno anch'essí con
siderare che se manca alia regina l'appogio loro, ella si getterà in 
braccio agli erelici e penserà di provedere alio stato, alie spese 
della religione, la quale penluta in Francia resta anche poco 
sicura in Italia et in Spagna. (Ubaidini, dép. du 26novembre 1610 } 

(1) Ubaidini, dép. du 10 novembre 1610. 
(2) Per stimolare la timidità della regina ci è bisogno d'un sti-

molo gagliardo. (Ubaidini, dép. du 8 décembre 1610.) 
Í3} Onesti ministri tengono la regina sul rigore del puntigliopiíi 

di quel che rioerca la condítione del tempo. (Ubaidini. dép. du 
26 novembre 1610 ) 
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Joyeuse, les dues de Mayenne et d'Epernon fiissenl les 

vérilabtes conseíllers de la couronne (1), car ¡1 comptail 

sureux pour decider Marie de Médicis à faire les avances 

pour les mariages. Feignanl d'onblier qii 'il s'agissait autnnt 

de Madame que dii roi, i l reprenait le vieil argument de 

Henri IV, quand ce prince disait que les filies doivenl être 

demandées et non offer tes (2). 

Don Iñigo de Cardenas venaiten aide au nonce, aecusait 

Villeroy des lenteurs de la négociation, et altribuait à son 

influence, dont se plaignaií également le doc de Savoie (3), 

ce qu ' i l appelait la versatililé de la reine. Marie de Médicis, 

en effet, après avoir secrètement consenti à retirer Madame 

au prince de Piémont, pour obtenir l'aínée des infantes, 

changeait tout à coup d'avis et demandail la seconde, 

ajoutant que Madame Chrétienne, seconde filie de France, 

plus convenable, à cause de son âge, pour le prince d'Es-

pagne, était en outre plus robusle et de nature à plairo 

davanlageaux Espagnols, parce qu'elleavail plus de « brio » 

e( d'entrain (4). Mais e'etait là une réponse politique aux 

compliments que la reine d'Espagne f'aisait transmettre par 

Vaucelas à Marie de Médicis et que celle-ci put prendre 

pour des ouvertures détournées. La reine d'Espagne luí 

{1} Ubaldini, dép, da 10 novembre 1610. 
(2) Dicendonú ultimamente D. Innico che in Spagna s inclina-

"vano ma che volevano che i Francesi parlassero, io ho dato un 
gramT assalto a S. M. perché si risolvesse a demandare per il Re 
una figlia di Spagna, rimostrandogli che poteva farlo con tutta 
l'honorevolezza del fondo, dovendo Je fenimine esser chieste e non 
offerle. (Ubaldini, dép. du 23 décembre 1610,) 

(3) Foscarini, dép. du 14 décembre 1610. France, t, 1, p. 362. 
(4} Botli à Delci, 18 novembre 1610, ap. Siri, Mem. recond., 

1.11, p.592. 
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faisait dire qu'elle désirait, par quefque lien plus étroit, 

resserrer leur amitiéet quesa « secomle » filie disait qu'elle 

ne voulaii d'autre mari quele roi de France. A la vérité, la 

régente apprenait de sou ambassadeur à Madrid, que Doña 

Ana, si jfune qu'elle füt, n'abandonnait point ses preten

tions, et qu'elle trouvaitde I'appui pour les soutenir: 

« J'ai su d'une dame qui a sa filie nourrie avec l'ínfante 
ainée qu'elle avoit dit à la elite filie, i l y a quelques inois, 
qu'elle avoit enlendu que ce ue seroit pas elle, mais sa soBiir 
quiseroit reine de France, mais que siainsi étoit, qu'eile éloit 
résolue de passer sa vie en un monastcrc, sans être jamais 
mariée. Les astrologues disent qu'étant le roí et la dite prin-
cesse nés sous un méme signe, s'ilsne sontmariés ensemble, 
ils ne laisseront de se porter de Fuffection (1). 

Cependant, comme l'échange des « secondes » élait, 

avant la mort du roi, la combinaison préférée du consctl 

de Madrid, qui y voyait le moyen de surmonter Fobstacle 

d'une renonciation, Marie pouvail bien croire qu 'aprés 

avoir abandonné cot expedient on y voulait serieusement 

revenir, el, dans ce cas, pour maintenir l'égalité entre les 

deux couronnes, elle mettait en avant le nom de Ala dame 

Chrélienne, et reparlait des engagements contractés entre 

Madame Elisabeth et le prince de Piémont, avec d'au-

tant plus d'á-propos, qu'en Espagne on feignait de n'en 

point prendre ombrage (2). Mais Qon Iñigo qui avait 

fl) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 20 novembre 1610. 
(2) « Et quant à ce qu'elle me commande de la teñir advertía 

de ce qui se dirá sur nos alliances, elle sçaura comine e'est chose 
à quoy ilz pensenl tousiours, mais je ne luy celleray.comme de-
puis .quelques jours i l s'en est parlé entre certaines personnes de 
qualité plus froidemenl, et semble, selon le bruit coramun, qu'ilz 
craindroyent que V. M. n'eniendist... Et me souvient qu'entre 
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l'ordre de les rompre à tout prix, lépondit brusquement 
qu'ii ne fallait plus parler d'aüiance entre la France el 
I'Espagne, et la reine inlimidée par tant de hauteur dans 
one nalion qui dissimulait ainsi qu'eíle n'étail pltis quo 
« Tombre dun gros corps sans action (1),» et que « sa 
« fortune fut bas de pouls et au reflux de la prospé-
« rite (9),» envoyait le lendemain auprès de Tambassa-
deur espagnol, pour arrêter le départ d'un courrier qu'il 
expédiüitá son gouvernement (3). Deux jours plus tard, 
leSJécembre , loute - tronblée encore, elle assembla un 
nouvcau conseil, et j posa insidieusement la question de 
savoir s'il fallait publier le mariage de Madame avec le 
prince de Piémont, ou le conclure secrètement, car elle 
n'avait point declaré encore son intention de le rompre. 
Villeroy, sans doule par son ordre, prit la parole et sonlint 
que la reine ne devait pas se Her à un prince inquiel, beso-
gneux, qui ne voulait pas renoncer aux pensions qu'il 
tenait de I'Gspagne, on qui n'y renoncerait que pour entrer 
en guerre avec cette puissance. II ajouta que le roí défunt 
était dans d'autres conditions quand i l avait voulu s'unir 
au due de Savoie, qu'il avait communique son projel à son 
Altesse avec 1'intention de lui laisser quatre ou cinq ans 

aultriis pi-opos 28 (Lerme) dit au faune (Vaucelas) qu'ilz ne trou-
veroyeat mauvais iiy estrange que 1631 (ducde Savoie) s'alliast 
avec le Jardín (France). Qu'autrefois telle chose c'esloit faicte par 
I'advis et consentement de Z (l'einpereur), ce qui est bien vray, 
mais je ne lairray de croire que I1 effect leur en seroit très-désa-
gréable. » {Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 20 novetnbre 
1610.) 

(1) Brèves, dep. du 23 décembre 1610. 
(2) Brèves, dép. du 6 Janvier 1611. 
(3) Papiers d'Espague, B. 90, n ' 79, vol. 339, f S.-rv Surletlres 

de Don Inigo du 6 décembre 1610. 
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pour qu'ellc put, avec le concours de la France, augmenier 

ses forces et se pré parei' aux c o m b á i s ; mais qu'en temps 

de minor i lé , de tels engagements ue pouvaient qu'etre 

funestes au royanme. Ce* idees» qu'on osait exposer pour 

ta premiere Ibis, furent vivementcontredites; n é a n m o i n s , W 

ne fut point pris de resolution. Le mardi 41 d é c e m b r e , 

dans un nouveau Conseil, Condé se plaignit hautemenl , 

su nom des princes, de l'ignorance oi l on les laissait des 

affaires. I I savait, d i t - i l , que des iettred venaient d 'a r r iver 

de T u r i n , et i l demanda exp re s sémen t qu'on en f i t lecture. 

Villeroy opposa quelquc resistance, mais le Conseil s ' é tan l 

p rononcé à la p lu ra l i t é des voix, i l dut consentir à cetle 

communication et la taire l u i - m è m e (1). On y apprenai l 

que si l ' l í spagne, en voyant la France désa rmer dans Je 

Dauphinc, ne pouvait s'empechei- de suivre cet exemple 

dans le Milanais (2), elle le faisail de mauvaise grace, 

avec ees airs de matauiore qui luí étaient habi tueis . Le 

connétable de Castille envoyé en I ta l ic , y devait d i r e par-

tout qu ' i l avait qrdre d'attaquer le due de Savoie e t de le 

« meltre en chemise; » ¡I devait autant que possible dissi-. 

m u í e r le dé sa rmemen t et conservei' sur pied un gros de 

troupes que les Espagnols appelaienl « l e besoin [ i l bi~ 

sogno), » sauf, quand l'aUenLion publique por tée a i ü e u r » , 

ne risquerait plus de s'y fixer sur une concession q u i frois-

(1) Foscarini, rtép. du 14 décembre 16]0. Fr., t. I , p, 362. 
(2) Sa Sainteté loue la resolution que Vos Majestés out prise à 

Jeur ambassadeur qui est en Espague de tesmoigner à ce Roi l'en-
vye qu'ellus oni de Ja tranqtiiliié publicque el I'obligalion de pro
teger M. le due de Savoye, s'il est attaequé. Elle croit qu& cest 
oíTice aiclera de façon à ceux que ses nonces ont faict par déla en 
son nom, qu'il en réussira les effects désirés. » (Breves, dép. du 
9 décembre 1610.) 
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sail leur amour-propre, à repartir plus lanl ces sol tints 

aux lieux de leur obcissance, pour la garde des places. 

La cour de France y fut un instant trompee; c'est par 

le pape qu'elle penetra ce subterfuge de l'orgueil cas-

tillan (1). Certes ce n'étail pas un sacrifice bien consi

derable que de suivre dans une province épuisée{2)rexen)ple 

donaé par la regente; mais l'Espagne n'accordait rien sans 

en rehausser Je prix, et elle gardait d'éternels ressenti men ts 

eonlre ceux qui lui causaient le moindre déplaisir. 

Un sotird mécontenlement régnaitã Madrid contrePaul V, 

accuse de liédeur pour le mariage de Madame. I I n'impor-

tailguère à Paul V, on l'aurait dü comprendre, que le prince 

tl'Espagfte Irioinphat dans ses pretentions du prince dc 

(1) « Le désarmement de Milan s'est publié, Sa Saintetè m'ayani 
dit que M. le due de Savoye avoit envoyé un gentilhomme au co-
uesiable dc Caslille pour sçavoir quand i l veult désarmer pour en 
faire de mesme. L'on se rit par toute l'ltalie de la levée de bou-
cliers qa'on faiet Ies dits tspagnolz, et donne-t-on tout I'honneur 
à Vos Majestés de ce désarmement et pour les protestations qu'elles 
ont íaicl faire au roy d'Espagne d'assister ¡e Jit sieur due de 
leur puissance, s'il est attaequé. (Breves, dép. du 23 dècembro 
3610.) — < Je sçay de bon lieu que le conestable de Castille ã son 
partement d'Espagne eust ordre de monstrer par toute sorte d'ap-
parences que le roy son maistre luy avoit comandé d'attac-
quer M. le due de Savoye et de le meUre en chemise, mais en 
effect qu'ü eust d'accomoder doucement toutes choses, pourveu 
loutes fo¡s qu'il obligeast le dit sieur due de teñir fes passages 
d'ltalie en Flandres et de Flandres en Ualie libres aux trouppes 
qui y seroient envoyées pour son service. Jo sçay aussi que les 
Èspagnols netienncntpasles aíTaires Je Flandres pour asseurées et 
craigiienl d une nouvelle soulevation en ce país-là. lis sont mc.es-
silez -d'aulre part de repeupler les lioux dont ils ont chassez tant 
de Mores ct c'est le principal desseing a quoy ils visent pour ceste 
heure. » (Brèves, dép. du 6 Janvier 1610.) Voy. encore dep. du 
20 février 1611. 

(2) A piü non póteme. (Siri, Memorie recondite, t. I I , p. 435.) 
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Piémont, catholique comme l u i ; c'est pourquoi couvrant 
sa naturelle apalhie des apparences d'un scrupule legitime, 
i l entendait garder la neutralHé; mais on avait un moyen 
de le jeter maigré lui dans la lutte, cetaitde l u i montrer 
TAngleteire sollicitant pour son hérétique prince dfr Galles 
cette main si disputée, et certaine de robtenir de preféreoce 
au due de Savoie, si l'Espagne ne Pemportait. L'idée 
n'en vint pas aux médiocres conseillers du roi Phalippe; 
seul, übaldini sentit, avec sa perspicacité ordinaire, que la 
crainte qu'inspiraient les Anglais imposerait à la reine età 
ses ministres, en dépit de leurs désirs, de leurs prótesis-
lions conlraires, la nécessilé de préférer celle alliance à 
celte d'un prince perüde et faible, qu'il faudrait soutenir, 
bien loin d'en espérer quelque appui (1). Laissant dortc le 
marquis de Campiglia agir de son colé el frapper des coups 
qui ne porlaienl point, le nonce livrait de « nouveaux 
assauts; » aux « craintes invincibles» de la reine i l en 
opposait de plus fortes. Les mariages espagnols élaienl 
pour elle le seul moyen de consolidei* son pouvoir : si elle 
iaidail plus longtemps, les progrès du désordre dans m 
royanme décideraient les ministres de Sa Majes té catho
lique à rompre les négocialions el à poursuivre par d'aulres 
\o¡es, comine bien des gens les en sollicitaienl, leur des-
sein de s'assurer contre rinimitié de la France (2). Pour 

(1) Se s'csclndessero le speranze di Spagna non m i assicurem 
che qui non s'appücasse l'animo nell' Ingliilterra. Jbenthè quesli 
minisiri me ne habbíno mostraio piú volte una grande avversione, 
et io conosca che ta regina non vi inclina punto. (Übaldini, dep. 
du 8 décembre 16)0. — Botii à Delci, 18 novembre 1610, ap. 
Siri, Mem. reconá., t. I I , p. 592.) 

(2) Quesli suoi limorí sono invincibili. lo gti ho ietto íibera-
mente che questo è Túnico mezzo per stahilirsi, e che s'ella indu-
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gagner définilivement la regente, on faisait même brillen 
à ses yeux les séduisanles perspectives du mariage des 
Flandres, depuis longtemps abandonné. Ces provinces, 
disait-on, seraient de suite livrées auxjeunes époux, el l'on 
pourvoirait l'archiduc Albert d'un autre Etat. Alais l'appat 
élail trop grossier pour ne pas éveiller les soupçons : « Les 
iarges resolutions, écrivait Foscarini, sont toujours sus-
pectes, el parliculièrement quand elles sont au prejudice 
de celui qui les propose (1). » Aussi n'y croyait-on point 
à la cour de France : les ministres promettaient par lai-
blesse et ne lenaient pas leur parole : Ubaldini les aecusait 
« de oe pas naviguersous un seul vent (2). » 

Pour ne point louvoyer ainsi au detriment de sa gloire, 
il auraitfallu que la regente cut plus d'intelligence poli
tique et surlout plus de decision. Bans le moment qu'elle 
oherchait à rompre avec le due de Savoie, afín de se 
rapprocher de l'Espagne, elle recevaU des lettres de Les-
diguières, annonçant que Charles-Emmanuel et le gou-
verneur du Milanais étaient d'accord pour organiser en
semble une expédition centre Genève. Ces lettresluesen 
Conseil, y firent une vive impression, et l'on parla aussitòt 
de reconstituer l'armée du Dauphiné, pour preserver d'un 
coup de main la cité calviniste. Villeroy prévint cetle reso
lution extreme en faisant remarquer que les assertions du 

gia troppo, i (lisordini di questo regno cresceranno talmente che ti 
Spagrmoli si relireranno e metleranno forsi'consigli e penseranno 
iJ¡ farti li fatti loro ¡n Francia per un altro verso, che non maHcava 
sin hora che l i sollicitava. (Ubaldini, dép. da 23 décembre 1610.) 

(1} FoscarinL dép. du 24 décemlire 1610. Fr., t, I , p. 363. 
(2) Hora qui non si naviga con un vento. (Ubaldini, dép. du 

23 dèittmbre 1610.) 
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marechal pouvaient ne reposen que sur des bruils sans 
foritlcnieiil, et qn'il suííirait de declarer à Tambassadeur 
Jacob que Ia France défendrait Genève, s'íl en était J>esoin. 
Jacob avoua que les Espagnols avaient fait des propositions 
à ce sujei au due son maítre; mais, dít-il, Son A!lesse ne 
les écoute point et reste fidèle à ses engagements. Les 
princes prenaient occasion de cette repouse pour repré-
senter que la France devaií aussi teñir les siens. Bouillon 
déclarait, avec l 'autoriíé de sa parole, qu'on ne pouvait 
reculer, puisqu'il y avait une promesse signée du feu roi 
et confirmée, après sa mort, par des lettres de la reine. 
Devant l'unanimité de ees protestations, qu'inspirait un 
sentiment honorable, Villeroy, Sillery et Jeannin dureDt 
plier, du moins en apparence (1). l is gagnèrent la reine 
à la resolution d'ajourner les manages espagnols jusqu ' á 
ce que le roi eüt atteint sa majorilé, et dirent au prince 
qu'on se dégagerait avec l'Espagne, qu'on dirait au due de 
Savoie que la minorité du roi ne permeltait pas de teñir 
encore les engagemenls contractés envers lu i , máis qu'íl 
devait être tranquille puisqu'il les avait en bonne forme 
dans ses mains, et qu'en attendant on vivrait avec lui 
comme avec un parent et un ami (2). Barrault recut ordre 
de porter à Turin des feltres dont Ia teneur était conforme 
á ees declarations mensongères. La reine, y était-il d i t f doit 
inénager les Espagnols el elle encourrait le blame d u due 
lui meme si elle lermait i'oreille à leur» avantageuses pro
positions. II devail atlendre, s'il élait sage, sans désespérer 
ni se relirer, mais aussi sans presser Sa Majeslé, que 

(1) Koscirini, (!ép. du 22 Janvier 1611. Fr., t. !', p. 864. 
(2) Id . , dép. du 27 janvier 1611. p. 366. 
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Madame eüt l'áge convenable, et, jusque-là, ménager sa 
bourse et ses sujets (1). 

Mais CharJes-Einmanuel n'était point dupe de ees belles 
paroles; i l seplaignait qu'on luí eüt envoyé un espagnol: 
e'est ainsi qu'il appelait Barrault, qui avait, sous le règne 
precedent, représente la France à Madrid, et i l lui parla 
de maniere à voir « ce qu'il avait au fond du sac (2). » 
Jacob déclarait avec ressentiment que le due de Savoie 
feiait tout avant de se lier aux Espagnols, mais que s'il 
y clait forcé, i l s'y décideraií et que ia France pourrait 
s'en repentir: peut-être en échange de la Lombardie, leur 
abandonnerait-il la Savoie, objet de leurs convoilises; la 
reunion de celle province à la Bourgogne el aux Flandres 
dont ils étaient déjà maítres, leur permettrait de menacer 
le royaume à Test, sur toute sa frontière, et de se mêler en 
temps utile aux troubles qui semblaient prés d'y éclater. 
Ce langage émut les ministres de la regente, car ils savaient 
le due vindicatif et résolu; ils se rappelaient qu'il avait 
abandonné la Bresse, qui était la plus riche partie de la 
Savoie, pour le petit pays de Salttces (3); ils le voyaient 
remplir de nouveau le monde de jalousies et de soup-
çons (4), « armer et caresser si ostensiblement son projet 
d'altaquer Geneve, qu'un moment ils furent ébranlés. II 
leur lallut prés d'un mois pour reprendre courage : ils lui 
signifièrent alors la resolution d'ajourner tout mariage et 

(J} Marie de Médicis á Breves, 26janvier 1611. Letlre analysée 
par Siri, J/em.recond., t. I I , p. 455, 458, 477. 

(2) Siri, Mem. recond., i I I , p. 463. 
(3¡ Foscarini, dép. du 27 j a n v i e r i e i l . Fr., t. I , p. 366. 
(4) übaldini, dép. du 11 février 161). 

22 
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de s'opposer à ses desscins belliqueux (1). Ceííe protec
tion ainsi promise à un nid de reformes, indignait si fort 
Ubaldini qu'il osa menacer d'excommuaicalioTi l a reine et 
son Conseil; le bruit en courait du moins et obtenaí t tant 
de créance qu'il fut réduit à le détnentir (2) . Charles-
Emmanuel dut ceder à son tour, et non-seulemenl poser 
les armes, mais encore régler à l'amiable avec Berne ses 
différends sur le pays de Vaud (3). 

(1) Foscarini, áép. du 23février 1611. Fr., t. I , p. a76. 
(2) Ubaldini, dép. du 17 février 1611. — Siri, Mem. reconi., 

t . 11, p. 464. 
(3) Siri, Mem. recond., t. I I , p. 490. 
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Peadant que le due de Savoie cédait ainsi à une neces
site qu'il déplorailt Jacob, son ambaasadeur, continuait à 
souteoir que les negocialions n'élaient pas rompues pour 
le mariage de Madame Elisabeth avec le prince de Pié-
raoDt ( \ ) . I I le pouvait faire, comme on Ta vu, avec 
quelque apparence, puisque les cooseillers de la regente 
évitaient une rupture ouverte, et peut-etre était-il de bonne 
foi, ear la politique expectante des Espagnols et le secret 
dont Marie de Médicis enveloppait ses moindres demarches 
pour se rapprocher d'eux, permettaient de croire que l'al-
liance des deux couronnes avait peu de chances de suc-
cès. Breves etVaucelas, souvent Villeroy lui-même, élaient 
laissés à Técart (2). Seuls, Ubaldini etDon Iñigo, Jeannin 
et Mayenne, queiquefois l'indolent cardinal de Joyeuse, 
quand le dégoüt de tant d'intrigues ne le reten ai L pas à 

(1} Jacob mi dice, io credo per artificio, che non è ancora ia 
sua pratüca roUa. (Ubaldini, dép. du 17 février 1611.) 

(2) Mi avverte i l duca (Mayenne) che come di queslo non sa 
nulla nè anco Villeroy, cosi sarà anco celato all' ambasciadore 
Brèves e a quello che è in Spagna. (Ubaldini, dép. du 4 janvier 
ISU.) 
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sa campagne ou ne i u i faisait pas chercher un prélexle 

pour prendre la route de Rome (1), recevaient des com

munications et se voyaient demander des conseils sur ce 

sujet. Cette precaution du secret, i l s la jugeaient néces-

saire, parce que ía reine, lo in d'avoir une politique propre, 

donnait raison au dernier qu'elle entendait (2). Confor-

m é m e n t à l e u r avis, dès le 11 j a n v i e r d e l a nouvelle an-

née , elle s'était ad res sée au grand due de Toscane, pour 

qu ' i l renouvelâ t ses demarches a u p r è s de Sa Majesté Catho-

lique (3). Botü é ta i t tout fier d 'un résul ta t qu ' i l crojait 

d ü à son eloquence; mais Majenne, de son côté, se van-

tait, a u p r è s d'Ubaldini, d'avoir e m p o r t é seul « cetle sainte 

resolution (4). » 

Quoi qu ' i l en soit, elle ne satisfaisait personne. La prin-

cipale raison ceux qui voulaient un ajournemenl, 

« TAchille des ennemis de cette pratique, » pour parler 

le langage d'Ubaldini, c'était qu'en la poursu ívan t , la Fraoce 

i r r i t a i t les protestants à l ' i n té r i eur , sans s'assurer les Espa-

gnols, puisque ees alliances, à cause de Tâge des jeunes 

princes, ne pouvaient s'accomplir que dans plusieurs an-

nées (5). Le grand due, de son cô té , blâmait la proposi

t i ) Ubaldini, dép. du 17 février 1611. 

(2} Dio voglia che sua Maestâ, nella quale s'imprimono facil

mente i concetti dell' ultimo che gli parla, resti in questo propo

sito (Ubaldini, dep. du 4 janvier 1611). 
(3) Marie de Médicis au grand-due, 11 janvier 1611, ap. Siri, 

Mem. recond., t. I I , p. 592. 
(4) Mi dice i l duca d'Humena essersi si efficacemente adoprato 

con la negina, come io ne 1'havevo richiesto in materia de' spon-
sali, che sua Maestà è risoluta di voler demandare una liglia di 
Spagna per i l Re (Ubaldini, dep. du 4 janvier 1611). 

(5) Tenni nuevo lungo discorso con la regina in materia de' spon-
sali e I'ho battula gagliardemente perché si risolva i l punió che la 
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lion que la reine avait faite de recevoir TinfanLe, sans 

soufUer mot de l'envoi de Madame en Espagne; i) con-

damnait plus encore le secret demandé sur íes manages, 

comme très-propre à inspirer des doutes sur la sincérité 

des resolutions prises (1). D'autres disaient que si Ton 

jugeait à propôs d'attendre, comme le conseillaient V i l -

leroy et Je chancelier, que Tassemblée des Huguenots fut 

fmie, elle le serail certainement avant que les accords 

fussent faits, quand même on les préparerait sans retard. 

Pourquoi done ne s'occupait-on pas sur le champ de régler 

le contrat? Le bruit qui se faisait au sujet de ees mariages 

irritait autant les réformés que feraient les mariages 

mêmes. On en avait la preuve, puisque les ambassadeurs 

d'Angleterre et de Hollando avaient déjà reçu les plainles 

de ce parli (2). N'étaií-il pas dans l'intéret de la régeníe, 

liene sospesa , e che è l'AchilIe de' nemici di quelia prattica, é i l 
considerare che l'efieeto che se ne può aspettare è eerlo quanto al 
danno et incerto quanto all' utile, perché si renderá S. M. sospelta 
a protestanti e non si assicurerà de' Spagnuoli, non si potendo i i 
parentado effectuareper molti anni. {Ubaidini, dép. duSOjanvier 
1611). 

(1) Siri, Mem. recond., t. I í , p. 593-595. 
(2) Ho dopo visto S. M. e perché oiíre J rispetti scritti la ritiene 

tioggi assai quello dell' assemblea iinminente de gl' Ugonotti per
ché non piglino occasione di qui di tumultuare, l'ho mostrato che 
quesl' istesso dovrebbe d'avantaggio spronarla alio stabilimento 
de' sponsali, l i quali solo con la reputatione che ci daranno, raffre-
neranno l'audaeia de gl' eretiei, che con ragione l i temono, perché 
forlifieano i l parlito di S. M. et indeholÍECono ¡1 loro. (Ubaidini, 
dép. du 17 février J611.) — Io sono ilo r i most ran dolí prima che 
la publica tio ne de' parentadi sarebbe piü atta a conservare in 
officio gli eretiei che a sollevarli, ma supposto anco i l contrario, 
come sostiene Villeroy e i l cancelfiere, io non vedevo perché non 
si potesse passare inanzi nel contralto, i l quale prima che si con-
cluda e che si possa publicare, porterà senza dubio piü tempo che 
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d'engager I'honneur des Espagnols à ne point s'unir à se& 

eonemis, et ne devait-elle pas croire à leur bonne volonte, 

puisque, depuis l'avénement du roi, ils avaient négligé 

tant d'occasions de luí nuíre? Une tranquillité assurée 

aurait pu seule justifier tant de délais ; mais puisqu'on 

craignait à tout instant des rebellions et des troubles^ qua 

tardaít-on à procurer de fermes appuis au trone? et parmi 

les princesses catholiques dont le roi pouvait rechercher 

la main, y en avait-il done qui fussent de plus grande 

maison que les infantes d'Espagne (1)? 

Ces arguments exposes avec force, flattaient trop la 

secrète inclination de la reine pour qu'elle ne se iaissât 

pas persuader. Elle ne savait pas que cette même Espagne 

qu'on lui peignait si favorable à son autorité, tentait de la 

détruire par de secretes pratiques avec les princes, pour 

profiter de leur victoire, s'ils parvenaient à leurs fins. 

D'ailleurs les instructions qu'avait recues, en qualité d'ageot 

secret, un certain Nicolas Picote, bourgeois catholique 

d'Orléans, dévoué à l'Espagne depuis les temps de la Ligue, 

étaient si mystérieuses et si equivoques, qu'on le pouvait 

désavouer au besoin, et que íui-mênie ne savait trop si eette 

mission, dont l'avail charge un an auparavant le com te de 

Fuentes, était vraiment conforme aux vues de Madrid {2). 

non dovrà l'assemblea, nè si dará per questo maggior sospetto ali ' 
Ugonotti di quel che se ne habbino hora, poichè già molto tempo 
corre la fama publica per tanto che i parentadisi trattano, et essi 
ne hanno piü volte fatta querela come ne ha anco fatto Tambascia-
dore olandese e piü modesiaraente Tínglese. (TJbaldini, dép. du 
H a v r i l 1611.) 

(1) TJbaldini, dép. du SOjanvier 1611. 
(2) De officio 26 mai 1611. Papiers d'Espagne, B. 81, n* 330, 

vol. 337, fe 20. 
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Marie de Médicis ordonna done au nonce Ubaldini de s'en-

Lendre avec YÜleroy. Celui-ci ne méritait pas la defiance 

qu'ü inspirait aux familiers de la regente, car i l avait 

accepté l'idée des manages : i l voulait seulement qu'íls 

íussent de quelque utilité pour la France. Afín d'y parvenir 

el tout ensemble de met t reà néantl'objection grave de la 

douíeuse sécuríté qu'ils présentaient, i l avait imaginé de 

tes faire précéder d'une ligue defensive entre les deux 

couronnes, laquelle serait publiée iorsqu'ils pourraient 

être effeetués, ou merne, si on I'aimait mieux, auparavant. 

La proposition en ayant plu à Ubaldini et à Don Iñigo (1), 

ils écrivírent en Espagne, Tun aux nonces ses collègues 

pour obtenir leur appui, I'autrea Lerme pour solliciter 

Tautorisalion de Iraiter sur ce point, et, d'un commun 

accord, on résolut d'en garder le secret (2). 

La reine comptait sur un bon accueii pour ees ouver

tures, et, dans rinírmité de ses entresols, parlait de son 

esperance. Elle relevait les propos que ees conversations 

inspiraíent à sa filie aínée : Madame Elisabeth ayant dit à 

sa nourrice qu'ü lui lardait que le roi son frère fut grand, 

afin detre reine et non duchesse, Marie de Médicis répon-

daií quelle s'empresserait de lacontenter (3). Mais le con-

(1) In ristretto mi ha detto tutta Ia diflicollà in assícurarsi di 
Spagna, i l modo di superarla e i l traltare col mezao di sua santilá 
di una lega difensiva tra le due corone, laqualñ si stabilisca o si 
publichi prima o insieme cot parentado, dissi che i l pensiero raí 
piaceva e rimasi seco die ne haverei scritto a i nuntii in Spagna, 
e irattatone qui come ho poi fatto con Don Innieo i l quale ode 
irolontieri questa propositione, e penso che Ira due o tre giorni per 
corriere espresso scriveremo in Spagna in conformitá. (UfjaMmi, 
dép. du 20janvier 1611.) 

(21 Ubaldini, dép. du 31 janvier 1611. 
(3) id . , dép. du 17 mars 1611. 
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seil de Castiile, qui avail jusqu'alors recommandé et ob
servé une extreme lenleur, par une contradiclion singu-
lière, se plaígnit de ce que la proposition d'une ligue 
n'était prop re qu'a amener de nouveaux déiais. I I craignait, 
au fond, qu'on n'eüt dessein d'endormir sa vigilance jus-
qu'á la majorité du roi, pour rorapre alors toule négo-
ci'ation. C'est pourquoi i l faisait entendre qu'il fallait se 
hâter, parce que l'opportunité pourrait bien n 'étre p^s 
toujours la niême, et que la France devait faire publique-
ment les premieres demarches. Par cette obstination l 'Es-
pagne commettait une faule, car on devait savoir que la 
reine, ainsi qu'elle le disait elle-même, ne faisait pas ses 
volontés (1), et qu'il lui serait bien diíBcile de reprendre, 
sans provoquer une guerre, la parole que le roi défunt 
avait donnée au due de Savoie. Ce n'était done point par 
caprice, c'était par nécessité que Marie subordonnait tout 
à la conclusion d'une ligue que jugeait nécessaire le seul 
des ministres qui eüt assez d'expérience et d'habtleLé dans 
les choses de la politique pour mener à bonne fm ces lon-
gues et difficiles négociations. Yilleroy, d'ailleurs, venait" 
d'assurer son pouvoir en forçant Sully à la retraite. L ' i m -
prudence qu'avait commise ce dernier, de se declarer 
ouverlement centre Soissons pour Guise, ayant ravivé 
d'anciennes haines, le principal secretaire d'Etat en avait 
profile, de concert avec Uhaldini, pour persuader à 
Bouillon, à Conde, à d'autres princes encore qui mar-
chaient d'accord avec le comle de Soissons, que la chute 

(1) Replico Ja Kegina in un certo modo, scusandosi se non par
lava püi inanzi, mostrando di non poter far tullo quello che have-
rebbe voluto. (Ubaldini, dép. du H février 1611,) 
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de Sully « serait leur exaltatian. » Le concours de Concini 

et de sa femme était indispensable, si Ton voulait gagner 

la regente : Vii leroy leur promi t de la rend ra favorable à 

tout ce qu'ils dés i ra ienl . Dès ce moment i l fut tout à fait 

le maitre, à ia condition, cependant, de s'appuyer tantôt 

aux princes, lan tô t anx familiers, suivant que les uns ou 

les autres avaient pour eux le vent de la fortune et I'oreille 

de la reine (1). 

Janoais Marie de Médicis n'avait eu plus impér ieusement 

besoin d'un ministre d i sposé à entrer dans ses vues et 

capable de les servir. Des efforts extraordinaires, et Ton 

pent dire desesperes, é ta ien t faits en ce moment même 

pour assurer an due de Savoie le benefice des promesses 

qu'il avail recues de Henri I V . Breves en montrait avec 

force la necessite, si la regente ne voulait perdre la con-

iiaocedes princes i l a l i ens : 

« Les Espagnols, lu i éerivait-U , ont publié par toute 
ritalie que le traité de mariage de Madame avec le prince de 
Piémont étoit rompu. Us le font pour availtager leurs affaires. 
II n'y a rien qu'ils craignent davantage que cela. Les poten-
tais d'ltalie se promettent le contrairá et croient que Vos 
Majestés eoncluront ce t r a i t é , attendant de lã leur liberté et 
augmentation. l is disent qu'elles sont non-seulement obl i -
gées par la foi et premesse que le feu roi en a faite au dit 
sieur due de Savoie, mais aussi pour le bien et la conserva
tion de leurs Etats, ne pouvant jamais s'agrandir du còtédes 
Flandres ni se lever l'ombrage des forces que les Espagnols 
yliennent, si ce n'est en la chassanl bors d'ltalie, ctqu'ayant 
ledit sieur due de Savoie à leur devotion, ríen ne peut empO-
cher que cela n'arrive soudíiin que le roi sera hors de mino-
rilé, leurs affaires allant de mal en pis es royaumes de Sicile, 

(1) Foscarini, dep. du 12 février 1611. Fr., t. I , p. 372 — 
Ubaldmi, déji. du 11 février 1611. 
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de Naples ct duché de Milan, et y pourroit-on voir quelque 
grande revolte, tant le peuple y est pauvre et ruiué. Voa 
Majestés sont prudentes et ont de bons conseillers. Elles 
doivent peser soigneusement la perte qu'elles feront, si elles 
désobligent le dit sieur due deSavoie et le rendení une autre 
fois à Ia dévotion des Bspagnols qui feront mille protestations 
d'amitié, traiteront du mariage de Mesdames avec íes princes 
d'Espagne, non pour envie qu'ils en aient, mais pour rompre 
ce qui est commence avec Savoie. C'est prudemment fait de 
regarder à la saison présente, mais si faut-il encore penser à 
cellesdel'avQnir et preparer au roi dòs cetteheure lesmoyens 
de délivrer I'ltalie. Cela n'est qu'a propôs, et bieu que 1c 
pape me parle quelquefois de I'aUiance d'Espagne, si est-cc 
que je sais qu'il seroit bien aise de la conclusion de celle de 
Savoie, pour l'intcrét qu'il a à la conservation de la liberte 
d'ltalie (1). » 

Si politique et si eloquent que füt ce langage, le dernier 
mot pouvait seul faire impression sur la reine. El le eslí-
mait Brèves, puisqu'elle i 'availnommégouverneur du due 
d'Anjou, celui de ses üls qu'elle préférait; elle le main te-
nait provisoirement à Rome, oü i l rendait de grands ser
vices, elle suivait meme ses avis sur la conduite à lenir 
envers le Saint-Siége; mais dès qu'il s'agissait de PEs-
pagne, elle faisait ia sourde oreille et poursuivait son 
chemin. Cependant c'était chose grave qu'im mot du pape 
en faveur de l'alliance de Savoie, et quoique rien, dans les 
propos d'Ubaldini, ne le vínt confirnier, on pouvait le 
croire veritable, tant Charles-Emmanuel faisait d'efforts 
pour rendre le Saint-Siége et la cour de France favorables 
à ses desseins. I I avait envoyé le comte de Cartignapo à 
Londres pour proposer le mariage de Tin fan te Mario de 
Savoie avec le prince de Galles, ou celui du prince de 

(1) Brèves, dóp. du 4 mars 1611. 
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PÉéinont avec la princesse d'Angleterre, moins dans l'espoir 
d'y réussir et de réparer la breche faite à sa fortune, que 
pour eflrayer le pape par la perspeciive d'une alliance 
hérélique aux portes de Rome, et pour obtenir de l u i , 
saos sollicitatioDS nouvelles, qii 'il réclamât la main de 
Madame Elisabeih promise à Théritier de Savoie. En memo 
lemps i l continuait de répandre le bruit d'une rupture 
entre les deux couronnes (4), avec assez d'insistance pour 
que la reine se crút tenue à le faire démentir par Ville-
roy (2); i l accusait hautement l'Espagne d'avoir voulu le 
faire empoisonner par son fils (3); i l réunissait six mille 
fantassins prés de Montmeillan oü i l fondait une grande 
qua a ti té de pieces de batterie et de campagne, i l faisait 
passer une foule de gens de pied et de cheval en Savoie, 
dans la direction de Genève (4), non pas, disait-i!, pour 
inquiéler la France (5), ni pour aüaquer Genève, qu'il 
savait qu'on aurait résolüment soutenue, mais pour recon-
quérir sur les Bernois et les Vaudois quelques parties de 
son ancien patrimoine, et pour se teñir en garde contre 
les Espagnols qui avaient beaucoup de troupes dans le 

(1) übaldini, dép. du 11 février 1611. 
(2) In tanto parla Villeroy deili sponsaü di Torino come di cosa 

rolla, onde è tollo a noi ogni scrupofo quando sia tempo paríame 
per Spagna (Ubaldíni, dép. du 17 mars 1611). 

(3) Che i l vero rispetto che lo leneva ármalo era i l timore de' 
Spagnuoli che havevano anco grosso numero di gente nello stalo 
di Milano, e H machinavano secretamente conlro et havevano pro
curato di fresco di subornare i l principe suo figliolo per farlo avve-
tenare (übaldini, dép. du 17 mars 1611). 

(4) Foscarini, dép. du 2 mars 1611. Fr., t. J, p. 380. 
(5) Sono giunte íeltere det Barò che avvíaa haverli risposto i l 

Ducaesser ogn'altro fine deH'armi sue che dar gelosia o displaceré 
alia Francia (Übaldini, dép. du 17 mars 1611). 
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Milanais (1). Les min í s l r e s de la regente ne furent poioi 

dupes de ees protestations; à la suite d'un conseil de 

guerre, ils se p r é p a r a i e n t à repousser l ' invasioü. L e com-

mandement des troupes fut d o n n é non à L e s d i g u i è r e s , 

contre qui Ton avait toujours les mêmes soupçons , mais au 

grand écuyer Bellegarde, qui comraandait dans les pro

vinces de Bourgogne eí de Bresse, l imitrophes de la 

Savoie (2). C'était assez pour m é r i t e r des remerciemenl-s 

du ro i d'Espagne (3) et pour forcer Charles-Emmanuel à 

suivre les conseils de la prudence : bienlôt i l n ' é t a i t plus 

question que-de savoir comment i l pourrait poser hono-

rablement les armes, et la reine, pour donner satisfaction 

aux Espagnols, se disait prète à Timiter (4). 

11 resulte de ce qu i precede qu'une triple al l iance é la i t 

possible, facile m ê m e , entre les trois maisons de France, 

d'Angieterre et de Savoie, et puisque, pour la c i men ter, 

des manages éta ient universellement jugés n é c e s s a l r e s , i l 

ne mnnquait ni à Paris, n i à Londres, ni h T u r i n de princes 

(1) Ubaldini, dép. du 17 mars 1611. 
(2) Foscarini, dép. du 17 mars 1611. Fr., t. i , p. 380. 
(3) Señora, Por las carias que uiümamente me ha escrito mi 

embasador, he entendido las novedades que per alia se ofrecen 
con la occasion que da el duque de Saboya de que tengo el senti
mento quò es justo, por lo que desseo el bien y quietud de Y . MJ, 
y assi he mandado haçer sobre esto la diligençia que dirá eí mismo 
embaxador a que no se me ofrece que añadir, sino assegurar a V. 
Md que sacare si empre muy cierta la confianza que con tanta razón 
muestra tener de mi voluntad a sus cossas, correspondiendo en 
esto a la clarreza con que V. M* procede en todo, de que esloy 
muy satisfecho. Nostro señor guarde a V. W come desseo. De 
Madrid a 16 mars 1.611. Buen hermano de V. M^. Yo el Rey. — 
(Bibl. imp. ms. fr., n016114, lettre 95.) 

(4) Foscarini, dép. du 6 avril 1611. — Reí. ven. xv i i ! siecle, 
France, t. 1, p. 382. 
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et de princesses pour nouer des liens axissi étroits que 
nombreux. La faiblesse déjà sensible de l'Espagne, mal-
gré la morgue qui la dissimulait à peine, aurait du faire 
pencher !a balance de ce colé; si Marie de Médicis persista 
daos son dessein de s'unir aux Espagnols, ce fut done 
de sa part obstination de caractère, zele catholique, peti-
lesse de vues, vanité féminine. Maitresse enfin d'agir 
comme elle ledésiiaií, puisque Sully n'élaít plus là( avec sa 
gênante clairvoyance, pour démasquer les intrigues, et les 
signaler, dans le sein du Conseil, aux roécontents, elle fit 
transmettre sans retard à Madrid ses propositions, plus 
concillantes assurément qu'on ne les y espérait. Le 8 
mars 1611, Botti écrivait à son coliègue Delci et Don Inigo 
a Lerme, pour en donner le detail. Elle exprimait le voeu 
que le pouvoirfüt donné à Don Inigo de signer les écri-
tures secrètes désqu'elle aurait fait demander í'infantepour 
le roi son í i ls; qu'une ligue defensive ful conclue pour 
dix ou douze ans, chacune des deux couronnes s'engageant 
à mener au secours de l'autre, et à entre teñir à ses fraís 
(iOOO fantassins et 1200 chevaux ; enfin, qu'elles prissenl 
des mesures pour forcer le due de Savoie à désarmer. 

L'Espagne accepla faciiement ees trois points, quoi-
qu'elleeüt préféré une alliance offensive. Des instructions 
conformes fu rent envoyées à Don Inigo, oü les moindres 
déíails étaient prévus et regles : par exemple, le nom 
de Sa Majesté Catholique devrait figurer 1c premier 
dans le traite qui serait envoyé en Espagne, tandis que 
dans celui qui resterait en France, on laisserait la pre
miere place au roi très-chrelien. Philippe I I [ écrivait en 
outre, de sa main, une lettre à Marie de Médicis, qu'elle 
pul monlrer à son Cônseil, pour lémoigner de la sincérité 
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de TEspagne dans Ies négociations (4). Le trailé pour le 
double mariage de Louis XUI avec l'aíoée des infantes, 
Doña Ana, et celui de Madame Elisabeth avec le prince 
des Asturies, fut conclu Ie30avri l 1611. Conformément 
à l'intention manifestéedes deux parts « demettre lemoins 
possible la main à la bourse, » la dot des deux princesses 
fut fixée à « cinq cent mille ecus d'or sol. » G'était ce 
qn'avait reçu la filie de Henri 11, en épousant le fila de 
Charles-Quinl; encore était-il entendu que cette somme 
ne serait payée que dans le cas oü la mort déferait un des 
deux manages, et comme celle des deux couronnes qui 
en perdrait ainsi l'effet, devait seule compter la somme 
promise, i l semblait convenable qu'elle fut de peu d'im-
portance. Le douaire pour la future reine de France était 
de vingt mille ecus par an, et l'augment de dot qui en 
tenait lieu à l a future princesse d'Espagne, selon l'usage 
du pays, de « cent soixante-six mille six cent soixante-six 
francs ecus d'or sol deux tiers, qui revíent au tiers de 
ladite somme entière dudit dot. » Les deux épouses de-
vaient recevoir pour cinquante mille écus d'or sol de 
bagues et joyaux, et « un enlretenemenl pour leur état 
tel qu'á soeur, filie et femme de si grands et puissants 
rois apparlient; » elles devaient enfin renoncer à lout droll 
sur l'hérilage paternel et maternel, et confirmer cette 
renonciation d'abord quand Ies deux princesses passe-
raient I'uue en France, Tauíre ep Espagne, ensuite quand 
l'áge nubile étant venu pour elles, leurs manages se ra i coi 
célebres (2). 

(1) Siri, Mem. recond., t. I I , 524-527. 
(2) Ibid. , p. 528-531. — Dumont, Corps diplomatique, t . V, 

2" part., p. 165. — Flassan, Histoire de la diplomatie frangaise. 
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Ainsi, Marie de Médicis cédait sur presque tous les 
poiots. Elle eonsenlait à faire Ies premières demarches, 
elle renonçait à la condition qu'elle avail faite d'une ligue 
préalablement coDclue, elle se soumeltait, pour avoir 
Tainée des infantes, à la nécessité jugée alors humitiante 
de la renoncialioD : en échange de ees sacrifices immé-
diats, elle n'obíenait qu'une promesse dont l'exécuüon, 
lointaiae encore, pourrait êlre avancée, retardée, refusée 
même, selon les événements ou les convenances de l'Es-
pagne. 11'est vrai que l'Espagne salisfaite accordait quel-
ques cancessions qui luí coütaient peu : elle acceptait, pour 
la renoncialion, le moyen terme imaginé par Ubaldini, 
c'esí-á-dire que l'abandon de tous droits à la couronne 
de Philippe I I I füt consenti par l'infante elle-mème, et non 
par le roi très-chrétien; elle promettait de garder un absolu 
silence sur ees accords jusqu'au moment oü la regente 
jugerait à propôs de les publier, ce qui aurait lieu quand 
l'assemblée des Huguenots étant dissoute, l'on ne crain-
drait plus ce parti, « qui profilait, dans la mesure de ses 
capacites, de la minorité du roi pour se faire majeur (4); » 
elle eonsentait à ouvrir des négociations pour la conclu
sion d'une ligue, lesquelles commencérent presque aus-
sitõt enlre Villeroy et Don Iñigo de Cardenas. Comme il 
paraissait impossible de les teñir entièrement secretes, on 
dísait, à l'occasion, qu'il ne s'agissait que de jurer de nou-
veau lapaix de Vervins, et en effet, une des clauses arrê-

t. I I , p. 313. — Bazin, Histoire de France sous Louis X I I I , t. I , 
¡i. 127. 2* edition. Paris 1846. — D'Aulreville, Estat général des 
affaires de France, p. 238. 

(1) Siri, Mem. recond., t. I f , p. 533. 
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té«s fut ele la confirmer en y faisant entrer les archicJucs. 

Le principal débat porta sur la durée de la ligue : l'Es-

pagne la voulait perpétueüe, la France pour dix aas seu-

lemeot, afia de ne pas irriter les Hollandais, c'est-á-dire 

juste le temps que devait durer encore la trève des Flandres. 

La regente obtiot à cet égard, comme pour le secret de ees 

accords, ce qu'elle demandait (1); mais c'était ap rè s tout 

un médiocre triomphe; quoiqu'elle crüt toutes c-hoses 

réglées, quoique les Français et les Espagnols se décla-

rassent très-contents les uns des autres et parussent de

formáis se pouvoir passer de médiateurs, elle n'élait pas 

au terme de ses tribulations. 

Elle eút d'abord à se défendre contre les indiscretions, 

caiculées ou étourdies, qui poinaient déroíler prématuré-

(1) Don Innico sotto prelesto di andaré in Campagna a pigliar 
aria, ma in effetto per ordíne detla regina è già moJti giorni clie 
sí traüiene poche legfie vicino la corle e mi fa sape re che si è 
ahboecato piú volte con Villeroy e che le cose caminano bene. 
(Ubalfíini, tlép. án 25 avril 1611.) — Don Janico ha già havut», 
per quanto dice, facoltà di Spagna per stabilir la lega, poichè i 
Francesi vogliono che si tratti prima di questa che delli sponsali. 
Finora non c¡ è altra difficoltà che del tempo, perché Bon Innico 
la vorrebbe perpetua, et i Prancesi per dieci anni, per non dare, 
come io stímo, gelosia agl'Olandesi contrattando per tempo piú 
lungo di quel che dura la tregua di Fiandra, ma questo non guas-
tarà. íntanto per non dar colore al negotiare che fa Don Innico 
con Villeroy, fanno correr voce che si iratta di conferraare e di 
giurare di nuovo la pace di Vemos, síabilila )a lega, e finita 
l'assemblea degli eretici, si tratterà delli sponsali, verso i qualí 
J una e l'altra parte è dispostissima. Quello che è già in si-curo e 
di che può sua santità rallegrarsi è la confidenza con che tratlono 
liora insienie l i Spagnuoli e Francesi, l i quali si chi amano con-
tentissimi gli uni degli altri, e se continuano costí non havranno 
piú bisogno de' mediator) per stringersi di ayantaggio. (Ubaldini, 
dép. du 12 mai 1611.) — Siri, Mem. recond,, t. I I , p. 529. 
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mcnt son secret. I I fallail se cacherdu pénélranttbaldini, 

¡i cause de la mátmise intelligeüce qui régaait dès lors 

entre Rome et l'Espagne (1). Les airs affairés^de Botti 

menaçaient, chaqué jour, de donner l'éveil : ce diplómate 

indiscret ne cessáit d'envoyer des courriers eu Espagne; i l 

y faisait parveoir les portraits du roi et de Madame; i l 

répéiait partout, et ses paroles étaient confirmees par Don 

Iñigo, que le prince des Asturies disait que Madame de 

France était à fui et qu'il ne voulait pas que personne la 

lu i prit (2). D'un autre côlé Ies accords pouvant être rompus 

par la volonté d'une des parties con trac tan tes, Marie de 

Hédicis avait quelque sujet de craindre encore. La reine 

d'Espagne, en effet, auparavant si ardente pour les ma

nages, s'en raootrait dégoütée, ou du moins de l'un d'eux. 

« J'ai su d'une dame de qualité, écrivait Vaucelas, le 17 
ju i l le t l611, que la reine d'Espagne, avant son partement, 
ne voulut jamais que l'infante vit le portrait du roi, et avait 
défendu au prince d'Espagne de lui en parler; mais soit que 
ce fftt á dessein ou sans y penser, i l demanda en presence de 
la reine d'Espagne et de sa soeur, pourquoi l'on ne lui met-

(1) < Les Espagnols qui sont en ceste cour se plaingnent publi-
quement du pape, de son nepveu et de ses principaux ministres, 
et Tambassadeur plus que tous les auíres. Sa Sainteté en faict au-
tant d'eux, de façon que je ne voy pas que durant ce pontifical 
qu'íls prennent jamais grande créance les uns des autres. »(Breves, 
dép. du 4 septembre 1611.) — Face cest ambassadeur (d'Espagne) 
toul ce qu'il pourra pour se bien réconcilier, ses pechez venielz 
sont tousiours mortelz prés ce prince qui ne perd pas aisément la 
mémoire des offenses faictes à sa personne et à son non). (Brèves, 
dép. du 8 janvier 1612.) — Je croy en vérité que Sa Sainteté pan-
chera tousiours plus tost de leur costé que de celluy des Espagnols 
pour les desgoutz qu'elle en a reeeuz et reçoit journelleinent. 
(Breves, dép. du 22 janvier 1612.) 

(2) Ubaldini, dép. du 7 juillet 1611. 

23 
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loit pas auprès d'elle le portrait de son galant, aussi t ien que 
à l u i celui de sa dame. On ]e raenaça bien serré, et changea-
t-on de propôs, de façon que l'infante n'entendit pas qu'il 
fút venu quelque nouvcau portrait ( i ) , B 

A ces nouvelies, Ia regente conçut de vives crainles, sur-

tout quand une dépêche postérieure lu i eut appris qu'ilne 

s'agissait point d'un caprice passage^ mais du désir que 

Ja reine d'Espagne íormai t«avec passion » depuis pen, 

de donner sa filie aínée à I'archiduc Léopold d'Autriche. 

Le faible goüt du roi catholique pour cette alliance, et 

l'oppositioD plus décidée de Lerme n'élaient pas une ga-

rantie qu'une volonté persistante de femnie n'en obtínt 

raccomplissement ( 2 ) . 

On se ferait difficiletnent une idée des mensonges con

tinueis oü la nécessité de dissimuler des accords si pen 

assures entraínait la reine, et du dommage qui en résultail 

pout'sa reputation et pour celle de ses ministres. Toule 

la correspondance d'Ubaldini à cette époque, montre qu'il 

croyait l'aíTaire des mariages tenue en suspens par ic 

retard qu'éprouvait la conclusion de la ligue (3}. On usail 

(1) Vaucelas à Marie de Médicis, dép du 17 ju i l le t l611 . 
(2) « J'ai ci-devant mandé à Votre Majesté eomme le eourlaud 

(prince d'Espagne) fut lancé pour avoir parlé du portrait du roi 
devant le bidet (infante). J'ai su depuis d'une femme qui sait quel-
quefois nouvelles de ce monde-ci, que la haquenée (reine d'Es
pagne) ne veut en sorte du monde le matero (manage) du jardin 
(France), pour le bidet (infante), ains désirc la truile (Léopold 
d'Autriche) avec passion, et si ce n'est que le bache (Lerme) con
trarie sa vue, la truile (Léopold) seroit à l'écurie (Espagne); mais 
elle n'y est beaucoup souhaitée du coursier (roi d'Espagne), el 
moins du barbe (Lerme). Le faune (Vaucelas) s'éloit bien aperçu 
de quelque froidenr sur cette matiérc et en avoit donné avis. > 
(Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 4 aoüt 1611.) 

(3) La timidità di questi ministri fa che si differisca tanto la 
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cnvers l u i d'une equivoque : quand i l parlait de régler les 

accords, on le renvoyait au pnnlemps de l ' année suivante, 

on tout au raoins après la cloture de l 'assemblée des Hu*-

gueoots, époque à laquelle Marie de Médicis avaitle projet 

de publier les manages ( 1 ) . Cependant Phil ippe I I I et le 

due de Lerme, peu t -ê t re pour couper court aux projets 

coDlraires de la reine d'Espagne, voulaieot que les am-

bassadeurs extraordinaires charges de signer les contrais, 

partiasent sur le champ, el se fiattaient m è m e que le voyage 

de leurs Majestés t r è s -ch ré t i ennes vers la frontière s'effec-

luerail cette année merne, des le I S d 'aoüt . La regente 

n'en desespérai t pas, mais elle évitait de s'engager (2), 

lart elle tenait à calmer l 'humeur inquiete et remuante 

du due de Savoie. Vi l le roy, qu i faisait si bien son per-

sonnage que le nonce le croyait oppose à l'alliance espa-

gnole (3), promeltait à Jacob qu 'á la majorilé du roi 

prattíca della lega con Spagna come quella delli sponsali sin dopo 
l'assemblea. Ma quanto vi è di buono è che Don Innico piglia la 
dilatione inbuona parte e rattribuisce piulostoadebolezza dicon-
siglio che a difetto di sincerità (übaldini, dép. du 9 juin 1611). 

(1} übaldini, dép. du 5 aoüt 1611. 
(2J « Le désir qu'ils ont d'achever les manages au temps signalé 

aydera fort à leur addoucir ceste amertume. lis se préparent tout 
de bon, et le due parle de faire le voyage h bon escient... lis 
croyent qu'á peine Leurs Majestez partiront elles de París avant le 
1¡> d'aoust et que par consequent la cérémonie ne pourra estre qu'á 
la fifi de septembre; mais si vous partez au temps que me mandez 
eí que soyez par Ies chemius bien tost, nous aurons advis qu'ils 
parliroiitde Vailladolit pour Burgos. » (Vaucelas à Puysieux dép. 
(Iu29 juillet 1611.) 

(3) Tal è la mente della Regina, ma io temo che non sia laltí 
quella di Villeroy, i ! quale per la gran voglia che ha la Regina di 
questi sponsali non si confidando di persuadere à S. M. i l parer 
suo, il quale sarebbe che non se ne dovesse trattare nella minorità 
del Re, per non ingelosire i protestanti, procurará forsi l'istesso 
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l'on reparlerait du manage de Madame avec !e prince de 
Piémont (1), ajoutant qu'on la lui donnerait sans retard 
et avec joie si elle était nubile, tant celte alliance paraissait 
utile et nécessaire à la couronne. Cependant, si son AUesse 
souhaitait de marier son fils à Londres, le secretaire 
d'Etat y emploierait de bon cceur tout son credit. A cet 
audacieux mensonge, Jacob resta mu et d'étonnement, car 
i l savait combien cette négociation avait déplu au Conseil 
de la regente (2), et on lui disait en confidence que Vi l -
leroy en faisait des gorges chaudes avec ses amis* se 
croyant certain qu'elle ne pouvait réussir (3). On faisait 
tout, d'ailleurs, pour tourner d'un autre côEé l'activité 
inquiete du due de Savoie; on feignait d'approuver les 
projets d'établissement et de manage qu'il form a it pour 
ses nombren* enfants, alors méme qu'on y était conlraíre, 
par exemple, celui de l'infante Catherine, sa filie, avec 
le due de Nemours de qui i l disait espérer, quoique 
médiocrement désireux da cette mediocre alliance (A), 
appui et consolation cootre les soupçons et dégoñls 
qu'il avait de ses fils. Marie de Médicis reco mm anda i t 

elTetto indirettamente, tramettendo hora uoa dilatione et bora an' 
altra, se bene ultimamente egli mi ha paríalo molto bene i n con
formity delle parole di S. M. (Ubaldini, dép. du7 juil let 1611.} 

(1) Siegue i l duea di far rappresentar qui ebe teme degli Spa-
gmioii, i quali gli sollevano contro i figliuoli, et insta pure per i l 
contralto de' sponsali, ma non se gli iispondealtro.se non che 
disarmi, che l'assicurano de' Spagnuoli e che quando i l Re sarà 
maggiore, si parlerà del contralto. (Ubaldini, dép. *lu 12 mai 

• 1611.) 
f2) Síri, Mem. recottd., t. I I , p. 547. 
(3) líiiií., p. Õ49. 
(4) Ibid., p. 567. 
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seulement de consuiter le roi d'Espagne (1) : elle pensait 
que les lenteurs de ce prince épuiseraient la courte pa
tience du due, el qu'i! se lournerait d'un autre côté : elle 
offniit même de-parier avec la duchesse de Guise que ce 
manage ne se ferail pas (2). Elle en proposait d'autres, 
laalôt la princesse de Modène, tantôt la princesse de Tos-
caae, soeur aínée de Cosme H (3); mais Charles-Emmanuel 
repoussait Tune, comme étant peu propre à accroitre sa 
puissance, Pautre parce qu'i! voyait en Cosme IT Pinstru-
meot dont PEspagne s'etait sorvie pour rom pre ie mariage 
de Madame avec le prince de Piémont ( i ) . Un incident 
grave allait forcer la regente d'iasister tout particulière-
ment sur une reconciliation des deux princes italiens. La 
reine d'Espagne, Marguerite d'Autriche, venait de mourir 
(Soctobre l O U ) , par manque de prudence, à la suite de 
ses couches (5), et la Cour de Madrid, avec un empres-

(1) Quanto al parcntado di Nemurs, gli significó i l marescialle 
(Lesdiguières) che piaceva a S. M., ma che era parle della pru-
denza âi S. A. i l procurare che piacesse anco a Spagna. (Ubaldini, 
dep. du 22 novembre 1611.) 

(2) Ubaldini, dép. des 22 juin, 16 aoüt, 11 octobre 1611. 
(3) Nouvelle instruction à M. de Bullion, 26 octobre 1611. (Fowls 

Dupuy, vol. 538. f0 75 r°.) — Ubaldini, dép. des 5 aoüt, 29 sep-
tembre et 22 novembre 1611. — Siri, Mem. recond., t. ÍI, p. 51. 
" (4) « Sa Sainteté désireroit bien, come j'ay ja escript à V. M., 
qu'i! east appliquõ son pensement en une des princesses de Tos-
cane, mais l'espril de ee prince y repugne grandement; ayant 
quelque meseomentementparticulierde M. le grand due, qu'ilcroit 
instrument de la rupture du mariage de Madame avec le prince de 
Piedmont son ills. » (Brèves, dép. du 11 décembre 1611.) 

(5) « La sage-femme qui accoucha la royne d'Espagne s'en ré-
vint des le lendeinain qu'elle l'eut accouchée, ceste bonne prin
cesse I'ayant promise k quelques ducbesses qui estoyent ja prestes 
d'accoucher, inais sa personne estoit d'aultre considération et ne 
luy falloit permettre cest excès de bonté,.. Aulcuns disentqu'estant 
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sement peu conveoable dans un deui! si récení (1)f pensail 

déjà à remarier le roi, trop jeune et irop verlueux, disait-

on, pour vivre dans le veuvage (2). On parlait de Madame 

Elisabeth, d'une archiduchesse de Transylvanie, d'uoe 

princesse de Toscane et d'une infante de Savoie (3). La 

France ne pouvail avoir d'objections contre les trois pre

miers de ces quatre manages; mais le quatrième aurail 

été trop nuisible à ses intérêts pour qu'elle put ne le point 

conlrarier. En consequence, Brèves reçut l'ordre de pro-

íevée en manteau de chambre, elle pri t plaisir de regarder pw 
une fenestre oú cest air subtil la saísit, et que luy ayant esté per-
mis de boire Irop froid, cela luy fit cesser du tout ses vidanges 
qu'elle n'avoit desia pas trop facilles. La mort a tousíours des 
excuses. » (Vaucelas à Puysieux, dép. du 13 octobre 16U.} 

(1) « Le corps de ceste royne a esté enterré proraptement et 
avec bien peu ou point de cerémonye. » (Ibid.) 

(2) « Le roy d'Espagne en a un ressenliment indicible» de quoy 
mesme sa santé est allérée; aussy aymoit-il ceste princesse unique-
ment. » (Vaucelas á Villeroy, dép. du 3 octobre 1611.) — < 11 
semble bien qu'il ne se doive remarier, mais d'ailleurs après ces 
premiers ressenlimens, i l est à croire que un jour i l souhaítlera 
quelque douce compagne et agréable comme celle <ju*il a ro i l ordí-
nairement, que son humeur et sa conscience ne luy permettront de 
irourer par aucune voye que de mariage. » (Vaucelas à Marie de 
Médicis, dép. du 6 octobre 1611.) 

(3) « Nous avons icy des nouvelles de la mort de la royne 
d Espagne. Les speculatifz remanent desia ce roy, les ungs avec 
une des infantes de Savoye, les autres avec la princesse de Tos
cane. » (iírèves, dép. du 13 novembre 1611.) — « M. le cardinal 
Sforza m'a dit qu'il avoit apris que le roy d'Espagne estoit pour se 
remarier avec une des archiduchesses qui est celle que le prince 
de Transilvanie avoit espousée, et qui s'est enfin séparée de luy, 
ayant depuis ce temps tousiours esté dans une religion. Elle o'est 
pas aagée de plus de vingt-quatre ou vingt-cinq ans. » (Brsves, dép. 
du 8 janvier 1612.) — Désia Ton le marie avec Madame, avec une 
soeur du grand due, mais plus ardiment avec Tinfante de Savoye.» 
IVaucelas à Marie de Médicis, dep. du 6 octobre 1611.) 
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poser une action commune au pape, plus interesse qu'au-

cun aulre p r íoce à ne pas pertneUre une élroiie alliacce 

enlre les deux Etats qu i se partageaient la domination dans 

le nord de la pén insu l e : 

t J'ai fait appréhender au pape, écrit Brèves, la résoíution 
que le rol d'Espagne veut prendre de se rcmarier avec 
une des infantes de Savoie, pour avoir plus de raoyens d'as-
sujettir et usurper le reste de Vltalie, et par conséquent de 
réduire la grandeur de l'Eglise h bien peu de chose, et que j e 
ne voyois autre moyen pour erapêcher ce coup que de faire 
une ligue defensive oü Sa Sainteté seroit secondée des princes 
et potentats d'Ilalie, et en particulier de Ja Répubtiquc de 
Venise, laquelle craignant de voir i 'Italie subjuguce des Es-
pagnols, se portera insensiblement à rechercher i'amilié des 
princes de contraire religion pour s'en servir à leur besoin ; 
que de là Sa Sainteté devoit augurer du malheur à I'ltalio par 
ce infailliblement, si Ies díts seigneurs de Venise étoient 
forcés pour se mainíenir de faire venir des troupes de con
traire religion à la leur , que cela gâteroit l'esprit de leur 
pcuple et píanteroit í 'hérésie en ItaHe, ce qui n'arnveroit pas, 
si Sa Sainteté vouloit penser ã la díte ligue dófensive (1). » 

Paul V y voulaií bien penser, mais à la condition qu'on 

l'aidat à dé tourner le due de Savoie des pratiques qu ' i l 

ponrsuivait en Angleterre. L a régente, qu i aurait dü les 

encourager, si elle avait eu un juste sentiment des intérêts 

politiques de la France, se preta volonliers à les combat i ré : 

tandis que le pape envoyait au due, à cet eflet, le capucin 

Paolo de Cesena, Marie de Médicis faisait dire à Turin que 

le rei d'Angleterre, pour épa rgne r à sa filie un changement 

de religion, la donnerait de preference au prince palatin, 

et que le manage du prince de Piémont avec une anglaise 

hérétique susciterait à la Maison de Savoie des embarras 

(1) Brèves, dép. du 11 déeembre I6U. 
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en I la l ie , surtout du côté de Rome : mais à toules ees 

representations, Charles-Emmanuel faisait si r é so lumeot 

la sourde oreille, que le pape disai l n 'avoirplus d 'espé-

rance qu'en Dieu, pour y remédier (1). C'est alors qu'on 

revint au manage de Toscane, avec une ardeur i n f r u o 

tueuse dont la cor res pon dan ce de Breves nous donnera une 

idee: 

« J'ai aussi mis Sa Saintetó sur le propos dn mar í age du 
prince de Piémont avec Tune des princesses de Toscane, luí 
ayant remontré combien i l importoit à sa r é p u t a ü o n et à la 
silreté de nta l ie qu'elle entreprit avec affection ce t r a i t é . A 
cela elle m'a répondu en ees mots : Nous avons deja com-
mencé de ce faire et en avons fait parler an due de Savoie, 
lequel s'excuse sur Je traite qu ' i l a fait en Francej disant 
toutefois que si c'est chose que la reine, voire maltresse, de
sire, qu ' i l y entendra volonticrs^ moycnnanl l'une de ees 
trois conditions : ou que Leurs Majestés luí rendent la Bressc 
ou partie d'icelle^, ou qu'elles abandonnent la protection de 
Genòve, ou bien que M . le due de Mantoue luí cede quelques 
ierres et forteresses du Montfcrrat. Sa Sainteté avoit déjà 
tenu ce langage à M. le cardinal de Joyeuse, qui en aura 
avisé Votre Majos té. A c e l a j e r é p l i q u a i à sa (lite Sainteté que 
semblables propositions s'appeloient échappatoires et refus, 
et que je n'avois pas oui dire n iappr isque les princesses de 
Toscane se mariassent anx d é p e n s d e la France et de l 'E ta tde 
Mantoue. Ensuite de ce discours, elle me dit : Ic sieur due 
a trois espérances, el tant qu'elles dureront, i l n'y a nul 
moyen de Ic conduire â aucune raison. I I traite en m ê m e 

(1) « Je luy ay parlé du voyage que le d i l sieur due a faict faire 
en Angleterre pour conclure, s'ü sa pouvoit, le mariage de son file 
avec la princosse d'Aiigletcrrc Elle m'a vespondu y avoir íaict tous 
les offices qu'ou se doíct prometlre d'elle, lant du costé d'E&pagne 
que de celluy du dit sieur due pour rompre cetEe alliance, et qu'elle 
espere, n'ayant pu relenir te sieur due d'y peuser, que Dieu y re-
médiera. > (Breves, dép. du 11 décembre 1611.) 
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temps en France, en Espagne et en Angleterre. I I demande 
Madame, filie ainée de Sa Majesté, pour le prince de P i é -
mont, son ills j i l recherche pour le méme la seconde infante 
d'Espagne, et a de nouveau envoyé demander la princesse 
d'Angleterre. S'il est exclu de tons ces còtés-là, i l faudra 
enün qu ' i l entende au manage de Florence. Alois nous y ap-
porterons notre autorité et notre entremise pour I'y fa ire 
résoudre. La reine y peut beaucoup, et sera à propôs qu'elle 
s'en mêle . Et passant plus outre, elle m'a dit encore cn 
secret : nous craignons de traiter avec ce prince (parlant du 
due de Savoie), pour ôtre trop mobile et peu arrfité en tous 
ses traites. Je luí répondis qu ' á la iongue elle le vaincroit, 
eí c|ue j 'avois appris qu' i l parloit , en cas qu' i l füt exclu de sos 
rechercheSjde s'attacber à Talliance de Mantoue. Sa Sainteté 
m réprouva pas cette resolution, mont ra» t qu' i l n'en pro-
viendroit que du bien. Je fis le semblable de mon côté, luí 
disant toutefois que si Ton vouloit regarder à I'avantage de 
I'It alie et à ]a süre tc d'icellL', que celle d'une des princesses 
de Florence seroit plus utile, puisque deja le prince de Mau-
loue avoit épousé l'infante a inée de Savoie, et que, par ce 
mojen, i l s étoient deja é t roi tement alliés. Elle me pria de 
l'aviser menuement de ce que j'apprendrois des traites dudit 
sieur due, afín que, quandelle veiroit l'occasion propre, elle 
ne perdit temps de s'y employer (1). » 

L'aíTaire devait done trainer, et elle t ra ína en longueur, 

ft'on-seulemení le due de Savoie y voulait si pen entendre 

(¡u ' il ne s*y pouvait r é s igne r « que quanJ i j l ne saurait 

plus de quel bois faire flèche (2), » e'est-a-dire quand i l 

ver m i l lo pape, la France et l'Espagne d'accórd pour l'y 

contraindre, mais encore cette dernière puissance ne pou

vait eitcourager un manage q u i aurait for ¿i fié en í íal ie ¡e 

prince remuant dont 1'humeur inquiète était une perpé-

(1) Brèves, dép. du 24 décembre 1611. 
(2) Breves, dép. du 1" mars 1612. 
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tuelle menace pour le Milanais. Afín de refroidir la reine 
à l'égard de cette dangereuse alliance entre la Toscane et 
la Savoie, le roí d'Espagne renonça de bonne grace au 
projet qu'il avait conçu, mais nullement arrêlé, de deiían-
der pour lui-même la main d'une filie de Charles-Emma
nuel, et par là i l dissipa les nuages qui pouvaienl, de ce 
côté, contrarier i'union des deux couronnes, qu'il désirau 
á l'égal de la regente, quoíque plus secrèlement. 
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DerniirM négociations et dernièrcs difficultés. — Le bruit des mariages se répand. 
— Emotion qu'il produit. — Les manages communiques au Conseil (2C janvicr 
1612). — Publication des mariages en Espagoe (2 février). — Joie de la cour 
de France. ~ Mécontenlement dans la nation ct i l'éiranger. — Plaintes et 
négociations du due de Savoie.— Publication des mariages en France (25 mars). 
- Écrits apologéliques des mariages. — Réjouissances publiques (5 avrü). — 
Satisfaction du pape. — Atnbassade du due de Mayenne en Espagne. — 
Ambassade du due de Pastrana en France. — Élat de l'opinion publique. 

Cependant l'assemblée des Huguenols venait de prendre 
fin (septembre 1611); avec elle torabait la raison allé-
guée par la reine pour difíerer la publication des mariages. 
Doo Iñigo et Ubaldini s'enipressérent de reclaimer qu'elle 
ful faite sans plus de retard; mais Villeroy sentait trop le 
méconientement que ceíte nouvelle provoquerait en France 
pour ne pas ajourner encore : i l fallait, disait-il, attendre 
que le bruit de l'assemblée se fút éteint et que les esprils 
des reformes parussent adoucis (1). Comme on ne pouvait 
ospérer que le calme y régnâl de sitoE, c'était une porte 
ouverte à de nouveaux d é l a i s ; Villeroy se flaltait de les 
prolonger jusqu'á la majorité du ro i ; mais, cettefois, il 
dul plier devant la formelle volonlé de la regente, et 
reprendre les pourparlers pour les derniers arrange
ments. 

Marie de Médicis n'avait pas tort, peut-être, de croire 
qu'ayant fué l'époque oü l'assemblée des Huguenots serait 
dissoute, pour publier Ies mariages, elle en devait alors 

(1) Ubaldini, dép. du 13 septembre 1611. 
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reparler la premiere. Elle était fort inqurèle des conlra-
riétés qui pouvaicnt survenir jusqu'au jour oh, les princes 
ayant atteint l'íige nubile, les manages poiirratent être 
consommés. Elle demandait done qu'aprés la celebration 
des fiançailles, I'lnfanle Doña Ana füt conduite en France, 
et se disait prête, si les Espagnols le désiraient, à envoyer 
Madame dans leur pays. Comine on luí répondait que 
l'infanle devail, aux termes du traite, renoncer, avant de 
quitter Madrid, à tous ses droits à la couronne d'Espagne, 
et qu'elle ne le pouvait faire taut qu'elle serait mineure, 
la reine faisail remarquer queSaMajeslé Catholique ayant 
trois fils vivants qui passaienl avant sa filie afnee, les 
droits de celle-ci étaient de peu de consequence; ne pou-
vait-on, d'ailleurs, prier le pape de la declarer, quoique 
mineure, a p l e à y renoncer? Ubaldini qui voyait une nou-
velle pierre d'achoppement dans la combinaison proposée, 
aurait bien voulu que la regente y renonçât; mais \\ se 
heiirtait à celte obslinalion plus qu'espagnole qu' i l devait 
bien connaítre, ct que n'excluait pas l'habitude de donner 
raison au dernier qui parlait. Désespérant desurmonter 
cet obstacle, i l tacha de persuader à Don Iñigo qu'aprés 
tout, Sa Majes to marquait assez l'intention de s'engager 
sérieusement; on avail obtenu d'elle qu'elle admit la re-
nonciation, ce qui était le point capital; ne trouverait-on 
pas quelque moyen de lever d'insignifiantes diOficultés qui 
portaient sur la forme et nullement sur le fond ( I ) ? 

Don Iñigo de Cardenas n'avait de l'esprit de conciliation 
que ce qui en peul entrer dans une tête castillane. I I repré-

(1) Ubaldini, dép. du 29 septembre 1611. 
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seota avec fermelé que celte négociation nouvelle deman-

derait du temps, et que tout délai pouvait compromettre 

\ei homes dispositions qtii régnaient des deux paris. Le 

plus prudent élail done de conclure officiellement les ma

nages : on fixerait plus tard, et à lois'ir, l'époque oü )es 

deux princesses devraient êlre échangées. íllais Marie de 

Médicis lenail trop à celte garanlie de l'échange, la seule 

elBoace à ses yeux, pour Tajourner indéfiniment (1). Elle 

préférail l'expédient propose par Botti de tout diflerer pen

dant une année encore, mais elle y mellait la condition de 

garder jusqu'á cette époque, comme par le passé, un silence 

aljsolu. Le pape jugeait raisonnabte cette proposition d'un 

nouveau délai : « Sa Sainteté, ccrivait Brèves, commence 

« à se rendre capable des raisons qui font temporiser 

« Voire Majes té et supporter beaucoup de choses que sa 

« piété et devotion réprouve pour s'accommoder au temps 

« et donner loisir à la minorité du roi (2). » Quant au 

secret à garder, i l n'était déjà plus que celui de la 

comédic. Villeroy lui-mênie avail avoué à l'ambassadeur 

véniliec Giuslinian que les manages èíaient chose ré-

soiue(3); à p l u s forte raisou, les Espagnols ne s'en tai-

saient-ils point, car ils avaient intérêt à brouiller la 

France avec les proieslants d'Aogleterre, d'Allemagne, de 

Hollande ( i ) , lis demandaient que des ambassadeurs ex-

(1) üljaldini, dép. des 11 et 2ó oclobre 1611. 
(2) Breves, dép. du 24 décembre 1611. 
(3J 'tel. ven. de Giorgio Giuslinian, 29 novembre 361], France. 

I . 1, p. 511. 
(4} Ubaldini, dép. du 25 ociobre 1611. 
« Le faune (Vaucelas) a bien compris de quelle facón le relieur 

(Villeroj') eittend íiu ' il parle du malero (manage), ce qu'il obsér
vela punctuelleiuent. Mais je vous diray que par deça soil par 
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traordinaires se rendissent l'un à Paris, l'autre à Madrid, 
pour assisíerà Técnture publique, avec les représentants 
du pape et ceux du grand due, proposition que repous-
saient ees derniers, parce quelle n'était propre qu 'k dimi-
nuer leur importance, et avec eux Villeroy, parce qü'elle 
aurait ouvert Ies yeux aux moins clairvoyants. Mais les 
Espagnols en rendirent l'acceptalion nécessaire, par les 
confidences calculées qu'ils continuaient de faire dans les 
pays de religion réformée; la reine, malgré les protesta
tions de Botti, se resigna, non sans dépit (1). 

Elle vit bien que, des ce moment, i l lui fallait changer 
de tactique, et qu'au lieu de trainer en longueur pour 
attendre soit l'apaisement des esprits, soil la majoritédu 
roi, elle devrait hater le denouement, puisqu'elle se voyait 
exposée aux attaques des princes et des hérétiques, saos 
pouvoir compter encore sur l'appui de I'Espagne. Elle eut 
recours au pape : elle le supplia d'intervenir auprès des 
Espagnols, pour qu'ils accédassent à l'échange des deux 
princesses, aussitôt que les manages auraient été publiés. 

« J'ai fait savoir à Sa Sainteté, écrivait Brèves, que les 
assemblées que ceux de la prétendue religion font par les 
provinces de leur Etat sont fortifiées de rintelligence qu'ils 
ont avec tous les héréliques d'Angleterre, d'AIIemagne et 
autres lieux, causées de la déclaration que le roi catholique a 

desseing ou aulrement iis ne sont plus si retenuz, el s'en parle 
librement comme de chose faicte de laquelle on ne diffère la pu
blication que pour certaines considerations et encores pour peu 
de jours. Tous les principaux de l'Escurie (Espagne) en parlem 
ainsi, et jusques au lière (roi d'Espagne), leque] diet à. ung ehaeim, 
non pas à moy, i l tient le tout pour concliid. » (Vaucelas à Puy-
sieiix, dép. du 26 novembre 1611.) 

(1) Siri, Mem. recond., t. I I , p. 611. 
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faite des alliances du ro i et de Madame, sa sceur, avec les 
prince et infante d'Espagne ; queje suppliois Sa Sainteté de 
se ressouvenir de ce queje l u i avois dit à mon audience der-
nière, à savoir que si elle jugeoit ces alliances néccssaires au 
bien et grandeur de la chré t ien té , qu'elle devoit y meltre la 
main pour les conclure et envoyer en France 1'infanle ainée 
et Madame en Espagne, et que si cela n'arrtvoit bientòt, je 
prévoyois que Votre Majesté ne pourroUplus demeurer incer-
taine de I'avenir et voir perdre au roí son fils toutes les 
ancienrtes ligues et confédérat ions que les défnnts rois et de 
bonne mémoire le dernier mort lu i avoient laissées, sinon au 
grand désavantage de íeur E t a t ; que outre cela je croyois 
que le Saint-Siége en recevroit d LI désavantage, puisque Sa 
Sainteté ne pouvoit subsister n i conserver la dignité pont i i i -
cale qu'avec l'appui et grandeur de la France. Elle espere 
que son autor i té et persuasion mettront bientòt fin à cette 
négociat ion, et que le ro i d'Espagne liendra à cher d'envoyer 
rinfante a inée, sa filie, sous la tutelle et nourriture de Votre 
Majesté et r e c e v o i r e n s o n í i e u Madame. Je l u i ai fait confesser 
qu ' i l n 'y avoit autre moyen d'avantager le bien de la religion 
que celui-là., qui ne vouloit en façon du monde aucune lon
gueur (1). » 

L'intervention du pape aurait été tardive et elle fut 

bieotót j ugée inut i le . Le r o i d'Espagne avait pris une réso-

lu t ion donl i l ne devait pas se dépar t i r . Quinze jours plus 

lard, Brèves écrivai t encore: 

n Quelques cardinaux de ce Sacré-Gollége, et en particulier 
celui de Sainte-Cécile m'a di t toutes les particulari tés,et que 
le ro i catholique étoit résolu , soudainque Tinfanteson ainée 
auroitdouzeans, de I'envoyer sous la tutelle de Votre Majesté, 
ctderecevoir Madame pour le prince son fils. Voilà comment 
i l n 'y a plus rien de caché. G'est pourquoi le plus tôt qu' i l se 
pourra eft'ectuer sera le meilleur (2). » 

fl) Breves, dép. du 24 décembre 1611. 
(2) I d , dép. duSjanvier 1612. 
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• 11 y fallait pour le moins un an encore, puisque Tin-

fante Anne d'Auiriche n'était née que le 22 septembre 1601, 

et ees nouveaux retards pour la conclusion d'une alliance 

ébruitée à dessein (1) pouvaient mettre en péril le pouvoir 

de la regente. Les seigneurs et les princes en France et 

dans 1'Allemagne protestante, les ambassadeurs de Savoie, 

de Hollande, d'Angleterre avaient été pris quelques-tms 

d'une colère, tous d'une émotion ou d'une surprise ex

treme : « Si les accords, disaient-ils, n'étaiení pas pré ju-

diciables, on les aurait déjà publiés (2). » La princesse 

d'Orange élait « Irès-animée; » le due de Savoie poussait 

les Huguenots aux armes. Jacob excitait les grands : par 

le connétable el Soissons i l soulevait de? tempêtes dans le 

conseil; « Si j'avais de l'argent, écrivait i l , je les gagnerais 

tous (3) .» C'est parce que Marie de Médicis n'était pas 

dans la méme pénurie, qu'elle triomptia de leur mauvais 

vouloir. Ses caresses n'y avaient pas suffi; ses gralifications 

eurent plus de succès, excepté peut-être aupres de Sois

sons, qu'elle appelait «inconstant, vain, intére&sé, pour 

s'etre oppose à une négociation si utile à la France. » ED 

même temps, la régeme envoyait des ambassadeurs aux 

(1) « Le bruict de la ville esl que ce courrier vous porte les 
pourtraictz da prince et de I'infante que je ne croy pas pouvoír 
représenter au vray la beaulté des originaulx. Ce pnnee que 
voyons souvent paroist un petit ange ; je croy que I'infante est de 
mesine, que Ton dit se beancoup mieulx porter depuis (juelque 
tempa et plus guaye et gentille que jamais. » (Vaucelas à Puy-
sieux, ilép. du 13 janvier 1612. Ms. 16115). 

(2) Itel. ven. de Giorgio Giuslinian, 24 janvier 1612, France, 
t. I , p . 511. 

(3) Jacob auduc de Savoie, dép. du 9 décembxe 1611, ap.Siri, 
ifem. recond., I . 11, p. 598, 601, 609. 
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pays reformes, en Angleterre, en Hollande, en Allemagne, 
pour y rassurer les esprits sur la direction nouvelle que 
semblait devoir prendre sa politique (1). Mais elle y réus-
sissait médiocremeot, parce que ses actes et les petits 
événements de sa Cour étaient en contradiction avec ses 
paroles. On savait que Madame Elisabeth apprenait la 
langue espagnole; que le roi informait lui-même lesjeunes 
seigneurs dont i l faisait sa compagnie, des honneurs qu'ils 
devraient rendre à l'infante, sa future épouse, quand elle 
serait à la Cour, et qu'il se mettait àdeux genoux. devant 
UQ portrait de cette princesse qu'il avail dans son ca
binet (2). 

11 est vrai que ces mêmes incidents, connus en Espagne, 
y donoaient une confiance que la regente était acharnée 
d'y inspirer. Don Iñigo, qui avait gardé, pendant plusieurs 
mois le silence avec Jacob, Talla visiter (janvier 1612) 
et usant de modestes paroles, lui dit d'engager son maltre 
à s'accorder avec Sa Majesté Catholique en même temps 
qu'avec la reine regente, parce que les deux couronnes 
venaient de contracter une alliance oil Ton avait reservé 
une place pour Son Altesse le due, s'il savait la prendre (3). 
Mais ce prince, loin de se résigner à ne venir qu'en tiers 
et pour la moindre part, renouvelait ses protestations et 
ses intrigues. «L'encre, pourainsi dire, manquerait à la 
plume, dit un auteur du temps bien renseigné sur les 
affaires de Savoie, si Ton voulait noter tous les artifices 

(1) Siri, Mem. recond., t. I I , p. 601. 
(2) Jacob au due de Savoie, 28 décembre 1611, ap. Siri, Mem. 

recond., t. I I , p. 609. 
(3) ficí. ven. tie Giorgio Giustinian, dép, du 24 janvier 1612 

Fr., M , p . 511. 

24 
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que contenaient les ordres du due (1). » En était-il done 

besoin, quand i l pouvait opposer taot de bonnes raisons 

au manque de foi dont i l était victimel La regente ne lui 

en.pouvait donner aucune pour lu i retirer Madame: ¿irait-

on que durant la minorité du.roi rien. ne se pouvait CQÇ-

clure? Mais justement on concluait avec une autre puis

sance. Àlléguerait-on que. TEspagne menaçait la France 

d'une rupture?, mais, à supposer rassertion veritable, Sa 

Majesté avait bravé ce danger dans des cirçonstançes biçn 

autreraent graves, au lendemain de la mort du roi et dans 

les premiers embarras d'une régence, pour terminer le 

différend dont Clèves et Juliers étaient l'objet. Toutefois, 

comme i l ne l u i servait de rien d'avoir le droit pour lui, 

quand i l vit que la resolution de la reine était irrévoca-

blement prise.et qu'il n'essuyait que des refus en Angle-

terre pour les propositions de mariage qu'il y ayait faites, 

i l se resigna à se « raccommoder» une fois de plus avec 

le roi catholique en lu i faisant « de, grandes, soumis-

sions (2). » 

I I était temps, car l'Espagne, coupant court enfin à ses 

temporisations éternelles, voulait déterminer la régenle à 

« faire le saut (3) » sans plus de retard: dans les derniers 

jours de Janvier 1612, Don Iñigo de Cardenas lui faisait 

savoir que, selon les letlres qu'il avait reçues de Madrid, 

Sa Majesté y pouvait envoyer un ambassadeur,el que le 

roi d'Espagne en enverrait un à Paris pour signer les deux 

contrats. Marie de Médicis ne désirait rien davantage; mais 

1) Siri, Mem. recond., I. H , p. 567. 
(2) Brèves, dép. du 22 Janvier 1612. 
;3) Ubaldini, dep. du 29 février 1612. 
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au moment de déchirer tous les voiles et de renoncer aux 
déaégations mensongères auxquelles depuis longtemps 
elle se croyait redevable de son repos, elle tremblait de-
vant ropposition de ses sujets, qu'elle savait sérieuse, 
quoique. contenue, et devant celle des princes, qui la 
pouvaient rendre brújante. Forcee pourtant de se pro-
noncer, elle répondit qu'il lui fallait auparavant donner 
communication de son dessein au Conseil. Elle ne s'en 
pouvait dispenser, en effet, dans une circonstance si grave, 
car le principal grief des princes était précisément de n'etre 
jamais consultes. Don Iñigo representa en vain que tout 
aouveau délai serait mal vu en Espagne : i l dut se rési-
goer à altendre, ce qu' i l ne fit pas sans en concevoir 
quelques alarmes, car i l craignait que les plus ardents 
n'enlrainassent Ies plus limides, et qu'á leurs efforts 
reunís la faiblesse de la reine ne süt pas resistor jusque 
au bout. I I ignorait sans doule que Marie avait pris contre 
les grands du royaume des precautions efficaces aux dé-
pens du trésor, et qu'elle pouvait compter sur l'appui du 
plus grand nombre d'entre eux. 

Cesmêmes hommes qui se plaignaient de n'etre jamais 
appelés au Gonseilj i l ne fut point facile, malgré une con
vocation formelle, de les reunir. Soissons et Conde, chefs 
presumes de la resistance, étaient partis, au premier bruit 
de ce qu'on aítendait d'eux, Tun pour sa maison de cam-
pagne, l'autre pour cbasser dans ses bois. Ce depart qu'ex-
pliquaienl non des motifs patriotiques, mais la crainte 
que l'autorité royale, s'appuyant aux Espagnols, ne füt dé-
sormais hors de tutelle, paraissait à la regente n'etre qu'ime 
bouderie d'enfants; elle en était toutefois assez blesséc 
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pour passer outre sans rappeler les prinçes m é c o n t e D i s ; 
Villeroy lu i fit comprendre que Tassentimeat du GoDseil, 
obteuu ea leur absence, aurait.moins de poids, et qu'ils 
pourraient élever des protestations dont tout le monde ae 
sentirait pas la nullilé : elle se decida done à les jprier par 
écrit de revenir à la cour. Soissons obéit; Conde ne se 
rendi t qu'á Ia troisième sommation; Lesdiguières s'excusa 
sous prétexte qu'il avait pris médecine (1): mais on déjoua 
ce mauvais vouloir en remettant la séance du Conseil k 
un autre jour, et, dans l'intervalle, on accabla Soissons de 
caresses, on laissa croire à Lesdiguières qu'il serai t fait 
due et pair, on obtint même de lui qu'il engageât ie córate 
à ne plus faire opposition aux mariages (2). 

Enfin, le 26 Janvier, quand les princes, les ministres 
et les autres conseillers furent reunís, Marie de Medicís 
fit lire par Villeroy un resume de toutes les négociations, 
même de celles qui avaient eu lieu sous le règne prece
dent. Aussitòt que cette lecture fut achevée, Condé de
manda qu'on prít séparément l'avis de chacun, et la reine 
s'étant tournée du côté du chancelier, pour témoigner 
qu'elle y consentait, celui-ci, selon le droit de sa charge, 
se mit en mesure d'interroger Tune après l'autre Ies per-
sonnes presentes. Le due de Guise, quand son tour fut 
venu, d i t à voix haute et resolue qu'une telle proposition 
demandait non pas des délibérations, mais des appíaudis-
sements et des actions de graces, d'abord à Dieu -qui, par 
une benediction si grande, voulait fairé le bien de la clifé-

(1) Jacob au due de Savoie, dép. du 30 janvier 1612, ap. Siri, • 
Mem. reconâ. , t. I I , p. 623. 

(2) Histoire de la Mere et du Fi la , t. I , p, 181. 
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lienté, ensuile à Sa Majesté, à la bonté, à la prudence de 
laquelle la France cíait redevable de ce qui devait assurer 
sa Iranquillité, Le due de ftevers opina dans le memo 
sens. Le connétable de Montmorency, dont les quatre-
vingt-dixans commandaíent le respect, parla des manages 
comrae d'un miracle de la protection divine, qui soulenait 
loujours le royanme, quand ¡1 semblait sur le penchant 
de sa ruine. Tous les autres approuvèrent confusément, 
d'une commune voix. Soissons lui-meme, intimidé par ce 
concert, laissa échapper quelque vague signe d'approba-
tion. Lesdiguières et Bouillon firent seulement celte reserve 
qu'il était bien entendu que ees mariages se feraient sans 
prejudice des anciennes amities et confederations. Seul, 
Condé n'avait pas donné son avis ou son assentiment. La 
reine se tourna vers lui pour Tinterroger du regard. Comme 
ii continuait à rester silencieux, elle lui demanda pourquoi 
i l ne parlait pas. — Parce que, répondít-il sòchement, sur 
une chose faite i l n'y a pas lieu de donner des conseils. 
— II n'osa rienajouter, voyant bien qu'on nc l'appuierait 
pas, quoiqu'il fút venu, ainsi que Soissons, avec le désir 
de s'opposer à ees alliances. — Vous voyez, lu i dit celui-ci, 
qui avait retrouvé sa présence d'esprit, vous voyez qu'on 
BOUS traite en esclaves. — La reine, rouge de colère, voulait 
repondré : elle en fut adroitement détournée par le chan-
celier, qui attira aussitot son attention sur une autre affaire. 
En sor tan t du Conseil, le vieux connétable s'approcha de 
Condé, son gendre: Vous n'avez su, lui dit-il, ni combatiré 
ni fuir (1). 

(1) Ubaldini, dép. du 31 janvier 1612. — Jacob au due de 
Savoie, dép. du 30 janvier 1612, ap. Siri, Mem. recond., t. l í , 
p. 621-623. 
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La reine, enchantce de cet assentiment presque unanime, 
fií. aussiíôt savoir à BOD Inigo qu'elle avail pris sa reso
lution; le 25 mars suivant, le roi déclarerait à ses peuples 
qu'ü envoyait en Espagne, pour conclure son manage 
avec l'infante, le due d'Aiguillon, récemment deveau due 
de Mayenne par la mort de son père, et que l'Espagoe 
pourrait faire une demarche semhlabie pour le mariage 
de Madame. Ce dernier délai paraissait aécessaire pour 
que Bouillon et Schomberg envoyés, l'un en Angleíerre, 
l'autre en Allemagne, eussent le temps d'y dissiper les 
soupçons et les mécontentements que la publication des 
manages aurait pu faire naítre, s'il n'en avait été doãné 
communication par avance aux Cours de ees deux pays (1). 

Assurément la precaution était utile, et Ton aurait pu 
s'en promettre quelque effet, si le secret avait pu être 
gardé quelque temps encore; mais à Madrid on le rompaii 
par calcul: loin d'attendre le 25 mars, cotnme le désírait 
la reine, dès le 2 février, jour de la Purification, les sujeis 
de Sa Majesté Catholique recevaient avis de la double 
alliance qui était résolue. La veille, au sortir de la cha-
pelle royale, oü i l avait enlendu les vêpres, Vaucelas ful 
abordé par les seigneurs qui accompagnaient Philippe III 
el reçut d'eux le « parabién, » e'est-a-dire leurs felicita
tions pour les accords des mariages. I I vit bien par là que 
malgré ce que la régente avait fait entendre à Don Inigo, 
on voulait passer outre à la publication. 11 ne se trompait 
point, et ce manque d'égards le mettait dans une position 
difficile; mais ici nous devons lu i laisser la parole : 

« Étant de retour, me vint trouver le sieur Arostiqui, qui 

(1) Ubaldini, dep. du 31 janvier 1612. 
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me ditcomme l e r o i , son maitre, I'envoyoit vers moi pour 
mo dire ce qui étoit des manages et s'en réjouir, à quoi je l u i 
(émoignai 1c compte que j e faisois de cet honneu i - l à , commo 
aiiBsi la réjouissance de chose si utile à l a republique chré-
lieane et bien parliculier de ees deux couronnes. I I m'ajouta 
de plus que la publication s'en feroit le lendemain; que de ce 
pas i l en alloit avertir Ies autres ambassadeurs, qui tous, 
comme aussi tons les grands, en donneroient le parabién à 
Sa Majesté Catholique et aussi à l ' infante; qu ' i l croyoit que 
je ferois le semblable. M o r s , Madame, je fus obligó de lu i 
dire que si Don Iñigo leur avoit mandé les intentions de Votre 
Majesté, comme je croyois qu ' i l avoit fait, j e m'étonnois 
comme ils prenoicnt cette résolut ion dont je savois que Votre 
Majesté désiroit le dilayement pour quelque temps, pour ra i -
SOJIS si justes et importantes qu'ils ne devoient s'opposer à ce 
petit délai. Le dit Arostiqui me dit que Ton avoit tenulc conseil 
là-dessusct que la résolution en étoit prise, par quoi j'avisasse 
comme j'auvois à me gouverner et à nc point fa i l l i r en chose 
de tel poids et en ce qui étoit de l'honneur qu ' i l falloit rendre 
à une princesse qui étoit pour être ma reine. Je lu i dis qu'en 
mon ãmc je la tenois jà ce qu' i l me disoit et ne manquerois 
à l u i rcndrc les honncurs et devoirs tcls queje devois, lorsque 
j ' c n aurois l'ordrede Vos Majestés; queje nc pouvois autre-
ment, étant ce que j ' é t o i s . I I seroit long, Madame, à v o u s 
dire tout ce qui se dit là dessus, l u i pour son dessein qui étoit 
de me faire rendre ces devoirs, m'ajoutant que le roi son 
raaítre étoit résolu de Caire trailer la dite infante de Majesté 
ct ensuite comme reine, et moi à le persuader à ce que ees 
bonnes intentions de Vos Majestés fussent suivies, à quoi je 
n'omis lesraisons qu'clle m'avoit fait entendre par les siennes, 
enQn lui fis confesser ce terme de la Notre-Dame de Mars, ct 
vis bien que la faule ne vcoait point de Don Iñigo. I I me 
remit à me faire savoir ce q u ' i l apprendroit au palais, cepen-
dant, 1c due de Lerme é tan t trop difficile à voir . . . I I me dit 
qi i ' i l étoit bien vrai qu'ils avoient enlendu qu'a cause des 
Huguenots lours Majestés désiroicnt ce dé la i . Je l u i dis bien 
1c conlraire, et remis cela sur le poids de Tafíaire, la difference 
cíe la régence au règne et les princes du sang qui n'avoient 
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été avortis de tout cela; mais j e connus bien à son air et à 
quelques paroles qu'ils craignent aucunement que ce déla i et 
participation aux princes et ofíiciers de la couronne n'apporie 
quelque mutat ion. Je l'assurai fort des bonnes et sinceres 
intentions de Leurs Majestés, Peu avant qu ' i l se s épa râ t ele 
moi , i l me pria surtout qu'on ne süt point i c i comme Leurs 
Majestés avoient désiré ce dilayement, et que le lendemain 
j e gardasse ma chambre comme malade, ce que je promis et 
accomplis plus parfaitement que je n'eusse dé s i r é , le dégel 
m'ayant causé une cruelle douleur de tête ; mais pour le pre
mier, encore que je l u i aie promis de n'en parler, ce sera 
chose difficile à être longtemps célée. Quand ce ne seroit que 
de France, bientôt Ton saura que Ia publication n 'aura été 
faite au m ê m e j o u r (1). » 

I I était dix heures du soire t Vaucelas se t rouva i t daas 

son l i t quand i l reçut du secretaire Arostiqui cette singu-

lière visite. La « cruelle douleur de tête » qu i devait, Ic 

lendemain, le re teñir dans sa chambre, ne Tempecha point 

d'en sortir à cette heure indue, pour faire a u p r è s du m i 

nistre Don Juan Idiaquez, à défaut de [ ' invisible Lerme, 

ime demarche dont le succès n ' é t a i t point vraisemblable : 

« J e l u i a l l é g u a i , dit Vaucelas, les raisons plus pregnantes 
sur cesujet; mais je le trouvai tellement porté à cette r é s o -
lut ion, qu ' i l ne me fut possible de le íléchir aucunement, ct 
n'oublia de me remontrer à ce que j'avisasse bien á ce que 
j 'aurois à faire et que je considérasse comme mes d é p o r t e -
ments seroient remarqués et comme i l seroit mal s é a n t , tous 
les ambassadeurs allant donner le parabién au roi et à T i n -
fante, queje demeurasse sans r icn dire. Enfin, Madame, j e 
crus ne point faiílir de lu i dire, ap rès mil le h o n n ê t e t é s , que 
leur resolution par trop précipitée et différente aux m â n i e s 

(1) Vaucelas à Marie de Médicis et à Puysieux, dép. des S et 
3 février 1612. 
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desseins de Votrc Majesté apporteroit le désordre ct non 
moi, qui ne pouvois sans ordre expròs faire à présent autre 
demonstration. Je crois que ce quo je dis audit Don Juan et 
que du depuis j 'écr ivis au dit Arostiqui fut porté au palais. A 
onze heures ou minui t , i l me vint trouver et m'ayant encore 
une fois ou deux convié de me trouver en chapelle et que je 
donnasse un simple parabién au roi son maitre, cela suffi-
roit, m'assurant fort que la publication qu' i ís faisoient étoit 
selou I'intention de Voire Majesté et ce que leuravoit mandé 
Don Iñigo. Là-dessus i l m 'a l légua quelques termes de ses 
lettres et moi des miennes, o i l i l connut que Votrc Majcslé 
m'avoit rendu possible plus participant dc celte affaire qu'il 
ne pensoit, et ainsi nous séparames , lu i disant que je serois 
là en cceur et en esprit à honorer cette petite princesse, 
comme j ' espéro is en bref en effet, et qu ' i l me pardonnât si 
je l u i disais qu'ils étoient cause de tout ce malentendu, que 
je le priois que Ton pensât encore avant que de précipiter, 
au contraire des louables intentions de Voire Majesté, qui 
devoient, ce me semble, èlre davantage prisées (1) .» 

Vaucelas n'obtiot point que la publication des manages 

fut ajournée jusqu'au 25 mars, mais quelques modifica-

lions furent appor tées au cérémonia l , de manière à donner 

à ses plaintes une apparence de satisfaction. Le lendemain 

2 fevrier, la cbapelle fut tenue, mais les ambassadeurs qui 

devaienty venir furent con t remandés , afín sans douteque 

l'absence de Vaucelas ne f i t point scandale. Le roi d'Espagne 

marchait tenant ses deux enfants par la main, 1'infante du 

còté gauche, ce qu ' i l n ' eü t fait s'il l'avait t rai tée en reine. En 

outre, les grands et autres seigneurs al lèrent donner au 

roi catholique « l e parabién des paroles d o n n é e s , » mais ils 

ne firent point de m ê m e à l'infanle, et ne la saluèrent 

point du titre de Majesté (2). Toutefois cetle concession 

(1) Vaueelas à Marie de Médicis, dép. du 2 février 1612. 
(2) Vaucelas à Marie de Medíeis et à Puysieux, dép. des 2 

et 3 février 1612. 
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fui de courte durée; deux jours plus tard, toute Ta Cour 

employait ce nom, et Vaucelas se voyait réduit à solliciler 

de la regente Tautorisation d'en user de memej sans quoi 

« les compliments qu'il eut faits eussent plutol indigné 

que contenté (1). » I I ne tarda pas à la recevoir, en meaie 

temps qu'une entière approbation de toute sa conduile en 

cette aífaire, et la certitude qu'il n'avait pas eu plus lôt 

commandement d'accomptir ces offices et complimente, 

dissipa Ies ombrages qu'avait conçus le roi d'Espagae (4). 

(1) Vaucelas à Puysieux, dep. du 8 mars 1612. 
(2) ...Que j'ayc au plus tost ordre de leurs Majestez comme 

elles entendcntque je me gouverne icy sur ces complimens, ayant 
ce jourd'huy entendu que au palais Ies dames donnent à Ym~ 
fante aisnée tiltre de .Majesté, que ma femme en la Y)sjta.nl ou 
moy envoyant seulement scavoir de ses nouvelles, ne pourrions 
mancquer à lay donner sans leur mescontentement. (Vaucelas à 
Villeroy, dep. du 4 février 1612.) — « Je voy qu'ilz ont seeu icy 
par leur ambassadeur comim je n'avois eu plus lost commande
ment d'accomplir ces offices et complimens ayant receu du roy 
d'Espagne, lorsque ¡o luy fis donner le « pésame » de la mor t de 
I'empereur un visage encores plus riant et gracieux que jamais. 
Quelques jours auparavant le marquis de Velade m'avoit fail 
quelques excuses de cesle presse qu'ilz m'avoyent donnée sux mes 
complimens qu'ilz pensoyent lors que j'eussc ordre de feire, et 
que le roi d'Espagne ayant sceu que je ne I'avois, avoit jujfè que 
n'avois faict que ce que je devois... Ce disant, Madame, je com
mence à trouver plus de facilité aulx affaires qui se présentent 
pour le soulagement des subjeetz de Vos Majestez. » (Vaucelas k 
Marie de Mctlicis, dép. du 28 février 1612.) ~ « Ce ne m'a esté 
pen de contcnternent de ce que la Royne n'a désaprouvé la façon 
dont je me suis conduit sur ce qui s'oflVit à la Chandeleur et 
qu'ilz Payent sceu icy... Je suis bien ayse de ce qu'á vostre der-
nière leltre n'y a nulle restriction pour les termes parlant à l ' in-
fante, car en effect je ne la pourrois nullement saluer sans luy 
user de ce tiltre de Majesté. » (Vaucelas à Puysieux, dép. du 8 
mars 1612.) — 1 Spagnuoli hanno fatto qui querela che l'ambas-
ciatore francese a Madrid, richiesto di trattar Tinfanta di Maeilà, 
e come regina di Francia, habbi negato d'haverne Tordine, i l quale 
gli è hora stato inviato. fUbaldini, dep. du 29 févriei11615.) 
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La joie que ressentaient Ubaldini et Don loigo d'avoir 
mené à bonne fin une si diffi cultue use négociatiou, écla-
lait officiellement dans toule l'Espagne : on y publiaií, 
on y vendait des images oü Ton voyait le jeune roi 
Louis X I I I et l'infante Doña Ana devant un ange qui 
uoissait leurs mains, et sous une colombe gigantesque 
représentant le Saint-Esprit, tandis que Philippe I I I , placó 
derrière eux en face de Marie de Médicis, déposait la cou-
ronne de France sur ia tete de la future reine. Sur la 
même feuille, et au-dessous decette image, étailime can-
late oü Ton célébrait ce jour des merveilles, promis pal
les oracles depuis que Henri le Grand était alié en Etrurie 
chercher un soleil de grace et de beauté. Cet enthousiasme 
de commande n'éclata à Paris que plus tard, quand les 
manages y furent publiés; mais dês lors la satisfaction 
était trop demonstrative autour de la reine pour que le 
secret fut possible encore. Cetíe princesse ne se posscdait 
pas à Pidée qu'elle se faisait sans fondement, que les hérc-
tiques eux-mêmes verraient dans les mariages une source 
de prospérité et de puissance pour le royaume. Le jeune 
roi courait et sautait tout joyeux, i l disait à chacun, en 
battant des mains, qu'il était marié; i l priait la regente de 
lui enseigner comment on fait les enfants. Madame «jubi-
lait; » elle remerciait sa mère, qui avail voulu qu'elle ful 
reine et non duchesse; elle s'exercait en toute occasion á 
débiterlepeu d'espagnol qu'elle savait (4). Elle était ravie 
de voir l'ambassadeur castillan qui venait la saluer commc 
sa souveraine, fléchir le genou en terre devant toule la 

(1) Ubaldini, dép. du 31 janvier 1612. 
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Cour, et ne se relever, quoiqu'elle l u i ordonnat de lefairc, 
qu'il n'eút achevé (le débiler sa harangue. 

Les Francais, i l est vrai, peu habitues à de pareílles ce
remonies, et toujours prêts à railler Jes coulumes étrao-
gères, ne se firent faute de plaisanter sur ees géau-
flexions (1). Mais leurs plaisanteries, loin d*être aussí 
frivoles qu'elles pouvaient le paraítre, n'étaient qu'une 
maniere, toute conforme au génie national, de marquer 
une opposition fondee sur des motifs sérieux. Elles se pro-
duisaient en tous lieux et par les moyens Ies plus divers. 
Soissons et Conde, redevenus libres de leurs paroles, se 
plaignaienl de n'avoir pas été consultes, de voir détruire 
Pceuvre laborieusement préparée par [e roí défunt, et an-
nonçaient le dessein de ne signer aux contrais que lors-
qu'ils en auraient reçu l'ordre de Sa Wajesté parvenue à 
Tâge de commander, car ils n'approuvaient pas J'inju re 
qu'on faisait à la future épouse du roi en Tobtigeant de 
renoncer à tous ses droits sur la couronne paternelle, el 
ne croyaient pas que la France fiU descendue si bas qu'elle 
düt payer de ce prix Tamitie de i'Espagne. Conde repar-
tait aussitôt pour son gouvernement de Guienne, et Sois
sons pour sa retraite, oü, avant peu, i l devait mourir (2), 
Tous deux,de loin, renouvelaient leurs plaintes, reprenaient 
leurs négociations avec l'Angleterre, la Savoie, les hé ré -
tiques, et déclaraient leur résolution de ne revenir à la 
Cour que si le chancelier et Villeroy en étaient cbassés (3). 

A Madrid, Vaucelas résisíait avec la fermeté qu'on a vue 

(1) Siri, Mem. recond., t. I I , p. 641. 
(2) / í í . , p . 643, 649, 686. 
(3) Ubaldini.dép. du 27 mars 1612. 



AU S U J E T D E S MARI A G E S . 381 

aux compromettantes pretentions des Espagnols ettenait 
son gouvernement en garde contre une Irop facile créance 
à leurs excuses et declarations (1). 

De Rome, Brèves écrivait Ies paroles suivantes, qui, sous 
uüe forme grave et contenue, laissent assez paraitre ses 
sentiments: 

« Le 25 ensuivant, I'ambassadeur d'Espagne qui est iei, 
quittant pour ce jour là le deuil (qu'ií portait depuis la mort 
de la reine d'Espagne) fut à son audience le plus pompeuse-
ment qu'ií luí fut possible, pour témoigner le contentement 
que le roi son maitre avoit de la conclusion de cette alliance 
qui est maintenant le plus grand entretien de cette cour, oü 
chacun en discourt selon sa passion. Dieu fasse que le tout 
réussisse à sa louange et au contentement de Vos Majestés. 
Pour moi, je n'ai quitté le deuil que je porte depuis la mort 
de feu mon seigneur, et ne le quitterai ni ferai autre démons-
tratlon d'allégresse que je n'en reçoive particulier comman-
dementde Vos Majestés (2).» 

Parmi les étrangers, i l est à peine besoin de le dire, le 
mécontentement n'était pas moindre. Le roi d'Angleterre 
exprimait le sien à Bouillon (3), mais i l n'avait pas at-
iendu la publication des mariages pour annoncer qu'il se 
croirait en devoir de porter secours aux réformés, s'ils 
éprouvaient quelque dommage de ces alliances. Les Etats 
des Provinces-Unies ne voyaient pas sans un déplaisir ex-

(1} v Quant aux raysons qu'ils vous ont alléguées pour excuses 
de ce qu'ils arancèrent ces jours passez, aurez bien sceu adjouster 
foy selon I'apparence. » — (Vaueelas à Puysieux, dép. du 8 mars 
1612.) 

(2} Brèves, dép. du 1" mars 1612. 
(3) Scrive i l Maresciallo di Bouillon dall' Inghilterra che i l re gli 

luparlato raolto vivamente contro i matrimonii con Spagna. [Rel . 
vtn. de Giorgio Giustinian, dép. du 23 mai 1612. Fr., t. I , p. 512.) 
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trême la France se rapprocher de i'Espagne, leur enne-

mie, à laquelle ils devraient peut-être livrerbientot denou-

veaux combats. Dans les precedentes guerres,, iis. avaieot 

obtenu Tappui de Henri I V ; ne risquaienUls pas,'.inaiD-

tenant,,de se voir abandonnés à leurspropres íorcçs^et 

n'était-il pas vraisemblable que cette esperance; dótermiDe-

rait l'Espagne, quand expirerait la trève, à ne pas conclure 

la paix? L'Allemagne protestante, enfin, ne pouvait voir 

que de mauvais ceil une alliance qui la privait aussi d'un 

puissant soutien. 

Mais personne ne faisait entendre des plaintes plus re-

hémentes et plus répétées que le due de Savoie. Se plaindrc 

était chez luí passé en habitude, et jamais i l n'avait eu de 

le faire un plus legitime sujet. I I aecusait le pape el son 

nonce, qui, disait-il, l'avaient mis de côté (1). I I aecusait 

la France, qui ne lui tenait pas la parole doanée. Saco-

lère, toutefois, ne Tempéchait point de chercher par quels 

moyens i l pourrait encore lirer parti des circón stances. 

L'idée lui élait venue de se rendre Paul V favorable, en 

prenant part à une expedition du grand-duc de Toscano 

(1) Sa Sainteté me dist qu'il en avoit qui pensoient deaia veoir 
une guerre civille en France, soubz le nom et manteau de religion, 
ilont ils croient profiler. Je luy repliquay que Vung de ceux-là 
cstoít M. le due de Savoye, que fasché de l'allianee suivye entre ia 
Franco et l'Espagne ne desiroit ny ne recherchoit aultre que les 
moyens de desplaire à ees deux grandes eouronnes. Elle me le 
confessa ingenument, et entrant sur le gouvernement et conduiUe 
du dit sieur due, elle m'en représenla beaucoup de dioses à son 
blasme et mespris, monstrant avoir peu de satisfaction de ce prince 
l i , qu ' i l continuoit à se plaindre d'elle, l'accusant d'avoir esté 
cause de toutles ses disgraces et malencontres. » (Drèves, dép. d» 
8 ju in 1612.) — Ubaldini, dép. du 29 février et du 15 mars 
1612. 
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contrclps Tures, afin que le ponlife l'aidat à, obtonir pour 
soa fils aíné une autre filie de.Marie, de Médicis, En effet, 
la reine, pour le calmer, lu i ayant fait dire par tesdi-
gujères qu'il pouvait tout demander, excepté trois choses: 
uue. prQviace, la guerre et Madame, promise aux Espagnols, 
il, avail cru comprendre qu'on lui voulait offrir, pour son 
fils.aiaé, la main deMme Chrélienne, seconde filie de France, 
et;il s'empressait de la faire demander, avant merne d'avoir 
rompu toute pratique en Angleterre. On lui répondit, à sa 
grande surprise, que celle princesse <5tait trop jeune pour 
qu'on songeât à la marier. Mais i l ne se lenait pas pour 
batlu ; i l demandait des accords secrets, comme ceux 
qu'avait obtenus I'Espagne, e t i l laissaU entendre que si la 
reine avail intention d'établir sa seconde filie ailleurs, les 
maisons de France et de Savoie avaient encore d'aulres 
eofants dont on.pouvail projeter et conclure I'union (1). 
Tar tant de bruit, d'emporlements tanlôt naturels, tantôt 
calcules, et surtout d'insistance, i l arrachait à la regente 
une réponse qui ouvrait des horizons à son esprit avide 
d'espéier: i l fut convenu, d'un commun accord, qu'on 
attendrait que Madame Chrétienne eüt grand! pour de
cider si Ton donnerait sa main à un prince de Savoie (2). 

Quant à la nation française, elle était trop peu au cou-
rant des secrètes combinaisons de la politique pour en 
conccvoir et surtout en manifester son sentiment avec 
quelque ensemble et quelque énergie, avant les acles 
officials qui les devaient porter à sa connaissance. Mais 

(1) Ubaldini, dep. du 29 février et dü 15 mars 1612. 
(2} Jacob au due de Savoie, dép. du 6 avril 1612, ap. Siri. 

Hem. recond. t. 11, p. 671. 
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le 25 mars, jour fixe pour la publicalion des ma
nages, étant enfm arrive, la Cour quitta le deuii et 
se réunit au Louvre, pour assister à la cérémonie des 
fiançailles. L'ambassadeur d'Espagne, Don laigo de Car
denas, fut conduit auprès de la reine par le nouveau 
due de Mayenne, grand-chambellan de France. Le chance-
lier Sillery proclama la volonté du roi Eouchant I'accord 
des deux manages. L'ambassadeur d'Espagne pri t ensuile 
ia parole et fit connaítre, en employant les mêmes termes, 
ie consentement de Sa Majesté Catholique. Pour conclure 
la cérémonie, i l fut annoncé que les ambassadeurs extra-
ordinaires se rendraient l'un à Madrid, l'autre à Paris* afín 
de faire la demande officielle des deux princesses et de ré-
gler les contraís. 

Les mêmes formalités furent accomplies à la Cour d'Es
pagne; on y voulait d'abord éviter toute pompe, sous pre
texte que la publication avail été déjà faite le jour de la 
Chandeleur. 

« J'usai d'artiílce, écrit Vaucelas, pour faire qu'ils hono-
rassent davantage notre maítre en m'accompagnani míeux 
que par un maitre d'hótel, ainsi qu'ils eussent fait, si je n'y 
cusseremédié. Ces gens icisontcommeles chevaux paresseux 
auxqucls i l faut parfois de l'éperon, ou autrement ils YOUS 
laisseroient tomber à torre (1). » 

« Le samedi, l'infante jeüna et le dimanche donna à d!ner 
h certain nombre de pauvres. Comme on luí avoít mis, dès 
le matin, certains pendans d'oreille de peu de valeur, mais 
ayant la forme de fleur de lys, comme ils l'achevoient de 
parer, ils lui en voulurent mettre d'autres plus riches. Je 
crois, dit-elle, que ne savez ce que vous faites. C'est bien 
aujourd'hui un jour qu'il me les faille ôter! ne voyez-vous 

(1) Vaucelas à Puysieux, dép. du 7 avril 1612. 
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pas bien la forme qu' i lsont ? Je veux que tout respire France. 
— Et n'en voulut d'autres. Entre trois et quatre du soir, le 
ducd 'Álbc me vint prendre e n m o n l o g i s , a c c o m p a g n é d e h u i t 
ou dix grands, comme entre autres les dues d'Albuquerque, 
deMaquede, dePastranc, de Montalte, de Feria, Don í'edro 
de Tolède, le vice-roi de Portugal et rami ral de Castillo. Le 
marquis de Spinola y étoit aussi et don Juan Idiaquez et le 
secrétaire Arostiqui et la plupart des titulades et principaux 
cavaliers de cette cour,jusques au nombre de cent cinquante 
chevaux, tous les cavaliers parés avec cape et gorre et quan-
tité de pierreries» la presse telle par Ies rues de carosses pleins 
de dames et de quanti té de peuple qu'il ne se pent dire plus, 
lémoignant tous une extrème joie, voyant que ce jour- là on 
ra t i f io i t àbon escient ce qu'ils avoient voulu d 'eux-mémes 
a^ancer avant le temps. Je trouvai le roi d'Espagnc sous un 
dais, ayant T i n f a u t e á s a maindroite etle prince à s a gauche. 
Au visage du roi et aux termes dont i l m'usa se pouvoit bien 
connoitre son contentement: l'infante se contenta de me 
demanderdes nouvelles de la san té de Votro Majeslé, et que 
je ne manquasse à l u i mander comme elle l u i baisoít mille 
fois les mains. Le prince me dit aussi qu' i l étoit extrémement 
amoureuxde Madame. Après ees compliments, i ls me signa-
lèrent place prés le prince de Piémont , avec une dame, la 
confidente de l 'infante, et auss i tô t Ies cardinaux de Tolède 
el de Borgia, comme aussi tous les grands, l 'un après l'autre 
baisferent la main au roí d'fispagne, à l'infante et à leur 
prince, lu i donnant le parabién. L'accompagncmenidu retour 
fut tout sembiable. I I n 'y avoit fenfitre par toutes les rues oú 
nous passâmes qui ne füt pleine de dames, et une telle presse 
dans Ies mes qu 'á peine pouvions nous passer. Tout Madrid 
a été en feu grande partie de la nuit , et, au palais, outre la 
place tout environnec de feux, Ies fenétres, tout le reste dea 
logisen étoit ga rn i ; quan t i t é de hautbois etde trompettes, 
et le carillon encore des cloches par toutes les égíises, qui 
est jusques oü ils ont pu é tendre leur demonstration de joie, 
tj'ayant su passer outre à cause de la morí de la feue reine 
d'Espagne (1). » 

(1) Vaucelas à Marie de Médicis et à Puysieux, dép. clu 28 mars 
1612. 

25 
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C'était plus assurément qu'on n'avait fait en France; 
mais Ia Cour de ia regente aliait bientot prendre une écla-
tante revanche. On y voulait dissiper le méconíentemenl 
général qui commençail à se faire jour, depuis que.la lé-
solutton des mariages était connue (1). Plusieurs écrils 
furent publiés à cet effet, quelques-uns sur commande, 
d'autres par désir de mériíer des faveurs, tous dans un 
style enthousiaste qui atteignit les dernières limites, de 
l'hyperbole : 

ÍT Aujourd'hui que la double alliance qui se fait enire !'un 
et l'áutre royaume, était-il écrit dans le Mercure franecis^ 
surpasse de bien loin toutes les plus mémorables et plus 
glorieuses alliances qui se soient faites i l y a longtempS: en 
toute la chrétienté, que peuvent plus faire davantage et la 
France et l'Espagne, sinon de changer leurs bénédicüons et 
leurs louanges anciennes en admiration etde teñir leurs féli-
cités si entières qu'elles ne puissent rien désirer, sinon 
qu'elles soient perpétuelles (2)? 

La France qui, d'une commune allégresseparticipe>éevivait, 
quelqües móis plus tard, un certain Baudoin, au boüheui de-
cette journée, accompagnc ees fortunées alliances d'une iaC-
nité d'acclamations et souhaite à la reine régente Tâge de la 
Sibylle et h son roi cíelui de Nestor, afln dése maintenirtou-
jours florissante en ce siècle d'or qu'elle avu naitre sous te 
règne de son grand Henry, père de la patrie et Ies délices de 
la France (5).» 

D'autres faisaient la compendieuse énumération de lous 
les mariages princiers qui, en France ou dans tout Tuni-

(1) Histoire de Louis X I U par Charies Bernard, lecteur ordi
naire de Louis X I I I et historiographe de France, p. 57. Paris, 
1646, in-fol. 

(2) Mereure F r a n ç o i s , année 1612, t. I I , p. 326. 
(3) L'entréc de Manseigneur le due <le Pastrana, par J. Baudoin. 

Paris, 1612, m-S" (pièce). 
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vers, avaient fait, à les ea croire, le bonheur des peuples (1), 
ou Hen ils portaient la guerre daos le camp ennemi: 
« C'est témoigner de n'avoir pas aimé nettemeot le père, 
« éerivait eífrontément le lyonuais Pelletier, de ne voir 
« de bon oeil la felicité du fils et l'heureuse conduite 
« de la mere (2). » 

Quelques-uns prenatent souci d'imaginer une forme 
plus iogénieuse daos sa naivelé ; ils mettaient eu scène un 
«craintif,» homme du peuple qui craiat pour ses bles, 
UD soldat qui voit compromis Vexercice de son métier, et 
un « judicieux, » homme de robe qui les rassure eu 
disant à l'un qu'on le mènera en guerre contre le Ture ou 
ailleurs, à Taulre qu'il vendrá ses bles au lieu de les 
laisser gâter, et que la paix est propice à faire de bons 
chréíiens (3). Ceux qui mamaient le crayon avec plus 
d'aisance que la plume, mettaient en vente une image 
oil le pape était representé bénissant les deux couples, et 
Ton en faillit voir une autre oil Paul V eüt été remplacé 
par le grand-duc de Toscane : ce n'est pas sans peine 
qu'un sage ami détourna 1 'ambassadeur Botti de jeter ce 
ridicule sur lui-même et sur sou maitre (4). 

(1) Le triomphe de Louis X I I I et dUíwie cPAutriche. Pièce 
itv-8*, 1616. — D'Autreville, Es ta t général des affaires de France, 
p. 225. Paris, IGIT 

(3) V é j o u i s s m c e des F r a n ç o i s . A la reine sur la s o l m n ü é et 
publication des nouvelles alliances de F r m c e et d'Espagne, par 
Pelletier. Lyon, 1612, m-8° (piéne). 

(3) L a consolation du soldai François et l'asseurance á u 
craintif sur l'allia/nce de Frrnice et d'Espagne h eux apportée par 
un judicieux leur amy pour remède au, dueil et h la peur qu'íls 
en avoyent, avec les pourtraits des diets soldats François , du 
craintif et du judicieux. Paris, 1612 (pièce). 

¡4) Ubaldini, dép. du 22 mai 1612. 
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Les pamphlets, car ¡1 y en devait avoir, n'étaient pa* 
encore prêts à paraítre; mais on avail fe temps d'y penser, 
jusqu 'á l'époque, encore éloignée, oü s'accompliraientles 
manages. D'ailleurs, ees serles d'écrits eussent été im-
puissants, selon toute apparence, à distraire les Parisíens 
des réjouissances et fêtes qui leur étaienl promises etdont 
les préparatifs caplivaient déjà toute leur attention : dès 
lors ils avaient un goüt prononcé pour ces vains spec
tacles, et s'en montraient cette fois d'autant plus avides 
que, depuis long-temps, par le malheurdes guerres civiles 
et par la mort du roi, ils en élaient prives. 

Ils faillirent I'etre encore, car le due Vincent deMan-
toue, beau-frère de la reine, étant venu à mourir, on 
pensa un instant à tout contremander; mais l'Etat et jes 
seigneurs qui devaient figurer dans les fetes avaient déjà 
fait des dépenses si considerables, on sentait si bien la 
nécessité d'étouffer les propôs des mécontenls sous les 
bruyantes clameurs de l'allégresse publique, que la régeme, 
au mépris des lois de l'étiquelle, donna ordre de passer 
outre. I I y eut seulemeot un retard de quelques jours. 

Commencées le 5 avril, ces réjouissances, unique objet 
de l'aUention publique, durèrent trois jours et coütérent 
plus de deux cent mille écus. Sur les soixante-dix mille 
ou quatre-vingt mille spectateurs qu'elles eurent, i l n'y en 
avaitpasun qui eut souvenir de rien de si magnifique. «Les 
nuils furent changées en jours, les ténèbres en lumières, 
les rues en amphithéâlres, » écrit un témoin oculaire, le 
fulur cardinal de Richelieu ( 1 ) ; un autre, l'ambassadeur 

(t) Histoire de la Mère et du F i l s , I I , p. 178, 
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vénitien Giuslinian, dit que « les nuits, quoique éclairées 
de lumières et de feux, restaient inférieures au spectacle des 
trois journées; et cepeodant, ajoute-t-il, qu'il élait beau 
de voir dans la ville illumÍDée, Leurs Majestés suivies 
d'une infinite de cavaliers et d'hommes armes, avec un 
nombre infini de torches, aux acclamations etapplaudis-
seraents d'un peuple innombrable » 

A l'extrémité de la ville, dans le quartier qu'habitaient 
alorsles plus nobles et les plus riches sujets du roi, sur 
cette place Royale que Henri IV avail fait bâtir, mais qui 
venait à peine d'etre terminée, eurent lieu de brillants 
carrousels, oü Ton courut la quinlaineel la bague. C'élait 
une imitation des anciens tournois, tout cequ'on en osait 
comerver, depuis que la mort de Henri H, frappé dans 
une joule, avait montré le danger de ees divertissements, 
souvenir attardé du moyen-âge. Les plus illostres seigneurs 
de la Cour, le due de Guise, le due de Nevers, le comte 
de Bassompierre, le prince de Joinville, M. de la Chatai-
gneraie, capitaine des gardes, avaient reçu de la reine 
ordre d'etre les tenants de la lice, et de surpasser le faste 
même des Espagnols, lis ne s'y épargnèrent pas. Le prince 
de Conli, second prince du sang, qui, loin de marquer du 
mcconlentemeot, comme avaient fait Soissons et Conde, 
venait d'assister à la cérémonie publique du 25 mars, 
dépensa pour son propre compte, quoique ses biens fus-
senl peu considerables, et malgré les representations de 
la regente, prés de vingt mille écus, Le due de Ven-

(1) iíeí. ven. de Giorgio Giustinian, dép. du 17 avril 1612. 
France, t. I , p. 5) 1. 
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dòme et !a duchesse de Mercceur, belle-mère de ce bàlard 
de Henri IV, égalèrent presque ees folies prodigalités. 

On tomba d'accord de donner aux divertissements cetle 
forme allégorique qui avait plu si longtemps dans la 
poésie, et dont le goüt public n'était pas encore bien re-
venu. Les tenants avaient pris les noms d'Almidor, Léon-
tide, Alphée, Lysandre, Argant: ils se disaient chevaliers 
de la gioire, gardiens d» temple de la Félicité, prêts à 
combatiré quiconque y voudrait pénétrer. Leur appe! fut 
entendu. Tous les grands officiers de la maison du roí, 
tons les jeunes seigneurs qui pouvaient faire de la d é -
pense, fut-ce en engageant í'avenir, formèrent de brillanis 
quadrilles, parmi lesquels on distiuguait ceux du prince 
de Conti, des dues de Betz, de tongueville el de Montmo
rency; le connétable, père de ce dernier, et les quatre plus 
anciens maréchaux étaient les juges du camp. 

Au centre de la place, oü on l'avait établi, s'élevail ert 
outre le palais dela Félicité. Toutautour, en dehors des 
barrieres, on voyait des échafauds destines à recevoir le 
Uoi, la regente, les filies de France, la reine Marguerite 
et les juges. Seuls, les ambassadeurs des puissances 
n'étaient pas invites, et s'Üs asssistèrent à ees fêtes, ce [ u t 
en simples particuliers; encore remarqua-t-on Tabsence 
de Tambassadeur d'Angleterre (1). Marie de Médicis les 
avait omis à dessein, pour pouvoir, sans les blesser, ad -
mettre dans sa loge Don Iñigo de Cardenas, honneur i n u -
sité, mais qui semblait dú au représentant du souverain 
qui alíait donner une reine à la France. 

(I) Reí. ven. de Giorgio Giustinian; loe. cit. 



* ' 

P O V h LA PÜBUCATJON D E S MAHIAGES. 39Í 

Parioíit, sur le pavé íle la place, aux fenetres des mai-

sons, el jusque sur les toils se pressait une foule insmeuge. 

Deux mille personnes au moins prirent part aux jeux 

avec mille chevaux. Les machinistes, les décorateurs 

avaient fait des merveilies qu 'ont rapportées tous Ies l i i s -

íoriographes et les historiens du temps (1), notamípent 

'Honoré Laugier, sieur de Porchè res . En tete de son livre, 

gros volume in-quarto, é ta ient graves sur un double feuil-

let, vis-à-vis l ' u ü d e l'autre, le portrait du ro i Louis XIÍI 

etceluí d'Anne d'Autriche, sa future femme, de sorte qu'en 

le pliant on faisait se toucher les deux figures; à raison 

de quoi le poete disait i ngén i eusemen t au lecleur : 

« Ne trouble pas longtemps son aíse. 
« Ce roi , bien qu'il soit enflammé, 
« Est si discret qu'il ne la baise 
« Que lorsque le livre est fermé (2). » 

Aulour de cet ouvrage considerable d'un futur membre 

de l'Académie française, o ü M . Laugier de Porchères dcvait 

avoir Pellissou pour successeur, gravi tèrent , comme autant 

de satellites, un nombre inf in i de volumes et opuscules, 

ceux-c¡ de que íques pages seulement, ceux-là allant parfois 

jiisqu'á plusieura ceotaines, témoignage irrecusable de 

l'efTet produi t sur les imaginations parisiennes par ees 

splendeurs inus i tées , oü le plus grand nombre, revenant 

pour quelques jours de ses prévent ions trop fondees, voulut 

(J) On les trouve résumées avec agrément dans l'Histoire de 
France sous Louis X I I I , par M. Bazin, t. I , p. 118. 

(2) Bazin, Histoire àe France sous Louis X I I I , í. 1, p. 118. — 
I t Camp de la place Royale, par Honoré Laugier. Paris, 1612, 
1 vol. iii-4* de 341 pag. 
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voir, du moins en esperance, un gage de paix et de pros-

pér i íé ( 1 ) . 

Wolification fut faite ensuite aux diverses puissances 

de l 'Europe, des manages arretes entre les deux couronoes. 

Le souverain pontile, heureux de ce resultai, oub l i a sans 

trop de peine que le grand due de Toscane avail pr is dans 

ees négocial ions la place occupee d'abord par le Saint-

Siege : 

« J'ai donné compte an pape, éci i t Brèves, selon les 
eommandements de Vos Majestés, de la publication en leur 
royaume des manages du roí et de Madame, et pris pourcet 
eflet une audience extraordinaire oü je fus a c c o m p a g n é et 
suívi, sansy avoir appor té le soin que Ies Kspagnols pr«Dnent 
ordinairement en semblables occasions, de cent c i n q u a n í c 
currosses, qui ont rendu cette action autant plus solennellc et 
pompeuse que ceüc que fit en ce sujet l'ambassadeur d'Es-
pagne, d'oü Vos Majestés connoitront quelle est la puissauce 
de leur Taction en cette cour. Depuis quej 'y sui3 je n ' a i point 

(1) Cartel presenté p a r les chevaliers de la gloire, soutenants, 
contre lous assaillants, publ ié h P a r i s le 13 mars (sic) 1619, en 
réjouissance des manages des plus grands rots de l'wnivers. 
Lyon, 1612, prins sur l a copie imprimée à Paris. — Le r o m á n 
des chevaliers de la gloire, par Fr. de Kosset, 1 vol. in-4* divisé 
on joumées et contenant les ditíértíiites aventures du combat. — 
Le carrousel des pompes et magnificences faites en faveur du 
mariage de Lotds X I I I . — Le Triomphe royal . — Complainte 
dti F a q u í n du Pare R o y a l qui o souícnu íous íes caval iers du 
carrousel, 1 vol. sur un ton irés-Iicencieux. Le Faquín se plainl 
qn'on ne fasse pas mention de lui. — Sat ire des domes contre les 
chevaliers du. carrousel. •— Les courses de bague faitea en- ia 
place Royale, par N. L. M. — Les réjouissances des compagnies 
qui auroient fait monCre devant le r o i et la reine régente , par 
Des Viettcs. historiographe de Leurs Majestés. — Les al l iances 
royales et réjouissances publiques, par Navières. — Lea feu& de 
joie de la France. — Voy. encoro Mercure françois , anu. 1612. 
I . I I , p. 326; Siri, Mem. recond., I I I , p. 651. 
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TU Sa Sainídé plus contente que cc jour-Ià. Elle ne fui pas 
avarede ses bénédictions pour la prospérité des dils manages, 
joignant les mains par plusieurs fois, remercia et loua Dieu 
de la grâce qn'il luí faisoit d'avoir vu, durant son pontiflcat, 
une réconciliation et union si grande entre les deux plus 
grands princes de l'Europe, qu'elle confessoit quec'étoit un 
coup du ciel ( I ) . » 

Ilnerestait plus, pourdernière cérémonie de ees fian-

çaillesj qu'á donner l'ordre de se mettre en route aux denx 

ambassadeurs extraordinaires qui devaient signer, l'un h 

Madrid, I'autre à Paris, les deux contrats. Mais avec l'Es-

pagne, les moindres circonstances, les plus vaines forma-

lilés élaient cause de diflicultés sans nombre et d'inler-

minables délais, Depuis le 25 mars, le jeune due de 

Mayenne était désigné pour al ler'en Espagne; un mois 

plus tard, le roi catholique n'avait pas encore fixé son 

cboix (2). Celte mission fut proposée en son nom au dnc 

de Medina-Sidonia, au marquis de Viluma et surlout au 

comte de Benevent; mais quoiqu'on leur promít que ce 

voyage serait de courte durée, ils s'excusérent, outre qu'ils 

appréhendaient la dépense, parce qu'ils n'élaient pas bien 

avec le due de Lerme, et prenaienl plaisir à ne pas obéir 

ases volontés quand ils en avaient le mojen (3). On se 

rabattit alors sur le due de Pastrana, de qui Ton n'avait 

pas à craindre un refus, malgré son avarice connue, tant 

cethonneur élait inespéré pour un jeune homme de son âge 

et de son rang (4). U n'élait point, en effet, de maison 

aucienne et connue, ce qui mit un premier obstacle à son 

(1) Brèves, dép, du 27 avril 1612. 
(2) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 20 avril 1612. 
(3) Vaucelas à Villeroy, dép du 20 avril 1612. 
(4) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 20 avril 1612. 
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depart, « aucuns de ceux qui lu i avoíent promis de \ ' H -
« compagner en son voyage ayant change d'avis et disant 
« íibrement que pour un due d'Albe ou de I'lnfanlado, 
« ils l'accompagneroient, mais non celui qu'ils disoieot 
« être grand seulement à cause des araoureltes du feu roí 
* Philippe (1).» Les aulres obstacles venaient de ce que 
la Cour d'Espagne ne fournissant point aux dépenses, le 
due de Pastrana se voyait reduit à engager ses biens pour 
une somme qu'on disait de cent milie écus, quoique» sui-
vant restimation de Vaucelas, i l la faliüt diminuer "de 
moitié; en outre, le jeune ambassadeur « avoit sur'le 
bureau » un procès duque! dependait en parliesa fortune, 
et qu'il ne pouvait abandonner avant le jugement (2). 

La Cour d'Espagne était enchantée d'avoir ce prétexle 
de ne point presser le depart: elle désirait que Mayeono 
se mit en route le premier, soit pour conserver Tavautage 
d'alLendre toujours les premières demarches, soit pour se 
régler sur le train de dépense des Français, et ce faireà 
Icur égard que le strict necessaire. Celte question d'éco-
nomieélait, àMadrid, l'objetde preoccupations constantes: 
on no s'y résignait qu'a contre-cceur à defrayer Mayennc; 
on hésitait à lui fournir des vivres et du Unge, on désirait 
qu'il reformat sa table, soi-disant parce qu'oñ ne trouverait 
pas de salleassez grande pour y placer loul son monde (3), 

(1) Vaucelas à PuySeux, dép. du 3 juin 1612. 
(2) Id . , dép. du 20 juin 1612. 
(3) lis sont en peine d'une sale grande qui xnaneque Ik dedans 

et seroyent bien aise que M. du Maine reformast sa table d'une 
certaitie grandeur, qui no fust que pour les plus caliQés. L'huraeur 
des François n'est pas de so ranger ii la seconde ; touteffois il 
fanldra essaycr d'accommoder cola selon ce qu'ils prépareroitf.» 
(Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 17 juin 1612.) 
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on marquait rintention de ne fêter sa presence que par 

quelques combats de taureaux (1), et Ton accueíllait avec 

empressement, sauf à se raviser plus tard par orgueit, la 

proposition dédaigneuse de la regente que chacune des 

deux nations défrayât son ambassadeur (2). Enfin Ton 

avail renoncé à lulter de spiendeur avec Mayenne, el decide, 

pour que le contraste ful moins sensible, que le due de 

Pastrana attendrait, avant de partir, Tarrivée des Français 

en Espagne, c'est-a-dire le moment oü ils devraient suivro 

le chemin qui ieur serait tracé par les maréchaux-dco-

logis de Sa Majesté Catholique; de cette manière, en pre-

nant une autre route, le cortege cspagnol éviterait une 

rencontre et de blessanles comparaisons (3). Voilà à quoi 

(1) Vaucelas à Marie de Médicia, dép. du 17 juin 1612, 
(?) * On domiera une certaina quantiié de vivres, mais je ne 

scay s'ils foumiront du Unge de table... Par celle que la royne 
m'escript elle me donnoít bien à entendre qu'elle seroil bien con
tente que les uns et Ies aultres se deschargeassent de ce deffray 
par Ies chemins. I I n'a esté besoin de grande relhorique pour (tur 
persuader que ceste voye estoit la meilleure, car facilement ils se 
sont résoluz, et croy à la vérité qu'ils n'avoyent resolu le d i d 
deffray si asseurement que fon en faisoit courir le bruicl. » 
(Vaocelas k Villeroy, dép. du 20 avril 1612.) 

(3) « C'est la vérité que le due de Pastrana a un procez impor
tant sur le bureau; mais i l pourroit estre qu'ils seront bien aises 
de prendre ce pretexte pour le faire partir selon que M. du Maine 
sera advance, lequel j'ay appris que ce due ne rencontrera en son 
chemin prenant le sien par Vaiíadolit lorsqae M. du Maine sera 
vers Burgos, et ce afin de ne le rencontrer. L'inégalitó des troupes 
en pourroit estre cause. » (Vaucelas i Puysieux, dép. du 3 ju in 
1612.) —• « Le secrétaire Aroslicquy m'a bien fait paroistre qu'il 
croyoit que le séjour de 51. du Maine ne seroit icy que pour tout 
le reste du mois qui vient, et que le due de Pastrane ne seroit que 
20 jours ou environ en vostre cour, et que la grande despence 
seroit un esguillon k ees seigneurs pour haster leur retour. Ce peu 
de séjour ce rappone à ce que j'ay entendo qu'estiez d'accort que 
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la pénuriedu Trésor réduisait une Cour vaní teuse ; mais 
elle en souffrait cruellement et craignail qu'on n'allribuál 
« cette reformation à avarice ou à faute d'argent p lu lô l 
qu'au deuil de la feue reine d'Espagne (1). » 

Ces retards, donl Vaucelas communiquait à Pari» le 
motif, s'ils n'y changeaient point ies resolutions de la 
regente, faisaient différer le depart de Mayenne, et, chose 
ótrangel on s'eo plaignait à Madrid, comme si la con-
duite des uns ne devait pas se régler sur celle des aulres. 
« Toutes ees Dames nous prennent à partie, écrivait 
« Vaucelas, de ce que M. du Maine ne vient point. La 
« gouvernante de la petite reine m'a conjuré que, par les 
« premieres, je donoe avis que les remises ne sont à pio-
« pos avec les dames en matière d'amour ( 3 ) . » I I étail 
facile de rétorquer l'argument, puisque la leateur du due 
de Pastrana semblait, au même litre, accuser la negligence 
du prince des Asturies envers Madame Elisabeth; mais 
Marie de Hédicis était trop ardente h l'exécution de ses 

les contraclz ne se passeroient en mesme jour; aussy seroit i l im
possible, puísqu'á leur córate H. du Maine parliroit d ' icy avant 
que le due de Pastrane arrivast à Paris, car íi peine y arrivera i l 
plus lost que le 12 aoust... Depuis ce retour du due de Lernie, 
ils ont résolu que celuy de Pastrane rencontreroit M. du Maine sur 
le chemin à la campagne, de facón que s'il veut voir oeste entrée, 
i l fauldra qu'il revienne et retourne en poste joindre ses gens.» 
(Vaucelas à ViDeroy, dép. du 29 juin 1612, portee par erreur & la 
date de 1611.) — « Bien qu'ils dient depuis deuls jours qu'ils 
has tent le partement de ce due pour le 25 di) present oa 3' da 
juillet. je le tiens limité selon le temps nécessaire pour se costoyer 
ainsy Ttm et l'aultre à la passée en ce earlier. » (Vaucelas à Marie 
de Médicis, dép. du 17 juin 1612.) 

(1) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 17 juin 1612. 
Vaucelas à Puysieux, dép. du 10 juin 1610. 
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desseins, pour les compromettre par des susceptibililés 
même legitimes. Le 5 juin, quoiqu'on sut que Paslraoa 
parlirait seulement un mois plus tard, Mayenne s'aclie-
jnina vers I'Espagne- Arrive le 17 à Bayonne, i l passait 
presque aussitôt la frontière, et le 24, écrivait de Saint-
Sébastien, premiere ville d'Espagne, plusieurs dépêches 
qui font connaitre la reception qui lui était faite et te juge-
meot qu'il en porlait : 

a Etant entré en ce pays, j ' a i pensé devoir donner avis à 
Voire Majesté comme j ' y ai été reçu, qui Cut hier matin par 
deux alcades et un corrégidor que je trouvai pur le bord 
dc la riviere qui separe la Franco de l'Espagne, prés d'Irun, 
oü ils me donnèrent une lettre de la part de la province, 
témoignant comme elle se réjouissoit de mon arrivée, étant 
envoyé de la part de VosMajestés pour un si bon sujet, el que 
j 'y serois très-bien reçu. I I me fut aussi donné un passeport 
du roi d'Espagne pour mes liardes et une défense ou exemp
tion de l'inquisition. Approchant de cette ville, je trouvai le 
corrégidor qui est le lieutenant du gouverneur et quelques 
gensdepeu qui m'attendoient environ demi-lieue hors de 
la dite ville, oíi ils me reçurent, et à l'entrée furent tirés force 
coups de canon. J'ai désiré savoir pourquoi i l ne s'est 
trouvé aucun de la part du roi d'Espagne pour me recevoir, 
et appris que ceux du pays ont des privileges dont ils sont si 
jaloux qu'ils n'ont jamais souffert. que ses officiers ni autres 
que les leurs se soient entremis de semblables cérémonies, 
qu'ils font, à ia vérité, á bonne intention, mais à leur usage 
el fort grossièrement. Ce matin, le gouverneur de Fonfarabíe 
m'est venu trouver avec une lettre de la part du vice-roi qui 
m'écrit que Sa Majesté Catholiquea mandé qu'arrivant en 
cette province, son intention est que j ' y sois bien reçu, sans 
autre eommandement plus particulier. Des hier maíin, i l 
m'en avoit été déjà donné une ainsi que je sortois de Saint-
Jeande Luz de la part du méme vice-roi, témoignant le regret 
qu'il avoit en son particulier seulement de nopouvoirme voir 
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sans me'dire aucune raison, n i montrer qu'il en eút ]&rs? 
charge du roi son maitre, commeil a fait ce matin (1). s 

Des coups de canon, de vagues excuses, quelques danses 

grossières de inontagoards, ne semblaient pas à Mayeone 

un accueil suffisant pour la dignité dont i l élait vevêtu. 

Décidé cependaot à contiouer SOD voyage, i l envoys en 

loute hate un exprés à la regente pour rinformer de ce 

manque d'égards et prendre ses ordres. Deux jours plus 

tard, i l écrivait de Villeréai: 

« Les nouvelles que j'appris hier arrivant en ce Heu* par 
un gentilhomme qui doit accompagner le due de Pastrana en 
son voyage, m'étonnent, car i l me dit qu'il ne faisoit qu'ar-
river de Madrid oü i l avoit laissé le dit due n'ayant encore 
reçu l'argcnt n i toutes les livrées de son óquipage qu'il cTiange 
sur l'avis qu'il a eu des míennos, et n'estimoit pas qu'il pút 
partir dequatreou cinq jours après queje serai arrivé. Jesuis 
ébahi de ce que M. de Vaucelas ne m'en mande ríen, n'ayant 
aucunes nouvelles de lui sur ce sujet. Gela me fait grandement 
appréhender que mon séjour ne soit beaucoup plus long en 
ce pays qu'il n'a été prévu et queje ne désire. Je vous supplie, 
Monsieur, au nom de Díeu, de vouloir conférer avee M. de 
Villeroy, afin d'aviser à ce que jugerez être expédient pour y 
remédier, el me semble qu'il ne seroit hors de propos de 
témoigner à Pambassadeur d'Espagne que cette procédure 
n'agrée pas à Leurs Majes tés, et toutefois je ni'en remeis à 
votre conduite. Je continuerai cependant mon voyage aux 
plus petites journées que je pourrai, afin íle vous donner 
loisir de m'avertir comme je me dois conduire en cette l o n 
gueur (2). » 

Tels sont Ies motifs qu'avait Mayenne de trouver « ce 

pays fort différent de notre France, et de conjurer la 

(1) Mayenne à Marie de Médicis, dép. du 24 juin 1612, ms. fr., 
16115, lettré37. 

(2) Mayenne à Puysieux, dep. du 26 juin 1012. 
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reioe, Villeroy et Puysieux, de nel'y laisser que le mòins 
qu'il se pourroit (*).» Un autre, plus méléqu'il n'élait à 
la cabale des grands, plus chatonilleux sur les questions 
d'étiquette et d'honneur, plus mal disposé pour les ma
nages, n'eut manqué de rebrousser chemin, ce qui eüt 
peut-être amené une rupture : « I I a procuré, écrit Ubal-
« tlini, d'excuser ici et de recouvrir la faute de ees mi-
<c aisles d'Espagne qui ont manqué sur bien des points 
tí à la courtoisie qu'ils devaienten cette occasion, etc'est 
« une grande providence de Dieu qu'au lieu du due de 
« Mayenne ce n'ait pas été un priuce d'aulre prudence et 
* valeur (2).» 

Les premieres impressions que Mayenne avait ressenties 
m tardèrent pas à se dissiper. Le bon accueil qu'il reçut 
des habitants de Vittoria lui fit oublier sinon Ies retards 
du due de Pastrana, dont i l continuait à «être au déses-
poir,» du moios «Tincivilité et rudesse du penple des 
montagnes (3).» Les historiographes, qui passent sous 
silence ees premiers mécomptes, les laissent pourtant 
deviner par leur langage: 

e On n'épargna pas même, dit Claude Malingre, les pro
cessions et le son des cloches, qui sont des honneurs réservés 
pour leurs rois tant seulement. Enfln ils en ont tant fait que 
les François seroient fort déraisonnables s'ils n'en étoient fort 
satisfaits, et faut avouer que tant s'en faut qu'ils eussent 
sujet de se plaindre d'eux; qu'au contraire ils se sont cent 
fois fáchésde ce qu'ils en faisoíent trop, parce qu'ils étoient 

(1} Mayenne à Puysieux, dép. du 24 juin 1612. 
¡2) Ubaldini, dép. du 5 juillet 1612. 
(3) Mayenne à Marie de Médicls, 28 juin lfil2. — Autres i 

Puysieux, 28 juin et 3 juiilet 1612. 
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contraints do s'am-ter de Ueue en lieue pour voir les combats 
et Ies danses que les hommes, les femraes et lesenfantsve-
noicnt faire à l 'envi au-devant de lu í , par tous les chcmins 
oú i l passoit. 11 est vrai qu'ils leur eussent p e u t - ê l r e p l » 
davantage, s'ils eussent été fails dans une autre salle que la 
campagne et avec d'autres flambeaux que le soletl (1). » 

Ce motif et bien d'autres, q u i lenaient au caractere 

franca is, toujours é tonné et com me blessé de ce q u i Par-

rache à ses habiludes, faisaient souhaiter aux gent i l s -

hommes de Mayenne le prompt retour que ce lu i -c i , de 

son côlé, ne dés i ra i t pas nioins ardemment, 11 ne se louail 

encore qu 'á moi t ié des altenlions du roi d 'Espagne: s ' i l 

trouvait ses logis et sa provision de vivres prepares, c 'élait , 

écr i t - i l , « sans me faire aucnn present de chose quelcon-

« que, ni y mettre le laux et ordre que Pon m 'ava i t fait 

« espérer, de sorte que loules dioses sont e x t r ê m e m e n t 

« chères, el n'est pas croyable à qui ne l ' é p r o u v e (2). » 

Une tardive letlre de Vaucelas v in t pourtant l u i donoer 

le courage de poursuivre, en l u i disant au vrai Pé t a t des 

choses : 

a De Saint-Augustin, Ier j u i l l e t , 3 heures du m a t i n : 
« Monsieur, arrivant hiersoir prés de ce l ieu , j ' a i r eçu sur 

le chemin cellequ'il vous a plu de m'écr i re de Vi t to r ia et auriez 
raison, Monsieur, de vous é t o n n e r , voire do vous plaindnTde 
mol , de vous avoir avis assuré du j o u r du partement d u due 
de Pastrane, sans qu ' i l n'a élé résolu que depuis t ro is jours 
et pour jeudi prochain, ainsi que m 'assuróren t avant hier le 
due de Lerme et lu i aussi, el fusse parti trois jours plus tò t 
pour vous aller rencontrer m ê m e au-delà de Burgos, sans 
que j ' a i cru devoir attendre le retour du due de Lerme de 

(1} Hisloire de Louis X I I I , par Claude Malingre, p. 148. 
Paris, 1616, ¡n-40. 

(2) Mayenne à Puysieux, dép. du 3 juillet 1612, de Burgos. 
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Escurial, tant pourpresser le di t partemeni que poursavoir 
la route qu'ils désiroient que prissiez, sur quoi les bruits ont 
été divers jusques à í 'arrivée du (lit due, qui fut seulement 
jeudi, avec la petite reine et le prince, car vous savez, 
Monsieur, que jusques aux raoindres choses elles ne se résol-
vent je ne d i ra i sans luí, mais que par l u i . I I y a longternps 
que j ' a i d o n n é a\is en France que ce due ne partirait que ne 
fussiez en Espagne. Or celte retarde extreme doit autant êlre 
attribuée à faute d'argent qu 'á gloire; néanmoins , Monsieur» 
je suis de votre opinion qu ' i l seroit plus séant que ne fussiez 
si prés de lacour lorsque ce due partira. Voílà pourquoi vous 
donnant maintenant avis du j o u r qu'ils ont délerminé, vous 
aviserez s'il seroit plus à propôs de commencer dès Burgos à 
faire quelque petite pause, à ce qu'á tout le moins le due eút 
fait deux ou trois journécs avant que le rencontrassiez. De 
Burgos passant par Lerme, en deux jours vous viendrez âisé-
m e n t à Aranda, logis asscz commode et propre pour faire 
encore votrc seconde pause, si le trouvez à propôs. Quant à 
ce que me mandez, Monsieur, que Ies contrais doivent fitre 
passes à m è m e jour , je Tai toujours cru aussi, et néanmoins 
j 'ai avis qu'ils ne s'y attendent pas, et 1'ai ainsi écrit à Leurs 
Majestés depuis trois jours , et auparavant le dit avis, j ' a i 
mandé à M.deVi l le roy , i l y a prés d'unmois, que jetrouvois 
que lesditscoutrats nese pouvoient passer en mfimc jour , sans 
que fussiez contraint, Monsieur, de faire ici unex t rêmesé jour , 
puisque ce due de Pastrane tardoit tant h partir, et qu'eux 
mêmes tardoient (ant à rendm Ia réponse que savez à leur 
ambassadeurs. Longueurs que I'on ne sait si on les doit a t t r i -
buer à gloire on nonchalance. CcpendatH je trouvai le due 
de Lerme, en cette dernière visite, si contentde votreprompte 
arrives et du bon aeheminement de ces affaires, que je veux 
croire que ieur naturel ient domine píus en eux quasi qu'ils 
ne voudroient. Pour remédier , Monsieur, k cette retarde que 
j 'a i faite, et k laquelle je ne pouvois manquer à cause de ces 
incertitudes dont j e voulois è t re óclairci avant que de partir, 
j'avois résolu de prendre la poste pour mc rendre incontinent 
à Burgos; mais lacbaleursurvenantaveclemalheurdenotrc 
vie oisive à la mode de ce pays, j ' a i eu crainte en pensant 

2G 
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m'avancer, de me retarder par quelque fièvre ou autre i n -
commodi té . I I étoit nécessaire pour le service de Leu rs Ma-
jestés et voire contentement, que sussiez íeur réso lo t ion 
présente de ce p a r í e m e n t ; je dis présenles , car on change 
d'avis en ce pays aussi bien qu'ailleurs, et crois toutefois 
qu'ils ne cliangeront plus. Mais si trouvez bon de sé joorner 
un peu ou raecourcir vos j o u r n é e s , i l sera à mon avis bon 
quevous encé l i ez le sujet. » 

l e i , pour quelques jours, les dépêches raanquení: les 

historiens seuls de ces voyages et ceremonies nous appren. 

nent que les deux ambassadeurs, lorsqu ' i l sse c r o i s è r e n l 

p ré s de Burgos, n'ayant point passé par cetle v i l l e , firent 

échange de compliments par Tin te rmédia i re de deux geo-

tilshommes de leur compagnie ( 1 ) . C'est aux m ê m e s 

sources qu ' i l faut puiser, sous toutes reserves, le réci t 

peut -ê t re embell i de la reception qu i fut faite à Mayenne 

quand i l arr iva au chateau de Lerme : 

« Deux Mores vinrentau-devant de lu i avec des trompe!tes 
et furent suivis par une quanti té de gens vétus en paysans, 
qu i , de deux en deux portoient sur les épaules de grandes 
perches pleines de toute sorte de gibieret particulierement 
de tant de lapins qu'on eüt cru 'des lors que Ies Esp-agnols 
avoient attendu sa venue pour prendre leur revanche et se 
venger des. lapins, q u i , selon leur propre histoire, avoient 
autrefois rendu déserte une grande partiedel'Espagne. Aprè s , 
suivoient des mulets couverts de tapis deTurquie c b a r g é s de 
veaux et de moutons, de coqs d'Inde, de cuirs, de_ v ins , de 
jambons, de fruits, de confitures et de tant d'autres sortes de 
viandes qu'ils sembloient qu'ils eussent entrepris de nour r i r 
une a r m é e : eníin ce fut unvra i t r i o m p h e d e c a r ê m e - p r e n a n t , 

(1) Histoire entière et véritable de tout ce qui s'est p a s s é en 
Espagne pour l'accomplissement du mariage dtt ro i , depuis le 
départ du due de Mayenne jusqu'h son retour. Paris, 1612, m-8\ 
— Mém. de Fontenay-Mareuil, p. 53. (Coll. Michaud, 2a sér ie , t. Y.} 
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pjutôt une des processions que les gastrolates font, dans 
Rabelais, à leur dieu ventripotent (1). » — « Dès qu ' i l fut 
Je&eendu de cheval en Ia cour du château, en montant le 
perron, la porte de la salle s'ouvrit, et à l 'instant M. de Ma-
yenne et ceux qui raccompagnoient sentirent une si suave 
3(ieur de parfums qu'ils confessèrent tons de n'en avoir 
jamais senti de pareille (2). o 

Ce qui acheva de réconci l ier Mayenne avec la cour 

d'Espagne, c'est qu ' é tan t tombe malade à Barage, petite 

localité à deux lieues de Madr id (3), on l u i envoya force 

mé-decins. I I apprit ainsi à ses dépens que Vau celas n'était 

poial b lâmable d'user de lenleurs nécessaires à la santé 

sousce climat b i ü l a n t . Le 17 ju i l íe t , sur les sept heures 

du soir, I'ambassadeur put enfm faire son entree dans la 

capilale de toutes les Espagnes, avec l'appareil que com-

portaitune mission en deu i l . I I était accompagné du due 

de Lermeet de Don Tedro de Tolède qui l 'élaient venus 

recevoir à deux cents pas hors de la porte (4) , « ce qui 

« éloit une favenr par t icu l ié re laquelle n'avoit encore été 

a faite à aucun, n'ayant accou tumé de monter à cheval 

{( pour aller au-devant de personne (5) , » et suivi de 

dix-sept barons, sept comtes ou vicomles, quatre marquis, 

ea tout deux cent dix-sept gentilhommes et cinquante-

deux pages. Cent Lrente-quatre mulels suffisaient à peine 

pour porter son bagage personnel. I I en avail encore 

soiiame-cinq pour sa suite, tous avec « des lunettes et 

(IJ Eistoire de Louis X I I I , par Claude Malmgre, p. 148. 
(S) Mermre frangois, aim. 1612, t. I I , p. 461. 
(3) Mayenne à Marie de Médieis, dep. du 22 juillet 1612. —Les 

historiens disent àSpulveda, à deux journées de Madrid. 
(4) Vaucelas à Puysieux, dép. du 20juil]et 1612. 
{ó) Mayenne à Marie de Síédicis, dep. du 22 juillet Z612. 
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billes (Targent et couverts de couvertures de drap 

noir (1). » Sur le passage du cortege on criait en frail

eáis : Bien venus I bien venus I 

« Le roí d'Espagne, la petite reine et le prince s'étoient 
mis à une fenétre du couvent des Déchaussés, qui prirent 
grand plaisir, á ce qu'on m'a dit depuis, à voir passer notre 
troupe, oú, Dieu merci, i l n'y avoit point de confusion. Et afín 
dedonner moyen au peuple de la voir aussi, Sa dite Majesíé 
nous fit traverser toute la ville et faire de longs tours par les 
rues, oti ¡1 s'en trouva une si grande quantité, outre ce qui 
étoit dehors à la eampagne, que je n'eusse pas cru la ville 
étre capable d'en pouvoir tant loger, témoignant tous, par 
une joie et applaudissemcnt extraordinaire ct qu'il seroil 
malaísé de représente^ le contentement qu'üs recevoient de 
l'arrivée de la part de Vos Majestés, qui ont véritabtement 
occasion de se loner du soin et affection que Sa Majesté 
Catholique, tons les grands ct généralement tout le peupSe 
ont fait paioitre pour me bien recevoir (2}. » 

Etant arrive à 1'hôtel Spinola, qu'on luí destinait, 
Mayenue y fut salué par toute Ia musique du roi . Les 
Français, rendus maitres des maisons oü ils étaient logés, 
y trouvèrent leurs chambres tendues de soie, et mises à 
Tabri de loutes perquisitions de la justice (3). Us jouis-
saicnl du privilege d'aller partouí daiíâ le palais et de 

(1) Le magnifique lournoi de Naples, ensemble les ambassades 
des dues du. Maine et de Pa&trana, p. 9. Paris, 1612, 1 vol. de 
120 pages. 

(2) Mayenue à Marie de Médicis, dép . du 22 juillet 1612. 
Vaucelas à Puysieux, ilép. du 20 juillet 1612. 

(3} « Mon logis est très-beau et parfaitement bien meublé, et lous 
les seigneurs et gentilshommes sont si bien logez et acomodez qu'its 
s'en louent comme à la vérité je voy qu'ils ont raison, n'estant 
oublié aucune sorte de soin pour les honorer el contaníer. » 
(Mayerme à Marie de Médicis, d¿p. du 22 juillet 16]2.) 
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voir diner la petite reine el les princes ses frères, ce que 
Ies Espagnols n'avaient jamais pu obtenir. 

Dés le lendemain, Hayenne commenea à être visité. 
Pour l i l i laisser le ioisir de se reposer, l'audience royale 
avail été ajournée, « mais je puis assurer Votre Majes té, 
écrit-il à la reine-mère, que les grandes visites qui ont 
loujours continué depuis m'en ont bien empêché (1). -> 
Les dames s'arrétaient en carrosse devant son logis, et 
l'appelaient aux fenètres, lui donnaient la musique elles-
mêmes, lui envoyaient des gants, des parfums, des eaux, 
(íes confitures, de toules sortes de régals, et publiaient 
« à haute voix qu'ellcs n'avoienl jamais vu personne ni 
de si l)e¡le facón, ni de si belle laille. » Elles admiraient 
sa livrée, savaisselle d'argent, quipouvait suEfire en nieme 
temps à deux tables de cinquante couverts et à quatie ser
vices, ouvertes à toute heure, à loute sorte d'étrangers. 
Elles assrstaienl à son diner, et par tant d'avances le pro-
\oquaient à des galanteries dont i l ne sut pas assez s'abs-
lenir. « J'ajoute, dit Thistorien Claude Malingre, le buffet 
« oil, durant un mois entier, ils ont élé attaches par les 
« yenx, s'enquérant tantôt si ce n'étoit point celui d'Ata-
« balipa, dont I'hisíoire de leurs Indes a lant parlé, et 
« íantòt le mettant à tel prix qu'ils se faisoient accroire 
« les uns aux autres que leur roi avoit fourni une partie 
« et nolre reine une autre ( 2 ) . » 

Pour inégale qu'en réalité fút la dépense, celle que 
fírení les Espagnols acheva de les ruiner. lis furenl con-
traints de prendre même les sommes peu considerables 

(1] Mayennc à Marie de Médicis, dép. du 22juilletl612. 
(2) Histoire de Louis X l l l , par CUude Malingre, p. 167. 
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qui étaient destinées de longue main aux enfants et auj 

veuves des anciens semteurs de Charies-Quint et de 

Philippe I I . Plus tard, quaod Mayenoe fut partij ils 

« rehaussèrenl d'un tant de maravédis chaqué livre de 

« viande, » netrouvantd'aulre ressource pour remplir leur 

trésor vide ( I ) . C'est pourquoi ils ne voyaient pas le jour 

de mettre fin aux deux ambassades (%), et, pour ce qui 

les concernait, ils remplaçaient les fêtes dispendieuses par 

d'insignifiants honneurs qui ne leur coútaient rien et qu'ils 

faisaient sooner très-hauí : par exemple, Lernae venaii 

prendre Mayenne pour une promenade, « chose, écrit 

celui-ci, qui tie lui était encore arrivée avec q u i que 

ce soil (3). » Une autre fois, c'était le roi d'Espagne qui 

se faisait accompagner à cheval par Mayenne à travers U 

ville, du palais royal aujardin du premier ministre, « ce 

qui est tenu à íaveur extraordinaire en ce pays (4 ) . & 

Mais quelque hate qu'eussent les Espagnols d'en finir, 

ils ne I'osaient faire paraitre, la croyant contraire à leur 

dignité : ils difleraient, comme on I'a vu, I'audience 

royale, sous pretexte que Mayenne avail besoin de cepos; 

ils soulevaient des difficultés d'étiquelte et s'y achamaient 

(1) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 20 septembre 1612. 
(2) « lis ont bonne envíe de finir cesl affaire et se deseharger 

de cesto trouppe françoise qui est icy et leur cause peine et 
despence » (Puysieux à Villeroy, dép. du 13 aoüt 1612. Ms., 
16115, L . 4H.) 

(3) Mayenne íi Villeroy, dép. du 5 aoúl 1612, 
(4) Vaucelas i Marie de Médicis, dep. du 2 décembre 1612, — 

« Faveur si fori signalée et si rare qu'il n'y a point de prince en 
lout le monde, soit-il de ses plus proehes parents, qui se putsse 
vanter d'avoir reçu jamais un seinblable honneur; » (Histo ire di 
Louis X I I I , par Claude Malingre, p. 166.) 
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obstinémenl. lis exigcaient que Majenne saluât rinftinle 
des noms de reine eí de majesíé. Comme i l s'y refusait, 
faule d'ordres, disant qu'á sa seconde audience seule-
menl i l devaii parler des manages, « la premiere étant 
« pour les remercienients de la bonne volonlé que 
« Sa Majesté catholique avoit témoignée après le décès de 
« Sa Majesté et sur la consolation de la mort de la reine 
« d'Espagne, » Lerme s'étonna de la difficulté soulevée: 
Vaucelas avait donné ees titres à l'infante qui Ies avait 
gardés depuis; lui en donner de moindres serait une 
chose honteuse eí insupportable aux Espagnols. Le roi, 
au surplus, avait résolu que Mayenne ne verrait ni ne 
salueraít Doña Ana qu'en cette qualité. L'embarras de 
l'arabassadeur était grand, car se& instructions portaient 
qu'il ne lu i donneraií, en sa première audience, d'auíre 
nom que celui d'infante. 

M Enfin, écrit-il, j ' a i pensé que puisque ce pouvoir avoit 
¿té donné au sieur de Vaucelas, ce n'étoit pas rintention de 
Voire Majesté de ríen faire au contraire, et ai trouvé un 
eipédient que j'estime qu'elles n'auront pas désagréablc. 
C'cst, Madame, que j ' a i fait entendre à í'infante par Mme de 
Vaucelas qu'étant la maitresse de mon Roi, elle me pouvoit 
commander ce qu'il lui plairoit et que je m'assurois tant de 
l'afiection de Vos Majestés envers elle et particulièrement de 
cello du roí, qu'elles auroient trés-agréable que j'obéisse à 
cequ'elle rn'ordonneroit. Ce que je supplie très-humblemcut 
avoir agréable, ne l'ayant fait que par la seule considération 
du service que je lui dois, et pense en cette façon n'avoir 
rien déferé au roi catholique, et que j'óviteroís un grand 
bruit ct éclat. L'infante m'ayant mandé que je ne saurois 
ricn faire de plus agréable au roi son père et à elle que de lid 
faire cette visite avec le méme litre et reconnoissance que 
l'ambassadcur ordinaire de Votre Majesté accoutumé, je leur 
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fis entendre que mon intention étoit de la saluer la premifere 
après le roi son père (1). » 

Mayenne craignait fort que sa resolution ne fu l b l â m é e 

à Paris, et i i s'en excusait, cotnme « n'ayant point vu de 

« meilleur remede pour éviter une grande brouillerie qui 

« se préparo i t et e u t é t é m a l a i s é d e pouvoir ra&commoder 

« après avec des gens défmnts et qui se piquent e x t r ê m e -

« ment sur ees petits points (2). » L'audience, si l ong-

temps re tardée , eut lieu au palais, avec toute la s o l e n n i t ó 

desirable. « II y avoit une si grande foule tant des E&pa-

« gnols que de nos F r a n ç o i s , écri t Mayenne, que j e fus 

« loujours porté depuis les degrés du palais jusques 

a u p r è s du ro i , et quelque soin et diligence qu'on y e u t 

« appor té pour y garder de l'ordre, if ne put servir et ne 

« s'en vi t jamais moins, n'ayant oneques vu au L o u v r e 

« une telle presse q u ' i l y avoil i c i (3). Phil ippe I I I 

« étoit au-dessous du dais, assis dans sa chaire, v ê l u 

« d'une soutane de frise noire et d*un grand manteau de 

« même étoffe et couleur qui luí pendoit jusques a u x 

« pieds ( 4 ) . » II accueil l i t rambassadeur et sa suite avec 

une bienveillance qu'ils t rouvèrent pareillement a u p r è s de 

la jeune princesse. Mais ic i nous devons laisser de n o u -

veau la parole à Mayenne : 

« Je fus voir Tinfante» et l'approchan!, j e c o m m e n ç a i à l u i 
dire que ses com mande me nts m'é toient parfaitement ehers, 
puisque je savois qu' i ls seroient agréables à Vos Majes-tés, 
qui me Favoit fait préférer à toutes autres considerations. 

(1) Mayenne à Marie de" Médicis, dép. du 22 juiUet 1612. 
{2; Mayenne à Villeroy, dép. du 22 juiUet 1612. 
(3) Mayenne à Marie de Médicis, dép. du 22 juillet 1612. 
(4) Le magnifique tournoi de Naples, etc., p. 19. 
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E t a p r è s j e lu i fis lo compliment du deuíl, l u í faisant en
tendre queje réservois le surplus â I'autre audience, suivant 
rinteation et instruction de Vos Majestés, queje puis assurer 
être la plus belle et agréable princesse qui se puisse voir, et 
telle que le portrait qui en a été cnvoyé ã Vos Majestés lui 
fait plus de tort que d'avantage. Elle me reçut fort couríoi-
sement et toutefois ne se leva pas. Je crois bien qu'ellc 
n'avoit élé avertie de la coutume de France que je fis en
tendre à que íques -uns des siens pour l u i dire, après m'éti'e 
retiré, et crois que cette franchise françoise ne sera pas trou-
vée mauvaise ni bors de propos (1). » 

TanL qu ' i l n 'é tai t question que de corteges, d'audienccs 

et de reverences, le due de Mayenne pouvait suffire à la 

lache; mais comme i l n 'étai t point homme d'afTaire?, 

quand on s'apercut à Paris qu'avantde signer les con irats, 

i l íaudrait encore, pour déba t t r e quelques points contestes, 

loule la souplesse et les ressources d'esprit d 'un bommo 

d'Etat, ¡I fui reconnu insufüsant , et Ton decida de lu i ad-

joindre Puysicux qu i partageait avec Villeroy, accablc par 

son grand âge , les fonctions de secretaire d'Etat pour les 

relations ex té r ieures . Les Espagnols, en effet, prétendàienl 

que logros des articles était seul accordé ; i l restait done 

nombre de difficuítés à videt-, sur lesquelles, vu l'obstina-

Uon de cetle cour, on pouvait n'etre pas sans inquie

tudes ( t ) . A peine le conseil de Castille eti t- i l connais-

(1) Mayenne à Marie de Médicis, dép. du 22 juillet 1612. — 
LesdépSches de Mayenne el de Vaucelas ne tariasent pas sur la 
beauté de t'infante, mais ils se líennent toujours dans des termes 
vagues, pariant suríout de son teint éblouissant et de sa belle 
carnation, M"' de Motteville qui la vit plus tard non plus infante, 
mais femme accomplie, loue sa taille, ses beaux yeux, sa bouebe 
petite el vermeille, ses cheveux ohâtain-clair, ses mains incom
parables. (Mim. Ed. Cbarp., 1.1, p. 27 el suiv.) 

(2) Mayenne à Vitleroy, dep. du 5 aoüt 1612. — Puysieux à 
Villeroy, dép. du 23 aoüt 1612. 
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sanee du dessein d'envoyer un auxiliaire à Mayenne, que 
sans autre molif que de conserver l'égalité, i l fit parlii* 
pour Paris le secrétaire Maldenat, sous le vain préíexle 
de porter des dépêches au due de Pastrana (1). On avait 
beau rabaisser ainsi le personnage de Pnysieux, sa pre
sence fut fort utile. I I arriva 1c 18 aoüt à Madrid, te 
comte de Salacar vint au devant de lui jusqu'a une lieue 
de la ville, par ordre du roi d'Espagne, et lui offrit son 
iogis, prepare pour le recevoir; mais Puysieux préféra 
descendre chez Mayenne. I I y reçut aussitòt la visite du 
secrétaire Arosliqui, « lequel, d i t - i l , j ' a i bien reconoii 
« être envoyé pour découvrir quelle était ma charge et 
« les com man dements que j'apportois. Toutefois, j ' en ai 
« usé de sorte, suivant vos sages records, que je Tai fail 
« parler le premier, et eonnu qu'ils ont bonne envie de 
« finir cetle affaire. Nous nous servirons de Toccasion de 
« cette presse pour 1'avancement d'icelui (2). » Le 
mardi 14, Mayenne et Puysieux eurent audience du roi 
catholique, « prés duque! étoit le prince, sans doute pour 
« n'étre salué après l'infante qui étoit en son appavte-
« ment.» Celle-ci, qu'ilsvisitèrentensuite, les «vit très-vo-
« lontierá et reçut de bon oeil, témoignant en son visage, 
« qui est fort beau, et au peu deparóles qu'elle pronon-
« çoit, combien lui étoit agréable cette ambassade, plus 
« encore le sujet d'icelle et tout ce qui lui veaoit de la 
« part de Vos Majestés (3). » 

On s'occupa alors de reglerles difficultés pendantes, ee 

(1) Mayenne à Villeroy, dep. du 5 aoüt 1612. — Puysieux à 
VHleroy, dep. du 13 aoüt 1612. 

(2) Puysieux à Villeroy, dep. du 13 aoüt 1612. 
(3) Puysieux à Marie de Médicis, dép. du 23 aoüt 1612. 
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qui fut PcBuvre de peu de jours . Puysieux nous apprend 

quel étai t l'objet de ces minutieuses discussions : 

« Le secretaire Arostiqui nous reviaí trouver peu après , 
en vers lequel nous jugeâmes à propôs de faite instance que 
le contrat fút passé en presence du roi d'Espagne pour les 
raisons que nous luí représentámes sur-le-champ, auxquelles 
Sa Majesté Cathoiique, pour la há íe qu 'ü avoit de sortir de 
cede affaire, se laissoit alter aticunement, combien que ses 
ministres nous a l léguassent la coutume de leurs rois et les 
b i s du pays au contraire; mais quand on est venu à exami
ner chaqué article du contrat, et la forme de la passation 
d'icelui, comme de la signature, i l s'y est rencontré plusieurs 
difiicullés dignes de consideration, dont la principale est que 
ledit roí entendoit signer Yo el Rey, ainsi qu'H pratique d'ordi-
naire en ses écrits et signature, et se sont aheur tés si opiniíi-
trément à cette forme contre laquelle nous avons représente 
les traités faits ci-devant et n o m m é m e n t les derniers dela 
paix de Vervins et de ia ratification de la neutrality de Bour-
gogne, que plutôt que de s'en departir ils eussent soufíert un 
délai de vingt jours pour dépêcher un courrier à leur ambas-
sadeur don Iñ igo . Nous avons est imé, Madame, qu' i l y alloit 
trop du vôtre et de l ' in térét de la dignité du roi d'admettre 
la dite signature en un contrat qui est commun et auquel 
les comraissaires de Vos Majestés ont l 'honneur de signer en 
leur nom, et découvrimes aussitôt que le désir extrême 
qu'avoit le due de Lerme d'etre commis par son maitre à cet 
effet et ajouter cette gloire à tant d'autres marques de favour 
qu'il possede, feroit naitre d'autfes inconvénients et diíficul-
tés qui apporteroient de la longueur contre l ' iníention de 
Vos Majestés, sans savoir encore si nous les gagnerions... Le 
dit due de Lerme s'est done senti grandement attenu au 
consentement que nous y avons pré té , et en fut porter l'avis 
à son maitre avec grande réjouissance. Car comme i l désire 
étre reconnu le principal fauteur et promoteur de ces a l 
liances du eôtó d 'I íspagne, aussi aífecte-t-il l'honneur de la 
conclusion d'icellos tant pour sa gloire particulière que pour 
en avoir le gré des parties. Depuis cela nous avons examiné 
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chacun article du contrat, oü M. de Mayenne a apporté tóate 
1'industrie, moderation et dextérité qui se peuvent désirer 
pour suivre et accomplir exaclement les fins et volontés de 
Votre Majesté, nonobstant que ceux d'ici missent peine de 
tirer toujours quelqucavantage, quoi qu'U cút été arrété par-
deià avec leurs ambaseadeuis, s'est ainsi passé quelques 
jours en douces paroles et contestations. Néanmoins Votre 
Majesté verra par 1c double des contraís que nous l u i en-
voyons, desquels nous avons rctenu les originaux en françois 
et en castillan, qu'en la substance des articles i l n'y a esté 
faiet aucun changement. Au premier Vos Majestés ont pro-
cédé comme en la signature d'icelui, et en la séance de vos 
commissaires les litres ont été retranchés, le dot et douaire 
demeurent comme ils avoient été accordés, la constitution 
des rentes du premiei' au denier seize... La conduite e l déli-
vrance réciproque se feront quand cette infante aura les 
douze ans de son âge faits etaccomplis. lis faisoient difTicultc 
de mettre que ce scroit à leurs dépens, me disant en parti-
ciilier qu'ils avoient dessein d'en donner la charge ii quelque 
grand d'ici qui lo feroit aux siens, et s'il voyoit que le con
trai le portoit autrement, i l s'en défendroit. Nous leur dimes 
que en celui de Madame cetle clause éloit exprimée bien 
clairement et qu'il étoit expedient qu'ils fissent le sem-
blable. Ils l'ont passé ainsi; i l n'y a pas été possible de 
gagner qu'il y eüt deux secrétaires d'Etat présents pour fa 
passation, disant premièrement n'en avoir qu'un seul et être 
chose parmi eux inouíe et inusitée, et qu'en tons leurs traites 
de paix et de manage jamais ils n'en ont usé autrement. La 
cérémonie de cette action se passa hieravec beaucoup d'hon-
ncur et solennité, tous les dues et grands d'ici étant \enus 
avec le due de Lermc prendre M. de Mayenne en son logis 
pour 3'accompagner au palais, avec lequel nous élíons, M. de 
Vaucelas et moi, recevant pareillement ce qui nous étoit dú 
en considération de Vos Majestés (1). » 

La signature du contrat, dont les articles avaient été 

(1) Puysicux à Marie de Médicis, dép. du 23 aout 1612. 
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arrêtés le 20 aoüt, eutlieu le surlendemain, le due de 

Lerme agissani au nom du roi catholique et le due de 

Mayenne, assisté du vicomte de Puysieux et du barón de 

"Vaucelas, au nom du roi très-chrélien. Ces anieles étaieut 

conformes aux accords secrets (1). 

Comme la lecture et signature des contrais fut achevée, 

les Frauçais allèrent donner le parabién au roi, à !a 

petite reine et au prince qui se lenaient ensemble en une 

grande table, l'infante élant à la main droite de son père. 

Ih lui adressèrent leur premiere salutation, après I'avoir 

ainsi concerté et le roi d'Espagnej ayant volontiers con

senti (2). Les historiens voudraicnt nous faire croire que 

cctévénement fut célébrépar des pompes extraordinaires; 

mais en réalité les Espagnols se couwirenl du deuil de 

leur reine pour éviter de faire des fêtes et des dépenses, 

heureux d'un pretexte qui les dispensait de comparailre 

avec la noblesse française « si brave et si parée (3). » Les 

particulierá manifestèrent seuls leur satisfaction, en al lu-

manl des lumières à leurs feuêtres et des feux de joie par 

les rues, oü lepeuple en abondance faisait entendre « des 

benedictions et acclamations d'allégresse (4). » A y regar-

(1) "Voy. le teste officiel dans tous les auteurs du temps, d'Au-
treville, Estat général des affaires de France, p. 249; Malingre, 
Hisloire de Louis XIII, p. 154, etc., reproduits par Dumont, 
Corps diplomatique, t. V, 2e part., p. 215. — Un ins. de la 
bibliothèque de M. de Fontanieu. inlitulé : Traités de manage 
entre la France et t'Espagne, t. U , conticnt toutes Jes pieces ofli-
cielles à ce sujet, accords, pouvoirs, contrats, renonciations, 
ligues, etc. (Portefeuilles FoiUanieu, 458, 459.) 

(2) Puysieux à ¿tarie de Mediéis, dép, du 23 aoüt 1612. 
(3) Puysieux à Villeroy. dép. du 25 aoüt 1612. 
(4) Puysieux à Marie de Médicis, dép. du 23 aoüt 1612. 
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der de prés , les écr iva ins qui nous veuleot dormer le 

change, ne disent g u è r e autre chose i suivanl Claude 

Malingre, « les dames qu i n'ont pas a c c o u t u m é , m ê m e en 

« cette cour, de laisser en arrière ce q u i est à leur avan-

« tage, et q u i , ce j o u r - l à pa r t i eu l i è remen t , n ' o u h l i é r e n t 

« pas de chercher dans toutes leurs bo í l e s pour trouver 

« ce qu'elles crurent devoir servir à leur b e a u t é , é t o i e o t 

« toutes aux balcons, regardant une si belle t roupe, non 

« pas avec leurs yeux de tons les jours , mais avec ceux 

« dont elles se servent pour faire leurs plus grandes con-

« quê les (1). » Ces coquetleries, sur lesquelles reviennent 

sou vent les auteurs, les dames espagnoles ne les avaient 

point faites en pure perte : Puysieux nous apprend qu'el les 

faillirent avoir des consequences : 

« Peu s'en est fallu qu'une indisposition d'estomac sur -
venue h M. de Mayen ne n'ait retardé Ia fête. Les f ru i t s , le 
boire froid et les femmes lu i ont causé ees i n c o m m o d i í é s . 
11 est á gogo, comme Ton dit, dans ce dernier p la i s i r . Les 
messages qu ' i l reçoit lous les jours de la hardiesse des dames 
du pays et de leur avarice, autant que de lubr ic i t é , I ' en -
gagent au combat, et ne sais comment i l s'en pourra d é p ê -
trer. Je l u i en dis librement mon avis et lu i en fais les 
petites remontrances, comme une personne bien sage, et en 
Hons ainsi ensemble. Je me contente cependant d 'en en
tendre le rapport et penser à nos affaires pour t o u s d e u x , 
lu i laissant I'honneur et le plaisir entier, et prenant la 
peine et le soin pour partage. Mais pourvu que l e maitre 
soit servi et vous content, je suis prou. K 'en faites, s ' i l vous 
plait , semblant á ce porteur, qui a été de la partie (2). » 

(1) Claude Malingre, Histoire de Louis XIII , p. 163. 
(9; Puysieux à Villeroy. dep. du 24 aoüt 1612.— Ce portear, 

compagnon de plaisir, était le sieur de Vincy. (Puysieux à V i l 
leroy, dép. du 25 aoüt 1612.) 
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Cepeudant la mission étai t terminée et les F rança i s plus 

que jamais «t respiraient leur pays. » fliayenne « minuta 

done son parlement ( 1 ) : » 

« Ayant obtenu son audience de conge, i l alia salucr t ' i n -
íanie. I I la supplia de lui commander quelque chose pour 
dire au roi t r é s -ch réüen . Elle l u i répondit en françois que 
lout ee qu'elle désiroit qu ' i l l u i d i t de sa part étoit qu'elle 
avoit une grande impatience à le voir. Lors la comtesse 
d'Altemira, sa gouveroante, voulant comme la reprendre de 
cette liberté de parler, s'adressa à elle et l u i dit en langue 
espagnole : Quo i ! Madame, que dirá le ro i lorsque le due 
de Mayenne l u i rapportera comme vous désirez d'etre sitút 
en la compagnie des hommes? A quoi í 'mfante lépartit 
promptement : Yous m'avez appris qu' i l Taut ôtre toujours 
veritable, vous ne devez done pas vous é tonner , si je dis 
toujours la vérité (2). » 

Au moment de quitter Madrid , Mayenne reçut ses p r é -

seols, oü parut la misère et la parcimonie de i'Espagne : 

« C'étoit, d i t Vaucelas, une vieille ceinture de la duchesse 

«c d'Uceda, pour servir de cordon de chapeau, avec une 

«c laidecliaiae qu' i ls onl vendue à ce ro i hu i t mi l le ducais; 

« a peine le tout vaut-il neuf mi l le ecus (3). » Des dues 

d'Albe et de Maqueda i l reçut quelques cbevaux, et du due 

de Lerme quelques parfums (A). Puysieux eut pour sa 

pari un present de deux m i l l e cinq cents ecus environ. 

Vaucelas, à dessein ou aulrement, fut o u b l i é : e'est pour-

quoi i l demandait qu'a Paris Ton t ra i lâ l de même Don 

laigo de Cardenas t^)- A ees causes de mécontentement 

(1) l'uysieux à Marie de Médicis, dép. du 23 aout 1612. 
(2) Mercure françois, t. I I , p. 461. 
(3} Vaucelas à Villeroy, dép. du 2 septembre 1612. 
(4) Vaucelas h Marie de Médicis, dep. du 2 septembre 1612. 
(5J Puysieux à Villeroy, dép. du 6 septembre 1612, à Villoria. 
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s'en joignaient d'autres qu'on ne saurait, si fútiles qu'elles 

soient, passer sous silence. Voyant la soinptuosité des Fran-

çais, qui, en un mois, avaient fait changer trois fois de 

livrées à leurs valeis et prodiguaient l'argent sur leur pas

sage, les Espagnols « avaient eu honte de leur honle, » 

ils rougissaient de leurs « vieilles nippes, » etn'oserem 

donner, même aux domestiques de Mayenne, les chaínes 

d'or qu'ils avaient amassées, « parce qn'ils virent nos 

Francois si lesles qu'ils Jes jugèrent gens pour faire peu de 

compte de tels presents (1 ) . » Par gloire et par misère, ils 

se montrèrent done « plus stupides et nonchalants qu'ils 

ne devoient[2). » Durant tout son séjour, Mayenne ne 

fut traité par aucun des grands, et ne reçut de visites, à la 

reserve des visites de bienvenue, que des dues d'Albe.de 

Maqueda et de Lerme; encore ce dernier, à i'heure du 

depart, ne lui vint-il pas dire adieu : ilépousaitla que

relle de son parent, le cardinal de Tolède qui, refusant de 

donner à Mayenne le titre d'Excellence, quoique cetara-

bassadeur le recüt des neveux du pnpe etdes aulres cardi-

naux, de même que le due de Pastrana, à Paris, des 

cardinaux frauçais, avait provoque la rupture de toutós 

relations de courtoisie entre lui et le personnel de Tam-

bassade (3). Le 31 aout, Mayenne partit done rnal satisfail 

(1) Vaucelas à Villeroy, dép. du 2 septemhre 1612. — Vaucelas 
à Marie de Médicis, dép. du 2 septembre 1612.— Vaucelas à Puy-
sieux, dép. du 10 novembre 1612. 

12) Vaticelaa à Villeroy, dép. du 2 septembro 1612. 
(3) « 11 n'a rendu la visite au cardinal de Tolède, sur ce que se 

plaignant de ce que les nepveuz du pape el aultres cardinaals 
princes le traictoyent d'exelence, luy ne l'avoit Iraicté que de 
seigneurie illustrissime, le did card, n'auroit voulu changer de 
stile. Vous scavez que ce card, est parent de ce due, » — {Vaucelas 
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des Espagnols; mais ne l'élant point ties dames, « i l rcntra 
de nuil dans la ville, écñt Puysieux, pour lour dire I'adieu, 
qui n'aura pas été une petite affaire (<l). » Le due d'Aibe 
Pavaitacconipagnó à quelque distance, un capitaine de ca-
valerie lui fit escortejusqu'á la fromicre. Son ressentimenl 
ne tint pas devant la vue du pays de France. Ayant ren
contre à Bordeaux le due de Pastrana, qui revenait de 
Paris, i l échangea avec lui une gracieuse visite, et on les 
vit se promener ensemble sur la rive de la Garonne, oil 
les navires tirèrent en leur honneur force coups de 
canon (2). 

Don Iñigo de Selva, due de Pastrana, avail quitté Madrid 
loSjuillet, un mois après le depart de Mayenne pour 1'Es-
pagne; encove étaU-ii revenu secvèlemenl dans la ville, 
afín d'y voir fenlrée solennelle des Français (3), et de ré-
gler, s'il était possible, son cortege sur le ieur. N'espérant 
pas y réussir, i l se remit lentement en route; le 19 juillet, 
1 n'élait encore qu'á Bayonne : le due de Gradmont, gou-
verneurde cette ville, était absent par ordre exprés, ainsi 
qu'á Bordeaux le due de Roquelaure. Pour regagner le 
temps perdu et surtout pour éviter des frais, l'ambassadeur 
voyageait en poste, nuisant, par cette diligence de la der-

à Villeroy, dép. du â septembre 1612.) — Le due de Lenne est 
encores icy; on m'a assure que ce qu'il ne fust point dire adieu â 
M. du Mayne ce fust en revanche du cardinal. Et mutes fois depuis 
qu'il a sceu que nos cardinaulx ont Iraicté d'Exelence le due de 
t'aslrana, i l voadroit bien, à mon advis, n'avoir usé si indigne-
miint, » (Vaucelas á Puysieux, dép. du 20 septembre 1612.) 

(1) Puysieux à Villeroy, dep. du 6 septembre 1612. 
(2) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 2 septembre 1612. — 

.tíercure françois, 1. IV, p. 475. 
(3) Vaucelas à Puysieux, dép. du 29juiii l612. 

27 
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nière heure, à la d ign i í é de son equipage, si c h è r e aux 

Espagnols. Les écr i ts du temps q u i rapportent son e n t r é * 

et son séjour à Paris, mér i t en t peu de conüance : non-seu-

lement i ls donnent au due de Pastrana íoutes les q u a l i t é s 

personnellos, mais encore ils le font descendre, sans y croiro 

eux-mêmes , de maison fort ancienne et ¡ I lus t re p o u r avoir 

combattu les Mores ( 1 ) , quoique toute sorte de b ru i t s i n -

ju r ieux courussent en Espagne sur sa naissance. Aussi 

Yaucelas proleste-t-il avec indignation centre tous les 

mensonges qu'on débi ta i t : 

« Un certain Baudot ou Baudouin, d i M I , écr i t une en-
trée de cc due magnifique et fait descendre du sang des dues 
de Gastille cCux dont les peres n 'é to ien t tonus ici pour gen-
lilsbommes, et eux encore moins, que je connois é t a n t 
bütards d'un que Ton dit n 'óíre gentilhomme. I I semble que 
prenions plaisir h élcvcr ecux que vous savez bien q u i nous 
rabaissent. Cepcndant L'on conte à notre peuple telles g r a n 
deurs pour leur faire respecter cette puissance comme le 
gouverneurde la chré t ienté . U ne manque plus qu'une surte 
de confessions pour faire croire aux idiots qu'Ü n ' y a plus 
de vrais catholiques que les Espagnols, pour nous remet l re 
dans quelques années aux malheurs passés . On devroit faire 
taire telles canaillea qui par lení par malice ou par i g n o 
rance (2). » 

A vrai dire, c 'éíait p lu tô t un effet de l a maladresse na-

turelle aux apologistes gagés , car Ies l émoins oculaires 

jeltent quelques ombres sur ce tableau. C ' e s t l e l í í a o ü t , 

{!) D'Au(revilie, Esíat général des affaires de France, p. 266. 
(2) Vaucelas à Puysíeux, dep. du 3 soptembre 1612. — L'ouvrage 

dont Vaucelas parle ic i , n'étant composó que de quelques pages, 
parut sans retard, puisqu'a celte date, on le connaissait déjà en 
Espagne. I I est imitulc : L'cntrée de Monscigneur le due de Pos-
rana, par J. Baudoin. Paris, 1612. 



A PARÍS. 41 d 

par la porte Saint-Jacques, que Tambassadeur espagnoi 
fil à Paris son entrée. Le due de Ne vers était alié au 
devant de lui avec six cents chevaux, la plupart à la 
solde du roí, la fleur de la noblesse ayant refuse de s'as-
socier à celtedemarche de courtoisie (1).On voyait d'abord 
cent cinquante beaux mulets dont les cinquante premiers 

* étoiení enharnachés de velours de diverses couleurs et 
« íleurons émaitlés; Íes cent autres étoient enharnachés 
« de velours rouge en broderie d'or et d'argent oil Ton 
« voyoit peíntes les armes de la maison de cet ülustre 
a ambassadeur, qui sont une couronne de patenôtres, oü 

* i! y a écrit Á-oc Mario, (2) . » Les fleurs de lis n'y avaient 
poiot cié oubliées ( 3 ) . Cependant la malignité française, 
quoiqu'elle eüt reçu défense de blesser en rien Ies Espa-
gools, admirait moins la sompluosité de cet appareil 
qu'ellen'en railíait t 'étrangeté, c'est-á-dire ce qui n'était 
pas conforme aux usages nationaux, les valises placees 
sur le devant de la selle et non en croupe, comme c'était 
la mode chez nous. On anrait pu remarquer aussi ce que 
valait l'excuse du deuil donnéepar Ies Espagnols pour ne 
point feler'Mayenne, puisqu'ils en déposaient le sombre 

(1) fiel. ven. de Giorgio Giustinian, dép. du 20 aoôt 1612. Fr., 
t. I , p. 513. 

(2) Discours sur ce qui s'cst passé h l'arñvée de M. le duo de 
Pasíram, p. 4. Paris, 1612, pièce avec quelques prédíctions 
auribuées à Nostradamus, « éternel honneur de Provence. » — 
Cet écrit nous explique l'origine de ces singulières armoiries : 
•o des ancêlres du due de Pastrana ayant coupé Ia tète à un cava
lier More qui portait un ehapeiet attaché à ia queue de son cheval, 
avail, en revenant du combat, attaché ce chapelet i i (a pointe de 
sa lance. (p. 4.) 

(3) Vaucelas à Puysieux, dép. du 29 juin 1612. 
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appareil, pour enlrerdans Paris. Venait ensuite leducde 
Pastrana, escorlé seulement de cent cinquante cavaliers, 
parmi lesquels on remarquait trente persoooages super-
bement vêtus (1) de drap cramoisi, avec passemenls d'or, 
couleurs choisies comme étant celles d'JEspagae (2) . Gha-
cun de ces seigneurs avail deux pages : pages et valets 
étaient revêtus, comme leurs maitres, d'habits brodés, 
« de facón, écrivaií Vaucelas deux mois auparavant, que 
« tel aura de la broderie el du doré, le jour, qui, le soir, 
« déchaussera son maílre. Avec le temps vous les discer-
« nerez (3). » 

Le roi, la reine-mère, les princesses élaient incognito 
à des fenêtres, sur le pont Notre-Dame, pour jouir de ce 
spectacle. Pastranafut conduit à I'hotel Saint-Paul, qu'on 
avail orné, pour la circonstance, des plus riches mobiliers 
de la couronne. II y fut visité, au nom de la regente, par 
le due de Guise escorté de cinq cents gentilsbommes, et 
au nom du roi par M. le Grand, suivi de cent gentilshommes 
el d'une quanlité de pages de Técurie portant des flam
beaux de cire blanche (4). Ces marques d'honneur flaLtè-
rent l'orgueil caslillan; aussi les nobles cavaliers de I'am-
hassade ne se montrerent-ils pas trop offenses, lorsque* le } 
16 aoüt, ayanl été admis pour la première fois avec leur 

(1) Reí. ven. de Giorgio Giiistinian, toe. cit. 
(2} Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 17 juin 1612. 
(3) « Hier le médecin qu'il meine me vint voir qui m& dit que 

sur son habit qui est vert, y a peu moins de vingt livres d'or, et 
que ses deux vallets auroyent chacun un liabil ou deux en bro
derie, de façon. , . » (La suite coimne au teste,— Vaucelas à Puy-
gieux, dep. du 20 juin 1612.) 

(4) Claude Maliagre, Histoire de Louis XIII , p. 169. 
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chef à l'audience royale, dans le moment qu'ils faisaient 
leurs reverences, Monsieur, frèredu roi, dit qu'il s'éíon-
nait que l'ambassadeur ne füt pas noir, comme tous les 
antros Espagnols (1). Le due de Pastrana revinl du Louvre 
« avec six vingts flambeaux de cire blanche qui lui furent 
« envoyés de la part du roi, lesquels étant allumés, et leur 
« ciarte jointe à l'éclat des pierreries qui brilloient sur les 
« habits des seigneurs tant François qu'espagnols, parois-
« soient comme de claires étoiles et faisoient un jour de 
« la nuit (2). » 

Le 25aout, fête de saint Louis, fut signé au Lou\re, en 
la chambre du roi, le contrat de mariage entre le due 
Philippe, prince d'Espagne, et Madame Elisabeth, filie 
ainée de France. Parmi les signataires ne fignraient pas 
les cardinaux : ils s'abstinrent à cause d'une lutte de pré-
séance qu'ils avaient avec Ies princes du sang, et qu'on 
évitait de vider. A l'occasion de cette cérémonie, des fêtes 
eurent lieu à la cour. Le due de Pastrana, convié à un fes
tín royal, fut comblé d'honneurs extremes, de bonnes chères 
el de presents: bagues, cordons, chaínes, buffets, i l rcçut 
mille marques d'une faveur que luí avait mériíée son ca
ractere, plus aimable que n'est généralement celui des 
Espagnols (3). I I était sisatisfait qu'il TécrivaU à samère, 
à sa femme, qui en venaient faire des remerciements à 
Vaucelas, et au due de Lerme. Celui-c¡, non plus que les 
autres seigneurs castillans, ne prenait plaisir à parler 

(1) Mercuro françois, í. I I , p. 470. 
(2} Claude Malingre, Histoire âe Louis XIII, p. 169. 
(3) Vaucelas à Marie de Mediéis, à Villeroy et à Puysicux, ilép. 

des 27septembre, 8 etOoctobre 1612. 
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de ees particularitcs, parce qu'il connaissait bien que U 
France avait emporté l'avaníage. Paslrana n'oaa repondré à 
tant de bons procedes enrefusant, le lendemain, 26 aoul, 
de danseravec Madame, au bal dooné par la reiae Marguerite, 
quoiquece fui contraire à l'usage de son pays ; aussieofut. 
ilblâmé, même par le petit prince d'Espagne, qui s'écria 
lout ébahi : « Le due de Pastrana aurait bien pu s'en es
cusei* (1 ) . » Enfin, le 4 septembre, après avoir distribué 
quelques presents qu'on fit sonner en Espagne km 
au-delàdeleurvaleur, pour prendre revanche au moinsen 
paroles d'une tnfériorité réelle autant qu'humiliaüte (2), 
l'ambassadeur repanit pour Madrid oü on l i i i voulut faire 
une reception solennelle (3). C'estque malgré les mécon-
íenlemenís partiels et les froissements d'amour-propre, la 
cour de Castille était fort satisfaite d'un résultat si long-
temps attendu. Elle en montra sa joie à sa maniere, non-

(1) Vaucelas à Puysieux, dép. da 20 septembre 1612. 
(2) « Les Espagnols diseiit icy qu'yi a faicí de grandes lihera-

Utez, qu'oulíreee qu'il a donné à Leurs Majestez et aulx princesses, 
qu'il a donné des chesaes de trois mil escus a quelques mis de la 
maison du roy. » (Vaucelas à Puysieux, dép. du 9 octobre 1612,) 
— i On dit iey merveilles des liberalitez dont a usé en France le 
due de Pastranne, qu'oultre le nombre inOny de parfunos el choses 
rares, i l a donné nombre de chaisnes de quinze eents à dew mil 
escuz piece, que le cordon qu'il a donné à M. de Bounceil vault 
quatre mil escuz. Jo croy qu'il suffict d'en croire une parlie. le 
diet due m'a rendu la visite, continuant ses louanges dela France 
et ['obligation qu'il a à Leurs Majestez.» — (Vaucelas à Puysieui, 
dép. du 10 novembre 1612.) 

(3) « Je mande à la royne l'entrée du due de Pastrane que les 
Espagnols mesmes ont jugée n'approcher en rien de c«Ile de 
M. du Maine, ny de son partement. Aussi y a i l bien de la diffe
rence d'onze gentilz homines à cent ciuquante- » (Vaucelas á 
Puysieux, dép. du 20 octobre 1612.) 
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seulement par cette pompe inuti le, dont on se dispensa 

à Paris, lorsqu'y revint Mayenne, mais encore en envoyant 

à Madame, au nom du prince son fianGé, « une chaíne de 

diamants en ovales au mi l ieu desquels i l y avait un 

rubis. » Ce bijou n'avait point été c o n i m a n d é pour ce pre

sent : « Je Tai souvent vu à la feue reine, écrit Vaucelas, 

« comme aussi les boutons de la robe, q u i sont de memc 

« facón (1). » 

I I ne restait plus, ce semble, qu'a attendie I 'époque oi i 

les deux princesses, ayant atteint I'age d'etre échangdes, 

i r a i e n t r é s i d e r dans leurs royaumes respectifs. Si quelques 

écri ts j u g é s sédit ieux parurent alors, i ls é t a i e n t s a n s doute 

de peu d'importance, ear i ls ne nous o n l pas été conser

ves, et les courtisans en disaient l égè remen t que « per-

sonne, s ' i l n'avoit le t imbre de la tete félé , » n'y pouvait 

remarquer que l'ignorance jointe à I'animosiie dans des 

esprits fanatiques (2). Mais les propos des mécontents , 

plus dangereux parce qu ' i l s étaieni moins saisissables, 

allaient jusqu'a ees exagé ra t ions extremes qu'on n'oserait 

mettre sur le papier. 

«II me semble, dit un auteur du temps, que j 'entends quel 
ques voix par pays, qui , pendant que l 'on commence le 
friomphe de ces alliances, gr incení les dents, s'alambiffuent 
Tesprit en des frénésies inút i les et se froissent lè coíur de 
dépit et regret de voir ces deux grandes couronnes s'allei' 
etnbrasser par amour et alliance, par raccomplissemcnt fulur 
des choscs commencées . Je vots (le la rumeurcn (¡ueíqnes 
conipagnies, je vois un peuple qui tremble ail regard de son 

(1) Vaucelas à Marie do Médicis, dép. du 27 septembre 1612. 
(2) D'Autreville, Estat général des affaires de Frame, p. 273, 

m . 
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ombre, et se fisurant en idée et chimare un monstre de msi-
heurs, semble déjà ètre conduit à rex t rémi té du désespoir 
qui l u i fait prononcer autant Impudemment que hardimenl 
qu'avant que I 'aüiaiice susdite soit faite et accompí i e , i l se 
verra bien des tôtes abattues(l). » 

Rien n'est plus significatif que l'aveu de ees ciainles 

exagéreos : i l importe peu qu'on leur oppose, a m de 

véhémentes injures, « les soins et les veilles d'une si au -

« guste regente, les travaux et soucis d'une si célebre 

« compagnie de princes, seigneurs, dues, pairs, officiers 

« de la couronne, et d'un si grand et v é n é r a b l e p a r l e m e r H , 

« cour la plus judicieuse du monde, qui n'avoit p u vouloir 

« vendré sa patrie (2) . » I I est certain que les manages 

n 'é ta ient point approuvés de I 'opinion genéra le en France : 

sí lout ce brui t s'apaisa peu à peu, c'est qu ' i l n ' é t a i t pas 

dans le t empérament de nos peres, pas plus que dans lo 

nolre, de parlor e l de s'occuper iongtemps des niêraes 

choses; c'est surtout que les déla is reconnus nécessa i res 

pour qu'on p ü t échanger les princesses et c é l é b r e r les 

manages, laissaient la porte ouverte à toutes les esperances, 

comme k toutes les app réhens ions d'une rupture. Q u i pou-

vait prévoir l'avenir et ses hasards?Le prince d'Espagnc 

était d'une très-faible s a u l é ; s ' i l v e n a i t à mour i r , Mar ie do 

Médicis consenlirait-elle encore au manage du ro i son 

íils avec l'infante Doña Ana (3)? La ligue tout au moins 

(1) D'Autreville, Estat général des affaires de France, p . 267. 
(2) D'Autreville, Ibid. 
(3) ^ Quant au désir qu'onl les Espagnols que les manages traictez 

s'accomplisseiit, je liens que la cognoissance qu'ils ont du peu de 
santc du prince il'Espagnc les faict craindre qu'en mesad venan t, 
pela n'erapeschast celuy de leur infante avec nostreroy; m&is coinç 
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defensive dont elle avail fait la coDiiilion des manages 
n'étaíl pas conclue encore, et l'Espagne semblait y metlre 
pour condition que si elle aidait la France contra les 
reformes, la France l'aiderait contre les Provinces-Unies, 
engagement que Ies traditions loujours vivantes deHenri I V 
De pouvaient permettre à ses faibles héritiers. Geux-ci, 
en outre, repoussaient la participation du pape à la ligue, 
pour oe pas augmenler rirritation qu'entretenait la pra
tique des mariages dans le parti protestant, et le pape, 
menace de rester à l'écarl, mécootent, d'ailleurs, de la 
France, à cause de la liberté qu'on y laissait aux livres 
publiés contre l'autorité du Saint-Siége ( i ) , ne pressait 
plus son nonce d'employer sa mediation pour lever les 
Douveaux obstacles qui pouvaient cmpêchcr ou retarde r 
Tétroite union des deux couronnes. Enfm i l y avatt encore 
un point, et c'était le plus menaçant, d'oü pouvait venir 
J'orage. I I nous fautarrêter quelques instants notrc atten
tion sur ce sujet. 

noos voyons qu'üs dcsirent une chose passionémcnt, nous debvons 
y prendre garde, parce que tous leurs ressorts tendent à nous des" 
avaiilager. » (Brèves, dép. du 8 mai 1613.) 

fl) Brèves, dép. du 15 mars 1612. 
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Négociations matrimoniales en Aneleterre. ~ Le due de Man tone. — Le grand-dne 
de Toscane. — Le due de Savoic. — Le roi d'Espagne. — Le roi de France. — 
Premiers pourparlers entre Jacques I " et Sully. — Causes de raésintclLigenrt 
entre les deux couronnes. — La reine d'Anglcterre. — Rapprochement à la morí 
de Henri IV ct propositions de Jacques Ier. — Hdsitation de Marie de Médicis.— 
Opinion de SCK conseillcrs— Négociations entre Edmunds ct Villeroy. — Dispo
sitions et mort du prince de Galles. — Efforts du parti ccclésiastiquc pout 
rompre la négociation. — Discussion entre le nonce etVitleroy. — Cons-eils de 
Bròves. — Instances du nonce auprts de la reine. — Derniers efforts du pape. 

La conclusion des manages espagnols avait confirmé 
les princes de l'Europe dans cede opinion, alors si répan* 
due, qu'ils no pouvaient mieux affermir leur puissance el 
¿tendré leur sphere d'action, qu'ea procurantà leurs en-
fants de brillantes alliances, dans les Cours dont ils redou-
laient la rivalité ou dont ils rechcrchaient l 'appui. Les 
deux annces qui devaient s'écouler encore avant que les 
couronnes de France et d'Espagne pussent accomptic les 
engagements qu'elles avaient con trades ne furent per-dues 
pour personne, pas mème pour el les. Le roi d'Anglelerre 
relegué dans son íle, était resté, malgré quelques vaines 
lentatives, en dehors de toutes les alliances malrlmoniales; 
mais comme plusieurs de ses enfants se trouvaient en 
age d'etre mariés, sans ees délais qui jetaient un nuage 
d'incertilude sur les arrangements conclus entre les deux 
Cours de Paris etde Madrid, comme i l était le plus puis
sant prince de l'Europe après le roi très-chrétien et le rot 
calholique, des manages lui furent proposes par tous les 
autres, mcme par ces deux derniers qui avaient encore on 
qui devaient avoir un jour des Ills et des filies à établir. 
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La difference de religion qui auraií dü détourner des sou-
veraios boos catholiques de ees tentatives qu'on réputait 
itnpies, n'y étail point un obstacle: ils n'en montraient 
pas moins d'acharnement et s'en cachaient à peine, sauf, 
quand ils avaient éprouvé un échec, à reprocheraux auíres 
couronnes, pour peu qu'elles parusseut devoir être plus 
heureuses, leur coupable ambition. Le pape seul, n'en 
pouvant avoir de semblable, parlait avec aiUorilé, et tou-
Icfois sans profit, de l'horreur (1) qu'il avail pour « l ' in-
fatnie de ees noces (2). » — « Le nonce Ubald'mi, écrivait 
« Brèves, a quelque raison de ne pas témoigner par les 
« íettres qu'il écrit par deçà, d'approuver les pourparlers 
« du mariage d'Angleterre : i l enseveliroit ses affaires sans 
<i pourvoir à noire besoia (3). » 

Les princes italiens eux-mêmes nourrissaient ees singu-
lières esperances dont auraient dü les détourner, ce semble, 
la crainte du Souverain Pontife et de l'Espagne, établis au 
milieu d'eux ou à leurs portes, toujours en mesure de les 
menacer ou de les frapper. Le due de Mantoue avail fait 
des demarches à Londres, et le prince de Galles parais-
sait disposé à les accueillir, parce que la princesse dont 
il s'agissait élait d'une beauté remarquable. Mais le roi 
Jacques prêtait plus volontiers l'oreille aux propositions 
du grand due de Toscane, qui offrait sa soeur avec treize 
cent mille écus, somme bien considémble, eu égard à la dot 
de Madame Elisabeth et de l'infante Anne d'Autriche, et bien 
propre à tenter un prince qui avail la réputation d'aimer 

(1) Abborrimento (Ubaldini, dep. du 5 juillct 1612). 
(2) L'infamia di queste nozze (Ubaldini, dep. du 2 aout 1612). 
{3j Brèves, dep. du 6 jaavier 1613. 
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fort l'argent et qui était peu « pécunieux ( \ ) .» Si cette né-

gociation ne réussit pas, c'est que le grand due Cosme I I 

n'avait des Medíeis que le nom et I'astuce, sans la. soutenir 

d'une habileté véritable. Loin de s'appujer à la veuve de 

Henri IV, sa parente, qui ne pouvait l u i être défavorable, et 

n'aurait point, dans tous les cas, osé íaire opposiüon à ees 

projets, par crainte de mécontenter le roi d'Anglelerre, i l 

avait blessé la vanité feminine de la regente en l u i dissi-

mulant des demarches qu'elle n'avait connues que par son 

ambassadeur à Londres. Quand i l senlit qu'il était penetré, 

i l mit le comble à sa maladresse, en sollicitant l'appui de 

Marie auprès du roi d'Angleterre : « Sans moi vous avez 

commence, répondit-elle; sans moi vous finirez (S). » Elle 

ne se borna point à rester neutre, elle contraria ees pra

tiques, et, comme on pouvait s'y attendre, elle y fut 

secondée par le pape. Trompé d'abord, comme l'avait élé la 

reine (3 ) , Paul V prit sa revanche quand le grand due, se 

(1) Levassor, Hisloire de Louis XIII , t. I , p. 157. 
(2) Ubaldini, dép. des 2 aoüt et 11 septembre 1611. — I I Bolt 

supplicò la regina che volesse con l'autoritá sua aiutare i l gran duca 
ad oltenere in Inghilterra qualcho vantaggio per li cattolid e faci
litare per questa via a S. A. la prattica del parentado appresso 
sua santitâ. Gli rispóse S. M. queste precise parole : * Senza me 
l'havete cominciato e senza me lo finiré te. » (Ubaldini. dép. du 
11 septembre 1612.) 1 

(3) « Le pape est aussy peu disposé à accorder la dispence qu' i 
estoit auparavant. I I est vray qu'il demeure plus salisfaict de SI. le 
grand-duc qu'il n'estoit, depuis qu'il luy a escript qu'il ne con-
clueroit rien pour ce regard sans )uy en faire pari. Or en cecy i l y 
a ung peu de finesse de la part du diet sieur grand-dut, car i l ne 
promet pas absolument de ne ríen faire sans le consentement de 
Sa Sainteté, mais bien qu'il dit qu'il lui donnera compte de lou 
ce qu'il fera. Sa Sainteté reçoit cela come pour une proinesse de
ne rien faire sans elle, et Pambassadeur du dit sieur grand-duc 
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croyant assure du succès, lui demanda ses disp&nses: i l 

ne consentit à les accorder que dans le cas peu probable 

oil le prince de Galles, héritier de la couronne britannique, 

abjurerait, pour conclure ce manage, la religion de ses 

sujets ( \ ) . 11 en était si éloigné que le ministre Salisbury, 

seul partisan de cetle alliance daos les conseils d'Angle-

terre, étant venu à mourir, on laissa tomber cette négo-

ciation (2). 

Celíes que le due de Savoie avait nouées avec le roi 

d'Angleterre, remontaient, on l'a TU , aux premiers mois 

de l'année 1611. II s'y était engage surlout par ressen-

liment contre la regente, qui, en l u i refusant Madame, lui 

offrail la compensation dérisoire d'une princesse floren-

tine (3). « J'aurais bien accede ã la ligue defensive qui 

m'élail offeree et oü devait enírer le roi d'Espagne, disait-il 

au vénilien Gussoni, si Ton n'y avait mis en croupe ce 

mariage. Le parti n'est point mauvais, soit paree que le 

grand due est un puissant prince, soit parce qu'il est de 

la même maison que la reine de France; mais en somme 

cela est Erop au-dessous de ce qui m'étaií promis par les 

eDgagements formeis du roi défunt, que j 'a i entre les 

ui'a dit que la lellre de son inaistre ne l'obÜge en aucune facon. » 
(Drèves, dép. du 22 aout 1612.) 

(1) Resolutioni d'un politico cattolico sopra Ü corrente dúbio 
se JV.-S. Paolo V, pontífice massimo nella chiesa di Dio, âee 
ammetlere il maírimonio ira la sorella del gran duca di Toscana 
crtílotíoi eí il figlio del Re d'Inghilterra herético. (Ms. de la Bibl. 
imp., 10 vol. intitulé: Recueils historiques, t. IV. p. 219, 
Recueil de Thoisy). 

(-2) Ubaldiui, dép. des 18 juin, 2, 14, 30 aoüt, 11 septembre et 
9 octobre 1612. 

(3j Reí. ven. de Gregorio Barbarigo, 1608-1611. Savoie, p. 158. 
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mains. Je les ferai voir à voire seigneurie. La reine devrait 

marier mon fils avec Thonneur et Tutilité qui convieut-

elle l u i a fait dire qu'elle y était obligee par devoir de 

conscience, puisqu'elle lu i a enlevé sa filie ainée, ce qui 

Qe se pouvait faire avec justice. Notre maison a toujours 

eu ce privilege, de conclure ses mariages avec des fils de 

roi; raaintenant ceux qui le lu i veulent ôter devraient au 

moins proposer des conditions assez avantageuses pour 

qu'on y put consentir. J'ai fait soumettre à la reine divers 

partis, mais elle n'en veut accepter aucun, elle m'offre 

seulement de I'argent, et moi, pour de l'argent, je ne me 

laisserai entrainer à aucune bassesse » 

C'était sur l'Angleterre qu'il jetait principalement les 

yeux : encore ses négociations dans ce pays eurent dies 

deux phases distinctes : tant qu ' i l n'eut pas la cerlitude 

que les mariages espagnols s'accompliraient, i l voulait 

surtout teñir ces pratiques pendantes pour stimuler la 

jalousie de la France et en obtenir un retour inespéré. 

C'est pourquoi i l faisait alors ses conditions au roi Jacques 

et ne consentaità donner sa filie au prince de Galles que 

si on lu i donnait une filie d'Angleterre pour le prince de 

Piémont. Ces pretentions d'un petit due paraissaient 

exorbitantes, et Sa Majeslé Britannique en riail avec les 

Français et les Espagnols, disant qu' i l ne mariait point 

ses fils sous condition (2 ) . 

Mais quand la publication des mariages ne lui permit 

plus de douter du manque de foi dont i l était victime, 

(1) iíei. ven. de Viupenzo Gussoni, dép. du 27 mai 1612. Savoie, 
p . m 

(2) Ubaldini. dép. du 12 mai 1612. 
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Charles-Emmanuel repoussa avec plus d'energie que ja

mais Ion to alliance entre la Savoie et la Toscano, dont la 

mediation avait causé son échec. « Ges femmes florentines, 

disíiit-il avec colère, dans tous l e sÉ ta t soü ellessepro-

duisent, apportent la confusion et le mauvais gouverne-

ment (1). » Alors i l voulut séneusement conclure en 

Aogleterre. I I offrait une dot de sept cent mille ecus, c'est-

à-dire deux cent mille de plus que n'apportaient Anne 

d'Autriche et Madame Elisabeth, mais six cent mille de 

aioins que n'en proposait Cosme I I . Cette infériorité était 

Gompensée par des avantages politiques très-supérieurs à 

ceux que Jacques Ier pouvait espérer de Théritier des Mé-

dicis, et le due de Savoie poussait la hardiesse jusqu'a 

prometlre de laisser à la princesse anglaise la liberte do 

sa religion. Heureux si par trop de precipitation i l n'eüt 

annoncéle succès avant de I'avoir assure I Ses vanteries 

prêtaient à rire, et landis qu'en France on l'accusait de 

vilains artifices pour mettre tout le monde en jalousie (2), 

personne en Espagne ne daignait s'opposer à ses projets (3). 

(1) Bei. ven. de Gregorio Barbarigo, 1608-1611. Savoie, p. 167. 
(2) Brèves, dép. du 3 aoút 1612. — Síanno qui malcontenti del 

dua di Savoia, perché rimanda hora l'istesso ambasciatore in 
Inghilterra e fa correr voce che è per trattare matrimonio non 
solo tra íl prencipe suo figlio e quella principessa, ma anco Ira 
rinfanta di Spagna e i l prencipe di Vualia. Villeroy me l'ha delto, 
rídendosene, ma però accennandomi che era un brutto artificio 
del duca per ingelosire tutto ü mondo. Persona intrínseca di Jacob 
e che mi ha dati sempre ottimi avvisí delle cose di Turino mi 
dice che il Duca offerisce alia principessa d'ínghilterra la liberta 
della sua religione, eche con questa nuova propostarispedisce 
l'ambasciatore. (Ubaldini, dép. du 19 juillet 1611.) 

(3) « II se dit librement que le coursier (roi d'Espagne) ap-
prouve le matero (mariage) du coloris (Piémont) avec les amandes 
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Jacques Ier avail dè& lors conçu celui qu'il aocomplitun 
peu plus tard, de marier sa filie à l'électeur palafin, 
Frederic V ; i l ne faisait done qu'un mediocre accueil à 
ees propositions empressées, et elles restaient parlout sans 
appui. Le pape, qui ne voulait pas quele grand due de Tos-
cañe s'alliat à PAngleterre, craignait bien davantage encore 
de voir un prince plus puissant el plus entrepreaant marier 
sa filie ou son fils dans cetíe cour hérétique (2) . Quant à 
Marie de Médicis, elle n'aurait rien tant redoulé que de 
voir son remuant voisin conduit par ses nouvelles alliances 
à favoriser les reformes soit dans le royaume, soit aux. 
frontières, comme i l n'y était que trop porté, l o i n d'ea-
courager ses pratiques en Angleterre, elle cherchait done 
à Ten détourner par les moyens les plus efficaces, et con-
seillait, à l'instigation de Villeroy, que Sa Majes té Calíio-
lique laissât espérerau due qu'elle lui demanderait unede 
ses filies pour la faire reine d'Espagne, et Philippe I I I ne 

(princesses d'Angleterre), et semble bien qu'il ya des ra ísons apa
rentes, veu Vestal des affaires del'Escurie (Espagne), quisembleot 
]'obliger de rechef d'amiüé à CÚUX qui luy peuvent nuire. > {Vau-
celas à Marie de Médicis, dép. du 2 aoüt 1611.) 

{2} « Sa Sainteté scait bien que si le roy d'Angleterre et le prince 
de Walles veullent une des princesses de Piedmont, que M. le due 
de Savoye ne luy portera pas tant de respect gu'a faict M. le 
grand-duc; elle ne manque pas de l'exorler de ne point continuer 
ceste recherche, et luy a de nouveau envoyé ung capuchin pòur 
l'en destourner, mais l'esprit de ce prince n'est pas pour se laisser 
aller à ce qu'il juge neluy estreutille. J'ose asseurer que le pape ne 
se conlentera jamais que le dit sieur grand-duc ny ceiluy de Savoye 
traictenl parentage avec le roy d'Angleterrc. S'ilz le font, ilz 
peuvent estre asseurez qu'ilz l'auront pour ennemy irréconciliable 
qui leur fera tous les mauvais offices qu'il pourra. » (Brèves, dép. 
du 17 aoüt 1612.) 
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paraissait pas éloigné de se prêter à ce mensonger expe

dient (1). 

Le veritable motif du roi Jacques pour repousser les 

avances du due de Savoie, e'est que l'Angleterre protes

tante, si elle contractait jamais des alliances catholiques, 

oe le devait faire qu'avec les plus grandes maisons, celle 

de France on d'Espagne (2) . Charles-Emmanuel disait 

lui-meme « qu'il ne trouveroit pas étrange qu'on préférât 

« la filie d'Henri IV à la sienne, mais qu ' i l croiroit rece-

« voir un affront terrible, si Sa Majesté Britannique 

« rejetoit une princesse de Savoie pour marier son fils 

« dans la maison de Médicis(3). » II avait les mêmes 

raisons de ceder an roi d'Espagne, si des négociations 

s'engageaient de ce côté-là. Or i l en eut des deux parts 

le desagrement. Qui done se fut abslenu de rechercher 

I'alliance anglaise, quand on voyait les princes d'ltalie, 

(1) La voce corrova che Savoia stringesse moHo in Londra la 
sua prattica, delta quale entro S. M. a discorrere meco et a dimos-
trarne disgusto, e perché io gPaftermavo che sua santità non pre-
ternielteva uíEeio che giudicasse opportuno con quell' altezzaper 
rimuoverla, Iodava ella if zelo delia sua santità e mi confermò 
quel che mi haveva detto poco inanzi Villeroy che sarebbe stato 
molió a proposito per diverlere S. A. da quesla praitica che il Re 
d¡ Spagna li desse qualche Speranza di voler esso maritarsi con la 
figliola, i l che io ho riferto a Don Innieo c credo che S. M. glielo 
dirá. In efletto sentono malissimo l i Francesi questo trattato di 
Savoia in Londra, perché apprendono che potesse porlarsi lo 
spirito del duca con l'unione degl' Inglesi e di questi Ugonotü a 
danno di questo regno. Però si può tener per fermo che la traver-
seraniio quanto polranno (Ubaldini, dép. du 27 octobre 1612). 

(2) S'intende che i l principe inglese sia alienUsimo da moglie 
catlolica, se non è figlia di Francia o di Spagna (Ubaldini, dép. du 
2 aoüt 1612). 

(3) Levassor, Histoire de Louis XIH, t. I , p. 157. 
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quoique places sous l'ceil du pape, s'y montrer si ar-
dtints (1)? Philippe I I I , nous l'avons vu, élait eñ quèie 
d'une femme, et l'on avait parlé pour lui Ae toutes Ies 
pribcesses de l'Europe : i l eut u n nioment la penséè 
d'épouser la filie du roi d'Angleterre et de donner une 
de ses infantes au prince de Galles (2). A vrai dire, ce 
projet n'avait guère d'apparence, et Ton ne crut pas long-
temps qu'il put êlre exécuté. « Cela est plutòt, écrivail 
Vaucelas, pour donner martel auxvoisins que pouren es-
pérer raccomplissement (3), » Sans parlerde la roer, qui 
isolait à cetteépoque, !oin de reunir comine aujourd'hui, 
toutséparait ces deux royaumes, la difference de religión 
et d'intérets, non moins que les vieux ressentímenls dont 
!e souvenir s'était réveillé. Jacques Ier repiochait à l'Es-
pagne d'avoir pris part à mainte conjuration des catho-
liques anglais, séduit les peuples, proíégé les rebelies, 
entreíenu des séminaires de sujets britanniques dans la 
Castiíle et dans les Flandres, fait des tentatives tantôt 

(1) Mi dice una persona molto pia del consiglio d í S. M . , et io 
Io credo, che l'esempio de' principi d'Italia è stato perniciosissimo 
per questo rispetto, perche credono qui che ogauno âi loro io 
farebbe se potesse (Ubaldini, dép. du 30 aoút 1612). 

(2) « Sa Sainteté s'estatit trop déclarée sur sembiable svgel, non 
seulement vers MM. les dues de Savoye et de Tos&ane, mais encore 
h Tendroit du roy d'Espagne, lorsgu'il s'esí parlé qu'il voulloit 
donner une des infantes ses filies au prince de WaLles et espouser 
la princesse d'Angleterre. »ÍDrèves, dép. du 26 jiovembre 1632.) 
— Voy. encore : Avis important touchant lutiUlé dwinariage 
de a ser. Infante d'Espngnc avec le prince d'Angleterre, faict 
par le comte Jevles, anglois de professioii caCholique. mson 
voyage de Portugal. Itecueils historiques, t. IV, p . 195. Recueit 
de Thoisy. 

(3) ¡leí. ven. de Marcantonio Correr, 1611, Angleterre, p . 130. 
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eoiUre l'Angleterre, lanlot contre I'lrlaode. De son côté 
Phil ippe I I I se plaignait de tant de secours donnés ou pro-
mis, ouverlement ou en secret, aux Provinces-Uoies et de 
lout ce qu'on avail fait, en toute occasion, pour lui nuire. 

Ainsi les Flandres, seul point de contact entre les deux 
conronnes, ne faisaient qu'augmenler le désaccord, car la 
trève avail inspire aux Anglais le mépris des Espagnols, 
dont elle accusait la faiblesse, et la nécessilé de la conclure 
avait donné aux Espagnols la haine des Anglais, qui s'élaient 
porlés médiateurs. Les uns el les autres, toutefois, sen-
laient bien que, pour le moment du moins, ils devaient 
¿viter la guerre; l'Espagne surtout était réduite à des 
ménagements extremes envers une puissance qui savait dès 
cette époque inspirer aux cours étrangères le respect de 
sa dignité. L'ambassadeur d'Angleíerre à Madrid s'ctant 
vu refuser le logement que recevaíent ses prédécesseurs, 
loin de se résigner en murmurant, comme faisaient ses 
collègues et en particulier Vaucelas (1), avait menace de 
s'en retourner, s'il n'obtenait justice : sur quoi, « le cardi
nal de Tolède avoit assemblé douze théologiens qui réso-
lurent qu'il valoit mieux que ce roi oppressât le maílredu 
logis, son vassal, que de causer un mécontenlement qui 
seroit chose d'une suite de consequences (2). » Mais ni le 
rol cathoiique ne s'arréta longtemps à l'idée d'un mariage, 
ni Jacques Ier, malgré les bruils contraíres qu'on faisait 
courir (3) , ne crut à la possibilite de ríen conclure avec 

(1) Yiucelas à Villeroy, dép. du 20 juin 1611. 
(2) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 4 aoüt 1611. 
(3} « L'on dit que le roy de la Grande-Bretagne espere encore 

que le roy d'Espagne prcfèrera à la fin son alliance à celle de 
l'rance, d'autant que sa fdle peut hériter du royaulme, ce que la 
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une puissance fanatique, qui se piquait de prendre en 
tous lieux la défense de safoi et qui auraií s t ípulé pour 
le cuite catholique des avantages inadmissibles dans un 
pays reformé (4). 

Jacques Ier préférait de beaucoup, et áepuis bien des 
années, une alliance avec la maison du roí très chrétien. 
Le premier, i l en avail ouvert la bouche, dans le temps 
que Sully était venu auprès de luí, en qualité d'ambassa-
deur extraordinaire (1603). l is étaient à lable, et píacés à 
côté Vun de l'autre. Le roi se pencha vers le ministre et 
lu i dit tout bas : Je bois à la double union que je projetle 
entre les deux maisons royales. Sully s'empressa de ré-
pondre que le roi son maítre ne balancerait pas lorsqull 
s'agirait de choisir entre son bon frère et allié et le roi 
d'Espagne, qui, déjà, l'avait fait rechercher pour le même 
sujet. Quelle ne fut pas, à ees paroles, la surprise du roi 
d'Angleterre 1 Cette infante que la cour de Madrid proposait 

nostre ne peult faire, et proleste, s'il en est eseonduit., qu' i l revoc-
quera son ambassadeur d'Espagne et congédira celuy qui reside 
aupres de luy de la part du dit roy catholicque, mais j e n'ay pas 
opinion qu'il passe si advant que cela. »(Yilleroy à Va.ucelas 
18 novenibre 1611, Dép. de Vaucelas, ms. 16114, lettre 165.) 

(1) duendo che it marescialío di Buglione ha irovato alien? gr 
Inglesi dalli sponsali con questaseconda. di che egli haveva tenuto 
come da se qualche proposito, e che si è accorto che indinatio 
piii a queüa di Spagna, dove anco hanno per mira d i marüa re la 
prencipessa nel Re e perquesto difíeriscano di coneiudere col Pa
latino; ma mi dice Don Innico che sono si graodi le conditioni a 
beneiHio della religione cattolica che richiederebbe i l suo Rein 
símil caso, che è vanità i l pensarvi. (Ubaldini, dép. du 7 j u i n 1632.) 
— * 11 y a à la vérité bien plus d'apparence an mariage de. Savoye 
avec ceste princesse d'Angleterre que non pas d'Espagne; aussy 
parte on de ce premier assez librement en ceste cour, mais non 
du dernier. » (Vaucelas à Villeroy, ilép. du 22 aoül 16U.) 
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à Henri IV pour le dauphin, elle l'offrait dans le même 
temps à Jacques Ior pour le prince de Galles. Sully en fut 
aussitôt averti, et une telle marque de la duplicité castil-
Lane, rapportée par lui au Béarnais, contribua sans aucun 
doute à rendre plus difficiles encore les relations des deux 
couronnes (1). 

Le même motif, malheureusemenl, éíoigna ía France 
de l'Angleterre, car Henri IV reprochai! à Jacques Ier sa 
politique dépourvue de franchise; mais d'autres raisons 
encore vinrent s'ajouler à celie-là pourempêcher lout rap-
prochetnent : tl'abord, du colé de TÁngleterre, les elíorls 
faits par l'Espagne à la cour de France pour procurer les 
manages, et l'attention que Henri IV prêta uu moment à 
ees ouvertures; ensuite, du côté de la France, l'éloignement 
oü la devait teñir l'apparition d'un livre dans lequel 
Jacques Ier Iraitait le pape d'aníechrisL. Le prince peu 
faiiaíi(|ue pour qui Paris valait une messe, s'était vu dans 
la necessite de declarer à l'ambassadeur britannique qu'il 
ne fallait plus songer aux. mariages dont i l avait été parló. 
Ces pieux sentiments, communiques à la cour d'Espagtie, 
y recevaienl une approbation complète, et Don Pedro de 
Çuniga, ambassadeur dufroi cathoiique à Londres, recevait 
l'ordre d'altéguer le même motif de refus, si Sa Majeslé 
Britannique lui parlait d'tmion et d'alliance (2). 

Enfin, le principal obstacle à tout rapprochement enlre 
la France el I'Angleterre se trouvait peut-être dans les 
sentiments d'Anne de Danemark, épouse de Jacques Ier. 

{!) Sully, (Econ. roy,, t. I , cb. cxvm, p. 469^ 
(2) Papiers d'Espagne, Gonseil d'Eiat, 17 décembre 1609. — 

B. 90, n° 47, vol. 338, f 30, r-. 
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Cette princcsse n'avait ríen oublié de ses griefs personnels 
contre Henri IV : malheureuse aupròs d'un mari qui la 
laissait vivreseule et ne iui faisait qu'en public des ami
ties, contenue par le respect au point de ne s'asseoir 
jamais en sa presence sans en avoir reçu l'ordre» et de ne 
lui point adresser la parole sans se lever, sans faire la reve
rence, elleavait amassé an fond de son cceur des trésors 
de rancune; elle reportait la haine que lui inspirait 
Henri IV sur la nation française, qu'elle tenait pour vaine 
et légère, et dont elle ne parlait la langue avec les étran-
gers, de préférence à l'espagnole ou à l'italienne, qu'elle 
savait égalcment, que pour se conformer à 1'usage. Née 
dans la religion lutherienne, elle était fort suspecle de 
pencher vers le catliolicisme : non-seulemenl elle n'allait 
jamais à Téglise anglaisc, mais encore ello avait daos son 
cabinet beancoup d'images de devotion, pai'mi lesquelles 
cllehonoraU smtout celle de laSainte-Vierge; elle favor i -
saít les calholiques, les prenait volontiers á son service, el 
Ton réputait pour lelles les personnesde son int imité . Ces 
dispositions Tauraicnt rapprochée de la France, si elle 
n'avait trouvéen Espagne la même religion et un souveraio 
moins detesté. Dans la retraite oü elle vivait, el dont le 
seul divertissement était d'entendre de la musique, elle 
s elail altachée á son fils aíué, le prince de Galles, peul-etre 
un peu parla difficulté, qu'elle voulait vaincre, de conser
vei'son pouvoir maternel sur ce caractere naluvellement 
dominaleur (1); elle souhailait de lui ôter Fadmiration qu' i l 
marquait pour Henri IV et de lo marier en Espagne. 

(1) Reí. ven. de Marcantonio Correr, 1611. Angleterre, p . 116. 
— Uel, ven. de Francesco Conlarim, 1609. Angleterre, p. 158-159. 
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Alais tons ees projets de la reine fu rent mis à néant 
par le crime de Uavaillac. A la rivalité dds deux souve-
rains succéda la commisération d'un si terrible accident, 
riiorreur qu'inspiraient des complots oü l'on croyaitsur-
prendre la main de l'Espagüe, et la craiule qu'on n'en 
ourdil de pareils contre le roi d 'Angle ter re; la oéeessilé 
enfin de soutenir la régente pour qu'elle put continuer, 
nialgré sa faiblesse, de faire cootre-poíds à la puissance 
redoutabie encore des successeurs de Charles-Quint. 
Qu'élaient, au prix de ees considerations politiques, l ' in-
compatibilité d'bumeur et la jalousie nalurelle des deux 
nations? Jacques Ier ne craignait qu'une chose, c'est que 
Marie de Médicis subordonnât tout à sa haine des heré-
liques; mais quand i l la vit résolue à la paix, recherchant 
meme son amitié, i l n'hésila plus à reparler le premier 
des manages (1). I I fit savoir qu'il prendrait volontiers 
« la seconde de France, » et qu'on pourrait, en attendant 
quelle fut nubile, former une ligue des deux couronnes 
avec les Provinces-Unies et les princes protestants d'Alie
ni agne. 

Ges propositions forme ties jelèreot un grand trouble 
dans J'áme toujours flotlante de Marie de Médicis. En les 
acceptant, elle craignait d'irriter I'Espagne, de ruiner 
peut-être les manages espagnols; en refusant, elle faisait 
du roi d'Angletei re le chef déclaré de tous tes protestants 
et sans douíe un ennenii. Ubaldini étaní venu à son au
dience, elle Uii communiqua ses perplexités et lui demanda 

— Rei, ven. (¡'Antonio Fosearini, 1618, Angleterre, |>. 169. — 
jReí. ven. de Pietro Contarini, 1617-1618. Angleterre, p. 206. 

(1) iíeí. ven. de Marcantonio Correr, 1611. Angleterre, p. 129. 
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un bon avis. Le nonce representa avec force qu'elle nc 

pouvait livrer sa filie à i'enfer ct au diable, et qu'il ialiait 

repondré que Madame Clirétienne ótait trop jeune pour 

qu'on put songer à la mailer. C'étaií une défaite» tres-

propre à blesser le roi d'Angleterre, puisque, trois ans 

auparavant, on avail negocié le mariage de celte taiême 

princesse avec un infant d'Espagne qui aurait été inve&li 

des Flandres. Mais à provoquer une rupture entre la 

Grande-Bretagne et la France, le représentant du Saint-

Siége trouvail son compte, et i] l'eút sans dome emporlé, 

si la regente, soHicilée en sens contrai re par quelques-uns 

de ses ambassadeurs et de ses ministres (1), n'avait soti-

(1) « Vos Majesiez feront prudenment d'enlretenir tant qu'elles 
pourront Fesprit du roy d'Angleterre et celuy du prince son Qli 
d'attendre l'aage de Madame Crestienne, car leurs affaires et leur 
estat n'en peuvenl rccevoir qu'un grand soulagement, et sy l'aage-
permetoit d'en venir plus avant que"d'en parler iey, carles mesmes 
oppositions qu'on faict au grand due et au due de Savoye seroient 
faictes k Vos Uajestez. » (Breves, dep. du 22 aoüt 1812.) — « S'il 
est permis à ung serviteur de parlor lihrement, je diroy à Vos 
Majesiez qu'elles doibvent couragcusement et secrètement eoiili-
nuer le di l pourparler et t'efftctucr s'ií se peut au plus tost, saus 
en faire part à Sa Saintetó, que Taffaire ne soit du tout résolue, 
car si elles croyent qu'elle favorise plus leur intention pour le 
liesoing que leur service en a, elles se iromperont et trouveront 
en ce prince loulte sorte de repugnance ; mais quand Taffaire sera 
finye, i l faudra qu'il prene patience. » (Breves, dép. du 16 octobre 
1G12.) — Sa Sain teté ne m'a jamais parlé du bref qu'elle aescript 
á Vos Alajestez pour les divertir de penser au mariage de ilad-ame 
Crestienne avec le prince de Walies, ny inoings a ceste audience 
m'en a elle lien dit, dont je suis bien aise, continuant à représenter 
a Vos Majesiez qu'il faut que la conclusion de ce traicíé soil farcte 
et accomplie avant que de s'en descouvrir, car d'espérer ung 
consentement de ce costé de deça, cela ne se peult, Sa Saintele 
s'estant trop déclarée sur semblable suget, non seullement vers 
MM l'1^ 'tnop de. Savoye et de Toscanc, mais encores à Tendroit 
..u roy ::'!'lsn;::: :<*, ioí' ifjü'il a V í l ¡¡.tr;' qi:':! vou'loil uOrn"- Í J :^ 
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mis cette question, pour dégager sa responsabilité person-

Qulle, aux plus intimes de son conseil secret. Sa stupe

faction fut profonde de Íes trouver presque favorables à 

l'alliance anglaise. lis l u i dirent qu'i! y fallait proler 

l'oreille, mais trainer en longueur, comme avait fait 

Louis X I avec Edouard d'Anglelerre, jusqu'á ce que, lo 

roí étant majeur, on put faire sans danger ce qui parnitrait 

le plus opportun (1). 

des infantes ses filies au prinep. de Walles, et espouser la princesse 
d'Angleterre. » (Breves, dép. du 26 novembre 1612.} — «Je con
tinue en mon oppinion qu'elles doibvcnt secrètement finir cesto 
negotiation pour ne donner loisir à Sa Sainteté de leur faire des 
protestations ny aux Fspagnols de la traverser, laquelle sans 
doubte asseurera le repos de lenr Estat et fera prospérer le bien 
de la religion qu'elles doibvent avantager le plus qu'íl leur sera 
possible pour appaiser en paríie les mescontentemens que ceste 
resolution aportera par deça. » (Brèves. dép. du 17 février 1613.) 
— « Tout ainsy que les Espagnols pensent à ce qui est de leur àvan-
lage et qu'üs ne pardonnentrien pour le trouver. nous devons en 
cela les imiter, aussy est-ce la meilleure regle que les princes 
puissent avoir de ne rien négliger, nous ne debvons done penlre 
Toccasion de l'alliance d'Angteterre, ains aller au dcvaiU et la con-
clure au plus tost. Nous obligerons les Provinces-Unies, nous nous 
asseurerons plus que nous ne somines de raffection de nos reli-
gionnaires, nostrecréance en AUemagne augmentera, le republique 
de Venise en recevra consolation. I I n'y a que le pape et I'Espagno 
qui s'en puissent offenser; mais come nous ne sonimes subiectz 
aux volontez ny de I'ung ny de I'autre, la chose faicte i l faudra qu'ilz 
prennent patience.* (Brèves, dép. du 21 juin 1613.) 

(1) So anco di buon luogo che ¡I re d'Inghilterra invita la Regina 
ad intervenir seco in una nuova confederatione che si tralla tra 
gl'Olandesi e protestanti di Alemagna, i l che da molto da pensare 
a questi ministri, perche lemono da una parte di offendere Spagna, 
dell' altra mettere in maggior ombra gl' eretici e fare il Re d'In
ghilterra capo tit arbitro di tutli l i protestanti. Non hanno anco 
sopra questo dato risposta precisa, e stanno tanto piú sospesi 
quanto piü si scuopre di nuovo i l duca di Rohano haver cattivi 
disegni. (Ubaldini, dép. du 5 juillet 1612.) 
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Ébranlée par cet avis inattendu, Marie de Médicís ne 
répondait plus sur ce sujei que par des paroles ambigucs 
aux pressantes objurgations dn nonce et de Don Inigo. Sa 
filie était assez jeune pour pouvoir être convoitée par beau-
coup de gens; d'ailieurs, ajoutait-elle en souriant, i l faut 
bien quelquefois donner pàture aux langues. I I n'y avail 
point lieu de concevoir des inquiétudes; aucun traite n'é-
tait conclu, el elle n'en conclurait aucun, sans le com-
muniquer auparavant à l'Espagne (1). Si l'on veut éviter 
ce manage, disait-elie, un autre jour, avec plus de dissi
mulation encore, i l faut le faire sans le dire, à cause du 
mal que Sa Majesté Brítannique peut causer à la France. 
Au reste, ce sont là des dioses fort éloignces (â). Villeroj 
disai tà son tour qu'elles n'étaient point n\üres (3); mais 
('ensemble de ses discours laissail croire au nonce qu'un 
manage anglais ne serait pas impossible : cette alliance, 
s'il était vrai que le roi d'Anglelerre y pensât, n'aurait 
pas les mêmes inconvénienís que celle de la princesse de 
Toscane avec le prince de Galles, attendu que le roi Irès-
chrétien commanderait plus de respect et d'égards que ne 
ferait le grand due, et peul-être en résulterait i l d'aulres 
biens pour la religion et pour la paix de la chrétienté; en 
lomeas, c'était chose longue, e tSaSainle té pouvait croire 

(1) Ubaldini, dép, du 17jiiillet 1612. 
(2) Mi haS. M. uclito atteiitamente, e risposiomi breve ina sos-

taniiosamento queste precise parole : Serivete a sua sanlilà cheia 
sono in tal slalo che al fuggire quesii pareniadi bisogna farlo e 
non tlirlo, parendo di havermi detto assai perché io non la strin-
gessi a parlar d'avanlaggio, entró in al tro proposito. (Ubaldini, 
dép. du 30 aoút el dü 27 oclobre 1612.) 

(3) Ubaldini, dép. du 11 septembre 1612. 
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que si !a reine y ouvrait l'oreille, ce serait dans un des-
sein piei» de sagesse et de prudence (1). 

Bien avant d'entendre ces paroles, si involontairement 
transparentes sous leur equivoque cherchée, Ubaldini 
avail conçu de sérieuses craintes, car son esprit clairvoyant 
sentait trop que ees négociations étaient dans l'intérét de 
la France, pour ne pas voir qu'elles avaient chance 
d'aboulir: 

o Si facheux que soil un mariage aveehérét¡ques,ccrivait-
i l dès le 22 mai, i l n'est pas dit que nous n'aurons pus, 
quelque jour, â en déplorer un semblabie en France, oil la 
seule considéi-ation dii bien public et present determine tons 
les conseüs. I I faut done prior Dieu que l'état des diosos 
publiques ne fasse pas regardor com me utile un mariage en 
Angleterre, auquel cas tout office de Sa Sainteté, toute consi
deration religieuse seraient en puro pertc. Ce qui per met 
d'espérerun peu, c'est que lesEspagnols et lesfrançais, unis 
maintenant les uns aux autrei, craindront peut-ètre de se 
donner des motifs de mécontenteincnt et (íe jalousie (2). » 

Sur ce dernier point seulenient, le nonce se berçait 
d'une illusion vaine. La regente espérait cacher ses nego-
cialions avec les Anglais; et ses ministres croyaient le roi 
cíttholique Irop intéressé aux mariages conclus pour les 
rompre, parce que la France en conclurait d'autres sans 
nuire aux premiers. N'étaiL-il pas libre, après tout, de 
clierclier lui-méme, dans les diííérentes Cours de l'Europe 
une condition brillante pour ceux de ses onfants qui n'c-
laient pas engages? 

(1) Ubaldini, dép. du U aoiit 1612. 
(2) Id., dép, du22 mai 1612. 
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I I est certain que, malgré la difference de religion, la 
France et l'Angleterre marquaient un grand désir <Ie s'en-
t end re. Sur la question épineuse des cathoiiques anglais, 
Jacques Ior faisait des concessions considerables : non 
content de montrer au due de Bouillon, arabassadeur 
ertraordinaire, charge de lu¡ annoncer Ies mariages espa-
gnols et deleslui rendre plus tolerables, les articles du trailé 
de confederation defensive et uniqueraent politique qu'il 
avail cooclu avec les princes protestants d'Allemagne, it 
promettait, si ses sujets cathoiiques n'altentalent plus à 
son pouvoir et à sa vie, de ne plus permettre qu'ils fussent 
persecutes (1), et Marie deMédiuis, en retour, faisait [*rier 
le pape de trouver quelque moyen pour mettre un terme 
à ees coupables machinations (2). 

Get échange de bons procedes, si favorable aux négo-
ciations matrimoniales, ne les empêchait point de reslcr 
indirectes, comme si des scrupules religieux eussent relenu 
les deux couronnes de faire ouvertement les premiers pas. 
Le chevalier Edmunds, ainbassadeur d'Angleterre, preten-
dait agir de son propre mouvement, parce qu'il devtoail, 

(1) Siri, Mem. recond., t. 11, p. 684-685. 
[2) Persiste tutlavia Villeroy in desiderare che sua santità pensi 

a qualche mezzo d'assicurare il Re d'Inghilterra delta ribellione o 
machinatione de' cattolici, perché stima c spera che cun qitesto 
mezzo cessarelibe la persecutione conlro quelli. Dice che non 
iiuende nè consiglia che la satilità sua facci questo senza dignità e 
senza sicurezza, ma che ella trovando qualche partito a proposito, 
coníidi qua la sua jiitenUone, perché S. M. ¡ntraprenderebbe poi 
di trattare il negolio in Inghilierra, con ogni maggior vanla^gio 
e viputatione delia religione e delia santità sua, che i l tempo è 
hora a proposito, e che inclina il Re piú die mai a vivere in pace 
e senza sospetto in casa sua. (Ubaldiní, dép. du 14 aout 1612.) 
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disait-il, le désir secret qu'avait son maitre de cette 
alliance. VÜIeroy prélendait aussi n'avoir point reçu à ce 
sujet les commandements de la reine. Ni Tun ni l'autre 
n'étaient dupes; mais ils jugeaient cette feinte avaütageuse 
pour proposer, sans engager leurs souverains respectifs, 
les plus diverses et quelquefois les plus ¡mprévues conibi-
naisons. Sachant combien Jacques Ier élait avide d'argent, 
Villeroj faisait entendre que la reine pourrait donner à 
sa filie cadette plus qu'elle ne donnait à Tamee; Edmunds 
accueillait avec empressement celte ouverture, et stipulait 
même un dédit de quatre cent mille ecus pour cellc des 
deux couronnes qui manquerait à ses promesses. Sur ren
voi de Madame Ghrétienne en Angleterre, le ministre tran
çais faisait remarquer que, cette jeune princesse n'ayant 
pas encore sept ans d'age, i l conviendrait d'attendre, 
comme i l élait résolu pour sa sceur, qu'elle en eut onze 
ou douze; mais i l avait I'ordre secret, si Edmunds insistait 
pour que Madame Ghrétienne s'acheminát vers Londres, 
malgrc la difference d'age, quand Madame Elisabeth parti-
rait pour Madrid, de ne pas persislcr dans sa resistance (1). 

Le moment sembla venu à l'ambassadeur anglais de 
consulter rhéritier de la couronne britannique. Le prince 
do Galles, dont i l s'agissait pour ce manage, mériiait, 
par la maturité précoce de son esprit, une marque «i 
extraordinaire de deference. Les sujets de son pèrcadmi-
raient en lui la portee de 1'intelligence, la générosité tl-'s 
sentiments, l'autorilé d LI caractere, la sévérité mêmc (iu 
visage par laquelle i l les tenait à distance sans manq;Mi' 

(1) Siri, Mem. recond.,t. IJI, p. 37, 
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de courtoisie, l'amour de la gloire et de la justice, le zèle 

à éíudier les hommes dans des conversations qu'il recher-

chait, !e résped et l'afTection d o n t i l eníourait les personnes 

de sa famille, enfin j u s q u ' á son goüt pour les chevaüx, 

incoanu jusqu'alors en Angleterre, mais qu'il communi-

quait à toute la cour, d'oü celte passion devait se répandrc 

et si fortement s'établir dans la nation angíaise { i } . Le 

jeime prince, interrogé par Rochester, favori de son père, 

répondit sagement que si Ton voulait considérer la dot, le 

mariage de Savoie élait preferable, car on pourrait diffici-

lement croire que la regente donnât plus asa seconde f i l i e 

qu ' á l'aínée; mais qu'au point de vue politique, l 'hési-

tation n'était pas permise, si la Cour de France acceptait 

les conditions qui l u i seraient proposées. Dans la ferveur 

de son zele religienx, le prince de Galles voulait que Ma

dame Ghrétíenne füt envoyée sans retard en Angleterre, 

afin qu'on eüt tout le temps de la convertir à la religion 

anglicane. S'il y fallait renoncer et qu'on s t ipu lâ t à Paris 

en favour de celte princesse le libre exorcice de son cuite, 

on ne devait l u i reconnaílre ce droit qu'en particulier et 

dans la chambre la plus reculée de son apparlement (2). 

Celte réponse confidentielle, mais réfléchie, puisque le 

piince de Galles l'avait faite par écrit (3), i l n'était point 

facile de la communiquer h la régente ; on s'y prit avcc 

lanL de precautions qu'elle ne put rompre, ni même s'of-

íenser. On ne lui parla point, sans aucun doute, de Tes-

pérance qu'avait conçue le prince de Galles d'amener sa 

(1) Reí. ven. de Marcantonio Correr, 1611. Angleierre, p. 117. 
(â) Levassor, Histoire de Louis Xl l l , t. 1, p. 158. 
(3) A la date du 14 oclobre 1612. Levassor, ibid. 
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future épouse à la religion réformée: i l ne fuíqueslion, 
avec Marie de Médicis, que des garanties qui seraient accor-
dées pour le libre exercice du cuite catholique, et qu'eile 
voulait obtenir non-seulement dans la residence ordinaire 
de sa filie, mais encore dans toutes ceües oü elle pourrait 
être conduite, fñt-ce passagèrement. Malgré ceííe diíTiculté, 
qui élait la principale, le succès semblait assure, et le 
nonce en concevait de si vives craintes, que n'espérant 
plus rien de la reine ni de ses ministre&, i l se rendit au-
prés de Conde, et le supplia, dans l'íntérét de la religion, 
d'empécher ce manage. Pour dissimuler le but veritable 
de cette demarche étrange, qui parut inspirée des Espa-
gnols, Ubaldini demanda qu'en memo íemps, par ses bons 
oíUces, le prince empêchât la ligue projetée deVenise avec 
les Grisons. Mais Condé ne s'y trompa point: soil par une 
inspiration sincere et trop rare chez lui , du palriolisme et 
de la saine politique, soit parce qu'il trouvait son intérêt 
propre à contrarier ces Espagnols qui dédaignaient son 
alliance et voulaienl affaiblir à prix d'or la maison de 
Bourbon, i l insista plus que jamais sur l'union de Madame 
Chrelienne avec le prince de Galles (f). 

La mort prématurée de ce rare jeune homme (16 no-
vcmbre}, fragile fondement de tant d'espérances, vint tout 
à coup rompre le fil de ees négociations. Marie de Médicis 
écrivit, à celte occasion, deux leltres de condoieance, Tune 
au rói, I'autre à la reine d'Anglelerre, et Ton est surpris 
de voir qu'elley garde un absolu silence sur le mariage 

(1) Rei. ven. de Giorgio Giústinian, dép. du 30 octobre ct du 
26 novembre 1612, France, t. I , p. 520 et 522. 
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proje lé (1). C'est que les ecc lés ias t iques ilont e l le élail 

e n t o u r é e lu i faisaient voir dans cet événement « noa-seu-

« lenient un grand bienfait pour le royaume, q u i élait 

« ainsi débarrassé d 'un grand ennemi de son r e p ô s , mais 

« encore un remarquable avis de la misér icorde divine 

« pour la dé tou rne r de faire des alliances avec les I jé ré-

« tiques (2). » La reine se déc la ra i t done t rès-sat is fa i le , 

et le P è r e Cotton en venait donner Tassurance au nonce (3). 

Mais celte joie n ' é ta i t sincere, nous l'allons v o i r , que= chez 
ees deux hommes dévoués à TEspagne, parce qu ' i l s 

voyaienten elle le plus ferme soutien de la r e l i g i o n . En

core, m ê m e chez Uba ld in i , la clairvoyance t roubla- t -e l le 

dès le premier j o u r le conlentement qu' i l é p r o u v a i t . Par 

le cour r ie rqu i annoncait au Sain l -Père la mor t d u prince 

de Galles, i l expédia i t une seconde dépéche dans Jaquelle 

on l i t ees paroles: 

A Je ne sais si cet accident suflira pour nous garant i r d'un 
inariage st funeste, car ¡I reste à ce ro i un autre fils à g é d e 
douzc ans. J 'cspére toutefois que celte mort d iminuc ra de 
beaucoup Ia crainle que causait aux François l ' op in ion <]u'ils 
avaient de la férocilé de ce prince, désircux de choses nou-
ve l lese tmal disposé envers la France, outre que r i en nc 
piTsse plu?, comme auparavant, les pratiques d ' I t a l i c , qui 
faisaient accélércr la conclusion, é tan t sur le point de cesser, 
puisque le nouveau prince n'est pas en àge de contracter 
mariage (4-). » 

(1) Sans date. Ms. fonds Colbert, 88 v0, f« 279 v \ 
(c2) Ubaldini, dep. du 4 dt'ceinbre 1612. 
(3) I I padre Colone è venuto poco fa a dirmi Iiaveir boggi vista la 

regina allegrissima di questo successo di che rendova S. M. ^razic 
a Dio, che mi fa sperar ¿ene. (Ubaldini, dép. du 22 novembrel6]2.J 

(4) Ubaldiiu, dép. du 22 novembre 1612. 
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Ubaldini jugeait le prince de Galles sur des renseigne-
ments ¡nexacts ou avec des preventions iosurmontables, 
mais i l concevait de l'avenir plns de &rainles que d'espé-
rances, et le langage de la reine oe tarda pas à le confirmei-
dans ses apprehensions : 

d Elle m'a confessé, écrit-il, d'avoir vraiment et grande-
ment cause de remercier Dieu béni de cet éviínemcut, lequel 
sans doute humilierait l'esprit des Huguenots dans 1c 
royaume; que pour le moment ils s'en montraicnt fort 
affligés; que sans cela Sa Majesté devait s'attendreá la guerre 
chez elle ou à faire un mariage par des moyens ct avec un 
but queje savais òtre contraíres asa volonté;qu'clle espúrait 
à l'avenir élre plus libre et que cette pratique dormirait un 
peu, ou que si elle se réveiliait, on en traiterait plus à loisir 
ou dans des conditions meilleures. Je lui ai rópondu qu'au-
cune condition nc pouvait rendre licites de telíes alliances ; 
que Sa Majesté en devait détourner tout à fait son esprit, et 
avec ti'autant plus de facilité quo la lentation des iiitcrôís de 
TÉIat était moindre qu'auparavant, et qu'en de tell es circon-
stances i l fallait considérer les jugements de Dieu el craindre 
darantage sa colère apròs des eíTets si éclatants de sa miséri-
corde. Mais, ajoute Ubaldini, les ministres entraíneronl la 
reine à ce mariage qu'clle abhorre (1), » 

Itieo, en effet, n'étail plus vraisemilable; les obstacles 
qu'on y croyait voir disparaissaient par la volonló des 
hommes ou par la force des dioses. Le nouveau prince de 
Galles, dont on van tail l'esprit vif et aimable, était d'une 
complexion débile, mais on le voyait se fortiíier chaqué 
jonr (2). Sa jeunesse élait sans doute une cause de retard, 
mais elle faisait de lui un ópoux plus convenable pour 
Madame Chrétienne; enün, si sa mere qui Taimait avec 

(1) Ubaldini, dép. du 4 septembre 1612. 
(2) Reí. ven. de Marcantonio Correr. 1611. Angleterre, p. 119. 
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loute l'ardeur d'une femme délaissée el qui I'appelait son 
petit serviteur, le voulait marier eo Espagoe par haioe de 
la France, oü elle tenait pour bàtards tous les enfants de la 
régeote (1), Jacques Ier faisait si peu d'élat de ees désirs^ 
que quelques jours à peioe après la mort de son fils aíné, 
i l envoyait à Paris des mémoires par lesquels i l proposait 
de lu i substituer lenouveau prince de Galles. 

Averti quele chevalier Edmunds avail remis à Villeroy 
ees propositions écriles, Ubaldini alia trouver la reine el 
lui représenla qu'on voulait donner à sa filie <t le venin de 
l'hérésie au lieu du lail de la vraie re l ig ion;» H la menaça 
de la colère de Dieu si, après lant d'averlissements de Ss 
Sainteté, elle se montrait à ce point mauvaise mere. La 
reine n'osanier que les négocialions fussent reprises; elle 
se borna à dire qu'elle ordoonerail à Villeroy d'entrelenir 
le nonce sur cette affaire, en grande confidencej et que 
pour ce qui la concernait, elle aimerait mieux voir sa filie 
morte qu'hérétique. C'étail de sa part un moyen, proba-
blement suggéré par ses ministres, d'éviterune discussion 
qu'elle n'aurait su soutenir, et les marques ordinaires 
d'une faiblesse d'esprit qui lui faisait donner raison au 
dernier qu'elle entendait. 

Le langage de Villeroy ne manqua point de nelteté. La 
reine, dit- i l , est obligee de faire, pour le salut de son 
royaunie, l'alliance que le grand due de Toscane et le due 
de Savoie ont recherchée par pure vanilé. Elle ne peul 
s'exposer à voir ce dernier prince, si voisin de la France 
et si mécontent, s'unir au roi d'Angleterre par un ou deu i 

(1) Reí. ven. d'Antonio Foscarini, 1618. Angleterre, p. 177* 
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manages, et fomentei' avec luí des troubles dans le 
royaume. Les reformes français, dont les nouvelles de
mandes venaieot d'etre repoussées, étaient prêts b prendre 
les armes, s'ils pouvaient compter sur le secours de l'An-
gleterre, et eette puissance, libre du colé de l'Ecosse, forte 
de ses confederations avec la Hollande et TAllemagne, 
pouvail devenir une dangereuse ennemie durant la mino-
rilé du roi. Si, dans ees conditions, la reine refusait le 
mariage propose, le roi Jacques n'aurait-il pas raison de 
dire, comme il le faisait déjà, qu'entre Sa Saintelé, la 
France et l'Espagne, i ! existait une ligue secrete pour la 
ruine des protestants? Une guerre pouvail s'en suivre dont 
la France porterait tout le poíds, car l'Espagne n'avaitricn 
ii craindre, dans l'éloignement oü elle était, avec un roi 
parvenu à 1'âge mür et une seule religion. I I y avail done 
nécessilé pour la reine de marier au plus lot sa seconde 
filie, afin d'éviter une rupture; mais elle voulait bien 
livrer au pape, en confidence, le secret dessein qu'elle 
méditait. Elle tâcherait de ne point envoyer Madame Cbré-
tienneen Anglelerre avant le jour oü Madame Elisabeth 
parlirait pour l'Espagne, et sí Sa Majeslé Britanniqtie 
consenlait à eel ajournement, on renverrait de jour en jour, 
sous différenls pretextes, le double depart jusqu'a la ma-
jorité du roi. A cette époque, suivantles circonstances, on 
írouverait une occasion de rompre le mariage avec le 
prince de Galles, ou du moins on ne laisserait partir 
Sladame Chrélienne que lorsqu'elle seraií nubile ct par 
consequent en âge de resler ferme en sa religion. 

Ainsi, avec une babilelé qu'on ne saurait méconnaiiie, 
Villeroy maintenait le mariage anglais et comptait même 
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s'en servir pour réparer la défaite qu' i l avait subie sur le 
terrain des mariages espagnols. Son vceu avait toujours élé 
d'en renvoyer l'exécution, d'ajourner même l'échange des 
princesses jusqu'au jour encore éloigné oü le roi serait 
majeur. Réduit à ceder par les instances de l'Espagne qui 
venaient en aide au personnel désir de la reine, i l n'aban-
donnait pas la partie, et les chances qu'il retrouvaitde la 
gagner inquiétaient fort Ubaldini. Aucune raison, réptiqita 
celui-ci, n'est suffisante pour juslifier une telle pratique. 
Tout au plus la faute, le scandale, le peché peut-il être 
moindre, si telssontles desseins et les motifs de la reine; 
mais ceux qu'elle a d'engager sa parole la détermineront ã 
s'y teñir, car TAngleterre aurait bien plus sujet de s'irriter, 
si Ton violait une promesse formelle que si Ton évitaiEde 
la faire. D'ailíeurs entre rinconvénient de h i déplaire et 
le danger de perdre les mariages espagnols, comment hi 
reine et ses ministres pourraient-ils hésiter? 

Villeroy n'hésitait point, en effet, mais à maintenir sa 
politique, car i l ne voyait qu'une vaine fantasmagorie dans 
cette rupture avec l'Espagne dont le nonce voulait l'cf-
frayer. SÍ nous temporisons, répondait-il, jusqu'á la nrajo-
rité de mon jeune maítre, nous n'aurons plus rien à 
craindre, car conjointement avec Sa Majesté Calholique i l 
saura bien conlenir le roi d'Angleterre dans de justes bornes, 
l a reine faisait ees communications au pape non pour qu'il 
approuvât une pratique dont elle savait qu'il avait horreur, 
mais pour qu'il vít les choses sous un jour moins défavo-
rable, et qu'il tint compte d'une situation que Ies princes 
italiens avaient rendue difficile par leur ambition dés-
honnête, en offrant d'acheter au prix de leurs tresors une 
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alliance qui ne leur pouvait convenir, puisque les ma-
riages de cathoiiques à protestants, admis en France, ne le 
sont point en Italie. Si la reine ne donnait pas sa filie au 
prince de Gaites, le due de Savoie donnerait la sienne : 
i l y aurait done toujours une princesse catholique mariée 
à un hérétique anglais : n'était-il pas préférable que ce fut 
celle donl on serait obligó de respecter la religion, c'est-
à-dire Madame Chrétienne, puisque sa liberté et son droit 
seraient eííicacement soutenus par la puissance du roi son 
frere? Enfin, à un manage qui pouvait s'acconiplir sur-le-
champ, pourquoi n'en pas substituer un autre dont lacón-
sommalion lointaine serait peut-être empêchée par un de 
ees mille accidents que le temps tient en reserve? Que Sa 
Sainteté n'en doute point, rien n'est conclu encore, et la 
reine est libre; mais si le roi d'Angleterrc consent aux dé-
lais qu'elle veut mettre à renvoi de sa seconde filie en ce 
pajs, elle est résolue à ne la point refuser. 

Tel fut le dernier mot de Villeroy. Le nonce désespe-
ranl d'en tirer davantage, revint aux princes et aux sei
gneurs, les suppliant, com me i l avait déjà fait, d'agir sur 
l'esprit de la reine, et d'obtenir d'elle au moins un ajour-
nement. Mais à ('exception de Wevers qu'il Irouva très-zélé 
pour la religion et prèt à seconder les vues do pape, tous 
les autres étaient si ouvertement favorables au mariage 
anglais, qu'il n'y avait plus moyen ni de les gagner à un 
avis different, ni d'éviter le scandale qu'Ubaldini aurait 
voulu épargner à la chrétienté. Plusieurs ecclésiasliques, 
Cotton et l'éveque de Paris entre aütres, poussés par luí, 
ayant échoué conlre Topinion genérale et la résolution 
prise, il n'imaginait plus qu'une ressource extreme, à 
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savoir que le Souverain-Pontife écrivít de sa main unese-
conde lettre à la reine sur ce sujet; encore avait-il soin 
d'avertir que c'était pour n'avoir rien à se reproche^ et que 
Sa Sainteíé ne tirerait pas grand profit de cette dernière 
protestation. En eflet, les Espagnols eux-mêmes parais-
saienl se résigner: ils díssim.ulaient, ils s'accommodaient 
aux raisons et aux esperances qui leur étaient données, 
car ils avaient besoin de ropos autant que la France, el, 
pour se consoler, ils chargeaient le due de Savoie de tout 
le mal (1). 

Mais le découragement durait peu chex l'infaligable 
nonce. Cinq jours à peine s'élaient écoulés depuis cet inn-
portant enlretien, qu'il revenait à la charge, cette íois 
auprès de Ja reine, et lui conseillait, après avoir reproduit 
les arguments refutes par Villeroy, de donner Madame 
Chrélienne au prince de Piémont, plulòl que de perdre 
cette jeune ame en Angleterre. Ainsi c'est d'Ubaldini que 
vint la premiere idee de cette alliance, qui était dans les 
véritables intérêts du royaume, et que concluí plus Eard le 
connétable de Luyned. Mais le temps n'en était pas venu ; 
le gouvernement de la reine, dans sa. preference pour le 
prince de Galles, ne pensait pas alors qoi'on lui pul réserver 
Madame Henriette, qui sortait à peine du berceau, et le 
due de Savoie, de son colé, voyant que le deuil dô la inai-
son d'Angleterre suspendait le mariage de la filie du roi 
Jacques avec le prince Palatin, s'était repris à espérer 

(1) UbalcUni, dép. du 29 novembre 1612. ~ Nous ne transcri-
vons pas ici le texte italien, parte que, à la reserve de quelques 
longueurs supprimées, et de quelques reflexions introduites, Jas 
pages qui précèdenl sont une exacto traduction. 



PROPOSÉE PAR L E NONCE. 455 : 

pour son fils cette princesse qui n'etait plus séparée du 

trone que par un frère de faible complexion (1). 

II est vrai que le roi d'Angleterre se montra pea favo

rable aux vues arnbitieuses de Charles-Emmamiel (2), 

C'était une raison de plus pour la régente de, persévérer 

dans sa politique, cette fois véritablement nationale. Breves 

l ' j encourageait (3), quolqu'il eüt beaucoup de mal à la 

fdire accepter du Souverain-Pontife. I I lui avail donné, 

avecsa vivacité ordinaire, toutes les raisons que Villeroy 

opposait à celles du nonce (4-). « Ma rhélorique, écrivail-

(1) Ubaldini, dép. du 4 décembre 1612. 
(2) É qui tomato di Londra il Gabaleone buomo d&l duca e dice 

publicamente che haveva già conclusa la sua prattica col prencipe 
Jefonto, del che si ridono li Francesi, si dice che egli prima di 
partiré d'Inghüterra habbia (entalo di romperé i l parentado del 
palatino con quella prencipüssa par riattacearne i ! trattato col 
prencipe di Piemonte, ma che si sia chiarito ben presto che i l Re 
vuote che quello vadi avanti. (Ubaldíni, dép. du 20 décembre 
1612.) 

(3) * Pour moy come leur subiecí et Irès-humble serviteur, ¡1 
me semble qu'elles ne pen vent faire chose plus utilte ã lalran-
quilité de leur estat que de penser à ceste pratique, la tenant la 
plus vive qu'il leur sera possible, pour les raisons que leur pru
dence sçavent trop mieux que moy. » (Brèves, dép, du 25 dé
cembre 1612.) 

{4} « La mort du prince de "Walles s'est publiée icy devant 
l'arrivée de leurs despesches. Sa Saiuteté m'cn a parló assez mo-
destement, disant que Dieu avoit voulu remédier aUx furieuses 
jioursuittes que faisoient MM. les dues de Savoye et de Florence 
pour profher de son alliance, et qu'il estoit à craindre qu'ils no. 
continuassem leur traicté en la personne du prince qui est de-
meuré, n'ayant autre consolation que sur son bas aage. Elle ne 
s'est peu reteñir come elle avoit fait jusques à cette heme dc me 
dire qu'elle avoit aussy apris que Vos Majestcz avoient aussy ce 
roesme desseing pour Mm* Cresliennc et qu'elle ne pouvoit non 
plus approuver ce traicté qu'elle avoit celluy des dielz sieurs 
dues. Je lui ay respondu que Vos Majestez ne feroiénl jamais rien 
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« i l à la reine, n'a pas été si bonne que mes raisons a'aient 

« été improuvées de Sa Sainteté qui prie et conjure Lenrs 

« Majestés au nom de Dieu de ne point faire ce tort à la 

« religion. » Mais après avoir transmis, comine i l en 

était charge, la demande du Souverain-Pontife, i l ajoutatt 

aussitôt pour son propre compte : « Je persiste en mon 

« opinion que nous ne devons perdre eette occasion, car 

« de là depend le repôs et le salut de notre ELat en la 

« saison oil nous sommes. Que les Espagnols n'en gron-

« dent à bon escient et no nous menacent de rom pre ce 

« qu'ils ont commence avec nous, ils sont pour le faire; 

conlre le bien de la religion, et prenclroient tousioiirs à lesmoitig 
Sa Sainteté Je leur procéder cresticn, que je n'avois pas it luy 
respondre en ce parüculier, puisqae roccasion en estoit levée par 
la mort de ce prince, mais que je la voulois bien asseurer que Vos 
ilajestez porloient trop de reverence à sa personne el au Saint-
Siége pour venir à une action semblable sans luy en faire part et 
que quand í'oceasion s'en otTriroit, que Sa Sainteté ne le devroit 
pas trouver estrange, mais plustost 1c désirer pour le bien et avan-
tage que Ja religion calholique en pourroit recevoir, jo int que la 
ininorité du Roy obligeoit Vos Majestez à ne mespriser l 'amytié 
des princes leurs voisins, come elles feroienl sy on leur parloit 
d'une semblable reeherche, que ceux de la religion prê tendue 
dedans et hors le royaume n'avoient pris que trop de defíiance de 
leurs volontez depuis le mariage du Hoy avec ['infante d'Espagne, 
au dommage du repos et tranquilité de leur royaume qui en auroit 
pris coup sy leur grande prudence n?y avoit remédié. Elle n'a rien 
i'eparty à ees raisons, seullement elle m'a dit qu'elle consentiroit 
plus voloníiers qu'un prince catholique espousast une princesse 
hértHique qu'une princesse catholique fut mariée à ung prince lié-
rétique. Ce discours s'est passé assez doucement, m'esiant toultes-
fois aperceu qu'elle craint que ce traicté ne se continue en la per
sonne du prince Charles, l'aage duquel est plus sortable k celuy 
de Mma Crestienne que n'ostoit celuy du feu prince de Walles. 
(Brèves, dép. du 25 décembre 1612.) — Pour !a suite de cette 
dépèche, voy. la note 3 de la page précédente. 

ft 
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<x mais tenaot fort avec eux, ils eu passeront paroíi nous 
« voudrons. » I I allait j'usqu'á suggérer un moyen pour 

.wincre tes resistances de Rome : « Je siiis d'avis, pour 
« apaiser le pape, qu'il nous faut servir d'un artifice, 
4 savoir de meltre en avant que nous porterons VAngle-
<c Ierre à entrer en une ligue contre le Ture. Aussi seroit-
(í elle bien nécessaire pour le bien de la chrétienté, si la 
« paix de Perse se concluí, comme je crois qu'elle fera. » 
Paul V s'était presque iaissé gagner à cetfe perspeclive 
qu'on o u m i t au plus ancien eí au plus cher de ses pro-
jets, ou du moins Breves prévoyait qu'á la longue i l a m -
cherait au Saint-Pèro son consentement: « A cela, pour-
« suit-Íl, Sa Saintelé répliqua : Si par ce traite Ton pou-
* voit avantager la religion et que Peffet en ful assure, en 
(Í ce cas tout se pourroit faire avec conscience; mais de 
« demeurer seulement sur ('opinion, elle ne jugeoit pas 
a que ce manage se áüt faire. Je n'ai pas voulu pour 
« cette fois la pressor, parce que je connois son humeur 
« prompte et dédaigneuse et qui veut ètre gagnée pied à 
a pied (4). » 

Les clioses, toutefois, allèrent plus leníement, de ce 
côlé, que Brèves ne s'y atienda it. C'est pourquoi, dans ses 
dépèches ulíérieures, il niaií el recommandait de nier 
qu'on s'occupat encore de la pralique d'Angleterre (2J, 

(1) Brèves, dép. du 6 Janvier J613. 
(2) « Beaucoup m'ont parlé du manage de MfflB Crestienne avec 

le prince d'Yort. Je nye tout, vous en devez faire aulattt par cicla 
au nonce de Sa Sainteté, et come je vons ay mandé, résoudre le 
tout avant qu'il se sache, autrcmeni vous doimerez de la jalousie 
au roy d'Espagne el ferez crier sa dite Sainteté, Je ne veoy pas 
que vous ayez par les mains une occasion d'assem-er le repos de 
nostre monarchic duram le has aage da roy plus belle que celie-
là, > (Breves, dép. du 17 mars 1613.) 
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mais i l voulail qu'on y perseverai: « Sa Sa in te té nous 

« laissera faire, ccr ivai l - i l encore à la reioe; puis apees, 

« par devoir du rang qu'elle t ient , et aussi pour t é m o i -

« gner en cela de la s incéri té de ses actions, e l le eh 

.« fera sans doute quelque b r u i t qu i s'apaisena à la 

« fin ( 1 ) . » 

I I n 'élaít point mauvais p r o p h è t e , et r é v e n e m e n t , dans 

la suite, devait l u i donner ra ison; mais, en atteadant, le 

nonce Ubaldini faisait du bru i t , plus peut-ê t re que t e 

l'exigeait le Souverain-Pontife, par TeiTet d'une nature ar-

deiite q u i dépassai t les ordres r e ç u s , en croyant s'y confor-

mer. Pourraconter ce qu i suit, i l faut ci terle texte meme, 

car i l s'agit d'une lettre que les ccrivains hostiles au 

Saint-Siege (2), quoiqu'i ls ne I'aient connue que par Je 

resume confus qu'en donne S i r i , reprochent a m è r e m e c t 

au nonce, à cause des exhortations qu ' i l y fait à la r e ioe 

de ne se croire liée par sa parole que lorsqu'elle Ta dounee 

à D i e u : 

« Après la mort du prince de Galles, les Anglais voufant ¿ 
pour le fils f|ui reste à ce roi continuer la même pratique avec 
la France, i l l u i fut répondud ' ic i que le prince n ' é t an t pas e n 
âge de se rnarier de quelques a n n é e s , i l aurait le temps et 
l'occasion, mais que Sa Majesté Tròs-Chrct icnne ne voula i t 
pas main tenant, commeelle l'aurait peut -ê t re fait auparavant, 
condescendre h rernettre entre Icurs mains sa filie avartt 
Tépoque oí i le mariagepourrait être consommé. C e l t e r é p o n s e 

(1) Brèves, dép. du 28 février 1613 — « Je ne trouve pas que 
ce soit le plus grand mal de ce traicté que la bassesse Ue l'aage : 
cela ne laissera pas de priver nos reíigionnaires J'esperance de 
pouvoiv tirer de l'ayde de ce costé là quatid ¡U se voudront re-
muer. » (Ibiã.) 

(2} Bruys, Hist, despapes; Levassor, Hist, de Louis XIII, etc. 
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fut trouvée é t range par les Anglais, et i l semblait qu'elle 
devait sinon rom pre le traite, au moins le retardei* beaucoup; 
mais aprês l ' a m v é e d'un courrier venu de Londres ¡1 ya peu 
de jours, l'ambassadeur d'Angleterre a fait uno nouvelle i n 
stance pour que la pratiquejfut continuée, et a laissé entendre 
que peu t -é t re son roi agréerait ceyui plairait á la reine quant 
an temps oü elle donnerait sa filie. Surquoi j'apprends qu ' i l 
aété tenu un conseil i l y a trois jours, et que d'un commun 
accord on y a réso lude trainer I'atTaire en longueur. En ayant 
été averti de bonne part J ' a l l a i h i e r á raud iencedeSaMajes té , 
et je renouvelai les offices faits si souvent pour la dissuader 
d'anc si impic dél ibérat ion, l u i reprochant davantage la 
grande ingratitude dont elle userait envera Dicu, si apres 
avoir i*eçu des bienfaits s igna lés desa partieuliòre providence 
et boiité envers elle, elle craignait maintenant de ne pouvoir 
coñscrver 1c royaume sans offenser sa divina majesté par un 
peché scandaleux et public comme est celui-ci . Sa Majesté 
me répomlit que, si el le lefaisait,elle Je ferait pour su ivre) 'avis 
de tous coux qui étaient dans le conseil, a ü n , si elle faisait 
autrementet qu ' i l en réstiltàt malheur, que son fils ne püt 
pas l u i reprochei', un jour , d'avoir été cause de la ruine da 
royaume, d'autant plus qu'elle nc ferait rien maintenant que 
le roi ne p ü t défaire quand i l serait majeur ; auquel, avant 
que la filie soit en Age, les prétextes et les occasions ne man-
queraient pas de changer de resolution; qu'aux Anglais on 
ne donnerait maintenant que des paroles, dfcsquelles presen
tmen t la France recevrait grand fruit, en s'assurant qu'elle 
n'éprouverait aucun dommage de ce côté, qui élait le seul 
d'ou elle en pouvait redouter quelqu'un; qu'elle espérait que 
Dieu, qui voyait son intention, aurait miséricorde d'elíe et 
mettrait, le roi avançant en âge, la France en tel état qu ' i l 
ne serait pas besoin de ce mariage pour la conservet*; que j e 
pouvais voir ici l 'ambil ion immodérée des grands, leurs 
passions et leurs divisions, les nouvelles pretentions de Conde 
qui ne cessera jamais de teñ i r Sa Majesté en travail, et p r i n -
eipalement les impertinentes demandes que fuñí chaqué jot i r 
les Huguenots pour empíéter peu â peu sur l'autoi'itó du roi 
ou pour prendre pretexte des refus qu'ils essuyaient aün de 
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faire un mouvement. Je répondis à cela en l i l i remontrant 
que Sa Majesté devait plutòt croire à sa conscience, arec 
laquelle s'accordaient Ies admonitions de Sa Sainteté q u ' á son 
conseil dont í 'autori lé ne la justiflerait n i aux yeux de Dien 
ni à ccux des vrais catboliques, dont je savais qu 'un grand 
nombre, en France, détestaient autant que moi cette pratique, 
car si ce manage était execrable, Ies fiançailles ne H'étaient 
pas moins ; que qnoique Ies promesses faites contre Dieu 
n'aient pas de valeur et nc se doivent pas observer, i l scrait 
toutefois aussi difficile de manquer de parole plus tartt au 
roi d'Angleícrre, qu ' i l serait facile maintenaot de ne l u i rien 
promettreietd'autant moins je pouvais e s p é r e ^ d ' a u l a n t plus 
je craignais, a cet cgard, ta colère de Dieu sur la France ; que 
quant aux périls dans lesquels se trouvait main tenant Sa Ma
jes té , ils n'étaient pas, à inon avis, plus grands quo ceux 
qu'elle avait courus à la mort du r o i , et que m ê m e j ' e s t i m a i s 
meilleur l 'état des choses. Ains i , comme Sa Majesté avait 
parcouru désormais la plus grande partte dc sa r égence et 
conserve son royaume intact sans ce mariage, elle devait 
ospérer qu'elle ferait de mème, sans y recourir, pendant 
le peu de temps qui l u i reste. Elle me dit enfin qu'elle y 
penserait encore, et que le traite n 'ó ía i t pas si avancé quo j<a 
le croyais. J'ai tenu ces mêmes propôs avec Ies ministres et 
avec le marquis d'Ancrc qui peut tout, mais chacun d'eux 
est grandement porte á la conclusion, quoique tous me 
veuillent persuader que, quand môme on ferait les fiançailles, 
le mariage ne s'en suivrait pas, ct par t icul ièreinent V i l l c r o y 
m'a dit en outre qu'avant que la filie ait douze aus, le- roi 
aura consomme le sien avec I 'infante, et par conséquon t 
assure tellement I ' l in ion avec I'Espagne, qu' i l sera facile de 
fairc d'autres deliberations. É t a n t vrai cc que je pressens dc. 
bonne part, quo les Anglais soient r c so lusàcéde r sur te point 
d'avoir la filie en main , j c tiens la chose pour faite, et i l ne 
me reste aucune espérance en sens contraire (1). » 

Ubaldini était, en effel, bien convaincu qu'on t rompai t 

(1) Ubaldini, dep. du 16 Janvier 1613. 
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]a reine en lui disant que le manage anglais nes'accom-
pliraíí pas (1). I I relournait done auprès d'elle, et, poui' 
l'éclairer, résumait avec precision leurs precedents enlre-
tíens : Io L'alliance anglaise n'était pas suffisante au repos 
de Sa Majeslé, ou elle n'y était pasnécessaire; 2o devant 
Dieu et les hommes la reine serait coupable de sacrilege; 
3o il était probable de croire que le mariage aurait lien, 
pltitôt que d'espérer le contraire. I I ajoutait qu'elle ne 
devait écouler ses ministres que dans les matières d'Eíat; 
s'il s'y joignait des matières religieuses, outre qu'elle 
devait respecter le sentiment non equivoque de ses 
sujets cathòliques, le pape et Ies prclats, qui n'exécraient 
pas moins qu'elle cette alliance, avaient seuls antorilé : 
les considerations humaines nedevaient-elles pasen toute 
occasion le ceder aux divines ? Mais la reine avait réponse 
sur tous les points. Tous ses conseillers, disaií-elle en 
souriant, sauf le due de Bouillon, étaient catholiques, et 
tous, cependant, Texhortaient à ce manage. Les princes 
italiens, plus voisins de Rome, et la grande duchesse de 
Toscane, malgré sa piété, ne lui avaient-ils pas donné 
l'exemple ? I I est vrai, reprenait-elle d'un ton discrètement 
ironique, qu'il convient de suivre les bons exemples et non 
1-es mauvais ( 2 ) . 

I I faut bien le dire, ees prélats, ees ecclésiastiques 
qu'invoquait Ubaldini, pour les opposer aux membres du 
conseil, étaient d'une faible ressource. Le cardinal de 

(1) Ingannano la coscienza di sua Maestà che abborre e teme la 
parentela con eretici, facendo credere che si matrimonio non sia 
per seguiré. (Ubaldini, dép. du 29 janvier 1613.) 

(2) Ubaldini, dép. da 29 janvier 1613. 
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Joyeuse était toujours absent, selon son habitude des 
moments dífficiles, et toujours altendu (1 ) ; le cardinal 
Du Perron avail promis monts et merveilles, mais pour 
qu'on ne Ten fit point souvenir, i l se lenait également 
éloigné de Paris. Le Père Cotton n'avait parlé qu'une fois, 
et très-froidement, intimidé, suivant le nonce, ainsi que 
les autres menibres considerables de sa compagnie, par les 
« persecutions que souffraient les jéstiites, » quoiqu'en 
réalité ils fussent sou ten us contre les attaques du parti 
national par la reine et toule sa cour. Enfin, le confesseur 
de Marie, « homme très-pieux, mais faible, était peu 
eslimé de Sa Majesté, » et ses efforts avaient eu peu d'cf-
íicace (2), 

Celie désertion générale, à laquelle parlicipait ce mar
quis d'Ancre dont le concours eút été sí précieux parce 
qu'il « pouvait tout (3), » laissait à Yilleroy le champ 
libre, et i l en proíitait pour ne plus repondré aux objur
gations pressantes d'Ubaldini que par des assertions dis-
cutables ou même que tout démentait. Gette union, disait-
i l , affaiblira les proteslants d'Angleterre et par consequent 
fera grand bien aux catholiques de ce pays; e'étaient là 
d'ailleurs des matières de longue digestion. Ubaldini sen-
tait, au contraire, que « la pratique allaitchaudemenl ( i ) , » 
et i l croyait savoir que, les Anglais n'exigeant plus renvoi 

f l ) Ubaldini, dep. du 11 avril 1613. 
(2) Ibid,, dép. du 26 mars 1613. 
(3) Al márchese d'Ancre ho pariato piü volte e di nuovo u h i -

mámente, ma lo trovo ostinato in slimar necessarii quesü sponsali, 
e mi ha delto che non saprebbe dare alia regina aliro consiglio. se 
non si muta lo stato dellecose. (Ubaldini, dép. du 14 mars 1613.) 

(4} Ubaldini, dép. des 26 février et 14 mars 1613. 
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iramédiat de la princesse, la conclusion des fiancaüles 

aurait l ieu avant 1 elé (1). Ne s'abandonnantpas lui-même, 

quoiqu'il r e s t â t seul sur la breche, i l profitait d'une 

recrudescence dans les persecutions dont les catlioliques 

étaient victimes en Angleterre (2), pour livrer un dernier 

assaut ã la reine en portant le trouble dans cette âme 

superstitieuse : 

t Elle verrait done un j our ses petits ü l s répandrec rue l l e -
roent le sang des martyrs du Christ et persécuter la foi pour 
laquelle leurs glorieux ancêt res avaienl si souvent répandu 
le lcur propre. Voilà done la royauté qu'elle préparait à sa 
filie, ou de devenir hérét ique, cequ ié ta i t probable, ou^estant 
calhoiique, d 'é l re la plue malheureuse princesse de la chrc-
lienté, puisqu'elle verrait certaine la damnation de son mari 
e l de ses enfants,auxqucls elle au ra i tp lu tô t su jc t desouhaiter 
lamor t dans leurs langeSjqu 'unepluslonguevie. Lorsqu'ollc 
avait doDné secours aux protestants de Juliers, Dieu lui avait 
pris son second Ills, tandis que lorsqu'clle avait réprimé viri-
lement lós Huguenots r é u n i s à S a u m u r , e t r e m é d i é a u s c h i s m e 
de ííicber (3J, Dieu luí avait donné le double rnariage d'Es-
pagne (4J. » 

Ce langage énerg ique était la preuve d'uu zèle sans 

espoir üt tout personnel, car Ubaldini se voyait autor isé 

par le cardinal Borghese, puisqu'on voulait decide-

ment, en France, « faire le saut, » à ne pas renouveler 

des protestations qui pouvaient compromettre le Saint-

(1) Ubaldini, dep. du 14 février 1613. 
(2) Mi sono dolsuto delia miova persecmione che cresce ogni 

gíorno in quella isola centro i catlolici... mi ha risposlo (Villeroy) 
non potersi negare la crudeltà e l'odio di quel Re verso i cattolici. 
(Ubaldini, dép. du 2G février 1613.) 

(3) Ce « schisme » sera l'objet d'une elude postérieure. 
(4) Ubaldini, dép. du 14 mars 1613. 
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Siége dans des circonstances et daos des l i eux oil les 

remedes énerg iques dé t ru i ra i en t tout ce qu i reslai t de 

raisonnable (1). A par t i r de ce moment, m a l g r é les 

hypocrites protestations de la reine, qui m o u i l l a i t ses 

yeux de larmes et se disait forcee par ses ministres d 'agir 

conlre son g ré , pour que son fils ne l u i pü t reprochen un 

j o u r d'avoir causé la ruine de son royanme (2) , le nonce 

Ubaldini s'cnfermait dans un silence qu i l u i paraissail d é -

sormais convenir seul a l a d igni té pontificale. Mais P a u l V 

qu i compensait par une obstination dont les d é p é c h e s de 

Breves nous ont conservé le curieux t é m o i g n a g e (3) , l ' a i ' -

deur qu i manquaU à son caractère et que son nonce pos-

s é d a i t à Texcès .pers i s ta i t à rompredes lances i n ú t i l e s : 

« Sa Saintclé, écrit Breves, est entree sur le mariage qui 
se traite entre Madame Ghréticnnc et le prince d 'Anglc tc r re , 
montrant réprouver grandement cette alliance, me disant 
ees mots : Nous sommes émervcilló que la reine votre m a í -
tresse, qui est si plcinc de piéíé e l de rel igion, veuil le l i v r e r 
ct donnerson sang aux ennemis de sa re l ig ion ; e l le do i t se 
ressouvenir que Dieu n'approuve jamais les choses m a l faites. 
N'a- t -c l lc pas vu , quand le défunt roí d'heureuse memoi re a 
vouíu proteger de sa puissance les dues de Brandebourg et 
Neubourg, le dósastre qu i lu i est ar r ivé ? Kile est o h i i g é e au 
soin q u e ü i e u a piis d'eileet du ro isonf i l s , et c ra indre , s i elle 

(1) Poichi V. S. 111. mene dà ¡'arbitrio, ho^iudicato dovermí 
conteneré in questi termini, nè passare piú oltre a proteste, perché 
tenendo io per fermo che siano risoluti di fare il salto, stímo 
nieglio d'impegnare sua santità mono che sia possitile i n tempo et 
in luogo dove i rimedii acri estinguerebhero senza dubio quello 
die ci resta di sano. (Ulialdini, dép, du 14 mars 1613.J 

{2) Ubaldini, dép. du 16 janvier 1613. 
(3) Voy. notre Mémoire intitulé : Un procès erminei satis le 

règne de Uenri IV, p. 37 et 39 (Compte-rendu de TAcadeinie 
des sciences morales et politiquea, T. 79, 80.) 
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se sépare de I'amour de son Église, pensant avanlager le 
repos de son Éta t , qu'elfe ne le voic toat à fait et d'un coup 
trouble ct en ruine. Je.n'ai pas manqué de lu i répavtir là 
deesus que si elle vouloit menuement considérer l'avantagc 
que la religion catholique peut recevoir de cette alliaueo, 
qu'elle seroit la premiere à nous la conseiller, premièrcment 
parce que les catholujues d'Angleterre nc pourroient qu'en 
recevoir un grand soulagement; secondement que la reine 
d'Anglelcrre déjà inclince à la religion catholitjuej lecas ave
nan! de la mort du roi son mar i , le prince étant jeune, H 
pourroit prendre avec le soindeLeurs Majes tés quelquc p l i 
ayantageux et heureux h la religion catholique, et peut-fitre 
awc le temps en faire profession; d'autre part que ce scioit 
un moyen á Leurs Majcstés de porter le di t roi avec ionios 
ses forces d'entrer en la ligue qu'elle proposoit con tro IcTurc, 
cequ'arrivant, infailliblemcnt Ies provinces uniesde Flandres 
feroient le scmblable. Elle me pria de vous éenre ce qu'elle 
m'avoit dit (1). » 

I I arriva de ce projet d'alliance ce qu i avail eu lieu 

pour les manages espagnols: on éprouvait , en Anglelcrre 

comme en France, un tel d é s i r d u s u c c è s q u e les diíTtcultós 

*Je Ia négoc ia t ion , si ellos le re tardèrcnt , ne le purent 

empêche r . Les Anglais perdaienl-ils patience, comme i l 

élait naturel, puisqu' i ls n'avaient, eux du moins, rien à 

meoager? Us s'en prenaientau pape, dont les oiEceí. agis-

saienl grandement sur la conscience de la reine (2), ct 

pour faire preuve de bon vouloir , Jacques Ior, jusqualors 

inexorable aux calholiques de son royaume, refusail à 

(1) lírèves, dép. du 14 avril 1613. 
(2) Vado presenteado che cominemo gl'lnglesi a dolersi delia 

lunghezza, et a sospettare, mi dice i l vescovo di Parigi, che questa 
coulinualione degl' uiQcii di sua santità ha r i Lárdalo sinhora la 
conclusione, operando grandemente nella conscienza delia regina, 
e che S. M. procura con industria di tirare in tungo la traUalione. 
{Lbaldini, dép. du 11 avril 1613). 

30 
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l'archevéque de Canterbury tout consentemenl à une n o u -

velle persecution (1) . Les ministres français excusaient Ies 

retards sur Vabsence de Conde, sans leque), en sa quaUlé 

de premier prince du sang, on ne pouvait passer oulre (2) : 

raauvaise défaite et très-blessante, puisqu'on avait su le 

tirer de sa retraite \olontaire, pour lu i comniuntquer en 

même temps qu'auxautres princes les manages espagnols. 

Mais ni Ies exigences des Anglais sur le point de la religion, 

ni les ajournements sans cesse reclames par la regente, n i 

les lerreurs que le pape ct son nonce lui inspiraíenfc 

de nouveau, en lu i montrant Monsieur indispose fct 

Madame Chrétienne malade de ees fiévres malignes qui 

avaient emporté en si pen de jours le precedent prince de 

Galles (3), ne causcrent la ruine de ce projet « impie; » 

(1) Alcuni sacerdoti inglesi che risiedono qui mi hanno signifi.-
cato che havendo ultimamente i l pseudo arcivescovo d i Cantorbery 
supplicato i l Re di far moriré alcuni preli, egli glielo negasse con 
molto sentimento, dicendo di non voler in ció piti secondare i suoi 
consigli che lo meücvano in mal odore appresso grallrí prineipi 
et in parlieoiare appresso questa regina che Thaveva anco di fresco 
falto pregare d'astenersi da simili esecutioni. (Ubaldini, dép. du 
18juin 1613.) 

(2) I I prencipe seguendo di star lontano e di mostrarsi mal con-
lento, impedisce grandemente S. M. la quale pensa hora a modti 
con che ricliiamarlo con dignità, ma non già come facera i l m á r 
chese d'Ancre, il quale dice publicamente che li ministri vogliono 
i ! principe fuori di corte e che rovinano per questo mezzo S. M . 
(Ubaldini, dep. du 22 avril 1613.} 

(3) Mi ò parso di nuovo farne una grave passata con la regina, 
in che mi son valsuto della congiontura presente, che è stato i n -
cíisposto Mgr d'Angió e che resta tultavia inferma di petecchie 
madama Cristina, della quale si tratta, parendomi disposition© 
opportuna con S. M. accennarÜ l i giuditii di Dio e d'imprimer-
gliene i l timore, rammemorandoli solo che l'anno passato quasi 
in questo medesimo tempo era quest' istessa prattica ín termine d i 
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ilélait destiné, quelques années plus tard, à s'effectuer 
avec une autre princesse e l sous un ministre cardinal, 
sans que cette fermeté inaccoutumée nuisit en rien, malgré 
taut de predictions et de menaces, à ralliance déjàcooclue, 
et bientôt consommée, du roi catholique avec le roi Irès-
chrétien. 

tonclusione quando segui la morte del principe di Galles. (Ubal-
dini, dép. du 14 octobre 1613.) — Morte seguita in Londra in 
poctmsimi giorni di febre non conosciuta da mediei, con petee-
cliie non scopertesi sino all ' ultimo giorno delia sua vita. (Ubal-
dini, dép. du 22 novembro 1612.) — « Sa Sainteté m'a parle de la 
maladie de M"* Crestieime, me disant que le prince de Galles 
ttiourut miraculeusement lorsqu'on parloit de le marier avec ma 
dile dame et que la maladie qui luy cstoit arrivée estoit ung aver-
tissement que Dieu donnoit à Vos Majestez pour les reteñir de 
consentir à ce manage qui se traictoit d'elle et du prince d'York, 
adioustant qu'elle ne pouvoit oroire qu'il peustentrer en la volonté 
de Vos Majestez de donner leur sang à ung prince heretique le 
psre duquel rendoit à l'Esglise de Dieu toutte sorte de tesmoígnage 
de sa mauvaise volonté et en effet exerçoit de grandes cruautez 
vers ses subiectz cathoüques, je lui ay repliqué que je n'avois nul 
commandement de Vos Majestez de parler de ceste affaire, et que 
je ne savois pas ce qui estoit de leur resolution, mais que Sa 
Sainteté debvoit croire de leur piété crestienne qu'elles estoient 
pour ne rien faire qui peust offencer le service de Dieu ny ap-
porter dommage à la religion catholique et que je ne faisois point 
de double sy Vos Majestez approuvoient ceste alliance, que ce 
seroit plus pour le bien de la religión et avantager le repos des 
catholiques anglois que pour autre chose; que je la suppliois de 
meltre en consideration le peu d'amytié des Espagnolz qui, après 
avoir contráete une alliance avec la France, cherchoient soubz 
l'avantage d'icelle de ruiner le due de Mantoue parent proche de 
Vos Majestez, croíant que l'envye de la conservation de la leur 
leur feroit fermer les yeux; qu'il me sembloit estre nécessaire, Vos 
Majestez ne se pouvant asseurer des princes calholiques, de ne la 
point rompre avee ceux de la religion prétendue. » {Brèves, dép. 
du 26 novembre 1613.) 
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Percistante déílance des conseillers de la reine et des Français contra l'Espagne. 
— Différends au sujet do la Navarre et de la succession de ManUmc. — Les 
intrigues du due de Savoie rapproclient les deui couronnes. — Nouvelles causes 
de retard. — Les princes quitientla cour. — Conjuration des princes. — Effortí 
de la reine pour conserver la paix, secondés par Ubaldini. — Conférentedc 
Soissons. — Héunion du erand conseil. -— TraÜÉ de Sainte-Menehould.^ 
Majorité du roi (28 seplcmbrc 1611). ~ Réunio» des Éiais-GénÉrans. — lis 
donnent leur approbation au manage. — Réglement des affaires <le Kavirre . -
Désarmemem du due de Savoie. 

L'accord de tous les Français et de tons les conseillers 

de la reine, sans en excepter le marquis d'Ancre, à en-

courager et à favoriser le mariago d'uue filie de Franco 

rívec le nouveau prince de Galles, est une marque cerEaine 

des sentiments d ' l iost i l i té ou de defiance qu'ils continuaient 

de nourrir , malgré la conclusion des manages espagnols, 

conlre la sombre et perüde Cour de Madrid. Ces senti

ments, Breves les expr imai l , c h a q u é jou r , dans les lermes 

les plus expressifs: 

9 Les Espagnols observent un proverbe qui se dií conimu-
iu''ment en langue italicnne : Con arle c con ingantw si vive 
la melà deli' anno, e con inganno c arle si campa l'altra 
parle. Ma conclusion est que ce n'ost qu'artifice, ruse et 
perfidie de leur fait, el qu ' i l s'en faut toujours m é f i e r ( l } . — 
Preñe/ , garde, les Espagnols vous trompent : i ls vous cnlre-
tiennent de bonnes paroles sans aucun cfiet; ils n ' on t pas 
rcchercbii ral l iancc de Leurs Majestés que ce ne soil avec 
desscin d'en profitcr au dommage dc notre fitat. Si nous nc 
sommes aussi fins qu'eux, nous nous en repentirons. Pour 
ino i , j e vous confesse queje nc croirai jamais en eux (2 ) .— 

(1) Breves, dip. du 21 juin 1613. 
(2) Id., du 28 octobre 1613. 
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L'exemplc du passe me fait défier de leur sincóri té, el c'est 
pouvquoi jo vondrais que Ton no se laissât point tant aliei* à 
eus que Ton nc pri t encore garde de prés à leurs actions, la 
main haute et le sourcil relevé, car autrcment nous n'en 
jouirons pas (1). » 

En effet, dans les petites choses comine dans Ies grandes, 

ils n'avaient qu 'un mediocre souci de repondré par de 

bons offices à ceux dont on usait en vers eux, Tandis que 

Doa ín igo écrivait « millo louanges des Iraitements qu'on 

lui f a i so i l à Paris, disant que si sa santé l u i permetloit, 

i l prieroit le roi son maitrede lu i laisser finir ses jours en 

France prés de Leurs MajestéSj desquelles i l recevoit millo 

faveurs (2) , » les grands d'Espagne, prenant pour cux-

mêmes le l i t re d'Excellence, qu'ils n'avaient jamais porté, 

rclranchaient à Vaucelas celui d'Illuslrissime, dont s'cUiient 

de tout temps p réva lus ses prédécesseurs ( 3 ) ; Philippe I I I 

qui l u i avail accordé un logement dans la maison du pre

sident de Castillo, permeltait à ce seigneur de Ten expulsor 

apres vingt mois de séjour (4), landis que la ferme con-

fl) Bròvcs, úép. du 24 décembre 1613. 
(2) Vaucelas à Villcroy, dép. du 20 juin 1611. 
(3} Vaucelas íi Puysieux, dép. du 20 janvier 1611. 
(4) « Vous aurez encores de moy ce mot pour vows dire que ce 

nouveau president de Castille, nominé d'Acugna, oultre la prag-
Tiiatique de cest hi ver oü ils taiilent et rongnent Ies tillres des 
ambassadeurs, se veull main tenant mesler de leur logement, 
m'ayant depuis deulx on trois jours envoyó dire quej'eussea 
vuider proiíiptemcnt la moilié de mon logis, a cu que te maistre y 
vinsl loger, on hien que je m'accommodasse avee luy de prix. 
Cesio íaçon est un pen rude après 20 móis que j 'y suis logé. Et a 
cc que scachiez, s'it vous plaist, quel logis je tiens. la maison est 
séparée en deulx, dans la rnoitié est logé le marquis d'Oignon, 
frère du connestable de Castille, et l'aultre moilié est celle que le 
roy d'Espagne me fist bailler... Tout ce logis est libre, et en elfot 
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tenaoce de lambassadeur d'Angleterre lui assurait, on Ta 
vu, un tout autre traitement. 

Dans chaqué demarche des Espagnols, la Cour de la 
regente croyaiE done voir rintention cachee de nuire à la 
France. Le depart de Don Iñigo de Cardenas pour l'Es-
pagne, oü i ! se rendait sous prélexle de régler des affaires 
privées, ravivait tous les soupçons el donnait de r au to r i i é 
aux paroles de Breves. Quant au public, e'est dans les 
incidents de la rue qu'il trouvait l'occasion de faire pa-
laiíre la persislance de ses souvenirs et de ses defiances. 
Le 21 sepíembre 1612, le bruit se répand tout à coup 
dans Paris que le roi vient d'etre blessé et qu ' i l a sue-
combé à sa blessure. Le peuple s'ameute, prend Ies armes, 
parcourt la ville entièrc, en ferme les portes, s'écrie que 
le meurtrier est espagnol et court furieux vers la maison 
qu'habilait Don Iñigo de Cardenas. Pen s'en fallut que cet 
ambassadeur n'éprouvat, celle fois, le sortauquel i l avail 
écbappé, par les soins de Marie de Médicis, le lendemain 
de la mort de Henri IV. On cut peine à calmer cette e í íer-
vescenec popuiaire, même en répandant partout que la 
nouvelle élait fausse, puisque, d'un autre colé de la vi l le , 

le roy d'Espagne n'y peult par droict loger personne, puisque ]e 
maistre du logis a payé au did roy ou auitres la somme de sept 
mil l i i escus pour le rendre libre; néaiitmoins d'authorité absolua 
j l jfieñistdonné... Mais le noeud de la matière est que les Eogis que 
le dit roy prend pour les ambassadeurs, oultre le droit ordinaire, 
jamais it ne s'en paye un soul, et pour soullager ou contenter les 
maistres des dits logis, its vouldroyent contraindre les ambas-
sadeurs à en loucr la moitic, qui se loueroit plus cber que le tout 
ue vault, et cependant publier tousiours qu'ilslogeni les ambas-
sadeurs à leurs despens. » (Vaucelas à Villeroy, dép. du 20 j u i n 
1611.} 
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on venait de voir le roi, rentrant d1une promenade qu'ii 
faisait au dehors. Les Parisians n'en voulaient croire que 
leurs jeux; mais bientôt leur gallé naturelle se doana 
libre camère, quand ils surent qu'iU avaient etc dupes 
d'une méprise causee par t'arrestation d'un soldai aux 
gardes, nommó Le Roy, qu'oa aceusait de quelque inso
lence (1). 

De teiies dispositions, à tous les degrés de la sociélé 
Írancaise, donnaient une gravité singulière aux moindres 
différends. I I s'cn était éievé un sur la fronlière de Navarre, 
au sujet de pauvres villages à peine peuplés, dont on ne 
pon vai t dire s'ils élaient espagnols ou français. Le Conseil 
de Caslille, suivant son habitude, ne voulait rien ceder, 
faisail entendre, conírc les sujefs du roí très-clirétion habi
tants de cette province, des plaintes qui dispensaient la 
Cour d'Espagnc de repondré à celles de ia Cour de France, 
et, pour trainer en longueur, feignaii decrire des dépêches 
qu'il ü'envoyait pas (2). « I) semble, écrivait Vaucelas à 

(1) Rei ven, de Giorgio Giustinian, 22 sept, 1612. France, t. I , 
p. 513. — Móm. de I'hélypeaux de Pontcharlrain, p. 321. Coll. 
Michaud et Poujoulat, S" série, t. M. 

{2} « J'ay parlé aussy au roy d'Espagne de ce qui est survenu 
en Navarre, à quoy i l me respondit qu'il feroit donner ordre, et 
come j'en parlay au due i i me dit qu'il s'eslonnoit de cc que je luy 
disois, veu que depuis peu ils avoyent dcspesché à Don Inigo, leur 
ambassadeur, à ce qu'il fist plainte de quelques oultrages commis 
la aux environs par les Francois sur les subiectz de son maistre; 
raais jc luy replicquay que je ne pensois poinct qu'il fust survenu 
telle cliose, et que si cela estoit, qu'il Talloit que ce fust ailleurs, 
ne le voulaot pas cootredire plus serré, car je voyois bien que 
c'esloit une deffaite, comine du depuis je sceu d'Aroslichi que 
telle despesclie n'avoit este faicte. Enfin me dit que Voa en pre-
stíntast un memorial, ce qui a esté Caict. » (Vaucelas à Marie de 
Slédicis, dép. du 18 juin 1611.) — Une letlre de Villeroy indique 



472 D I F F E R END RBLATIF 

« ce sujel, que I'arrogance passe à i 'insolence; mais ce 

« n'est pas ]a raison qu'ils I'exercent envers nous (1). » 

Et plus t a rd : 

* l i s ne veulent considérer notre longue possession, qui 
n'est que le moindre droit des rois, auquel its devroient p l u -
tôt aider à nous conserver, à ce qu'ils eussent de nous le 
scmblablc, vu I'avantage qvi'ils en auroient pour ce qu'ils 
en dé t i ennen t à autrui . Que s'its nous reprochent que ees 
cabanes sont bát ies de quatre-vingt-dix ans en ça, et que 

avee exactitude le sujet du différend : « Ueulx de la Haute-Navarre 
conlinuent à brusler les granges et cabanes des subjeels du roy 
en la Dasse, nonobstant les demonstrations que font les ministres 
du roy d'Espagne. lis n'aprouvent tetles voyes de faiet lesquelles 
ils vont desguisans a leur mode. Vous sçavez quelle fust la res-
ponce genérale qu'ils vous lirent lorsque vous leur en fistes plainte, 
ct le pcu de comple el devoir qu'ils ont depnis faict de vous y sa-= 
lisfaire. Au lien de cela, le vice roy du dit pays a violé un accorl 
qui fust faict entre ceux du pays de part et d'autre par provision 
jusqu'á ce que nous avons esté aggresseurs pour avoir basti les 
dites granges et bordes ou cabanes, et nous maintenons qu'il y a 
plus de trente ans qu'elles sont hasties, et que les subjects da roy 
en joyssent, et en toas cas le sasdit accort provisional faict au d i d 
moys de juillct porte que les habitants des lieux joiront d«)s ca
banes et du pastourage de la montagne libreinent jtisques i la d é -
cision du diífórant du principa!. Or ils ont trouvé bon de noüs 
rendre complaignans pour playder comnieTon diet la main garnie. 
Cela no va pas bien, et combieu que nostre roy soit mineur, que 
nous soions commandez par. une royne et que nostre royaulme 
soit aucunemenl divisé, toutesfois difEcilenient endurerons uous 
cette frisrae. Je I'ay dezia diet et protesté à Don Iñigo et qu'il n'y 
a sorte de consideration ny espêrance ou atiente des alliances ou 
manages qui nous puisse faire endurer sur telle offence. A cela il 
K'.poud en jiislificaiion de Taction commise par le vice-toy et 
néanmoins offre toute reparation Equitable. Cela est bon si les 
eifecls respondoient mieulx aux parollcs qu'ils nous font jusques 
à présent, ce que je n'espére pas. » (Villeroy h Vaucelas. 18 no
vembro l f ! l l . Darts le vol. des dép. de Vaucelas n' 16114. 
lettre 165 ) 

( l ) Vaucelas à Puysieux, dép. du 23 janvier 1612. 
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(elle possession n'est assez ancienne, ils devroíent considérer 
(jue ce terme nous doit suifire pour des cabanes, puisqu'ils 
csliment que quioze ou vingt de plus à eux Icur suflit pour 
leur altribuer la possession d 'un royaumií. Ges gens veulent 
une loi pour eux et I'autre pour leurs voisins. Que si Votrc 
Majesté trouve de la contradiction en ce queje lu i mande, 
elle me permettra de lui dire que fon peut accomparer ces 
vains ou bravaches de qui les paroles et actions les obligent 
souven t à maintenir une mauvaise querelle, voire à les faire 
n!ler sur le p ré , encore qu'en Tame ils voulussent bien s'cn 
excusar. Aussi, à mon avis, ['arrogance d'avoir cntiepris 
cette usurpation de ter res^n temps qu'ils jugooieut possible 
plus opportun qu'Us ne ie trouvcnt ôlre, les fait pousser 
si avant, leur gloire ne leur permettant de confesser leur 
faute(l) . » 

Piques au vif, Ies ministres de la regente faisaient la 

gourde oreille à la proposition inattendue qu i venait d'Es-

pagne, sur l'avis de Don Iñ igo , de hâter l'cchange des pr in-

•ctísseá, pour évi ler les obstacles qui s'y pourraíent op-

poser pins lard (2), et laissaient même entendre que les 

iiiauvais procedes des Espagnols avanceraient peut-ètre le 

l a i l é de mariage de Madame Chrétienne avec le prince 

d'Aügleterre (3). Mais cetle menace, autrefois si redoulce, 

(1) Vaucelas à Marie de Médieis, dép. du 6 jnin 1613. 
(2) Don Iñigo de Cardenas che conosce moho bene lo stato 

della Francia e prevede quanto imperii alia sicurezza délli spon-
salí t'aceelerare i l transito reciproco delle due principesse iu 
conformità ílegl' articoli stabiliti, ha fatto. com' egli mi promise, 
ogní piíi efficace ufficio in Spagna per quest' effetto e con frntto, 
già che si dichiara i l Re caüolico d'esser pronto all' autunno pros-
simo d'inviarc /'Infanta, e sollecita l i Francesi a far l'istcsso dalla 
loro banda. (Ubaldini, dép. du 9 mai 1613.) 

(3) « Ce que je luy ay dit de la procedure des Espagnols du 
costé de la Hauile-Navarre et que celle aussy du gouvcrncur de 
Milan ayanceroient le traicté de mariage de madame Cresticnne avee 
le prince d'Angleterre, ne luy a nullement pleu, et n'asceu que 
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ne produisait plus aucun effet. A Madrid et à Rome on 
éiaít resigné à celte alliance, quoiqu'on ne négligeàt poiot 
do prolester en toute occasion. On voulait seulemcat que 
celles d'Espagne fussent cíTectuées auparavant. Le pape et 
Philippe IU élaient avertis que le cardinal BeMarmín, mat-
gré tous ses efforts, n'avait point obtenu de Ia France 
qu'elle demandàt au moins une dispense au Saint-Siege 
et fit accorder aux catboiiqucs anglais, dans toute la 
Grande-Bretagne, le libre exercice de leur religion. On 
savait que le roi très-chrélíen sollicitcrait simplement une 
chapelle libre à Londres, que cette chapelle serait refusée, 
et que le mariage de Madame Chrétienne, quoique contraríe 
parle zele anglican de l'archevéque de Canterbury^ n'en 
serait pas moins accompli (4). 

Une difiiculté plus sérieuse s'élait élevée en Ilalie. Le 
22 dccembre 1642, étail mort, après un règnc de neuf 
mois, François, due de Mantoue, fils et successeur de ce 
due Vincent dont la perte avail failli, au mois d'avril pre
cedent, empêcher les fètes auxquellcs donna lieu la pro
clamation tics manages. Francois ne laissait qu'une filie 
àgce de quatre ans; le duché de Mantoue, fief imsculin 
de Tempire, devaitdonc fnire retour au cardinal Ferdinand, 
Iròre du prince défunt. L'idée de contester un droit si 
manifeste ne pouvait venir qu'au turbulent due de Savoie. 

respondre. Je croy, en vérité, come je vous ay tousiours escrípt 
que Leurs Majestez feront !e bien de la religion et de lear service 
d en user ainsy. C'est pourquoy des le commancement que vous 
m'avez averty de ce iratele, vous scavez que j 'ay tousiours esté de 
coste opinion. » (Breves, dép. du 9 ju in 1613.) 

(1) Io intendo che domandino l i Frances! una cappella in 
Londra, libera per tutti l i caltolici, ma. non ToLterranno, e faraono 
alia fine l i sponsali in ogni modo. (Ubaldini, dép. du 1-4 octobre 
1613). 
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II pretexta que sa filie Marguerite, déjà mère de Tenfant 
que déshéritaient les institutions imperiales, pouvait être 
enceinte, qu'elle mettrait peut-être au monde un fils, et il 
obtint un sursis jusqu'á ce qu'il n ' j eút plus de doules 
sur ees deux points.'L'événeinenE ajant tourné conlre lu i , 
i l ¿leva la prélention de ravoir sa filie el sa pelite-fillc, 
on les lui refusa. II demanda du moins la tutclle que lui 
dispulait l'Espagne: un décret de Tempereur en chargea 
le cardinal. Le due alors réclama l'administration du Moni-
íerrat, sous pretexte que les femmes étant aptes à en héri-
[er, la filie du precedent souverain y avail des droits supé-
rieurs à teus autres: mais comme on nc lint nul compíe 
de sa nouvelle reclamation, i l se jeta sur celte provinco 
ct s'einpara de plusieurs places. 

Un si audacieux coup de main souleva toutes les Cours 
de ('Europe : le pape ne pouvait supporter qu'on empie'lát 
sur les droits d'un cardinal, dont il espérait faire un vassal 
du Sainl-Siége; l'empereur, suzerain du fief de Manloue, 
voyaiL sa suzerainelé méprisée; l'Espagne ne remarquait 
pas sans inquietude, áux portes du Milanais, les agrandis-
sements d'un si dangereux voisin. La France, enfin, se 
trouvait fort engagée avec la maison de Manloue. Le due 
Vincent, quoique né d'une mère auírichienne et decoré de 
la Toison-d'Or, avait preparé, avec Henri IV, cette alliance 
de Savoie oü i l entrait lui-même parle mariage de son fils 
François avec une filie de Charles-Emmanuel {1). Le car
dinal Ferdinand, né d'une sceur de Marie de Médicis, ne 
pouvail reclamer vainement l'appui de la regente, dont 1c 

(1) Muralori, Annali d'Italia, t. X I , Milan, 1749. — Rei. ven. 
de Girolamo Soranzo, 1608-1611. Espagne, p. 481. 
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désir, lout naturel chez une italiennc cl en mème temps 
fort politique, était de montrer que ['abandon du mar-
quisat de Saluces ne lu i avail otó ni le droit, n i le des-
sein, ni la possibüilé de se mêler activement aux affaires 
d'Italie. 

La France el l'Espagne soutenaient done la même cause 
dans cette querelle : peu s'en fallut, cependant, qu'dles 
n'y trouvassent l'occasion cherchée par les méeonlents de 
rom pre l'ceuvre laboñeuse des manages. Si une armée 
française passail Ies Alpes, ne conviendrait-il pas de régler 
les deslinées de la péninsule, perpetuei foyer d'agitation 
en Europe, par la domination des Espagnols en Lombardie, 
et, par les intrigues du due de Savoie, danger permanenl 
pour la paix de la chrélienlé? La noblesse oubliait ses dis-
scnliments intcrieurs pour conseiller une vigoureusc expe
dition à la regente, et se préparait avec joie à y prendre 
part. Eile ne se dissimulait point que les Espagnols, plutôt 
que d'abandonner ieur riche proie d'Italie, s'uniraient à 
Charles-Emmanuel conlre la France, mais Vaucelas avail 
ordre de parler avec fermeté (1) : i l est temps, disait-or 

(1) « Que M. de Mantoue ayant l'honneur d'appartenir de prés 
à Vos Majestez, qu'elles ne pourroyent pour leur honneur le laisser 
ainsy maltraicter à leur Teue sans y apporter Jes remèdes dignes 
d'ctlcs, et comme i l {Arostiqui) m'a voulu alléguer l'aage du roy, 
je luy ay dit que cela n'empeschoít qu'aulx grands roys, fiís de ltí!s 
pères. Ia générosité reluysoit dès le berceau, que mils princes J« 
la chrcslienié ne iroiiveroyent mauvais le secnurs q«e Sa Majosté 
donneroit á un prince, son cousin germaiu. son propre saug; au 
conlraire que si il manquoit, au cas que les choses ne s'accommo-
dassent promptenjeni, i ! manequeroit à ce que Dieu et la nature 
l'obligent, et pour ce quy est du monde, à ce qu'il se doit à luy 
mesme et à rhouneur de la France. » (Vaucelas à Marie de Mé-
dicis, dép. du 13 juin 1613.) 
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an Conseil el dans la rue, de réduire celte puissance tou-

jours prète à nous irahir , alors même qu'elle nous tend 

,1a main. Daos ces aspirations nouvelles, les manages es-

pagnols élaient abandonnés de lout le monde, excepté de 

la reine qui les défendait encorej blâmait la légèretc de ses 

coDseillers et expriinait le ferme espoir que, malgré lant 

de traverses, l'alliance conclue s'effectuerait. 

L'Espagne n'en avail pas un moindre désir, et voyant le 

danger, elle metlait une grande douceur dans ses paroles; 

mais comrae i l était clair que les seigneurs français s'in-

quiétaiení plus de conquerir pour eux-mêmes de brülants 

apanages que de faire rendre justice au cardinal-due, elle 

se preparai! à Ia guerre. I I n'entre pas dans notre sujei de 

moalrer par quelles négocialions et par quels incidents 

cetle extrémité put êlre évilée (1). Nous nous bornerons 

à dire que I'Espagne en cut tout l'honneur. Pénétrée du 

danger que des hostilités feraient courir à son ctablisse-

menten Lombardie el à Naples, el tout ensemble à celte 

alliance française qui était pour elle de tant de prix, elle 

donna I'ordrc au gouverneur du Milanais, jusqu'alors favo

rable aux pretentions du due de Savoie, de le conlraindre 

à abandonner le Montferrat. Charles-Emmanuel, menace 

d'avoir conlre luí les deux couronnes, dtil s'engager par 

Iraiíé à remettre aux commissaires du roi d'Espagne ei 

de Cempereur louíes les places prises (18 juin Í613). 

Aiosi se dissipail le nouvel orage donl semblaienl menaces 

les mariages espagnols (2). 

(1) Cette affaire de la succession de Mantoue sera de notre part 
1'olijel d'une étude spéciale. 

(2) Rei. ven. de Giorgio Giustinian, 15 mars, 6 et 17 juin 1613. 
France, 1.1, p. 524-526. 
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Les efforts du due de Savoie pour y metlre encore des 

entraves restèrení infructueux. I I ne voulait désarmer que 

sous conditions; i l renouait des pratiques matrimoniales 

avec l'Angleterre et avec l'Espagne, obtenant d'un côté des 

eacouragemeots qui n'avaient pour but que de piquer la 

jalousie de la France, et répandant de Tautre, avant mênie 

d'avoir reçu réponse, le bruit d'un accord à ce sujet; i l 

priait Marie deMédicis de s'entremettre pour lui procurer 

des manages avec les maisons de Manloue et de Toscane, 

et en même temps, au risque de I'ofTenser etde lu i nuire, 

i l accordait dans ses États le libre commerce aux réformés, 

qui y voyaient le moyen de propager leur évangile en 

Italie (1). I I ne réussit, bien contre son gréf qu'á rappro-

cher, qu'á unir plus étroitement Ies deux Cours de France 

et d'Espagne (2). Philippe I I I lui faisait dire, non sans 

aigveur, par le prince de Piémont, qu'elles ne rompraient 

pas pour les caprices de son Altesse (3). Marie de Mediéis 

se montrait prête aux accommodements dans le different! de 

Navarre (4) ; mais malgré tant de con deseen dan ce, milie 

(1) Brôves, dép. du 3 septembre 1613. — Ubaldini, dép. du 19 
décembre 1613. 

(2) « Quant à l'endroit du dit sieur due de Sayoye oü je crains 
que nous rencontrions le plus de difficulté, et que come les autres 
s'aprochent d'accord i l ne veulle faire le revesehe pour faire sa 
condition meilleure ou brouiller de nouveau les affaires, et i l sera 
bou que nous coneertions ung peu avec TEspagne ce que nous 
aurons à faire, s'il refuse de désarmer come i l a esló accordé. 
Toultesfois j'entends iju'il faict demonstration de desirerqu'il soil 
Irouvé moyen convenable de sortir de ce difíerend. lassé possible 
de la despence ou plustost des obstacles, difficuUez qu'il prévoit 
de l'exécution de son dessein. » (Marie de Médícis à Breves, 
28 décembre 1613. Ms. fr., n0 3654, f0 51, v0.) 

(3) Ubaldini, dép. du 3 décembre 1613. 
(4) « 11 est vray que nous proiectons de nous livrer Testé pro-
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obstacles encore, queltfuefois fútiles ct bizarres, toujours 
renouvelés, devaient retavder la «dciivrance » des prin
cesses bien au-delà des premieres previsions. 

II était dccidií, commc on la vu, quelle aurait lieu dè.s 
que Louis XÍII et Taínée des infantes attciüdraient luge 
Je dou/.c ans révolus. Ce moment devail arriver au mois 
de septembre 1613, et des le commencement de l'annéc, 
la Cour d'Espagne n'avait guèro (VauIre souci que d'or-
donner et de faire ses preparatifs. Le comic d'Altemira, 
dont la femoic, gouvcrnante de Doña Ana, ctait sccui'de 
Lorme, vcillait à cc que Ton disposal carrosscs, litiòrcs cl 
autres equipages. Le roi catbolique devail, des 1c mois do 
juin, s'avancer jusqu'á Burgos, et Yaucelas élait in\iló¡i 
comnumiquer ce dessein à Leurs Majcslés très-chrc-
tiennes ( I ) . I I le faisait par devoir, mais non sans avenir 

eham noz filies pour gage de nostre ainylió et nouvclle alliiiiico 
clRspagne, et devant que ce dessain ayt lieu il est tris expedient 
de faire cesser dans le public toulcs causes et prctexles de division 
el mauvaise intelligence, quand au faiei de Navarre. J'cspere ipi'il 
sera vuidé dans pen de temps. Au moins Ies commissaircs du roy 
iiioiisicur mon fdz n'obmectront selou le cormuandciiient qu'üz en 
onl recen aucun debvoir ct diligence pour terminer ceste con
tención au plustost et à ['amiable. II ne reste pour ces ic beurc que 
cclle de Manloue, a laquelle il faul aussy imposcr silence si enticr 
et parfaict qu'il n'en puisse mesarriver cy aprez, car ce sont 
dioses goneralies qui intheressent les deux couroniics de rcpu-
lalton.» (Marie dc Médicis à Breves, 21 octobre 1C13. Ms. fr., 
3(504, f0 38, Vo.} 

{{) Yaucelas ii Marie de Môdicis, dép. da 28 mars 1613. — « l l 
ne se parle au paiais autre chose, et y a plus d'un rnoys que jc 
scay que le coursier froy d'Espagne) diet qu'il voulloit observer 
punctuellement ce qui avoit esté traictó... Hz scront bien aiscs que 
j'avise Vos Majestés de leur desseing, auxquelz ilz tcsnioigncnt 
une forme resolution prise avec conseil ct deliberation, c« qu'ilz 
desirent qu'un chacun scachc, et dans bien peu je m'assure que le 
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Ia regente que les choses traíneraient au moios jusqu'au 

printemps ( l ) . Une première cause de ce retard prévu, 

c'était 1'usage espagno], provenant d'une ancienne et 

profonde pénurie, de laisser à la charge des grands 

qui recevaient l'honneur d'accompagner les infantes, 

Lous ies frais du voyage. La plupart, quoique flattés 

d'une telle mission, s'y dérobaiení par crainte de la dé-

pense. Le cardinal de Tolède, i l est vrai, avail aecepfé, 

et obtenu même une cédule royale pour engager en parlie 

les revenus de son archevêché; mais on voulait qu'ií par-

lageàt cette charge avec une autre personne, afin qu'ils 

fissent le « defray » chacun son jour (2). A défaut du fds 

de Lermc, le due d'Uceda, qui reculait, malgré son désir 

de faire figure (3), on jeta les yeux sur le due de Medina-

Sidonia, et comme ce seigneur s'excusaít sur une indispo

sition qu'on ne voulait pas croire sérieuse, on luí fit dire 

que s'il refusait d'entreprendre le voyage, son fils élait en 

âge de le faire, ou au besoin, son gendre, le due de Pas

trana, « qui savait le chemin, » mais qu'en tout cas, pour 

Tun et pour l'autre, les frais en resteraienl à sa. charge (4). 

I I y en avait cependant dont la Cour d'Espagne ne pouvail 

bruict en sera fort c o m n r m n , ce qui n'a esté jusqu'á present.» 
(Vaucelas à Marie de Médicis. dép. du 28 mars 1613.) 

(1) « Traquenart (card, de Tolède) diet bier au Faune {Vaucelas} 
que quelque diligence qu'jlz facent, qu'á peine passeront ilz qu'au 
printemps. » (Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 1 " mai 1613.) 

(2) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 17 avril 1613. — A 
Puysieux, dép. du 25 avril 1613. 

(3) « Le due d'Uzeda branle pour prendre la commission, mais 
i l crainct la despence. » (Vaucelas à Marie de Médicis, dép . du 
1er mai 1613.) • 

(4) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 17 avril 1613. . 
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pesoulagerainsi, ceux des equipages et livrées par exemple: 
pour y subvenir, elle était réduile à mettre en vente « quel-
ques pelits offices qui se souloient pourvoir gratis et dont 
elle espéroit tirer cent cinquante ou deux cent mille 
ducats (1). » 

Une autre difíicuilé, c'était Teternelle pretention que 
maintenaient les Espagaols de conserver en toutes choses 
l'avantage. Don Iñigo, qui était pour lors à Madrid, repré-
sentait en vain que la France ne souffrirait point les iné-
galités; sa rude franchise lebrouiila presque avec le due 
de Lerme, el i l en porta la peine ( 2 ) ; ce fut une occasion 
de condescendre aux désirs du due deMonteleon qui, non 
content d'accompagner l'infante en qualiíé de mayordomo-
mayor, voulait joindre à ees fonctions ceües d'ambassadeur 
à la Cour de France. I I en recut la promesse, et Don 
Iñigo, en échange, cetle de quelques sommes d'argent, 
sans compter l'espoir d'obtenir certaines charges de Cour, 
ce qui Ini rendit « la face plus gaie qu'auparavant (3). » 

En attendant, vers le milieu dejuillet, i l repartait pour 
Paris, charge d'y bien disposer la reine-mère, en remettant 
à Madame Elisabeth « une riche pièce comme une en-
« seigne en forme de tortue qui avail sur te dos un dia-

(1) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 23 aoüt 1613. 
(2) Vaucelas à Puysieux, dép. du 20 avril 1613. 
(3) « Ayaul enfin acceptó douze mille escuz d'entrelenement par 

an et pension de deulx aultres EEIÍ11& et vingt mil escuz cl'ajude de 
coslé sur l'assurance qu'i Iz luy ont donnée qu'il sera maistre d:hos-
tel du prince à son retour, et esperance de la clef dorée. charges 
et honneurs qui s'estiment par deçà : i l esperoit mieulx, mais c'est 
ce qu'il a peu jusques icy obtenir. On dit que s'il eust esté des 
favoris de Lerme, i l eust esté encores mieulx traicté. » (Vaucelas 
i Marie de Médicis, dép. du 18 juin 1613.J 

31 
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« mant de soixaníe mille écus, et dessous, le portrait du 
« prince d'Espagne et aussi de laprincesse notre Madame. 
« On estime cette piece cent mille écus, ajoute Vaucelas, 
« mais la facón n'en a pas été trouvée digne de Ia valenr; 
« leurs orfévres ne sont si délicats que les nôíres (1).» 
S'il n'y a pas d'exagération dans le prix auquel on evaluait 
ce present, i l faui avouer que, cette fois, la France ne se 
piqua point d'observer l'égalHé : cinq mois plus tard, elle 
chargeait Don Inigo de faire parvenir à l'infante un bra
celet en diamants qui valait quinze mille ecus (2). Vau
celas fut très-blessé de n'avoir point été choisi pour le 
remettre, ce qui eut été convenable, puisque le roi d'Es
pagne avait envoyé le sien par son ambassadeur, et i l s'en 
plaint dans un langage bien propre à nous faire conoaitre 
sur quel ton les serviteurs de la regente osaient, dans 
l'occasion, lui écr i re : 

« Si Vos Majestés eussent trouvé bon qu'il me füt passé 
par les mains, comme je crois qu'il ne se fit jamais autre-
ment, j'eusse mis peine de le rendre aussi dignement que le 
valet du sieur Don Inigo. Quelqu'nn aura dit à Vos Majestés 
que je m'en fusse alié en Barbarie ou aux Indes. Je n'en 
eusse rien fait (3). » 

Don Inigo élait charge, en outre, de faire savoir à sa 

cour que Leurs Majestés très-chrétiennes avaient résolu 

(1) Vaucelas à Puysieux, dép. du 12 aoüt 1613. 
(2) Su la dolcezza con che è restata la regina dopo queste lellere 

di Spagna, mi ha mostrato un braccialetto di diamanti di valore 
quindici mila scudi che mi dice voler ü Re inviare alia Regina 
sua sposa per comspondere al regalo falto alia sua dal principe di 
Spagna. (Ubaldini, dép. du 3 décembre 1613.) 

(3) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 2 janvier 1614. Ms. 
16116, f* 1 
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qu'au mois de mars suivant commencerait le voyage pour 

la commune «.délivrance » des princesses. En même 

lempí, s'ouvraient des négocialions pour proposer et ac

cepter, de part et d'autre, Ies personnes dont devrait se 

composer leur maison (1). 

La cour d'Espagne se croyait si certaine d'un prochain 

résultat, que dès les premiers jours de décembre 1613, 

elle annonçait son dessein de s'établir à Valladolid, « pour 

ètre plus avancée pour l a journée (2). » Mais soit que l a 

lenteur des négociations sur les affaires de Navarre eüt 

mécontenté l a regente et ses ministres (3), soitqu'il faliíu 

compter avec l'opposilion non déguisée des Français, 

Villeroy disait à Don Iñigo qu'il voyait Sa Majesíé pleioe 

d'imaginations louchant la séparalion de sa filie, el qu'il 

doutait si elles s'apaiseraient; qu'en outre elle craignail la 

reine infante; que ceux qui avaient désiré les manages 

avec bonnes intentions élaient à present froids et sentaient 

leurfaillir le cceur; que les héréliques tramaient comment 

(1) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 23 aoüt 1613. 
(2) /d. du 2 décembre 1613. — Ce sentiment était partagé par le 

nonce Ubaldmi, comme on le voit par ce passage d'une de ses dé-
pÊches : « Mi sono adopralo al possibile per confermare S. M. 
e quesii ministri nella deliberatione già presa, la quale in somma 
andera inanzi, e mi pare horamai la regina si impressa che tutte 
queste machine si muovano per romperé H sponsali con Spagna, 
che non solo non potranno far colpo, ma accelerano ancora lo 
stabilimento di essi che seguirá, a Dio piacendo, a primavera. 
(Ubaldini, dép. du 19 décembre 1613.) 

(3) « C'est bien la vérité, Madame, qu'ilz tesmoignent desirer 
grandement raceomplissement de ees manages, et seroità desirer 
qu'ilz s'acquittassent aussy bien de ce à qnoy tel desir Íes oblige. 
J'ay regret que Tassemblée des commissaires sur ees affaires de 
Navarre aye esté sans fruict. » (Vaucelas à Marie de Médicis. dép. 
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\\s pourraient rompre ce qui avail été conclu; que la plu-
part des catholiques s'étaient joints avec -eux et disaient à 
la reine qu'elle prenait une beile-fille, qu'elle prendrait 
pour plus que belle-fille et qui la voudrait tenir pour sa 
servante; que le roi était petit, et « de la princesse notre 
maítresse ce qui ne se peut ouir; » qu'il serail boo, en 
consequence, que I'infante écrivít à sa belle-mère, s'éten-
dantsur ce qui est de Taffection, et qu'elle d i t souvent 
combien elle lui porterait d'honneur et d'obéissance. A ces 
observations fidèlement transmises, le consei) d'Espagne 
faisait réponse par mille protestations au nom de I'infante, 
« qui écriroit quand elle se porteroit bien (1).» 

En eíTet, Anne d'Autricbe était pour lors atíeinte de la 
petite vérole, si frequente à cette époque. Le maí était 
aggravé par le froid rigoureux de la saison, et le roi ca-
tholique, outre l'amour passionné qu'il portait à sa filie, 
était fort contrarié d'un accident qui pouvatt retarder 
encore la «journée. » A Paris, on craignait fort que I'hor-

du 2 décembre 1613.) — Monsieur, plus Vostre Majesté et moy 
desirons advancer l'accomplissement de nos doubles mariages pour 
le service de Dieu et nostre commun contentement, plus nous y 
sommes a mon grand regret traversez par Íes envieux de Tun et 
de I'autre. Son ambassadeur luy escrira ce que je luy en ay d id , 
et celuy du roy monsieur mon fil« luy representera plus particu-
lièrement encore en quels termes je me retrouve pour ce regard. 
C'est à cause de ce qui s'est passé du costé de Navarre, sur quoy 
Vostre Majesté considerera ce a quoy m'oblige la regence et lulelle 
qui m'a esté imposée et le debvoir de mère du roy, affin que V. SI. 
ordonne que nos traictez de paix soient míeiix observez GI res-
peclez qu'ilz n'ont esté jusqu'a présent par ses ministres. » {Marie 
de Médicis au roy d'Espagne, 17 janvier 1614. Ms. fr., fonds Col
bert, 88 vc, fI295.) 

(1) Vaucelas à Marie de Medíeis, dép. des 30 décembre 1613 et 
2 janvier 1614. 
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rible maladie ne laiseal des traces ineffaçables sur le beau 

visage de l'infante, ce q u i e ü t fourni aux mécontents une 

raison nouvelle de s'opposer à ce manage. C'est pourquoi 

ies Espagnols redoubÈaient de démonstral ions amicales 

envers la regente, et p r ê c h a i e n t ouvertement à la petite 

reine amour et obéissance pour sa bel le-mère , a q u i elle 

avail tant d'obligations. l i s l u i recommaudaieut de dire 

que si elle se sentait mieux, c'était aux prières des Français 

qu'elle en étai t redevable (1). l i s allèrent, malgré leur d é -

tresse et leur pa rc ímon ie , j u s q u ' á faíre present de boutons 

en pierreries à Vaucelas, qu i n'avait rien reçu, centre 

l'usage et ies convenances, au depart de Mayenne (2). Taut 

qu'on ne fut pas hors de crainte pour le visage de l'infante, 

Vaucelas avail ordre de ne se point engager plus avant sur 

les manages, et sa reserve causait au roí d'Espagne des 

inquié tudes dont i l faut écouter le discret r é c i t : 

« Je demandai audience au roi , qui me fut signalée à 
onze heures. Peudevant que j'allasse au palais, le paquet de 
Don Iñigo fut rendu au secrétaire d'État Ciriça. Comme j ' a r -
rivai la, on me dit que le roi d'Espagne entendoit la messe. 
Ce temps fut ex t rêmement long, et n'entendoissinon d'heure 
à a u t r e un a o r à , mrà , q u i me Dt soupçonner que Von avoit 
jà vu ce que mandoit Don Inigo, et que Ton résolvoit ce 
que Ton me répondroi t . Ge qu i me fut confirmé quand on 
me dit que Sa Majesté Catholique se promenoit dans une 
galcrie, enfermé avec le due de Lerme, voire encore plus 
quand, après avoir attendu j u s q u ' á prés de deux heures après 
midi , je vis enfin Sa Majesté Gatholique avee un air plus 
pensif et retenu que de coutume, lequel toutefois sechangca 
peu à peu, comme i l vit que, lu ip résen tan t la lettre de Voire 

(1) Vaucelas à Marie de llédicis, dép. du 2 Janvier 1614. 
(2) U . du 1" Janvier 1614. 
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Majesté, je ne luí parla! d'affaires, ains seulement d 'honné-
tetés et du soin et désir que Vos Majestés avoient d'étre 
prompternent a s s u r é e s d e Tentière san lé de Pinfante. Et après 
m'avojr enquisde celle de Vos Majestés el de Madame,comme 
je luí dis que j 'avois une lettre de ia main du roi pour Pin
fante, i l eüt voiontiers désiré que jo lui eusse présentée à 
e l l e - m ê m e ; mais comme je retournai l ' ap rcs -d inée , la com-
tesse d'Altemire, sa gouvernante, me tcmoigna doucement 
qu'elle nc désiroit pas queje Ia visse encore si tôt , pour ôtre 
les marques de son mal encore trop fraiches. Je n'insistai 
point là-dessus, et bailfai la lettre à ladite comtesse, qui la 
reçut avec tout I'honneur et le respect qui s'use en ce pays. 
Le lendemain ma t in , envoyant savoir de ses nouvelles, sa 
gouvernante me manda que sa petite Majesté avait reçu cettc 
lettre avec tel contentement, qu'elle croyoit qvie quand bien 
elle eú t oté au plus fort de son mal , i l cüt été capable de la 
guérir (1). » 

Lerme, cependant, parlait du voyage à Vaucelas comme 

devant avoir lieu au mois de j u i n , et pour rendre Ies ma-

riageá plus chtjrs à la reine-mcre, i l s 'échappait jusqu 'á 

dire que s'il y avail , à leur sujet, des mal intent ioniaés en 

France, l'Espagne n'en était pas exemple (2). ¡Uais l'am-

bassadeur ne se laissait point prendre à ees paroles : 

n Le meillcur moyen, écr ivai t - i l , de faíre venir à raison 
l Ecurie {Espagne), vous l'avez trouvé eti parlant de retarder 
le matero (mariage). Le roi d'Espagne aime de telle affec
tion Pinfante Pa inée , que pour la voir la reine du Jardín 
(France) i l donneroit ses chàtisses. Permettez-moi de vous 
dire que telle voie fera plus d'effet que le bruit de nos armes, 
qu'ils connoissent bien que ne pouvons endosser qu'avcc 
bcaticoup de difficulté (3). » 

Ce n'était pas changer d'avis que d'engager la reine-

(1) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 29 Janvier 1614. 
(2) Ibid. 
(3) Vaucelas à Puysieux, dép. du 29 janvier 1614. 
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mère à ne rien pousser à Textrême, et de profuer « des 

bonnes heures, » sans s'oíTenser si, même alors, « ees 

gens ruminaient un pen (1), » car il fallait bien, puisqu'on 

souhaitait leur alliance, se plier ã leur caractere, à la fois 

lent et ombrageux. lis apprêtaient tout pour le voyage, 

posaient le deuil, faisaient choix des livrées; du premier 

écuyer au moindre moço de cavallos ils habillaient tout 

le monde; le cardinal de Tolède se déclarait prêt à 

« prendre la botte(2); » Don Juan Idiaquez, le vieux et 

sage ministre, convenait que les affaires de Navarre de-

vaient être réglées auparavant, car i l eüt ele mal séant 

qu'en une telle assemblée les sujets du roi de France vins-

sent se jeter à ses pieds et demander raison de tant do 

dommages reçus (3). Et pourtant, les Espagnols reslaient 

si fermes dans leurs prétendus droits sur Ies parties con-

testées de celle province, que « ce qu'ils rendoienl, ils le 

croyoient donner; » ils déclaraient que si la cause passait 

par-devant des jurisconsullos, i l n'y en aurait pas un seul 

qui ne condamnât la France : « en sorie, disait Vaucelas, 

que si vous demeurez de même en votre demande, je crains 

bienqu'enfin i l faudra en venir là, que íes armes en dé 

cident (4). » Le detail de ees interminables débats est írop 

caractéristique pour pouvoir être omis : 

a Lorsque je présentai cetles de Votre Majesté au roi 
d'Eapagne, jo luí fis entendre ce qu'elle m'ordonnoit, ct au 
même sens, à ce qu'i! connút que l'honneur obligeoit Vos 

(1) Vaucelas à Marie de Médicís, dép. du 29 janvier 1614. — A 
Puysieux, dép. du 16 févríer 1614. 

(2) Vaucelas à Marie de Médicís, dép. du 9 mars 1614. 
(3) Id. du 29 janvier 1614. 
(4) Vaucelas à Puysieux, dép. du 9 mars 1614. 
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Majestés à ne s'avancervers cclte f runl ièresans gueles choscs 
de Navarre fussent réparées et remises en l 'é ta t qu'ellcs 
devoient t l v c entre couronncs unies d'amitié et de Hens si 
élroits . Sa réponse fut bonne, et assurant avoir mfeme fiésir. 
Au due de Lerme j e m'étendis davantage, mais touj ours en ce 
sens, ã ce qu ' i l n 'a t l r ibuá t ees termes à menaces ; mais à 
peine medonna-t-i l le temps d'aehever ce discours» pour me 
dire qu'encore que Votre Majesté eú t j à témoigné en tant de 
dignes actions sa prudence et généros i té , qu' i l é to i t toutefois 
obligó de dire que la resolution qu'elle prenoit de voir cea 
dilférends de Navarre accommodés avant la commune déli-
vrance de cos princesses, étoit une de celles qui méri toient 
autanl de louanges; qu ' i l étoit expedient et nécessa i re que 
ees brouilleries í'ussent te rminées avant ce temps. Je counus 
bien parce discours que Don Iñigo n'avott pas celé vos justes 
plnintes, et ainsi louant la clarté de son beau jugement , et 
non moins la bonne intention qu ' i l me l é m o i g n o i t , sur 
laquelle Yode Majesté ne faisoit peu de fondenient pourl'ac-
commodemfnt et breveté d'icelui, je l u i montrai et fis lecture 
de la premiere proposition qu ' i l ne montra lors trouver si 
rude comme Ms ont fait du depuis. I I la prit douce et me dit 
que, de ce pas, i l la portoit ati roi son maitre, et que Don 
Juan Idiaquez seroit ordonne pour me répondre là-dessus et 
termñifcr ['affaire. Je le suppliai surtout de diligence, l u i fai
sán! doucement connoitre que la longueur ou la remise era-
pêcbo i t e t détenoit toutes choses jusques á ce que Vot re Ma
jesté cüt une r . ísolut ion. íl se passa bien six jours avant que 
je visse Don Juan, et aux cinq ou six premieres visites reci
proques, quoiqueje pressapsesur l a réponse de la proposition 
que j'avois mise ès main du due, le dit Don Juan nc me parla 
que de leurs anciens droits en ees montagnes, fit l i re devant 
moi (liverspapiers sur ce sujet, et m é m e aucuns de ceux que 
j 'avois, queje l u i dis savoir par cceur ; maisil n 'yeut remede, 
i l fatlut avoir patience. I I n'oublia pas à m'a l léguor la sen
tence de ce roi Don Garlos, et toutefois ne me la fit l i re , à 
quoi je répondis selon la connoissance que j ' en ai , et connus 
par là qu'ils avoient opinion que j 'avois pouvoir en tier de de
cider cette affaire... Enfin, pressant réponse, i l m'apporta 
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une grande carte des dites montagnes, et iprès avoir diseouru 
dessas, me dit que le roi son maltre la vouloit voir pour 
ordonner l u i - m ê m e sa volontó , et que, pour lu i , i l s'emploic-
roit volontiers à ce que i 'on nous donnà t quelque quart de 
lieue de plus que ce que leurs commissaires avoieut oiTert. 
Que quant à la proposition que j'avois donnéc que de de-
mander ces dommages, cc seroit chose longue à vider, vu que 
leurs sujets avoient môme raison de demander W& fruits de 
lant d ' années d'une possession de leurs terres, qu'il valoit 
mieux terminer I'alTaire que ia r emet t re ; à quoi jene manquai 
de réponse, ni môme sur eetle belle oííre de quart de Üeue 
que jo montrai mépriscr comme jedevois. . . Don Juan me 
vint dire que Sa Majesté catholique, aprés avoir considéré la 
dile carte, sans s'amuseraux chicaneries, ni môme a l 'op-
pression que ses sujets pourroient recevoír, que sou désir 
étott Eeld'accommodercosdifTérendset contentei'Vos Majcstés, 
qu'il ctoit content d'accorder une lieue de plus que ses com
missaires n'avoientoffert,.. . e tainsi s e s é p a r a , me renvoyant 
1c jour ensuivant Ia dite carte avee un certain persounage 
do p¡ iys ,pourmemont rc rcon ib ien grandeétoi tcet te oITrc; mais 
comme je voulus voir si cetto lieuc approchoit des licux 
nommés en ía seconde proposition,je troavai qu ' i l s'en falJoit 
encore plus de demi-licue, et de plus que cette lieue ofTerte 
qu'üs l'entendoient uno lieuc carrée et non d'uu travers de 
lamontagne á l ' a u t r e , comme jepensois, cequimeformalisa, 
et, ce me semble, avec raison. . . lis aie se sont départis de 
leurs raisons, et semble que leur désir soil d'achever, mais 
la créance qu'ils ontqne ces terres contentieuses sont à eux, 
el qu'ils ne veulent admettre une longue possession pour 
valable, les fait ofFn'r ainsi écharcement , comme sí cela leur 
sortoit des entrailles ( i ) , o 

Quclque obstination qu 'on mít des deux paris à ce débat 

miserable, dont le point d'honneur faisait toute l ' impor-

lance, i l est permis de croire qu'on eü t levé plus tôt ect 

obstacle au prompt a c h è v e m e n t des manages, si d'autres 

(1) Vaucelas à Marie de Médtcis, dép. da 9 mars 1614. 
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difficultés plus graves ne fussenl survenues qui , à des 

points de vue I rès-d ivers , commandaient aux deux cou-

ronnes une éga le c i rconspecí ion. Las d'une opposition 

sourde et sans effet, les grands, voyant le j o u r s'approchir 

oü l 'échange des princesses rendrait irrevocable Poeuvre 

qu ' i l s combattaient, j ugè ren t le moment venu de couvrir de 

ce pretexte, si propre à agir sur Ies esprits en France, la 

poursuite de leurs projets personnels. Ce part i menait 

Conde son chef, p l u t ô t qu ' i l n'en suivait la direction. Le 

due de Bouil lon entretenait et flaítait Tambition de ce 

jeune homme, dont r i n í e l l i g e n c e facile et vive n'était son-

tenue ni d'une raison sü re ni d 'un caraclère ferme. U lui 

promeltail l 'appui de toules les villes, surlout des villes 

protestantes, mieux fournies que les autres de munitions 

et d 'art i l lerie; i l l u i offrait ses biens et sa personne, avec 

cent mil le hommes prêls à verser leur sang pour la cause 

des princes et des seigneurs, qui était celle même de 

l ' É l a t f l ) . Conde avait écouté ees conseils p lu tò t que ceux 

de Sully qui l'engageait à s'unir avec Conti eE Soissons 

ses oncles, pour défendre la regente et le ro i conlre la 

cupide faction des grands. Tout ce qu ' i l avait refuse à 

Boui l lon , c'était de revenir au calvinisme, et sa politique 

étroite autant q u ' i n t é r e s s é e étai t de s'appuyer aux oppo-

sants afin d ' intimider la reine, et obtenir d'elle hotels et 

pensions., au lieu de se mettre en sa place, puisqu'il ne 

la voulait soutenir (2). 

Peut -ê t re ne sentait-il pas à quel point on le jugeait 

redoutahle. S 'éloignait- i l de la cour? Les ministres qu¡ 

f l ) Griffet, Histoire du règne de Louis XIII, t. 1, p. 65. 
(2) Sully, (Econ. Roy., ch. 207, t. I I , p. 394, 
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s'en applaudissaienl, à cause de ses pretentions au gou-
verflement et de ses exigeuces pécuníaires, se croyaient 
obliges de demanden soa rappel à la reine (1) . Marie 
de Médicis démêlant leur secrete pensée, s'y serait vo-
lonliers rendue plutôt que de ceder à leur demande, 
mais elle en était blàniée du plus grand nombre, parce 
que, sous pretexte d'etre méprisé, Coudé se forüfiait comine 
chef des méconíenls (2). EDe le rappelait done, quoiíjuo 
sans le trop presser; car résotue à ne pas précipiter les 
manages, elle trouvait commode de repondré aux sollicita-
tions de Don Iñigo qu'on ne pourrait rien fuire, tant que 
M. le prince serait absent de la cour (3). I I l'avait quitlée, 
par dépit de ees alliances, auxquelles i l n'avait osé faire 
opposition. I I joua, sans le savoir, le jeu de ceux qui en 
voulaienthâler raccomplissement: au mois de juilleH613, 
il se décidait à reprendre sa place au conseil; mais comtne 
it prétendail qu'elle y fút la preinière, comtne il y voulait 
avoir voix preponderante, la nécessitéde le teñir en échec 
força la reine d'y venir plus assidümenl que par le passé, 
ce qui fut d'un notable avanlage, dit Ubaldini, pour sa 
reputation et pour le public. Là, soulenue des ministres 
Yilleroy et Sillery, des dues d'Épernon et de Guise, du 
cardinal de Joyeuse, toujours écouté, quand on le pouvait 
reteñir deux jours de suite à l a cour, elle résislait avec 
quelque succès à Condé e l «n même lemps au marquis 
d'Ancre et à sa femme qui avaient compromis leur credit 

(1) Rei. ven. de Giorgio Giustinian, 16 avríl 1613. Fr. 1.1, p. 524. 
(2) Ibid., 30 avril 1613, p. 525. 
(3) Ubaldini, dép. du 9 mai 1613. 
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en se déclarati l Irop ouvcrtemenl pour le prince (1). Toufe-

fois, elle le redoutait présent , non moins qu'a Tépoque oii 

i l d issimulai! lo in de Pariá ses machinations, et peut-ê t re 

é ta i t -e l !e bien aise de pvétexter cette c ra in le , comine 

auparavanl elle p ré tex ta i t i'absence du pr ince , pour ne 

pas serendre plus lôt qu'elle n'avait résolu aun dés i r s des 

Espagnols. I I é la i t vra i , du reste, qu'afin de m i n e r son 

au to r i t é au profit de pretentions dont 1c sucecs e ü t é l é pire 

pour le royaume que n'étai t sa faiblc régence, on repandait 

dans les provinces « qu'elles'entendait avec les Espagnols, 

« qu'elle avait connive avec eux dans les affaires d l l a l i e 

« el de Navarre; qu'elle voulait, avant l'age legit ime du 

« ro i , contracter les manages, de crainle que, devenu 

« majeur, i l ne rompí t les accords; qu'elle seule, avec 

« deux ou irois ministres, gouve rna í t lout sans demander 

« conseil aux princes, sans meme leur commuriquer les 

« alTaires; qu'elle di lapidai t les revenus royaux p o u r e n -

« rich i i* un ser vi teu r é t ranger qu i avait tous les honneurs, 

« les places, les charges les plus importantes, dont 

« étaient exclus ceux à qui le roi défunt les ava i l des-

« tinées et promises; enfin qu'elle faisait maí n o u r r i r 

« le roi et s'efforcait de prolonger le temps de sa r é -

« gence (2). » 

Tandis que les grands r épanda ien t ees plaintes, b i e n t ó t 

r é s u m é e s avec beaucoup d'art par Gondé dans un m a n i 

feste, pour faire appel anx mécon len t s , ce prince d i s a í t 

de son colé que le royaume élait t r ah i , refusaitaux p r i è r e s 

(1) übaldini, dép. du 13 jui lIet ieiS. 
(2) ¡d. du 13 fóvrier 1614. 
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Je la reine, tie recevoir la procuration du princed'Espagne, 
pour la ccrémonie du mariage de Madame (1), et s'ache-

minail vers Châteauroux, donnant ainsi le signal d'une 
desertion genérale. À son exemple, les seigneurs se reti-

raient dans leurs gouvernements, Longueville en Pícardie, 
Mayenne à Soissons (2), Nevers, mécontení dü résttliat 

qu'avaiefll eu les affaires de Mantoue, en Champagne; 
Vendóme, retenu quelques jours prisonnier, en Bretagne. 

Bouillon était resté à Paris, sous couleur d'expliquer ce 
déparl: suspect par ses explications mêmes, íl réussil 

pourtant à rejoindre Ies princes en promettant de Ies 
ramener (3). Avant de s'éloigner, Mayenne et Nevers avaient 
fait visile au nonce, aün de protester qu'il ne se lieraient 

jamais aux Huguenots el n'auraient garde de s'attaquer à 
la religion ou à l'État. « lis ne voyaient pas, écrit 

« Ubatdini, ou ils ne voulaient pas voir qu'ils marchatent 
« à grands pas vers la perte du litre de bons catholiques 

cl bons français (4). * 
On ne peut que souscrire àcejugement severe. Comment 

les princes seraient-ils restes bons catholiques? 

a Bouillon, disait encore Ubaldini, est le seul artisan et 
arcbilccte de ees tragédies. Centre lui seul je parle publique-
ment, et j'estime que doivent parier tons les ministres dc Sa 
Majesté, commeconlre l'auteur de tout le mal. Je montre de 
la compassion t t de la pitte envers les autres : quoique 
trompés par lui sous le prétexte du bien public du royaume, 

(1) Obaldini, dép. du 16 janvier 1614. 
(9) II éuit gouverneur de I'IIe de Franco. 
(3) Ubaldini. dép. du 13 férrier 1614. — Mercure françois, t. I I I , 

í" 306. — Bazin, Histoire de France sous le règne d< Louis XIII, 
1.1, p. 143. 

(4) Ubaldini, dep. du 13 mars 1614. 
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ils lui servenl d'instrument pour le ruiner, en même temps 
qjie la religion qu'ils professent et qiue jesais cju'ils courraient 
défendre et propager au prix de \mr sang. » 

Prince et huguenot, Bouillon, pourentraíner les grands, 
leur montraií, malgré lesáénégations dela reine(1), qu'ils 
élaient exckis de touíe participation aux affaires d'État, et 
animait ceux de la religion en leur persuadam qu'on en-
tretenait le ro¡ dans une haine mortelle à leur égard, et 
que pour les ruiner on voulail effectuer les manages sans 
alien d re le mois de septembre, oü le roi devail sortir de 
tutelle. I I insisíait sur les affaires de Mantoue, oü l'on 
avail vu.une fois de plus, la politique espagnole l'emporter 
sur la politique francaise et, en mêlant aínsi Ies motifs 
sacres aux profanes, i l jelait les princes catholiques dans 
les bras des protestants. 

I I ne leur átail guère moins difficile de resler bons 
français. Si Ton ne doit pas croire, sur une assertion sus-
pecte, qu'ils aient agité la proposition dlassassiner le j p i , 
pour empêcher son manage avec l'infante (2), dn moins 
ils négociaient presque ouvertement avec l'étranger. l i s 
offraient au due de Savoie de lui rendre Madame, si injus-
lement enlevée à l'époux que son père lui destinai! (3), et 

(1) Al. Bazin (t. I , p. 144) cite une lellre de Marie de Médicis, 
oü la reine affirme que les princes ont été de sa part l'objet des 
plus grands soins. 

(2) Voy. M. Capefigue {Richelieu, Mazarin et la Fronde, t I , 
p. 66). 

(3) Intendo da butma parte che questi Frances! nialcontenti lo 
lentino ad onirsi con loro, e glí promettmo per il figtiolo i l ma
trimonio di Madama, che dicono essergíi tolta ingiustaatente, 
poichè i l He deíonlo gliel'haveva promessa. (Ubaldini, dèp. du 
28 janvier 1614.) 
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Gharles-Emmamiel, quoiqu'il eut besoin d'argent pour se 

défeodre coníre les Espagnols de Lombardie, donnait 

quarante milie ecus à Condé. Bouillon, an nom des 

prin&es, pour gagner à leur cause le roí d'Anglelerre, 

tâchaií de luí persuader que les premesses de manage dont 

on le berçait n'éiaient qu'un leurre (1); de concert avec 

Conde, il écrivait aux Suisses une letíre, qui fut iníer-

ceplée, pour les détourner de faire une levée que ¡a reine 

leur demandait (2); il faisait proposer au roi d'Espagne, 

riais à l'insu de don Iñigo, qu'on savaií tout dévoué à 

l'alliance des deux couronnes, de donner am princes 

révoltés un subside mensuel de cinquante mille ecus, 

moyennant lequel ils auraient entre eux parEagé la France. 

Si, dans les troubles precedents, disaient-ils, Philippe I I I 

et son prédécesseur, au lieu de rever la conquête du 

royaume, avaient poursuivi ce but, plus modeste mais 

plus pratique, ils y seraient infailliblement parvenus. Des 

cireonstances favorables lui permettaient une seconde fois 

de le poursuivre, avec non moins d'espoir de TaUeindre. 

La (entation élait forte pour le roi d'Espagne: il ne fut 

délourné d'y ceder que par son incurable inertie, oil J'en-

courageaient les rapports de Don Inigo. Get ambassadeur, 

tenant aux manages com me ã son ceuvre personnelle, 

représentait à son maítre que la France élait bien redou-

table, unie et paisible sous un seul ro i ; que les princes 

étaient de tête si légère et si perfidequ'il y auraitde la 

folie à mettre en eux sa confiance ; que la rebellion, 

dépourvue de racines, ii'était qu'une manceuvrc des Hugue-

(1) Ubaldini, dép. du 13 février 1614 
¡2) i d . du25 février 1614. 
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nots pour rompre les manages, à laquelle personne ne se 

laissait tromper (1). Ubaldin i , qnoiqu ' i l eü t le m ê m e 

intérêt à se faire i l l u s i o n , ne voyait point les dioses d'un 

03ÍI si t r anqu i l l e ; i l parlait tout autrement au cardinal 

Borghese de cetle relraite des princes, eííectuée uvec íant 

de secret et d'ensemble: 

d Je n'ai jamais vu la reine ni scs ministres dans de si 
grands embarras, enlendant crier à haute voix fer et feut 
fouler aux pieds Ia protection due à ses peuples, l a r é p u t a t i o n 
de la couronne, maudire les mariages reciproques, comme 
cause de ces maux, accuser publiquement Sa Majes té de peu 
de cceur, de zèle et de prudence (2). » 

Cetle union était la plus forte que les mécon ten l s eussent 

faite depuis la mort du r o i ; s ' i l sé ta ien t soulenus du dehors* 

ils pourraient metlre le royaume en péril (3) . 

Pour le défendre et se défendre e l l e -même , la reioe 

n'avait a u p r é s d ' e l l e qu 'un petit nombre de bons serviteurs. 

Le cardinal de Joyeuse avait promis de ne pas s 'éloigiier» 

tant que durerait cette affaire; mais i l n'en f a l l a i t pas 

demander davantage à un prince de l 'Église q u i n ' a ima i l 

que le repos (4). Le due de Guise é ta i t plus r é s o l o , ne füt-

ce que par reconnaissance envers la reine, qu i avai t fermé 

'es yeux sur le meurlre des deux barons de L E ) Z ; i l se 

(1) Ubaldini, dép. du 25 février 1614. 
(2) Id. du 16 février 1614. 
(3) Quest' unione è la piü forte che dopo la morre del Re si sia 

anco fatta da malcontenti, e se fosse di fuori fomeiitata., potrebbe 
senza dubio metiere in pericolo la salute del regno. (Uba-Idini, dep. 
du 28 janvier 1614.) 

(4) Giojosa in quest' occasione sí poria benissimo e serve et 
assiste di continuo S. M. et è partecipe di tutti i consigli, e mi 
prometió che sinchè non si quietano le cose, non si moverá di qui. 
(Ubaldini, dép. du 28 janvier 1614.) 
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glorifiait d'étre le senl des princes qui n e I'eut pas aban-

donnée (1); É p e r n o n élait là, mais sans l e zèle des pre

miers jours (2 ) : on n'avait pu le faire venir de Melz qtt'en 

h i donnanl pour son fils une charge refusée quelques 

mois auparavant. 11 sevanta plus tard d'avoir propose l a 

guerre conire les princes fugitifs (3); mais Villeroy et 

Jeannin meritenl mieux qu'on leur en fasse honneur. S'iJs 

ne fureni pas écoutés, c'est que I'avis du chancelier, sou-

lenu par Concini, prévalut dans le conseil: i l parut pre

ferable de gagner les rebelles par quelques concessions ( i ) . 

Nouspasserons sur les details de ceííe crise qu'on trouve 

dans toutes les hisloires, sur l e manifeste de Conde et sur 

la réponse apologétique donl Marie de Medíeis confia la 

redaction an president Jeannin (5), sur les armements des 

princes dans l a Lorraine et l e pays de Liége, sous conleur 

d'envoyer des troupes à Manloue, mais en réalité pour les 

diriger vers Paris et y soulever la population (6); sur ceux 

(1) S. M. ciará bisognando it commando dell' armi al duea di 
Ghísa, il quale con gran modestia gode la gloria di esser solo réstalo 
ira principi appresso S. M. (Ubaldini, dép. da 13 févrierl614.) 

(2) Temo assai di Pernone, i l quale trovo freddo. (Ubaldini, dép. 
du 13 mars 1614.) 

(3) Vie du due d'Epernon, t. I I — Griffet, Bistoire du règne de 
Louis XIH. I. I , p. 68. 

(4) Ubaldini, dép. du 13 inars 1614. — Temodella divisiony che 
vedo «ascere tra Villeroy el i l cancelliere, la quale impedirá assai 
le inigliori deliberationi. 

(5) Voy. entre autres, Griffet, Histoire du règne de Loáis XIII. 
t . I , p . 69-72. 

(6) libaldini, dép. du 13 février 1614. — Hanno queste Slaeslà 
aggraditi gti ufficii di V. S. 111. per impediré la levata di gente che 
pretendevano di fare imandati dal ducadi Nivers solto falso títolo 
d'inYÍarli a Mantova. (Ubaldini, au nonce du pape a Cologne, dép. 
dü 13 mars 1614.) 

32 
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qu'átoulévénemenl ordonnnail la reine, docileauxconseils 
de Villeroy et de Brèves (1). Sans dou te i l était prudent de 
reunir des Suisses, des fantassins et des cavaliers Trancáis; 
d'en confierle commandemenl au due de Guise, puisrqu'il 
s'était compromis, par ses protestations dévouées, avec le 
partí des grands; d'envoyer des lieutenants dans, les pro
vinces et des gouverneurs dans les places fortes; de COD-
firmer Ies bonnes villes dans l'obéissance par lettres el par 
messagers; mais la reine avait assez de foi dans le maintien 
dé la paix, pour refuser les secours que lui ofTraient le due 
de Lorraine, le roi d'Angleterre et le roi d'Espagne (2). 
Cette confiance, le conseil de Castille ne la partageaiE pas. 
Toujours plein des souvenirs de Ja Ligue, il jugeait tóules 
ehoses à ce point de vue. Prêt à profiler de Tanarchie, i l 
s'excusait d'envoyer une filie de son roí dans un royaume 
si trouble: pour uo ministre qui voulait qu'onpassál. outre, 
i l y en aváit quatre qui réprouvaient« la passée de Tin-
fanle jusques après l'accord de ees brouilleries (3). » C'est 
pourquoi ils profitaient d'une grave maladie d'Idíaquez, et 
bienlôt de sa mort, pour diflerer le régiement des a/Taires 
de Navarre (4). I I serait difficile de ne pas voir quelque 
duplicité dans la conduite de Lerme à cette époque : par 
des leltres de Don Iñigo, en date du 6 avril, íl sàvait que 
la regente « n'avoitpas la résolution qu'elle devoit, etque 

(1) « Vous avez bien raison d'haprehender la conseqii-ènce de 
l'absence des ungs el des autres; mais si ne fault-il pas ployer à 
leurz volonttiz pour Ies raisonS que vous marquez. » (Brèves, dép. 
du 8 mail613.) 

(2) Ubaldmi, dép. du ]3 février 1614. 
(3) Vauiieias à Villeroy, dép. du 3 avril 1614. 
(4) Vaucelas à Puysieux, dép. du 23 mars 1614. 
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ceux qu'elle avoit auprès Je soi l 'aUiédiüsoicnt (1) »¡ i l ne 

s'en déclarai t que plus d i sposé à faire Téchaoge ; ¡I faisait 

remarquer que si l'une des deux couroimes devait liésiler, 

cetail celie d'Espagne, puisque I'infante aurail à passer en 

]¡eu de troubles, sujet à divers niouvementsetchangements, 

taodis que Madame viendrait en un royamnc tranquilla, oil 

un sergenl faisait seul obé i r absoliimentson r o i ; i l ajoulaii 

que si la France trainait en longueur, elle ne pourrait 

trouverl'Espagne coupable de « d i l a y e r » une autre fois de 

son colé. Get empressement paraissait d'autant plus extra

ordinaire que, peu auparavant, le même Lerme disait à 

Vaucelas « qn ' i l seroit me i l í eu r de remellre tout au mois 

deseplembre (2)t» et la supposition de cetambassadeurque 

le manage d'Anglclerre éta i l cause d'un tel changemenl (3) 

n'est guere vraisemblable, car à la proposition, transmise 

(1) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 28 avril 1614. 
(2) Id. du 12 avril 1614. 
(3) « Que pour ce qu i l disoit d'Angleterre, que je ne croyois les 

ch os es si advancées... l i m e repartist que si les dioses n'estoient 
concilies avec le Pignon (due dJYork, devenu Prince de Galles), i l 
ne lenoit qu'en luy et qu'on lu i faisoit un tel party qu'il ne croyoit 
pas qu'il lereffusast; que V. U. luy donnoit sepl ou bien neuf cent 
mil cscuset secontantoit queftl"* Ci'estienneeust une chapelieparti-
culière aans parler d'autre liberte pour les femmes... qu'en somme 
il avoil lousicmrs cognu qu'il falloil faire esleclion de bons aoiys, 
les aimer de creur et que de balancer en tant dc choses estoit tes-
moignage que Pon n'estoit d*arnitié ferme, et voalant trop embrasser, 
souvent on n'estrcignoit rien... ores que j'eusse bien recognu que 
ccste alliance des branches (Angleterre} leur poisait sur le coeur, si 
je ne in'attendoye pas que ce due m'en deust parler si à deseouvert, 
car il semhle que puisqu'il croit les ohoses en tel eslat qu il dit, et 
que le temps n'est plus de renverser et qu'il valoit mieulx passer 
cest article plus sourdemeni, mais soil quilz craignent que avec le 
dit mariage V. M. ne les recherche tant ou qu'ilz eussent regretque 
ce party leur feust eschappé, voilà. les termes dont i l m'en a parlé. 
Geste alliance les met aux champs et leur faict donner diverses 
interpretations aux actions de V. M. {Ibid.) 
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par Don Iñigo à sa cour, de faire lechange à Marseille oil 

l'infante se rendrait par mer, en s'embarquant à Barce-

ione, et le roi très-chrélien par Ies provinces de Test, que 

n'infestaient pas les mécontents, i l fut répondu, le 20 avril, 

par le conseil de Castiile « qu'il seroit bon que Don Iñigo 

« procurai dextrement de différer les communes déli-

« vrances, attendu que comme ils attendeot en France de 

« voir ce qui se déterniinera sur les confins de Navarre, 

« bon est aussi et fort juste que Pon voie de çà ce qui 

« résulíera de leurs rumeurs et des Elats que l'on veul 

« assembler, n'étant à propôs que la reine infante entre 

« en ce royanme pour les inconvénients qui en peuvent 

« suivre et les obligations auxquelles son maítre se met-

« troit de défendre ce royanme, ayant là tel gage. » On 

ajoutait même une raison qui aurait dú venir piulóla 

Pesprit des politiques espagnols, si elle n'était une 

défaite, à savoir que « si Sa Majesté entrant dans sa 

quatorzième année, devoit gouverner, i l seroit bon quY 

lors i l demandai sa femme, et qu'on ne put dire qu'on 

la lu i avoit donnée avant le temps. » Pour le sur-

plus, Don Iñigo ne devait point accepter le chemin de 

Marseille, qui serait de grand embarras; pour en sortir il 

pourrail dire « que les galères étoient occupées d'aulres 

effets, à l'occasion des avis que l'on avoit du levant, » el ¡I 

avait ordre de repondré aux plaintes que faisait entendre 

la cour de France sur ce que PEspagne ne lui avait point 

propose de lui venir en aide dans ses embarras, comme 

avaient fait le pape, l'Arigleterre, les Hollandais et Tenise,et 

que la reine « n'ajant fail part au roi ni même à Don Iñigo 

de ses affaires sinon en gros.on ne pouvoit faire offre (I).» 

(1) Vauceias à Marie de Médicis, dép. du 28 avril 1614. 
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A tout prendre, Marie de Médicis n'avait pas tort de 
refuser des services que, peut-être, elle eüt plus lard payés 
fort cher. Elie n'était pas, dans Pmtórieur du royaume, 
aussi abandonnée qu'on le pourrait croire. Malgré l'oppo-
sition genérale des Français aux manages, cette question 
disparaissait en quelque sorte devant les dangers que cou-
rait le pouvoir royal, seul refuge des malheureux sujeis 
contre les abus el les violences de la féodalité reoaissante. 
Les parlements, les villes, les seigneurs même, ceux du 
moins qui, n'elant pas au premier rang, avaient plus de 
chances d'etre victimes qu'oppresseurs, tous restaienl inva-
riablement fidèles. « Les peuples, écrivait Malherbe,. 
demeurent parlouten obéissance, et de rien faire sans eux, 
il n'y a pas moyen (1). » Les Huguenots de leur côté, 
dóciles à la voix de Rohan, se tenaieut comme lui en 
défiance de Bouillon, el, craignant d'etre abandonnés, après 
quelques jours d'une guerre peu sérieuse, n'osaient s'y 
engager. D'ailleurs, Marie de Médicis était prête, paramour 
de la paix, à bien des concessions. Pour apaiser les Hugue
nots, elle concluait en Angleterre le tnariage de sa filie 
Chrétienne : i l n'y a plus, écrivait Ubaldini, qu'á signer Ies 
articles (2) , et elle avail soin que ceux qu'eile voulait 

(1) Bazin, Histoire de France, sous le règne de Louis XJIl, t. I , 
p. 148. 

(2) Non si può già riconoscere la loro pietà in quello di haver 
tanto avánzala la prattica delli sponsali con Inghüterra, che non 
manea per ehiamarla già, stabilita che ií segnare rarticoli; scusan-
dosi intanto con la necessita delle cose presentí, che la costringevano 
ad assicurarsi degl' Inglesi per togliere conseguentemenle ogni 
speranza e fomento d'aiuto forastiere alia ribellione civile e potere 
effetiuare l i matrimonii eon Spagna, eontro l i quali si moverá 
hora questa tempesta. (Ubaldini, dép. du 13 février 1614.) 
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gagner ainsi en fussent informes. Elle promettait la pro-
chaine convocation des Etats généraux (1), que les piinces 
réclamaient iuipérieusement. Elle envoyaít á Conde le due 
de Ventadour et leconseiller d'ÉtatBoissise, pour l'engager 
à revenir auprès d'elle et l'assurer de sa bonne volonlé. 
Elle armail sans êíre réduite à s'en cacher, car les princes 
n'en pouvaient prendre ombrage, la necessite étant manifesíe 
de se mettre en défense pour traverser, en conduisant 
Madame àBayonne, des pays oceupés par les Huguenots. 
Mais l'Espagne, comptant toujours sur une lutte violente, 
continnait de se teñir sur la réserve, et aux yeiu des plus 
clairvoyants compromettaitpar lã Toeiívre des manages (2). 

C'est dans ees circonstances difficiles que se déployaient 
les talents diplomatiques d'Ubaldini. Rarement i l restait 
1naclif: il avail propose de faire paiier aux princes par 
lenrs amis et serviteurs, sollicité la reine de ieur fournir 
I'occasion d'un retour à de meilíeurs sentiments, prié le 
pape d'envoyer un bref à Conde, à Severs, à Hayenne, 
témoignanLqne Sa Saintelé désirait leur presence à !a cour 

(1) Essentto queste Maestà risolute alia convocatione dell slati 
gerierali del regno tanto apparenternente desiderata dai suddili. 
(Ubalílini au nonce du pape á Cologne, dép. du 13 mars 1614.) 

(2) Mi è hisognato prima evacuare un' umhra nata dall ' havere 
gli Spagnuoli risposto insieme che era bene finiré affatto quesU 
lite prima che passare al contralto de' matrimonii da &he s' argu
mentava qui che essi havessero aperti gü occhiaquesti tumultidi 
Francia e che volevano stare a vedere i l successo. (Ubaldini, dép. 
du 25 imars 1614.) — Conosce e confessa (Villeroy) insienxe che i ' 
rimedio vero sarebbe senz' alcuna dilatione celebrare essi matri
monii, e deplora tanto pin le cose di Navarra, te quali solo t'ím-
pediscono, a che se provedessero l i Spagnuoli con la facilita che 
si è Jloro proposto, si resolverebbero súbito la regina alie nozze et 
al viaggio, col cut prelesto si arniarebbe e cessarebbe facilmente 
ogni tumulto. (Ubaldini, dép. du28janvier 1614.) 
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dans rintérêl de la religion et du royaume, qu'ils avaient 
fidèlement servi jusqu'alors, demarche stiggérée par 
Villeroy, et d'une eíficacité si douteuse, que le nonce ne 
voulait point être ehargé de remettre ce bref (1). II avaít 
enfin « éperonné » Don Inigo pour qu'i! stimulât « gail-
lardement » son roi, par la representation des nouveaux 
perils auxquels étaient exposes les manages, de donnerà 
la regente une juste satisfaction (2). Mais quand tout fut 
remis en question par la réponse diiatoire des Espagnols, 
il multiplia ses offices avec l'énergie naturelleà son carao-
tère. II écrivit à l'archeveque de Gapouo, nonce du Saint-
Siége en Espagne, de représenterà Sa Majesté Catliolique, 
de qui, en ce moment, venait tout le mal, qu'un petit coin 
d'une sterile montagne ne devait pas être acheté au prix 
de la ruine des manages et d e k paix en France; qu'on 
devait bien prendre garde de ne pas jeler la reine aux bras 
des protestanís et de l'Angleterre, car « tout Je monde, 
« dans le royaume, répugnait aux mariages, et i l fallait, 
« pour les couclure, faire violence à l'humeur des 
« Français (3). » Sur ses instances, Don Inigo dutécrire à 
sacour dans le même sens, landis que, tout en reconnais-
sant le droit de la reine à atlendre quelques concessions des 
Espagnols, i l essayait de lui en arracher: 

n Commeje crains, écrit-il, que la satisfaction ne soitpas 

(1) übaMini, dép. du 28 jaupier 1614. 
{2} Io ho spronato Doa Innico a spedire hora rniovo corriere 

e súmolare gagliardemente con la rappresentatione de' nuovi 
pericoli i l suo Re a dare alia Regina la sodisfalione die è giustat 
rimostrandone l'importanza e le conseguenze in taü congionlure. 
(Ubaldini, dep. du 58 janvier 1614). 

(3) Ubaldini, dép. du 25 mars 1614. 
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aussi pleine qu'elie devrait l'étrCj j ' a i voulu, pour prévenir 
les inconvén ien t s , i n s i n u e r à Sa Majesté que, dans ÍL'étatpré-
sent des choses, quand raême les Espagnols ne la contente-
raient pas en tout ce qui est raisonnable, pourvu qu'elie a i l 
quelque chose qui l u i serve de couleur, elle tlevait couper 
courl à tout nouveau dólai pour les mariages, lesquels étant 
e l íectués , ellepourrait tonjours procurer else promettre plus 
faeilement la satisfaction qui convient du roi catholiquc. Sa 
Majesté a fort bien pris mes paroles, et je ne désespfcrc pas, 
pourvu que d'Espague on nous fournisse un moycn de rac-
commodement. Sa Sain te té I'obliendrait peut-é t re e n écrivant 
au roi (I'Espagne et ie conjurant d 'éví ter un si grand mal pour 
ta chrét ienlé (1). » 

Enfin l'idée vint à Ubaidini d'engager, en quelque sorte 

m a l g r é elle, la cour de Madrid, et, t rouvant Don I n i g o d i s -

posé, par zèle pour les manages, à dépasse r ses instruc

tions, i l donna suite à son dessein: 

n A verti par moi , ócrit-il encore, Don Inigo p r i t la r é so lu -
tion de fairc savoir à la reine que si Sa Majesté youla i t fixer 
le j o u r pour la célébrat ion des contrais, i l était p r è t à l ' ac-
cepter, et que le plus agréable k son ro i serait le 1** jour d e 
mai , fôte de Saint-Jacques. Cela a rassuré en partie Sa Majes té 
sur la bonne intention des Espagnols; desque Is cependant 
elle se plaint à l 'extróme, de ce qu'en diflerant de lo fialis— 
faire en Navarre, i ls diíTèrent TefTct des manages, et qu ' eo 
ees conjonctures elle souffrc seulement à cause d'eux une s i 
grave tempiHo; mais quoique Sa Majesté eonnaisse que l e s 
plus forts moyens pour l'apaiser soient les manages, elle n e 
peut toutefois étre persuadée de Ies célébrer sana é t r e a u p a -
ravant satisfaite, lant elle craiut de faire Je jen de Gondé e n 
lu i rioanant un prétexte de soulerer íes peuples (2). » 

Ainsi !a reine repoussait la date p r o p o s é e , et , p o u r 

d'autres motifs que le? Espagnols, coaciuait comme e u x 

(1) Ubaldini, dép. du 13 /nars 1614. 
(2) Id., du 25 mars 1614. 
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qu'avant de songeraux manages, i l fallail rétablir la paix 
en Fiance. L'entreprise, i l est vraif ne semblait plus im
possible, car les princes, ne se sentanl pas souienus par les 
parlements et les villes, commençaient à perdre courage. 
Mayeime faiblit le premier, et les autres suivirent bienlôt 
son exemple. Le president de Thou, envojé à Coniié, qui 
se Irouvait pour iors en Champagne, obtint qu'ils se ren-
draient à Soissons, après les fêtes de Paques, pour y 
confórer avec les personnes que la reine y envercail (1). 

Peu s'en fallut, cependant, que la conference n'eüt pas 
lieu. Les princes y voulaient venir en armes, suivis de 
qualre mille hommes d'infanteríe el de huit cents chevaux, 
pretention qu'eüt rejetée la reine, malgré son désir de íer-
miner sa régence sans guerre, si ses ministres, cette fois 
plus timides qu'elle, ne l'eussent décidée à plier. Pour 
principal députéelle avail fait choix de Joyeuse, que les 
princes croyaient propre à conclure I'accord ; mais )e car
dinal, soil qu'il ne goutât point les compagnons qu'on lui 
voulait adjoindre, soil qu'il craignit de déplaire à Conde, 
ou qu'il couvi'ít par ees pretextes son incurable inertie, 
n'accepta pas une si delicate mission. La reine en était 
d'autant plus irritée qu'elle ne l'osait montrer, de peur 
qu'il n'allát rejoindre les princes; mais elle disait avec 
amertumo: << Le pape m'olTre de Rome sa propre personne, 
« et le cardinal me refuse ici la sienne (2). » On sail qu'á 
déíaul de Joyeuse, elle envoya les présidents Jeannín et 
deThou, les conseillers Boissiseet Bullion, qui, le 14 avril, 
enteudirent, à Soissons, les demandes des princes. Sur Íes 

(1) übaldini, dép. du25 mars 1614. 
(2) Id.Sàa 10 avril 1614. 
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deux pcemières, qui éiaiení le déáarmemeiitel )a convoca
tion des États, i l n'y eut point de difficullés: celle-ci, OD 
avail résolu de I'accorder an VCBEI public, celle-Ià, i l d é -

pendait des princes de I'obtenir en dósarmanl eux-mêmes. 
Sur la troisièrae, c'est-a-dire sur rajournement des rnariages 
jusqu a la majorilé du roi, quoique le délai reclamé ne füt 
que de cinq mois et qu'il fallút au moins ce Lemps pour 
les préparatifü, la reine hésitait à promeltre, par respeci 
pour sa dignité personnelle et par crainte d'offenser les 
Espagnols ; car tliflerer encore, n'était-ce pas donner lieu 
de croire quelle avail dessein de rompre? Mais d'autre 
pari, à ne point ceder, on risquail la guerre civile,, d'autaoL 
plus redouLable qu'elle pouvait reunir contre la couronne 
les princes et les Huguenots M ) . 

Dans cette perplexité, Villeroy, sur l'ordre de la regente, 
prit l'avis d'Ubaldini. Le nonce répondilqu'il ne couseillait 
pas de s'en lenir au parti que commandaienl ia dignité eL 
la justice, s'il était celui qui présentait le plus de d o o 
mage et de danger; mais qu'il fallait faire comprendre 
aux princes qu'ils n'avaient pas intérêt à obtenir de la 
reine qu'elle manquâl à la parole jurée, puisqu'elle ne 
voulait pas conduire sa filie en Espagne, et recevoir Tin-
fante, avant d'avoir oblenu satisfaction sur les affaires úts 
Navarre. Elle avait envoyé pour cet objet deux députés 
à Madrid, el le roi serait majeur avant qu'ils fussent re
venus. Fiusieurs d'entre les princes adniellraient ees rai-
sons, et notamment Mayenne, qui déjà leseút abandon nés^ 
s'ils ne s'étaient accordé réciproquement licence de le luer, 

(1) Ubaldini, dép. du 10 avril 1614. 
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dès qu'il ferait défectioo (1). Villeroy ne goútait qu'a 
raoilié eel expédient qui ne procurait I'accord et uae paix 
mal assurée qu'au detriment de l'autorilé royale; mais 
tout Ini semblait preferable à la guerre (2). 

Au moment décisif, toutes les prévisions furent trompees. 
Les partisans de Conde, les Huguenots et lous ceux qui, 
pour leurs intérêts prives, voulaient I'accord, excitèrent le 
parlemeut el le peuple à demander tumultuensement la 
paix, sous pretexte qu'Epernon et Guise poussaient la 
reine à une guerre funeste, pour avoir le cominandement 
de ses armées. S'iU l'obtenaient, le partí de la religion 
aurait une juste cause de se joindre á H. le prince, car ees 
irreconciliables ennemis menaceraient gravemenlleur salut. 
Lesdiguières laissait entendre qu'en parei 1 cas il verrait 
dans la guerre non plus la luíte du roi contre les rebelles, 
mais celle de la maison de Lorraine contre la maison de 
Bourbon. Marie de Médicis, en proieaux plus vives alarmes, 
convoqtia le grand consei!, oü furent appelés, outre ceux 
dont il se composait d'ordinaire, les presidents du parle-
ment et ceux du peuple. Le vceu commun de tons ayant 
élé pour I'accord, la reine fu soigneusement conslater leur 
avis dans un acte public. Le chancelier et Concini se pro-
noncèrent a\ec tant d'énergie dans le même sens, qu'on 
supposaqu'ils avaient secrètement preparé la violence faite 
à la reine par les cliefs du peuple et les presidents du 
parlement. Villeroy, Guise, Épernon et tons ceux qui ne 
voulaient pas que les conditions des princes fussent ac-

(1) Obaldini, dép. du 10 avril 1614. 
(5) Une longue dépíiche d'Ubaldini, en date du 22 avril 1614, 

conlient les détails de cette uégociation. 
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ceptées, n'osérent plus soutenir leur opinion, et se ran-
gèrent, pour ne point se compro melt re, à l'avis général. 
Quant au cardinal de Joyeuse, i l s'était prudemmenl 
éloigné, évilant ainsi de prendre part à l adé l ibé ra t ion( l ) . 

I.e4 6mai 1614, les articles de l'accord furent signes 
à Sainte-Menehould. Nous n'en relèverons que ce qui 
touche aux mar i ages. La reine, en consentant à y surseoir, 
mil com me condition que cette surséance ne durerait que 
jusqn'a la majorité du roi : c'était ce qu'on lui demandait, 
et elle semblait l'imposer, ménageant par là son amour-
propre et sa dignité. Les princes, à cet égard, se montrè-
rent fáciles: il fut entendu qu'aucune mention des enga
gements qu'elle prenait au sujel des niaríages ne serait 
faite dans les articles qu'on rendrait publics, mais qu'elle 
s'obligerait, par une lettre paríiculière au prince de Conde, 
à ne point enlreprendre le voyage de Guienne avant Pau
to mne (2 ) . 

Cette paix, aux yeux d'Ubaldíni, était une catastrophe 
plus pernicieuse que la guerre. Elle donnau deà forces à 
Conde et ponvait l'enivrer jusqn'a réveíller ses anciennes 
pretentions à la couronne. Rompre les manages, favoriser 
les Huguenuts, soutenir Ies parlements dans leurs efforts 
pour usurper le peu d'autorité qui restait à la juridiction 
ecclésiastique, fomenter enfin le « schisme » de Richer, 
tcls étaient les moyens qu'il aurait de se subsütuer à la 
regente dans la direction des affaires du royaume. Mais 

(1) übaldini, dép. du 22 avril 1614. 
(2) Griffet, Histoire du règne de Louis XIII , t . I , p. 76. — 

Daraimo qualche segreta parola a Conde di differire i viaggi sino 
a!)' auturmo. (Übaldini, dép. du 10 avril 1614.) 
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Ies méconteots étaiení si nombreux que te nonce recon-
naissait Ia necessite de feindre une satisfaction complete 
et d'approuver l'accord. l i recommandait dene parler à 
la reine, à Villeroy, el, dans les pays étrangers, aux am-
bassadeurs de France, qu'avec une circonspection extreme, 
comme si le prince devait lout entendre. I I conseiliait au 
pape de louer la resolution de la reine, de paraítre espérer 
que Conde, Nevers et Mayenne se serviraient bien des 
graces que leur faisait Sa Majesié, de marquei- au prince 
une grande confiance, et de rejeter sur les Huguenots toute 
la fauted'un accord si désastreux. I I voulait que la reine 
s'étudiatá séparer Conde de Bouillon, à gagner Nevers et 
Mayenne, qui semíjlaient moins éloígnés que les aulres 
de se rapprocher d'elle, à récompeoser Guise, Épernon et 
ceux des grands qui ne l'avaient pas abandonnée, afin 
qu'on ne pul dire que ceux-là seuls n'oblenaient rien qui 
l'avaient fidòlement servie, à enlever au prince loule occa
sion de devenir populaire, à suivre en loutes dioses les 
conseils du sage Villeroy, enfin à bien montrer à lous, et 
en particulier aux Espagnols, sa ferine resolution d'accom-
plir les manages dès que le roi serait majeur. Comme 
Don Inigo, partageonl Tirrilation du nonce, sans la savoir 
dissimuler, disait que ees évéoemenls éloigneraient le roi 
son maítre de Paliiance conclue, Ubaldini s'eíTorcail de 
démonlrer qu'elle pouvait seule, dans le royaume, rendre 
àla reine quelque force et à l'Espagne quelque crédit (4). 

Marie de Médicis tini fidèlement ses protnesses : per-
sonne autour d'elle ne croyait qu'elle s'en put dispenser. 
Seulement les États-Généraux qui devaient ètre convoques 

(1; Ubaldini, dép. du 8 mai 1614 
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le 25 aoü t , furent a jou rnés de quelques sernaines, afin que 

la major i té royale ayant é té p roc l amée , i ls troitvassent, au 

moins en apparence, l 'auior i té lout en t i è re dans les maios 

du r o i . Le 28 septembre, Louis X I I I entrait dans sa qua-

lorzième année . Quo iqu ' i l cou rü t encore après les linottes 

et les passereaux dans les pares, la reine luí r e m i l , en 

presence du parlement, la conduite des affaires, "et le 

14 octobre, les dépu tés des trois ordres se r é u n i s s a i e n t au 

couvent des Augustins. La grande question des mariages 

lint fort peu de place dans leurs dé l ibé ra t ions , so i l que la 

sachant depuis si longtemps ré so lue , i ls eussent eu le 

loisir de s'y habiluer, soit qn'en la voyant toujours con-

trariée par les princes, ils y crussent trouver un de ees 

projets dont on parle sans cesse et qu'on n'accoraplit 

jamais- Toutefois, le 1 2 d é c e m b r e , l 'ordre du c l e r g é , sur 

lequel Ubaldini et Don Iñigo exerça ien t pr incipalement 

leur action, décida que le roi serait s i ippl ié d 'accomplir 

an plus tot son « sacre » mariage avec la s e r é n i s s i m e 

infante d'Espagne, « e n la personne et maison de laquel le , 

« disaient ees ecclésiast iques, vos sujets louent et dés i -

« rent de tout leur coeur pour Voire Majesté, se promet-

« tant que la religion catholique, la paix entre ees deux 

« puissantes couronnes et Tunion de toute la c h r é t i e n t é 

« en recevront un grand aflermissement (1). » 

L'ordre de la noblesse ne sut pas s'insf irer de Tesprit 

de resistance qu i avail jusqu'alors an imé les princes 

contre des mariages instinclivement repousses par la na

tion : les sollicitations des prélats et du nonce l ' e m p o r t é -

(1) Mercure françois, 3' conlin. p. 150. — Henri Martin, Hist, 
de France, t. XI , p. 68. 
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rent sur l'iníérél qu'avaient les seigneurs à rester la tete 
et Tame du peuple français. l is crurent peut être qu'ayant 
assureleur preponderance en se rapprochant de laroyauté, 
sous le règne de Henri IV, la même tactique, sons la ré-
geoce de sa veuve, devait produire les mêmes effets : ils 
ne virenl pas qu'ils faisaienl I'lionneur et la force de leur 
casle en s'inspiranl d'un monarque penetré des sentiments 
le* plus conformes au génic de la France, landis qu a 
suivre Marie de Medíeis, quand elle se monlrait infidèle 
à ees heureuses traditions, ils conraient risque de perdre 
toute auloríté dans le royaume. Seuls, les princes com-
prirent ou semblèrent comprendre qu'en soutenant la poli
tique de Henri IV, aiors qu'eíle était abandonnée, ils 
servaíenl leurs véritables intérêls; s'ils setaient moo tres 
moins exclusivement ardents à les poursuivre, moins âpres 
à unetrop facile curée, ils auraient recueilli de leur clair
voyance les fruits qui firent défaut à leur égoisme étroit 
et revoltam. La noblesse s'associa done serviiement aux 
vceux exprimes par le clergé touchant les manages, et it 
n'en fut plus question jusqu'a la clôlure des États, car 
le Tiers ne trouvant d'appui nulie part, n'ayant point de 
chefs en qui il eut confiance, n'osa pas élever la voix et 
craignit une guerre civile qui pouvait renouveler les maux 
non oubliés de la Ligue. Les sentiments de cet ordre ne 
parurent qu'a la dernière heure et sous la forme la plus 
discrete. Tandis que la noblesse et le clergé inséraient 
dans leurs cahiers respectifs un article «pour supplier le 
roi d'accomplir le plus tôt possible Tunion entre les deu* 
royales families, » le membre du Tiers-État à qui était 
confiée la redaction du preambule banal dont le cahier de 
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l'ordre dcvait etra accompagné eí qu'on reservai 1 d'ordi-

naireaux complimenls, seborna i t à rememer le roí pour 

la bonne administration de la reine sa mère, « ensemble 

pour les niariages et alliances par elle conlracíés. » Quel-

ques dépulés des provinces, en entendant ees paroles dans 

la lecture du préambule, s'écriéreat qu ' i l serait plus 

convenable de ne pas toucher à un point dont i l ne leur 

avail jamais été parlé; mais le plus grand nombre se pro-

nonça pour le parti de la conciliation ou de la faiblesse. 

La mention des manages fut maintenue : remission du 

nom de l'Espagne, ta froideur de ce remerciement, inlro-

duit dans une phrase insignifiante, parut au Tiers un 

lémoignage sufiisant de sa limide et inutile opposition [{} . 

Déjà depuis quelques mois, c'est-á-dire depuis que, 

visiblement, le parti des princes ne pouvail plus Tom-

porter sur la regente, i'Espagne avait change de langage 

et renouvelé, en toute sincérité, ses protestations de 

zèle (2). Vauceias respirait. « Voire Majeslé, écnvait-31, 

« aura bien pu connoítre commej'ai navigué prés de trois 

« mois sans boussole, et cerles à nion très grand regrei. La 

« pratique se lenail perdue (3). » Si elle fut retardée 

encore, ce fut du fait de la France. Quelque hale qu'eut 

la reine d'en finir, elle étail plus pressée encore de tnoa-

trer aux provinces le roi son fils qu'on disait maladet et 

elle entreprenait avec l u i le voyage de Bretagne. L e m e 

donnail ordre qu'on terminal enfin cetle « farce » de Wa-

(1) Bazin, Bistoire de France, sous le règne de Louis X I I I . t. 1, 
p. 183- — Henri Martin, Histoire de France, t. X I , p. 68. 

(2) Vauceias à Puysieux, dep. du 9 juillet 1614. 
(3) Vauceias à Marie de Médicis, dép. du 17 oetobre 1614-
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varre (1). I I eut quelque peine à 1'oblenir, tnafgré sa puis
sance, car la plupart des grands et des membres du C O G -
seil désapprouvaienl le roi catholique; quelqiies-uns 
offraient dix mille de leurs vassaux, sans solde, pour 
défeodre le territoire conteste d'Aldude. Grace à Lerme, 
grâce surlout à « ce pauvre Don Juan Idiaquez, » on 
n'eut pas à «jouer des couteaux pour démêler cette fusée;» 
]a France fit bien quelques concessions, mais elle empor-
tait le principal. « Demander davantage, écrivail Vaucelas, 
ce seroit ruiner le public pour le profit de quelques par-
liculiers (2) .» 

Cette affaire vidée, aussitôt en naissait une autre, d'un 
arrangement, i l est vrai, plus facile. Lesdiguières, lou-
jours liostile aux manages, et fidèle, dans une certaiue 
mesure, aux traditions de Henri IV, permeltait à ses offi-
ciers, à ses soldats même, impatients d'une longue inac
tion, de passer au service du due de Savoie, de qui Ton 
attendait une rupture avec le gouverneur du Milanais.L'Es-
pagne avait fait entendre ses plainles, et ne se contentait 
pus de l'ordre donné an marechal de n'en point user ainsi. 
Elle voulait, non sans ruison peut-être, qu'il f lit con train t 
de s'y conformer. Elle n'admeltait pas qu'on lui lépondít 
qu'elle aurait tout conlentement pour les gens de qualité 
et les capitaines, mais qiie,; quant aux autres, la France 
abondait tellemenl en hommes, qu'il élait impossible de 
les reteñir lous 13). Si le roi très-chrétien, disait Lerme, 

(1) Vaucelas à Puysieux, dép. du 30 octobre 1614. 
(2) Id. da 30 octobre 1614. — à Marie de Mediéis, 17 oc

tobre 1614. 
{3) Vaucelas à Marie de Médicis, dép. du 17 oclobre 1614. 

33 



514 P L A I N T E S D E L E H M E , 

avail eu à se venger de queique sien voisin qui Teíit of
fense, voire moins que M. de Savoie n'avait fail» le roi 
d'Kspagne J'cút assisíé de louíe sa puissance, landis que 
les Français ne parlaíent que d'aider ce due. Et « sembíoit 
que son coeur suivít ses paroles (1) .» H reprocliait au roi 
de France d'avoir, par un édit, donné permission à tons 
les Français d'aller à la guerre servir queique prince que 
bon leur semblerait; et quand Vaucelas lui objectait que 
les Espagnols eux-mêmes avaient cet usage, i l ne resiail 
pas sans réponse : * K'ayant jamais entendu dire quen 
« France on donnâí de telles permissions, ce seroit une 
« marque et preuve certaine de ne pas recbercher de con-
« vier M, de Savoie à Ia raíson, mais bien plutot, se COH-
« vrant d'une liberté commune, trouver moyen de le 
« secoürir et l'assister puissamment (2), » 

Cette discussion pointilleuse était désormais « le seul 
trouble de la chrétienté (3). » Charles-Emmanuel se flat-
tait de Taugmenter, selon son habitude, de forcer la 
Franco à lui venir en aide, et de s'accommoder enstiite 
avec i'Espagne, aux dépens d'un prolecteur à qu i i l ne 
pardonnerait pas, même alors, de lui avoir jadis manqué 
de parole ( i ) . » Vaucelas voyait tes Espagnols si fermes 
en leur dessein do ne pas souffrir ce retour à Ia politique 

(!) Vaucelas à Villeroy, dép. du 9 janvier 1615. 
(3) Sillery fie chev. de) à Puysieux, dép. du 17 mars 1615 (dàfífc 

le vol. des dép. de Vaucelas, ms. fr. 16116). 
(3) Vaucelas à Puysieux, dép. du ltr février 1615. 
(4) « L'on in'a asseuré de bonne part, non de celle des mínislres 

d'Espagne, que depuis deux moys ou un pen plus, M . de Savoye 
s'estoit laissé aller à dire à un cardinal qu'en queique fassõn que 
ce feust, se trouvant maintenant les arraes en main, qu ' i l falloyt 
qu'ellesluy servissentàrorapre lestnariages de France et d'Espagne, 
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de Henri IV, qu'il était à qraindre, si le temps ou autre 

chose n'y portait remède, «que les événements rTen fus-

« sent dangercux au bien public, et que ce qui avoit été 

« traite si heureusemeot n'en sentít de l 'altéraLioa, vu la 

« voisinance et autres enchaínures donl i l seroit malaisó 

« de se dépêtrer (1). » 

G'est dans ees circonstances que ia reine-mère jugea 

h o í i d'envoyer à Madrid une de ses creatures, ie chevalier 

ou commandeur de Sillery, dont la mission était de lever 

les derniers obstacles qui s'opposaient encore aux ma

nages, d'en fixer l'époque et de determiner I'itmeraire que 

suivraient les deux cours (janvier 1615) (2). II apportait 

à ¡'infante un bracelet et un portrait du roi SOD fiance, 

present estime, à la cour d'Espagne memo, deux cent milie 

ecus (3), etqui n'était qu'une réponse trouvée trop tardive 

àcelui que Don Inigo avail remis à Madame plusieurs 

mois auparavant. On se plaignaiten outre que celte prin-

cesse n'eüt pas repondu aux lettres du prince d'Espagne, 

et Marie de Médicis, en celte occasion, avail per mis à sa 

filie de le faire, quoique telle ne fut pas la coutume en 

ee qu'il feroit en diflerant de s'accorder ei obligeant h France de 
le protéger et deffendre contre les forces d'Espagne, avec laquelle, 
sellen le temps et lea occazions, it ne feroit difliculíé de s'aecom-
raoder conlre le Roy el la Royne, puisqu'ilz luy ont manequé de 
la parolle' et dea conventions qu'il avoyt avec le feu Roy. » (Sillery 
k Puysieux, dép. du 5 mars 1615.) 

(1) Vaucelas à Puysieux, dép. du 9 janvier 1615. 
(2) Mém.de Phélypeaux de Ponlcliarírain, p.339 {col!. Michaud, 

2' série t. V.) « U étoit aussi chargé de faire instance en Espagne 
pour obtenir la reddilion de Wcsel qui a.voit été prise par Spínola, 
ce qui empêchoit l'exéculion du traité que M. de Refuge avoil fail 
pour la pacification des affaires de Juliers. » [Ibid.) 

(3) Sillery à Marie de Médicis, dép. du 6 mars 16]5, 
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France (1). Sillery, en outre, faisait « sooner et vatoir la 

dignité ot auíorité du roi( la prudence de la reine, » qu i 

avaient su amener la separation des Élats, « chose qui 

importail merveilieusementau service de Leurs Majcstés, 

et aiitant au loin qu'aupres (2). » De concert avec Yau-

celas, i l montrait la necessite de donner satisfaction â 

l'Kspagnesurle difTérend de Savoie (3), d'autart p lus que 

Sa Majesté Calholique réduisail fort ses demandes et vouiail 

seulement « que M. de Mantoue ne f u l po in toppr íméet que 

(1} Sillery à. Puysieux, dêp. du 18 février 1615. 
(2) Id. du 8 mars 1615. 
(3) « La aaison et toutes choses convient à ce que Ton s"employe 

promptement ct vertemenl à cest accommotiement des affaires 
Piectmont. Car s'ilz en viennent aux maiits, les alTaires s'aigriront. 
L'accord despend que M. de Savoye desarme réellement et de fait, 
et que les diíTérends qu'Ü a avee le due deMautoue, se yuidentpar 
la voye ordinaire et non par celle de fait. De ees deux, points des-
pend toute la loy. 11 semble que les Vénitiens se disposent à prir.r 
et presser ledit due ele désarmer. Et de vostre costé, Monsieur, i l 
fault que vous le desenganniez (parlant à Tespagnole) de ce pre
tenda secours de France qui semble esíre la seule espérance qui 
Je rende difficile et rétif. Pennettez moy de vous dire jusque là que 
vous le pourriez avec raison presser de désarmer, voire coníra índre 
par force, luy tesmoignant toutes qu'aussy tost qu'it aura desarmé, 
vous scaurez bien le guarenttr qu'il ne recoipve dommage, el 
certes je ne recognoy point que S. M. Calh. aye desir de s'ap-
proprieret aggrandir de sa despouille. 11 esl bien raisonnable que 
la paix generalle se sceile par i'accomptissement de ees manages. 
Et en cela il y va de l'honneur et de l'utilité de la Prance, qui à 
vous et á moy a le remede en sa main, puisqne, graces h Dícu, nostre 
Roy peult parler en maistre et empesclier les esprits brouillons de 
son Estat de se servir pour leurs desseings de ceste trop longue 
affaire qu'il nefaultplus Uiisser traisner. Si vous parlez fermemeiH, 
M. de Savoye baissera la voix, et Leurs Majestfis luy feronten cela 
un tour de bons voisins et amis, et si i l ne les en remercie, si re-
cognoistra i l un jour en loy mesme qu'il leuren aura obligation. » 
(Yaucelasá Puysieux, dép dti 13 mars 1615.) 
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« si ie due de Savoie avoit qnelqiies prélentions contre l u i , 

« qu'elles fussent remises au jugement de l'empire, selon 

« qu'enpareil cas on a accoutumé; » üproinettaitdedésar-

mcr, si Charles-Emmanuel lui endonnail l'exemple, mais i l 

nc I'espérait pas sans ('intervention du roi irès-clirétien (i). 
Ces ma'ques d'uue humear plus qtfautrefois conciíiante, 

donnaientun prixnouveau aux peti les demonstrations d'atni-

iié donl, memeaux heures de crise, les deux cours.s'étaient 

moíitrées prodigues. Anne d'Autriche ne sorlail plus sans 

avoir le bracele t«sur son estomac, du colé du ccetir, et 

diáoíl que c'étoit pour (e respect de í'image vivante du 

portrait qu'elle le porloil ( 2 ) . » La semaino-sainte ctant 

wnue, comme elle devait laver les pieds aux pauvres, elle 

exigea que plus de la moitié d'eotre eux fussent fran-

a i s (3). Les deux ambnssadeurs pouvaient, cette fois, 

aflirmer la sincérilé du ro i calholique el de son mi

nistre (4), juste retour du procede plein de franchise dont 

(1) Sillery à Louis X I I I , dép. duõinars 1615. 
(2) Ibid. 
(3) Vaucelas àPuysieux. dép. d i i l6 avril 1615. 
(-I} « Plus je vas en avant et demeure icy, je me confirmo davan-

tage en fa ercance toutc certame queje premis de la sincérilé avec 
laquelle S. M. Cath. faict traicler avec nous. Cela se recognoist et 
par Its apparences et par les eITectz.., ie ne puis parlar que de CÔ 
que je veoys, mais aussy est-il vray qu'il u'est possible de s'ímaginer 
le soing que Ton a icy de nous con ten ter. A cet effect et pour le 
respect du Roy, le Roy d'Espagne s'est retasclié de loiKes les sub
missions qu'il relenoyt luy eslre deubes et qu'il esloyt résolu sans 
I'entremise de LeursMajealésde se faire rendrepar M. deSavoye. » 
(Sillery à Puysieux, dép. du 13 mars 1615 ) — « J e veoy le due 
de Lerme ne parler pas seulement avec affection à ce que ees 
alliances rendent des fruielz esperes, mais je puis dire avec passion, 
ce que je ne scauroís attrtbuer à dissimulation, car lousiours sur 
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on usait à leur égard : le gouvernement de France avail 
donné I'ordre formei que nuiles gens de guerre ne sorlissent 
an secours de qui que ce füt (1), et celui d'Espagne en-
joignait au gouverneur du Milanais de désarmer, puisque 
leduc de Savoieen faisait autant de son côté (2). Ce der
nier promettait du moins de le faire ( 3 ) ; mais comme tl 
ne se hâtait pas, Vaucelas conseillait à la reine de passer 
par Lyon avee son arniée, ce qui contraindrait Son 
Aliesse de poser les armes, aiiquel cas i) assurait qu 'á 
Madrid on n'aurait pas de répugnance à conduire l ' i n -
fanle à Marseille par la voie de mer (4), d'autant que lea 
Espagnols savaient gré à la France de les lírer £ d'un 
bourbier oü ils s'enfoncaient de jour en jour (5) . » 

Mais i l ne fut pas besoin de recourir à cet expedient. 
Abandonné de tons, le due de Savoie se resigna enfin â 

coste maüére it voit que I'union n'est lede ou ne luy paroist telle 
qu'il se Test promise et qu'it la souhaute. » (Vaucelas à Puysieux, 
dep, du 13 mars 1615.) 

(1) Vaucelas ii Puysieux, dep. du 16 avril 161S>. 
(2) « Le due m'escrit comme dès le jour precedent le secretaire 

Aroslicquy avoit charge de despescher un coiirrier au gouverneur 
de Milan pour luy porter ordre de S. M. Catholique que M. de Saroye 
desarmant comme on requierl de luy, le dit gouverneur n'entre-
prenne daventage avec les forces qu'il a et que soudain i l des-
pesche verssaditte Majesté Catholique luy faisant entendre bien 
particulièrement la forme que le dit due liendra en ce dôsarme-
ment. » (Vaucelas it Louis X I I I , dêp. du7 mai 1615. ) 

(3) Breve e veridica relatione di quanto c successo t r a g l i e-
serciti di Spagna e d i Savoia quest* anno 161b. — S l a n i p a t a i n 
Venetia e ristampato i n Milano. —• Ge document est j o in t aux. 
diípôches de Vaucelas, ins. fr. 16116, piece 171. 

(4) Vaucelas à Villcroy, dép. du9 juillet 16L5. 
(5) I d . à Puysieux, dép. du 17 juillet 1615. 
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teñir sa parole, quoiqu'il levât ainsi le dernier obstacle 
qui pouvait rom pre Ies manages espagnols. 

Désormais, en effet, ils ne pouvaient plus souffiir que 
d'insignifiants retards. Le 19 mars, Sillery avail quilté 
Madrid, après avoir fué, d'accord avec le due de Lerme, 
lejour oil se ferait la commune délivrance. L'un avail 
propose le mois de juin, I'aulre le mois de septembre: 
ils convinrent du 25 juUle t ( l ) , mais un nouveau délai 
ul encore demandó. Quoiqu'il fallüt d'ordinaire « autanl 
de semaines, voire de mois en Espagne que de jours en 
France pour faire les choses {%), c'esl de France, celtefois, 
que vinl le retard, à cause des démeles que la reine-
mère avail avec le parlement, et qu'il fallait régler avant do 
partir (3). La cour d'Espagne n'en prit nul ombrage(4); 
même quoique la majorité légale du roi eüt déjà été pro-
clamée depuis le 27 septembre de l'année precedente, on 
íil comprendre à Vaucelas qu'il serait peut-être à propôs 
d'allendre que son maitre eut quatorze ans révolus (5), 

(1) Vaucelas à Villeroy, dép. dn Qjuillet 1615. 
(2) lá. à Puysieux, dóp. du 7 raai 1615. 
(3) a Ores que Don Iñigo les assure, comme je croy, de vostre 

partement au commencement de ce mois, sí est toutes fois qu'iiz 
jiigent bien que vos affaires (et mesmes eelles que desmellez avec 
vostre court de parlement) ne vous permettront de vous rendre à 
Bordeaux pour Texêcution de la cérémonie au jour convenu qui 
estoitle 25 dejuillet. » (Vaucelas à Villeroy, dép. du9juillet 1615.) 

(4) « Hz retardent leurs préparatifs jusques à voslre partement. 
11/ ne prennent nul ombrage de ce pelit retardement, estantz bien 
assurez de l'inteiition et sincérité de Leurs Majestez, mais ils eussent 
bien désiré que ees remonstrances ou requestes de Mrs de la cour 
de parlement n'eussent point esté ou eussent esté remises à une 
aultresaison. » {Vaucelas à Puysieux, dép. du lYjuillet 1615.) 

(5) « Comme la moindre retarde vous jette prez du terme que 
nostre maislre accomplit quatorze ans, j'ay bien quelque opinion 
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sans doute dans la pensée qu 'á cetle é p o q u e son manage 

pourrai t etre efTeclivement consomme. Marie de Medicis 

en fut plus à l'aise pour faire ses prépara t i f s . 

que. suivant leurs anciennes délihérations, ils attendroyent vol* 
lontiers ce teraps-là, pourveu que ceste dilation n'augmentast le 
courage à ceulx qui volloniiers s'opposeroyenl à la perfection de 
cet ouvrage, mais com010., graces à Dieii je ne sache puissance 
oapable de cela, i h n'en feront difBcalté, si le trouvez bon aussy. » 
(Vaucelas à Villeroy, dép. du 9 juillet )615.) 



C H A P I T R E V I L 
Prdparalifs du voyage. — Rijouissances 5 ta cour. — Opposilion génírale am 

mariages. — Pamplilcts publiés. — Ecriis apologéliqucs. — Démarehcs inútiles 
auprts de Cornlií. — Voyage de Guicnne. — Prise d'amcs du due de Rohm. — 
La rour à Bordean*. — Manages céldbrds ü Burgos ct a Dordeau* (tS octobro 
161b.) — Dtfpart de Madame pour TEspagnc. — nenonciaiion de nntonte.— 
Ecltange des princesses k Andaye. — Arrivtíu de la jcu«e reine i Bordeaux et 
divertissements dans ectte ville. — Rctoor fi Paris (mai 1616). —Cour cspagnole 
d'Anne d'Autriche. — Porsistance du mauvais accord enire Espagnols et Français. 
— La faute des manages riíparíc par Luyncs et Richelieu, 

La reine, en ce moment - l à , était au comble de ses 

\oeiu. L'assembSée des É ta t s , qu'etle n'avait eonvoquée 

íjue pourdonner salisfaction aux demandes de ses sujeis, 

ct sur laquelle elle fondait tanl d 'espérances, s'était s é -

parée, vers le mil ieu de janvier 1615, sans avoir temí 

re qu'ils s'en promettaient : de nouvelles plain les se 

f;iisaient entendre, plus nombreuses et plus fortes 

qu'auparavant (1). Ce remede n'ayant point produit son 

eíTet, on ne pouvait plus compter que sur les manages ct 

M i i a n c e de l'Espagne, pour aflermir le sceptre de Henri IV 

dans les mains de son fils. La joie éclalait done à la cour : 

on y exécutai í des ballets o i l Madame, vêíue en Minerve, 

conduisait par une chaine d'or le prince d'Espagne, son 

fianeé, oíi le grave Malherbe, travesti en berger, dansait 

et chantait les belles noces oü se bail lait un ange pour un 

aoge, et la houlette de Marie, qui metíait ¡a bergerie hors 

du pouvoir des loups. 

(1) « O quel heureux succez la France se promettoit de ceste 
celebre assemblée des Estats, et neantmoins au boul de lá ce ne 
sent que plainles plus grandes que les precedentes. » (D'Autreville, 
Es ía t général des affaires áe France, p. 633 ) 
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Ces réjouissances, malheureusement, contrastaient d'une 
facón singuüere avec le sentiment public. Depuis que la 
resolution de conclure les manages paraissait inébran-
ablet les adversaires qu'elle rencontrait avaient eu le 
lemps de preparer leurs armes et de publier quelques 
écrits pour ia combatiré. Avant inême que Íes Élats fus-
senl réunís, vers le milieu de l'année 1614, on avait vu 
paraitre un Discours sur les mariages de France et 
d'Espagne, coníenant les raisons qui ont meu Monsei-
gneur le prince à en demander la surséance. C'elait 
uoe aítaque modérée encore, com me si l'on n'eüt pas perdu 
tout espoir de faire écouter cette remonlrance. L'atileur 
anonyme disait bien que la reine n'avait consulté « que 
pour faire approuver et consentir,» mais il iui reconnaissait 
le droit d'arréter les manages, à la condition d'altendre, 
pour les accomplir, que les jeunes princes eussent atteint 
I age de puberté. « Cette surséance est juste et nécessaire, 
« poursuivait le Discours, et ne peut être refusée sans 
« injustice : c'est la demande de toute la France... La pa-
« tience est vaincue par l'apparence d'un si grand mal , 
« qui fait ouvrir les yeux aux plus aveugles, émouvoir 
« les plus insensibles. » S'il est vrai que la loi de majo-
rité faite par le roí Charles V, confírmée par Charles VI , 
son successeur, donne au roi, dès l'age de quatorze ans, 
radministration de son royaume, elle ne fait pas prejudice 
à la loi de nature, qui requiert la puberté pour le manage. 
On se promet beaucoup de bons efiets de 1'alliance espa-
gnole; cependant, depuis les premières ouvertures, l'Es-
pagne a fait de grands progrès chez nous et chez nos 
allies; elle viole la Navarre, traverse le renouvellement 
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de notre alliance avec les Grisons et les Véniüens; elle 
force le due de Mantoue à se soumettre à ses volonlés; elle 
dorme le conseil de raser la ciladelle de Bourg, seul rem-
pari de Lyon (1). Dans une Remonirance à la reine sur 
les alliances d'Espagne, on reprenait les raêmes argu
ments sur un ion sérieux encore, mais avec plus de chaleur. 
« Madame, Madame, y était-il dit, ne forçons point nature; 
« laissons venir le temps sans contrainte. Celte précipi-
« lation n'ajoute rien ni à Tautorité du roí, ni à celle de 
« Votre fllajesté. Vous avez les affections entières de vos 
« sujeis. C'est la plus grande force de votre Etat, ce sont 
« vos plus assurées alliances. » fllaner des enfants, cetait 
pure folie, et se van ter de le faire sans délier les cordons 
de la bourse, c'était prendre i'apparence pour la réalité. 
Si la reine ne voulait pas écouter les conseils, qu'elle re
mit du moins la decision aux États-Généraux (2). 

Pour avoir tenu ce langage plein de reserve, les auteurs 
de ees écrits se voyaient appelés, dans des libellcs des-
lines à leur repondré, « effrontés et langues de viperes (3); » 
mais ees injures peu inéritées n'abattirent point le courage 
du parti nombreuxqu'ils représentaient. Seulement, quand 
les esperances fondees sur l'assemblée des Étals se furent 
évanouies, au lien de disséminer leurs forces, its les con-
centrèrent en un petit nombre de:pamphlets, qui, par leur 
rarélé même, attirèrent ratlention. Une prosopopée élo-

(1) Discours, ele. 1614, in 4* (piece, sans lieu ni nomd'imprimeur). 
(2) Itemoníra-nce, etc. 1614, in-S" (piece, sans lien ni nom d'im-

primeur). 
(3) Réfutat ion du Discours contra Us mariages dt France et 

d'Espagne, 1614, in-S* (pièce, saos lieu ni nom d'imprimcur). 
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quente fut publiét) sous ce (ilre : La rencontre de Henri 1$ 

Grand au roi, touchant les mariages d'Espagne : on 
y exhortait Louis X I I I à rompre avec !e ro i ealhoUque 

el à venger son pè re , dont on imputai t la morL à Goncini , 

à Épe rnon , á la reine mê me : 

a Las I s'ecrie Henri I V , dans cet ouvrage, ou avois-jc les 
y;;ux quand j ' introduisis en mon conseil ce perfide Jcannin ! 
Ne savois-je pas que, chi rant la Ligue, déloyal q j i ' i l é to i t , i l 
avoit s igné ma mort et m'appeloit Béa rno i s? Ne devoís- je 
pas bien croire qu'imbu d'une mauvaise odeur, it s'en res-
sentiroit toute sa vie ? 11 l'avoit s ignée, Villeroy I'avoit ecrite, 
Sil lcry scellée, mais tous étoient maintenus par 3e chcfde 
mon infanterie... Si Sully eút óté con t i nué en sa charge, la 
Bastille ne seroit aujourd'hui vide de trésors comme elle est, 
tes petits coquíneaux qui se sont enrichis de ses dépot i i l l cs 
neseroientsi magnifiques comme ils son t : Bu l l i on , ce pour-
ceau, n'auroit dévoré, comme i l a fait, un Tnillion de livres 
à sa par t ; Pontchartrain, cet ignorant, ne seroit hai t t et 
puissant seigneur comme il est; Lomcnie, cet esprit autaat 
traverse que ses yeux, n'auroit acquis tant de b icns ; P h é l i p -
peaux, ce rtisé, n'auroit la bourse si bien ferrée ; D o l é , ce 
frauduleux, n'auroit mis la main dans les trésors que j 'avols 
uásemblés. Non sans cause porte-t-il ce nom, puisqu'iL est 
tunt rempli de do l . . . Bref, loas ees petits maquereaux. de la 
tyrannic espngnole ne se seroient su rhaussés en grandeui ' , si 
Sully eüt été cont inué en sa charge (1). » 

De leis excès de langage nuisirent à ce pamphle t , 

d'ailleurs remarquable; ceux dont s ' é m u t la France 

cnt ière , ce fu rent la Cassandre françoise et ¿e Pacifique 

pour la defense du Parlement. 

La Cassandre, écr i te avec vigueur dans l ' i n t é r S t de 

Conde, à dessein confondu avec celui du royaume, lou chat i 

(1) L a renconlre, etc. 1615, in-8* (pièce). 
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en vingl-deux coiirtes pages à toules les questions que 

l'aHiance d'Espagne soulevait : 

e François , que faites-vous ? o\i avez-vous Ies yeux ? quel 
mauvais conseil vous précipitc aux malheurs, que pourriez 
aussi facilement prévoir que moi, bien qu 'épr ise d u n saint 
enthousiasme, puisque le passé v o u s a m o n t r é ou dü montrer 
combien vous sont dommageables les alliances étrangères 
trop é t ro i tement contractées, et principaíement celle d'Es-
pagne? La perte de vos enfants, vos filies forcées, le sacca-
gemeiit de vos villes, les saeriléges commis en vos saiuU 
temples, bref la mine entière de votre pays, vous devroient 
émouvoir, puisqu'en tout cas votre condition ne peut H V Q 
pire, bien que tout l'univers se bandàt contre vous, pour de 
force vous contraindre d'effectuer ce qu 'á votre malheur ct 
dísavantage de votre France vous avez promis... Mais je vots 
au eontraire, vous faites des feux dejoie, vous passez lesnuifs 
en ballets et en danses, en esperance de ees prétendus ma
nages. Hé I que pensez-vous fuire? aecorder deux peuplcs 
du toutennemis? plutòt í 'eau et le feu se môleroient en
semble, et mêlós produiroient leurs effets, que le François 
peut compâtir avec I'Espagnol. Le coq est du tout eontraire 
au l ion, et à sa seule voix l u i faií montrer ÍÓS talons et ra-
battre le feu de sou courroux. Mais je me trompe, je lui fais 
trop d'honneur : ce n'est point un lion, e'est un renard qui 
est toujours au guet pour attrapcr votre coq ; tencz-vous done 
sur vos gardes, et ce p lu tò t quand il fera le doux. Au lieu 
d'épouser une déshéri lée, une maure, pourquoi le roi ne 
suivrait-il pas la politique que lui eonseillait son père, mort 
parles méchancetés des partisans cspagnols ? Je nVn veux 
dire davantage, je suis prophète , je dois par ler de Tavenir, 
non du passé. — Sa seu le mémoire vous devoit maintenant 
retircr de ees alliances espagnoles, vous ayant toujours mon-
tré quelles alliances i l falioit contracter, quelles amitiés i l 
falloit rechercher des Espagnols, leur teñir !e pied sur la 
gorge, relevei* ceux qu'ils avoient atterrés, assisterceux qu'ils 
vouloient étoud'er, être ennemi de leurs amis ct ami de leurs 
ennemis ; punir , quoique grands personnages, et desquels i l 
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semble qu'on ait bcsoin, ceux qui en quelque façon les favo-
risent en leurs conseila, se laissant emporter h leuFS pro-
messes (1). » 

Ce que Louis X I I I devail faire, c'étaií de prendre pour 
femme une jeune princesse de la maison de Bourbon, la 
duchesse de Montpensier (2), et, «jeune Hercuie gaulois,» 
de se servir du prince de Condé comme d'un « Thésée » 
qui ne le trompera pas, maisà qui l'on recommande de ne 
s'en point départir à la premiere resistance qu'on fera, car 
« ce seroitpeu del'avoirentrepris, s'il n'étoitmis àeffetpar 
« un prince qui, bien que jeune d'ans, demontre plus de 
« maturité en ses conseils que ceux à qui les François ont 
« jusques à présent voulu croire (3), » 

Avec une exagération manifeste, Cassandre prédit des 
malheurs qui pourront aller jusqu'a la ruine du royaume (4); 
elle n'hésite pas à prêler à l'Espagne des desseins qui 
eussent été en contradiction formelle avec sa politique sé-
culaire : « Ce tyran cassera plutôt son inquisition, ne se 
« souciantdu pape que pour son bien, mettra liberté de 
« conscience en ses pays et en un besoin prendra le turban 
« pour vous ruiner (5).» Mais ees folies, mêlées à de 
sérieux arguments, n'en compromettaient point l 'autorilé 
auprès des esprits irrites et incapables, à cetle heure, d'un 
juste temperament dans leurs apprehensions. 

I I s'en faut beaucoup que le pamphlet du Pacifíquet 

(1) L a Cassandre françoise, p. 1, 2, 3, 5, 22. Paris, 1615, m-]2. 
(2) Ib id . ip . 20, 21. 
(3) I d . , p. 16, 17. 
(4} M . , p. 9, 14, 21. 
(5) i d . , p . 8. 
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poslérieur à la Cassandre ( i ) , en reproduíse Jes males el 
patriotiques accents. Écrit dans l'onique dessein de dé-
fend re les remontrances du parlemení centre le mépris 
qu'en faisaient les amis de la reine, et dans le goüt du 
temps qui demandait à l'histoire ancienne et à Ia mytho-
logie des autorilés et des raisoos qu'avait sagemeitt dá-
daigrées, dans la Cassandre, un auteur inconnu, mais 
très-supérieur à la plupart de ses conlemporains, le Paci
fique ne se recommande que par le conseil qu'il donne 
« de conserver les ailiances que le feu roi nous a lais-
« sées (2). » 

Sí ce mediocre pamphlet soulint l'attention publique 
après le tocsin de la Cassandre, n'y faut-il pas voir une 
preuve manifeste de la disposition genérale des espriís, 
prêts à approuver tout ce qui flaltait Jeur passion, tandis 
que la rhélorique des défenseurs de la reine et des ma
nages les laissait indifférents ? 

Ces écrits, qui soutenaient une opinion peu en faveur 
et une alliance impopulaire, essayaient de donner le 
charge par leur nombre, par les hyperboles de leur en-
'ihousiasme et par la véhémence de leurs invectives. Quel-
ques-uns discutaient sérieusement, et s'appuyaient non 
sans habilelé sur les négociations entamées autrefois par 
Henri IV pour les manages espagnols (3), ou s'attachaient 

l \ ) « Ha! je vois bien encore, Cassandre, que nous sommes au 
déclin de notre honheur. Tu as beau crier, ni pour cela, tout 
tombe, lout tombe...» Le Pacifique, ele, p. 13. 1615, iií-12. 

(2) Le Pacifique, etc., p. 9. 
(3) Apologie ou défense pom le mariage du Roi et de tfadame 

s» SCBUÍ"; par Nicolas de Sonnelles, Paris, 1615, in-8'. 
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à montrer que le prince et les Huguenots n'étaient pas re-
doutables (1); d'autres mêlaient à, des raisoos àe quelque 
valeur des parallèles étranges, com me celui du mariage dit 
roi avec l'infante el du mariage de Jésus-Christ avec ia 
nature humaine (2),ou cherchaient des exemples de sem-
blables alliances dans Thistoire des temps anciens et dans 
celle du moyen-âge, montrant des manages espagnoís dês 
les règnes de Chilpéric 11 et de Charlemagne (3). A Lyon» 
ville déjà renommée pour son zèie religieux, on célébrait 
Ies manages parce qu'on y vojait le salut de I'Eglise : « I I 
« est done vrai que !es deux plus grands monarques du 
« monde, les deux fermes el plus puissantes colonnes de 
« I'Eglise apostolique et romaine soultendront de mieux 
« en mieux le Sainl-Siége et appuieront si bien la chaire 
« de saint Pierre, que les plus rudes secousses des ventó de 
« l'hérésie ne la pourront non-seulement déplacer, mais 
« pas tiième íant soil peu ébranler (4). » Un certain nombre 
de ees auteurs se plaçaient au point de vue du pouvoir 
absolu, en défendaient les privileges et relevaient leucs 

(1) Ies terrevrs paniques de ceux qui pensent ç-we l'alliance 
d'Espagne doive metlre la guerre en France. París, 1615, i í i - & . 
(piece). 

(2) L'hyménée royal , par le docteur Assensio Enriquez de Mon-
negro, théologien du cardinal de Sourdís, Bordeaux (sans date), 
in-80. 

(3) Discours sur l'alliance faite par ¡e Roi t r h - c h r ê l i m avec h 
Roi catholique. 1615, Ín-8° fpièce). — D ü c o u r s d'Etat p r é s e n t é 
au Roi sur les alliances de France U d'Espagne, par i . B. gentit-
homtne champeiiois, ci-devanl depute aux Etals pour la noblesse 
de Champagne. París, 1615, in-S" (pièce). 

(4) Les vceux sacres et les ardents désirs des bons c h r é l i e n s . 
Lyon, 1615, En-S'' (piece), p. 3. 
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raisons de toutes les fleurs d'une rhé lo r iqne exuberante, 

iloat le goü t élait la moindre quali té : 

<( Sus, sus, mes laquais, disa'it Glande d'Esternod, mettez 
Ies mains aux étrivières pour en donner à ce fol métaphy-
sical, et qu'on l u i fasse savoir que tous ees arguments d é m o -
cratiques sont réfutés, que nous n'avons en France qu'un 
monarque, qu'it n'y a qu 'un Dieu an ciei et un roi en 
France... Aux baisers done, aux baisers, France et Espagne, 
aux baisers les deux plus grandes couronnes de ce monde, 
témoignez votre contentement ea vous ré jouissant ; que la 
ierre ne produise que des cannes de sucre, que la pluvieuse 
Iris ne verse que des pluies de nectar, d'ambroisie, de mauve 
et de mie l , que Ton n'enteude que paroles de bénédictions, 
tonnerres que de musique et de poésie, vents que de baisers 
et de mignards embrassements (1). » 

Florentin du Ruau, cet avocatau presidia) de Poitiers, 

donl nous avons vu plus h a u l Tenthousiasnie lyrique et 

extravagant pour Marie de Médicis (2), parlait dans le 

même sens : 

a Si nous vivons trop longuement en cette erreur de vou-
loir licencieusement cont rô ler Ies actions de notre prince et 
celU'S des seigneurs de son conseil, c'est signe d'une grande 
indisposilion dans cet Éta t , quand i l y a plus de médecins 
que de malades, que chacun veut commander. Si on offense 
le chef, oü sera la santé des autres parties qui n'ont de bien-
Être que par la sñreté de cel le- là ? Je vois oü i l démange à 
tous ees meicurialistes qui ont des cervelles qui foisonnent 
merveilleusemcnt en vif argent, c'est l'objet de ce mariage... 
Sus done, courage, grande pruicesse, i l faut doubler le cap 
de Bonne-Espérance , rien ne pourra jamais s'opposer à vos 

(1) Le franc Bourguignon, pour l'entretien des alliances de 
France et d'Espagne, par Claude d'Esternod, Paria, 1615, in-8°, 
p. 20, 166. 

(2) Voy. cetteileuxiòmeparlio, ch. 1er.— Tablcaude laRégencc , 
p. 692. 

34 
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généreuses réso lu t ions , qui ne succombii sons les lois dc 
votre invincible gcnie; tous Ies bons catholiques einbrasseiil 
ce dessein, ceux qui voudront s'y opposer encourent erime 
de lèse-majesté. Le bonheur tie la Franco vous y semond, 
vous y convie» le chceur des angcs vous y p récède ra . J'eo-
tends bien gazouiller je ne sais quels mauvais discours sur ce 
sujet : chacun en veut dire son avis : le roi sera done moins 
libre en son Êtat que Ies an tres princes souverains ?... G'esL 
la maladie de la France; tel est m o n t é bien h a u l sous 
Henri IV, qui ne veut et ne pent descendre; en la cour on 
joue aux éehecs, on vise à éehec ct mat. La reine a défendu 
le ro i , les pions y ont mieux servi que Ies cheva l i e r s . . . ( 1 ) .» 

Wous passons sur Ies écr i í s orduners ou se retrou-

vaient, pour défendre Talliance pro je tée , les licencieux 

propôs qu'aimait tant le moyen-âge (2), et sur les p u é -

rils efforts de quelques hommes patients pour raontrer p a r 

des anagrammes ou par des calculs minut ieux que Dieu , 

de toute é tera i té , avait dest ioé l 'un à l 'autre í e s princes 

qu'on allait uni r ( 3 } ; mais comment taire les r é p o n s e s e t 

les invectives donl on poursuivit la Cassandre et U Pac i 
fique f Florentin du Ruau fait face à toutes leurs a t la -

(1) Tableau de la Régencc, p. 625, 629, 635. 
(2) Avertisscment du siewr de Bruscambiile sur le voyage d 'Es-

pagne, J.615, in-8° (pièce.) 
(3) Eo voici un exeiuple : , 
Henry de Bourbon \ 
Marie de Médicis / Chacun de ees noms est composé d e 
Louis de Bourbon í quatorze letlres. 
Anne d'Autriche ) 
Philippe d'Aalriclie j DU_huit IeUres 
Elisabeth de Bourbon ) 
Anagrammes: Louis de Bourbon, Anne d'Austriche : Hobonl ien 

sacrè du très-bon Dieu. — Philippe d'Autriche, Elisabeth de 
Bourbon : Benits de Dieu pour alliance prophitable. (Convem7we$ 
admirables des noms et des mariages du Hoi et de Madame, par 
B. de VieUe, 1615, in-80 (pièce). 
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ques : conlre eux i l defend le chancelier et Villeroy, ees 
deux «étançons,» sans lesqucls on ferait pencher l'État, 
s'il en était privé, tie queique part qu'on voudrail, et 
« ordonnés par le plus grand roi qui fut jamais pour le 
bien de son successeur (1) ; » le père Cotton, égale-
ment choisi par Heari IV, « ce bon jésuite à I'oreille 
< bien percée pour discerner les faux tons de l'hérésie de 
« la musique des quatre parties évangéliques,» etqui, s'il a 
« ctoupé » les oreilles de la reine, « ne Ta empêchée 
« d'oulr bien clair les voix des divers ordres de ses sujeis, 
« et à savoir discerner les bons François de ceux qui ne 
« le sont pas (2) ; » le marechal d'Ancre et sa femme, 
pour qui la reine a « quelques bonnes volontés. » Le lui 
reprochera-t-on ? « C'est la gloire des dieux et la plus re-
« levée prerogative qu'ils ont sur Ies mortels de rien 
« creer queique chose de grand pour y contemplei" l'image 
« de leur puissance (3). » 

i On dit, s'écrie du Ruau, que la princesse est une dés-
hérilíe, qu'on ne lui donne Hen. Si on eül marié nos filies 
de France avec l'Anglois aussi judicieusement, il n'eQt pas 
gardé la Guienne si longuement. Si le prince de Galles étoit 
promis h la filie ainée de la Prance, ô que cette Cassandre 
chanteroit joyeusement un hymen hyménée! et qu'on lui 
donnftt la Guienne en dot, comme on fit à Edouard, i ! n'y 
auroit point de murmure, toules Ies églises réformées se con-
vieroient à la fôte, prendroient leurs robes de noces, lis n'ont 
pas sujet de plainte, on ne leur a refusé la seconde sur pa-
reilles conditions pour un plus solide affermisscment dc 
paix... Lamensongòre, la réformée Cassandre et son Pacifique 

(1) Tableau de la Hégence, p. 702, 704. 
(2) I d . , p. 712. 
(3) I d . , p. 714. 
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Catilinaire veulent former du soufre dedans nos veines, pour 
porter le fim d'une guerre civiteau coeur de l ' l ítat, à la vérilé 
bien maladc fiuand íes parties les plus nobles donncnt làche-
ment tes mains à fomentar le mal qui les enveioppera les pre
miers; tons ees nouveaux dieux de Gassandre et du Pacifique 
ne les pourront garantir (1). » 

Aux raisons le vehement apo log is íe ajoutait les me

naces : 

u La France est nee sous de meilleures influences que tu 
ne penses, insensée Gassandre ; ton nom est découver t , si la 
justice n'est trop lâche en ton endroit. Tu sais ce que méi i t e 
par la loi Jul ie le sujet qui médit de son prince et de ses ac
tions, ct en quel degré ton discours, sous le n o m de Gas
sandre, doit être impute. Si tu vivois sous Tibère, t o n p rocès 
seroit bientòt fa i t ; la liberté n'est que frop fami l i è re aux 
François d'écrire contre les puissances souveraines, et ce 
crime toléré avec une trop grande connivence. La jus t ice ne 
pent être trop sévère contre ees mauvais F ranço i s , lesquels 
blasphèment si impudemment contre les puissances sacrées 
que Dieu a mises sous sa protection et sauvegarde (2). » 

A ees nombreux écri ts de caracteres si divers, mais em-, 

preints d'un e u í h o u s i a s m e de commande et coniredi ts par 

les assertions, plus sinceres parce qu'elles é ta ient s e c r é t e ? , 

que les ambassadeurs envoyaient à leurs cours, i l faut 

ajouler quelques opuscules d'un autre genre, destines à 

preparer les esprits an voyage de Guienne. L ' u n se borna i t 

à célébrer en termes pompeux ce grand é v é n e m e n t (3). 

L'autre protestail, au nom de la vi l le de Paris, qu ' e l l e ne 

(1) Tableau de la Régence, p. 639, 646, 647, 650, 699, 705. 
(2) I d . , p. 657. 
(3) Bref discows sur le prochain voyage d̂ ^ Roi et de Madame 

h Bayome. Paris, 1615, in-S" (pièce). 



DES M A R U G E S E S P A C N O L S . 533 

bongerait duranl l'absence du roi (1). Florentin du Ruau 

n'avaií garde de se taire sur ceí important sujet (2 ) ; mais 

ce qui montre à quel point i l était nécessaire d'apaiser par 

avance les crainles que le voyage excitait dans tons les 

mngs de la sociélé française et jusque parmi les plus hum

bles serviteurs de la reine qui devaient l'accompagner, 

c'est qu ' i l parut alors un Avis du doyen des valets de 
pied de la cour à ses camarades sur le voyage de 
Bayonne : 

a De quoi vous souciez-vous ? leur disaií-il. Auricz-vous 
p pur en si grande compagnie ? Possible que o u i ; mais pour-
quoi? Peu t -ê t rcà cause des mouehes, ear je prévois q îe do-
i'óiiavant nous en aurons quan l i t éá raison des fruits et des 
prunes nouvellos. Est-ee à cause de la clialcut1 ? Elle est ex
cessive à Ia vérité ; mais i'l n'y a remede. I I faudra si bien 
laver nos tripes et rafraíchir si souvent nos gosiers et noa 
gorges, que nous soyons aucunement relevés et soulagés de 
ces incommodi tés . Et outre ce, nous n'irons que le matin et 
b soir (3). 

L'opposition des valets de pied ne méri ta i t d'etre signalée 

que parce qu'elle montre jusqu'en quels bas-fonds avail 

jiiííiétré le mécontentenienl . Mais s'it paraissail nécessaire 

de conjurer par des écri ts de si miserables embarras, 

combicn ne l 'était-il pas davantage de se dégager des plus 

graves, qu i s'accumnlaient autour de la reine, quelquefois 

par le fait de ses plus intimes conseillers? Le marechal 

d'Ancre et sa femme éta ient si effrayés des éclats de ia 

hainc qu ' i ls avaient soulevée contre eux, que f i Marie de 

(1) Les protestations de la ville de Paris , faites au roi sur son 
voyage. Paris, 1615, in-80 (piece). 

(2) Tableau de la régence, p 699. 
(3) Avis du doyen, etc. Paris, 1615 in-S'' (pièce). 
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líédicis les eüt écoutés, elle aurau ajourné le voyage et 

ransigé à tout prix. Villeroy et Jeannin, qui se pronon-

;aient peu atiparavant pour les resolutions énergiques, 

conseillaient aussi de ceder à forage; mais on ne tenail 

nul compte de leur avis : Concini se voyait relegue en 

Picardie, sous pretexte d'y défendre l 'autonlé royale; la 

reine reprochait au parlement i'impunitó qu'il laissail 

aux pamphlets contre les manages, et le jeune Louis; X I I I , 

animé, maigré sa froideur, par tout ce qu'il entendait à 

sa cour, disail aux dames « que s'il trouvail le (liable m 

son chemin pour l'amHer, il lui passerait sur !e venire. » 

Plutôt qued'en venir à cette extrémité, dont le succès 

était à craindre, la reine préférait ramener le.í princes par 

la douceur : elle leur envoya Nevers, qui ne put decider 

ni Bouillon, ni Mayenne, ni Longueville au retour. Quaat 

à Coudé, qu'elle voulait emmener à Bayonne, soit parce 

qu'en sa qualité de premier prince du sang, sa place était 

auprès du roi, soil plutôt parce que c'évait réduire son 

mauvais vouloir à Pimpuissancc, i l vivait retiré dans ses 

Ierres de Creil, tâchant de se faire aimer des pelites geos, 

auxquels il proposait des prix magnifiques pour íe vain-

queur à l'arquebuse; i l écrivait au pape afin de juslifier 

ses armemeuts, aux reformes de La Rochelle, pour obte-

nir leur appui, ál'asseniblée protestante de Grenoble, pour 

qu'elle envoyàl des députés au roi elle fit supplier d'écou-

ter les rem entrances du premier prince du sang et du 

parlement de Paris. Ccux de la religion ayanl fail sans 

fruit cetle demarche, Condé ne se laissa gagner par aucuoe 

de celles qui furent tentées auprès de lui . A Nevers suc-

çéda la comlesse de Soisspns, puís Villeroy, qui fit jusqu'á 
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trois fois cette expedition inutile. I I n'était pas deretour 
encore, quand la reine, dans son impatience, le fit suivre 
du secretaire d'État Phélippeaux de Pontcliarlrain, muñí 
d'instructions plus precises. 11 annonçail que Sa Blajeslé 
partirait dans huií jours; quelle ne poovaií différerdavan-
tage, car le roi d'Espagne avuií déjà attendu plus q m de 
raison; qu'elle invilait M. le Prince à êlre du voyage, et 
qu'un rcfus dfi sa part le déclarerait en désobéissance 
ouverte. En tons cas, on lui demandait une promple ré-
ponse, le roi ajanl á prendre, pour la süreté du royaume, 
des mesures qui seraient fori diflerentes, suivant que Son 
Altesse refuseraii d'obéir ou consentirait, comme c'était 
son devoir, à l'accoinpagner. 

Viileroy et Jeannin ne furent pas moins surpris que 
Conde d'une demarche inopporlune, tout au moins pre-
maturee, qui ne pouvait qu'éveiller ses soupçons et trahir 
la crainte qu'il inspirait. Confirme dans son dessem do 
rester à l'énart par tout ce qu'on faiâaitpour Ten détour-
ner, dès le lendemain (27juillet), i l répoudit de vive voix 
à Phélippeaux et le chargca d'une leltre oü i l refusaitde 
relourner à ia cour avant qu'on eut pourvu à l'ordre et à 
la tenue des conseils du roi, agi coníbrmtímenl aux re-
monlrances des États el du parlement, afin qu'ils reçus-
tcnt une satisfaclion nécessaire, assureenfm à lui el à ses 
amis quelqoes avanlages particuliers qu'il indiquait. I I 
déclarait, en outre, que ce départprécipité, avant d'avoir 
reglé les plus importantes affaires du royaume, élait du 
¡mx rnauvais conseils de quclques personnes, et i l dési-
guait, entre autres, le chancelier el le chevalier de Sillery, 
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son frère, le conseiller d'Élat Bullion el l'avocat Dolé» 
dont le maréchal d'Ancre avail fait la fortune. 

Ce langage, conforme aux precedentes remonlrances <lu 
prince, aurait dü éclairer la reine et luí faire comprendre 
combien la rebellion était probable, après soa depart, sur 
les derrières de la cour. Mais la resolution ne lui fu 
point défaut pouraccomplir son dangereux projet. Sur son 
ordre, on forma des troupes disponibles deux armées, dont 
Tune devait proteger la marche royale, landis que l'autre, 
sous les ordres du maréchal de Boisdauphin, vieux et 
mediocre soldat, défendrait Ies approches de Paris. Pour 
que rien ne manquât aux folies de ce voyage, on alia so-
lennellement chercher à la Bastille l'argent nécessaire, 
malgré la resistance de la Chambre des comptes. Le roi el 
la reine-mère se rendirent à la forteresse, accompagnés des 
niaréchaux, des ofliciers de la couronne, du chancelier 
el du conseil d'Etal. Le irésor royal était presque épuisé , 
on y prit néanmoins une somnic de douze cent mille 
écus ( I ) . 

Le depart, fixé d'abord au 1 " aoüt, ful ajourné j u s -
qu'au 17 et n'eul lieu, en réalité, que le lundi '19. C e n W 
pas que la reine éprotivàl quelque hesitation ; mêmo 
Tambassadeur d'Angieterre ayant demandé une audience 
pour délourner le roi de la resolution prise, reçut de l u i 
et de cenx qui l'approchaient un fort mauvais aecueil. 

(1) D'Aulrcville, Estat général des affaires de France, p. 619. — 
Mercare françois , I. IV, p. 159-188, V, 142. — Levassor, Mistoire 
de Louis X I I I , t. I . p. 430. — Bazin, Ms lo ire de France sous le 
rliijne de Louis X I I I , t I . p. 202-207. — Henri Marti.n, His to ire 
de France, t. XI , p. 91-96. 
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Mais lous les préparalifs n'étaient pas achevés, el l'on 

voulail mettre en clat de défense Ies places que convoitait 

le paili des mécontents. Guise, Épernon, les ministros 

recurent ordre d'accompagner Leurs Majeslés. Nevers el 

Vendóme furent, au con trai re, autorisés à s'en abslenir, 

l'un à cauàe de sa querelle de préséance avec la maison de 

Lorraine, I'autre parce qu'il étaíl charge de lever des 

troupes pour la défense du royaume. 

Enfin, le roi parlit sans pompe, le tnalin, avant le jour, 

non sans avoir pris la precaution puerile et bizarre de 

faire arrêlor et conduire com me prisonnier à sa suilc lo 

president Lejay, qu'on savait dévouc au prince. Madame 

sorlit de Paris avec plus d'apparcil et declat. L'éliqyetle 

voulail que les filies de France, lorsqu'elles qiiitlaieni lo 

royaume pour contracler mariage, fussent conduiles hors 

dela ville par le prévôt des marchands et los échevins, 

avec un cortege de niilicc bourgeoise. « Les archers et 

quatro cents chevaux escortaient sa riche lilière de velours 

cramoisi brodé d'or, et les dix carrosscs donl elle clait 

suivie. A Berny, oíi rcsidait le chancelier, cette escorte 

d'houncur relourna vers Paris, et )a princesse, poursui-

vanlson voyage d'une course plus rapide, rejoignit Ic soir 

inême, sur la route d'Orléans, le roi et sa petite armce (1). 

Les obstacles naisiaienten quelque sorte à chaqué pas. 

Ces douze cents cavaliers qui marchaient sur les flanes du 

cortege, ees trois mille arquebuses du régimeiH des gardes, 

cus Suisses en qui le roi el sa mere comptaieiil principalc-

ment pour leur sure té, píllaient lout sur la route, rava-

(1) Armand Baschet, le Roi chez la Reine, p. 99. 
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geaient le pays, ct no Ironvant point assez de ressources 

pour assouvir leur cup id i í c , fa i sa ien í les mécon ten t s , allen-

daient avec impatience le jour de revoir leurs campagftes 

du nord, si s u p é r i e u r e s , suivant eux, aus Ierres t r ü l é e s 

du m i d i . Sur les der r iè rcs de cette petite a r m é e , Ies 

princes combaüa ien t et prcnaieni des v iücs , m a l g r é le 

marechal d'Ancre, m a l g r é l'incapable BoisdaupliiD, qui 

laissait en outre passer Condé avec tous ses hommes 

d'armes. Des corps de partisans eussent inquie té l'escorte 

royale, si le due de Guise, par la fermelé de son altitude, 

ne Ies eút tenus à distance. A peine arrivait-on à Poitiers, 

que Madametombait malade de la p e t i t e - v é r o l e ; la reine, 

de son côté, gardait le l i t pour une inflammation au 

bras ( 4 ) . I I fal lut rester trois semaines dans cette ville. 

Si Conde n'avait pas é lé depourvu de tout talent dans 

l 'art de la guerre, profitant de ce séjour prolonge, i l aurait 

assure le sttccès de sa cause; ses hesitations, ses mala-

dresses donnèrent à Marie de Médicis et au ro i la hardiesse 

de mépr iser ses menaces et de le declarer m ê m e , ainsi que 

ses adherents, criminei de lèse-majesté. 

Mais à mesure qu'on avançaii vers le m i d i , le danger 

devenait plus sé r ieux . Dans ees con l rées oü l 'autorilé 

royale ne s'exercait d'ordinaire que par dé léga t ion , les 

reformes se sentaient plus libres et paraissaient p lus re-

(1} Madama è de] lutto guarita e la Regina libera di una infiam-
matione del braccio manco che l'ha tenuta alcuni giorni nel letto, 
si che Sua Maestà partirá domani di Poitiers per essere a Bordeaux 
i 10 del prossimo, di che S. M. mi ha falto avvisare, acciò iu mi 
v i irovi poco dopo lei, si che prima delli 20oüobres i può tenereper 
sicura la celebratione tic' mairimoni. (Ubaldini, d&p. du 27 sep-
tembre 1615, de Tours.) 
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(loutablcs. L'énergiqsie due de Rollan, qu i n'avail point 
voulu jusqu'alors suivre Bouillon ct Conde, parco qu'iLs 
no lui inspiraient auoune confiance, croyait te moment 
favorable pour soutcnir par les acmes les intérôts de son 
parti. Depuis longlcmps, en mauvaise inlelligence avec la 
reine, it avail engage la lulte d'uiie maniere indigne de lui. 
Au lieu d'élever la voix en faveur d'une religion opprimée 
qui mettait en lui tout son espoir, il s'était plaint de co 
í]u'on lui diminuait la pension qu'il recevait du roi, et avait 
mcrité cefteréponse, qu'en saqualité de colonel des Suisses, 
il louchait une somme double de celle qui siiíTisait à ses 
prédécesseurs dans cette charge. « Vous avez plutôt sujei, 
ajoutait la reine, cie vous louer de ma bonne volonté en voire 
endroilque do vous en plaindre (1). » Qunnd futentrepris 
le voyage de Guienne, il crut I'occasion venue de reprendre 
la tache de Coligny : il oubliait que l'édit de Nanles avait 
oté aux religionnaires toute raison de prendre les armes, 
comme tontíippni dans la nation. Leur í-urcté n'élait 
pas assez compromise par les manages pourqu'un peuple 
>l loiiglemps éprouvé put leur pardonner de mcllre, par 
apprehension de I'avenir, tout à feu el à sang. Duplessis-
Mornay, avec une inlelligence supérieure de I'ctat tlu 
royanme, avertissatl Rohan qu'en prenant les armes i l n'em-
pêcherait pas les manages, et que Conde, si prompt à lever 

I etendard de la revolte, le serait plus encore à faire sa paix 

aux depens des reformes. Fils et petit-fils de Huguenots, 

fie irotnpait-il pas ceux de fa religion, lui qui, duns le memo 

lemps o ü il évoquait Ies souveirirs de sa familie, assis

ti) Marie de Mediéis i Rolun, ¿Ijuiii 1611. Fends Colbert, 88, V« 
II 260 Vo, 261 V . 
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tait dévotement aux processions un chapelet à la main ? 

Rohan, toutefois, avail fait la sourde oreille, et, daos 

les premiers jours, les fails semblèrent lui donner raisoD. 

Avec lui les comtes de Saint-Pol el de Cándale, quoique ce 

dernier füt le fils d'Epernon, avaienl formé des alliances 

qn'il pouvait croire sérieuses. Pour arriver à Bordeaux, le 

cortege rojal étai tréduit à faire undélour, car onsigaalail 

de tons côtés quelque parti de reformes, et Ton n'ignorait 

pas leur projet d'arréler, au moyen de leur cavalerie, le 

roi à la Dordogne. I I fallutpasser parBourgets'embarquer 

surcetle rivière, landis que le due de Guise niarchail à la 

rencontre des rebelles. Les journées ainsi perdues servirent 

du moins à nouer habilement quelques intrigues et à 

lourner la difficulté qu'on n'osait aborder de front. Saint-

Pol, tourmenté par sa femme, à qui un confesseur zélé 

faisait peur de l'enfer, accepta les avantag'es que luí offrait 

la veioe; Cándale voyait son intrigue découveite; Bouillon 

ne pouvait, à temps, faire avancer vers le Poitou l'armée 

de Conde, et les reformes qui se tenaient en avant de 

Bordeaux, manquant d'ardeur parce qu'ils ne savaient au 

juste pour quelle cause ils combattaient, se replièrenl 

d'abord sur Bergeracet Sainte-Foix, puis sur Tonneins, 

au nombre de 2,500 hommeset 400 chevaux; leur chef, au 

lieu de les commander, était réduit à Ies suivre. « La reine 

« ne put se teñir de larmoyer de joie et de contentement 

« qu'elle reçut pour être arrivée avec ses enfants sains et 

« saufs au port désiré de Bordeaux (1), » Elle avait mis, 

¡1) D'Autreville, p. 679. — Mercure f r a n ç o i s , t. 1, p. 280. — 
Levassor, t. I , p. 444-464. — Bazin, t. 1, p. 217. — Henri Martin, 
t. XI , p. 91-96. 
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pour i'atíeindre, un mois et dix-huitjours (7 oclobre 1615.) 

Elle y ful recue, rapporle d'Autreville, « sans autre céré-
« monieque d'un cridejoiequi tiroit les l a rmesà ia plu-
« part des regardants. Son commandement pouvoit bien 
« empêcher les autres solennités, mais non pas l'influence 
« du peuple et la demonstration de la joie publique, qui 
« l'accompagna d'allegresse et de vceux à la cathédrale de 
« Saint-André, oü lechapitre Tattendoit pourrendre graces 
« à üieu de sa venue, et de là en son logis qui étoit 
« l'archevéché ( 1 ) . » 

Les cboses n'avaient l'aspect ni si simple ni si riant 
qu'il semblait à l'enthousiaste d'Autreville. Quoique la mu-
nicipalité de Bordeaux eüt donné des marques non equi
voques de dévouement à la cause royale, en désannant le 
petit nombre de Huguenots qui habilaient dans la ville, la 
reine ne s'y crut point en súreté qu'elle ne se ful retiree 
avec ses enfants dans le fort du Hâ, lequel, en cas de sur
prise, pouvait être défendu. I I faut entendre le témoignage 
de Legrain, partisan des mariages, mais non pas au point 
d'en perdre le jugement: 

a II se fit h Bordeaux, d i t - i l , plusieurs magnificences en la 
réception du roi : entre aiitres, ils eurent bonne grâce de 
représenter au côté droit des flanes duvaisseau préparé pour 
recevoir Sa Majesté, le fíeuve Garonne tout chenu et demi-
couvert de jones et de roseaux hors de l'eau jusques h la 
ceinlare, tourné vers Neptune, ct seplaignaLitáluidel'cxcés 
des daces et des péages desquels i l étoit ehargé, le suppliant 
qu'en faveur de cette glorieusc voiturc qu'il faisoit lors, on 
eüt pitié de sa vieillesse Cette action fut belle à Bordeaux, 
tant à cause de la dignité des conjoints que des parades et 

(1) D'Autreville, p. 679. 
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ornements. Mais ee n'est ríen au prix de ce que c 'eüt é té , si 
ecus qui y devoíent dtve eussent accompí igné la cérémonie, 
en laquellcd'autres eurent la place des parents plus proches; 
chose qui fut bien representee par la renconfre de Tévangile 
qui étoit é e h u e e n l 'église ce jou r - l à , q u i est celui de ce roi 
lequel mariant son fils, ne vitaux noces personne des con-
viés, fut contraint de recourir aux é t r a n g e r s , et faire semon-
dre les premiers qui se rencontreroient au chemin. M M . les 
princes du sang quiydevoient ètre assis au haul t o u t , et 
plusieurs des pr inc ípaux offieiers de la couronne n'y étoient 
pas et s'en étoient excuses. Ce n'est pas à moi h examiner les 
causes et ia validité de Uavs excuses : Ies raisons eu sont 
gravées sur les gardes des meilleures épées , puisque laFrance 
est en armes et en division, sous prétexte de ees manages. 
C'est chose quasi ordinaire que depuis q u ' ü y a une publique 
consternation d'esprits, et je ne sais quelle tr ístesse è s coeurs 
du peuple, lorsque i 'on entreprend quelque chose d' impor
tance, l'acte réussit avecbeaucoup de peine,et s'y presenteai 

de grandes traverses Ce voyage a été désavan tageux , en ce 
qu ' i l a servi de prétexte aux mouvements qui ont causé de 
grands inaux, coülé la vie de plus de trente m i l í e h o m m e s , 
plus de hui l mil l ions d'or, et la désola t ion de grands pays, 
Lesquels désastres j à à Dieu ne plaisc queje les attribue à 
autres causes qu'aux péchés des F r a n ç o i s , que Dieu a voulu 
chatier de leurs fautes, sa divine majes té se servant de toutes 
occasions, et prenant les épines dans les rosiers quand elle 
veut piquw son peuple. Car, quant aux alliances, elles sont 
belles et bonnes, quoiqu'on ait t iré d'icelles les aiguOlons 
qui ont fait ees piqúrc£, bonnes, dis-je, pourvu que les deux 
couronnes enlretiennent ce ferme l ien d ' ami t i i et bonne co i -
respondance qui a d o n n é sujet aux mat i.iges. Le peuple ne 
s'est pas senti seul des mouvements excités á l'occasion de 
ce voyage. Les grands et jusques au rot, la reine sa mere, 
la reine son é p o u s e , ct Madame, sa soeur, en on t é té fort 
incommodes (1). n 

(1} Legrain, Décade commençanl l 'his íoire dtt ro i Louts X I I I , 
p. 250. - Paris, 1618, in-f. 
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Le dessein primitif de la reine avail élé de conduire 
sa filie jusqu'á Bayonne et d'y attendre l'infante d'Es-
pagne. Mais on craignait d'exposer la personne du roi, 
car on doutait que le passage fill libre, même pour les 
deux épouses, dont la capture avail pourtant moins de 
prix aux yeux des révollés. Le due de Rohan venait de 
s'emparer du château de Lectouie, à peu de dislance de 
la Garonne; tous ceux qui bordaienl la rivière du Gers 
claient au pouvoir des seigneurs : y reteñir comine ôlages 
le roi, sa soeur ou sa fiancee, c'eut été pour Ies Hugue
nots un coup de partie : aussi Marie de Médicis croyait-
elle devoir altendre que la route füt sure, et exhortar le 
roi d'Espagne à prendre patience (1). 

Cependant on apprit bientôt que tout danger sérieux 
a\ait disparu. En s'alliant à des hérétiques, les seigneurs 
evaient donné sujet aux cures, dans Ies jampagnes, do 
signaler le tort qu'en éprouvait la religion du roi et de la 

(1) Monsieur, luí écrivit-elle, je remeroie Votre Majesté dela 
Bouvenance et du soin qu'elle a de l'état de ma santé, ainsi que m'a 
fait entendre de sa part son ambassadeur et ai compris sa letlro 
du IT aoút. 11 luí aura fait savoir depuis combien, grâce à Dieu, 
elle s'est amandée, aussi bien que celle de notre filie, que la bonté 
divine a heureusemenl el à notre souhait délivrée de la derniôre 
indisposition qui l'avoit surprise par les chemins, en tell*; sorte que 
j'espere que nous aurons bientôt la vue et le contentement de nos 
enfants. que nous désirons avec affection et impatience pour les 
bonnes fins que nous nous sommes proposées. Ce seront des gages 
de noire amilié parfaite, de laquelle Ies assurances que Voire 
Majesté m'a faitrenouveler par ledit Don Inigo de Cardenas, m'ont 
été Irès-agréables, et y sera toujours correspondu avec toute suavitó 
et sollicilude par la bonne sceur de Votre Hajeslé. — Au roi catho-
lique des Espagnes, mon frère, Bordeaux, le 12 octobre J.615, 
(Fonds Colbert, 88 V0, f 303 v" (de la main.) 
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France. Ainsi, non-seulement la noblesse perdait ses natu-

relles milices, mais encore elle les voyaií s'armer contre 

des projets que la predication, dans les paroisses, avail 

rendus suspects aux paysans. On put alors proceder aux 

manages. lis eurenl lieu le 18 oclobre, celui de l'infaníe à 

Burgos, oil le due d'Uceda, fils de Lerme, tint la place du 

roi très chrélien, de qui i l avail recu procuration, el celui 

de Madame à Bordeaux, le due de Guise remplaçant le 

prince d'Espagne, aussi par procuration (1). A Burgos, 

les épousailles eurent lieu, suivant I'usage espagnol, ã 

Tissue de la messe. L'archeveque oííiciant ayant par trois 

fois demande à la reine-infante si elle acceptait pour 

époux le roi írès-chrétien, elle proféra irois fois le OWÍ 
avec une fermelé et une gaieté qui témoignaient son con-

tentement (2). A Bordeaux, Louis X I I I s'était religieuse-

meol preparé, en communianl le matin et en íouchant les 

ócrouelles. 

i Ríen ne pouvoit troubler laféte que la contestation des 
préséances, mal ordinaire des grandes assemblées. La sage 
conduite de la reine remédia tant à la confusion publique 
qu'au mécontentement des particuliers. Que si l 'ordré est 
beau partout, voire dans une chiourme de forçats, dit Thucy-
dldc, i l faut confesser qu'il ne pouvoit etre rien dp. si auguste 
que ce train royal. On démarebaaveccérémonie et harmonie 
très-agréable de tous les instrumens : la majesté parut aux 
princes, le courage en la noblesse, U contenleraent au peupíe," 
la pompe aux parements, Tallégresse partout La messe, 
finie sur les cinq heures du soir, les courriers partirent aus-
sitót en diligence, par le commandement de Lcurs Majestés, 

(1) En date du 5 >eptembre 1615, à Valladolid. (ms. fr, 16116, 
n' 188). 

(2) Vaucelas à Mane de Slédicis. dép. du 19 octobre 161^. 
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pour en porter Ies nouvelles assurées aux princes é t r an -
gers Ce.ux d'Espagne usèrent d'une pareille diligence, 
car nous súmes les nouvelles de lours magnificences au même 
temps qu' i ls apprirent les nôtres (1). » 

Les ambassadeurs, de leur côté, rendirent coiupte aux 

souverains leurs mailres du grand acte q u i venait d'etre 

accompli : 

« A cette heure, qui est la cinquième après midi , écrit 
Ubaldini , je reviens de cette église raétropoUtaine oü j ' a i eu 
l'honneur d'assister aux épousailles de Madame sérénissime, 
célébrées par M . le cardinal de Sourdis, avec une pompe 
et un appareil propor t ionnés à l 'éminence des princes con-
tractants, et accompagnées des acclamations, applaudisse-
ments et jubilations de tous les bons, et particulièrement de 
Leurs M a j e s t é s e t d e i a sérénissime épouse Tout le monde 
reconnait et confesse que ees royales noces ont été déeidées, 
célébrées et conclues par la paternelle sollicitude qu'a ene 
Sa Sainteté du salut de toute la chrétienté, qui dépend 
grandement d'une si étroite union entre ees deux cou-
ronnes (2). » 

La « j u b i l a t i o n » ne fut t roublée que par un navirede 

la Rochelle, dont le capitaine huguenot refusa de saluer 

le cortege royal à sa sortie de l'église cathédrale par une 

salve d 'art i l lerie, quoique les autres navires et le Chateau 

Trompette eussent d o n n é l'exemple. La v i l le de Bordeaux 

pensa un moment à chât ier cette insolence, mais elle s'abs-

LiiH, sur la demande de quelques ofíiciers du roi , de violei-

ainsi r h o s p i t a l i t é de son port (3). 

(1) D'Autrevilie, p. 683-686. 
(2) Ubaldini, dép. du 18 octobre 161Õ. 
(3) Bazin, t. I , p.223 

35 
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Le 21 d'octobrc la nouvelle princesse d'Espagne s'ache-

mina vers h frontière, avec une escorte de quatre mille 

hommes de pied, quinze cents chevaux et quatre canons, 

G'était un veritable corps d'arraée, qui avaif son avant et 

son arrière-garde, qui campait autour du pavilion royal, 

comme à la veille d'une bataille. Guise, charge du com-

mandement, ne mit pas moins de dix jours pour conduire 

Madame à Bayonne; mais ses mesures étaient si bien pri

ses, que, dans tout le trajeE, i l ne rencontra pas d'ennemis. 

L'infante aurait dü être à Fontarabie, si 1'Espagne n'eut 

mis sa dignile dans la lenteur : Philippe IH élait resíéá 

Burgos, sous pretexte qn'il ne pouvait se séparer desa filie, 

en réalité parce qu' i l prenait les plus minutieuses precau

tions pour la cérémonie de l'échange, pour le ctioix des 

personnes qui devaient suivre l'infante à la cour de France, 

et dont le traitement ne s'élevail pas à moins de quarante-

cinq mille livres par mois, et surtout pour la renonciation 

que devait signer Anne d'Aulriche à lous droits sur les 

biens de sa mere, sur la succession de son père et sei

gneur. Majeure de I'age de qualorze ans et pouvant con-

tracter un engagement valide, l'infante jura sur l'Évangüe 

de ne jamais y contrevenir, même pour le respect et reve

rence qu'elie devait au roi son seigneur et mari, et de ne 

jamais demander à être relevée de ce serment prêté volon-

tairement et sans contrainte. Cette renonciation, dümenl 

autorisée par Louis X I I I dans le contrat de son manage, 

avail été déjà renouvelée par Anne d'Autriche, lorsqu'elle 

avail attaint Cage de douze ans; confirmée à Burgos 1c 

16 octobre 1615, elle le fut à Bordeaux par le roi le 

26 sepíembre, et cet acte solennel était enregistré à la 
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fois par le parlement, à Paris, et par ie Conseil d'État, en 
Espagne ('!). 

La cérémoQie de l'échange fut done différée de deux 

jours. Madame en concut un lei déplaisir qu'elle en jeta ses 

gants au feu. Le chagrin qu'elle avait pu éprouver de 

quitter à jamais sa famille, avait fait place en son coeur à 

une allégresse qu'égalait à peine son impatience. « Elle 

« regardoit plus souvent les Pyrenees que le côté de 

« France; le lundi venu (c'étail le jour fixé), regardant 

« d'un visage riant les yeux des Francois baignés de 

« larmes, enquise par une dame des í-ieunes comment 

« c'est qu'elle ne pleuroit point, elle répondit courageu-

« sement qu'elle n'en avoit point desujet, et qu'elle avoit 

« une fois pour toules pleuré devant son depart de 

« Paris (2). » Un historien plus souvent enthousiaste que 

fromleur, Claude Matiugre, ajoute même, avec une légère 

pointe d'ironie : « Sur l'adieu, il ne fut jeté aucunes larmes 

« de part ni d'autre, et eussiez pris plaisir à voir leurs 

« resolutions. Madame se rioit de M. de Bonoeil qui pleu-

« roit, ce qui parut d'autant plus remarquable, qu'elle 

« tenait si fort sa gravité d'ordinal re, que Íes Espagnols, 

« pour peu qu'elle conlinuât, ne lui en pourroient rien 

« apprendre (3). » — « Elle étoit poussée d'un si noble 

« désir, que le due de Guise la pria d'aller plus belle-

« ment (4). » Les apologistes même sentaient bien Ia né-

(1) Mignet, Négoc ia t ions relatives h la succession d'Espagne 
sous Louis X I V , l . I , p. 26. — Voy. le texte même de la renon-
ciation à la p. 28 de cet important ouvrage. 

(2) D'Aulreville, p. 698. 
(3) Claude Malingre, I l istoire de Louis X I I I , p. 791, 792. 
(4) D'Autreville, p. 699. 
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cessi té de jusLifier ou d'excuser cet empressement ex' 

cessif, qu'on ne pouvait du moins reprocher à l'E&pagne; 

mais l'excuse qu'en donne d 'Autrevi l le montre assez quel 

embarras i l ép rouva i t à en trouver une de quelque valeur: 

« L ' áge , le courage^ I 'humeur, 1'aíTection, d i t - i l , hàloient 
ce mouvement. L 'amour a les pieds aussi bien emplumós 
que lacrainte : c'est affaire aux vieillards, disoitle philosophe 
la t in , que d'aimer lentement; et puis, pour monter au trône 
de royauté , un n'y est jamais goutteux, disait Zénon, et ton-
jours engourdi pour en descendre. Tons ees signes d'affection 
en madame Élisabeth et d'impatience au roi ferout au moitis 
connaitre aux malconlents qu'ilsse trompent en leurs opi
nions, feignant de croire que ces alliances sont forcees, et 
contre l avo lon t é des parties (1). » 

L 'échange devait avoir lieu à Andaye sur la Bidassoa, 

« lieu si propre pour un grand spectacle, qu ' i l semble que 

• la nature l 'ait ainsi agencé pour servir de théàtre à un 

« acte si cé lèbre . I I y a des colimes q u i paraisseut en 

« forme d a m p h i t h é â t r e s , lesquolles étoient toutes cou-

« vertes de peup íe de part et d 'autre; mais i l y avoit du 

« côté de France une bordure au haut du coteau, plus 

« excellente que toutes bordures et eurichissement 

« de pierreries, à savoir la gendarmerie en bataille, qui 

« éloi t en si beau lustre, à cause de la noblesse qui s'y 

« éloit jointe par les chemins, qu'elle engendroit plus 

« d'envie que d ' imi ta t ion ( 2 ) . » Le 9 novembre, du haut 

de ees collines opposées , descendirent les deux corteges 

à pas comptes, au son des trompettes, des clairons et des 

haulbois. Au mi l i eu de la r iv ière et sur les deux rives 

(1) D'Autreville, p. 699. 
(2) Legrain, p. 262. 
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avaiení été dressés des pavilions et des échafauds pour les 

épousées e í les personnes qui devaieot être presentes. 

Deux bateaux attendaient pour accomplir le passage dans 

le m ê m e moment. « Les mémoires , écrit d'Autreville, 

<Í. disent que ce fut un pont traversier, de ceux que les 

« latins nomment sublicios. Jamais i l n'y eut Pont-au-
« Change si célèbre que celui- là , qui fit le plus noble 

« échange du monde (1). » 

Le cortege de l'infante, dans lequel se trouvait le roí 

d'Espagne, caché sous un dégu i semen t , parut le premier 

sur la r ive . Ne voyant pas en face d'eux la lilière de 

H á d a m e , les Espagnols, toujours jaloux de Téga l i l é , 

qiiand i l s ne la pouvaient enfreindre à leur avanlage, 

« poussè ren t de tels cris, que si toute TEspagne eüt éló 

perdue, i l s n'en eussent pu faire p l u s . » Ce n'était qu'un 

retard de quelques instants et satisfaction leur fui bientót 

donnée ; mais i l s durent, à leur tour, compter avec des 

suscept ib i l i tés pareilles, o ü i l est difficile de ne pas voir 

une maligne intention de revanche. Sur leur bateau et sur 

¡t;urs pavilions, pour placer la couronne qui ydeva i t f i gu -

rer( ils avaient attendu que la France eü t fixé la sienne, 

et ils avaienl fait la leur deux fois plus grande, y ajoutant 

un monde et une croix, ornement auquel n'avaient point 

• songé les F r a n ç a i s . M . de Guise, ne le pouvant établir de 

son colé, exigea q u ' i l f ü t s u p p r i m é du côté des Espagnols, 

et pour que Madame vint au lien de ¡ 'échange, i l fa l lu t 

abatiré cette croix et « r e n v e r s e r le monde ( 2 ) . » Les deux 

princesses mon tè r en t alors dans leurs bateaux et abordè-

(1) D'Autreville, p. 700. 
(2} I d . — Legrain, p. 263. Malingre, p. 792. 
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reni^leurs pavilions respectifs, entourées de loute la no-

ítlesse qui les accompagnait. Le due de Guise lenait Ma

dame par une main, les Espagnols lui vinrent baiser 

Tautre, un genou en terre, suivant l'usage de leur pays, 

tandis que les Prançais allaient saluer ('infante à la mode 

de France. Les deux princesses s'avancant à pas mesures, 

se baisèrent et demeurèrent un assez long lemps à parler 

entre elles, puis elles seséparèrent « sans témoigneraucun 

regret pour tout ce qu'elles quittoient, le désir de gran

deur étant si nature! ílans tous les esprits, qu' i l se trouva 

même dans des personnes de leur uge (1 ) . » 

{1) Mém. de Fontenay-Mareuil, p. 99. 
Voy. sur tous ees faits les ouvrages suivants : Les magnificences 

faites en la ville de Bordeaux, a l'entrée du roi, Paris, 1615. — 
L a royale reception de Leurs Majestés très-chrétiennes en la ville 
de Bourdeaus h Centrée du Roi , ou le siècle d'or ramené par les 
alliames de France et d'Espagne. Bordeaux. 1615 (1 vol. de 
136 pages, accompagné d'une foule de brochures, épithalames, 
tlélails, etc.) — Vhettreuse arrivée du R o i dans Bourdeaus. Bor
deaux, 1615. (Get ouvrage fat piiblié une seconde fois sous ce 
litre : Çéréimnics et magnificences observées au mariage de 
Madame. Bordeaux, 1615.) — Le bonheur de la France ou les 
altégresses publiques des bons Franço i s pour les augustes ma-
riages (récit de ce qui s'est passè à. Bordeaux). Paris, 1615. — 
L'ordre et cérémonies observées aux manages, par Th. Godefroy. 
Paris, 1627, in-i*. — Les cérfanonies qui ont été faites en la pre
sence du roi aux épousai l les de Madame. 1615. — Discours véri-
table de ce qui s'est passé h Bordeaux. Paris, 1615. — Les pompes, 
magnificences et cérémonies faites dans Véglise Saint- André. 
Paris, 1615. — Varrioée de la reine h Saint -Jean-du-Lud. l'aris, 

1615. — Lettre contenant au vrai le discours de tout ce qui s'est 
passé en l a cérémonk de Véchange. París, 1615. — Vordre pres-
crit des cérémonies faites h Soint-Jean-de-Lud. Paris, )61ó. — 
Rapport fidèle de tout ce qui s'est p a s s é aux voyages, etc. Lyon, 
1616. — Récit veritable des chases plus remarquables paí>sées a 

,1'arrivée de la reine en France. Paris, 1615. — Harangue faite h 
a reine par Mgr le due de Guise à son arrivée en Espagne. 
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Cependanl, à Bordeaux, l'impalience de la coar était 
extreme. La saison pluvieuse, « qui ne l'esí pas pour peu*' 
(]« jours aux villes marilimes, » augmeotait le désir na-
Uirel que tous éprouvaient de recevoir l'ordre du depart. 
« Le pays bourdelois est beau, répétait-on; mais i l n'y a 
qu'un Paris au monde ( 1 ) . » Paris est notre nid (2), disail 
de son côté la reine-mère. Pour soulager cet ennui, les 
magistrals de la ville cherchaient à donner au roi des 
divertissements : ils firent repréáenter au college des J ó -
suites, avec le plus grand appareil, « l'acheminemenl du 
roí aux Champs Élysiens, » c'est-á-dire aux royaumes 
d'Espagne : la débonnaireté lui menail sur le porlail de 
la clémence les ombres bienbeureuses de quelques ancíeus 
princef, pour lu i congraluler l'heure de son alliance; la 
vigilance, posee dans le jardín des Hespérides, avec Ies 
nymphes du lieu, souhailaient que les üeurs lui germas-
sent sous les pieds et le recevaient par un combat ingé-
nieux de leur dragon contre Hercule; la piété descendait 
de sa col'ine raboleuse pour égalcr le chemin, Énée et la 
Sybille, pour lui servir d'escorteau voyage qu'üs ont fait 
autrefois. Le roc frappé par le ranieau d'or de la Sibylle, 
et charmé de ses paroles fatidiques, se fendait en deux 
pour faire place ã Sa Majesté; ã roiiverture du roe, la 
justice apparaissaií, lui faisant voir les douze Louis ses 

Paris, 1615. — Les heureux auspices et divins augures du m a -
riage. Paris. 1616. — L a reception de Madame, faite par íes 
dépuCés du ro i d'Espagnc. Paris, 161ó. — ¿es adicux de la France 
'a Madame. Paris, 1615. — ¿es préparal ifs commandés en loute 
l'Espagne. Paris, 1615. 

(I) Mercure françois , arm. 1615, I . IV, p. 353. 
(2} D'Autreville, p. 693, 
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devanciers, posés dans le zodlaque au lieu des anciennee 
chimères, et signes fabuleux, chacun le saltiaít en SOD 
rang, suivant te mouvement de la machine; la vaillance, 
les nymphes les dieux foresíiers, sur l'entrée d'un laby-
rinthe ou bocage royal, lui témoignaient l'aise qu'ils con-
cevaient de sa venue; I'immortalité sur son trone, et Ies 
ambassadeurs des cinq regions des Champs Élysiens lui 
faisaient un semblable compliment, et pour clore le tout, 
rimmortalité et la Liberté, soeurs germaines, dislribuaient 
les prix à la jeunesse bordelaise, par Ja royale magnifi
cence de Sa Majesté, à qui Ies vainqueurs chantaient un 
vive le roi (1) 1 

La nouvellede lechange des épouses, parvenueen une 
nuil de la frontière à Bordeaux, vint apporter au roi et à 
sa mere un divertissement plus etticace. A I'instant meme, 
Albert de Luynes, valet de la fauconnerie et déjà favori 
deson jeune souverain, partait pour Bayonne, porteur de 
la lellre que Louis X I I I ccrivait de sa propre main à la 
reine sa femme, « lu i exprimant le très-grand désir qu ' i l 
« avaitde la voir pour lui oflrir son royaume, et appelant 
« Irès-heureux le jour de cette entrevue, avec d'autres 
« expressions d'une afTeclion et d'une courtoisie parti-
« culières (ty. » La jeune reine y répondil à la hàte par 
un billet écrit sur ses genoux et parlit pour Bordeaux à 
petites journées. Elie ne jouit pas, pour sa bienvenue en 
France, dela même tranqnillilé que le basard seul, peut-
ctrc, avail procure à Madame, allant de Bordeaux en Es-
pagne : Anne d'Autriche put entendre aux environs de 

(1) D'Autreville, p. 694. 
(2) Ubaldini, dép. du 10 iiovembre 1615. 
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Casleljaloux el de Bazas, des coups de pistolet qui n'élaient 

pa» tires en son honneur. Emue encore d'un accueíl qui 

luí semblait présager un règne orageux, el landis qu'ello 

b'enlietenait avecÉpernon, elle ful vue pour Ia première 

fois par Louis X I I I , qui, dans son impatience, était venu 

au-devant du corlége jusqu'au bourg de Castres, s i tué à 

quatre licúes de Bordeaux. Mèlé à un groupe de cavaliers, 

i l la regarda curieusement d'abord sans se faíre connaitre. 

II s'était établi à la fenêlre d'une chambre basse; Epernon 

luí vinl íaire la reverence aíin que le airrosse s'an'élanl, le 

roi eú l loul loisir de bien considérer Anne d'Autriche (1); 

mais voyant qu'il était reconnu, i l se prit à dire gaiement: 

lo son incognito, io son incógnito (2)1 el la jeune reine 

luí rend it son salut sans lui parler. I I re parti I ensuile 

pour la ville, afín de l'y recevoir en grande cérémonie. 

Elle futjugée «fort belle et ressemblanlfortau roi, quant! 

¡I étoit paré avec une fraise (3). » Le 21 novembre, à neuf 

heuresdu soir, elle fit son entrée par la porle Saint Ju l ien , 

« qui a coutume de recevoir les reines (4), » à la lueur des 

flambeaux, aux cris de bienvenue el d'admiralion des Bor-

delais, qui ne se lassaient de contempler un couple 

si beau et d'une beaulé si semblabie qu'on eüí dit un frèrc 

el une sceur (5). 

(1) Mém. de Fonlenay-Mareui! p. 99. 
(2) Journal d'Hérouard, médecin de Louis X I I I . — Matteo Bar

tolini, ambassadeur de Toácaue [Árchivio Mediceo, France, fttza 
4629, dép. du 4 décembre 1615), ap. Arm. Baschet, le Roi chez la 
Heine, p. 186. 

(3) Claude Malingre, p. 792. 
(4) D'Autreville, p. 708. 
(5) I d . , p, 713. 
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Le 25 novembre, le manage fu l héni dans l 'égl ise ca-

thét l rale de Saint-André par l 'évéque de Sainles, au lieu 

et place du cardinal de Sourdis, a r c h e v è q u e d e Bordaaux, 

riiii avait dú s 'é loigner de sou diocese pour avoir m l 'au-

dace, pendant que ie roi y sé journai t , de forcer la prison 

de ia vií ie el de taire tuer par ses geos ie geolier, pour 

procurer l'évasion d'un condamné à mort (4). 

H Un docteur espagnol fit un savant discours des mervei l -
Ifíux rapports et convenances de ce mariage aux pius exce!-
lents qui furent jamais, y comprenant n o m m é m e n t celui 
d'Adam et d'Éve, mariés par la main de Dieu m ê m e au Para-
dis terrestre ; mais Ü o u b l i a c e t t e c o n v e n a n c e d e la semblancfi 
de corps et d'humeurs, com me elle é toi t en ees premiers 
mar iés . Le roi la regardoit souvcnt ensouriant; el le, quoique 
cbargée du poids de ses robes et br i l lants , suant à grosses 
gouttes, ne se pouvoit teñir de l u i souiire, et au due de 
Monte-Leone, ambassadeur d'Espagne, avec une g r à c e et 
majesté merveilleuses (2) .» 

Sur la question delicate et peu importante de savoir si le 

mariage fut des lors consommé, i l ne faut croire n i les en-

[housiastüs gagos (3) ni rncme le médec in H é r o u a r d ( 4 ) ; 

(1) Mcmoires de Richelieu, coll. Midland. 2' série, t. V i l , p. 103. 
Henri Martin, t. X I . p. 95. 

(2) D'Amreville, p. 713. 
(3) Le grand jubi lé de joye donnéh la France pour le t r è s - h e u r m x 

mariage el arrivée de Louis X I I I cvec l a séréniss ime princesse 
Infante d'Espagne, Anne d'Austricfie- Paris 1616, in-d». 

(4) On trouvera Ies pias amplos details à ce sujei dans le livre 
de M. Arm. Basdiet, Le Jíot ches la Reine, p. 19fl. Peul-ôtre te mot 
de 1 enigme est-il dans une dépêche du nonce Bentivoglio, en dale 
du 30 Janvier 1619, rapportée par cet auteur h la page 318. 
Suivant Bentivoglio, « S i Louis X I I I manifesta k celta époque, 
alors qu'il avail déjà dix-huit ans, une extreme repugnance ase 
rapproclierde la reine sa femme, c'est qu'i! craignail de renconírer 
dans cet acte des difíicultés au-dessus de ses for&es, frappé 
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mais leur accord dans raffirmation semble montrer ce que 

]a reine-mcre voulait qu'on en crut dans le public; après 

tout le mal qu'ello s'était donné pour conclure ce manage, 

elle avait intérêt à ce qu'on ne put dire que, n'etant pas 

effectivement accompli, i l pouvait encore être casse. Dès 

le lendemain, après avoir passe au lit quelques heures 

ensemble, et la leçon leur apnt éte faite sur ia réponse 

qu'ils devaient opposer aux questions des indiscrets, les 

deux époux furent séparés pour longtemps encore, precau

tion fort sage, puisqu'ils n'avaient Tun et I'autre que qua-

torze ans. 

Quoi qu'il en soit, la cour passa encore à Bordeaux un 

peu plus de deux semaines qui furent consacrées à des 

fèles et à de vaines pompes. Le roi fit, avec sa jeune 

épouse, une entree solennelle dans la ville. Le 29 no-

vembre, ils s'embarquérent à la porte des Salinières sur 

« un des plus beaux vaisseaux qui ait jamais été sur la 

« mer, lequel vaisseau étoit fait en dome en forme de Lri-

« bune, d'un artifice non pareil, tout entouré de balus-

« tres, couvort tout d'or et d'azur. Ledit navire étoit tiré 

« de quatre autres barques peintes de rouge qui éloient 

« tirées d'une grande quantité drhommes qui ramoient 

« sur la rivière (1). ». Leurs Maje¿tés abordèrent à la 

grande place desGhartreux, et, montees sur un trone, écou-

surtout, com¡ne i l était, du souvenir de son primo congresso k 
Bordeaux, qui non-seulement était demeuré sans effet, mais même 
tie l i l i avail laissé qu'iirieiiiipression désagréable. » — On peut lire 
dans la Revue Retrospective, (le série, t. i l , p. 253,) ia lettre qu'é-
crivit à ce sujei le fameux père Joseph à un ministre espagnol, en 
date du 14 tevrier 1619. 

(1) Claude Malingre, p. 795. 
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tèrent les harangues des magistrals, reçurent les clefs de 

la ville, dínèrent an Chateau Trompelte, el s'en revinrent 

par la même voie qu'ils étaient venus, une grande af

fluence de peuple les saluant sur la rive « de ce tant cé-

« lèbre porl : en deux heures, le demi-rond de cetle 

« grande arcade de Ierre qui tient plus de trois mille pas 

« ful si plein qu'on ne s'y pouvoit lourner sans danger 

« deloniber dans l'eau, outre les remparts, boulevarts, mu-

« rallies el maisons qui étoient plus couvertes d'hommes 

« que de tuiles (1). » On ne voyait que « beaux porti-

« ques, pyramides, statues, íonlaines pissant vin, eau el 

« lait, rochers el autres beaux artifices, violons, hautbois 

« et musique, belles tapisseries aux maisons, le pavé cou-

« veri de menu sable jusqu'á I'archeveche (2).» Courses de 

lances, jeux de théâtre, feux d'artifice en la place du Fort 

et sur les Chartreux, feu grégeois sur la Garonne, com

bat des géants, « q u i f u r e n t les tenants d'un fort assailli 

par Tescadrilie des enfanls, sur la grand'ruedes fossés (3),» 

vis-à-vis la maison de ville el celle des peres Jésuiles (4), 

tels furent les divertissements par lesquels la municipalilé 

de Bordeaux retarda le depart d'une cour impaüente. 11 

(1} D'Aatmille, p. 717. 
f2) Recueü de ce qui s'est p a s s é á u r a n t le voyage que le roy a 

fait en G u í e m e au mois d'aoüt 1615, par le héraut d'armes de 
Normandie. París 1616. Bibl. Imp. nis. fr. n* 14423. 

(3) Ib id . , p. 721. — Voy. en outre : Le Persée françois , par le 
sieur de Morilhon. Bordeaux 1616,1 vol, in-12 de 500 pages, con-
tenant la description détaillée de toutes les ceremonies accomplies 
à Bordeaux, — Bref n a r r é de ce qui s'est p a s s é à Bordeaux. 1615 
iii-80 (pièce.) — L a sortie du ro i de sa ville de Bordeaux. Paris 
1615, in-80 (piece.) — Histoire jGurnal ière de tout ce qui s'est 
passé . París 1616, in-S" (pièce). 

(4) Recueü, etc. 
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eut lieu sculement le 17 dccerabre; encore le voyage se 

fit-il, vu la rigueur de la saison. le peu de süreté des 

routes et la rebellion armée des princes, unis aux reformes, 
à sí petites journées, que le roi et les deux reines ne firent 

leur rentrée dans Paris que le 16 mai de l'année sui-

vante (1616). I I pleuvait ce jour-Ià, mais pour les cour-

tisans tout devait être une marque de la faveur du ciei : 

« Ah I s'écrie Tun d'eux, douce pluie, oil nous nous bai-

gnons de p l a i s i r ( l ) ! » Un autre, car en foule ils repre-
naient la plume, pour célébrer« les heureuses alliances (2)t» 
faisait entendre les plus favorables pronostics : 

a La reine, disait-il, sera à notrebon roi son époux commc 
une chaste Evadne à son Capanée, une incomparable Alceste 
en amour envers son Admète bien-aimé, une Lucrèce à son 
Collatin, une vertuettse Porcie à son Brutus, une Camma à 
son Sinorix, une Cornélie romaine à son Sempronius Grac
chus, une Cunégonde au hon empereur le Boiteux, sonmari, 
une Clotilde, femme de Clóvis, une Nigegonde, sceur de 
Chiipéric, femme d'Hermegid, roi des Goths, une Ingulde á 
son roí Hermogil en piété ; bref, une Caia, dite Tanaquil, à 
son bonet sage mari Tarquín, et qui, pour ses rares perfec
tions, méritera l'honneur de quatre hauteset relevées statues 
sur les quatre coins du monde (5). » 

Cette chute, d'une indigeste erudition, qui faisait d'Anne 

(1) Le triomphe de Louis X I I I et d'Anne d'Autriche, p. 18, 
in-80. 

(2) Reeueil, etc. Voyez encore Mystères du coq re s susd té sur 
l'heureux mariage. Paris. 1615 (píèce). — Le Te Deum de la France 
sur Vheureux mariage. Paris, 1615 (pièce). — L a réjouissance et 
feux de joie des prisonniers de la Conciergerie sur le mariage. 
Paris, 1615 (ils demandent leur grâce à cette occasion). — L a 
félicité des victoires et triomphes du roi pour son mariage. Paris, 
1615 (pièce). — Le grand j u b i l é de joie, par Ph. Varin. Paris, 1616, 
in-l0 (pièce). 

(3) Le g r m d j u b i l é de joye d o m é h la France powr le três-
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d'Autriche une Tanaqui l , et de Louis XUÍ un Tarqwin, 

o 'é ta i t pas a s s u r é m e n t de nature à plaire, si l 'on y avait 

pris garde; mais Marie de Médicis é l a i t encore dans l 'eni-

vrement de son tr iomphe : elle recevait de toules parts des 

felicitations plus ou raoins sinceres, auxquelles le ro i de 

&rande-Bretagne no croyait se pouvoir dispenser de joindre 

les siennes; elle écrivaí t au roi d'Espagne, pour lu í mar-

quer combien elle é ta i t satisfaite de la jeuno reine, sa 

belle-fil le : 

a Monsieur, 1c contentement que Voire Majes té r eço i t de • 
ma filie, la princesse d'Espagne, est le mien. Croissant en 
age, elle lu i en donnera de plus en plus de sa vertu et bons 
dépor lcmens .La reine, mabelle-fi l le, donne au r o i , monsieur 
mon Gls ,c tà moi, pareil contentement. Aussi est-elle s i bien 
nêti et se icnd si agréable que nous avons occasion de l'aimer, 
eomme nousfaisons, cordialement. Et en ai en mon partieu-
l icr une grande obligation à Votre Majes té , e tde í ' éc l a i r c i s se -
rnent qu'clie me donne, parsa letlre, des alíaires d o n t i ' í n t é -
rèt nous est commun, ct la franchise et suavité d'une bonne 
e t a s s u r é c correspondance que nous devons avoir ensemble, 
puisque Dicu nons a si é t ro i tement alliés , laquelle je 
conserverai de ma part, com me j e suis assurée que Votre 
Majes té fera le semblablede la sienne (1). » 

Mais cette satisfaction ne pouvait être que de courte 

d u r é e . A peine Phi l ippe I I I avait-il reçu des mains du due 

de Guise Madame Elisabeth, que M . de Senecey, q u i rem-

plaçait Vaucelas, à Madrid, en q u a l i t é d'ambassadeur de 

France, écrivait à sa cour lous les dépla is i rs de la nouvelle 

heureux mariage et arrivée de Louys X l l l a v e c la s é r é n i s s í m e 
princesse Infante d'Espagne, Anne d'Autriche, p. 1. Paris, 1616, 
in-4D. 

(1) Marie de Médicis au roi d'Espagne, 1616. — Fonds Colbert, 
88 V, í» 311 v*. 
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princesse d'Espagne et des Françaises dont se composaií 
sa. maison. « Si elles étoient dolà l'eau, et qu'elles sussent 
ce qu'elles ont éprouvé depuis trois jours, fort peu feroienL 
le voyage. » Elles étaient souvent aux larmes, n'ayant rien 
à faire que de suivre Son Altesse, et nepouvant à certames 
heures eotrer dans Ia chambre, alors même qu'elles y 
étaient désirées. On ôtait ses pierreries à Madame sous 
pretexte que Pusage était d'en charger le joaillier du r o i ; 
on prétendait lui supprimer tous autres officiers que ceux 
dn prince son époux ; son médecin Ribère était supplantó 
par un médecin espagnol ; son aumônier n'avait d'aulres 
fonctions que de dire le benedicite et les graces, el ne 
ponvait même, durant la messe, demeurer auprès du siége 
de la princesse. Quant à Senecey, malgré son rang d'am-
bassadeur, on le í'aisait reléguer par un maitre-d'hotel 
derrière la litière de la gouvernante, et Von retiraità sa 
femme le carreau que Madame lui avail donné pour s'as-
seoir auprès d'elle, disant que cet honneur était reservé 
auxseules femmes des grands d'Espagne (1). C'élait man-
quer aux engagements conlractés après un long échange 
de mémoires à ce sujet (2) : « Les gens auxquels nous 
avons affaire, écrivait Senecey, sur le même ton que 
Brèves et Vaucelas, ne demeurent jamais manque de 
belles paroles, mais souvent elles sont suivies de peu 
d'effets (3). » D'autre part, en dormant sa filie à la France, 

(1) Senecey à Puysieux, dép. du 12 novembre 1615. — Ms. fr. 
16116, n0 206. 

(2) Voy. Bibl. imp, ms. fr, 16115, n* 189. - 16116, nM31 et209. 
— Le troisióme de ees mémoires a élé public par M. Baschet 
(append, n0 4). Quant au second, i l y est surtout question des 
accords pour le voyage. 

(3) Senecey à Puysieux, dép. du 29 décembre 1615. 
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Philippe I I I l'y faisait aecompagner d'une suite nombreuse 
de Castillans, dont i ! iui recommandait de s'entourer ex-
ciusiveraent, confesseurs, aumôniers, demoiselles d'hon-
neur, femmes de chambre, médecins, apothicaires, échan-
sons, gardiens d'oiseaux, chefs el aides de cuisine, porte-
clefs, maítres ès-vol de faucon, valets de pied, balayeurs 
de chambre. Pour gouveroer tout ce monde, le due de 
Monteleon, nouvel ambassadeur d'Espagne à Paris (2), 
avait reçu la charge de mayordomo-mayor de la jeune 
reine, en même temps que la mission de veiller à ce 
qu'étant sans cesse entourée de ses serviteurs espagnols, 
elle ne püt devenir française. L'air sombre et defiant de 
ees genlilshommes et de ees valets irritait fori une cour 
doat l'esprit ouvert et gai ne se pouvait accommoder de 
ees manières, et ne comprenait guère qu'une reine de 
quatorze ans vint dans le royaume pour en censurer et 
peut-être en changer les usages. A la vérité, en la voyaol, 
malgré ses conseillers, adopter quelques-unes des modes 
françaises, et, malgré son confesseur, montrer quelque 
gout pour les danses et les ballets, les seigneurs français 
se sentaient aussi disposes à I'indulgence que le roi d'Es
pagne l'était peu pour une légèreté à ses yeux si con-
damnable, e l ils imputaiení à 1'entourage de Ia reine 
tout ce dont ils étaient choques. Mais ces dispositions 
mèmes n'étaient propres qu'à mieux marquer la profonde 
antipathie qu'éprouvaient I'une pour 1'autre les deux na-

(2) « Al duque de Monteleon que esta lleba se proveydo por mi 
emtmador eu easa corte por haver concedido licencia a Don Inigo 
de Cardenas, para que venga a España a causa de la falta de salud 
con que se halla. » (Le roi d'Espagne à Marie de Médicis, lettre du 
25 octobre 1615, ms. fr. 16116, n0 S02.) 
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tions. Peu à peu on s'accoutumait à parler des Espagno; 
qui avaient accompagné Anne d'Autriche, comme on avait 
si longlemps parlé des Italiens que Marie de Médicis avait 
rendus les maítres à la cour de France. La maladresse 
insigne d'un Espagnol, nommé Carlos Garcia, vintdonner 
dans lous Ies esprits une grande netteté à des sentiments 
qui ne s'y dégageaíent pas encored'unecertaine confusion. 
Dans le dessein désormais banal de célébrer l'hegreux 
événement des manages et d'en montrer Ies salutaires 
effets, i l conçut I'idée bizarre de publier à Paris sous ce 
litre : L'opposition et çonjonct ion des deux grands 
luminaires de la U r r e , et à Rouen sous celui-c¡, plus 
net et plus significatif: Ântipathie des Franço i s e í des 
Espagnols, un ouvrage écrit en langue française, avec la 
íraduclion espagnole en regard, oü i l s'évertuait à établir 
que « le diable, envieux de Texcellence et perfection de 
ees deux nations, avoit converti leur contrariélé naturelle 
en mortelle antipatbie,» qui se faisait paraítre dans le vetir, 
le manger, le marcher, le parler, et en toutes cboses. 

s Tout le monde, écrivait-il, sait que l'Espagne, pour être 
trop sèche et peu arrosée de pluies, estbeaucoup moins fertile 
que la France, et que fort souvent Ton porte de Languedoc 
et de Provence du blé et autres vivres aux royaumes de Va
lence et de Catalogne, et que de toute la France on porte en 
Espagne des toiles et autres geutillesses dont elle a besoio, 
et toutefois Von ne fera jamais confesser h un Espagnol 
que le terroir françois soit meilleur, plus fertile et plus riche 
quecelui d'Espagne : imperfection qui se trouve aussi au 
François, car le plus grand prince de cettc nation se voulant 
parer et montrer sa magnificence, ne se sert que de choses 
qui viennent d'Espagne : s'il se veut parfumer, ce sera do 
pastillcset gants d'Espagne ; s'il veut chercher un beau drap, 

36 
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i] Tenverra chercher h Sógovie ; s ' i l boit d'escellents vins^ 
ce sera d'Espagne; en un mot, i l t iendroi t à honte d 'em-
ptoyer en public, jouer n i poi ter sur soi autre monnoie que 
pistoles d'Espagne, et, n é a n m o i n s , bien que tout eela soil 
vrai, vous ne lu i sauriez ôter de lafantaisie que riSspagne ne 
soil un pays miserable, et Ies Espagnols maussadcs, incivils 
et peu curieux ; et si I'expericnce I'oblige à reconnoitre le 
contraire, i l vous dira que tout ce qui ne parle point est bon 
en Espagne. ÍI n'y a point d'JSspagnol qui ne trouve l ' a l l é -
grcsse, douceur et affable humour du F r a n ç o i s digne de m é -
pris, et ne l'impute à bassesse, d é s h o n n e u r , ne savoir garder 
son rang et quasi à folie, é tant n é a n m o i n s vrai que c'est une 
perfection qui l u i buille avantage sur toutes les autres na
tions, car i l n'y a F ranço i s , quelque basse que soitsa condi-
l ion , qui ne parle à son roi , luí expose sos p ía in tes et do-
léances toutes les fois qu'Ü veut, franchement et Hbrement, 
sans que personne l u i en empêehe d'abord. Le F ranço i s a u s s í 
fuit le mèmc jugement de I'EspagnoI, imputant sa froideur 
et gravité à orgueil et bôtise, et toutefois i l n'y a rien s i p le ín 
de raison que de voir que chacun se fasse A'aloir pour ce q u ' i l 
est, et ne souffre que l'excessive famil iar i té engendre le m é -
pris et peu de respect ( i ) . * 

Aprèsavoir , par su rc ro í t , raconté d 'un style assez plaisant 

ses mésavenlures personnelfes en France, García a jou ta i í 

bien « que Dieu avoit m o n l r é u n e s i n g u l i è r e faveur e tamour 

extraordinaire à ees deux nations, se servant, pour les pa

cifier, du même moyen qu ' i l avoit employe lo r squ ' i í é to i t le 

plus irr i té contre la nature humaine (2) , » et « qu'enlre 

toutes les filies d'Adam aucunene m é r U o i t l ' h o n n e u r d'etre 

í ' épouse du grand Louis que la t rès-cf i ré t ienne reine de 

(1) L Opposition et Conjonction des deux grmds Iwminaires de 
la ierre, par Ch. Garcia, chapitre u". Paris, 1617, in-8o. — Ant i -
palhie des François el des Espagnols, par le même, Rouen, 1617. 

(2) VOpposilion et Conjonction, etc., p . 376, 
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France ( i ) ; » mais les lecteurs oubliaient la coaclusionj 

qui Lenait à peine quelques pages, et ne voyaient que les 

premisses dont se compoáait cet ouvrage assez volumi-

neux. Pour mieux dire, ils tiraiení la leur, qui était de 

renvoyer en Espagne tous les cooseillers, loules les femmes 

de la reine dont l'autorité était sensible sur son esprit. 

Marie deMédicis gouvernait encore leroyaume, quoiqu'elle 

cut cessé d'exercer la régence : voyant combien le due 

de Monteleon, malgré la bonne grâce de ses manières, se 

rendait odieiix aux Francais, en s'appuyant, pour D'etre 

pas vaincu, au marechal d'Ancre et à Leonora Galigai (2), 

elledut ceder en partie; elle, renvoya en Espagne plu-

sieurs des femmes d'Anne d'Autriche, avec la consolation 

d'une dot, pour que chacune d'elles put contractor ma

nage ou entrer dans quelque couvent; et plus tard, en 

4618, Louis X I I I mit pour condition aux rapports plus 

intimes qu'on le sollicitait d'avoir enfin avec la jeune reine, 

le renvoi de tous les Espagnols dont elle vivaitentourée (3). 

. Ainsi Talliance espagnole ne pouvait s'acclimater à la 

courde France. L'ambassadeur vénitien Pietro Contarini, 

(1) C'est le litre da chapitre 20' et dernier. 
(2) Voy. dans M. Arm. Bascheí, Le Roi chez la Reine, p. 350, 

append, n" 4, rinstruction secrète de Philippe I I I au due de Mon
teleon. 

(3) Arm. Basehel, Le Roi chez la Reine, p. 272-296. — La com-
lesse de la Torre, première femme d'Anne d'Autriche,« dépouille 
réelleraent la pauvre reine et la laisse continuelíement en arrière 
de ses coraptes, bien que Sa Majesté ait cent soixante mille ecus 
d'or à 1'annêe pour l'entretien de sa maison et qu'elle ait reçu 
jusqu'á present plus de cent mille écus d'extra. (Ibid., d'aprés les 
Pap.de Simancas, arch, imp, Fr.-Esp, A. 42, p ièce l3 , — novembro 
1618.) 
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après avoir dit en pen de mots ce que Garcia délaye eo un 

gros volume, ajoute que les manages n'avaient servi qu'a 

decouvrir davantage, par des relations plus fréquentes, lo 

désaccord, la haine même des deux nations; i l va jusqu'á 

croire, mais à tort, que Ia reine-mère éprouvait quetque 

repentir (1). La preuvequ'il en donne, àsavoir qa'elle coa -

gédiait plusieurs des ministres qui l'avaient conduite à 

Bordeaux, est loin d'etre concluante. Ces mutations dans 

les instruments de son pouvoir montrent seulement qu'elle 

le sentait échapper. Déjà en cííet cominençait cette période 

oil mille intrigues se croisaient autour d'un roi bientôt en 

àge de faire prévaloir sa volonté. I I était inevitable qu'un 

changements'accomplíl dans la politique, et celle de la re

gente avait été si faible, ou, dans le seul de ses actes 

(1) Come s'intendano nell' universale Krancesi con Spagnuoli è 
facile conoscerlo itair odio natnrale che si portano queste clue 
nazioni emulenello stimarsi Tuna superiore all' allra, dalla varietà 
dei costumi, dalli genii i» tullo comrari che producono qnella mala 
disposizione nota ad ognimo, e niaggiore di quanto comunemenie 
si crede; nè li miovi parenladi hanno servito che a maggiormente 
scoprirsi con la pratica piú frequente i difettí ira toro, e rendera 
piú odioso il termine di una nazion all' altra: essendo che dopo 
effettuaii si ò accresciuta la malevolenza contro gli Spagnuoli, ve-
nendo di piü generalmente abborriti e mal veduli gli autori d i quel 
consiglio, e nell'istessa rebina madre si conobbe ncl ri torno del 
viaggio di Bordeaux qualche penlimento. perché scaccia molti d i 
quei minisiri che vela condussero, ingelosita che la regina regnante 
potesse impedirle i progress! dolía sua assoluta au to r i t à ; naa 
infine avvedutasi non scoprirsi in lei quello spirito che potesse 
prometiere gran cose, nemmeno tnolto studio nel guadagnar l'-a-
nimo del Re, contenendosi nei termini gravi del próprio naturale 
tanto aliein dalla facilità ÍVancese, per i¡ che si rende molto meno 
amabile, continua la regina madre nello stesso stile di non volersi 
disgustare cogli Spagnuoli. (Reí. ven. de Pietro Contarini, 1613-
1616, France, 1.1, p. 543.) 
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vraiment résolu, si contraire aux traditions, aux intérêts, 
aun déáirs dn royanme, que les fiiturs conseillers de 
Louis X I I I devaient être forcés de revenir plus ou moins, 
pour asseoir leur autorité, aux idees de Henri IV, c'esl-
à-dire à i'alliance de TAngleterre, des Provinces-Unies et 
des proíestants d'AHemagne. Le prince de Conde, s'il avait 
pu être, com me le voulatt un auteur de sa faction, dans 
un écrit destiné en apparcnce à célébrer « l'heureux nía-
K riage, l'herculefatal qui devait aider à porter les charges 
« de la France, le pilote qui devait lenir le gouvernail de Ia 
t barque, afin de la faire surgir au port de saiut (1), » le 
prince de Conde lui-rnême, malgré ses hesitations prece
dentes, qui l'avaient porté tantôt à se íier aux Espagools, 
tanlôt à reprendre la politique de Henri IV, n'aurait pu se 
défendre d'entrer ré¿olumeiU daos cetie voie. Luyaos y 
marcha résolument, suivant la mesure de son intelligence, 
et l'évéque de Luçon, une creature du marechal d'Ancrc, 
préparait déjà, duranl son premier ministère, les plans 
dontil assura le triomphe, quand, devenu cardinal de Ri
chelieu, i l régna sous le nom de Louis X I I I . 

Ces deux hommes d'État, d'un mcríte si inégal, virent 
également que l'Espagne, contente d'avoir, par les ma
nages, éloigné des Francaiá lours allies naturels, ne s'occu-
pait que de regagner le terrain perdu par elle sous le règne 
precedent, étahlissait sa domination sur les deux rives du 
Rhin, campait dans la Yaltcline et chez les Grisons, assu-
rail ses communications d'Italie en Allemagne, réduisait 
les Provinces-Unies aux dernières exlrémités. C'esí pour-

(1} Réjouissance de la France sur l'heureux mariage. Paris, 1615 
(piece). 
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quín íòu ten sou tenant, par respect pour 1'acte accompli, 

gpmrne pour I'hdnneur de la rcgence et de la politique 

<• française, qifon n'avail fait, en concluant les manages, 

qu'exécuter la pensée el la volonié du défunt roi, Tun et 

l'autre s'attachérent à empècber les consequences de celte 

ceuvre befaste, et à tui ôtcr toute auü'e portee que celle 

d'une alliance de familie. Luynes fit accorcler au due 

de Savoie une juste reparation, en donnant an prince 

de Piémont la main de Madame Ghrétienne, dom i l était 

depuis longtemps question pour le prince de Galles (1619). 

Afín que le roi d'Angleterre n'cüt pas sujet d'etre mécon-

tent, le ministre fa vori lui fit entrevoir des lors que son 

jeune héritier convenait mieux, par la conformíté de Tâge, 

pour Madame HenrieUe, cette iroisième filie de Henri IV, 

dont les malheurs ont etc si magnifiquement déplorés par 

Bossuel. 

. Ainsi Luynes eut Thonneur d'efTectuer la premiere de cos 

alliances etde preparer l'autre. Enfevé par une mort pré-

maturée, i l taissa à u n cardinal de la sainte Eglise le soin 

de marier la sceur du roi très-chrétien en pays hérétiqne 

(1625), etde hater la decadence de la calholiqne Espagnp, 

en faisant porter au mariage de Savoie lous ses fruits. 

Richelieu ne réussit dans cette tache patriotique, que 

lorsque, sous un roi faibie et médiocre, i l ful le véritable 

maitre du royaume; mais dès l'annee 1616, n'ayant encore 

que peu de part aux affaires, avant même le minislère de 

Luynes, il osait assurer les ennemis de la maisond'Autriche 

que les manages ne conduiraient pas Sa Majesté tres-

chrétienne à embrasser « les intércls soit de Rome, soit 

« del'Espagne, au prejudice denos ancieirnes alliances ct 
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« de nous mêmes, c'est-á-dire ou de ceux qui' fònt^pfo-

« fession de Ia religion prétendtie réforniéeen France; 014 

« de tous auLres qui, haissant l'Espagae, fonfpãrticulière-

« nient état d'etre bons François (1).'» 

Les évènements qui suivirent les mariages, et donl !e 

règne de Louis X I I I est rempli, font assez voir que, niême 

en des lemps de foi monarcbiqne, les plus éiroiles alliances 

entre les families royales ne sauraient ren versarles barrieres 

qu'elévent entre les peuples les oppositions de climat, de 

caraclère, de mcBurs et d'inlérets. Mais cette véríté, si claire 

de nos jours, ne l'élait point au w n c siècle, et i l fallail, 

pour la mettre en pleine luniière, le lent progrès de la 

reflexion publique et les lecons d'une experience cruelle-

ment acquise à nos dépens. On doit done, tout en blàmant 

la politique suivie avec tant d'aveugle obstinalion par 

Marie de Médicis, servie avec tant d'habileté mal employee 

parVillcroy, par Sillery, par Jeannin, excuser cette prin-

cesseet ees ministres, doot lèzèle pour'la religion catho-

lique, le désir de procurer la pais de ia chrétienté, et 

ranibition d 'unir la France à !a seule puissance de I'Eu-

rope qui put alors rivaliser avec elle, trouvaient une surte 

de justification dans Tancienneté de ees projets un momenl 

caresses par Henri IV, et abandonnés seuiement ie jout 

oü il avait coneudes desseins guerriers quesa veuve, tenuí 

enéchec par les princes, ne pouvait accomplir. 

Mais on doit surtout reconnaítre qu'au temps oü let 

mariages espagnolsétaientpoursuivis avec le plus d'ardeur 

(1) Instruction à M. de Schomberg, ambassadeur en Allemagno 
ap. Avetiet. Letires dn card, de Richelieu, p. 210, 221, 226. -
lliíiiri Martin, t. X I , p. 108. 
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el avant même que Teffet en füt assure, la reine et ses con-

seilleus, pour y faire un utile contre-poids, n'liésitaient pas 

* à rechercher i'atliance angiaise, .qui les exposait à Tindi-

gnatioD du pape, de l'Espagne, du clergé dans toute I'Eu-

rope et des darniers ligueurs en France. S'il convient Je 

. rendre hommage aux ministres qui s'ínspirérent soil de 

l'opinion générale, comme fit Luynes, soil de leur propre 

genie, comme Richelieu, pour remédíer aux inconvénients 

d'une alliance que la nation condamnait, Tun en tenaul, 

autant qu'ü était possible après le mariage de Madame, les 

engagements du roi défunt envers le due deSavoie, I'autre 

en donnant au prince de Galles, malgré mille obstacles, la 

main de Henriette de France, jamais, i l nous est permis 

maintenant de le dire, jamais, aux plus mauvais jours de 

cetle régence agitée, n'apparut la volonté réfléchie de rompre 

avec Ies traditions glorieuses du règne précédent. La difíi-

culté des circonsEances, les pretentions féodales des grand-, 

Tinsuffisance des hommes d'Etat qui avaient la conduile 

des affaires, le caractere de Marie de Mediéis, obstiné sur 

quelques points, indécis sur la plupart, son mediocre génic, 

si inférieur à sa lourde tache, telles furent les causes d'une 

iniidéliíé que Sully lui-même jugeait nécessaiie, quoiqne 

peut-être dans une mesure plus reslreinte, et d'un abaisse-

ment momentané dont la France, sous la direction de 

Luynes, se füt peut-être relevée par ses propres forces, 

quand même i l n'eüt pas été dans ses destinées devoir 

Henri IV continué par Richelieu. 
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